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CONVENTION' DES NATIONS UNIES SUR LE DROIT DE LA MER

Les Etats Parties I la Convention,

Anims du d~sir de r6gler, dans un esprit de comprdhension et do coop6ration
mutuelles, tous lea probl&mes concernant le droit de la met et conscients de la
port6e historique de la Convention qui constitue une contribution importante au
naintien do la paix, & la justice ot au progrls pour tous lee peuples du monde,

Constatant que lea faits nouveaux intervenus depuis lee Conf4fences des
Nations Unien our le droit de la met qui as sont tenues A Gen~ve en 1958 et on 1960
ont renforc6 la n6cessit6 d'une convention nouvelle sur le droit de la mer
gdn~ralement acceptable,

Conscients quo lea problimes des espaces matins sont itroitement li. entre
eux et doivent Otte envisag6s dane lour ensemble,

Reconnaissant qu'il eat souhaitable d46tablir, au moyen de la Convention,
compte ddment tenu do la souverainet6 de tous lea Etats, un ordre Juridique pour
lea more et lea oc6ans qui facilite lea communications internationales ot favorise
lea utilisations pacifiques des mors et des oc6ans, llutilisation 4quitable et
efftcace do leurs ressources, la conservation de leuta ressources biologiques ot
11tude, la protection et la prdservation du milieu marin,

Entree en vigueur le 16 novembre 1994, soit 12 mois apris ]a date de d~p6t du soixanti~me instrument de
ratification ou d'adh6sion aupr s du Secr~taire gdn~ral de l'Organisation des Nations Unies, conform6ment au
paragraphe I de l'article 308

Participant
A ngola .......................
Antigua-et-Barbuda ............
Baham as .....................
Bahrein .....................
Barbade ......................
Belize ...... ......... .......
Botswana ....................
B r6sil* ........... ...........
Cameroun .................
Cap-Vert* 

. . . . . . . . . . . . . . . . .
..

C hypre ................. .....
Costa Rica ...................
C6te d'lvoire .................
C uba* .................... ..
Djibouti ....................
Dominique .......... ........
Egypte* ......................
F idji ...... ..................
G am bie ......................
G hana ...... ..... ..........
Grenade .....................
G uinde ............... .......
Guin6e-Bissau* ..............
G uyana ....... ......... ....
Honduras ...... .............
lies M arshall ..................
Indonsie ...................
Iraq ................ .... ....
Islande* ............. ... .
Jama'fque ...................

Date de ddpt
de I'instrumaent
de ratification

ou d'adhdsion (a)

5 d6cembre 1990
2 f6vrier 1989

29 juillet 1983
30 mai 1985
12 octobre 1993
13 aoit 1983
2 mai 1990

22 dfcembre 1988
19 novembre 1985
10 aofit 1987
12 d6cembre 1988
21 septembre 1992
26 mars 1984
15 aoft 1984
8 octobre 1991

24 octobre 1991
26 aoft 1983
10 d6cembre 1982
22 mai 1984

7 juin 1983
25 avril 1991
6 septembre 1985

25 aofit 1986
16 novembre 1993
5 octobre 1993
9 aot 1991a
3 fdvrler 1986

30juillet 1985
21 juin 1985
21 mars 1983

Participant

K enya ................... ...
K ow eit* .....................
M ali ..... ...................
M alte* .......................
M exique .....................
Micron~sie (Etats f~dd rs de) ...
N am ibie ........... ..........
N igeria ................ ......
O m an* .......................
O uganda .... ................
Paraguay .....................
Phulippines* ..................
Rfpublique-Unie de Tanzanie* ..
Sainte-Lucie ..................
Saint-Kitts-et-Nevis ...........
Saint-Vincent-et-Grenadines ....
Sao Tom6-et-Principe ........
Sdn~gal ......... ......... ..
Seychelles ......... ..... ....
Som alie ............ ...... ..
Soudan .......................
Togo ......................
Trinitd-et-Tobago ..............
T unisie* ........ ............
U ruguay* .......... .........
Ydmen*, ** .... ........ ....
Yougoslavie* ................
Z aire ..................... ..
Zambie ............... ....
Zimbabwe ..................

Date de ddp6t
de Iinstrutent
de ratification

ou d'adh6sion (a)

2 mars 1989
2 mai 1986

16 juillet 1985
20 mai 1993
18 mars 1983
29 avril 1991a
18 avril 1983
14 aoOt 1986
17 aoat 1989
9 novembre 1990

26 septembre 1986
8 mai 1984

30 septembre 1985
27 mars 1985

7 janvier 1993
l" octobre 1993
3 novembre 1987

25 octobre 1984
16 septembre 1991
24 juillet 1989
23 janvier 1985
16 avril 1985
25 avril 1986
24 avnl 1985
10 d~cembre 1992
21 juillet 1987

5 ma 1986
17 ffvrier 1989

7 mars 1983
24 f~vrier 1993

(Suite A In page 5)
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CONVENTION' DES NATIONS UNIES SUR LE DROIT DE LA MER 

Les Etats Parties ~ la Convention, 

Aim~g du d~sir de r~gler, dans un esprit de comprehension et de coop~ration 
mutu@ii&s, tous les probl~mes concernant le droit de la mer et conscients de a 
port~e historique de la Convention qui constitue une contribution importante au 
maintien de la paix, ~ la justice et au progrds pour tous les peuples du monde, 

Congtatant que les faits nouveaux intervenus depuis les Conf~rences des 
Nations Unies sur le droit de la mer qui se acnt tenues ~ Gendve en 1958 et en 1960 
ont renforc~ la n~cessit~ dune convention nouvelle sur le droit de la mer 
g~n~ralement acceptable, 

Conscientg que les probl~mes des e@paces marins sont ~troitement li~s entre 
eux et doivent tre envisag~s dans leur ens~mble, 

Reconnaissant qu'il est souhaitable d'~tablir, au moyen de la Convention, 
compte d~ment tenu de la souversinet~ de tous les Etats, un ordre juridique pour 
les mers et les oc~ans qui facilite les communications internationales et favorise 
les utilisations pacifiques des mers et des oc~ans, l'utilisation ~quitable et 
efficace de leurs resources, la conservation de leurs ressources biologiques et 
1'~tude, la protection et la pr~servation du milieu marin, 

' Entr~e en vigueur le 16 novembre 1994, soit I2 mois apr~s la date de d~pot du soixanti~me instrument de 
ratification ou d'adh~sion aupr~s du Secr~taire g~n~ral de I'Organisation des Nations Umes, conform~ment au 
paragraphe I de l'article 308 : 

Participant 
Angola ...................•... 
Antigua-et-Barbuda . 
Bahamas . 
Bahrein ..................... 
Barbade . 
Belize . 
Botswana .........•.......... 
Br~silt .......... ......-.. 
Cameroun . 
Cap-Vert• . 
Chypre . 
Costa Rica .......•........... 
Cote d'Ivoire ...··............ 
Cuba* . 
Djibouti .. ................... 
Dominique . 
Egypte* . 
Fdi ...... ................. 
Gambie . 
Ghana . . . . . . . 
Grenade ..............•..... 
Guin~e ...·........... ····... 
Guin~e-Bissau ..........·... 
Guyana . 
Honduras . 
Iles Marshall .............•.... 
Indon~sie . .··· .·....... ·... 
Iraq . 
lslande* . 
Jama~que . .................. 
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Date de d~p~t 
de l'instrument 
de ratification 

ou d'adh~sion (a) 
5 d~cembre 1990 
2 f~vrier 1989 

29 juillet 1983 
30 ma1 1985 
12 octobre 1993 
13 ao~t 1983 
2 mai 1990 

22 d~cembre 1988 
19 novembre 1985 
I0 ao~t 1987 
12 d~cembre 1988 
21 septembre 1992 
26 mars 1984 
15 ao~t 1984 
8 octobre 1991 

24 octobre 1991 
26 ao~t 1983 
10 d~cembre 1982 
22 ma1 1984 

7 juin 1983 
25 avril 1991 

6 septembre 1985 
25 ao~t 1986 
16 novembre 1993 
5octobre 1993 
9ao~t 1991a 
3 f~vner 1986 

30 juillet 1985 
21 juin 1985 
21 mars 1983 

Participant 
Kenya . 
KoweH* . 
Mali .......•..........•..... 
Matte* . 
Mexique . 
Micron~sie (Etats f~d~r~s de) ... 
Namibie ..··....... ·......... 
Nig~ria ................ ...... 
Oman* . 
Ouganda . 
Paraguay . 
Philippines ................. 
R~publque-Unie de Tanzane .. 
Sainte-Lucie . 
Saint-Kitts-et-Nev1s ....·.... 
Saint-Vincent-et-Grenadines .... 
Sao Tom~-et-Pnncipe .... . ... 
S~n~gal ......... ......... .. 
Seychelles . 
Somalie . 
Soudan . 
Togo . 
Trinit~-et-Tobago............. 
Tunisie* . 
Uruguay* . 
Y~men, #+ . •.••••....•• 
Yougoslavie* . . . . 
Zaire ............•........ 
Zambie . 
Zimbabwe . 

Date de d~pot 
de l'instrument 
de ratification 

ou d'adh~sion (a) 
2 mars 1989 
2 mai 1986 

16 jullet 1985 
20 mai 1993 
18 mars 1983 
29 avril 1991a 
18 avril 1983 
14 ao~t 1986 
17 ao~t 1989 
9 novembre 1990 

26 septembre 1986 
8 mai 1984 

30 septembre 1985 
27 mars 1985 

7 janvier 1993 
I°' octobre 1993 
3 novembre 1987 

25 octobre 1984 
16 septembre 1991 
24 juillet 1989 
23 janvier 1985 
I 6 avril 1985 
25 avril 1986 
24 avnl 1985 
10 d~cembre 1992 
21 ullet 1987 

5 ma1 1986 
17 f~vrier 1989 
7 mars 1983 

24 f~vrier 1993 
(Suite ~ la page 5) 
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Conaid6rant que la rdalisation do ceo objactifs contribuera A Is miss en place
d'un ordre dconomique international juste et 6quitable dans lequel il serait tenu
compte des int6rlts at besoins do lhumanit6 tout antibre at, en particulier, des
int66rts et besoins spcifiques des pays an d6veloppement, qu'ils soient c6tiers ou
sane littoral,

Souhaitant d6velopper, par ia Convention, lea principes contenus dana la
rdsolution 2749 (XXV) du 17 ddcembre 19702, dana laquelle l'Assaembl~e g6n6rale des
Nations Unies a dclar6 solennellement, notamaent, qua is zone du fond des mere ot
des oceans, ainai qua de leur sous-sol, au-delA des limites de is juridiction
nationale at lee ressources de catte zone sont le patrimoine coimun de l'humanit6
ot que l'exploration at l'exploitation de la zone so feront dana l'lint~r6t do
l'humanit6 tout enti&re, ind~pendamment do la situation g9ographique des Btata,

Convaincus quo la codification at I. ddveloppement progressif du droit de ia
ner r~alisre dana la Convention contribueront au renforcement de is paix, de ia
s6curit6, de Is coopration at des relations amicales entre toutes lea nations,
confornm~ent aux principes de justice at digalit6 des droita, at favoriseront In
progras dconomique at social de tous lea peuples du monde, conform6ment aux buts et
principas dee Nations Unies, tels qu'lils sont 6nonc6s dana la Charte,

Affirmant qua lea questions qui ne sont pas rdglementdaa par la Convention
continueront d'Stre rdgies par lee regles at princips du droit international
g6n6ral,

Sont convenus de ce qui suit i

(Suite de la note I de ]a page 4)

Par la suite, et avant l'entr6e en vigueur de ]a Convention, les Etats suivants ont dgalement d~pos6 des instru-
ments de ratification, d'adhgsion ou une notification de succession :

Date de ddpt
de linstrument
de ratification,
d'adhd~son (a)

ou de notification
Participant de succession (d)

Bosnie-Herzdgovine ............. 12janvier 1994d
(Avec effet au 16 novembre 1994.)

Comores ....................... 21 juin 1994
(Avec effet au 16 novembre 1994.)

Sri Lanka .... ................. 19 juillet 1994
(Avec effet au 16 novembre 1994.)

Viet Nam* .... ... ... ......... 25 juillet 1994
(Avec effet au 16 novembre 1994.)

Date de ddp6t
de l'instrument
de ratification,
d'adh6sion (a)

ou de notification
Participant de succession (d)
L'ex-RO-publique yougoslave

de Macddoine ................ 19 aoflt 1994d
(Avec effet au 16 novembre 1994 )

Australie ....................... 5 octobre 1994
(Avec effet au 16 novembre 1994.)

Allemagne* 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

14 octobre 1994a
(Avec effet au 16 novembre 1994 )

Maurice ........................ 4 novembre 1994
(Avec effet au 16 novembre 1994.)

* Pour les d~clarations faites lors de la ratification ou de I'adh6sion, voir vol. 1835, p. 105.
** Le Yemen d~mocratique a ratifid la Convention le 21 juillet 1987. Par la suite, ]a R~publique arabe du YWmen

et la Rdpublique d6mocratique populaire du Ymen se sont unies le 22 mai 1990 pour former ]a R~publique du YWmen.
La R~publique du YWmen est consid~r6e comme partie A la Convention Ai compter de la date ? laquelle le Y6men
d~mocratique est devenue partie la Convention.

2 Nations Unies, Documents officiels de I'Assembi6e gdn6rale, vingt-cinquilme session, Suppldment no 28

(A/8028), p. 27.
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Congid~rant que la r~aliaation de ces objectifs contribuera ~ la mise en place 
dun orire ~onomique international juste et ~quitable dans lequel il serait tenu 
compte des int~r@ts et besolns de I'humanit~ tout entire et, en particulier, des 
int~r@ts et besoins sp~cifiques des pays en d~veloppement, quils soient c~tiers ou 
sans littoral, 

Souhaitant d~velopper, par la Convention, les principes contenus dans la 
r~solution 2749 (XXv) du 17 d~cemnbre 1970, ans laquelle I'Asembl~e g~n~rale des 
Nations Unies a d~clar~ solennellement, notament, que la zone du fond des mers et 
des oc~ans, ainsi que de leur sous-sol, au-del~ des limites de la juridiction 
nationale et les resources de cette zone aont le patrimoine commun de l'humanit 
et que I'exploration et l'exploitation de la zone se feront dans 'int~r&t de 
I'humanit~ tout enti~re, ind~pendamment de la situation g~ographique des Etats, 

Convaincug que la codification et le d~veloppement progressif du droit de la 
mer rkaiis~s dans la Convention contribueront su renforcement de la palx, de la 
sdcurit~, de la coop~ration et des relations amicales entre toutes les nations, 
conform~ment aux principes de justice et d'~galit~ des droits, et favoriseront le 
progrds dconomique et social de tous les peuples du monde, conform~ment aux buts et 
principes des Nations Unies, tels qu'ils sont ~nonc~s dans la Charte, 

Affirmant que les questions qui ne sont pas r~glement~es par la Convention 
continueront d'@tre r~gies par les rdgles et principes du droit international 
g6n~ral, 

Sont convenus de ce qui suit 

(Suite de la note I de la page 4) 
Par la suite, et avant l'entr~e en vigueur de la Convention, les Etats suivants ont ~galement d~pos~ des instru 

ments de ratification, d'adh~sion ou une notification de succession : 

1994d 

Date de d~pot 
de J'mstrument 
de ratification, 
d'adh~son (a) 

ou de notification 
de succession (d) 

I9 ao~t 

1994 

1994 

1994 

Date de de~pot 
de J'mstrument 
de ratification, 
d'adh~son (a) 

ou de notification 
de succession (d) 

I2 janvier 1994d 
Participant 
Bosnie-Herz~govine ............. 

(Avec effet au l6 novembre 1994.) 
Comores . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 juin 

(Avec effet au 16 novembre 1994.) 
Sn Lanka . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . I 9 juillet 

(Avec effet au 16 novembre 1994.) 
Viet Nam .... ·.. ... ........ 25 juillet 

(Avec effet au 16 novembre 1994.) 

Participant 
L'ex-R~publique yougoslave 

de Macedoine . 
(Avec effet au 16 novembre 1994) 

Australie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 octobre 1994 
(Avec effet au 16 novembre 1994.) 

Allemagne* 14 octobre 1994a 
(Avec effet au 16 novembre 1994) 

Maurice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 novembre 1994 
(Avec effet au 16 novembre 1994.) 

Pour les d~clarations faites lors de la ratification ou de ladh~sion, voir vol. 1835, p. 105. 
++ Le Y~men d~mocratque a ratifi~ la Convention le 2l juillet 1987. Par la suite, la R~publique arabe du Y~men 

et la R~publique d~mocratique populaire du Y~men se sont unies le 22 mai 1990 pour former la R~publique du Y~men. 
La R~publique du Y~men est consd~r~e comme partie ~ la Convention ~ compter de la date ~ laquelle le Y~men 
d~mocratque est devenue partie ~ la Convention. 

Nations Unies, Documents officiels de l'Assemble g~n~rale, vingt-cinqui~me session, Suppl~ment n° 28 
(A/8028), p. 27. 
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PARTIE I

INTRODUCTION

Article premier

Enploi des termes et champ d'application

1. Aux fins de la Convention s

1) on entend par "Zone" lee fonds marina et leur sous-sol au-delh des
linites de la juridiction nationalet

2) on entend par "Autoritdl l'Autorit6 internationale dee fonds marine

3) on entend par *activit6s men~ee dane Is Zone" toutes lee activit4s
d4expl0ration et d'exploitation des ressources de la Zone

4) on entend par *pollution du milieu marin" 1'introduction directs ou
indirecte, par lhomme, de substances ou d'6nergie dane le milieu marnn, y compris
lee estuaires, lorsqu'elle a ou pout avoir des effets nuisibles tels que dommage8
age ressources biologiques et A la faune et la flore marines, risques pour la seant6
do Vlcmwe, entrave aux activit6s maritimes, y compris la plche at lee autrea
utilisations ldgitimea de la met, alt4ration de la qualit6 da lleau de met du point
do vue do eon utilisation et d~gradation des valeurs d'agrdmenti

5) a) on entend par "immersion" t

i) tout d6versement dlibrn4 de d6chets ou autree mati&res, & partir de
navires, adronefs, plates-formes ou autree ouvrages plac6s en uerp

ii) tout sabordage en mar de naviree, adronefs, plates-formes ou autre
ouvrages.

b) le tarme "immersion" ne vise pas i

i) le d6versement de d~chets ou autres mati&res produits directement ou
indirectement lora da l'exploitation normale de navices, an6ronefa,
plates-formee ou autres ouvrages plac6s en men, sinai que do leur
6quipement, I l'exception des d6chets ou autres matire8 transport6a
par ou transbord6s cur des navires, adronefs, plates-formee ou
autres ouvrages plac6s en met qui sont utilis6n pour l'61imination
de ces matibres, ou provenant du traitement de tele dichets ou
suttee matires h bord de ces naviree, a6ronefe, plates-formes ou
ouvrageap

ii) le ddp8t de matire8 h des fins autres qua leur simple 61imination,
sous rdserve qua ce d4p~t n'aille pan A l'encontre des buts de Is
Convention.

2. 1) an entend par 3tats Parties" Los ntet qui ont consenti h Stre 116
pe Is Cnventim et I ltdgard desquels Ia Convention eat en vigueur.

2) Le Conventiom s'applique nutati8 mutandis aux entitle vides A
lartiole 305, peragrampo 1, ettres b), c), d), e) et f). qui deviennent Parties &
3a Convention oonforulment sux conditions qui concernent cascun d entre e11ess
d s oette assure. I* term Otats Parties" soentend de coo entites.

Vol. 1834. 1-31363
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PARTIE I 

INTRODUCT ION 

Article prenter 

ploides teres et chap d'application 

1994 

l% Aux fins de la Convention t 

l). on entend par Zone les fonds marine et leur sous-sol au-del~ des 
linitee de la juridiction nationale 

2) on entend par Autorit~ 1'Autorit~ internationale des fonds arins 

3) on entend par activit~s men~es dans la Zone toutes les activit~s 
d'exploretion et d'exploitation des ressources de la Zone; 

4) on entend par "pollution du milieu marin 1'introduction directe ou 
indirecte, par l'home, de substances ou d'~nergie dans le milieu marin, y compris 
lee eetuaires, lorequ'elle a ou peut avoir des effets nuisibles tels que domages 
eux resources biologiques et ~ la faune et la flore marines, risques pour la sant~ 
de l'hoe+ entrave aux activit~s maritimes, y coapris la p~che et les autres 
utilisations l~gitimes de la mer, alt~ration de la qualit~ de l'eau de mer du point 
de vue de son utilisation et d~gradation des valeurs dagr~ment 

5) a) on entend par "immersion t 

i) tout d~versement d~lib~r~ de d~chets ou autres mati~res, ~ partir de 
navires, a~ronefs, plates-formes ou autres ouvrages plac~s en mer 

ii) tout sabordage en mer de navires, a~ronefs, plates-formes ou autres 
ouvrage8. 

b) le terme immersion ne vise pas t 

i) le d~versement de d~chets ou autres matidres produits directement ou 
indirectement lors de lexploitation normale de navires, a~ronefe, 
plates-formes ou autres ouvrages plac~s en mer, ainsi que de leur 
quipement, ~ 1'exception des d~chets ou autres matidres transport~s 
par ou transbord~s sur des navires, a~ronefs, plates-formes ou 
autres ouvrages plac~s en mer qui sont utilis~s pour 1'~imination 
de ces ati~res, ou provenant du traitement de tels d~chetes ou 
autres natidres ~ bord de ces navires, a~ronefs, plates-fores ou 
ouvrage8 

ii) le ~p~t de mati~res ~ des fins autres que leur simple ~limination, 
sous r~serve que ce d~pGt n'aille pas ~ I'encontre des buts de la 
Convention. 

2, l) Ou entand par tats Psrties 1es Etats qui ont consanti ~ 8tre 1ids 
per le Couventien et ~ I'gsrd desquels ls C

onvention est en vigueur, 

2) La Convention eappligue mutstis mutanis ex entit~s vie~es ~ 
1article 30, paragrapbe l, lettres b), c), d), e) et f), qui deviennent Perties ~ 
le Couvention ooaform~sent eux conditions qui concernent chacune d'entre sllss 
ans cetts mesure, le tsrme Etats Parties s'entend de ces entit~s, 

Vol. 1834, 1-31363 
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PARTIR 11

HER TERRITORIALB BT ZB CONTIGR

SECTION 1. DISPOSITIONS GEZ)FRAL

Article 2

MAismn luridigue do I& net territoriale et do lenpace adrien murjacont,
ainsi quo du fond de cette nor ot do son mus-gal

1. Le m0uvorainot4 do I stat c8tier e'4tend, au-dell do m torritoiro et do
sea eau intdrieuree et, dane 10 cam d'un tat archipol, do ea eaux
archipdlagiquee, I une zono de nor adjacent* ddaignde sous 10 nom do nor
territoriale.

2. ott* aouvecainet4 a'dtend h l'espace a6rien au-deeau do la net
territorial*, Anal qu'au fond de cette nor et I son sou-sol.

3. a souverainet& our la nor territorialo moaxerce dane lea conditom
prvue par lea dispositions do la Convention at lea autree rigle du droit
International.

SECTION 2. LThITS DR LA ERR TiiUU5 ALB

ArtLcle 3

Largeur do I& mer territorial*

Tout Btat a 1e droit do fixer la largeur do ma net territorialop cette largeur
ne ddpasme pea 12 mulles marine oesurdn h partir do lignes do base 6tablies
oonformiment & I& Convention.

ArtLcle 4

Limits ext6rioure de 1. mer territoriale

La limit* extdrieure do la net territoriale eat conatitude per Ia lign. dont
chaque point eat h une distance dgale & Ia largeur de la nor territoriale du point
1e plus proche do I& ligne de base.

Article S

Lione de bass nornmle

Sauf disposition contralr do la Convention, la ligno do base normale & pertir
do laquelle eat mesur6e la largeur de la nor territoriale eat I laisse do bae*
nor 1o long de I& c8te, telle qu'elle eat indiqude our lea cartes marines A grane
dShelle reconnues officilelenmnt par lEBtat c8tier.

Article 6

RAcife

Lorqu'iLl a'agit de parties insulaire d'une formation atollienne ou d'tlea
bordlem do rcife frangeants, In ligne de base h partir de lmquelle eat menurde Is
largeur de Ia net territoriale eat la laine de basso nor our le r4cif, c8t6 large.
telle qu'elle eat indique sut lea cartes marines reconnues officiellement per
112tat c8tier.
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PARTIE II 

MER TERRITORIALE ET ZONE CONTIGUE 

SECTION I, DISPOSITIONS GENERALES 

Article 2 

7 

~sine iuridigue de leer territorieleet de 1aepace edr ion aur1ecent, 
ginsi gue du fond e cetteer st de son sous--sol 

1, La souverainet~ de I'Etat c~tier s~tand, au-dell ds son territoire et de 
ses aux int~rieuree et, danae le caa dun Etat archipel, de eas «au 
erchiplagiquea, ~ une sone de mer adjacente d~algade soua le non de mer 
territoriale. 

2, Otte ouverainet~ a~teed ~l laspace edrien au-deseue de la mer 
territoriele, ainal qu'su fond de catte mer et ~ son soua-sol. 

3, La souvereinetd aur la mer territoriale aexerce dans les conditions 
prdvues par ls dispoaitiona de la Convention et les autree rdgles du droit 
international. 

SECTION 2. LIMITES DE LA MER TERRITORIALE 

Article 3 

Largeur de lamer territoriele 

Tout Etat s le droit de fixer le largeur de ea mer territorieley cette largear 
ne d~pace pes l2 illea marina mesur~a l pertir de lignes de base ~tablies 
conform~sent ~ la Convention. 

Article 4 

Limiteertrieure de leer territorisle 

La Limite ext~rieure de la mer territorisle est constitude per le ligna dot 
chaque point est ~ une diatsnce dgala ~ le lergeur de la mer territoriele du point 
le plus proche de le ligne da base. 

Article 5 

Digna gbuse norsele 

auf disposition contreire de la Conventicn, ls ligne da base nornale ~l partir 
de laqelle est meaurde la largaur de le mer territoriele eat le leiase de base 
mer le long de la cbte, telle qualle ast indiqude sur lea certss marines ~d gran@e 
ebella reconnues officiellasent per lEtet cbtiar. 

Article 6 

Loraqil s'agit de pertiea insulairea dune foretion atollienne ou 4'flee 
bord~es de r~cifa frangeants, la ligne de bese ~ partir de laquelle est mesurde la 
lergeur de la mer territoriale eat la lalsse de base mer sur le r~cif, ct~ lerge+ 
telie qu'elle est indiqu~e sur les cartes marinea raconnues officiellement per 
1'tat c~tier. 
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Article 7

Lignes de base droites

1. LA oa Is c8te eat profondiment dchancr6e et d4-oupdo, ou al exist* un
chapelet d'1les 1. long de la c8ts, & proximitS imdiate de cello-cl, is m~tbode
des lignes de base droiteo reliant des points approprls pout Stre employie pour
tracer ls ligne de base I partir de laquelle eat aesur4e la largeur de I& nor
territorials.

2. L ob Is c6to eat extrmement instable en raison de Is pr6sence dun
delta et dautre caractdristiques naturelles, lea points appropriia peuvent 8tre
cbhoisla Ie long do la laisse de basse mer Xe plus avanc6e et, uaue en cas do recul
ult4rieur de la laisse de basse ner, ces lignes de base droites rastent en viguour
tant qu'elles n'ont pe it6 modift6es par l'Etat c8tier conforadment h Xe
Convention.

3. 1A trac4 des lignes do base droites no dolt pas s'6carter senaiblensz a
Xe direction g6ndrale de I& c8te ot lea itendues de mr situ6e8 en deo& doivont
Gtre suffisaament li6es au domaine terrestre pour Stre sounie au rdgime des eain
intdrleures.

4. Lea lignes do base droites ne doivent pas Stre tires vorm ou depuis des
hauts-fonds ddcouvrants, & moins quo des pheres ou des installations sisilaires
6mergdes on permanence n'y aient dt6 construit8 ou que 1. trac6 de telles lignes de
base droites n'ait felt l'objet d'uno reconnaissance internationals gdrnrele.

5. Dan* lea cam ob la mthode des lignes de base droiten sapplique en vertu
du paragraph* 1, 11 pout Stre tenu compte, pour l'dtablmsement de certaines ligne.
de base, des intr~ta 6conmiiques propres h Ia r6gion coneid6r6e dont Ie ralits at

timportance ont sanifestement attesties par un long usage.

6. La m6thode des lignes de base droites ne pout Stre appliqude par un Stat
do manlre tells quo le nor territoriale d'un autre Btat s trouve coupe do I&
haute mnr ou d'une sone iconofique exclusive.

Article 8

Raux intdrLeures

1. Sous rdserve de la partie IV, lea eaux situdes on deg& de X& ligne do
base do Xe ner territoriale font partie des eaux int6rieures de lBtet.

2. Loreque Xe tracd d'une ligne de base droite 6tablie conforadnent & X&
m*tbode dicrite h I'article 7 inclut dans les eaux intdrieures des eaux qui
n'taient pea prdcideament consid6r6es cnoe telles, Xe droit de passage inoffensif
pr6vu dans la Convention s'dtend A ces eaux.

Article 9

Embouchure des fleuves

Si un fleuve so jette dans Xe mar sans former dOestuairo, Xe ligne de base eat
une ligne droite trac4e'A travers l'embouchure du fleuve entre lea points limites
de Is laisse de bases mer sur lea rives.

Article 10

Baies

1. Le pr6sent article ne concerne que lea bales dont un seul Stat eat
riverain.
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Article 7 

Lignss debase droites 

1994 

l. h o la cte est prcfond~rent ~chancre et d~coup~e, cu s'il existe un 
chapelet d'lea le long de la cbte, ~ proximit~ im~diate de celle-ci, la mdtbode 
dss lignes de base droites reliant des paints apprcpri~s peut 8tre employ~e pour 
tracer la ligne de bass ~ partir de laquelle est mesur~e la largeur de la mer 
territoriale. 

2. L~ o ls cbts est extrement instable en raison de la pr~sence d'un 
delta et d'autres caract~ristiques naturelles, les points appropri~s peuvent &ere 
choisis ls long de la laisse de basse mer la plus avancde et, mdse en cas de recul 
ult~rieur de la laisse de basee mer, ces lignes de base droites restent en vigueur 
tant qu'elles n'ont pes ~t~ odifi~es par I'Etat c~tier conform~ment ~ la 
Convention. 

3, Le trac des lignes de base droites ne doit pes s'~carter sensiblemen e 
la direction g~n~rale de la cte et les ~tendues de mer situ~es en deg~ doivent 
@ere suffisanment li~es au domaine terrsstre pour 8tre souises au r@gime des aux 
int~rieures, 

4. Les lignes de base droites ne doivent pas &tre tir~es vers ou depuis des 
bauts-fonds ddcouvrants, ~ moins que des phares ou des installations sinilairea 
le rg~es sn permanence n'y aient ~t~ construits ou que le trac~ de telles lignss de 
base droitss n'ait fait I'objet dune reconnaissance internaticnale g~n~rale. 

• Dans les cas o la mdtbode des lignes de base drcites sapplique en vertu 
du peragraphe l, il peut 8tre tenu compte, pour I'~tablissement de certaines lignes 
de base, dss int~r~ts dconoigues propres ~h la r@gion consid~r~e dont la r~alitl st 
1importance ecnt manifestemont attest~es par un long usage, 

6. Le dtbode des lignes de base droites ne peut &tre appliqu@e per un Etat 
de manidre telle que la mer territoriale dun autre Etat se trouve coup~e de la 
baute mar ou dune tone ~conomique exclusive. 

Article 8 

Eaux int~rieures 

• Sous r~serve de la partie IV, les eaux situ~es en deg~d de la ligne de 
base de la mer territoriale font partie des eaux int~rieures de I'Etat. 

2. Loregue le trac~ dune ligne de base droite ~tablie conform~ment ~ la 
m~thode d~crite ~d l'article 7 inclut dans les eaux int~rieures des eaux qui 
n'~talent pas pr~c~denent consid~r~es comme telles, le droit de pessage inoffensif 
pr~vu dans la Convention s'~tend ~ ces eaux. 

Article 9 

Embouchure des fleuves 

si un fleuve se Jette dans la mer sans former d'estuaire, la ligne de base est 
une ligne droite tracde'~ travers 1'embouchure du fleuve entre les points imites 
de la laisse de basse mer sur les rives. 

Article 10 

• Le pr~sent article ne concerne que les bales dont un seul Etat est 
riverain. 
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2. Aux fine de 1a Convention, on entend par -bale" une 6chancrure bien
marqu6e dent la p~ndtration dane lee terres par rapport A a& largeur & l'ouverturo
eat telle que lea eaux qu'elle renferme sent cern6es par la c6te et qu'elle
constLtue plus qu'une simple inflexion de la cdte. Toutefois, une dohancruro nlest
consid6r6e comne une bate que si s 8uperficie eat au moins gale h cell* d'un
demi-cercle ayant pour diamAtre la droite tracge en travers do lentrie do
1 1chancrure.

3. La superficie d'une 6chancrure eat meeur6e entre la lainse do basso ner
le long du rivage de l'6chancrure et la droite joignant lea laisses de basso nor
aux points d'entr6e naturals. Loraque, en raison de la pr6sence d'tleo, une
6chancrure a pluajeurs entrdes, le demi-cercle a pour dianltre la aome do@
longueura des droitea ferment lee diff6rentes entr6ea. La suprficie de U1e1
situdea A l'intirieur d'une dchancrure eat comprise dane ia auperficie totale do
celle-cl.

4. Si la distance entre lea lasases de bases mer aux points d'entr6e
naturels d'une bale nlexc&de pas 24 nilles marine, une ligne do ddlimitatLon pout
Gtre trac6e entre coo deux laissee de basso mr, ot lea eawt so trouvant on dog& do
cotte ligne sont conaiddrdea comae eaux int6rieurea.

S. Loreque la distance entre le laisses de basso mer aux points d'ontr6o
naturals d'une bale exc~de 24 milles marine, une ligne do base droita de 24 allies
marina eat trac6e h 11intdrieur do la bale de manibre h enfermer l°6tendue dleau
maxiale.

6. Los dispositions pr6o6dentes no s'appliquent pas aux bales dites
"listoriques' ni dana lea cao ob la m6thode des lignes do base droites pravue A
l'artLcl. 7 eat suivie.

Article 11

Ports

Aux fins do la ddlinitation de la ner territoriale, lee installations
permanontos falant partie int6grante d'un systbme portuaire qui s'avancent le plus
vera le largo sont consid6rdes commae faisant partie de la cte. Lea installations
aLtu6es au large des c8tes et lea tles artificielles ne sont pas considirdes corae
dae installations portusires permanentes.

Article 12

Rades

Lorsqu'elles servant habituellement au chargement, au d6chargement at au
mouillage des navires, lee rades qul normalement so trouveraient enti4rement ou
partiellement au-del& do ba limits ext6rieure de la mer terrLtoriale sont
consLd6rges come faisant partie de la mer territoriale.

Article 13

Haute-fonds ddcouvrants

1. Par 'hauts-fonds ddcouvranta*, on entend lea l6dvations naturolles do
terrain qul sent entourde par la mer, ddcouverten A marde bases et recouvertes A
mar6e haute. Loraque des haute-fonds d6couvranta ae trouvent, entiremnt ou en
partie, & une distance du continent ou d'une tie ne ddpaseant pas Ia largeur do la
mer territoriale, la laisse de basse mer our ce haute-fonda pout Stre prie comma
ligne do base pour nesurer is largeur de la mer territorials.

2. Loreque des haute-fonds ddcouvrante se trouvent entilremont A une
distance du continent ou d'une le qul d6paase la largeur de la mer territorial.,
IlI n'ont pas de mer territoriale qui leur solt propre.
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2. Aux fins de la Convention, on entend par bale une ~chancrure bien 
marqu~e dont la p~ndtration dans les terres par rapport ~ sa largeur ~ louverture 
est telle que les eaux qu'elle renferme sont cern~es par la cbte et qu'elle 
constitue plus qu'une simple inflexion de la c~te. Toutefois, une ~chancrura n'eat 
consid~r~e comme une bale que si sa superficie est au moins @gale ~ celle d'un 
demi-cercle ayant pour diam~tre la droite trac~e en travers de l'entr~e de 
1'~chancrure. 

3. La superficie dune ~chancrure est mesur~e entre la laiese de basse mer 
le long du rivage de l~chancrure et la droite jolgnant les lalases de baese mer 
aux points d'entr~e naturels, Loraque, en raison de la pr~sence d'lies, une 
~chancrure a plusieurs entr~es, le demi-cercle a pour diamdtre la somme des 
longueurs des droites fermant les diff~rentes entr~es. La superficie des las 
situ~es ~ 1'int~rieur dune ~chancrure est comprise dans la suparficie totala de 
celle-ci. 

4. Si la distance entre les laisses de basse mer aux points d'entr~e 
naturels dune baie n'exc~de pas 24 milles marines, une ligne de limitation pout 
@tre trac~e entre ces deux laisses de basse mer, et les eaux se trouvant en deg de 
cette ligne sont consid~rdes comme eaux int~rieures. 

5. Loraque la distance entre les laisses de basso mar aux points d'entr~e 
naturals dune baie exc~de 24 milles marines, une ligne de base droite de 24 milles 
marins est trac~e ~ 1'int~rieur de la bale de mani~re ~ enfermer 16tendue d'aau 
maximal.e. 

6. Les dispositions pr~c~dentes ne sappliquent pas aux baiea ites 
historiquee ni dans lea cas ob la mdthode des lignes de base droites pr~vue ~ 
article 7 est suivie. 

Article 11 

Aux fins de la ddlimitation de la mer territoriale, les installations 
paranentes faisant partie int~grante dun ayst~me portuaire qui savancent le plus 
vers le large sont consid~r~es comme faisant partie de la cbte. Les installations 
situ~es au large des cotes et les Iles artificielles ne sont pas consid~r~es come 
des installations portuaires permanentes. 

Article 12 

Lorsquelles aervent habituellement au chargement, au d6chargement et au 
moullage des navires, les rades qui normalement se trouveraient enti~hrenent ou 
partiellenent au-del~ de la limite ext~rieure de la mer territoriale sont 
conaid~res come faisant partie de la mer territoriale. 

Article 13 

Hauts-fonds d~couvrants 

l, Par "hauts-fonds d~couvrants, on entend les ~lvations naturelles de 
terrain qui sont entour~es par la mer, d~couvertes ~d mare basse et recouvertea ~ 
mare haute, Loraque des hauts-fonds d~couvrants se trouvent, enti~renent ou en 
partie, ~ une distance du continent ou dune Ile ne d~passant pas la largeur de la 
mer territoriale+ la laisse de basse mer sur ces hauts-fonds peut @tre prise comme 
ligne de hase pour mesurer la largeur de la mer territoriale. 

2. LorBque des hauts-fonds ddoouvrants se trouvent enti~brement ~ une 
distance du continent ou dune Ile qui d~passe la largeur de la mer territoriale, 
ile n'ont pas de mer territoriale qui leur soit propre. 
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Article 14

O0binaison do mdthodes pour dtablir lea lignes de base

L'Btat ctier pout, en fonction des diff6rentes situations, 6tablir lea lignes
de base selon une ou plusioura des m6thodes prdvues dana lea articles prdc6dents.

Article 15

Ddlimitation de la mer territorial. entre State dont lea
a8tes sont adlacentes ou se font face

Loreque lea c8tes de deux State sont adjacentes ou a. font face, ni 1'un ni
l'autre de coo State n'at en droit, sauf accord contraire entre eux, d'dtendre sa
mer territoriale au-del&hde la ligne mdiane dont tous lea points sont dquidiatants
des points lea plus proches des lignes de base A partir desquelles eat mesur6e la
largeur de la mer territoriale de chacun des deux Etats. Cette disposition ne
seapplique cependant pas dana le cas oa, en raison de 1lexiatence de titres
historiques ou d'autres circonstance8 spciales, il eat ncesaaire de ddlimiter
autrement la mer territorial. des deux Stats.

Article 16

Cartes marines at listes des coordonn6es gdographigues

1. Los lignes de base A partir desquelles eat mesur6e la largeur de la mer
territoriale 4tablies conform~ment aux articles 7, 9 et 10 ou lea limites qui en
dicoulent et lea lignes de d4limitation trac6es conform~ment aux articles 12 et 15
sont indiqu6ea sur des cartes marines h l'6chelle appropri6e pour en d6terminer
l'empjacement. A d6faut, une liste des coordonn6es g6ographiques de points
pr6cisant 1e syst~me g6od6sique utilis6 peut y ftre substitu6e.

2. L'Etat c8tier donne la publicit6 voulue aux cartes ou listes des
coordonn6es g6ographiques et on d6pose un exemplaire aupris du Secr6taire g6n~ral
de l'Organisation des Nations Unies.

SECTION 3. PASSAGE INOPPENSIF DANS LA MER TERRITORIALE

SOUS-SECTION A. REGLES APPLICABLES A TOUS LES NAVIRES

Article 17

Droit de passage inoffensif

Sous reserve de la Convention, lea navires de tous lea Stats, ctiers ou sans
littoral, jouissent du droit de passage inoffensif dana la mer territoriale.

Article 18

Signification du terms "passage"

1. On entend par "passage" le fait de naviguer dana la mer territoriale aux
fins de :

a) la traverser sans entrer dans les eaux int6rieures ni faire escale dana
une rade ou une installation portuaire situde en dehors des eaux int6rieurea; ou

b) se rendre dans les eaux intfrieures ou lea quitter, ou faire escale dons
une tell. rade ou installation portuaire ou la quitter.
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Article 14 

1994 

Combinaison_ de_ mthodes pour @tablir leg ligneg de_base 

L'Etat c~tier peut, en fonction des diff~rentes situations, ~tablir les lignes 
de base selon une ou plusieurs des m~thodes pr~vues dans les articles pr~c~dents. 

Article 15 

D~limitation de la mer territoriale entre Etats dont les 
Ges_gont_sdjscentes ou_se font face 

Loraque les ctes de deux Etats sont adjacentes ou se font face, ni l'un ni 
l'autre de ces Etats n'est en droit, sauf accord contraire entre eux, d'~tendre sa 
mer territoriale au-del'de la ligne m~diane dont tous les points sont ~quidistants 
des points les plus proches des lignes de base ~ partir desquelles est mesur~e la 
largeur de la mer territoriale de chacun des deux tats. Cette disposition ne 
s'applique cependant pas dans le cas o, en raison de l'existence de titres 
historiques ou d'autres circonstances sp~ciales, il est n~cessaire de d~limiter 
autrepent la mer territoriale des deux Etats, 

Article 16 

Cartes_marines et listes des coordonn~es geographigues 

l, Les lignes de base ~ partir desquelles est mesur~e la largeur de la mer 
territoriale ~tablies conform~ment aux articles 7, 9 et 10 ou les limites qui en 
d~coulent et les lignes de d~limitation trac~es conform~ment aux articles l2 et l5 
@ont indiqu~es sur des cartes marines ~ l'~chelle appropri~e pour en d~terminer 
I'emplacement. A d~faut, une liste des coordonn~es gographiques de points 
pr~cisant le syst~me g~od~sique utilis~ peut y @tre substitu~e. 

2. L'Etat c~tier donne la publicit~ voulue aux cartes ou listes des 
ccordonn~es g~ographiques et en d~pose un exemplaire aupr~ds du Secr~taire g~n~ral 
de 1'organisation des Nations Unies. 

SECTION 3. PASSAGE INOFFENSIF DANS LA MER TERRITORIALE 

SOUS-SECTION A. REGLES APPLICABLES A TOUS LES NAVIRES 

Article 17 

proit de passage inoffensif 

Sous r~serve de la Convention, les navires de tous les Etats, ctiers ou sans 
littoral, jouissent du droit de passage inoffensif dans la mer territoriale. 

Article 18 

Signification du terme passage 

I, On entend par passage le fait de naviguer dans la mer territoriale aux 
fins de 

a) la traverser sans entrer dans les eaux int~rieures ni faire escale dans 
une rade ou une installation portuaire situ~e en dehors des eaux int~rieures; ou 

b) se rendre dans les eaux int~rieures ou les quitter, ou faire escale dans 
une telle rade ou installation portuaire ou la quitter. 
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2. Le passage dolt Otre continu et rapide. Toutefois, le passage comprend

'arrft et le mouillage, mais seulement s'ils constituent des incidents ordinaires

do navigation ou s'imposent par suite d'un cas de force majeure ou de d6tresse ou

dann Ie but de porter necours & des personnes, des navires ou des a6ronefs en
danger ou en d6tresse.

Article 19

Signification do l'1MtVesSIm OPSOMaae inffengif

1. TAe passage eat inoffenaif aussi lngtems qu'l n parte pas atteinto &
l pals, so bon odre ou & 1a mcuritA do L'3tat obtier. 1X dolt soeffectuer ea
mamormtlt aeoc lee dispositions do 1& Covmntion et Le autree rAglts do drolt
internatlonal.

2. 1A passage Wun navire 6tranger eat onsiddr& comme portent etteinte & I&
palze au ban ordre ou is U curitd do l'Stat obtier si, dane I& mer territorials,
*0 mavire as livrs l'une quelconque des activit6s suivantes i

) mmace ou oMplo do l force C a ler SOUaO&raiMetd, 1' iMt4gnitd
territorial* ou 1indpendance politique de l'Btat o8tier ou do toute aute manibre
oatraire aiu primoipes du droit international Anono4 dan Us Charte des
nations umess

b) exoroice cu manoeuvre avec arms do tout types

c) colloote do renseignemnte au d~triment do Ia ddfense ou do IU s4curIt6
ae 1'3tat Catler

d) propagando viaant I nuir & la 'ddfense ou I la s6curit& do lnts ostlerr

*) lancotm to appontage ou embarquemnt d'aromefs

f) lancomont, appontage ou ebarquement deongins llitairese

9) embarqueent ou dbarquemnt do marcbandlses, do fonds ou do peroonnes en
contravention sa x los et r&glemento dousniers, flcaux, asmitaires ou
dOigration do 1'3tat otiarp

b) pollution ddlib6re et grave, on violatio de IU Conventions

1) p4obea

f) reoberobes ou lev,66

k) perturbation du fonctionemont do tout systmms do comunication ou do
tout autre Squipement ou installation do 1Btat o8tiert

1) toute autre aotlvit6 mans rapport direct avec Is passage.

Article 20

Sous-marins et sutres vdhiaules submersibles

Dams m nor territorial., lo mous-marina at autres vdhiaulea submersibles
soat teou do naviguer on surface et d 'rborer leur pavilion.
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2. Le passage doit @tre cont±nu et rapide. Toutefois, le passage comprend 
l'arr@t et le mouillage, mais seulement s'ils constituent des incidents ordinaires 
de navigation ou s'imposent par suite dun cas de force majeure ou de d~tresse ou 
dans le but de porter secours ~ des personnes, des navires ou des a~ronefs en 
danger ou en d~tresse. 

Article 12 
signification de I'agree@ion panege ioofree1£ 

l, Le po@sage est inoffeneif eusei longtemps quil ne porte pes stteinte ~ 
le poi, au bon or~re ou ~ la scuritd do 'tat o~tier. Il oit 'effectusr en 
ooaforit~ avec len dispositions de la Convention et lee eutree rglas du droit 
international. 

a2 e pea@age dun nevire ~tranger «et oonsid6r~ come portant stteinte ~ la 
pei, su boa or~rs u ~ le s~curie de 1'Eat o~tier si, dens la ner territoriale 
c nevire se Iivre ~ lune queloonqgue dee activit~s euivsntee t 

a) nenace ou enploi de la force oontre la souvereinet4, 1int4grit 
territorials ou 1in@pendance politique de 1'Etst o~tier ou de tote eutre manihrs 
contraire au principos du droit international ~nonce dons la Charte dee 
tat±oa ties 

b} uxercice ou manoeuvre avec er@es de tout types 

o) collecte de renseignesente eu dtriment de le dfense ou de la sdcurit~ 
do lEtat o~tier 

d) propegende visent ~ nuire ~ la '~fense ou ~ le scuritd de 1'Etat o~tier 

a) lancement+ appontage ou embarquensnt dedronefs 

f) lanceent+ appontage ou embarquesent d'engine militeiree 

g} barquement ou dbarguesent de marchandice, de fonde on de per@ones on 
oontravectico aux lois et rgleente douanieres, fiecsux, saniteires ou 
dimigrstico de 1tat o~tier 

b) pollution d~lib~r~s et greve, en violation de la Convention 

i) p@che 

j) recherches ou levy 

k} perturbation du foetionnement de toot systae de communication ou de 
tot sutre @quipement ou instelletion de 1'tat o~tier 

l} tout eutre ctivit~ sens rapport direct evec le po@sage+ 

Article 20 

Sous-sgrinset gutree dhiule@ @ubereibleg 

Dans la mar territorisle, lee sous-«arins et eutree v~hiculee submereiblse 
cot tonus ds naviguer en surfnoe et d'srborer leur pavilion, 
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Article 21

lain et r~glements do l'1tat cdtler relatifa au
nas08 o inoffeneif

1. L'Ztat c€tier pout adopter, en oonformiti aveo lea dispooltioms do le
Convention et lea autres rglea du droit international, de lois et rbglemantd
relatifs au passage inoffenaif done s mr territorial*, qui peuvent porter our le
questions suivantes i

a) 86curit6 de Is navigation ot r6gulation du trafic maritime!

b) protection des 4quipeunta et systhms daide & la navigation et des
autres 6quipements ou installations!

c) protection des c8bles at dem pipellnea

d) conservation des reseources blologlques de la marl

a) privention dos Infractions aux lol et rlglements do le'tat oStler
relatifA I &a pichep

f) pr6servation de llenvironnent de l'tat obtier et pr6ventiong r6duotioc
et mattrise do sa pollutionj

g) recherche acientifique marine et lev6s hydrographiquesl

h) pr6vention des infractions aux lois ot rqleusnts douanieru. fiecaux,
sanitalres ou d'imnigration do l'tat c8tier.

2. Cos lois et r~glement. ne sappliquent pas A& a ception, la
construction ou & alrmement des navires dtrangers, & mains quils ne doont effet
& dos rgla ou di normes internationales gindralement aocptdes.

3. L'Otat otier donne la publicLt& voulue & ce lols et raglemsnts.

4. Lea navires dtrangera oxergant 1 droit do passage inoffensif dons I& mar
territorLa e so conforuent & coo lols et rglmento ainsi qulk tous lea rbglmnts

.internationaux gn6ralement accept l relatifs & la privention dos abordages on mor.

Article 22

Voies do circulation et diapositif8 de adparation du
trafic dane la mar territoriale

1. L'Btat ctier pout, loreque Is adcurit4 do Ia navigation le requiert,
axiger des navires 6trangers qui exercent le. droit do passage inoffenaif dane so
nor territorialo qulils empruntent lea voles de cirouletion ddsigndes par lu ot
respectent lea dispositifa de s6paration du trafic presrits per lui pour La
r~gulation du passage des navires.

2. En particulier. lea navires-citernes, lee navires I propulsion nucl6aire
at lea navires transportant des substances ou des mati&res radioactives ou sutre
substances intrinsaquement dangereuses ou nocives peuvent itre requis de
n'emprunter quo ces voies de circulation.

3. Lorequlil d~signe des voies de circulation et prescrit des diapositife do
odparation du trafic an vertu du prisent article, lEtat ctier tient compte s

a) des recoamandations de 11organisation internationale comp6tenteo

b) do tous chenaux utilis~s habituellement pour la navigation maritime
internationalop
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Article 21 

1994 

oie st rdqlentee l'eat geier relatife su 
passage inoffensif 

l. Ltat c~tier peut adopter, en conformit~ ave ls dispositions de ls 
Convention et les autres rglee du droit international, dee lois et rglements 
relatifs au pee@age inoffensif ans sa mer territoriale, qui pouvent porter our les 
questions suiventes t 

a) s~curit~ de la navigstion et r@gulation du trafic maritime 

b) protection dea ~quipements et syst~sea aide l le navigation st des 
autres ~quipements ou instelletione 

c) protection dea cables et dee pipelinos 

d) conservation des resources biologiquee de la merp 

e) pr~vention des infractions aux loie et rbglemente de l'tat c~tier 
relatifs l le p@che 

f) pr~servation de 1environnement de 1tat cbtier et pr~vention, r~duction 
et saftrise de sa pollution» 

g) recherche scientifiqgue serine et lev~s hydrographiquea 

h) pr~vention es infrectione aux lcie et rglemente douaniers, fiscsux, 
eeniteires ou 'immigration de I'Etat c~tier. 

2. Ces loie et r~glements ne e'appliquent pea l la conception, l la 
construction ou dIarmement des navires ~trengers, h moina quile me donent effet 
l es rdgles ou &s normes internationalee g~ndralement accept#ee. 

3, LEtat c~tier donne la publicitd voulue l cee loie et rglaments, 

4. Les navires ~trangers exer~ant le droit de pessags inoffensif dane la mar 
territoriale se conforment l ces loie et rglements ainai qul tous lea rglents 

. internationaux g~n~relement acoept~s relatifs l la pr~vention dee abordages en mer. 

Article 22 

voiee de circulation,et dispositife de spetgtion du 
trafic ans ls mer territoriale 

1. L'Etat c~tier peut, loregue la s~curit~ de le navigation le reguiere, 
exiger dee navires ~trangers qui exercent le. droit de possage inoffensif dens sa 
mer territoriale quils empruntent lee voiee de circulation ddsigtdee per lui st 
reapectent les dispoaitifs de s~paretion du trafic presorits per lai pour le 
r~guletion du pessage des navires, 

2. En particulier, les navires-citernes, les navires ~ propulsion nucl~sire 
et les navires transportant des substances ou des mati~res radioactives ou autres 
substances intrins~quement dangereuses ou nocives peuvent ~tre requis de 
nenprunter que ces voles de circulation. 

3. Lorsquil d~signe des voies de circulation et prescrit des dispositife de 
edperation du trafic en vertu du pr~sent article, I'Etat c~tier tient compte 

a) des recomandations de I'organisation internationale comp~tentey 

b) de tous chenaux utilis~s habituellement pour la navigation meritime 
internationale; 
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c) des caractiristique. particul0res de certains navires et chenauzi et

d) do la densitd du trafic.

4. LORtat c8tier indique clairement ces voles de circulation et con
dispositifa do s~paration du trafic our des cartes marines auxquelle8 il donne Is
publLcit6 voulue.

Article 23

NavLres Strangers & propulsion nuclAaLre et navires

tranaportant des substances radioactives ou autres
substances Lntrins&uement dangereuse. ou nocives

Lea navires Strangers & propulsion nucl4aire, sinai quo ceux transportant des
substances radLoactives ou autres substances intrinsquement dangeruse ou
nocives, mont tenus, lorsqu'ils exercent leur droit do passage Lnoffensif done la
ner territorials, d'*tre muni, des documents et de prendre lea aesures spdcLalos do
prdcaution pr6vus par des accords internationaux pour ces navires.

Article 24

Obligations do 1'Etat c6tier

1. L'Rtat ctier no dolt pas entraver le passage inoffensif des navires
Strangers dan Is ner territoriale, en dehorn des can privua par I. Convention. IN
particulier, lorequ'il applique la Convention ou touts loL ou tout rigloment adoptA
conformnhmnt I l Convention, l'Etat c8tier no dolt pas i

a) Imposer aux navires Strangers des obligations eyant pour effet dempbet
ou do restrendro l'exercice du droLt do passage inoffensif do ces naviresi

b) exercer de discrimination de droit ou do fait contre lee navires diun
3tat d6termind ou lea navires transportant des marchandises en provenance ou
destination d'un Etat ddtermLn ou pour 1e compte d'un Ztat ddtermind.

2. L'Btat ctier signals par une publicLt addquate tout danger pour l&
navigation dane &a mr territorial. dont 11 a connaissance.

Article 25

Droits do protection do l'Htat c8tLer

1. L'Etat c8tier peut prendre, dana sa mer territoriale, lea assures
ndceesaires pour empicher tout passage qu nest pas Lnoffensif.

2. En ce qui concerns les navires qui so rendent dana lea eaux intdrieures
ou dane une installation portuaire situ6e en dehorn do ces eaux, l'Btat catLer a
69alement le droit de prendre lee mesures ndcessaLres pour prdvenLr toute violation
des conditions auxquelles eat subordonn6e l'admiasion de ces navLres dane cos eaux
ou cette installation portuaLre.

3. L'Btat c8tier pout, sans 4tablir aucune discrimination do droit ou do
fait entre lea navires Strangers, 8uspondre tenporaltement, dana des zones
d6teruin6es de sa mer territorials, l'exereLce du droit de passage inoffensif des
navires Strangers, si cette mesure eat indispensable pour assurer so s curitd,
entre autres pour Iui permettre de proc6der & des exercices d'armes. La suspension
no prend effet qulapr~s avoir 6t& dment publite.

Vol. 1834. 1-31363

19941994 United Nations Treaty Series • Nations Unies Recueil des Trait~s 13 

c) des caract~ristiques particulihres de certains navires et chenauxy et 

d) de la densit~ du trafic. 

4. LEtat c~tier indique clairement ces voles de circulation et ces 
dispoaitifs de sdparation du trafic sur des cartes marines auxquelles ii donne la 
publicit~ voulue, 

Article 23 

avireg @trangers d propulsion nuel~aireetnavires 
transportant des subatanceg radioactives pu autreg 
substances intrinsgueent dangereusesou noeiveg 

Les navires ~trangers ~ propulsion nucldaire, ainsi que ceux transportant des 
subatances radioactives ou autres substances intrinsbquement danger@uses ou 
nocivea, sont tenus, lorequils exercent leur droit de passage inoffenaif dane la 
mer territoriale, d@tre munils des documents et de prendre les measures spdcieles de 
pr~ceution pr~vus par des accords internationaux pour ces navires. 

Article 24 

obiigsticns e I'tat g@tier 

l. L'Etat c~tier ne doit pas entraver le passage incffensif des na@ires 
~trangers dans la mer territoriale, en dehors des caa pr~vus par la Convention, n 
particulier, lorequ'il applique la Convention ou toute loi ou tout rdglement adopt# 
conform~sent d la Convention, I'Etat c~tier ne doit pas t 

) imposer aux navires ~trangers des obligations ayant pour effet d'np@her 
ou de restreindre I'exercice du droit de passage inoffenaif de css navires 

b) exercer de discrimination de drcit ou de fait contre lea navires dun 
Etat d~termind ou les navires transportant da merchandises en provenance ou ~ 
destination d'un Etat d~termin~ ou pour le compte dun Etat d~ternin~. 

2. LEtat c~tier aignale par une publicit~ ad~quate tout danger pour la 
navigation dans se mer territoriale dont il a connaisaance. 

Article 25 

Droitg de protection de I'Etat ctier 

l, L'Etat c~tier peut prendre, dans sa mer territoriele, les mesuree 
n~cessaires pour emp@cher tout passage qui n'est pas inoffensif. 

2. En ce qui concerne les navires qui se rendent dans lea aux int~rieures 
ou dans une installation portuaire aitude en dehors de ces eaux, IEtat c~tier a 
dgalement le droit de prendre les measures ndcessaires pour pr~venir toute violetion 
des conditions auxquelles est suhordonn~e ladmission de ces navires dans cee eaux 
ou cette installation portuaire, 

3. L'Etat c~tier peut, sens ~teblir aucune discrimination de droit ou de 
fait entre les navires ~trangers, auspandre temporairement, dans des onea 
d~termin~es de sa mer territoriale, 1exercice du droit de passage inoffenaif des 
navires ~trangers, si cette measure est indisponseble pour assurer sa s~curit~, 
entre autres pour lui parmettre de procbder ~ des exercices d'armes., La suspension 
re prend effet qu'aprbs avoir ~t~ d~ment pubii~e. 
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Article 26

Droits percus our lea navires itrangers

1. I1 ne pout Stre perqu do droits our lea navires 4trangers en raison do
leur simple passage dans lam et territoriale.

2. Il ne pout Stre pergu de droit8 aur un navire 4tranger peasant dane la
net territoriale sinon en rdmun6ration de services particuliers rendus h ce
navire. Ces droits sont perqus de fagon non discriuinatoire.

BOUS-SECTION B. REGLES APPLICABLES AUX NAVIRMS XARCHANDS
ST AUX HAVIRES D'ETAT UTILISES A DES 3INS
CAOMRCIALES

Article 27

Juridiction y nale & bard d'un navire 6tranger

1. L'Etat c8tier ne devrait pas exercer sa juridiction pdnale & bard d'un
navire 6tranger peasant dane la met territoriale pour y proc6der h une attestation
ou A l'ex6cution d'acto dlnstruction & la suite d'une infraction p-nale comise h
bord pendant 1e passage, sauf dane le cam suivants i

a) si lea consequences do linfraction s'dtendent A l1tat o8tierp

b) sl l'infraction eat do nature I troubler la paix du pays on l'ordro dane
la mer territoriele

C) ai l'ansintance des autoritds locales a 6t6 demand6e par le capitaine du
navire ou par un agent diplomatique ou un fonctionnaire consulaire do l'Rtat do
pavillon; on

d) al ces mssures sont ndce8sairea pour la r6preaaion du trafic illicite des
otupdfiants ou dts aubstances psychotropeo.

2. LA paragraphs I ne porte pas attoints au droit de l'Rtat c8tier de
plindre toutes assures prdvuea par son droit interno on vue do procdder I des
arrestations ou & des actes d'intruction I bard dtun navire 6tranger qui passe
dan la mr territorial. apr&s avoir quitt4 lea eaux intdrieures.

3. Dana lea cao pr6vua aux paragraphes I ot 2. l'Btat cbtior dolt, mi 1e
capitaln. Is demand., notifier prdalablement tout. meauro A un agent diplomatique
ou h un fonctiLnnaire consulaire do l'1tat du pavillon et dolt faciliter I contact
entre cot agent ou c* fonctionneire at i'4quipage du navir. Toutefol, on ca

d'argenoe, cette notification pout Gtro faite alora qua lee feaures mont en cours
dledcutio.

4. Lrequlelle examine 11opportunitA at lee modalit6n de larrestation,
l'autorit4 locale tient dment compto des intdrdto de la navigation.

S. Sauf on application de la pattie XII on on cao d'infraction h des lois et
Aglemnt adeptda conforu~ment A la partie V, 1 1tat otier no pout prendre aucune
naure I bard dun navire Atranger qui passe dane la mer territorial* en vue de
procder h une arrestation ou A des actes dinstruction A Is suite d'une infraction
pdnale commis avant l'entr6o du navire dane la sor territorials ml le navire, en
provenanoe d'un port Stranger, ne fait qua passer dane la mar territoriale sans
entrer dans lea esux intdrieures.
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Article 26 

1994 

proits per~us sur les navires trangers 

l. Il ne peut &tre per~u de droits sur les navires ~trangers en raison de 
leur simple passage dans la mer territoriale. 

2. Il ne peut &tre per~u de droits sur un navire ~tranger paseant dans la 
er territoriale slnon en r~mun~ration de services particuliers rendus ~ ce 
navire. Ces droits cont per~us de fa~on non discriminatoire. 

SOUS--SECTION B. REGLES APPLICABLES AUX NAVIRES MARCHAND8 
ET AUX NAVIRES D'ETAT UTILISES A DES FI8 
COMME.RC TALES 

Article 27 

Juridiction p~nale l_ bord'unnavire tranger 

I, LEtat c~tier ne devrait pas exercer sa juridiction p~nale ~ bord dun 
navire ~tranger peasant dans la mer territoriale pour y procder ~ une arrestation 
ou ~ I'ex~cutiou d'actes d'instruction ~ la suite dune infraction p~nale comise ~ 
bord pendant le passage,sauf dane les cas suivants t 

a) el les cons~quences de 1infraction s~tendent ~ I'Etat ctier; 

b) si 2'infraction est de nature ~ troubler la peix du pays ou 1ordre dans 
la er territoriale 

c) si l'assistance des autorit~s locales a ~t~ demand~e par le capitaine du 
navire ou par un agent diplomatique ou un fonctionnaire consulaire de 1E&et de 
pavilion ou 

d) si css aures cont ndcessaires pour la r~pression du trafic illicite des 
tupdfianta ou des substances psycbotropes. 

2. L paragraphe 1 ne porte pas atteinte au droit de I'Etat c~tier de 
pendre touts aures pr~vues par son droit interne en vue de procdder ~ des 
errsstations ou ~ des actes d'instruction ~ bord dun navire ~tranger qui passe 
ans la mer territoriale eprhs avoir quitt~ les eaux int~rieures. 

3, Dans les caa pr~vus aux peragraphs l et 2, lEtat c~tier doit, si le 
capitains le demande, notifier pr~alablement toute mesure ~ un agent diplomatique 
ou ~ un fonctionnaire consulaire de IEtat du pavilion et doit faciliter le contact 
antrs cat agent ou ce fonctionnaire et l'dguipage du navire. routefois, en cas 
d'urgonce, cette notification pout dtre faite alors que les mesures cont en cours 
dedcution. 

4. Lor@gu'ells examine 1'opportunitd et les modalit~s de I'arrestation, 
1eutorit~ locale tient dGent copte dea int~r&ts de la navigation. 

5. Bauf en application de la partie XII ou en cas dinfraction ~ des lois et 
rglements adopt~s conform~ant ~ la partie v, l'Eat c~tier ne paut prendre aucune 
tesurs ~ bord dun nevirs ~tranger qui pesse dans la mar territoriale en vue de 
prodder ~ une arr«station ou ~ des actes d'inatruction ~ la suite dune infraction 
pdnals coise avant I'entr~e du navire dans la mer territoriale al le navire, en 
provenance d'un port ~tranger, ne fait que pes@er dans la mar territoriale sens 
ntrer dans les eaux int~rieures. 

Vol. 1834, 1-31363 



1994 United Nations - Treaty Series * Nations Unies - Recueil des Traitis 15

Article 28

.uridiction civile I l'4ard des navires 4trangera

1. L'Btat c~tior no devrait ni stopper ni derouter un navire 4tranger
pasaint dens la sor territoriale pour exercer ms juridiction civile I l'gard d'une
personne so trouvant & brd.

2. LStat c8tier no pout prendre de nsures dlexocution ou de assures
oonservatoires on uati&re civile & 1'dgard do ce navire, 1 ce neet on raison
deobligations contract4es ou de responsabilit6a encourues par 1. navire au coure ou
an vue do son passage done los eux de l'Btat c8tier.

3. Le paragraphs 2 no porte pas atteinte au droit do l'Stat c8tier de
prendre lea wesures d'ex~cution ou lea mosures conservatoires on matiare civile
pr6vues par son droit interne I l'4gard d'un navire 6tranger qui stationne dana l
nr territorisle ou qui passe dans la mr territorial* apr&s avoir quirt4 les eaux
intd rieures.

SOUS-SECTION C. REGLES APPLICABLES AUX HAVIRES DE GUERRE ET AUTRES

NAVIRES D'ETAT EUILISES A DES FINS NON CUMMERCIALES

Article 29

DWfinition do "navire de querre

Aux fins de la Convention, on entend par "navire de guerre" tout navire qui
fait partie des forces armees d'un Etat et porte lea marquee exterieurea
distinctives des navires militaires de s nationalit6, qui eat plac4 sous le
commandement d'un officier de marine au service de cot stat et nscrit sur la liste
des officiers ou un document equivalent, et dont 1'6quipage eat soumis aux r~gles
de la discipline militaire.

Article 30

Inobservstion par un navire de guerre des lois
et riglements do l'Etat c8tier

Si un navire de guere ne respecte pas lea lois et raglements de l'Etat cetier
relatifs au passage dans la mer territoriale et passe outre'1 la demands qui lui
eat faite de s'y conformer. l'Etet c8tier pout exiger quo ce navire quitte
immdiatement Ia mer territoriale.

Article 31

Responsaoilit6 de l'Etat du pavillon du fait d'un navire
de 2uerre ou d'un autre navire d'Etat

-'Etat du pavilion porte la responsabilit6 internationals de toute perte ou de
tout dommage caus6 h 1'Etat c8tier du fait de l'inobservation par un navire de
guerre ou par tout autre navire d'Etat utilis6 & des fine non commerciales des lois
et r~glements de lestat ctier relatifa au passage dans In mer territoriale ou des
dispositions de la Convention ou dlautres r6gles d6 droit international.'
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Article 28 

15 

uriiction civil@ii'gar_des navireetrsngors 

1, LEtat c~tier ne devrait ni stopper ni d~router un navire ~tranger 
passant dens le er territoriale pour exercer sa juridiction civile ~l 1'~gard dune 
parsonne e trouvant d bord. 

2. LEtat c~tier ne peut prendre de mesures d'ex~cution ou de measures 
conservatoirea en meti~re civile ~ 1~gard de ce navire, si ce n'est en raison 
dobligationa contract~es ou de responsabilit~s sncouruss per le navire au course ou 
en vue de son passage dans les «aux de I'Etat ctier. 

3. Le paragraphe 2 ne porte pes atteinte au droit de 1'Etat c~tier de 
prandre les me8urea dex~cution ou les meaures conservatoires en metidre civil 
pr~vuea par son droit intern ~ l'~gard d'un navire ~tranger qui stetionne dans la 
mer territoriale ou qui pesse dans la mer territoriale aprls avoir quitt~ les eaux 
int~rieures. 

SOUS-SECTION C. REGLES APPLICABLES AUX NAVIRES DE GUERRE ET AURES 
NAVIRES D'ETAT UTILISS A DES FINS NON COMMERCIALES 

Article 29 

Definition ds "navired@guerre 

Aux fins de la Convention, on entend par naire de guerre tout navire qui 
fait partie dea forces arm~es dun Etat et porte les marques ext~rieures 
distinctives dea navires militaires de sa nationalit~, qui est plac~ sous le 
commandement d'un officier de marine au service de cet Etat et inscrit sur la liste 
des officiers ou un document ~quivalent, et dont l'~qulpage est soumis aux rdgles 
de la discipline militaire. 

Article 30 

Inobservation par unnavire de_guerredes loig 
gtr~glementg el'Etat c@tier 

Si un navire de guerre ne respecte pas les lois et r~glements de I'Etat c~tier 
relatifs au passage dans la mer territoriale et passe outrel la demande qui lui 
est faite de s'y conformer, I'Etat c~tier peut exiger que ce navire quitle 
imm~diatement la mer territoriale. 

Article 3l 

Responsaoiiit~ de 'Etat du pavilion du faitd'unnavire 
de guerre pu_d'un gutre naire d'Etat 

L'Etat du pavillon porte la responsabilit~ internationale de toute perte ou de 
tout domnage caus~ ~ 1'Etat c~tier du fait de l'inobservation par un navire de 
guerre ou par tout autre navire d'Etat utilis~ ~l des fins non commerciales des lois 
et r~glements de lEtat c~tier relatifs au passage dans la mer territoriale ou des 
dispositions de la Convention ou d'autres r~gles d~ droit international. 
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Article 32

Imnunitis des navires de guerre et autres navires
d'Etat utilisds A des fins non commerciales

Sous reserve des exceptions prdvues A Ia sous-section A et aux articles 30

et 31, aucune disposition de la Convention ne porte atteinte aux immunit6s dont
jouissent lee navires de guerre et leo autres naviees d'Etat utiliss & des fins
non commerciales.

SECTION 4. ZONE OWUTIGUE

Article 33

Zone contlaul

1. Dane une son* contigul A so me territoriale, ddsign". soun 1. hem do
son* contLgu, l'Etat c8tier peut exercer Is contrele ndcessaire on vue do 1

a) prdvenir lea Infractions A sea lol ot rlglements douaniers, flicaux.
sanitaires ou dlimigration out son territoire ou dons ma m"r territorialet

b) rdprLmer lee infractions & cs mlms Iola et rlglementa coammie our son
territolre ou dens sa nor territorLale.

2. La zone contigu ne pout 8'6tendro au-delk do 24 silies marine des lignes
do base & partir desquelles eat mesur6e 1 largeur do la mar territorials.

PARTI
E 

III

DETROITS SERVANT A LA NAVIGATION INTERNATIONALE

SECTION 1. DISPOSITIONS GENERALES

Article 34

R6qime Juridique des eanux des d6troits servant J
la navigation internationale

1. Ie rdgime du passage par lea d4troita servant A la navigation
Internationale qu'6tablit la prdsente partie n'affecte A aucun autre 6gard le
rdgime juridique des eaux do cee dltroits ni lVexercice, par lee Etats riveraina,
de lour souverainet6 ou de leur juridiction sur ces eaux, leo fonds marina
correspondents et leur soun-sol ainsi que sur l'espace aorien surjacent.

2. Leo Etats riveraina des d6troits exercent leur aouverainet6 ou leur
juridiction dans lea conditions pr6vues par lea dispositions de la pr6sente partie
et lea autree rgles du droit international.
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Article 32 

Immunit~s_des_navires de_guerre et autresnavires 
d'Etat utilis~s ~ des fins non commerciales 

1994 

Sous r~serve des exceptions pr~vues ~ la sous-section A et aux articles 30 
et 3l, aucune disposition de la Convention ne porte atteinte aux immunit~s dont 
jouissent les navires de guerre et les autres navires d'Etat utilis~s ~ des fins 
non commerciales. 

SECTION 4. BONE CONTIGUE 

Article 33 

tone contigud 

l% Dans une sone contigu ~ sa mer territoriele, d~signde sous le no de 
one contigud, 1tat c~tier peut exsrcer le contr~le ndcesaaire en vue de 

s) pr~venir les infractions ~ ses lois et rdglsments douaniers, fiscaux, 
sanitairea ou d'immigration sur son territoirs ou dans sa mer territoriale 

b) r~primer les infractions ~ ces m~mes lois st rgleenta conies aur so 
territoire ou dana sa mer territoriale. 

2. La sons contigul ne peut s~tsndre au-dell de 24 ilia marine des 1ignes 
de base ~ partir desquells eat meturds la largeur ds la mer territoriale% 

PARTIE III 

DETROITS SERVANT A LA NAVIGATION INTERNATIONALE 

SECTION 1. DISPOSITIONS GENERALES 

Article 34 

R~give juridique des eau deg @troits servant l 
la navigation international@ 

, Le r~gime du passage par les d~troits servant ~ la navigation 
internationale qu~tablit la pr~sente partie n'affecte ~ aucun autre ~gard 1s 
rdgime juridique des eaux de ces d~troits ni l'erercice, par les Etats riverains, 
de leur souverainet~ ou de leur juridiction sur ces eaux, les fonds merins 
corrsspondants et leur sous-sol ainsi que sur 'espace adrien surjacent. 

2. Les Etats riverains des d~troits exercent leur souverainetd ou leur 
juridiction dans les conditions prdvues par les dispositions de la pr~sente partie 
et les autres rdgles du droit international. 
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Article 35

champ dlatplication de Is prdsente partie

Aucune disposition de la prdsente partie n'affecte s

a) lee eaux intrieures faisant partie d'un d6troit, sauf loreque Is trace
d'une ligne de base droite ktablie conformnment A la m~thode ddcrite A l'article 7
Inclut dane lea eaux inthrieures dee eaux qui n'6taient pas pr6c6demment

considrrsee comme taliest

b) le rdgime juridique des eaux situ~es au-delh de Ia mer territorials des
state riverains des d~troits, qu'elles fassent partie d'une zone 4conomique
exclusive ou de la haute mer

c) le r6gime juridique des d4troits ob 1e passage eat r6glement6, en tout ou
on parties par des conventions internationales existant de longue date at toujours
en vigueur qui lee visent sp6cifiquement.

Article 36

Routes de haute mer ou routes pennant par une zone dconomique exclusive
dane lee d~troita servant & la navigation internationals

La prdsents partie no s'applique pas aux ddtroite servant & la navigation
internationale qu'il eat possible de franchir par une route do haute mer ou une
route passant par une zone 4conomique exclusive do comunodit6 comparable du point do
vue do la navigation et des caract6lristiques hydrographiquea on ce qui concerns
co routes, sont applicable. lea autree parties pertinentes de la Convention, y
compria lee dispositions relatives A la libert6 de navigation st de survol.

SECTION 2. PASSAGE EN TRANSIT

Article 37

Champ deapplication de la prdsente section

La pr4sente section s'applique aux dtroite qui servent & la navigation
internationale entre une partie de la haute mer ou une zone 6conomique exclusive et
une autre partie do la haute mer ou une zone &onomique exclusive.

Article 38

Droit de passage en transit

1. Dans les'd4troits vis6s A l'article 37, tous les navires et adronefs
jouissent du droit de passage en transit sans entrave, & cette restriction prhs quo
ce droit ne sl6tend pas aux d4troits forms par 1e territoire continental d'un Rtat
et une Ile appartenant A cot Etat, lorsqu'il exists au large de l'ile une route de
haute mer, ou une route passant par une zone 4conomique exclusive, de commoditA
comparable du point do vue de la navigation et des caract6ristiques hydrographiquef

2. On entend par "passage en transit* l'exercice, conformdment & la prdsent#
partie, de la libert6 de navigation et de survol A seule fin d'un transit continu
et rapids par Is d4troit entre une partie de la haute mor ou une zone 4conomique
exclusive et une autre partie de la haute mer ou une zone 6conomique exclusive.
Toutefois, l'exigence de la continuitd et de la rapidit6 du transit n'interdit pas
1e passage par le dtroit pour acc6der eu territoire d'un Etat riverain, le quitter
ou en repartir, sous rtserve des conditions d'admission sur le territoire do cot
Etat.
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Article 35 

17 

Champ d'application de A pr~sentepartie 

Aucune disposition de la pr~sente partie n'affecte t 

a) les eaux int~rieures faisant partie d'un d~troit, sauf loreque le track 
dune ligne de base droite ~tablie conform~ment ~ 1a m~thode d~crite ~ l'article 7 
Ainclut dans les aux int~rieures des eaux qui n'~talent pas pr~cdemment 
coneid~r~es comme telleay 

b) le r~gime juridique des eaux situ~es au-del~ de la mer territoriale des 
Etate riverains des d~troits, qu'elles fassent partie dune zone ~conoique 
exclueive ou de la haute mer; 

c) le r~gime juridique des d~troits o~ le passage est r~glement~, en tout ou 
en partie, par des conventions internationales existant de longue date et toujoure 
en vigueur qui les visent sp~cifiquement. 

Article 36 

Route@ de hauto mer pu routes pas@ant per une gong @conomique exclusive 
dang _leg_ d~trpits servant~la_navigation internationalg 

La pr~sente partie ne sapplique pas aux d~troits servant ~ la navigation 
internationale quil est possible de franchir par une route de haute mer ou une 
route passant par une zone ~conomique exclusive de comodit~ comparable du point de 
vue ds la navigation et des caract~ristiques hydrographiques en ce qui concerne 
ces route@, sont applicables lee autres parties pertinentes de la Convention, y 
compris les dispositions relatives ~ la Libert~ de navigation et de survol. 

SECTION 2. PASSAGE EN TRANSIT 

Article 37 

Champ d'application de la pr~sente section 

La pr~sente section s'applique aux d~troits qui servent ~ la navigation 
internationale entre une partie de la haute mer ou une zone ~cononique exclusive et 
une autre partie de la haute mer ou une zone ~conomique exclusive. 

Article 38 

proit de passage gn transit 

1. Dans les'd~troits via~a ~ 1'article 37, tous les navires et a~ronefs 
jouissent du droit de passage en transit sans entrave, ~ cette restriction pr~s que 
ce droit ne s'~tend pas aux d~troits form~s par le territoire continental dun Etat 
et une Ile appartenant ~ cet Etat, loraquil existe au large de 1'lle une route de 
haute mer, ou une route passant par une zone ~conomique exclusive, de commoditd 
comparable du point de vue de la navigation et des caract~ristiques hydrographiquet 

2. On entend par passage en transit l'exercice, conform~ment ~ la pr~sent« 
partie, de la libert~ de navigation et de survol ~ seule fin d'un transit continu 
et rapide par le d~troit entre une partie de la haute mer ou une zone ~conomique 
exclusive et une autre partie de la haute mer ou une zone ~conomaique exclusive. 
Toutefois, l'exigence de la continuit~ et de la rapidit~ du transit n'interdit pas 
le passage par le d~troit pour acc~der au territoire d'un Etat riverain, le quitter 
ou en repartir, sous r~serve des conditions d'admission sur le territoire de cet 
Etat. 
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3. Toute activit6 qui ne relive pas de lVexercice du droit de passage en

transit par les d~troits reste subordonn6e aux autres dispositions applicables de
la Convention.

Article 39

Obligations des navires et a6ronefs pendant le passage en transit

1. Dan l1'exercice du droit de passage en transit, lea navires at afronefs 

a) traversent ou survolent le d~troit sans d6lai,

b) slabstiennent de recourir I la menace ou I 1'emploi de la force contre la

souverainet4, l'lint4gritd territoriale ou l'ind4pendance politique des stats
riverains du d~troit ou de toute autre mani~re contraire aux principes du droit
international 4nonc6s dana is Charts des Nations Uniesi

c) s'abstiennent de touts activit6 autre que celles qulimplique un transit
continu et rapide, selon lour mode normal de navigation, sauf cas de force majeure
ou de d6tressel

d) se conforment aux autres dispositions pertinentes de Is pr6sente partie.

2. Pendant le passage en transit, lea navires se conforment s

a) sux rlglementa, procedures et pratiques internationaux g~nralemnt
accept6s en matilre de s4curitd de la navigation, notamment au Rlglement
international pour pr6venir lea abordages on mer

b) sux r~glements, proc6dures at pratiques internationaux g9nralement
accept~s visant I pr~venir, rhduire et mattriser Is pollution par lea navires.

3. Pendant le passage en transit,' lea aironefs

a) respectent lea r~glements agriens 6tablis par l'Organisation de
l'aviation civLle internationale qui sont applicables aux a6ronefa civilsp lea
a6ronefs d°Etat so conformont normalement aux mesures de s~curit6 pr6vues par ces
rlglements at manoeuvrent en tenant dGment compte, & tout moment, de la sdcurit4 do
Is navigation;

b) aurveillent en permanence ia frtquence radio que l'autorit6 comptente
internationalemont d6sign6e pour le contr~le de la circulation adrienne leur a
attribude, ou la fr4quence internationale de ddtresae.

Article 40

Recherche et levds hydrographiques

Pendant 1s passage en transit, lea navires 6trangers, y compris ceux qui sont
affectds I la recherche scientifique marine ou A des levds hydrographiques, no
peuvent 6tre utiliads pour des recherches ou des levds sans l'autorisation
prdalable des Etats riverains.

Article 41

Voies de circulation et dispositifs de 8adaration du trafLic
dana leas ddtroits servant h la navigation international,

1. Conformdment A la prdsent, partie, lea Etats riverains de d4troits
peuvent, loraque la s6curit6 des navires dana lea ddtroits l'exige, d6signer des
voLes de circulation et prescrLre des dispositifa de sadparatLon du trafic.
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3. Toute activit~ qui ne rel~ve pas de lexercice du droit de passage en 
transit par les d~troits reste subordonn~e aux autres dispositions applicables de 
la Convention, 

Article 39 

Obligations_ des_navires eta~ronefs pendant le_passage en transit 

l. Dans l'exercice du droit de passage en transit, les navires et a~ronefs 

a) traversent ou survolent le d~troit sans d~lain 

b) sabstiennent de recourir ~ la menace ou ~ I'emploi de la force contre la 
souverainet~, 1'int~grit~ territoriale ou 1'ind~pendance politique des Etats 
riverains du d~troit ou de toute autre mani~re contraire aux principes du droit 
international ~nonc~s dans la Charte des Nations Unies 

c) s'abstiennent de toute activit~ autre que celles qu'implique un transit 
continu et rapide, selon leur mode normal de navigation, sauf cas de force najeure 
ou de d~tressey 

d) se conforent aux autres dispositions pertinentes de la pr~sente partie. 

2. Pendant le passage en transit, les navires se conforment t 

a) aux r~glements, procedures et pratiques internationaux g~n~ralement 
accept~s en mati~re de s~curit~ de la navigation, notamment au Rdglement 
international pour pr~venir les abordages en mer; 

b) aux rdglements, proc~dures et pratiques internationaux g~n~ralement 
accept~s visant ~ pr~venir, r~duire et maltriser la pollution par les navires. 

3. Pendant le passage en transit,' les a~ronefs t 

a) respectent les r~glements a~rlens ~tablis par 1'organisation de 
l'aviation civile internationale qui sont applicables aux a~ronefs civilsy les 
a~rcnefs d'Etat se conforment normalement aux mesures de s~curit~ pr~vues par ces 
r~glements et manoeuvrent en tenant d~ment compte, ~ tout moment, de la s~curit~ de 
la navigation 

b) surveillent en parmanence la fr~quence radio que l'autorit~ comp~tente 
internaticnalement d~sign~e pour le contr~le de la circulation a~rienne leur a 
attribu~e, ou la fr~quence internationale de d~tresse. 

Article 40 

Recherche et lev~s hydrographigues 

Pendant le passage en transit, les navires ~trangers, y compris ceux qui sont 
affect~s ~ la recherche scientifique marine ou ~ des lev~s hydrographiques, ne 
peuvent ~tre utilis~s pour des recherches ou des lev~s sans l'autorisation 
pr~alable des Etats riverains. 

Article 41 

voles de circulation et ispositifs de s~pargtion du trafic 
dang leg d~troits servant ~la navigation internationgle 

1. Confornu~ment ~ la pr~sente partie, les Etats riverains de d~troits 
peuvent, loraque la s~curit~ des navires dans les d~troits lexige, d~signer des 
voles de circulaticn et prescrire des dispositifs de s~paration du trafic. 
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2. Ce Etate peuvent, loraque les circonstances l'exigent et aprbs avoir
donn& la publicitd voulue h cetta mesure, ddsigner de nouvelles voles de
circulation ou prescrire de nouveaux dispositifa de s6paration du trafic en
remplacement do touts vole ou de tout dispositif qulls avalent disign4 ou prescrit
ant6rieurement.

3. Les voies de circulation et lea dispositlfn de s6paration du trafic
doivent Stre conformes & is riglementation internationalo g6nralement accepte.

4. Avant de d6signer ou remplacer des voles de circulation ou do prescrire
ou remplacer des dispositifa de siparation du trafic, lea State riverains do
d6troits sounettent loure propositions, pour adoption, & l'organisation
internationale comptente. Cette organisation ne pout adopter quo lea voios do
circulation et lea dispositif8 do 86paration du trafic dent il a pu Gtro convenu
avec lea State riverainal ceux-ci peuvent alors lea disigner, lee prescrire ou lea
remplacer.

5. Loroqull eat propos6 d'6tablir dans un d6troit des voles de circulation
ou des dispositif8 do 8 paration du trafic intdressant lea eaux de plusieurs State
riverains, lea State concern6s ooopbrent pour formuler des propositions en
consultation avec l'organisation internationale coiptente.

6. Les Stats riveraina de d6troita indiquent clairement sur des cartea
marines auxquelles ils donnent la publicit6 voulue toutes les voles do circulation
ou tons lee dispositif8 de s6paration du trafic qu'ils ont 6tablis.

7. Pendant 1n passago en transit, le navires respectent lea voies do
circulation et lea dispositifs de s6paration du trafic 6tablis conforuoment au
prdsent article.

Article 42

Lois ot r~qlements des Stats riverains do d4troits
relatifa au passage en transit

1. Sous riaerve de la prdsente section, le Stats riverains d'un dtroit
peuvent adopter des lois et r4glements relatifa au passage par 1s dtroit portent
our I

a) la scurltd de la navigation et la r gulation du trafic maritime, Come
1I eat prdvu & l'article 411

b) la pr6vention, is r~duction et la mattrise de la pollution, en donnant
offet A la rdglementation internationale applicable visant le rejet dans le d6trolt
d'hydrocarbures, de r6sidus d'hydrocarbures et d'autres substances nocivea

C) s'agisaant des navires de piche, lilnterdicton de la piche, y compris la
r4glementation de l'arrimage des engina de pfchel

d) l'ambarquement ou 1s d6barquement de marchandises, de fonds ou de
personnes en contravention aux lois et rbglements douanier8, fisceux, sanitaires ou
d'lmigration des Stats riverains.

2. Ces lois ot rglements ne doivent entralner aucune discrimination de
droit o do fait entre le navire8 6trangers, ni leur application avoir pour effet
d'emscher, de restreindre ou d'entraver l'exercice du droit do passage en transit
tel qull eat d~fini dane la prdsente section.

3. las Stats riverains donnent la publicit4 voulue & ce8 lois et rAglements.
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2. Ces Etats peuvent, lorsque les circonstances l'exigent et apr~s avoir 
donn~ la publicit~ voulue ~ cette mesure, ~signer de nouvelles voies de 
circulation ou preacrire de nouveaux dispositifs de s~paration du trafic en 
remplacement de toute voie ou de tout dispoaitif quils avaient d~sign~ ou prescrit 
ant~rieurement. 

3. Les voies de circulation et les dispositifs de s~paration du trafic 
doivent &tre conformes ~ la r~glementation internationale g~n~ralement accept~e. 

4. Avant de d~signer ou remplacer des voies de circulation ou de prescrire 
ou replacer des dispositifs de s~paration du trafic, les Etats riverains de 
d~troits soumettent leurs propositions, pour adoption, ~ organisation 
internationale comp~tente. Cette organisation ne peut adopter qus les voles ds 
circulstion et les dispositifs de s~paration du trafic dont il a pu 8tre convenu 
vec les Etats riveralnsy ceux-cl peuvent alors les d~signer, les prescrire ou lss 
remplacer. 

• Lorequ'il est propos~ d'~tablir dans un d~troit des voies de circulstion 
ou des dispositifs de s~paration du trafic int~ressant les eaux de plusieurs Etats 
riversins, les Etats concern~s coop~rent pour formuler des propositions en 
consultation avec l'organisation internationale comp~tente. 

6. Les Etats riverains de d~troits indiquent clairement sur des oartes 
marines auxquelles ils donnent la publicitd voulue toutes les voles de circulation 
ou tous les di@positifs de s~paration du trafic quills ont ~tablis. 

7, Pendant le pessage en transit, les navires respectent les voiea de 
circulstion et les dispositifs de sparation du trafic ~tablis conform~sent au 
pr~sent srticle. 

Article 42 

Lots_gtrdgleentsdes Etats riversing de ~troits 
relatifs au passage en transit 

l, Sous r~serve de la pr~sente section, les Etats riverains d'un d~troit 
peuvent adopter des lois et r~glenents relatifs au passage par le d~troit portant 
sur t 

a) la s~curit~ de la navigation et la r~gulation du trafic maritime, come 
il est pr~vu ~ l'article 4l¥ 

b) la pr~vention, la r~duction et la maftrise de la pollution, en donnant 
effet ~ la r~glementation internationale applicable visant le rejet dans le d~troit 
d'hydrocarbures, de r~sidus d'hydrocarburea et dautres substances nocivesp 

c) sagissant des navires de p~che, I'interdiction de la p~che, y compris la 
r~gleentation de l'arrinage des engins de p&chey 

d) I'embarquement ou le d~barquement de marchandises, de fonds ou de 
personnes en contravention aux lois et r~glements douaniers, fiacaux, sanitaires ou 
d'iaigration des Etats riverains. 

2% Ces lois et r~glenents ne doivent entralner aucune discrimination de 
droit ou de fait entre les navires ~trangers, ni leur application avoir pour effet 
dempcher, de restreindre ou dentraver l'exercice du adroit de pasaage en transit 
tel quil est d~fini dans la pr~sente section. 

3, Les Etats riverains donnent la publicit~ voulue ~ ces lois et r~glenents. 
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4. Ia. navires Atrangern exergant Is droLt do passage an transit par 1
dUtroit doivont so conformer & cen loLs et rgleoentg.

S. an cao do contravention 3 ce loLs et riglements on aux dispositions do
la prdsonto partie par un navire ou un adronef jouissant de I'Lmunitd souverain,
11utat du pavilion du navire ou lI'tat d'Lmmatriculation do l'akronef porte Is
reqponsabiLit4 internationale de toute prt. ou do tout dommnge quL pout an
rdsulter pour I*@ Stats Lverains.

Article 43

Installations do scuritA, aides I is navigation et autres daiu.ements,
et prdvention rdduction et mattriae do I8 2ollution

lag State utLi1asteurs d'un ditroit et lee Stats riveraina devraLent, par voWe
deaacord, cooprer pour s

a) Stablir et entretenLr dana 10 dtroLt lea installations do sdourLts at
lea aides & Is navigation nicesaaires, Lnsi quo lea autres dquipaenta destinds I
faciliter I& navigation internationale at

b) prdvenir, rddulre at mattriser Is pollution par lea navires.

Article 44

Obligations des Stats rLveraina do d4troita

Le &,ats riverains do ditroits ne doivent pas entraver 10 passage an transit
et dolvent signaler par une publicit6 ad6quate tout danger pour Is navigation dan
Is ddtrolt ou 1* aurvol du dtroit dont 1s ont connaissance. Lezercice du droit
de passage on transit no peut Gtre suspendu.

SBCTIO 3. PASSAGE I UOVRSIP

Article 45

Passage inoffensLf

1. Le rdgime du passage inoffenaif prdvu & la section 3 de is pattie 11
s8applique aux dtroits srvant A is navigation international* quL s

a) sont exclus du champ d'application du rgLue du passage on transit on
vertu.do i'article 38, paragraphe It ou

b) reliant I& nor territoriale d'un Etat & une pattie do Ia haute mr ou
is ane oonmique exclusive d'un autre Stat.

2. L'exerci~c du droLt de passage inoffenaLf dane coo d6troito no pout 11r.
suapanda.
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4, Les navires ~trangers eer~ant ls droit de passage sn transit par l 
ddtroit doivent se conformer ~ ces lois et rdglerents, 

5, En cas de contrsvention ~ ces lols et rdglaments ou sux dispositions de 
la pr~cents partis par un navire ou un a~ronef jouisont de I'imunit~ souversine, 
1tat du pavilion du navire ou I'Etat d'latriculation de ls~rosf porta la 
reponsabi1it~ internaticnale de touta parte ou de tout dosage qui paut an 
r~selter pour Ass Etsts riverains, 

Article 43 

nte, Installations de scurit~, aides ~ le nsviation at sutres i 
st prMventien, uction et per'tries el pollution 

Ls Stats utilieteurs dun d~troit et les tats riveraina devrsisnt, par vois 
deocord, coop~rsr pour 

s) ~tablir st ntretenir dens le d~troit les installations de scurit~ st 
lee sides ~ la navigation ndceseires, sinsi que lees sutres dquipenente destia~s ~ 
feciliter ls navigation internationale et 

b) pr@venir, r~duire et eftriser la pollution par lee navires, 

Article 44 

obligations es_Etats_riversins ds troits 

Ls State riversins de d~troits ne doivent pas entrever ls passags en transit 
et deivent signaler par une publicitd ad~quate tout danger pour la navigation dens 
a dtroit ou ls @urvol du d~troit dont ils ont connsissence, L'exsrcice du droit 
de passage sn transit ne peut @tre suspendu% 

SECTION 3. PASSAGE INOFFENSIF 

Article 45 

Passage inoffenif 

1. Le r@gime du passage incffensif pr~vu ~ la section 3 de la partia II 
s'applique sux d~troits srvant ~ la navigation internationale qui 

s) sont exclus du champ d'applicstion du rdgime du passage en trsnait an 
vertu .de 1article 38, paragraphs l ou 

b) reliant la mer territoriale dun Etst ~ una partie da ls hauta mer ou ~ 
la one dconoaique exclusive dun sutre Etat. 

2. Lexercica du droit ds passage inoffensif dans ces d~troits ns pout 8tre 
suspendu, 
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PARTIE IV

BTATS ARCHIPELS

Article 46

Emploi des termes

Aux fins de la Convention, on ontnnd par i

a) *Etat archipel" a un Etat constitu6 entibrement par un ou plusiours
archipels et dventuellement d'autres Uies

b) "archipel s un ensemble dlIles, y compris des parties d'tles, lee eaux
attenantes at lea autres 614ents naturels qui ont lea uns avec lea autres des
rapports si dtroits qu'ils forment Lntrinsbquement un tout g6ographique, 6conomique
ot politique, o qui sont historlquement considgr~s come tels.

Article 47

Lignes de base archiplagiques

1. Un Etat archipel pout tracer des lignes de base archipdlagiques droitos
reliant los points extrimos des les le plus 6loign~es et des r~cifs d~oouvrants
do larchipel & condition quo I. trac& de ces lignes de base onglobe lea Iles
principales at d6finisse une zone ob I0 rapport de la superficle des eaux I cello
de torres, atolls inclus, soit compris entre 1 1 1 et 9 & 1.

2. La longueur do ces lignes de base ne doit pas d6passer 100 milles marina
toutefois, 3 p. 100 au maximum du nombre total des lignes de base entourant un
archipel donn6 peuvent avoir une longueur sup6rioure, n'exc~dant pas 125 milles
marine.

3. IA trac6 do con lignes de base ne dolt pa. s~dcarter sensiblement du
contour g4ndral de l'atchLpel.

4. Ces lignes de base no peuvent 8tre tir~es vere ou depuis des haute-fonds
ddcouvrants, A mons quo dos phares ou des installations similaires dmergdeo on
permanence nly sant it4 construits o que 10 haut-fond no soit situ6, entlireent
ou on patie, A une distance de l'lle la plus proche ne d6passant pa. Is largeur do
la mer territoriale.

5. tn Etat archipel ne pout appliquer la wthode de trac6 de cos lignes do
base d'une mani&ro tells quo la mor torritoriale d'un autre Stat so trouve CoUP60
do la haute mar o d'une zone 6conomique exclusive.

6. SI une partie des eaux archip4lagiques d'un Etat archipol eat situio
entre deux portions du territoire d'un tat limitrophe, lee droits et tous
intdr~ts ldgities quo ce dernier Etat fait valoir traditonnellement dans ces
esaux, ainsi qua tous lea droits ddcoulant d'accords conclus entre lea deux
Stats, subsistent et sont respectds.

7. Aux fins du calcul du rapport de la superficie des eaux & l
suprficie des terres prdvu au paragraphs 1, peuvent Atre consid6r6es come
faisant partie des terres lea eaux situ6es en deog des r6cifs frangeants
bordant lea Iles et lea atolls sinai quo toute partie d'un plateau oclanique &
flancs abrupt. enti&rement ou presque entirement cernde par une chatne dltles
calcaires et de r~cifs ddcouvrants.

B. Los lignes de base tracdes conform6ment au prdsent article doivent
Stro indiqu6es aur des cartes marines I l'dchelle appropride pour en
ddterminer l'emplacement. Des liates des coordonn6es gdographiques do points
prdcisant le syst me gdodsique utilis4 peuvent Stre substitudes & ces cartes.
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PARTIE IV 

BTATS ARCHIPELS 

Article 46 

Rploi des teres 

21 

Aux fins de la Convention, on entend par 

a) "Etat archipel un Etat constitu~ enti~rement par un ou plusieurs 
archipals et ~ventuellement d'autres flesr 

b) archipal un ensemble d'flees, y compris des parties d'lles, les eau 
attenantes et les autres ~l~ments naturels qui ont les uns avec les autres des 
rapports si ~troits qu'ils forent intrins~quement un tout g~ographique, ~coaomique 
et pelitique, ou qui sont historiquement consid~r~s come tels, 

Article 47 

Liqnes e base archipiagigueg 

l. Un Etat archipel peut tracer des lignes de base archip~lagiques droites 
reliant lees points extr@mes des Iles les plus ~loign~es et des r~cifs d6couvrante 
de larcbipel ~ condition que le trac~ de ces lignes de base englobe lss fles 
principales et d~finisse une zone ob le rapport de la suparficie des eaux ~ celle 
des terres, atolls inclus, soit compris entre I ~ l et 9 ~ l. 

2. La longueur de ces lignes de base ne doit pas d~passer loo nilles merins 
toutefois, 3 p, 10o au maximum du nombre total des lignes de base entourant un 
archipel Monn~ peuvent avoir une longueur sup~rieure, n'exc~dant pas 125 milles 
arins. 

3, La trac~ de ces lignes de base ne doit pas s~carter sensiblement du 
contour g~n~ral de l'archipal, 

4, Ces lignes de base ne pauvent 8tre tir~es vers ou depuis des bauts-fonds 
ddcouvrants, ~ moins que des phares ou des installations similaires dmerg~es en 
permanence ny alent ~t~ construits ou que le haut-fond ne soit situ~, entihrement 
ou en partie, ~ une distance de I'fie la plus proche ne d~passant pas la largeur de 
la mer territoriale. 

5. Un Etat archipel ne peut appliquer la m~thode de trac~ de ces lignea de 
base dune manire telle qus la mar territoriale dun autre Etat se trouve coupde 
de la haute mer ou dune one 4conoique exclusive. 

6. Si une partie des eaux archip~lagiques d'un Etat archipel est situ~e 
entre deux portions du territoire d'un Etat limitrophe, le droits et tous 
int~r@ts l~gitimes que ce dernier Etat fait valoir traditionnelleent dans ces 
eaux, ainsi que tous les droits d~coulant d'accords conclus entre les deux 
Etats, subaistent et sont respect~s. 

7. Aux fins du calcul du rapport de la superficie des eaux ~ la 
superficie des terres pr~vu au paragraphe l, peuvent &tre considdr~es come 
faisant partie des terres les eaux situ~es en deg~h des r~cifs frangeants 
bordant les Iles et les atolls ainsi que toute partie d'un plateau oc~anique ~ 
flancs abrupts enti~rement ou preeque enti~rement cern~e par une chafne d'fles 
calcaires et de r~cifs d~couvrants. 

8. Les lignes de base trac~es conform~ent au pr~sent article doivent 
8tre indiqu~es sur des cartes merines ~ I'4chelle appropride pour en 
d~terminer l'emplaoement. Des listes des coordonn~es g~ographiques de points 
pr~cisant le syst~me g~oddsique utilis~ peuvent ~tre substitudes ~ ces cartes. 
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9. L'Stat archipel donne l publicit6 voulue aux cartes ou listes de
coordonn6es g6ographiques et en ddpose un exeplairr upr&s du Secr6taire
g6n6ral do l'Organisation des Nations Unios.

Article 48

Meaures do la largeur de la mer territoriale. de la zone contique,
de 10 zone 6conomigue exclusive ot du plateau continental

La largeur de Is mer territoriale, do la zone contigui, de la zone
6conoaique exclusive et du plateau continental eat mesur6e h partir des lignes
de base archipdlagiques conformument & l'article 47.

Article 49

Rgiaae luridigue des' eaux archiplagiques et de llespace a6rien suriacent
ainsi quo des fonds marins correspondents et de leur sous-aol

1. La souverainetS de l'Etat archipel s6tend aux eaux situ6es on deg&
de lignes de base archip~lagiques trac6es conform~mont A l'article 47,
d6aign6es sous le nom d'eaux archip~lagiques, quelle quo soit lour profondour
ou leur 6loignement do la c8te.

2. Catte souverainet6 s'6tend & l'espace a6rien surjacent aux eaux
archip4lagiques, ainsi qu'au fond do ce eaux et au euos-al correspondant, et
aux ressources qui sly trouvent.

3. Catte souverainet6 s'exerce dana lea conditions pr~vues par la
prsente partie.

4. Le rgime du passage archip~lagique qu'ltablit la pr6sento partie
ntaffecte A aucun autre gard le r6gime juridique des eaux archipdlagiques, y
compria lee voies de circulation, ni hlexercice par l'Btat archipel de sa
aouverainet6 our cee eaux, l'espaoe adrien surjacent, le fond do con eaux et
l mous-sol correspondent, ainsi qua sur les ressources qui s'y trouvent.

Article 50

Ddlimitation des eaux intirieures

A lilntrieur de sea eaux archipdlagiques, l'Stat archipel pout tracer
des lignes de fermeture pour d6limiter sea eaux intdrieurea, conforment aux
articles 9, 10 et 11.

Article 51

Accords existants, droits de vche traditionnels ot clbles
cous-marina ddl& en place

1. Sans pr judice de l'article 49, lea Etats archipels respectent lea
accords existants conclus avec dlautres Etats et reconnaissent lea droits de
p6che traditionnels et le activit6s 1dgitimes des Etats limitrophes dana
certaines zones faisant partie de lours eaux archip6lagiques. Los conditions
et modalitds de loexercice de cec droita et activit6s, y compris lour nature,
leur 6tendue et lea zones dans lesquelles uls soexercent, sont, h la demande
do l'un quelconque des Etats concernds, difinies par vole dlaccords bilatiraux
conlus entre ces Etats. Ces droits ne peuvent faire lobjet d'un transfert
ou d'un portage au b6nfice d'Etats tiers ou de leurs ressortissants.
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9. L'Etat archipel donne la publicit~ voulue aux cartes ou listes de 
coordonn~es g~ographiques et en d~pose un exemplaire uprds du Secr~taire 
g~n~rsl de 1'Organisation des Naticns Unies. 

Article 48 

Megsuresde la largeur e la er territoriale,els zone contigu@, 
e la_gone @conomigue exclusive et du_plateau continental 

La largeur de la mer territoriale, de la zone contigu~, de la zone 
~conomique exclusive et du plateau continental est mesur~e ~h partir des lignes 
de base archip~lagiques conform~mnent ~ l'article 47. 

Article 49 

Regime juridigue des eaux archipelagigues et de1'sspace s~rien surjacent 
ainsique deg fonds maring correspondants et de leur sous-sol 

l. La souverainet~ de I'Etat archipel s'~tend aux eaux situ~es en de~h 
des lignes de base archip~lagiques trac~es conform~mnent ~ l'article 47, 
d~sign~es sous le nom d'eaux srchip~lsgiques, quelle que soit leur profondeur 
ou leur ~loignement de la cte. 

2. Cette souverainet~ s'~tend ~ l'espace a~rien surjacent aux eaux 
archip~lagiques, ainsi quau fond de ces eaux et au sous-sol correspondant, et 
aux ressources qui s'y trouvent. 

3. Cette souverainet~ s'exerce dans les conditions pr~vues par la 
pr~senta partie. 

4% Le r~gime du passage archip~lagique qu~tablit la pr~sente partie 
n'affecte ~ aucun autre ~gard le r~gine juridiqus des eaux archip~lagiques, y 
compris les voies de circulaticn, ni l'exercice par l'Etat archipel de sa 
souverainet~ sur ces eaux, l'espace a~rien surjacent, le fond de ces eaux et 
ls sous-sol correspondant, ainsi que sur les ressources qui s'y trouvent. 

Article 50 

D~limitation des eaux int~rieures 

A l'int~rieur de ses eaux archip~lagiques, lEtat archipel peut tracer 
des lignes de fermeture pour d~limiter ses eaux int~rieures, conform~ment aux 
articles 9, I0 et ll. 

Article 51 

Accords eristants, roits e p~che traditionnelgs gt g@blegs 
sous-marins ~fl en place 

l. Sans pr~judice de l'article 49, les Etats archipels respectent les 
accords existants conclus avec d'autres Etats et reconnaissent les droits de 
p&che traditionnels et les activit~s ldgitimes des Etats limitrophes dens 
certaines zones faisant partie de leurs eaux archip~lagiques, Les conditions 
et modalit~s de l'exercice de ces droits et activit~s, y compris leur nature, 
leur ~tendue et les zones dans leaguelles ils s'exercent, sont, ~h la demande 
de I'un quelconque des Etats concern~s, d~finies par voie d'accords bilat~raux 
conclus entre ces Etats. Ces droits ne peuvent faire Iobjet d'un transfert 
ou d'un partage au b~n~fice d'Etats tiers ou de leurs resortissants. 
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2. Lea Stats atchipels respectent lea cables sous-marina d6jh en place
qui ont 6td pons par d'autres Btats et passent dana leur8 eaux Bans toucher
le rivage. Ila autorisent l'entretien et le remplacement de ces cables aprba
avoir 6tA avia6s de leur emplacement et des travaux d'entretien ou de
remplacement envisag~s

Article 52

Droit de passage inoffensif

1. Sous r6aerve de l'article 53 et sane prdjudice de l'article 50, lea
navires de tous lea Etats joulasent dana lea eaux archip6lagiques du droit de
passage inoffensif ddfini & la section 3 de la partie II.

2. L'Etat archipel pout, sans Stablir aucune discrimination do droit ou
do fait entre lea navires dtrangers, suspendre temporairement, dans des zones
d~termines de see eaux archip6lagiques, l'exercice du droit de passage
inoffensif des navires 4trangers ai cette mesure eat indispensable pour
assurer sa sicurit46. La suspension ne prend effet qu'aprls avoir 6t& dIment
publide.

Article 53

Droit do passage archipdlagique

1. Dan* sea eux archiplagiques et la mer territoriale adjacente,
l°Etat archipel pout d4signer des voles de circulation et, dana llespce
adrien surjacent A ce voies, des routes a6riennes qul permettent le passage
continu at rapide des navires ou a6ronefs 6trangers.

2. Tous lea navires et a6ronefs jouissent du droit do passage
archipdlagique par can voies de circulation et ces routes a6riennea.

3. On entend par "passage archipdlagique" l'exercice sans entrave par
lea navires et a6ronefe, selon leur mode normal de navigation et confordment
Sla Convention, des droits de navigation et de aurvol, & seule fin d'un
transit continu et rapide entre un point de la haute mar ou d'une zone
dconowique exclusive et un autre point de la haute mar ou dune zone
deonomique exclusive.

4. Cos voies de circulation et routes a6riennes qui traversent lea eaux
archipilagiques et la mer territorials adjacente ou llespace airien-aurjacent
doivent comprendre toutes les routes servant normalement 1 la navigation
internationale dana lea eaux archLpdlagiques et l'espace a6rien surjacent lea
voles de circulation doivent auivre tous lea chenaux servant normalemnt I la
navigation, 6tant entendu qu'il n'est pas ndcessaire d'6tablir entre un point
d'entr&e et un point de sortie donn6s plusieura voies de commodit6 comparable.

S. Ces voies de circulation et routes adriennes sont ddfinies par une
s6rie de lignes axiales continues joignant leurs points d'entr6e aux points de
sortie. Durant leur passage, lea navires et a6ronefs ne peuvent 8'dcarter do
plus de 25 milles marins de ces lignes axiales, 6tant entendu qu'ils ne
doLvent pea naviguer A une distance des c6tes inf6rieure au dixilme de la
distance qui s6pare leo points lea plus proches des les bordant une voie do
circulation.

6. L'Etat archipel qui d6signe des voles de circulation on vertu du
prdsent article pout aussi prescrire des dispositifs de sdparation du trafic
pour assurer la sdcurit6 du passage des navires empruntant des chenaux 6troLts
& l'lintrieur de ces votes.
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2. Les Etats archipels respectent les cables sous-marins d~j~ en place 
qui ont ~t~ pos~s par d'autres tats et passent dans leurs eaux sans toucher 
le rivage. Ils autorisent l'entretien et le remplacement de ces cables aprds 
avoir ~t~ avis~s de leur emplacement et des travaux d'entretien ou de 
remplacement envisages~ 

Article 52 

Droit de passage inoffensif 

l. Sous r~serve de l'article 53 et sans pr~judice de l'article 5o, les 
navires de tous les Etats joulesent dans les eaux archip~lagiques du droit de 
passage inoffenaif d~fini ~ la section 3 de la partie II. 

2. L'Etat archipel peut, sans ~tsblir sucune discrimination de droit ou 
de fait entre les nsvires ~trangers, suspendre temporairement, dans des zones 
d~termin~es de ses eaux archip~lagiques, l'exercice du droit de passage 
inoffensif des navirea ~trangers si cette mesure est indispenssble pour 
assurer sa s~curit~. Le suspension ne prend effet qu'spr~s svoir ~t~ d~mnent 
pub1i~e. 

Article 53 

proit de pA@sage srchip~lagigue 

1. Dans ses eaux archip~lagiques et ls mer territoriale adjacente, 
1Etat archipel peut d~signer des voies de circulation et, dans l'espece 
adrien surjacent ~l ces voies, des routes adriennes qui permettent le passage 
continu et rapide des navires ou a~ronefs ~trangers. 

2, Tous les navires et a~ronefs joulssent du droit de pessage 
archip~lagique par ces voles de circulation et ces routes a~riennes. 

3, On entend par "passage archipelagique I'exercice sans entrave par 
les navires et a~ronefs, selon leur mode normal de navigation et conform~ment 
~ la Convention, des droits de navigation et de aurvol, ~ seule fin d'un 
transit continu et rapide entre un point de la haute mer ou d'une zone 
~conomique exclusive et un autre point de la haute mer ou dune zone 
dconoique exclusive. 

4. Ces voies de circulaticn et routes a~riennes qui traversent les eaux 
archip~lagiques et la mer territoriale adjacente ou l'espace a~rien.surjacent 
doivent comprendre toutes les routes servant normalement ~ la navigation 
internationale dans les eaux archip~lagiques et l'espace a~rien surjacent le8 
voles de circulation doivent suivre tous les chensux servant normalement ~ 1a 
navigation, ~tant entendu qu'il nest pss n~cessaire d'&tablir entre un point 
dentr~e et un point de sortie donnds pluaieurs voles de commodit~ comparable8. 

5. Ces voles de circulation et routes a~riennes sont d~finies par une 
~rie de lignes axiales continues joignant leurs points d'entr~e aux points de 
sortie. Durant leur passage, les navires et a~ronefs ne peuvent s'~carter de 
plus de 25 milles marine de ces lignes axlales, ~tant entendu qu'ils ne 
doivent pas naviguer ~ une distance des c~tes inf~rieure au dixi~me de la 
distanoe qui s~pare les points les plus proches des Iles bordant une voie de 
circulation. 

6. L'Etat archipel qui d~signe des voles de circulation en vertu du 
pr~sent srticle paut ausai prescrire des dispositifs de s~paration du trafic 
pour assurer la sdcurit~ du passage des navires empruntsnt des chenaux ~troits 
~ 'int~rieur de ces voles. 
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7. Quand les circonstances l'exigent, l'Etat archipel pout, apr4s avoir

donnd A cette aesure la publicit6 voulue, d6signer de nouvelles voles de
circulation ou prescrire de nouveaux dispositifa de s6paration du trafic en

remplacement de toutes voles ou de tous dispositifs ant6rieurement 6tablis par
lui.

S. Ces voles de circulation et dispositifs de s6paration du trafic

doivent itre conformes & la r6glementation internationale g6n~ralement
accept6e.

9. lrcsqu'il ddsigne ou remplace des voles de circulation ou qulil

prescrit ou remplace des dispositlfs de s6paration du trafic, l'Etat archipel
soumet se propositions pour adoption organisation internationale

conpdtente. Catte organisation ne pout adopter quo les voles de circulation
at lea dispositifs de s6paration du trafic dont il a pu itre convenu avec
l18tat archipely celui-ci pout alors lee d~signer, lea prescrire ou lea
replacer.

10. L'Stat archipel indique clairmont aur des cartes marines auxquelles
11 doone la publicitA voulue lea lignes axiales des voies de circulation qu'il
dlgae et lea dispositifa do sdparatlon du trafic qu'il prescrit.

11. lore du passage archip4lagique, lea navires respectent le, voies do
circulation et lea dispositifo do edparation du trafic dtablia conforasment au
prdsent article.

12. Si l'3tat archipel n'a pas ddsign6 do voles do circulation on do

routes adriennes, le droit de passage archip4lagiqu* pout 'exercor en
utilisoat lea voies etlroutee servant normalement & Is navigation
international*.

Article 54

Obligations des navires et des a4ronefs pendant leur passage,
recherche ot levds hdrographiaues, obligationa des Stats
archipels at Iolo ot r*lemente do I'Stat archival concernant

1e passage archipdlagiue

aIS articles 39, 40, 42 at 44 slappliquent autatis nutandis au passage
arcbip&]agique.

PARTIR V

ZONE EaNCmuIE EXCWSIVE

Article 55

R69i0e luridique Particulier de la zone 6cononique exclusive

La son* 6cmiique exclusive eat une zone aitude au-delA de lae r

territorLalo at adjacente A celle-ci, sousise au rdgime juridique particulier
4tablI par 1a prdsente partie, on vertu duquel lea droits et Is juridiction do
l'Irat c8tier et lea droits ot libert6s des autres Etats sont gouvern6s par las
dispoeitioe partinentes do la Convention.
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7. Quand les circonstances l'exigent, I'Etat archipel peut, apr~s avoir 
donn~ ~ cette mesure la publicit~ voulue, d~signer de nouvelles voles de 
circulation ou prescrire de nouveaux dispositifs de s~paration du trafic en 
remplacement de toutes voles ou de tous dispoaitifs ant~rieurement ~tablis par 
lui. 

8. Ces voles de circulation et dispositifs de s~paration du trafic 
doivent &tre conformes ~ la r~glementation internationale g~n~ralement 
accept~e. 

9. Lorsquil d~signe ou remplace des voies de circulation ou qu'il 
prescrit ou remplace des dispositifs de s~paration du trafic, I'Etat archipel 
sounet ses propositions pour adoption ~ l'organisation internationale 
cop~tente. Cette organisation ne peut adopter que les voles de circulation 
et les dispositifs de s~paration du trafic dont il a pu ~tre convenu avec 
1'Etat archipal celui-ci peut alors les d~signer, les prescrire ou les 
remplacer, 

10. LEtat srchipel indiqus clelrement sur des cartes marines auxquells 
ii doane la publicitd voulus les lignes axiales dee voiles de circulation qu'ii 
deigne at iss dispositife de sparetion du trafic quil prescrit. 

11, Lors du pessags srchip~lagique, lee navires respectant les voias de 
circulation st les dispositifs de sparstion du trafic ~tablis conform~ment su 
pr~sent artiols. 

12, 8i I'Eat arcbipel ns pas d~sign~ de voles de circulation ou de 
routes edrinnes, le droit de passage archipdlagiqua paut s'exercer an 
utilisant lss voles et;routes sarvant normalement ~ la navigation 
internationale. 

Article 54 

obligations deg ngvires@t es a@ronefg pendant leur passage, 
aphiques, obliqatio 

rnant 

Los articles 39, 40, 42 et 44 'eppliquent sutatis mutandia au passage 
rchip~lagiquie. 

PARTIE V 

ZONE BCONOMI QUE EXCLUSIVE 

Article 55 

@gins urigue.particulier de la zone gconoique exclueia 

La toe cooique exclusive est une one situ~e au-dell de la mer 
territoriale at ndjecente ~ cell-ci, sounise au r@gime juridique perticulier 
tabli par la pr~sente partie, en vertu duquel les droits et la juridiotion de 
I'Etst c~tier at Les droits et libert~s des autres Etats sont gouvern~a par lea 
dispositions pertinentss de la Convention. 
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Article 56

Droits. luridiction et obligations de 1'Ztat c6tler
dane l son* 4conomique exclusive

1. Dans Ia mono dconomique exclusive, lEtat o6tier a a

a) dos dcoits souvorains aux fins d'exploration et d'exploitation, do
conservation et do gostion des ressources naturelles, biologiques ou non
biologiques, des saux surjacentes aux fonds marina, des fonds marina ot do lout
sous-mol, ainsi quen co qui concerne dautres activit~s tendant A l'exploration ot
I 1'exploitation do la zone h des fins 6conomiques, telles que la production
d'4norgI & partir do l'eau, des courants et des venta

b) juridiction, confornment aux dispositions pertinentes de la Convention,
on as qui concotne r

i) l& mise on place et l'utLlisation d'Iles artificielles,
d'installations et d'ouvragesp

ei) la recherche acientifique marinej

i1) 1 protection et la prservation du milieu satin#

a) lo autros droits et obligations pr6vus par l Convention.

2. LoArque, dans la zone 4conomique exclusive, il exerce sea droits at
stacquitte do se obligations en vertu de la Convention, l'Btat c tier tiont doment
compte des droits et des obligations des autres Stats et agit d'une manire
compatible avoc la Convention.

3. LOs droits relatifa aux fonds marina et h leur sous-sol nonc48 dane le
prsont article s'oxercent conforament & la partie VI.

Article 57

Largeur de la zone 6conomique exclusive

La zone 6cononique exclusive ne s'6tend pas au-del& de 200 milles marina des
lignos do base I pattir desquelles eat mesur6e la largeur de la mar territoriale.,

Article 58

Droits et obligations. des autres Etats dane la zone
6cononigue exclusive

1. Dane la zone 4conomique exclusive, tous lea Etats, qu'lils solent 08tiers
ou sans littoral, jouissent, dana lee conditions pr6vues par lea dispositions
pertinentes do la Convention, des libert~s de navigation et de aurvol et de la
libert& de poser des cables et pipelines sous-marins vistes h I'article 87, ainai
quo do la libert6 d'utiliser la net h d'autres fins internationalesent licites
li6es a llexercice de ces liberts et compatibles avec lea suttee dispositions de
la Oonvention, notament dans le cadre do l'exploitation des navires, d'adronefs et
de cables et pipelines sous-marins.

2. Lea articles 88 h 115, ainsi que lea autres rbgles pertinentes du droit
international, 8aappliquent A la zone Aconomique exclusive dana la measure ob ila ne
sont pas incompatibles avec la prosente partie.
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proits,1uridiction et obligations de l'gtat g@tier 
ans lg_gone@conoique exclusive 

l, Dans la one ~conomique exclusive, 1'Etat o~tier a 

e) dee droite ouvereins eux fins d'exploration et d'exploitation, de 
conservation et de gestion des ressources neturelles, biologiquee ou non 
biologiques, des eaux surjacents aux fonds marins, des fonds marine et de leur 
ous-sol, ainal quen ce qui concerne d'autres ectivit~s tendent ~h l'exploration et 
l 1'exploitation de le one ~ des ins dconomiques, telles que la production 
ddnergie h partir de leau, des courants et des vents 

b) juridiction, conform~ment aux dispositions pertinentes de la convention, 
en ce qui concern« 

i) la miee en place et 1utilisation 'fles artificielles, 
d'instelletions et douvrages 

ii) la recherche scientifique marine 

1ii) la protection et la pr~servation du milieu sarin 

c} les eutres drolta et obligations pr~vus par la Convention. 

2. Loraque, dans la one @conomique exclusive, Al exerce ses droits et 
a'acquitte de ses obligetions en vertu de le Convention, 'Etat c~tier tient d~rent 
coapte dea droits et des obligations des autres Etats et agit d'une manihre 
compatible avso le Convention, 

3. Ls droits relstifs aux fonds marine et ~ leur sous-sol nonc~s dens le 
pr~sent articla sexercent confcrm~ant ~ la partie VI. 

Article 57 

Largeur de le zone @conomique exclusive 

La one ~conomique exclusive ne a'~tend pas au-del~ de 200 milles marins des 
lignes de base ~ partir deaquelles eat mesure la largeur de la mer territoriale.. 

Article 58 

Droits et obligations_des gutres Etats dans la song 
@anoigue exclusive 

l. Dans le zone ~conomique exclusive, tous les Etats, qufls solent o~tiers 
ou sans littoral, joulssent, dans les conditions pr~vues par les dispositions 
pertinentes de la Convention, des libert~s de navigation et de survol et de la 
Ifbart~ de poser des cblea et pipelines sous-arins vis~es ~ 1'article 87, ainsi 
que de la libert~ d'utiliser la mer ~ d'eutres fins internationalemant licites 
Ii~es ~ l'exercice de cee libert~s et compatibles avec les autres dispositions de 
la Convention, notament dans le cadre de l'exploitation des navires, d'a~ronefs et 
de cables et pipelines sous-marins. 

2. Les articles 88 ~ 115, ainsi que les autres r~gles pertinentes du droit 
international, s'appliquent ~ la one ~conomique exclusive dans la mesure o~ ils ne 
cont pas incompatibles avec le pr~sente partie. 
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3. Woreque, dans 1& zone 6conomique exclusive, ils exercent leurs droits et
s'acquittent de leurs obligations en vertu de la Convention, lea Etats tiennent
dMent compte des droits at des obligations de l'tat catier et respectent lee lois
et rbglements adoptds par celui-ci conform :ent aux dispositions de la Convention
et, done la mesure o ellen ne sont pan incompatibles avec la pr6sente partie, aux
autres r glen du droit international.

Article 59

Base de r&qlement de. conflits dans le ca oa la Convention n'attribue
ni droits ni iuridiction I lintrieur de la zone 6conomique exclusive

Dana lea can oa la Convention n'attribue de droits ou de juridiction, &
l'intirieur de la zone 6conomique exclusive, ni A l'Etat c8tier ni & d'autres Stats
et o& il y a conflit entre lee int~r~ts do l'Stat c8tier et ceux d'un ou de
plusiours autres Stat., ce conflit devrait Gtre r6solu sur la base de l'6quit& et
eu dgord I toutes lea circonstances pertinenten, compte tenu de l'importance qua
lea int hrts en cause pr6sentent pour lee diffdrentes parties at pour la communaut6
internationale dane son ensemble.

Article 60

11ea artificiellen. installations et ouvrages dans
la zone dconq6miue exclusive

1. Dana In zone 6conoaique exclusive, l'Etat cdtier a le droit excluaif do
proc6der A l construction et d'autoriser et r6glementer la construction,
l'exploitation et l'utilisation t

a) d'Iles artificiellea

b) d'installations et d'ouvrages affect6s aux fins pr6vues & l'article 56 ou
& d'autres fins dconomiques!

c) dtinstallations et dtouvrages pouvant entraver ltexercice des droits de
l'0tat c€tier dans la zone.

2. L'Etat c8tier a juridiction exclusive nur ces les artificielles,
installations et ouvrages, y compris en matire de lois et rlglements douaniers,
fiscaux, nanitaLres, de s6curit6 et d'inmigration.

3. La construction do ces fles artificielles, installations et ouvrages doit
Stre d0ment notifide et l'entretien do moyens permanents pour signaler leur
presence doit Stre assur4. Les installations ou ouvrages abandonndn ou ddsaffect~a
doivent &tre enlevds afin d'assurer la scurit6 de la navigation, compte tenu des
norms internationales gdn6ralement accept6en itablies en Is mati~re par
l'organination Internationale compdtente. I1 est procd6 A lour enlbvemnt en
tenant dament compte aussi de la pfche, de la protection du milieu marin et des
droita et obligations des autres Etats. Une publicit addquate eat donn6e 1 la
position, aux dimensions et h la profondeur des 6ldments rntant d'une installation
ou d'un ouvrage qui n'a pas At6 compi tement enlev6.

4. L'Etat c8tier peut, si ndcessaire, 6tablir autour de ces Iles
artificielles, installations ou ouvrages des zones do s6curit6 de dimension
raisonnable dans lesquelles il pout prendre lea mesures approprl6es pour assurer la
adcurit do la navigation comme celle des les artificielles, installations et
ouvrages.
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3. Lor@que, dans la one ~conoique exclusive, ils exercent leurs droits et 
sacquittent de leurs obligations en vertu de la Convention, les Etats tiennent 
d0ment copte des droits et des obligations de 'E&at c~tier et reepectent les lois 
et r~glements adopt~s par celui-ci conform~ment sux dispositions de la Convention 
et, dans la meeure o~ elles ne sont pas incompatibles avec la pr~ente partie, aux 
autres rdgles du droit international. 

Article 59 

Base de rdglement deg conflits dang le cas ou_la Convention n'attribue 
niroiesni furiiction i'mt6rieure la one @conoique exclusive 

Dans lee oas o~ la Convention n'attribue de droits ou de juridiction, ~ 
1int~rieur de la one ~conomlque exclusive, ni ~ l'tat c~tier ni ~ d'autre Etats 
et o il y a conflit entre les int~r@ts de Etat c~tier et ceux dun ou de 
plusieurs autres Etats, ce conflit devrait &tre r~solu sur la base de l'~quit~ et 
eu gard ~d toutee les circonstances partinentes, compte tenu de l'importance que 
les int~r@ts en cause pr~sentent pour les diff~rentes parties et pour la communaut~ 
internstionale dans son ensemble. 

Article 60 

Iles artificielleg, installstiong et ouvrages dang 
la_one_~conomique_ exclusive 

l, Dans la zone ~conoique exclusive, 1Etat ctier a le droit exclusif de 
procbder ~ la construction et d'autoriser et r~glementer la construction, 
l'exploitation et l'utilisation 

s) d'tles artificielles 

b) d'installations et d'ouvrages affect~s aux fins pr~vues ~ l'article 56 ou 
~d d'autres fins ~conoaiques; 

c) d'installations et d'ouvragee pouvant entraver l'erercice des droits ds 
1Etat c~tier dans la zone, 

2, L'Etat c~tier a juridiction exclusive sur ces fles artificielles, 
installations et ouvrages, y compris en mati~re de lois et r~glements douanieres, 
fiscaux, sanitaires, de s~curit~ et d'immigration, 

3. La construction de ces fles artificielles, installations et ouvrages doit 
8tre dCent notifi~e et l'entretien de moyens permanents pour signaler leur 
pr~sence doit dtre assur~. Les installations ou ouvrages abandonn~s ou d~saffect~e 
doivent @tre enlev~s afin d'assurer la s~curit~ de la navigation, compte tenu des 
nores internationales g~n~ralement accept~es ~tablies en la mati~re par 
1organisation internationale comp~tente. Il est procbd~ ~ leur enl~vement en 
tenant d~ment compte ausi de la p~che, de la protection du milieu marin et des 
droits et obligations des autres Etats, Une publicit~ ad~quate est donn~e ~ la 
position, aux dimensions et ~ la profondeur des ~l~ments restant dune installation 
ou dun ouvrage qui n'a pas ~t~ comp~tement enlev~. 

4. L'Etat c~tier peut, si n~ceseaire, ~tablir autour de ces fles 
artificielles, installations ou ouvrages des zones de s~curit~ de dimension 
raisonnable dans lesquelles il peut prendre les mesures appropri~es pour assurer la 
s~curit~ de la navigation come celle des Iles artificielles, installations et 
ouvrsges. 
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5. L'Etat c8tier fixe la largeur des zones de s6curit6 compte tenu des
nornes internationales applicables. Ces zones de sdcurit6 sont conques de maniare
A r6pondr. raisonnablement A Is nature et aux fonctions des Iles artificielles,

installations et ouvrages et elles ne peuvent s'dtendre our une distance do plus do
500 u tres autour des Iles artificielles, installations ou ouvrages, mesur6s &
partir de chaque point de leur bord extdrieur, sauf d6rogation autoris~e par lea
normes internationales g6ndralement accept~es ou recommand6e par l'organisation
internationale comp6tente. L'6tendue des zones de s6curit6 eat ddment notifi6e.

6. Tous les navires doivent respecter ces zones de s6curit6 et so conformer

aux normes internationales g~ndralement acceptdes concernant la navigation dane lee
patages des Iles artificielles, installations, ouvrages et zones de s6curit6.

7. I1 no pout Stre mis en place dltles artificielles, installations ou
ouvrsges, ni 6tabli de zones de s9curit6 & leur entour, logeque cola risque
d'entraver l'utilisation do voies de circulation reconnues easentielles pour la
navigation Internationale.

8. LeA Iles artificielles, installations et ouvrages nont pas I. statut
dfIles. ie nont pea de met territoriale qui leur soit propre et lour prdsence
ne pas d'ineidence sur la d6limitation de is met territoriale, do Is zone
ooom-ique exclusive ou du plateau continental.

Article 61

Conservation des ressources bioloqiques

1. L'Rtat otier fize le volume admissible des captures en ce qui concerns
los ressources biologiques done sa zone 6conomique exclusive.

2. L'Stat retier, compte tenu des donn6es scientifiques les plus iables
dont ii dispose, prend des mesures appropri6ee de conservation et do gestion pour
dviter quo le maintien des ressources biologiques de sa zone &-ononique exclusive
no soit cmqpromis par une surexploitation. L'Etat c8tier et lea organisations

internationales comptentes, sous-r6gionales, r~gionales ou mondiales, coophrent
solon qu'il convient & cette fin.

3. Ces mesures visent aussi h maintenir ou c~tablir lee stocks des espYces
expboit6ea b des niveaux qui assurent le rendement constant Maximum, eu gard eux
Ractoure 6cologiques et 6conomiques pertinents, y compris les bosoins 6conomiques
Ces colebctivitds c~ti res vivant de la pche et lea besons particuliers des 3tats
an d4veleement, et compte tenu des . thodes en matiere de p6che, de
1I"nteKdponaance des stocka et de toutes normes minimale internationales
,,n~ralemwnt rocommanddes au plan sous-r6gional, r~gional ou mondial.

0. larcqu'il prend ces mesures, l'Etat c8tier prend en considdration leurs
offeto our Leo ospbces associes aux espbces exploit6es ou d6pendaht de celles-ci
agin do rnitenir cu do rdtablir lee stocks de ces espces associ6ea ou d6pendantes
bn nivocu tel que lour reproduction ne risque pas d'&tre s6rieusement compromise.

5. Loa informtions ocientifiques disponibles, lea statistiqueo rolativem
cau copturoo at L leffort do pache et lea autres donn6es concernant in
cnnoorvaolon de otoeks do poissons sont diffue6es et dchang6es r6guli6romot pac
11IntodrciSdeiro doe organisations internationales comptentes, souc-rEi0onaleso
xd lonoloo cu condialso, lorequ il y a lieu, avec la participation do toum Leo
Ot0to coolead, notzment do coun dont lea ressortissants sont autorio5o L pchor
doao In sono 6conoique excluoivo.
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5. L'Etat c~tier fixe la largeur des zones de s~curit~ compte tenu des 
normes internationales applicables. Ces zones de s~curit~ sont con~ues de manihre ~ r~pondre raisonnablement ~ la nature et aux fonctions des Iles artificielles, 
installations et ouvrages et elles ne peuvent s'~tendre sur une distanoe de plus de 
500 ~tres autour des Iles artificielles, installations ou ouvrages, mesur~s ~ 
pertir de chaque point de leur bord ext~rieur, sauf d~rogation autoris~e par les 
nores internationales g~n~ralement accept~es ou recommand~e par l'organisation 
intarnationale comp~tente. L'~tendue des zones de s~curit~ est dment notifi~e. 

6. Tous les navires doivent respecter ces zones de s~curit~ et se conformer 
aux normes internationales g~n~ralement accept~es concernant la navigation dans les 
parages des Iles artificielles, installations, ouvrages et zones de s~curit~. 

7. II ne peut &tre mis en place dfles artificielles, installations ou 
ouvrages, ni ~tabli de zones de s~curit~ ~ leur entour, loreque cela risque 
dentraver l'utilisation de voiea de circulation reconnues essentielles pour la 
navigation internationale. 

8. Les Iles artificielles, installations et ouvrages nont pes le statut 
d'fies. Ils n'ont pas de mer territoriale qui leur soit propre et leur pr~senoe 
ns pes d'incidence sur la d~limitation de la mer territoriale, de la zone 
dconomique exclusive ou du plateau continental. 

Article 6l 

Conservation des re@sources biologigues 

l. L'Etat c~tier fixe le volume admissible des captures en ce qui concerne 
lss resources biologiques dans ea zone ~conoaique exclusive. 

2. LEtat c~tier, compte tenu des donn~es scientifiques les plus fiablas 
dont il dispose, prend des mesures appropri~es de conservation et de gestion pour 
dviter que le maintien des ressources biologiques de sa zone ~conomique exclusive 
ne soit compronis par une surexploitation. L'Etat c~tier et les organisstions 
internationales coup~tentes, sous-r~gionales, r~gionales ou nondiales, coophrent 
sslon quil convient ~ cette fin. 

3. Ca mesures visent aussi ~ maintenir ou r~tablir les stocks des esphces 
aploitea 2~ des niveaux qui assurent le rendement constant maximum, eu gard aux 
@acteure €cologiques et &conomiques pertinents, y compris les besoins ~conomiques 
€ collect&At~s c&ti~res vivant de la p~che et les besoins particuliers des Etats 
on 6velcpparent et compte tenu des ~thodes en mati~re de p@che, de 
2°nte~par~enca des stocks et de toutes normes minimales internationales 
g@n&ales»ont command~es au plan sous-rgional, rgional ou mondial. 

% Lou°il prend ces mesures, I'Etat c~tier prend en consid~ration leurs 
o@@&o euz loo asp~ces associ~es aux esp~ces exploit~es ou d~pendant de celles-ci 
o@Aa 6o poi&oniz ou de reablir las stocks de ces esp~ces associ~es ou d~pandantes 
Dun advoou &el qua leur roproduc&ion ne risquo pas d'&tre s~rieuserene compromise. 

S, Loa informationo ociontifiquos disponiblee, lee atetAstigueg olative 
ous cop&uroo ot ~ I'effort de p@che et les autres donn~es concernant lo 
ccacoo&dca ea a&ccks de poi@eons cont diffus~es et ~chang~es zguirocan& po 
°ia&osciairea ao organisations internationales comp~tentes, souo-6gdonales% 
&gMonoloo cu con~laloo, loroguil y e lieu, avec la participation o &ouo le0 . 
[coo concorna, notaszont do cau dont leo reaor&isoants sont autorioo D &cbo 
60ao 0 807o Cconiqua excluoivo, 
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Article 62

Exploitation des ressources bioloqiques

1. L'Etat c8tier se fite pour objectif de favoriser une exploitation
optimale des ressources biologiques de la zone 6conomique exclusive, sans pr4judice
de l'article 61.

2. L'Rtat c8tier d4termine sa capacit6 d'exploitation des ressources
biologiques do is zone 6conomique exclusive. Si cette capacit6 d'exploitation eat
inf6rieure A Vensemble du volume admissible des captures, il autorise d'autres
State, par vole d'accords ou d'autres arrangements et conform~ment aux modalit6s,
aux conditions et aux lois et rglemsnts via6s au paragraphe 4, & exploiter le
reliquat du volume admissiblep ce faisant, il tient particuli&rement compte des
articles 69 et 70, notamment & l'gard des Etate en d6veloppement vishs par ceux-ci.

3. Lorsqulil accords & d'autres Stats l'acc&s & sa zone 6conomique exclusive
en vertu du pr6sent article, l'Etat c8tier tient compte de tous lea facteurs
pertinente, entre autres s 11importance qua lee ressources biologiques de la zone
pr6sentent pour son 6conomse et sea autres int6rlts nationaux, lee articles 69 ot
70, lea besons des Stats en d~veloppement do la r6gion ou de la sous-rdgion pour
ce qui eat de l'exploitation d'une partie du reliquat, et la n6cessit6 de r6duire &
un minimum lee perturbations 6conomiques dana lee State dont lee ressortissants
pratiquent habituellement la pfche dens la zone ou qui ont beaucoup contribu6 a Is
recherche et & l'inventaire des stocks.

4. Les ressortissants d'autres Stats qui pchent dana la zone 6conomique
exclusive se conforment aux amsures do conservation et aux autres modalitis et
conditions fix6es par lea lois et rglements de V*Etat c8tier. 0es lois et
rglements dolvent Stre compatibles avec la Convention et peuvent porter notamment
sur lea questions suivantes :

a) d6livrance de licences aux picheurs ou pour lee navires et engine do
plche, y compris le paiement de droits ou toute autre contrepartie qui, dana le icas
des Stats c8tiers en d6veloppement, peut consister en une contribution ad~quate au
financement, h l'quipement et au d6veloppement technique de l1industrie do la
p~chei

b) indication des espbces dont la pfche eat autoris6e et fixation de quotas,
soit pour des stocks ou groupes de stocks particuliers ou pour lea captures par
navire pendant un laps de temp. donn6, soit pour lee captures par lea
ressortissante d'un Stat pendant une p6riodl donn6e;

c) r6glementation des campagnes et des zones de pche, du type, do la taille
et du nombre des engine, ainsi quo du type, de la taille et du nombre des navires
de piche qui pauvent Stre utilisa

d) fixation de l'&ge et de la taille des poissons et des autree organismes
qui peuvent Stre plchda,

e) renseignements exig6s des navires do piche, notamment statistiques
relatives aux captures et h l'effort de pfche et communication de la position des
navLresp

f) obligation de mener, avec l'autorisation et sous le contr8le de 1VEtat

o~tier, des programmes de recherche diterminis sur lee p~ches et rdglementatLon do
la conduite de cea recherches, y compris l'4chantillonnage des captures, la
destination des 6chantillons et la communication de donn6es scientifiques connexes

g) placement, par 1'gtat c8tier, d'observateurs ou de stagiaires h bord de
cen naviresp

h) d6chargement de la totalit6 ou d'une partie des captures de ces navLres

dana lee ports de l'Etat c8tier;
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Article 62 

Exploitaticn des ressourceg biologigues 

1994 

l, L'Etat c~tier se fixe pour objectif de favoriser une exploitation 
optimale dea ressources biologiques de la zone ~conomique exclusive, sans pr~judice 
de 1'article 61. 

2. L'Etat c~tier d~termine sa capacit~ d'exploitation des ressources 
biologiques de la one ~conomique exclusive. Si cette capacit~ d'exploitation est 
inf~rieure ~ 1'ensemble du volume admissible des captures, il autorise d'autres 
Etats, par vole daccords ou d'autres arrangements et conform~ant aux modalit~s, 
aux conditions et aux lois et rdglements vis~s au paragraphe 4, ~ exploiter le 
reliquat du volume admissible ce faisant, il tient particuli~remnant compte des 
articles 69 et 70, notament ~ l'~gard des Etats en d~veloppement vis~s par ceur-ci, 

3. Lorsquil accorde ~ d'autres Etats l'accds ~ sa zone ~cononique exclusive 
en vertu du pr~sent article, 'Etat c~tier tient compte de tous lea facteurs 
pertinents, entre autres t I'importance que les ressources biologiques de ls zone 
pr~sentent pour son ~conoie et ses autres int~r@ts nationaux, les articles 69 et 
70, Les besoins des Etats en d~veloppement de 1a r~gion ou de ls sous-r~gion pour 
ce qui est de l'exploitation dune partie du reliquat, et ls n~cesait~ de r~duire ~ 
un minimum les perturbetions ~conomiques dans les Etats dont les ressortissants 
pratiquent habituellement la p&che dans la xone ou qui ont beaucoup contribu~ ~ la 
recherche et ~ 1'inventaire des stocks. 

4% Les ressortissants d'autres Etats qui p&chent dans la xone ~conomique 
exclusive se conforment aux mesures de conservation et aux autres modalit~s et 
conditions fix~es par les lols et r~glenents de I'Etat c~tier. Ces lois et 
rdglementa dolvent @tre compatibles avec la Convention et peuvent porter notamment 
sur les questions auivantes 

a) d~lirance de licences aux p~cheurs ou pour les navires et engins de 
p&che, y compris le palement de droits ou toute autre contrepartie qui, dans le ·cas 
des Etata c~tiers en d~veloppement, peut consister en une contribution ad~quate au 
financement, ~ 1'~quipenent et au d~veloppenant technique de 1'industrie de la 
p~che ' 

b) indication des esp~ces dont la p&che est autoris~e et fixation de quotas, 
soit pour des stocks ou_groupea de stocks particuliers ou pour les captures par 
navire pendant un laps de temps donn~, soit pour les captures per les 
ressortissants dun Etat pendant une p~riod donn~e 

c) r~glementstion des campagnes et des zones da p@che, du type, de la taille 
et du nombre des engins, ainai que du type, de ls tallle et du nombre des navires 
de p&che qui peuvent @tre utilis~s 

d) fixation de '&ge et de la tallle des poissons et des autres organismas 
qui peuvent @tre p~ch~s 

e) renseignements exig~s des navires de p~che, notament statistiquea 
relatives aux captures et ~ l'effort de p&che et communication de la position des 
naviresp 

f) obligation de mener, avec l'autorisation et sous le controle de 1'Etat 
c~tier, des programmes de recherche dtermin~s sur les p@ches et r~glementation de 
la conduite de ces recherches, y compris 1'~chantillonnage des captures, la 
destination des ~chantillons et la communication de donn~es scientifiques connexesp 

g) placement, par I'Etat c~tier, d'observateurs ou de staglaires ~ bord de 
ces navires 

h) d~chargement de la totalit~ ou d'une partle des captures de ces navires 
dana les ports de 'Etat c~tier 
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1) modalitds et conditions relatives aux entreprises conjointes ou autres
formes d4 cooperationo

J) conditions requises en mati re de formation du personnel et de transfert
des techniques dans le domains des p6ches, y compris le renforcement de la capacit6
de recherche halieutique de l'Etat c8tierl

k) mesures dlex6cution.

5. L'Etat c8tier notifie dOment lee lois et reglements qull adopte en
mati&re de conservation et de geation.

Article 63

Stocks de poisson' se trouvant dans lee zones 6conomiques exclusives de
plusieurs Etats c8tiers ou A la fois dana la zone 6conomique exclusive

et dans un secteur adjacent & la zone

1. Lorsqu'un mgme stock de poissons ou des stocks d'eapoces associfes s
trouvent dana lea zones 4conomiques exclusives do plusieurs Etats ctier, ces
Etats s'efforcent, directement ou par l'lintera6diaire des organisations
sous-rdglonales ou r6gionales approprides, do e'entendre aur lea mesures
n~cessaires pour coordonner et assurer Ia conservation et le d6veloppeaent de ceo
stocks, sans pr6judice des autres dispositions do la pr4sente partie.

2. Lorsqu'un mfme stock de poissons ou des stocks d'espbces assoi46ee se

trouvent & la fois done la zone Aconomique exclusive et done un aecteur adjacent
la zone, 1Etat c8tier et lee Etats qui exploitent ces stocks dane le aecteur
adjacent e'efforcent, directement ou par llintegrndiaire des organizations
sous-r gionales ou r~gionales appropri6es, de sentendre sur lee meaures

ndcessaires & la conservation do ces stocks dane le secteur adjacent.

Article 64

Grands migrateurs

1. L'Etat cdtier et lea autres Etats dont lea ressortissants se livrent dane
la r6gion & Is p~che de grands migrateurs figurant our la liste de l'annexe I
cocp~rent, dLrectement ou par l'linterm~diaire des organisations internationales
appropri6es, afin d'assurer la conservation des espbces en cause et de promouvoir
l'exploitation optimale de ces esp~ces dons l'ensemble de la rdgion, aussi bien
dans 1s zone 6conomique exclusive qu'au-delk de celle-ci. Dana lea r6gions pour
lesquelles il n'existe pas d'organisation internationale appropriie, l'Etat cdtier
et lea autres Etats dont lea ressortissants exploitent ces espbces dane la r6gion
coop&rent podr cr6er une telle organisation et participer I sea travaux.

2. Le paragraphe 1 sapplique en sua des autres dispositions de Ia pr6sente
partie.

Article 65

Mammifcres marins

Aucune disposition de Is pr6sente partie ne restreint Is droit d'un Etat
c8tier d'interdire, de limiter ou de r6glementer lexploitation des mammif&rees
marina plus rigoureusement que ne 1e pr6voit cette partie, ni 6ventuellement la
comp6tence d'une organisation internationale pour ce faire. Les Etats coophrent en
vue d'assurer Ia protection des maimiftres marins et ils s'emploient en
particulier, par h'intermdiaire des organisations internationales appropri6es, &
prot6ger, g~rer et 6tudier les c6tac6s.
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i) modalit~s et conditions relatives aux entreprises conjointes ou autres 
formes d coop~ration 

j) conditions requises en mati~re de formation du personnel et de transfert 
des techniques dans le domaine des p&ches, y compris le renforcement de la capacit~ 
de recherche halieutique de 1'tat c~tier» 

k) mesures d'ex~cution. 

5. L'Etat c~tier notifie dment les lois et r~glements qu'il adopte en 
mati~re de conservation et de gestion. 

Article 63 

Stocks de poissong ge trouyant dang leg zones @conomiques exclusives e 
plusieurg Etatgs ctiersou_~la foig dang la zone @conomigue exclusive 

et dang unsecteuradjacent ~ la one 

l. Lorsqu'un m@me stock de poisons ou des stocks d'esp~ces associ~es se 
trouvent dans les zones ~conomiques exclusives de plusieurs Etats c~tiers, ces 
Etats s'efforcent, directement ou par linterm~diaire des organisations 
sous-r~gionales ou r~gionales appropri~es, de s'entendre sur les mesures 
n~cessaires pour coordonner et assurer la conservation et le d~velopement de ces 
stocks, sans pr~judice des autres dispositions de la pr~sente partie. 

2. Lorsqu'un m~me stock de poisons ou des stocks d'esp~ces associ~es se 
trouvent ~ la fois dans la zone dconomique exclusive et dans un secteur adjacent ~ 
la zone, lEtat c~tier et les Etats qui exploitent ces stocks dans le secteur 
adjaoent s'efforcent, directement ou par l'intern~diaire des organisations 
sous-r~gionales ou r~gionales appropri~es, de s'entendre sur les mesures 
n~cessaires ~ la conservation de ces stocks dans le secteur adjacent. 

Article 64 

Grandg migrateurg 

l. L'Etat c~tier et les autres Etats dont les ressortissants se livrent dans 
la r~gion ~ la p~che de grands migrateurs figurant sur la liste de l'annexe I 
cocp~rent, directement ou par linterm~diaire des organisations internationales 
appropri~es, afin d'assurer la conservation des esp~ces en cause et de promouvoir 
1'exploitation optimale de ces esp~hces dans l'ensemble de la r~gion, aussi bien 
dans la zone ~conomique exclusive qu'au-del~ de celle-ci, Dans les r~gions pour 
lesquelles il n'existe pas d'organisation internationale appropri~e, I'Eat c~tier 
et les autres Etats dont les ressortissants exploitent ces esp~ces dans la r~gion 
coop~rent pour cr~er une telle organisation et partioiper ~ ses travaux, 

2. Le paragraphe l s'applique en sus des autres dispositions de la pr~sente 
partie. 

Article 65 

Mamiferes marins 

Aucune disposition de la pr~sente partie ne restreint le droit d'un Etat 
c~tier d'interdire, de limiter ou de r~glementer l'exploitation des mamif~res 
marine plus rigoureusement que ne le pr~voit cette partie, ni ~ventuellement la 
comp~tence d'une organisation internationale pour ce faire. Les Etats coop~rent en 
vue dassurer la protection des mammif~res marins et ils s'emploient en 
particulier, par I'interm~diaire des organisations internationales appropri~es, ~ 
prot~ger, g~rer et ~tudier les c~tac~s. 
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Article 66

Stocks de poissons anadromes

1. Lea Etats dans lea cours d'eau desquels se reproduisent des stocks de
poissons anadromes sont lea premiers int6ress~s par ceux-ci et en sont responsables
au premier chef.

2. Un Etat dont sont originaires des stocks de poissons anadromes veille h
leur conservation par I'adoption de mesures appropri~es do r4glementation de is
p~che dana toutes lea eaux situ4es en degh des limites ext6rieures de sa zone
4conomique exclusive, ainsi qua de la piche vis4e au paragraphs 3, lettre b).
L'Etat d'origine pout, apr s avoir consult4 les autres Stats vis6s aux
paragraphes 3 et 4 qui exploitent ces stocks, fixer le total admissible des
captures de poissons originaires de sea cours dleau.

3. a) Les stocks de poissons anadromes no peuvent 6tre plchda qua dana lea
eaux situ6es en degh des limites ext6rieures des zones 6conomique

a exclusives, sauf
dane lea cas oZi l'application de cette disposition entrainerait des perturbations
4conomiques pour un Etat autre quo l'Etat d'origine. En ce qui concerne Is pache
au-delA des limites ext6rieures des zones 4conomiquea exclusives, lea Stats
concern6s so consultent en vue de s'entendre aur lea modalit6s et conditions do
cette pohe, en tenant dfment compte des exigences de la conservation et des
besoins de l'Stat d'origine pour ce qui eat des stocks en question.

b) L'Etat deorigine contribue A rdduire & un minimum lea perturbations
6cononiques dana lea outre Stats qui exploitent ces esp&ces, en tenant compte des
captures normales do ces Stats et de Is fagon dont ils exploitent ce stocks sina
quo de toues le secteurs ob ceux-ci sont exploit6s.

C) Les Stats visgs h la lettre b) qui participent, par voie d'accord avec
l'tat d'origine, h deq mesures visant h assurer 1e renouvellement des stocks do
poissons anadromes, particuli&rement en contribuant au financesment de cos mesures,
soot apcialement pris en consid6ration par lEtat deorigine pour ce qui eat do
lVexploitation des espbces originaires de se cours dleau.

d) L'application do Is r4glementation concernant lea stocks do poissons
anadromes au-dell de la zone 6conomique exclusive eat assurde par voie dlaccori
entre l'Stat d'origine et lea autres Stats concern6s.

4. Loreque les stocks do poissons anadromes migrant vers des eaux ou
traversent des eaux situ6e8 en degA des lilnites extdrieures de Is zone 6conomique
exclusive d'un Etat autre quo l'Stat d'origine, cot Etat coop&re avec l'Etat
d'origine h Is conservation et a la gestion de ces stocks.

5. L'Etat dont mont originairesa des stocks do poissons anadromes et lea
autres Stats qui pratiquent la pche de ces poissons concluent des arrangements en
vue do l'application du prdsent article, s8il y a lieu, par l'intermddiaire
d 'organisations r4gionale8.

Article 67

aspces catadromes

1. Un Stat c8tier dane lee eaux duquel des eapqces catadromes passent Is
majeure partie do leur existence eat reaponsable de Ie gestion de coo esplces et
veille & ce quo lea poissons migrateurs puissent y entrer et en sortir.

2. Les espbces catadromes ne mont exploit4es qua dana lea eaux situ6es en

dog& des limitee extdrieures des zones dconomiquea exclusives. Dana lea zones
6conomiques exclusives, l'exploitation eat r~gie par le pr6sent article et lee
autres dispositions do la Convention relative A la piche dana ce zones.
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Article 66 

Stocks de poissons anadromeg 

1994 

l. Les Etats dans les cours d'eau desquels se reproduisent des stocks de 
poissons anadromes sont les premiers int~ress~s par ceux-cl et en sont responsables 
au premier chef. 

2. Un Etat dont sont originaires des stocks de poissons anadromes veille ~ 
leur conservation par l'adoption de mesures appropri~es de r~glementation de la 
p~che dans toutes les eaux situ~es en de~~ des limites ext~rieures de sa one 
~conomique exclusive, ainsi que de la p~che vis~e au paragraphe 3, lettre b)% 
L'Etat d'origine peut, apr~s avoir consult~ les autres Etats vis~s aux 
paragraphes 3 et 4 qui exploitent ces stocks, fixer le total admissible des 
captures de poissons originaires de ses cours d'eau. 

3, a) Les stocks de poissons anadromes ne peuvent &tre p&ch~s que dans leg 
eaux situ~es en deg~ des limites ext~rieures des zones ~conomlques exclusives, sauf 
dans les cas o~ l'application de cette disposition entrafnerait des perturbations 
~conomiques pour un Etat autre que lEtat d'origine. En ce qui concerne la p@che 
au-del~ des limites ext~rieures des zones ~conomiques exclusives, les Etats 
concern~s se consultent en vue de s'entendre sur les modalit~s et conditions de 
cette p~che, en tenant d~ment coupte des exigences de la conservation et des 
besoins de I'Etat d'origine pour ce qui est des stocks en question. 

b) LEtat d'origine contribue ~ r~duire ~ un minimum les perturbetions 
~conoaiques dans les autres Etats qui exploitent ces esp~hces, en tenant coapte des 
captures normales de ces Etats et de la fa~on dont ils exploitent ces stocks ainsi 
que de tous les secteurs o ceux-ci sont exploit~s. 

c) Les Etats vis~s ~ la lettre b) qui participent, par voie d'accord avec 
I'Etat d'origine, ~ deg mesures visant ~ assurer le renouvellement des stocks de 
paissons anadroes, particuli~rement en contribuant au financement de ces masures, 
oat sp~cialement pris en consid~ration par I'Etat d'origine pour ce qui est de 
I'exploitation des esp~ces originaires de ses cours d'eau. 

d) L'application de la r~glementation concernsnt les stocks de poissons 
anadrones au-del~ de la zone ~conoaique exclusive est assure par voie daccord 
entre lEtat d'origine et lea autres Etats concern~s. 

4. Loreque les stocks de poissons anadroes migrent vers des «aux ou 
traversent des eaux situ~es en deh des imites ext~rieures de la zone ~conomique 
exclusive dun Etat autre que I'Etat d'origine, cet Etat coop~re avec I'Etat 
dorigine ~ la conservation et ~ la gestion de ces stocks, 

5, L'Etat dont sont originaires des stocks de poissons anadroes et les 
autres Etats qui pratiquent la pBche de ces poissons concluent des arrangements en 
vue de l'application du pr~sent article, s'ii y a lieu, par I'interm~diaire 
d'organieations r~gionales. 

Article 67 

Esp~ces catadromes 

l, Un Etat c~tier dans les eaux duquel des esp~ces catadromes passent la 
ajeure partie de leur existence est responsable de la gestion de ces esphces et 
veille ~ ce que les poissons migrateurs puissent y entrer et en sortir. 

2, Les esp~ces catadroes ne sont exploit~es que dans les eaux situ~es en 
deg~ des limites ext~rieures des zones ~conomiques exclusives, Dans les zones 
~conomiques exclusives, l'exploitation est r~gie par le pr~sent article et leg 
autres dispositions de la Convention relative ~ la p~che dans ces zones. 
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3. Dane lea cas o6 lea poissons catadromes, qu'ils soient parvenus ou non au
stade de la maturation, migrent A travers; la zone 6conomique exclusive d'un autre
Rtat, Ia gestion de ces poissons, y compris leur exploitation, eat r6glement~e par

vole d'accord entre l'Etat vis6 au paragraphe 1 et Vautre Etat concernd. Cot

accord doilt assurer la gestion rationnelle des esp4ces consid6r6es et tenir compte

des responsabillt6s do S'Etat viad au paragraphe 1 concernant la conservation de

cean espbces.

Article 68

spces addentaires

La prdsente partie ne s'applique pas aux esp&ces oddentaires, telles qulelles
sont d6finies h l'article 77, paragraphe 4.

Article 69

Drolt des stats sans littoral

1. Un Etat sans littoral a le drolt do participer, soln une forme
dquLtable, & lexploitation d'une part approprLe du reliquat des reasoUrces
biologiques des zones 6conomlques exclusives des state c8tiers de la mime
ous-rdgion ou rdgion, compte tenu des caract6rlstiques 6conomiques et
gdographiques pertinentes de tous leg Etats concernds et conforadment au prdsent
article at aux articles 61 at 62.

2. Las conditions at modalit&s do cette participation sont arritdes par leg
Stats concernds par vole d'accords bilat6raux, sous-rdgionaux ou rdgionaux, compte
tenu notament s

a) de la ncesnLtd d'&viter tous effete prdjudiciables aux communaut6s do
pficheurs ou A llindustrie de la piche des state c8tterst

b) de la mesure dane laquelle l'Etat sans littoral, conformument au prdsent
article, participe ou a le drolt de participer, en vertu d'accords bilatraux,
sous-rdgionaux ou rdgionaux existants, & l'exploitation des ressources biologiques
des zones 6conomiques exclusives d'autres state o8tiersi

c) de la assure dane laquelle d'autres Stats sans littoral ou des stats

gdographiquement ddsavantag6s participant d6j& & Ilexploitation des ressources
biologiques do ls zone 6conomique exclusive do l'Etat c6tier et do la n6cessit6
dOiviter d'imposer h tel Stat c6tier ou A tells rigion de cat Stat une charge
particuli~rement lourdei

d) des besons alimantaires de la population des State considdrs.

3. Lorsque la capacitd de piche d'un Stat ostier lui permettrait presque
d'atteLndre & lui soul lVensemble du volume admissible des captures fixd pour
lexploitation des ressources biologiques de sa zone icono&Lque exclusive, cot Rtat
et les autres Stats concern6s coopbrent an vue de conclure des arrangements

bllatdraux, sous-rdgionaux ou rdgionaux iquitables pormettant aux stats en
ddvoloppement sans littoral de la afme rigion on sous-rdgion de participar &
1'exploitation des ressources biologiques des zones 6conomiques exclusives des
tats c8tlers de la sous-r6gion ou r6gion, selon qu'il convient, 0u 6gard aux

circonstances et A des conditions satisfaisantes pour toutes lea parties. Pour
leapplication de la prdsents disposition, il eat tenu compte 6galement des facteurs
mentionns au paragraphe 2.
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3. Dans les cas o~ les poissona catadromes, quils solent parvenus ou non au 
tade de la maturation, migrent ~ travers la zone ~conomique exclusive dun autre 
Etat, la gestion de ces pois@one, y compris leur exploitation, est r~glement~e par 
oie d'accord entre I'Etat vie~ au paragraphe l et lautre Etat concern~. Cet 
accord dolt assurer la gestion rationnelle des esp~ces consid~r~es et tenir compte 
des responsabilit~s de lEtat vis au paragraphe l concernant la conservation de 
ces esp~hce8. 

Article 68 

Bgp~ces s&entaireg 

La pr~sente partie ne sapplique pas aux esp~ces s~dentaires, telles quells 
sont d~finies ~ l'article 77, paragraphe 4. 

Article 69 

Droit des Etats sans littoral 

l. Un Etat sans littoral a le droit de participer, selon une forme 
dquitable, ~ l'exploitation dune part appropri~e du reliquat des ressources 
biologlques des zones ~conomiques exclusives des Etats c~tiers de la m@me 
sous-r~gion ou r~gion, compte tenu des caract~ristiques ~conoaiques et 
gdographiques pertinentes de tous les Etats concern~s et conform~ment au pr~sent 
article et aux articles 6l et 62. 

2. Les conditions et modalit~s de cette perticipation sont arr@t~es par les 
tats concern~s par oie daccords bilat~raux, sous-r~gionaux ou r~gionaux, compte 
tenu notament s 

a) de la n~cesait~ d~viter tous effets pr~judiciables aux coaunaut~s de 
p@cheurs ou ~ 'industrie de la p&che des tats c~tiers 

b) de la mesure dans laquelle l'Etat sans littoral, conform~ment su pr~sent 
article, participo ou a le droit de participer, en vertu daccords bilat~raux, 
sous-r~gionaux ou r~gionaux existantes, ~ l'exploitation des ressources biologiques 
des ones ~conoaiques exclusives d'autres Etats c~tiers 

c) de la mesure dans laquelle dautres Etats sans littoral ou des Etate 
gdographiquement d~savantag~s participent d~j~ ~ l'exploitation des ressources 
biologlques de la one ~conomique exclusive de lEtat cOtier et de la n~cessit~ 
d~viter dimposer ~ tel Etat c~tier ou ~ telle r~gion de cet Etat una charge 
particuli~rement lourde 

d) des besoins alimentaires de la population des Etats consid~r~s. 

3. Lorque la caspacit~ de p&che dun Etat ctier lui permettrait preaque 
d'atteindre ~ lui seul l'ensemble du volume admissible des captures fix~ pour 
'exploitation des ressources biologiques de sa zone ~conoalque exclusive, cet Etat 
et les autres tats concern~s coop~rent en vue de conclure des arrangements 
bilatdraux, sous-r~glonaux ou r~gionaux ~quitables parmettant aux Etats en 
d~veloppetent sans littoral de la m@ne r~gion ou sous-r~gion de participer ~ 
1exploitation des ressources biologiques des zones ~conomiques exclusives des 
Etats c&tiers de la sous-r~gion ou r~gion, selon qu'il convient, eu ~gard aux 
circonstances et ~ des conditions satisfaisantes pour toutes les parties. Pour 
1application de la pr~sente disposition, il est tenu compte ~galement dea facteurs 
mentionn~s au paragraphe 2. 
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4. Le Stats d6velopp6s sans littoral n'ont 1. droit de participer &
1lexploitation des resaources biologiques, en vertu du prisent article, quo dana
lee zones 6conomiques oxclusives deEtats c8tiers ddveloppiS de la mime sous-rdgion
ou rigion, compte tenu de la easure dana laquelle l'Etat c8tier, en donnant acc&s
aux ressouroes biologiques de a& zone 4conomique exclusive & d'autrea Stats, a prie
en consid6ration la nicessit6 do r6duire I un minimum lea effete pr6judiciables aux
commnaut6s de p6cheurs sinai que lea perturbations 6conomiques dana lea Stats dont
lee ressortissants pratiquent habituellement la piche dane la zone.

5. Lee dispositions pricidentes a'appliquent sane prijudice des arrangements
dventuellement conclus dana des sous-rigions ou rigions ob les Stats c8tiers
peuvent accorder & des Stats sans littoral de la m6me sous-r6gion on rigion des
droits 6gaux ou pr6f6rentiels pour l'exploitation des ressources biologiques do
leur zone iconomique exclusive.

Article 70

Droit des Stats aioqraphiquement d6savantag6s

1. Los Stats g6ographiquement disavantagia ont le droit de prticiper, selon
une formule 6quitable, & l'exploitation d'une pert appropriie du reliquat des
ressouroes biologiquea des zones iconomiques exclusives des Stats c8tiers do la
mime soun-rigion ou rigion, compte tenu des caract6ristiques 6conomiques et
giographLques pertinentes do tous lea Stats concern6a et conformiment au pr6sent
article et aux articles 61 et 62.

2. Aux fins de la prisente partie, l'expression "Stats giographiquement
ddsavantagiso slentend des Stats otiers, y compri. lea State riverains d'une mer
ferm6e ou semi-fermie, quo leur situation giographique rend tributaires de
lexploitation des ressources biologiques des zones iconomiques exclusives d'autres
Stats de la sous-rigion ou rigion pour un approvisionnement suffisant en poisson
destin & l'alimentation de leur population ou d'une partie de lour population,
ainsi q.e des Stats c8tiers qui ne peuvent pritendre h une zone iconomique
exclusive propre.

3. Le conditions et modalitis de cette participation sont arrities par lea
Stats concernis par voie d'accords bilatraux, sous-rgionaux ou rigionaux, compte
tenu notament i

a) do Is n cessit6 d'6viter tous effets pr6judiciables aux coamunautis de
picheurs ou & l'industrie de Is piche des Stats citiers;

b) do la measure dane laquelle l'Btat giographiquement d6savantagi,
conformiment au prisent article, participe ou a le droit de participer, en vertu
daccords bilat6raux, sous-r6gionaux ou r6gionaux existants, & l'exploitation des
ressources bLologiques des zones iconomiques excluives d'autres Stats c8tiere!

c) do la mesure dane laquelle d'autres Stats g6ographiquement disavantagis
ot des Stats sans littoral participant d4ji h l'exploitation des ressources
biologiques de Is zone iconomique exclusive de l' tat c6tier et de la nicessiti
d'6viter d~imposer A tel Etat c~tier ou A tells r6gion de cot Btat une charge
particulibrement lourde;

d) des besoins alimentaires de la population des Stats consid6ris.

4. Lorsque Is capacit4 de la piche d'un Etat c6tier lui permettrait presque
d'atteindre A lui soul lVensemble du volume admissible des captures fixi pour
l'exploitation des ressources biologiques de as zone 6conomique exclusive, cot Stat
et lea autres Stats concernis cooplrent en vue de conclure des arrangements
bilatiraux, sous-rigionaux ou r6gionaux 6quitables permettant aux State en
d6veloppement g6ographiquement disavantag6s do la mime sous-rigion ou rigion de
participer A l'exploitation des ressources bLologiques des zones dconomique.
exclusives des State ctiers do la sous-r6gion ou r6gion, solon qu'Ll convient, ou
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4. Les Etats d~velopp~s sans littoral nont le droit de participer ~ 
'exploitation des ressources biologiques, en vertu du pr~sent article, que dans 
les zones ~conoiques exclusives d'tats c~tiers d~velopp~s de la m6me sous-r~gion 
ou r~gion, compte tenu de la mesure dans laquelle 1'Etat c~tier, en donnant acc~s 
aux resources biologiques de sa one ~conomique exclusive ~ d'autres Etats, a pris 
en consid~ration la n~cessit~ de r~duire ~ un minimum les effets pr~judiciables aux 
counaut~s de pScbeurs ainsi que les perturbations ~conomiques dans les Etats dont 
les ressortissants pratiquent habituellement la p~che dans la zone. 

5, Les dispositions pr~c~dentes s'appliquent sans pr~judice des arrangements 
ventuellement conclus dans des sous-r~gions ou r~gions o~ les Etats c~tiers 
peuvent accorder ~ des tats sans littoral de la m6me sous-r~gion ou r~gion des 
droits ~gaux ou pr~f~rentiels pour l'exploitation des ressources biologiques de 
leur sone conoique exclusive. 

Article 70 

proit des Etats geographiguement ~savantag~g 

l. Les Etats g~ographiquement d~savantag~s ont le droit de participer, selon 
une formule equitable, ~ l'exploitation d'une part appropri~e du reliquat des 
ressources biologiques des zones ~conoiques exclusives des Etats c~tiers de la 
Ne sous-r~gion ou r~gion, compte tenu des caract~ristiques ~conomiques et 
g~ographiques pertinentes de tous les tats concern~s et conform~ment au pr~sent 
article et aux articles 6l et 62% 

2. Aux fins de la pr~sente partie, lexpression Etats g~ographiquement 
d~savantag~s s'entend des tats ctiers, y copris les Etata riverains dune mer 
fern~e ou .semi-fer~e, que leur situation g~ographique rend tributaires de 
1exploitation des ressources biologlques des zones ~conomiques exclusives d'autres 
tats de la sous-r~gion ou r~gion pour un approvisionnement suffisant en poison 
destin~ ~ 1alimentstion de leur populaticn ou d'une partie de leur population, 
sinsi qe des tats c~tiers qui ne peuvent pr~tendre ~ une zone ~conomique 
exclusive propre. 

3. Les conditions et modalit~s de cette participation sont arr@t~es par les 
Etats concern~s par voie d'accords bilat~raux, sous-r~gionaux ou r~gionaux, compte 
tenu notaent 

a) de ls n~cessit d~viter tous effets pr~judiciables aux communaut~s de 
pScheurs ou ~ l'industrie de la p&che des Etats c~tiers 

b) de la mesure dans laquelle l'Etat g~ographiquement d~savantag~, 
conform~ment au pr~sent article, participe ou a le droit de participer, en vertu 
d'sccords bilst~raux, sous-rdgionaux ou r~gionsux existants, ~ 1'exploitaticn des 
ressources biologiques des zones ~conomiques exclusives d'autres tats c~tiers 

c) de la mesure dans laquelle d'autres tats g~ographiquement d~savantag~s 
et des tats sans littoral participent d~j~ ~ I'exploitation des ressources 
biologiques de la one ~conomique exclusive de 1'Etat c~tier et de la n~cessit~ 
d'~viter dimposer ~ tel Etat c~tier ou ~d telle r~gion de cet Etat une charge 
particuli~rement lourde; 

d) des besoins alimentaires de la population des tats consid~r~s. 

4. Loraque la capacit~ de la p@che dun Etat c~tier lui permettrait presque 
datteindre ~ lui seul l'ensemble du volume admissible des captures fix~ pour 
l'exploitation des ressources biologiqgues de sa zone ~cononique exclusive, cet Etat 
et les autree Etats concern~s coop~rent en vue de conclure des arrangements 
bilat~raux, sous-r~gionaux ou r~gionaux ~quitables permettant aux Etats en 
d~veloppement g~ographiquement d~savantag~s de la m@me sous-rgion ou r~gion de 
participer ~d l'exploitation des re@sources biologiques des zones ~cononiques 
exclusives des tats c~tiers de la sous-r~gion ou r~gion, selon quil convient, eu 
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Agard aux circonetancen et & des conditions satisfaisantes pour touten lea

parties. Pour V'application do Is pr6sente disposition, 11 eat tenu compto

dgalqment des facteurs mentionn 8 au paragraphs 3.

5. Les Etats d6velopp~s g6ographiquement d6savantag6s nont l droit do

participer A l'exploitation des ressources biologiques, on vertu du prdent

article, qua dane les zones 6conomiques exclusives d'gtats c8tiers d6velopp6s do Ia

mme sous-r6gion ou r6gion, compte tenu de 1& assure dane laquelle 13tat o8tier,

*n donnant accie aux ressources biologiques de so zone dKoonomique exclusive &

d'autres Btats, a pris en connidiration la n6cessit6 de r6duire A un minlum lea

effete pr6judiciables aux communautis de picheurs ainsi qua lee perturbations

dconomiques dane lea tats dont les ressortissants pratiquent habituellement la

pfiche done is zone.

6. Lea dispositions pr6c6dentes sappliquent sans pr6judice des arrangements

6ventuellement conclus dans des sous-r4gions ou r~gions oil lea Stats c€tiers

peuvent accorder A des Etats g6ographiquement d6savantagis de Is mime sous-r6gion

ou r6gion des droits dgaux ou pr6f6rentiels pour l'exploitation des resources

biologiques de leur zone 6conomique exclusive.

Article 71

Cas oa le articles 69 et 70 no sont pas applicables

Leas articles 69 et 70 no aeappliquent pa aux Etats cdtiers dont lconmie

est trio lourdement tributaire de I-exploitation des ressourcee biologiques do lout

zone dconomique exclusive.

Article 72

Restrictions au transfert des droits

1. Leas droits d'exploitation des ressources biologiques pr6vus auz

articles 69 ot 70 no peuvent itre transforms directement ou indirectement A des

Etats tiers ou & leurs ressortissants, ni par voie de bail ou de licence, ni par Ia

cr6ation d'entreprises conjointes, ni en vertu d'aucun autre arrangement ayant pour

effet un tel transfert, sauf si lea Etats concern6s en conviennent autr ment.

2. La disposition ci-dessus n
t
interdit pas aux Etate concernis d'obtenir

dlztats tiers ou d'organisations internationales une assistance technique ou

financire destin6e & ler faciliter l'exercice de leurs droits conformiment aux

articles 69 et 70, A condition quo cola n'entratne pas l'effet vis6 au paragraphs 1.

Article 73

Miss en application des lois et rilements de V'Etat c8tier

1. Dane l'exercice de see droits souverains d'exploration, d'exploitation,

do conservation et de gestion des ressources biologiques de la zone 6conomique

exclusive, l'Btat c8tier peut prendre toutes asures, y compris l'arraisonnement,

l'inspection, la saisie et 1'introduction d'une instance judicisire, qui sont

ndcessaires pour assurer 1. respect des lois et riglements qu'il a adoptis

conform6ment & In Convention.

2. Lorsqu'une caution ou autre garantie suffisante a 6t6 fournie, il eat

proc6d6 sans d~lai & la mainlev~e de 1n saisie dont un navire aurait fait I'objet

et & 10 libration de son 6quipage.

3. Les sanctions pr6vues par l'Etat c8tier pour les infractions aux lois et

riglements en matilre de pfche dans la zone 6conomique exclusive ne peuvent

comprendre ',emprisonnement, & moins que lea Etats concerns n'en conviennent

autrement, ni aucun sutre chltiment corporal.
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dgard aux circonstances et d des conditions satisfaisantes pour toutes les 
parties. Pour l'application de la pr~sente disposition, il est tenu compte 
~galement des facteurs mentionn~s au paragraphe 3%. 

5. Les Etats d~velopp~s g~ographiquement d~savantag~s n'ont le droit de 
participer ~ l'exploitation des ressources biologiques, en vertu du pr~sent 
article, que dans les zones ~conomiques exclusives d'Etats c~tiers d~velopp~s de la 
m6me sous-r~gion ou r~gion, compte tenu de la mesure dans laquelle I'Etat o~tier, 
en donnant acc~s aux ressources biologiques de sa zone ~conomique exclusive ~ 
dautres Etats, a pris en considdration la n~cessit~ de r~duire ~ un minimum les 
effets pr~judiciables aux communaut~s de p@cheurs ainsi que les perturbations 
~conoaiques dans les Etats dont les ressortissants pratiquent habituellement la 
p@che dans la zone. 

6. Les dispositions pr~c~dentes s'appliquent sans pr~judice des arrangemente 
~ventuellement conclus dans des sous-r~gions ou r~gions o~ les Etats o~tiers 
pauvent accorder ~ des Etats g~ographiquement d~savantag~s de la m@me sous-rdgion 
ou r~gion des droits ~gaux ou pr~f~rentiels pour l'exploitation des re@sources 
biologiques de leur zone ~conomique exclusive. 

Article 7l 

Cag o leg articles 69 gt70 ng sont pas applicableg 

Les articles 69 et 70 ne sappliquent pas aux Etats otiers dont l'~conoie 
est tr~s lourdement tributaire de I'exploitation des ressources biologiques de leur 
one ~conoaique exclusive. 

Article 72 

Restrictions au transfert des droits 

l, Les droits d'exploitation des resources biologiques pr~vus aux 
articles 69 et 70 ne peuvent &tre transf~r~s directement ou indirectement ~ des 
Etats tiers ou ~ leurs ressortissants, ni par voie de hail ou de licence, ni par la 
cr~ation d'entreprises conjointes, ni en vertu d'aucun autre arrangement ayant pour 
effet un tel transfert, sauf si les Etats concern~s en conviennent autrement. 

2. La disposition ci-dessus n'interdit pas aux Etats concern~s d'obtenir 
dEtats tiers ou d'organisations internationales une assistance technique ou 
financi~re destin~e ~ leur faciliter l'exercice de leurs droits conform~ment aux 
articles 69 et 70, ~ condition que cela n'entrafne pas l'effet vis~ au paragraphe l, 

Article 73 

Miseen application es ois gt r~glementg el'Eeat c@tier 

l. Dans l'exercice de ses droits souverains d'exploration, d'exploitation, 
de conservation et de gestion des ressources biologiques de la zone dconomique 
exclusive, I'Etat otier paut prendre toutes measures, y compris l'arraisonneent, 
1inspection, la saisie et 1'introduction dune instance judiciaire, qui sont 
ndcessaires pour assurer le respect des lois et r~glements qu'il a adopt~s 
conform~ment ~ la Convention. 

2. 
proc~d~ 
et ~ la 

Lor aqu'une caution ou autre garantie suffisante a ~t~ fournie, il est 
sans d~lai ~ la mainlev~e de la saisie dont un navire aurait fait I'objet 
lib~ration de son ~quipage. 

3. Les sanctions pr~vues par I'Etat c~tier pour les infractions aux lois et 
r~glements en mati~re de p~che dans la zone ~conomique exclusive ne peuvent 
comprendre 1'emprisonnement, ~ moins que les Etats concern~s n'en conviennent 
autrement, ni aucun autre ch&timent corporel. 
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4. Dana lea cas de saisie ou d'immobilisation d'un navire 6tranger, l'Etat
c8tier notifie sans d~lai A l'Etat du pavilion, par lea voies appropri~es, lea
mesures prises ainsi quo lea sanctions qui seraient prononc6es par I& suite.

Article 74

Ddlimitation de la zone 6conomigue exclusive entre Etats dont lee
c8tes sont adjacentes ou so font face

1. La d6limitation de la zone 6conomique exclusive entre Etats dont lea
c8tes sont adjacentes ou se font face eat effectu~e par vole d'accord conformtent
au droit international tel qulil eat vis6 A l'article 38 du Statut de la Cour
internationale de Justice, afin d'aboutir A une solution 6quitable.

2. S'ils ne parvionnent pas A un accord dans un d~lai raisonnable, les E tate
concern6s ont recours aux proc6dures pr6vues A la partie XV.

3. En attendant la conclusion de l'accord vis6 au paragraphs 1, lea Etata
concern6s, dans un esprit de compr6hension et de coop6ration, font tout leur
possible pour conclure des arrangements provisoires de caract~re pratique et pour
no pas compromettre ou entraver pendant cette p~riode de transition la conclusion
do l'accord ddfinitif. Lea arrangements provisoires sont sans prdjudice do la
ddlimitation finale.

4. Lorsqu'un accord eat on vigueur entre lea Etate concern6a, lea questions
relatives A la ddlimitation de la zone 6conomique exclusive sont r61glee
conformament A cot accord.

Article 75

Cartes marines et listes des coordonn6es gpoqraohiques

1. Sous rdserve de Is prdsente partie, lea limites ext6rieures de Is zone
6conoaique exclusive et les lignes de d6limitation trac6.s conforsment A
l'article 74 sont indiqudes sur des carte. marines & l'6chelle appropride pour on
d6terminer 1'emplacement. Le cas 6h6ant, le trac6 de ces limites extdrieurea ou
de ces lignes de d~limitation pout Otre remplac6 par des listen des coordonndea
g6ographiques de points pr6cisant le systime g6od6sique utilis6.

2. L'Btat ctier donne la publicit6 voulue aux cartes ou listen de.
coordonn6es g~ographLquea et en d6pose un exemplaire aupria du Secrdtaire gdnral
de l'Organisation des Nations Unios.

PARTIE VI

PLATEAU CONTINENTAL

Article 76

Ddfinition du plateau continental

1. Le plateau continental d'un Etat c8tier comprend lee fonds marina et leur
sous-sol au-delh de sa mar territoriale, sur touts l'6tendue du prolongement
natural du territoire terrestre de cot Etat jusqu'au rebord externe de la marge
continentale, ou jusqu'& 200 millen marine des lignes de base " partir desquelles
eat mesur6e la largeur do I& mer territoriale, loreque le rebord externe de la
merge continentale so trouve & une distance inf6rieure.

2. Le plateau continental ne s'dtond pas au-del& des limites pr6vues aux
paragraphes 4 A 6.
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4. Dans les cas de saisie ou d'immobilisation d'un navire ~tranger, lEtat 
c~tier notifie sans d~lai ~ l'Etat du pavilion, par les voies appropri~es, les 
mesures prises ainsi que les sanctions qui seraient prononc~es par la suite. 

Article 74 

D~limitation de la zone ~conomigue exclusive gntreEtats dont leg 
c~tea _sont adjacentes use font facg 

l. La d~limitation de la zone ~conomique exclusive entre Etats dont les 
cOtes sont adjacentes ou se font face est effectu~e par voie d'accord conform~ment 
au droit international tel qu'il est via~ ~ l'article 38 du Statut de la Cour 
internationale de Justice, afin d'aboutir ~ une solution ~quitable. 

2. Sils ne parviennent pas ~ un accord dans un d~lai raisonnable, les tats 
concern~s ont recours aux proc~dures pr~vues ~ la partie XV. 

3. En attendant la conclusion de l'accord vis~ au paragraphe l, les tats 
concern~s, dans un esprit de compr~hension et de coop~ration, font tout leur 
possible pour conclure des arrangements provisoires de caract~re pratique et pour 
ne pas compromettre ou entraver pendant cette p~riode de transition la conclusion 
de l'accord d~finitif. Les arrangements provisoires sont sans pr~judice de la 
d~limitation finale. 

4. Lorsqu'un accord est en vigueur entre les Etats concern~s, les questions 
relatives ~ la d~limitation de la zone ~conomiqua exclusive sont r~gl~es 
conform~ment ~ cet accord. 

Article 75 

Carteg marines gt listeg des coordonn~es qograpigues 

l. Sous r~serve de la pr~sente partie, les limites ext~rieures de la sons 
~conomique exclusive et les lignes de d~limitation trac~es conform~ment ~ 
I'article 74 sont indiqu~es sur des cartes marines ~ l'~chelle appropri~e pour en 
d~terniner l'emplacement. Le cas ~ch~ant, le trac~ de ces limites ext~rieures ou 
de ces lignes de d~limitation peut &tre remplac~ par dea listes des ooordonn~ea 
g~ographiques de points pr~cisant le ayst~me g~od~sique utilis~. 

2. L'Etat c~tier donne la publicit~ voulue aux cartes ou listes des 
coordonn~es g~ographiques et en d~pose un exemplaire aupr~s du Secr~taire g~n~ral 
de 1'Organisation des Nations Unie8. 

PARTIE VI 

PLATEAU CONTINENTAL 

Article 76 

Definition du plateau continental 

l. LA plateau continental d'un Etat c~tier comprend les fonds marina et leur 
sous-sol au-del~ de sa mer territoriale, sur toute l'~tendue du prolongement 
naturel du territoire terrestre de cet Etat jusquau rebord externe de la marge 
continentale, ou jusqu~ 200 illes marins des lignes de base ~ partir desquelles 
est mssur~e la largeur de la mer territoriale, lorague le rebord externe de la 
marge continentale se trouve ~ une distance inf~rieure. 

2. Le plateau continental ne s'~tend pas au-del~ des limites pr~vues aux 
paragraphes 4 ~ 6, 
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3. La marge continentale sat is prolongement immerg6 de la masse terrestre
do l'Ztat c€tLer; oils eat constitude pat lea fonds marine correspondent au
plateau, au talus st au glacis ainsi qua lour sous-ol. Bile ne comprend ni les
grands fonds des oodans, avec lour* dorsales ocdaniques, ni leur sous-sol.

4. a) Aux fins do la Convention, 11tat c8tier d6finit is rebord externe
do la merge continental*, lorsque collo-ci sldtend au-del& de 200 mlules marine des
ignea do base & pattir deaquelles eat mesutde la largeur de la met territorials,
par 3

i) Une ligne trac6e conforadment au paragraphs 7 pat r6f6rence aux points
fixes extr~mes oO l'dpalaseur des roches addimentaires eat 6gale au
centibme au mons do la distance entre 10 point consid6r6 et 10 pied du
talus continental ou

ii) Uns ligne trac6e conform6tent au paragraphs 7 par r6f6rence & des points
fixes situ6s & 60 milles matins au plus du pied du talus continental.

b) Sauf preuve du contraire, 1e pied du talus continental coIncide avec la
rupture do pents Ia plus marqu6e & la base du talus.

5. Lea points fixes qui d6finissent la ligne marquant, sur le fonds marine,
la limit* ext6rieure du plateau continental, tra6e conform6ment au paragraphs 4,
lettre a), i) et ii), mont situ6s soit & une distance n'exc6dant pas 350 mlles
marine des lignes de base & partir desquelles eat mesur6e la largeur de la met
tertitoriale, soit & une distance neexc6dant pas 100 milles marine de llsobathe do
2 500 mitres, qui eat la ligne reliant le points de 2 500 mntres de profondour.

6. Nonobtant 1e paragraphs 5, our une dorsale sous-marine, ia limit.
extdtieure du plateau continental ne dipasse paa uno ligne trac6e & 350 mlles
marine des lignes do base & partir desquelles eat mesur6e ls largeur do la met
territoriale. Le present paragraphe ne s'applique pas aux hauts-fonds qui
constituent des 61ments naturels de is marge continentale, tele qua lea plateaux,
scuilse crAtes, bancs ou 6perons qu'elle comports.

7. L'Stat c8tier fixe Is limit. ext6rieure de son plateau continental, quand
ce plateau sldtend au-delA de 200 milles matins des lignes de base A partir
desquelles eat mesurte is largeur de la met territoriale, en reliant par des
droites d'une longueur nlexcdant pas 60 milles marins des points fixes ddfinis par
des coordonn4es en longitude et en latitude.

8. LIEtat c8tier communique des informations sur les limites de son plateau
continental, lorsque celui-ci s'46tend au-del& de 200 milles marina des lignes de
base & partir desquelles eat mesur6e is largeur de is met territoriale, a la
Commission des limites du plateau continental constitu6e en vertu de l'annexe ii
sur la base d'une reprsentation g6ographique 6quitable. La Commission adresse aux
Etats c8tiers des recommandations sur lea questions concernant Ia fixation des
limites ext6rieures de lour plateau continental. Les limites fix6es par un Etat
c8tier sur la base de ces recommandations sont d6finitives et de caract te
obligatoire.

9. LIEtat c8tier remet au Secr6taire g6n~ral de l'Organisation des
Nations Unies les cartes et renseignements pertinents, y comprs les donndes
gdod~siquss, qui indiquent de fagon permanente is limits extdtiaur de son plateau
continental. Le Secrdtaire g~n~ral donne A ces documents In publicit6 voulue.

10. Le present article ne prtjuge pas de la question de la d61imitation du
plateau continental entre des Etats dont les c8tes sont adjacentes ou s font face.
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3. La marge continentale est le prolongement immergd de la masse terrestre 
de I'E&at ctier; elle est constitude par les fonds marins ccrrespondant au 
plateau, au talus et au glacis alnsi que leur sous-sol. Elle ne comprend ni les 
grands fonds des oc~ans, avec leurs dorssles oc~aniques, ni leur sous-sol. 

4. a) Aux fins de la Convention, I'8tat c~tier d6finit le rebord externe 
de la sarge continentale, lorsque celle-ci s'~tend au-del~ de 200 milles marins des 
lignes de base ~ partir desquelles est mesurde la largeur de la mer territoriale, 
per 

i) tne igne trac~e conforment au paragraphe 7 par r~f~rence aux points 
fixes extr~mes o~ l'~palsseur des roches s~dimentaires est ~gale au 
cent i~me au moins de la distance entre le point consid~rd et le pied du 
talus continental; ou 

ii) tne igne trac~e conform~ment au paragraphe 7 par r~f~rence ~ des points 
fixes situ~s ~ 60 illes marins au plus du pied du talus continental. 

b) Sauf preuve du contraire, le pied du talus continental coincide avec la 
rupture de pente la plus marqude ~ la base du talus. 

5, Les points fixes qui d~finissent la ligne marquant, sur les fcnds marine, 
la limite ext~rieure du plateau continental, trac~e conform~ment au peragraphe 4, 
lettre a), i) et ii), sont situ~s soit ~ une distance n'exc~dant pas 350 nilles 
marina des lignas de base ~ partir desquelles est mesure la largeur de la mer 
territoriale, soit ~ une distance n'exc~dant pas 100 milles marins de l'isobathe de 
2 500 ndtres, qui est la ligne reliant les points de 2 500 dtres de profondeur. 

6, Nonobstant le peragraphe 5, sur une dorsale sous-marine, la limite 
ext~rieure du plateau continental ne d~passe pas une ligne trac~e ~ 350 milles 
mar ins des lignes de base ~ partir desquelles est mesur~de la largeur de la mer 
territoriale. Le pr~sent paragraphe ne s'appique pas aux hauts-fonds qul 
constituent des ~l~ments naturels de la marge continentale, tels que les plateaux, 
seuils cr~tes, bancs ou ~perons qu'elle comporte. 

7, L'Etat c~tier fixe la limite ext~rieure de son plateau continental, quand 
ce plateau s'~tend au-del~ de 200 milles marins des lignes de base ~ partir 
desquelles est mesur~e la largeur de la mer territoriale, en reliant par des 
droites dune longueur n'exc~dant pas 60 milles marins des points fixes d~finis par 
des coordonn~es en longitude et en latitude. 

8. L'Etat c~tier communique des informations sur les limites de son plateau 
continental, lorsque celui-ci s'~tend au-del~ de 200 milles marins des lignes de 
base ~ partir desquelles est mesur~e la largeur de la mer territoriale, ~ la 
Commission des limites du plateau continental constitu~e en vertu de l'annexe II 
sur la base d'une representation g~ographique ~quitable. La Commission adresse aux 
Etats c&tiers des recommandations sur les questions concernant la fixation des 
liaites ext~rieures de leur plateau continental. Les limites fix~es par un Etat 
c~tier sur la base de ces recommandations sont d~finitives et de caract~dre 
obligatoire. 

9. L'Etat c&tier remet au Secr~taire g~n~ral de 1'organisation des 
Nations Unies les cartes et renseignements pertinents, y compris les donn~es 
g~od~siques, qui indiquent de fa~on permanente la limite ext~rieure de son plateau 
continental. Le Secr~taire g~n~ral donne ~ ces documents la publicit~ voulue. 

10. Le pr~sent article ne pr~juge pas de la question de la d~limitation du 
plateau continental entre des Etats dont les cGtes sont adjacentes ou se font face. 
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Article 77

Drolts de l'Etat cdtier sur le plateau continental

1. L'Etat c8tier exerce des droits aouverains sur le plateau continental aux
fins de son exploration et de lPexploitation de sea ressources naturelles.

2. Les droits visas au paragraphe I sont exclusifs en ce sens que si P'Etat
c8tier n'explore pas le plateau continental ou n'en exploite paa lea ressources
naturelles, nul ne peut'entreprendre de telles activit6s sans son consentement
exprs.

3. Leas droits de P'Etat c8tier sur le plateau continental sont ind6pendanta
de lPoccupation effective ou fictive, aussi bien qua de touts proclamation expresse.

4. Leas ressources naturelles viafes dans la pr6sente partie comprennent lea
ressources min~rales et autres ressources non biologiques des fonds marina et de
lour sous-sol, ainsi que lea organismes vivants qui appartiennent aux espces
sdentaires, clest-A-dire lea organismes qui, au stade o, ils peuvent *tre pich6s,
sont soit immobile. sur le fond ou au-dessous du fond, soit incapables de se
d6placer autrement qu'en restant constamment en contact avec le fond ou le sous-sol.

Article 78

Rgiae iuridique des eaux et do llespace a6rien surjacente,
ot droits ot libert s des autrea Etats

1. Los droits do l'Etat c6tior our le plateau continental n'affectent pa. le
crgLe juridique des eaux surjacentes ou de l'espace airien eitu6 au-deasus do cos

2. L'exercice par l'Etat c8tier do sea droita sur le plateau continental ne
dolt pans porter atteinte & la navigation ou aux autres droits at libert6s reconnus
aux autres ltati par la Convention, ni en g~ner lPexercice do mani&re injustifiable.

Article 79

Cibles at pipelines ous-marins cur le plateau continental

1. Tous lea Etats ont le droit de poser des cables et des pipelines
mms-mlarina aur le plateau continental confor6ment au pr6sent article.

2. Bous r6serve do son droit de prendre des meaures raisonnables pour
l'oxploration du plateau continental, l'exploitation de see ressources naturelles
ot la pr6vention, Is rdduction at la altrise do la pollution par lea pipelines,
192tat c8tier no paut entraver l pose ou lPentretien de ces cables ou pipelines.

3. Le tracd des pipelines poe6a cur le plateau continental doit Itre agr"
par lrtat cetier.

4. Aucune disposition do la pr6sente partie n'affecte le droit de l'Etat
08tior d'6tablir des conditions .'appliquant aux cables ou pipelines qui p6n&trent
dana son territoire ou dana sa me territoriale, ni sa juridiction aur lea cbles
at pipelines install6s ou utilisae dons le cadre do lexploration do son plateau
continental ou do lexploitation de see ressources, ou de l'exploitation d'!les
artificielles, d'inetallations ou d'ouvragee relevant de sa juridiction.

S. Lorsqu'ilc posent des cAbles ou des pipelines sous-marins, lea Etata
tionnent ddent compte des cables at pipelines d6ji en place. Ile veillent en
particulier & no pas compromettre la possibilit6 do r6parer ceux-ci.
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l. L'Etat ctier exerce des droits souverains sur le plateau continental aux 
fins de son exploration et de l'exploitation de ses ressources naturelles. 

2. Les droits vis~s au paragraphe l sont exclusifs en ce sens que si l'Etat 
c@tier n'explore pas le plateau continental ou n'en exploite pas les ressources 
naturelles, nul ne peut entreprendre de telles activit~s sans son consentement 
expr~ds. 

3. Les droits de l'Etat c~tier sur le plateau continental sont ind~pendants 
de l'occupation effective ou fictive, aussi bien que de toute proclamation expresse. 

4. Les ressources naturelles vis~es dans la pr~sente partie comprennent les 
ressources min~rales et autres ressources non biologiques des fonds marins et de 
leur sous-sol, ainsi que les organismes vivants qui appartiennent aux esp~dces 
s~dentaires, c'est-~-dire les organismes qui, au stade o~ ils peuvent &tre p&ch~s, 
sont soit immobiles sur le fond ou au-dessous du fond, soit incapables de se 
d~placer autrement qu'en restant constamment en contact avec le fond ou le sous-sol. 

Article 78 

e a~rien suracents, 

2, Les droits de I'Etat ctier sur le plateau continental n'affectent pas le 
rgime juridique das eaux surjacentes ou de lespace a~rien situ~ au-dessus de ces 
aux% 

2, L'sxercice par I'Etat c~tier de ses droits sur le plateau continental ne 
doit pas porter atteinte ~ la navigaticn ou aux autres drcits et libert~s reconnus 
aux autres tats par la Convention, ni en g@ner l'exercice de manihre injustifiable. 

Article 79 

Cables gt pipelines sous-marins sur le plateau continental 

l, Tous lss Etsts ont le droit de poser des cables et des pipelines 
sous-sarina sur le plateau continental confcr~ment au pr~sent article. 

2, Sous r~serve de son droit de prendre des mesures raisonnables pour 
I'exploration du plateau continental, l'exploitation de ses ressources naturelles 
et la pr~vention, la r~duction et la aftrise de la pollution par les pipalines, 
I±tat c~tier ne paut entraver la pose ou l'entretien de ces cables ou pipalines, 

3, Le trac~ des pipalines pos~s sur le plateau continental doit 8tre agr~~ 
par I'Etat c~tier. 

4, Aucuns disposition de la pr~sente partie n'affecte le droit de I'Etat 
c~tier d~tablir des conditions s'appliquant aux cables ou pipelines qui p~n~trent 
dans aon tarritoire ou dans sa mer territoriale, ni sa juridiction sur les cables 
et pipelines install~s ou utilis~s dans le cadre de l'exploration de son plateau 
continental ou de l'exploitation de ses re@sources, ou de l'exploitation d'fles 
artificielles, dinstallations ou douvrages relevant de sa juridiction. 

, Loraqu'ils posent des cables ou des pipelines sous-marins, les Etats 
tiennent d~rent coupte des cables et pipelines d~jl en place. Ils veillent en 
particulier ~ ne pas compromettre la possibilit~ de r~parer ceux-ci, 
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Article 80

Iles artificielles. installations et ouvrages
aur le plateau continental

Larticle 60 s'applique, mutatis mutandis, aux Ilea artificielles,
installations et ouvrages situ6s our le plateau continental.

Article 81

Forages our le plateau continental

L'tat o8tier a 1e droit exclusif d'autorLer ot do riglementer les forages
sac lA plateau continental, quelles qu'.n soient lea fins.

Article 82

Contributions en espices ou en nature au titre de l'exploitation
du plateau continental au-delA de 200 mlles marine

1. L'Etat c8tier aoquitte des contributions en espies ou en nature au titre
de leexploitation des reasources non biologiques du plateau continental au-delk do
200 milles marina des lignes de base & partir desquelles eat nesurie la largeur de
la mer territoriale.

2. Lea contributions sont acquitties chaque annie pour l'ensemble de la
production d'un site d'exploitation donn6, apria lea cinq presibres ann6e-
d'exploitation de ce site. La sixikee annie, le taux de contribution eat de
1 p. 100 de la valeur ou du volume de la production du site d'exploitation. c
taux augments ensuite d'un point do pourcentage par an jusquW& la dousiame ann6e, A

partir de laquelle ii reste 7 p. 100. La production no cosprond pas lea ressources
utilisies dans le cadre de l'exploitation.

3. Tout Etat en d6veloppement qui eat importateur not d'un miniral extrait
do son plateau continental eat dispens6 de ce contributions en ce qui concerns ce
min6ral.

4. Les contributions s'effectuent par le canal de l'Autorit6, qui le

r6partit entre lea State Parties selon des critbres do partage iquitables, compte

tenu des int6r~ts et besoins des Etats en d6veloppoment, en particulier des Etats
en diveloppement les moins avancia ou sans littoral.

Article 83

DIlimitation du plateau continental entre State dont
lee cdtes sont adJacentes ou ae font face

1. La d6limitation du plateau continental entre Btats dont lea c~tes sont

adjacentes ou as font face eat effectuie par voie d'accord conforuiment au droit

international tel quil eat vis6 A larticle 38 du Statut de la Cour internationals
de Justice, afin d'aboutir A une solution iquitable.

2. S'ils ne parviennent pas A un accord dan. un dilai raisonnable, lea Etat
concern6s ont recours aux procidures pr6vues & la partie XV.
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Larticle 60 s'applique, utatis mutandis, aux Iles artificielles, 
installations et ouvrages situ~ sur le plateeu continental. 

Article 8l 

forages sur le plateau continental 

L'tat otier a le droit exclusif dautoriser et de r@glementer les forages 
sur la plateau continental, quelles quen soient les fins. 

Article 82 

Contributions en esp~ces pu gn nature au titre a l'exploitation 
du plateau continental gu-dell de 200 miles marins 

l. L'Etat c~tier acquitte des contributions en esp~ces ou en nature au titre 
de l'exploitation des ressources non biologiques du plateau continental au-del~ de 
200 illes marins des lignes de base ~ partir desquelles est mesure la largeur de 
la mar territoriale. 

2, Les contributions sont acquitt~es chague ann~e pour lensemble de la 
production d'un site d'exploitation donn~, aprha les cinq prenihres ann~es 
dexploitation de ce site. La sixi~me ann~e, le taux de contribution est de 
lp. 100 de la valeur ou du volume de la production du site dexploitation, Ce 
taux augmente ensuite d'un point de pourcentage par an juaqu~ la douride ann~e, ~ 
partir de laquelle il reste 7 p. 100. La production ne comprend pas lex ressources 
utilis~es dans le cadre de l'exploitation. 

3, Tout Etat en d~veloppenent qui est importateur net dun min~ral extrait 
de son plateau continental est dispensd de ces contributions en ce qui concerne ce 
min~ral. 

4. Les contributions s'effectuent par le canal de l'Autorit~, qui les 
rpartit entre les Etats Parties selon des crithres de partage ~quitables, compte 
tenu des int~r~ts et besoins des Etats en d~veloppement, en particulier des Etats 
en d~velopement les moins avanc~s ou sans littoral, 

Article 83 

p~imitation uplateau continental @ntre Etats dont 
leg ctes sont adjacentes use font facg 

l. La d~limitation du plateau continental entre Etats dont les ctes sont 
adjacentes ou se font face est effectu~e par voie d'accord conform~ment au droit 
international tel qu'il est vis~ ~ 'article 38 du Statut de la Cour internationale 
de Justice, afin d'aboutir ~ une solution quitable. 

2, S'ils ne parviennent pas ~ un accord dans un d~lai raisonnable, les Etats 
concern~s ont recours aux proc~dures pr~vues ~ la partie XV. 
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3. En attendant la conclusion de lVaccord vial au paragraphs 1, lea state
concern~s, dana un esprit de comprdhension et de coop6ration, font tout leur
possible pour conclure des arrangements provisoirea de caract&re pratique et pour
ne pas compromettre ou entraver pendant cette pdriode de transition la conclusion
de l'accord ddfinitif. Lea arrangements provisoires sont sans prdjudice do la
d6limitation finale.

4. Lorqu'un accord eat en vigueur entre lea Etats concern6e, lea questions
relatives A la d4limitation du plateau continental sont r4gl6ea confora&fent & cot
accord.

Article 84

Cartes marines at listen des coordonn6es g4oorahiques

1. Sous r6aerve de Ia prdsente partile, lea limite. ext6rieures du plateau
continental at lea ligne. do delimitation traces conforudment A l'article 83 sont
indiquiae sur des cartes marines A l'dcholle appropri6e pour en ddterminer
leeplaceaent. Le can 6ch6ant, 1s trac6 de con limites ext4rieures ou lignes do
dliLitation pout Stre reaplac6 par des liates des coordonnies g(ographiquee do
points pricisant le syst& e gdodsaique utilis6.

2. L'Etat c tier donne la publicit& voulue aux cartes ou listen des
ooordonn6es g6ograpniques et an d6pose un exemplaire aupr&s du Secr6taire g6ndral
do l'Organisation des liations Unies et, dane Is can de cellos indiquant
l'emplacemaent de la limits ext~rieure du plateau continental, aupr~s du Secrdtaire
g~n6ral do l'Autorit.

Article 85

Creusement do galeries

La presente partie no porte pan atteinte au droit qu'a l'Etat cdtier
d'exploiter le sous-sol en creusant des galeries, quells quo soit la profondeur des
eaux A ltendroit consid6r6.

PARTIB VII

HAUTE mE

SUCTION 1. DISPOSITIONS GENERALBS

Article 86

Oamp d'application de la prdsents partie

La pr~sente partie saapplique A touten les parties do la mer qui no sont
comprise. ni dane la zone Aconomique exclusive, Is nor territorial. ou le eau
Int6rieaures d'un Btat, ni dane lea eaux archipdlagiques dun Stat archipel. Le
pr~sent article no restraint en aucune manire lea libert6s dont jouissent touas lea
Stat. dana la zone dconomique exclusive en vertu do l'article 58.
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3. En attendant la conclusion de l'accord vis~ au paragraphe l, les Etats 
concern~s, dans un esprit de compr~nension et de coop~ration, font tout leur 
possible pour conclure des arrangements provisoires de caract~re pratique et pour 
ne pas compromettre ou entraver pendant cette p~riode de transition la conclusion 
de I'accord d~finitif. Les arrangements provisoires sont sans pr~judice de la 
d~limitation finale. 

4. Lorsqu'un accord est en vigueur entre les Etats concern~s, les questions 
relatives ~ la d~limitation du plateau continental sont r~gl~es conform~mnent ~ cet 
accord. 

Article 84 

Cartes marines st listesdes coordonn~es geographiques 

I. Sous r~serve de la pr~sente partie, les limites ext~rieures du plateau 
continental et les lignes de d~limitation traces conform~ent ~ I'article 83 sont 
indiqu~es sur des cartes marines ~ l'~chelle appropri~e pour en ~teriner 
l"emplacement. Le cas ~ch~ant, le trac~ de ces limnites ext~rieures ou lignes de 
d~limitation paut @tre remplac~ par des listes des coordonn~es g~ographiques de 
points pr~cisant le syst~me g~od~sique utilis~. 

2. L'Etat c~tier donne la publicit~ voulue aux cartes ou listes des 
coordonn~es g~ograpniques et en d~pose un exemplaire aupr~ds du Secr~taire g~n~ral 
de 1Organisation des Nations Unies et, dans le cas de celles indiquant 
I'emplacement de la limite ext~rieure du plateau continental, aupr~ds du Secr~taire 
g~n~ral de 1Autorit~. 

Article 85 

Creugement de galeries 

La pr~sente partie ne porte pas atteinte au droit qu'a I'Etat ctier 
d'exploiter le sous-sol en creusant des galeries, quelle que soit la profondeur dee 
eaux ~ lendroit consid~r~. 

PARTIE VII 

HAUTE MER 

SECTION 1. DISPOSITIONS GENERALES 

Article 86 

Chap d'application de la pr~sente prtie 

La pr~sente partie sapplique ~ toutes les parties de la mer qui ne sont 
comprises ni dans la zone ~conomique exclusive, la mer territoriale ou les eaux 
int~rieures dun Etat, ni dans les eaux archip~lag4ques dun Etat archipel. Le 
pr~sent article ne restreint en aucune manihre les libert~a dont jouissent tous les 
Etats dans la zone ~conomique exclusive en vertu de l'article 58. 
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Article 87

Libert6 do la haute me

1. La haute mer eat ouverte A tous lea Stats, quails solont c8tiora ou sans
littoral. La libert& do la haute mer n'exerce dane lea conditions privues par lea
dispositions de la Convention et lea suttee r6gles du droit international. Bile
comports notamment pour lea Etate, quils soient cdtiera ou sans littoral 8

a) la libert4 de navigations

b) l libertd de survolp

o) Is libert6 de poser des c&bles et des pipelines aous-warins, noun r serve
do la pattie VI1

d) Is libert6 de construire des Ilea artitficielles at suttee installations
autoriades par le droit international, sous rdserve do la pattie VI1

e) la libert6 do l pache, sous riaerve dea conditions dnonc6es & la
section 21

f) la libert6 de la recherche scientifique, sous rdserve des parties VI
et X111.

2. Cheque Stat exerce co libertds an tenant ddment compte do lintdrtt quo
prdsonte l'exorcice do la libertd do la haute nor pour lee suttee ftats, ainsi quo
dee droitn reconnus par Is Convention concernant lox activitds mondes dane la Sone.

Article 88

Affectation do ia haute mer & des fins pacifiques

La haute me eat affectde & des fins pacifiques.

Article 89

Illditimiti des revendications do souverainet6 our Is haute me

Aucun Stat no pout igitimenment pr6tendre 8oumttre une partie quelconque de
Is haute nor A as souverainet6.

Article 90

Droit de navigation

Tout flat, qu'il soit cdtier ou sans littoral, a le droit de faire naviguer en
haute met des navires battant son pavilion.

Article 91

Nationalit6 des navires

1. Chaque ftat fixe le conditions auxquelles il sounet i'attrLbution de a
natLonalit6 aux navices, lee conditions d'immatriculation des navires sur son
tertitoire st lee conditions requises pour qu'ils aient le droit de battre son
povillon. Las navires poss~dent la nationalit6 de lBtat dont uls sont autoriona A
battro le pavilion. I1 doit exster un lien substantial entre l'Btat et le navire.

2. Cheque Stat d6livre aux navires auxquels il a accord6 le droit de battre
son pavillon des documents A cot effet.
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l. La haute mer est ouverte ~ tous les Etats, quils soient ctiers 
littoral. La ibert~ de la haute mer s'exerce dans les conditions pr~vues 
dispositions de la Convention et les autres rdgles du droit international, 
coarporte notament pour leas Etats, qu'ils soient c~tiers ou sans littoral 

a) la libert~ de navigation 

b) la libart~ de survol; 

ou sans 
par les 
Elle 

c) la libert~ de poser des cables et des pipalines sous-marine, sous r~serve 
de la partie VI; 

d) la libart~ de construire des fles artificielles et autres installations 
autoris~es par le droit international, sous r~serve de la partie VI; 

e) la libert~ de la p8che, sous r~serve des conditions ~nonces ~ la 
section 24 

f) la libert~ de la recherche scientifique, sous r~serve des parties VI 
et XIII. 

2. Chaque Etat exerce ces libart~s en tenant dOment compte de 1int~r@t que 
pr~sente lexercice de la libert~ de la haute mer pour les autres tats, alnsi que 
des droits reconnus par la Convention concernant les activit~s men~es dans la zone. 

Article 88 

Affectation de la hute mer l es fins paoifiguess 

La haute mer est affect~e ~ des fins pacifiques. 

Article 89 

Ii@gitimit~deg_revendications de souverainet~ our la_haute_mer 

ucun Etat ne peut l~gitimement pr~tendre soumettre une partie quelconque de 
la haute mer ~ sa souverainet~. 

Article 90 

proit g navigation 

Tout Etat, quil soit ctier ou sans littoral, a le droit de faire naviguer en 
hauta mer des navires battant son pavillon. 

Article 9l 

Nationalit~ des navires 

l, Chaque Etat fixe les conditions auxquelles il soumet l'attribution de sa 
nationalit~ aux navires, les conditions d'immatriculation des navires sur son 
territoire et les conditions raguises pour qu'ils aient le droit de hattre son 
pavilion. Las navires poss~dent la nationalit~ de l'Etat dont ils sont autoria~s ~ 
battre le pavilion. Il doit exister un lien substantiel entre l'tat et le navire. 

2. Chaque Etat d~livre aux navires auxquels il a accord~ le droit de battre 
son pavilion des documents ~d cet effet. 
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Article 92

pondition Juridigue des navires

1. Lee navires naviguent sous le pavilion d'un seul Btat et sont soumis,
sauf dane lee cas exceptionnels expressment prdvus par des trait6s internationaux
ou par la Convention, A sa juridiction exclusive on haute mer. Aucun changement de
pavilion no pout intervenir au cours d'un voyage ou d'une escale, sauf en can de
transfert rdel de la propridt6 ou de changement d'limmatriculation.

2. Un navire qui navigue sous lee pavilions de plusieura Etate, dont il fait
usage A ma convenance, ne peut me prdvaloir, vis-&-via do tout Etat tiers, d'aucune
do ceo nationalit4s et peut fitre assimil6 A un navire sans nationalit6.

Article 93

Navires battant le pavillon de l'Organisation des Nations Unies,
des institutions spcialis6es des Nations Unies ou do l'Aence

internationale de l'4nergie atomigue

Les articles pr 4cdents ne pr6jugent en rnen la question des navires affectio
au service official de llOrganisation des Nations Unies, de sea institutions
apdoalisese ou do l'Agence internationale de l'4nergie atomique battant pavilion
de l'Organieation.

Article 94

Obligations de l'Etat du pavilion

1. Tout Etat exerce effectivement sa juridiction et son contr8le dane lea
domaines administratif, technique et social sur le navires battant son pavilion.

2. En particulier tout Etat s

a) tient un registre maritime ob figurent le noms et lea caract~ristiques
des navires battant son pavilion, & lexception de ceux qui, du fait de leur petite
taille, ne sont pas vis6s par la r~qlementation internationale g6nralement
acceptiel

b) exerce sa juridiction conform& ent h son droit interne sur tout navire
battant son pavilion, sinmi quo Bur 10 capitaine, lee officiers ot l'1quipage pour
lea questions d'ordne administratif, technique et social concernant le navire.

3. Tout Etat prend h l'dgard des navires battant son pavilion le mesures
nicessaires pour assurer la s6curit6 en mer, notanment en ce qui concerne s

a) la construction et l' quipement du navire et ma navigabilitil

b) la composition, les conditions de travail et la formation des 6quipaqes,
en tenant compte des instruments internationaux applicabless

c) l'emploi des signaux, le bon fonctionnement des communications et is
pr6vention des abordages.

4. Cen mesures comprennent celles qui sont ndcesaires pour s'assurer que s

a) tout navire est inspect6, avant son inscription au registre et,
ult~rieurement, k des intervalles appropi6s, par un inspecteun maritime qualifI6,
et qulil a I son bord les cartes maritimes, les publications nautiques ainsi que le
materiel et lea instruments de navigation quo nequiert la s curit6 de la navigationj
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l. Les navires naviguent sous le pavillon dun seul Etat et sont soumis, 
sauf dans les cas exceptionnels express~ent pr~vus par des trait~s internationaux 
ou per la Convention, ~ sa juridiction exclusive en haute mer. Aucun changement de 
pavilion ne pout intervenir au cours d'un voyage ou d'une escale, sauf en cas de 
transfert r~el de la propri~t~ ou de changement d'immatriculation. 

2. Un navire qui navigue sous les pavillons de plusieurs Etats, dont il fait 
usage ~ sa convenance, ne peut se pr~valoir, vis-~-vis de tout Etat tiers, d'aucune 
de ces nationalit~s et peut &tre asaimil~ ~ un navire sans nationalit~. 

Article 93 

avires battantle pavilion de organisation des Nations ties, 
deg institutions spdcialis~es deg ationg unies pu de I'gene 

internationale de l'@nergie atomigue 

Les articles pr~cdents ne pr~jugent en rien la question des navires affect~s 
su service officiel de I'organisation des Nations Unies, de ses institutions 
spdoialies~es ou de I'gence internationale de 1'~nergie atomique battant pavilion 
de 1'Organisation. 

Article 94 

obligations el'Etat du pavilion 

l, Tout Etat exerce effectivement sa juridiction et son contr&le dans les 
domaines administratif, technique et social sur les navires battant son pavilion. 

2. En particulier tout Etat 

a) tient un registre maritime o figurent les noms et les caract~ristiques 
des navires battant son pavillon, ~ 1exception de ceux qui, du fait de leur patite 
taille, ne sont pas vis~s par la r~glementation internationale g~n~ralement 
accept~e; 

b) exerce sa juridiction conform~ment ~ son droit interne sur tout navire 
battant son pavillon, ainsi que sur le capitaine, les officiers et 1'&quipage pour 
les questions dordre administratif, technique et social concernant le navire. 

3. Tout Etat prend ~ 1'~gard des navires battant son pavillon les mesures 
n~cessaires pour assurer la s~curit~ en mer, notamment en ce qui concerne 

a) la construction et 1'~quipement du navire et sa navigabilit~r 

b) la composition, les conditions de travail et la formation des ~quipages, 
en tenant compte des instruments internationaux applicables 

c) l'emploi des signaux, le bon fonctionnement des communications et la 
pr~vention des abordages. 

4. Ces mesures comprennent celles qui sont n~cessaires pour s'assurer que t 

a) tout navire est inspect~, avant son inscription au registre et, 
ult~rieurement, ~ des intervalles appropri~s, par un inspecteur maritime qualifi~, 
et quil a ~ son bord les cartes maritimes, les publications nautiques ainsi que le 
mat~riel et les instruments de navigation que requiert la s~curit~ de la navigation; 
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b) tout navire eat confi6 h un capitaine et h des officiers poss6dant lea
qualifications voulues, en particulier en ce qul concerne la manoeuvre, la
navigation, lea communications et la conduits des machines, et que l'6quipage
possade lea qualifications voulues et eat suffisamment nombreux eu 6gard au type, 
la dimension, h la machinerie et & l6quipement du navirej

c) le capitaine, lea officiers et, dane la mesure du ncessaire, l'dquipaqe
connaissent parfaitement at sont tenus de respecter lea rbgles internationales
applicables concernant la sauvegarde de la vie humaine en mer, Is pr6vention des
abordages, la pr6vention, la r6duction et la mattrise de la pollution et le
maintien des services de radiocommunication.

5. Lorsquil prend lea mesures viades aux paragraphes 3 et 4, cheque Etat
eat tenu de so conformer aux rdgles, procidures at pratiques internationales
g6n6ralement accept6ea et de prendre toutes lea dispositions n6cessaires pour en
assurer le respect.

6. Tout tat qui a des motifs adrioux do penser qua la juridiction at le
contr8le appropri6s sur un navire nont pas 6t6 exerc6s peut signaler les faits &
l'Etat du pavilion. ine fois avis6, celui-ci proc4de & une enquite et prend, s'il
y a lieu, lea mesures n6cessaires pour remddier I is situation.

7. Cheque Etat ordonne l'ouverture d'une enquate, men6e par ou devant une ou
plusieurs personnes d~ment qualifi6es, sur tout accident de mer ou incident de
navigation survenu en haute mer dans lequel eat impliqu6 un navire battant son
pavillon et qui a co~td la vie ou occasionn6 de graves blessures & des
ressortissants d'un autre Etat, ou des dommages importants & des navires ou
installations dun autre Stat ou au milieu marin. L'Etat du pavillon et lVautre
tat coopkrent dans la conduits de toute enquite mende par ce dernier au aujet d'un
accident de mer ou incident de navigation de ce genre.

Article 95

Immunit4 des navires de querre an haute mer

Leas navires de guerre jouissent en haute mar de llimmunit6 complte de
juridiction vis-a-vis de tout Etat autre qua l'Btat du pavillon.

Article 96

Immunit4 des navires utilis6s exclusivement pour un service
public non commercial

Lea navires appartenant & un Etat ou exploit6s par lui et utilia6s
exclusivement pour un service public non commercial jouiasent, en haute mer, de
ltimmunit6 complte de juridiction vis-&-vis de tout Stat autre qua 1'Etat du
pavilion.

Article 97

Juridiction pdnale en mati~re d'abordage ou an ce qui
concerne tout autre incident de navigation maritime

1. En cas d'abordage ou de tout autre incident do navigation maritime en
haute mer qui engage la responsabilit6 pdnale ou disciplinaire du capitaine ou do
tout autre membre du personnel du navire, il ne pout Stre intent6 de poursuites
pdnales ou disciplinaires qua devant lea autorit6s judiciaires ou administratives
soit de l'Etat du pavillon, soit de l'Etat dont l'int6ressd a la nationalit6.

2. En matibre disciplinaire, l'Etat qui a dlivr6 un brevet de comandement
ou un certificat de capacit6 ou permis eat soul compdtent pour prononcer, en
respectant lea voles 169ales, la retrait de ces titres, m~me si le titulaire n'a
pas la nationalit6 do cat Etat.
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b) tout navire est confi~ ~ un capitaine et ~ des officiers poss~dant les 
qualifications voulues, en particulier en ce qui concerne la manoeuvre, la 
navigation, les communications et la conduite des machines, et que l'~quipage 
poss~de les qualifications voulues et est suffisamment nombreux eu ~gard au type, ~ 
la dimension, ~ la machinerie et ~ l'~quipement du navire 

c) le capitaine, les officiers et, dans la mesure du n~cessaire, l'~quipaqe 
connaissent parfaitement et sont tenus de respecter les r~gles internationales 
applicables concernant la sauvegarde de la vie humaine en mer, la pr~vention des 
abordages, la pr~vention, la r~duction et la maltrise de la pollution et le 
maintien des services de radiocommunication. 

5. Loraqu'il prend les mesures vis~es aux paragraphes 3 et 4, chaqgue Etat 
est tenu de se conformer aux rdgles, procddures et pratiques internationales 
g~n~ralement accept~es et de prendre toutes les dispositions n~cessaires pour en 
assurer le respect. 

6. Tout Etat qui a des motifs s~rieux de panser que la juridiction et le 
contr~le appropri~s sur un navire n'ont pas ~t~ exerc~s peut signaler les faits ~ 
1'Etat du pavilion. Une fois avis~, celui-ci procdde ~ une enqute et prend, s'ii 
y a lieu, les mesures n~cessaires pour rem~dier ~ la situation. 

7. Chaque Etat ordonne I'ouverture dune enqu@te, men~e par ou devant une ou 
plusieurs personnes d@ment qualifi~es, sur tout accident de mer ou incident de 
navigation survenu en haute mer dans lequel est impliqu~ un navire battant son 
pavilion et qui a cot~ la vie ou occasionn~ de graves blessures ~ des 
restortissants d'un autre Etat, ou des dommages importants ~ des navires ou 
installations d'un autre tat ou au milieu marin. L'Etat du pavilion et I'autre 
Etat coop~rent dans la conduite de toute enqu@te men~e par ce dernier au sujet dun 
aocident de mer ou incident de navigation de ce genre. 

Article 95 

Iunit~ des navires dgguerre en hauta mer 

Les navires de guerre jouissent en haute mer de I'immunit~ compl~te de 
juridiction vis-d-vis de tout Etat autre que I'Etat du pavillon. 

Article 96 

fmmuunit~ des navireg utiiis~s exclusivementpour un service 
public noncommercial 

Les navires appartenant ~d un Etat ou exploit~s par lui et utilis~s 
exclusivement pour un service public non commercial jouissent, en haute mer, de 
1'inmunit~ compldte de juridiction vis-l-vis de tout Etat autre que l'Etat du 
pavilion. 

Article 97 

uridiction p~nale en ati~red'abordage ou en ce qui 
concerne tout autre incident de navigation maritime 

l. En cas d'abordage ou de tout autre incident de navigation maritime en 
haute mer qui engage la responsabilit~ p~nale ou disciplinalre du capitaine ou de 
tout autre membre du personnel du navire, il ne paut @tre intent~ de poursuites 
p~nales ou disciplinaires que devant les autorit~s judiciaires ou administratives 
eoit de I'Etat du pavillon, soit de I'Etat dont I'int~ress~ a la nationalit~. 

2. En mati~re disciplinaire, I'Etat qui a d~ivr~ un brevet de commandement 
ou un certificat de capacit~ ou permis est seul comp~tent pour prononcer, en 
respactant les voies l~gales, le retrait de ces titres, m@me si le titulaire n'a 
pas la nationalit~ de cet Etat. 

Vol. 1834. 1-31363 



United Nations - Treaty Series • Nations Unies - Recueil des Traitis

3. Ii no pout Gtre ordonn6 de eaisie ou d'iunobilisation du navire, nine

dans loezdcution d'actes d'instruction, par d'autres autorit6s quo cello do l'Ktat
du pavilion.

Article 98

obligation de prster assistance

1. Tout Btat exige du capitaine d'un navire battant son pavilion que, pour

autant quo cola lui eat possible sans faire courir do risques graves au navire, A

l16quipage ou aux passagers z

a) il prtte assistance & quiconque eat trouv6 en p6ril on meor

b) il se ports aussi vite quo possible au secours des personnes on d~trease
o*i1 eat inform& qu'elles ont besoin d'assistance, dons la meaure oq l'on pout
ralsonnablement s'attendre qu'lil agisse de la sortey

C) en coo d'abordage, ii prate assistance A l'autre navire, I son 4quipage
at j gs passagers, et, dens la mesure du possible, indique A l'autre navira le no.
ot 10 port d'enregistement de son propre navire et le port Ie plus procho queil
touchera.

2. Tous lea Etate c8tiers facilitent la cr6ation et le fonctionnement d'un

service permanent de recherche et de sauvetage addquat et efficace pour assurer Is
s6urit6 maritime et a6rienne et, s'il y a lieu, collaborent A cette fin avec loura
voisins dana le cadre d'arrangements r~gionaux.

Article 99

Interdiction de transport d'esclaves

Tout Stat prend des mnesures officaces pour pr6venir ot r6primer le transport
desclaves par les navires autoris6s A battre son pavillon et pour pr6venir
luourpation de son pavillon & cette fin. Tout esclave qui se rdfugie our un
navire, quel quo soit son pavillon, eat libro ipso facto.

Article 100

obligation de coo6rer A 10 r6pression de 10 piraterie

Tous lea fltat cocybrent dens toute la meoure du possible A la r~precion do

la piraterie en haute mar ou on tout autre lieu no relevant de l juridiction
d'aucun Btat.

Article 101

D4finition de la piraterie

On entend par piraterie l'un quelconque des actes suivanta s

a) tout acte illicite de violence ou de d6tention ou toute d~pr~dation
co ais paxr 1 6quipage ou des passagers dun navire ou d1un a6ronef priV6, agiant
b des fins priv-eo, et dirig6 8

i) contra un eutre navire ou a6ronef, ou contra des pars nnes oo doe Mon
leur bard, en haute merp

ii) contre un navire ou a6ronef, des personnes ou des biens, dens un liou no
relevant de la juridiction d'aucun Etato
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3, Il ne peut 8tre ordonn~ de saisle ou d'immobilisation du navire, m@me 
dans l'ex~cution dactes d'instruction, par d'autres autorit~s que celle de 1'Etat 
du pavilion, 

Article 98 

obligation de pr@ter assistance 

, Tout Etat exige du capitaine d'un navire battant son pavilion que, pour 
autant que cela lui est possible sans faire courir de risques graves au navire, ~ 
I~quipage ou aux passagers 

a) il pr&te assistance ~d quiconque est trcuv~ en p~ril en mer; 

b) il se porte aussi vite que possible au secours des parsonnes en d~tress 
sil est inform~ quelles ont bescin d'assistance, dans la mesure o 'on paut 
raisonnablement s'attendre quil agisse de la scrtep 

c) en cas d'abordage, il pr@te assistance ~ l'autre navire, ~ son ~quipage 
et ~ ses passagers, et, dans la mesure du possible, indique ~ l'autre navire le no 
et le port d'enregistrement de son propre navire et le port le plus proche qu'il 
touchera. 

2. Tous les Etats c~tiers facilitent la cr~ation et le fonctionnement d'un 
service permanent de recherche et de sauvetage ad~quat et efficace pour assurer la 
s~curit~ maritime et a~rienne et, sil y a lieu, collaborent ~d cette fin avec leurs 
volsins dans le cadre d'arrangements r~gionaux. 

Article 99 

Interdiction de transport d'@gclaveg 

Tout Etat prend des mesures efficaces pour pr~venir et r~primer le transport 
desclaves par les navires autoris~s ~ battre son pavilion et pour pr~venir 
1usurpation de son pavilion ~ cette fin. Tout esclave qui se r~fugie sur un 
navire, quel que soit son pavilion, est ibre ipso facto. 

Article 100 

pbligation de coop~rer ~ la_repression de ls piraterie 
' ' 

Tous le tats cop~rent dan toute la aaure u possible ~ la r~preosion o 
la pirateie en haute mor ou on &out autre lieu no ralevante de la juridict!on 
daucun Etat. 

Article 101 

p~@inieione lg pir@eerie 

On entend par piraterie lun quelconque es actes suivants s 

a) tout acte illiciee de violence ou de ~&ention ou toute d~pr&a&lo 
comais par 1~quipage ou es passagers dun navire ou dun adrone priv, egiosone ~ des ins priv~es, et irig 

i) contre un autre navire ou a~ronef, ou contra des porsonnes ou oa bdona 
lour bor, en haute merp 

A) contre un navire ou a~roner, es personnes ou des biens, dans un liou no 
relevant de la juriiction d'aucun Etat 
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b) tout acte de participation volontaire h l'utiliation d'un navire ou d'un
a4ronef, loraque son auteur a connaissance de faits dont il d6coule que ce navire
ou a6ronef eat un navire ou a4ronef piratel

c) tout acte ayant pour but d'linciter I ccxaettre lea actes d6finis aux
lettree a) ou b), ou commia dans l'intention de lea faciliter.

Article 102

Piraterie du fait d'un navire de guerre, dlun navire d'Etat
ou d'un a4ronef d'Etat dont l46quipaqe s'eet imutin6

Lea actes de piraterie, tels qu'ils sont d6finis h llarticle 101, perp4tr68
par un navire de guerre, un navire d'Etat ou un a6ronef d'Etat dont l16quipage
mutin4 sleet rendu maitre sont assimil6s h des actes comis par un navire ou un
a4ronef priv6.

Article 103

Difinition d'un navire ou dlun a~ronef pirate

Sont consid4r6s come navires ou a6ronefs pirates lea navires ou a6ronefs dont
lea personnes qui lea contr8lent effectivement entendent se servir pour camettre
1lun des actes vis6s h l'article 101. I1 on eat de mgme des navires ou a6ronefa
qui ont servi I commettre de teln actes Cant qu'ils demeurent sous 1e contrale des
personnes qui slen sont rendues coupables.

Article 104

Conservation ou parte de la nationalit4 d'un navire ou
d'un a6ronef pirate

Un navire ou adronef devenu pirate peut conserver sa nationalit6. La
conservation ou la perte de Is nationalit6 eat r~gie par le droit interne de llEtat
qui l'a conf~r6e.

Article 105

Saisie d'un navire ou d'un a6ronef pirate

Tout Etat peut, en hauto mer ou en tout autro liou no relevant do la
jurldiction dlaucun Stat, saisir un navire ou un o6ronof pirato, ou un naviro ou un
acronof c ptur6 A la suite d'un acte de piraterie at aun mains de piratoo, at
&ppr6hender lea porsonnes at saisir lea biens so trouvant t bord. Lao tribunaun do
lzEtat qui a op6r6 la saisie peuvent ce prononcer sur lao painoo A infligar, ainoal
quo our 1oo cosureo A prendre en co qui concorna le navira, l'&6ronef ou lo blono,
z6oorvO 2aite dea tioro do bonno foi.

Article 106

Rzaponablit6 on coo do aziolo arbitraire

Loraquo I& cacaia d'un naviro ou &6ronof auspact do piratario a 6t6 oggoctu6o
ocnc cotif ouffisont, 1'Etat qui y a procd6 oat rooponsoblo vio-L-vis do ll2tat
dont le naviro ou lla6ronaf a la n&tionalit6 do touta porta ou do tout do-ago
cauo6 do co fait.
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b) tout acte de participation volontaire ~ l'utilisation dun navire ou d'un 
a~ronef, lorsque son auteur a connaissance de faits dont il d~coule que ce navire 
ou a~ronef est un navire ou a~ronef pirate 

c) tout acte ayant pour but d'inciter ~ commettre les actes d~finis aux 
lettres a) ou b), ou commis dans 1'intention de les faciliter. 

Article 102 

Piraterie du faitun navire de querre, 'un navire 'Etat 
ou 'un a~ronef 'Etat ont I'bgquipage g'est muting 

Les actes de piraterie, tels quils eont 6finis ~ l'article I0l, perp~tr~s 
per un navire de guerre, un navire d'Etat ou un a~ronef d'Etat dont I'~quipage 
mutin~ sest rendu maftre sont assimil~s ~ des actes commie par un navire ou un 
a~ronef priv~. 

Article 103 

Definition 'unnavire ou 'un ~ronef pirate 

Sont consid~r~s comme navires ou a~ronefs pirates les navires ou a~ronefs dont 
les personnes qui les contr~lent effectivement entendent se servir pour commettre 
1un des actes vis~s ~ l'article 10l. Il en est de m~me des navires ou a~ronefs 
qui ont eervi ~ commettre de tels actes tant qu'ils ddemeurent sous le contr~le des 
personnes qui e'en eont rendues coupables. 

Article 104 

Conservation ou perte de la_nationalit~d'unnavirg pu 
'un_~kronef pirate 

Un navire ou a~ronef devenu pirate peut conserver sa nationalit~. La 
conservation ou la perte de la nationalit~ est r~gie par le roit interne de 1'tat 
qui 1a conf~r~e. 

Article 105 

Saisie d'unnavire ou 'un_ aronofpira&g 

rout E&at peu&, en hauto mer ou en tcut autre liou no relevant do la 
juridiction aucun Etat, saisir un navire ou un aronof pirato, ou un noviro ou un 
arono£ ceptur~ ~ la suite d'un acte de piraterie ot au pains de pireto, ot 
appr~hener les porsonnes et eaisir les biens so trouvante ~ bor. Le &ibunau do 
1'E&at qui e op~r~ la saioie peuvent oe prononcer sur loo painoo b infligor, ainoi 
quo our loo roeurec ~ prendro en co qui concorne le naviro, l'adrona ou lo biono, 
&Corvo Cai&e es tiaro e bonno £o. 

Ar&icle 106 

R2gongebili& on cog @g gaioia arbi&roire 

Lox equo la seioio un naviro cu abrono£ suapact o piretorio o 6&d ooctudo 
oana Lo&if our@ioant, l'Eat qui y a proca ooe rooponsable via-2-vio o I'&at 
one le navire ou I'abronef e l nationalie6 de touto port&o ou a &ou& 0go 
ceuob o co fait. 

Vol. 1834, 1-31363 



44 United Nations - Treaty Series - Nations Unies - Recueil des Trait~s 1994

Article 107

Navires at aironefs habilit6& A *ffectuer une sasiel
pour raison do piraterie

Souls les navires do guerre ou a6ronefs militaires, ou lee autres navires ou
a6ronefs qui portent des marques ext6rieures indiquant clairement qulils sont
affect6s & un service public et qui sont autoris6s & cat effat, peuvent effectuer
une saisie pour cause do piraterie.

Article 108

Trafic illicite de stup~fiants et de substances psychotropes

1. Tous lee Etats coop&rsnt A la r6pression du trafic illicite do stupdfiants
at de substances psychotropes auquel so livrent, en violation des conventions
internationales, des navires naviguant on haute mer.

2. Tout Etat qul a do s4frieuses raisons do penser qu'un navire battant son
pavillon so livrosau trafic illicite de stupdfiants ou de substances psychotropes
pout demander la coop6ration d'autres Stats pour mettra fin A ce trafic.

Article 109

Emissions non autoris6es diffus6es depuis la haute mar

1. Tous lee Etats coopbrent & la r6pression des 4issions non autorisdes
diffus6es depuis lo haute mer.

2. Aux fins de la Convention, on entend par limissions non autorise6sa lea
&missions da radio ou de t4616vLsion diffus6es A l'intention du grand public dapuis
un navire ou une installation an haute mer en violation des raglements
internationaux, & lexclusion do la transmission des appels de d6trasse.

3. Toute personne qui diffuse des 6missions non autoris6es pout tre

poursuivie devant lee tiFbunaux de t

a) l'Etst du pavillon du navire 6metteur;

b) l'Etat d'lammatriculation de linstallation!

c) 1VEtat dont la personne en question est ressortissantel

d) tout Stat o6 lea maissions peuvent Stre capt6es; ou

a) tout Etat dont lee radiocomun-tions autoris6es sont brouill6es par cas
dmissions.

4. En haute mer, un Etat ayant juridiction conforadment au paragraph* 3 pout,
on conformit6 avec l'article 110, arr6ter touts personne ou imobiliser tout navir
quL diffuse des 6missLons non autoris6es et saLsir le mat6riel d'4mission.

Article 110

Droit do visits

1. Sauf dans lee cas oa l'intervention proc~de do pouvoirs conf6r6s par
trait6, un navire de guerre qui croise on haute mor un navire 6tranger, autre qu'un
navir. jouissant de l'immunitd pr6vue aux articles 95 et 96, ne pout l'arraisonnar
qua a'il a do s6rieuses raisons de soupgonner qus ce navire :
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Article 107 

Navires et a~ronefs habilit~s ~ effectuer une saisie 
pour raison de piraterie 

1994 

Seuls les navires de guerre ou a~ronefs militaires, ou les autres navires ou 
a~ronefs qui portent des marques ext~rieurea indiquant clairement quils sont 
affect~s ~ un service public et qui sont autoris~s ~ cet effet, peuvent effectuer 
une saisie pour cause de piraterie. 

Article 108 

Traficiiicite de stup~fiats gt de substances psychotropes 

1. Tous les Etats coop~rent ~ la r~pression du trafic illicite de stup~fiants 
et de substances paychotropes auquel se livrent, en violation des conventions 
internationales, des navires naviguant en haute mer. 

2. Tout Etat qui a de a~rieuses raisons de penser qu'un navire battant son 
psvillon se livre. au trafic illicite de stup~fiants ou de substances psychotropes 
pout demander la coop~ration d'autres Etats pour mettre fin ~ ce trafic. 

Article 109 

Emissions non autorig~es iffus~es epuis la haute mer 

l. Tous les Etats coop~rent ~ la r~pression des ~missions non autoris~es 
diffus~es depuis la haute mer. 

2. Aux fins de la Convention, on entend par ~missions non autoris~es 1es 
~missions de radio ou de t~l~vision diffus~es ~ 1'intention du grand public depuis 
un navire ou une installation en haute mer en violation des rdglements 
internationaux, ~ l'exclusion de la transmission des appals de d~tresse. 

3, Toute personne qui diffuse des ~missions non autoris~es paut @tre 
puursuivie devant les tribunaux de r 

a) I'Etat du pevillon du navire ~netteur; 

b) 1'Etat d'imatriculation de 1'installation 

c) 1'Etat dont la personne en question est ressortissante; 

d) tout Etat o~ les ~missions peuvent ~tre capt~es; ou 

e) tout Etat dont les radiocommunitions autoris~es sont brouill~es par ces 
~missions. 

4. En haute mer, un Etat ayant juridiction conform~ment au paragraphe 3 paut, 
en conformit~ avec l'article l0, arr~ter toute personne ou immobiliser tout navire 
qui diffuse des ~missions non autoris~es et saisir le mat~riel d'~mission. 

Article 110 

Droit de visite 

1, Sauf dans les cas o l'intervention procdde de pouvoirs conf~r~s par 
trait~, un navire de guerre qui croise en haute mer un navire ~tranger, autre qu'un 
navire jouissant de linunit~ pr~vue aux articles 95 et 96, ne peut l'arraisonner 
que sil a de s~rieuses raisons de souponner que ce navire t 
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a) so livre & la piraterie,

b) a. livro au transport d'les8avssg

C) sert A des daisslons non autorises, llEtat du pavillon du navire do
guerre ayant juridiction an vertu do l'article 1091

d) not zane nationalit6i ou

0) a n rdalit6 In misme nationalit6 qua In navir do guerre, bion qu'il
batte pavilion 6tranger ou refuse d'arborer son pavilion.

2. Dana los cao vis6s au paragraphs 1, le novire de guerre pout proc6der A
la v6rification des titres autorisant 1. port du pavilion. A cotte fin, ii poet
ddpkcber une embarcation, sous 1. commandement d'un officier, aupr&s du navire
suspect. Si, aprits v6rification des documents, lea soupgons subsistent, 11 pout
poursuivre l'examen A bord du navire, en agissant avoc tous lea 6gards possibles.

3. Si lea soupgons so r6v&lent d6nuds do fondement, Ie navire arraisonn6 got
Indemnis6 do 'oute porte ou de tout dommage Aventuel, A condition qu'il n'ait
comis aucun acte Is rendant suspect.

4. Los prdsentes dispositions slnppliquent mutatis mutandis ax a6ronefs
militaros.

5. LAs prdsentes dispositions s'appliquent 6galefent A tous autree navires
ou a6ronefs d ment autorisds at portant des marques ext6rioures indiquant
ilairement qulils sont affect~s A un service public.

Article 111

Droit do poursuite

1. La poursuite d'un navire 6tranger pout itra engag6e si lea autoritds
comp6tentes do l'Btat c8tier ont do a6rieuses raisons do panser quo ce navire a
contrevenu aux lois et r6glements de cat Btat. Cott* poursuite dolt comencer
lorsque 1* navire 4tranger ou une do sos embarcations se trouve dene lea eaux
int6rioures, dane lea eaux archipdlegiques, dana in met territoriale ou dans la
zone contigu& do il'tat poursuivant, at no pout Stre continude au-delk des limites
do lamr territorials ou do Ia zone contigul qu'A I& condition do ne pan avoir 6t6
interrompue. I1 nest pan ncessaire quo le navire qui ordonne do stopper au navire
itranger naviguant dane la met territorial* ou dana is zone contigul sly trouve
6galemont au moment do la r6ception do l'ordre par le navire vis4. si 1s navir
dtranger so trouve dane is zone contigui, ddfinie & larticle 33, la poursuite no
pout Gtre engag6e quo sil a vio16 des droits qu 1'Linstitution do ctte zone a
.pur objet do protdger.

2. Le droit de poursuite s'applique mutatis mutandis aux infractions aux
'.01 et rcglements do IBtat ctier applicable*, conformiment & la Convention, A la
.oe doonoaique exclusive ou au plateau continental, y cociprie lea zones do
douriti entourant lea installations situ6ea sur ie plateau continental, si coo

infractions nt 6t comtssiss dana low zones mentionn6ea.

3. Le droit de poursuite cease dbs quo 10 navire poursuivi entre dane is mar
-.erritoriale de lEtat dont il relhve ou d'un autre Brtat.

4. La poursuit nest considdr6e comme commenode quo si le naviro poursuivant
slest aseurd, par toss lee moyens utilisablos dont 11 dispose, quo 1n novire
poursuivi ou l'une do ses embarcations ou dlautres embarcations fonctionnant en
6quipe et utilisant In navire poursuivi camme navire gigogne so trouvent A
V'Lntrieur des lunites de la mer territoriale ou, le can dch6ant, dane la zone
oustiguf, dane la zone doonomique exclusive ou au-desaus du plateau continental.
La poursuite no pout commencer qu'aprAs l'm6ission d'un signal do stopper, visual
ou soore, donn6 & une distance permettant au navire vis6 do le porcevoir.
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a) aa livre ~ la piraterie; 

b) ae livre au transport d'eaclavear 

c) aert ~ des ~missions non autoris~es, I'Etat du pavilion du navire de 
guer re ayant juridiction en vertu de l'article 109 

d) est aana nationalit~; ou 

e) a en r~alit~ la m@me nationalit~ que le navire de guerre, bien qu'il 
batte pavilion ~tranger ou refuse d'arborer son pavilion. 

2. Dana lsa cas vis~a au peragraphe l, le navire de guerre peut procdder ~ 
la v~rification daa titres autorisant le port du pavilion. A cette fin, il peut 
ddpcher une sbarcation, soua le commandement d'un officier, auprda du navire 
suspect. Bi, aprs verification dea documents, les soup;ona subsistent, il peut 
pourauivre I'examen ~ bord du navire, en agleaant avec tous les dgards possibles. 

3. Bi les acup~ons se r~vlent d~nu~s de fondement, le navire arraison~ eat 
indemnisd de toute perte ou de tout domage ~ventuel, ~ condition quil n'ait 
coals aucun acte le rendant suspect. 

4, Lea pr~aentes dispositions sappliquent mutatis mutandia aux a~ronefa 
iitaires. 

5. Lea pr~sentes dispoeitions a'appliquent dgalement ~ toua autree navirea 
ou a~ronefa dent autoris~s et portant dea merquea ext~rieurea indiquant 
lairement quila aont affect~a ~ un service publio. 

Article 111 

proit de poursuite 

l, Le poursuite dun navire ~tranger paut @tre engagde ai lea autcrit~s 
comp~tentes de lEtat c~tier ont de s~rieuaes raisona de penser que ce navire a 
contrevenu aux lois et rdglaments de cet Etat. Cette pourauite doit commencer 
lorque le nsvirs ~tranger ou une de ses embarcationes se trouve dans leas eaux 
int~rieures, dana les eaur archip~lagiques, danae la mer territoriale ou dana la 
one contigui ds 1Etat pourauivant, et ne peut &tre continude au-dell dea linitaa 
de le mer territoriale ou de la zone contigui qu~ la condition de ne pea evoir %t~ 
interrompue. Il n'eat paa n~ceseaire que le navire qui ordonne de stopper au navire 
~tranger naviguant dans la mer territoriale ou dans la zone contigud s'y trouve 
dgalament au moment de la r~ception de lordre par le navire vis~. 8Bi le navire 
~tranger se trouve dans la zone contigud, d~finie ~ 1article 33, la poursuits ne 
peut 8tre eagag~e qus ail a viol~ des droite que lInstitution de cstte sone a 
pur objet de prot@ger. 

2, Le droit de poursuite s'applique mutatia mutandis aux infractions aux 
oils et rdglements de I'Etat c~tier applicablea, confoclent ~ la convention, ~ le 
.one ~conoaique exclusive ou au plateau continental, y copria lea zones de 
dcurit~ entourant les installationa aitu~es sur le plateau continental, si cea 
infractions ont ~t~ commises dans le zones mentionn~es. 

3. Le droit de poursuits oesae dda que le navire pourauivi entre dans la mer 
erritoriale de I'Etat dont ii relhve ou dun autre Etat, 

4. La pourauits neat oonaid~r~e come commence que si le navire poursuivant 
est assur~, par toua lea moyens utiliaables dont il dispose, que le navire 
poursuivi ou lune de ses embaroations ou dautrea embarcationa fonctionnant an 
quipe et utilisant le navire poursuivi come navire gigogne ae trouvent ~ 
1'int~rieur des liites de la mer territoriale ou, le caa ch~ant, dans la zone 
contigu, dans la zone ~conoique exclusive ou au-dessus du platsau continental. 
Laa pourauite ns peut commencer qu'aprds l'~nisaion d'un aignal de stopper, viauel 
ou sonore, dcnn~ ~ une distance permettant au navire vis~ de le percevoir. 
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5. Le droit de poursuite ne pout Stre exorc6 quo par des navires do guorre
ou des a6ronefs militaires ou d'autres navires ou a6ronefs qui portent des marques
ext6riures indiquant claireaent qu'ils sont affectds A un service public at qui
soot autorisa & cot effet.

6. Dens le can oO le navire eat poursuivi par un a6ronef s

a) lea paragraphes 1 & 4 s'appliquent autatis nutandisl

b) l'a6ronef qui donne 1'ordre de stopper dolt lui-nme poursuivre 1. navire
jusqu'& ce qu'un navire ou un autre a6ronef de 1'3tat c6tier, alert4 par lo premier
a6ronef, arrive out lea lieux pour continuer la poursuite, I moins qu'Ll no pulses
lui-mdme arrhter I. navire. Pour justifier l'arrAt d'un navire on dehors de la nor
territoriale. i no sutfit pas que celui-ci ait 6t6 simpleent repor6 come ayant
commis une infraction ou come 6rant suspect d'infractionj il faut enore qu'ill ait
6t6 A la faie requis de stopper et poursuivi par lla6ronef qui l'a rep6r6 ou per
d'autrce aironefs ou navires sans quo la poursuite ait 6t6 interrompue.

7. La mainlev6e do l'iiobiliaation d'un navire arrat6 en un lieu relevant
de la juridiction d'un Etat et escort6 vea un port de cat Btat en vue dune
enqute par lea autoritha copidtontes ne peut Stre exigie pour l soul motif quo 1o
navire a travers6 sous escorts, parce quo lea circonatances 1'imposalent, une
pertie do la zone 6con mique exclusive ou do la haute nor.

8. tn navire qui a 6t6 atopp6 ou arrat6 on dehorn de Ia met territoriale
dane des circonstances no justifiant pae l'exercice du droit de poursuite not
indeunis6 do touts perts ou do tout domage dventuels.

Article 112

Droit de pacer dos c8ibles ou des pipelines sous-marina

1. Tout Btat a le droit do poser des c bles ou des pipelines soca-marins out
1* fond de la haute nor. au-del du plateau continental.

2. L'article 79, paragraphe 5, slapplique A con ctbles et pipelines.

Article 113

Rupture ou dit6rioration d'un cable ou d'un pipeline sous-marin

Tout Stat adopts los lois et riglenenta ndoesaires pour quo constituent des
infractions passibles do sanctions, la rupture ou la d6thrioration d6libhrhe ou duo
h une n~gligence coupable par un navire battant son pavillon ou une personne
relevant do asa juridiction deun cble A haute tension ou dtun pipeline saos-marin
en haute nor, ainsi qua d'un cAble t6l6graphique ou t6l6phonique sous-marin dane 1
ssure ob il risque do s'enauivre des perturbations ou I'lintercuption des
com unications thdlgrapliques ou tdl61poniques. Catte disposition vise hgalement
tout camportenant suasceptible do provoquer la rupture ou Ia d6tdrioration do tel
cAbles ou pipelines, ou y tendant dhlibhrdnent. Toutefois, e11a no slapplique pa
loraque la rupture ou la d6t6rioration de tele cAbles et pipelines eat l fait do
personnes qui, apr&s avoir pris toutes lea prhcautions n4cessaites pour lh6viter,
n'ont agi quo dane 1e but 16gitine do sauver lout vie ou leur navire.
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5, Le droit de poursuite ne peut &tre exerc~ que par des navires de guerre 
ou des a~ronefs militairee ou d'autres navires ou a~ronefs qui portent des marques 
ext~rieures indiquant clairesent qu'ils sont affect~s ~ un service public et qui 
oat autoris~s ~ cet effet. 

6. Dans le cas o~ le navire est poursuivi per un a~ronef 

a) les paragraphes 1 ~ 4 s'appliquent sutatis nutanisy 

b) 1'a~ronef qui donne lordre de stopper doit lui-n@me poursuivre le navire usqu~ ce quun navire ou un autre a~ronef de I'Etat c~tier, alert~ per le premier 
a~roef, arrive sur les lieux pour continuer la poursuite, ~ moins quil ne pulese 
lui-alee arr@ter le navire. Pour justifier l'arr&t dun navire en dehore de la mer 
territoriale, l ne suffit pae que celui-ci ait ~t~ simplenent rep~r~ come ayant 
comis une infraction ou come ~tant suspect d'infraction il faut encore qu'il ait 
6t~ ~ la foie requis de stopper et poursuivi par l'a~ronef qui l'a rep~r~ ou pur 
d'autree a~ronefs ou navires eans que la poursuite ait ~t~ interrompue, 

7. La mainlev~e de 1lmobiliaation d'un navire arr&t~ en un lieu relevant 
de la juridiction d'un Etat et escort~ vers un purt de cet Etat en vue dune 
enqu@te per les autorit~s comp~tentes ne peut &tre exigde pour le eeul motif que le 
navire a travers~ nous escorte, parce que les circonstances l'impoeaient, une 
partie de la zone ~conomique exclusive ou de la haute mer, 

8. n navire qui a ~t~ stopp~ ou arr&t~ en dehors de la mer territorial 
dane des circonstencos ne justifiant pas l'exercice du droit de poureuite eet 
indemnis~ de toute perte ou de tout dosage ~ventuels. 

Article 112 

proit deposer des g@bles pu des pipelines sous-sarins 

1, Tout Etat a le droit de poser des cables ou dee plpalines sous-marine sur 
le fond de la haute mer, au-del~ du plateau continentel. 

2. L'article 79,' paragraphe 5, s'applique ~ ces cables et pipelines. 

Artiole 113 

Rupture ou_ e@rioration dun c@ble pu dun_pipeline sous-marin 

Tout Etat adopte les lois et rdglements n~cessaires puur que constituent des 
infractions passiblss de sanctions, la rupture ou la d~t~rioration d~lib~rde ou due ~ une negligence coupable par un navire battant son pavilion ou une parsonne 
relevant de ea juridiction dun cable ~ haute tension ou dun pipeline sous-marin 
en haute mer, ainel que d'un cable t~l~graphique ou t~l~phonique sous-sarin dane le 
eesure ob il rique de s'ensuivre des perturbations ou l'interruption dee 
communications t~ldgraphiques ou t~l~phoniques, Cette disposition vise @gelement 
tout comportetent susceptible de provoquer la rupture ou la d~t~rioration de tele 
cAbles ou pipalines, ou y tendant d~lib~r~nent. outefois, elle ne s'applique pen 
lor sque la rupture ou la d~t~rioration de tels cables et pipelinee eet le fait de 
personnes qui, aprhs avoir pris toutes las pr~caution n~cessaires pour 1'~vitar, 
nont agl que dans le but 16g±time de sauver leur vie ou leur nevire. 

Vol. 1834. 1-31363 



United Nations - Treaty Series • Nations Unies - Recuel des Trait~s

Article 114

Rupture ou d6t6rioration d'un cible ou d'un pipeline sous-marin
par le propridtaire d'un autre cible ou pipeline

Tout Srat adopts lea lois et r6glemnts ndcessairea pour qu'en cam de rupture
ou de d6tdrioration en haute mer d'un cAble ou dun pipeline sous-mann caus6e par
la pose d'un autre chble ou pipeline appartenant & un. personne relevant de sa
juridiction, cette personne supporte lee frtis do r6paration des doamage8 qu'elle a

causes.

Article 115

Indemnisation des perte$ encourues pour avoir 6vit6 de
ddt6riorer un cable ou un pipeline ous--manin

Tout Stat adopte lea lois et rAglements n6ceseaires pour qua le propridtaire
dun navire qui apporte la preuve qulil a sacrifi6 une ancre, un filet ou un autre

engin de p cho pour 6viter doendomager un cAble ou un pipeline sou-marin soit
indexnim6 par le propri6taire du cible ou du pipeline & condition quo le
propridtaire du navire &it prim toutes menures de precaution raisonnables.

SECTION 2. CONSERVATION ET GESTION DES RBSSO.CSS BIOLOGIQUES
DR LA HAUTE HER

Article 116

Droit de piche on haute mer

Tous lee Etats ont droit A ce qua lours ressortissants pichent en haute mor,
sous rierve t

a) de leurs obligations conventionnelles

b) des droits et obligations ainmi qua des intirfts des Btats c8tiers tels

qulls sont prdvus, entre autres, A l'article 63, paragraphs 2, et aux articles 64
& 671 et

c) de la prdeents section.

Article 117

Obligation pour lea stats de prendre A l'6gard do leurs ressortiasanta
des assures do conservation des ressourcem bioloqiques de la haute nor

Tous lea Etats ont l'obligation do prendre lea mesures, applicable & lours
ressortissants, qui peuvent Atre n6cessaires pour assurer la conservation des
ressources biologiques de la haute nor, ou do coopirer avec d'autres Stats A la
prise do telles mesures.

Article 118

Cooperation des Stats & la conservation et & la gestion
des ressources biologicues

Le Stats coop&rent A la conservation et & la gestion des resmources
biologiques en haute mer. Lea Stats dont lea ressortissants exploitent des

renssources biologiques diff6rentes situ6es dana une mame zone ou des ressources
biologiquem identiques n6gocient en vue de prendre lea mesures ntcessairem & Ia
conservation des ressources concernes. A cette fin, ils coop4rent, si besoin est,

pour cr6ee des organisations de pfche sous-rgionales ou rgionales.
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Tout Etat adopte les lois et rdglements n~cessaires pour qu'en cas de rupture 
ou de ~trioration en haute mer d'un c&ble ou d'un pipeline sous-marin caus~e per 
la pose d'un autre cable ou pipeline appartenant ~ une personne relevant de sa 
juridiction, cette personne supporte les fr«is de r~peration des domages qu'elle a 
cause. 

Article 115 

Indemnisation deg pertes @ncourues pour avoir 6vit~ de 
~t~riorer un cg@bl@ pu un pipeline sous-marin 

Tout Etat adopte les lois et rdglements n~ceseaires pour que le propri~taire 
dun navire qui apporte la preuve qu'il a sacrifi~ une ancre, un filet ou un autre 
engin de p@che pour ~viter d'endommager un cable ou un pipeline sous-marin soit 
indemnis~ par le propri~taire du c&ble ou du pipeline ~ condition que le 
propridtaire du navire ait pris toutes mesures de pr~caution raisonnables, 

SECTION 2. CONSERVATION ET GESTION DES RESOURCES BIOLOGIQUES 
DE LA HAUTE MER 

Article 116 

Droit op@che en hauto mer 

Tous les Etats ont droit ~ ce que leurs ressortissants p@chent en haute mer, 
sous r~serve r 

a) de leurs cbligations conventionnellesf 

b) des droits et obligations ainsi que des int~r@ts des Etats c~tiers tels 
quils sont pr~vus, entre autres, ~ l'article 63, paragraphe 2, et aux articles 64 
~ 677 et 

c) de la pr~sente section. 

Article 117 

obligation pour leg_ Etats@eprendrell@garde_lours ressortiesants 
des mesureg a conservation @es ressources biologlgugs de la hautemer 

Tous les Etats ont l'obligation de prendre les meaures, applicables ~ leurs 
ressortissante, qui peuvent 8tre n~cessaires pour assurer la conservation des 
resources biologiques de la haute mer, ou de coop~rer avec 'autres Etats ~ la 
prise de tellee mesures. 

Article 118 

Coop~ration_des_Etats~la_conservation_et_~ la gestion 
des ressources biologiques 

Les Etats coop~rent ~ la conservation et ~ la gestion des ressources 
biologiques en haute mer, Les Etats dont les ressortissants exploitent des 
resources biologiques diff~rentes aitu~es dans une m@ms zone ou des ressourcea 
biologiques identiques n~gocisnt en vue de prendre les mesures n~cessaires ~ la 
conservation des ressources ccncern~es. A cette fin, ils ccophrent, si besoin est, 
pour cr~er des organisations de p~che sous-r~gionales cu r~gionalee. 
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Article 119

Conservation des ressources biologqiues de la haute mer

1. Lorsqu'ils fixent le volume admissible des captures ot prennent d'autres

aesures en vue de la conservation des ressources biologiques en haute mor, lee

Etats :

a) s'attachent, en se fondant sur lee donn6es scientifiques lea plus fiables

dont uls disposent, & maintenir ou rdtablir lea stocks des eap~ces exploit6es & des

niveaux qui assurent le rendement constant maximum, eu 6gard aux facteurs

6cologiques et 4conomiques pertinenta, y compris lea besoins particuliers des Stats

en d~veloppement, et compte tenu des m4thodes en matire de pAche, de

linterdpendance des stocks et de toutes normes minimales internationales

g~n6ralement recommand6es au plan sous-rdgional, r[gional ou mondiall

b) prennent en consid4ration lea effets de ces mesures our lea espace

associees aux esp&ces exploit6os ou d6pendant de celles-ci, &fin de maintenir ou de

rdtablir les stocks do ces esp&ces associ4es ou d6pendantes & un niveau tel quo

lour reproduction ne risque pas d'etre s6rieusement compromise.

2. Lea informations scientifiques disponibles, les statistiques relatives

aux captures et A leffort de pAche et lea autres donn~es concernant la

conservation des stocks de poisson sont diffus6es et 4changdes r~gulibrement par

llintern~diaire des organisations internationales compktentes, sous-r~gionales,

rtgionales ou mondiales, lorsqu'il y a lieu, et avec la participation de tous lea

Etate concern6s.

3. Les Etats concern6s veillent A ce quo lea mesures de conservation ot leur
application n'entralnent aucune discrimination de droit ou de fait & l'encontre

d'aucun pfcheur, quel quo soLt l'Btat dont il eat ressortissant.

Article 120

Mammif~res matins

L'article 65 s'applique aussi & la conservation et & la gestion do mammifitres
marins an haute met.

PARTIB VIII

REGIM DES ILES

Article 121

R jqine des flea

1. One 110 eat une 4tendue naturelle do terre entour6e d'eau qui reste

d6couverto I laar6s haute.

2. Sous r4serve du paragraphs 3, la mer territorials, la zone contigul, la

zone dcononique exclusive et 1. plateau continental d'une tle sont ddlimit6a
oonfordmwent aux dispositions do la Convention applicables aux autres territoires
tot restres.

3. Los rochers qul no so pr8tent pas A l'nabitation humaine ou A une vie

dconmilque propre n'ont pas do zone dcononique exclusive nL de plateau continental.
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l. Loraqu'ils fixent le volume admissible des captures et prennent d'autres 
mesures en vue de la conservation des ressources biologiques en haute mer, les 
Etats 1 

a) s'attachent, en se fondant sur les donn~es scientifiques les plus fiables 
dont ils disposent, ~ maintenir ou r~tablir les stocks des esp~dces exploit~es ~ des 
niveaux qui assurent le rendement constant maximum, eu gard aux facteurs 
~cologiqgues et ~conomiques pertinents, y compris les besoins particuliers des tats 
en d~veloppement, et compte tenu des mthodes en mati~re de p&che, de 
1'interd~pendance des stocks et de toutes normes minimales internationales 
g~n~ralement recomnand~es au plan sous-r~gional, r~gional ou mondial 

b) prennent en consid~ration les effets de ces mesures sur les espdces 
associ~es aux esp~ces exploit~es ou d~pendant de celles-ci, afin de maintenir ou de 
r~tablir les stocks de ces esp~dces associ~es ou d~pendantes ~ un niveau tel que 
leur reproduction ne risque pas d'@tre s~rieusement compromise. 

2. Les informations scientifiques disponibles, les statistiques relatives 
aux captures et ~ I'effort de p~che et les autres donn~es concernant la 
conservation des stocks de poisson sont diffus~es et ~chang~es r~guli~rement par 
1'interm~diaire des organisations internationales comp~tentes, sous-r~gionales, 
r~gionales ou mondiales, loraquil y a lieu, et avec la participation de tous les 
Etats concern~s. 

3, Les Etats concern~s veillent ~ ce que les mesures de conservation et leur 
application n'entrafnent aucune discrimination de droit ou de fait ~ l'encontre 
d'aucun p@cheur, quel que soit I'Etat dont il est ressortissant. 

Article 120 

Mamif~res marins 

L'article 65 s'applique aussi ~ la conservation et ~ la gestion de mammif~res 
marines en haute mer, 

PARTIE VIII 

REGIME DES ILES 

Article 121 

gie des fies 

l, Ue Ile est une ~tendue naturelle de terre entour~e d'eau qui reste 
dcouverte ~ mar~e haute. 

2. Sous r~serve du paragraphe 3, ls mer territoriasle, la zone contigui, la 
zone dconoaique exclusive et le plateau continental dune fle cont d~limit~s 
conform~sent aux dispositions de la Convention applicables aux autres territoires 
ter restres. 

3, Lee rochers qui ne se pr~tent pes ~ l'nabitation humaine ou ~ une vie 
dconoaique propre nont pas de zone dconomique exclusive ni de plateau continental, 
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PARTI IX

NBRBFEVJBES OU 8MI-FERMSE

Article 122

Ddfinition

Aux fins de Ia Oonvention, on entend par Omer ferwAe ou ae mi-ferm6e un golfe
un baasin ou une mt entour4 par plusiours Stats at reli46 & un autre nor ou A
l'odan par un passage 6troit, ou conatitu6, enti&rement ou prinoiplemaent, par Uao
mors territorile at lea zones dconomiquea oxclusives do plusioure etats.

Article 123

Coo9ration entre Rtata riverains do mets fermads ou sei-forsdes

Les rtats tiverains d'une nr frmse ou emi-fermd6 devraient coop6rer entre
ew dane l°8ercice des droits at lexdcution dos obligations qui sont loo lour@ on
vortu do la Convention. A cette fin, ils s'efforcent, dircteent ou par
l'intermddiaire d'une organsiation rdgional8 appropride, do a

a) coordonner la gestion, Ia conservation, l'exploration ot l'ezploitation
des resaourceas biclogiques do L enr

b) oordonner l18xercico do lour* droits at l'ex6cution do louts obligations
conoernant la protection et La prdsarvation du milieu marin

a) coordonner lours politiques de recherche scientifique at entraprendre,
s'll y a liou, des programmes coamuns do recherche scientifique dana la son.
ccnsid6rdej

d) inviter, le cas dchdant, d'autreas Etats ou organisations internationale.
concernia A coop6rer avoc sux A l'application du prsent article.

PARTIE X

DROIT DACCES DES TATS SANS LITTORAL A LA MER ET
DEPUIS LA MER ET LIBERTE DR TRANSIT

Article 124

Emploi des termes

1. Aux fins de la COnvention, on entend par t

a) "Etat sans littoral" tout Etat qui ne pasde pas de c8te maritimel

b) "Etat de transit" tout Etat avec ou sans cdte maritime, situ& entre un
Etat sans littoral et la mar, A travers le territoire duquel passe le trafic en
transit;

C) "trafic en transit" le transit de personnes, de bagages, de biens at de
moyens de transport A travers Le territoire d'un ou de plusieurs Etats de transit,
lorsque le trajet dans ce territoire, qulil y sit ou non transbordement,
entreposage, rupture de charge ou changement de mode de transport, ne reprisnte
qu'une fraction d'un voyage complet qui commence ou se termine sur le territoir. do
l'Etat sans littorall
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PARTIE IX 

MERS PERNEES OU SEMI-PERMEES 

Article 122 

D6inition 
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Au fins de le Convention, on entend par mer fer~e ou semi-fsrde un golfeu 
un bassin ou une mer sntcurd par plusieurs Etats et relid ~l une autre mer ou d 
I'ocan par un pastage ~troit, ou constitud, entihrement ou principalement, par ls 
ers territoriales et lea zones ~conomiques exclusives de plusieura Etate. 

Article 123 

Soop@ration_ entreEtatsriversins deers fores ou set-fer~es 

Les tate riverains dune mar fermde ou semi-fer~e devraient coop~rer entre 
eux dana I'exercioe dea droits at l'ex~cution des obligations qui sont les leurs n 
vertu de le Convention. A cette fin, ila s'efforcent, directement ou par 
I'inter~diaire dune organisation r@gionale appropride, de t 

a) coordonner la gestion, le conservation, l'exploration et l'exploitation 
dee reasources biologiquea de la merp 

b) coordonner I'exercice de leurs droits et l'ex~cution de leure obligations 
concernant la protection et la pr~servation du milieu merinf 

c) coordonner leurs politiques de recherche scientifique et entraprendre, 
ii y e lieu, dea programmes comuns de recherche scientifique dans la zone 

cons id~r~en 

d) inviter, le cas ~ch~ant, d'eutres Etats ou organisationa intsrnstionalee 
concern~a ~l coop~rer avec eux ~ I'application du pr~sent article, 

PARTIE X 

DROIT D'ACCES DES ETATS SANS LITTORAL A LA MER ET 
DEPUIS LA MER ET LIBERTE DE TRANSIT 

Article 124 

Emploi des termes 

l. Aux fins de la Convention, on entend par 

a) "Etat sans littoral tout Etat qui ne poss~de pas de cGte maritime; 

b) Etat de transit tout Etat avec ou sans cte maritime, situ~ entre un 
Etat sans littoral et la mer, ~ travers le territoire duquel passe le trafi en 
transit 

c) trafic en transit le transit de personnes, de bagages, de biens et de 
moyens de transport ~ travers le territoire dun ou de plusieurs Etats de transit 
lorsque le trajet dans ce territoire, quil y ait ou non transbordement, ·+ 
entreposage, rupture de charge ou changement de mode de transport, ne reprdsente 
qu'une fraction d'un voyage complet qui commence ou se termine sur le territoire da 
2'Etat sans littoral; 
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d) "moyens de transport' :

i) le mat~riel ferroviaire roulant, lea navires servant A la navigation
maritime, lacustre ou fluviale et lea vdhicules routiersp

ii) lorsque lea conditions locales llexigent, lea porteurs et lea bite.
de charge.

2. Las Etats sans littoral et lea Etats de transit peuvent convenir
d'inclure dans lea moyens de transport lea pipelines et lea gazoducs et des noyens
de transport autres que ceux mentionn6s au paragraphe 1.

Article 125

Droit d'accs & la met et depuis la met et libert6 de transit

1. Les Etats sans littoral ont Is droit d'accis & la met at depis la met
pour l'exercice des droits prdvus dana la Convention, y compris caux relatifa la
libert6 de la haute met et au patrimoine commun de l'humanit. A cette fin, Ila
jouissent de 1& libert6 do transit A travers le territoire des Etats de transit par
tous moyens de transport.

2. Les conditions at modalit~s de l'exercice de la lLbert4 de transit sont
convenles entre leas Etats sans littoral et lea Etats de transit concern6s par voie
d'accords bilat6raux, sous-rdgionaux ou r6gionaux.

3. Dana lexercice de leur pleine souverainet6 sur leur territoire, les Etats
do transit ont le droit de prendre toutes mesures n4cessaires pour s'assurer que
lea droLta at facilit6s stipul6s dana Is pr6sente partie au profit des Etats sans
littoral no portent en aucune fagon atteinte & leur8 int6rfts 16gitimes.

Article 126

clusion de l'application de Is clause de la nation
la plus favoris6e

Las dispositions de la Onvention ainsi que lea accords particuliers relatifs
A l'exercice du droit d'acc~s A 10 met et depuis la mer qui prdvoient des droits et
des facilit6s on faveur des Etats sans littoral en raison do leur situation
gdographique particulibre sont exclus do l'application de Ia clause de la nation la
plum favoris6e.

Article 127

Droits de douane. taxes at autres redevances

1. Le trafic en transit nest soumis A aucun droit de douane, taxe ou autre
redevance, & lexception des droits pergus pour la prestation de services
partLculiers en rapport avec ce trafic.

2. Les moyens do transport en transit at lea autres facilit6s de transit
pr vus pour l'ltat sans littoral et utilis6s par lui ne sont pas sounis A des taxes
ou redevances plus 46leves quo celles qui sont pergues pour llutilisation de moyens
do transport de l'Etat de transit.

Article 128

Zones franches at autres facilitfs douaniLres

Pour faciliter 1e trafic en transit, des zones franches ou d'autres facilitds
douani±r*s peuvent Stre pr6vues aux ports dlentrde at de sortie des Etats de

transit, par voie d'accord entre ces Etats et lea Etats sans littoral.
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d) "moyens de transport ; 

i) le mat~riel ferroviaire roulant, les navires servant ~ la navigation 
maritime, lacustre ou fluviale et les v~hicules routiers; 

ii) lorsque les conditions locales l'exigent, les porteurs et les b8tes 
de charge. 

2. Les Etats sans littoral et leB Etats de transit peuvent convenir 
d'inclure dans les moyens de transport les pipelines et les gazoducs et des moyens 
de transport autres que ceux mentionn~s au paragraphe l, 

Article 125 

Droit d'acc~s l lamer et depuis lamer etibert~ de transit 

I. Les Etats sans littoral ont le droit d'acc~s ~ la mer et depuis la mer 
pour l'exercice des droits pr~vus dans la Convention, y compris ceux relatifs ~ la 
ibert~ de la haute mer et au patrimoine commun de l'humanit~. A cette fin, ils 
jouissent de la libert~ de transit ~ travers le territoire des Etats de transit par 
tous moyens de transport. 

2. Les conditions et modalit~s de l'exercice de la libert~ de transit sont 
convennes entre let Etats sans littoral et les Etats de transit concern~s per voie 
d'accords bilat~raux, sous-r~gionaux ou r~gionaux. 

3, Dans l'exercice de leur pleine souverainet~ sur leur territoire, les Etats 
de transit ont le droit de prendre toutes mesures n~cessaires pour s'assurer que 
les droits et facilit~s stipul~s dans la pr~sente partie au profit des Etats sans 
littoral ne portent en aucune fa~on atteinte ~ leurs int~r@ts l~gitimes, 

Article 126 

Exclusion de l'application de la clause de la nation 
Ia plus favorise 

Les dispositions de la Convention ainsi que les accords particuliers relatifs 
~d l'exercice du droit d'acc~s ~ la mer et depuis la mer qui pr~voient des droits et 
des facilit~s en faveur des Etats sans littoral en raison de leur situation 
geographique particuli~re sont exclus de l'application de la clause de la nation la 
plus favoria~e. 

Article l27 

Droits de douan@, taxes @tautres redevanceg 

l, Le trafic en transit n'est soumis ~ aucun droit de douane, taxe ou autre 
redevance, ~ l'exception des droits per~us pour la prestation de services 
particuliers en rapport avec ce trafic. 

2. Les moyens de transport en transit et les autres facilit~s de transit 
pr~vus pour IEtat sans littoral et utilis~s par lui ne sont pas soumis ~ des taxes 
ou redevances plus ~lev~es que celles qui sont per~ues pour l'utilisation de moyens 
de transport de I'Etat de transit. 

Article 128 

Zones franches et autres facilit~a douani~res 

Pour faciliter le trafic en transit, des zones franches ou d'autres facilit~s 
douanibres peuvent &tre pr~vues aux ports d'entr~e et de sortie des Etats de 
transit, per voie d'accord entre ces Etats et le Etats sans littoral, 
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Article 129

Coop~ration dans la construction et l'amlioration
des moyens de transport

Lorequ'il n'existe pas dana 1'Etat de transit de moyens de transport
porfettant ltexercice effectif de la libert6 de transit, ou lorsque lee moyens
existent., y compris lea installations et les dquipements portuaires, sont
inad6quato & quolque 6gard qua ce soit, l'Etat de transit et V'Etat sans littoral
ooncern6 peuvent coop6rer pour en construire ou andliorer ceux qui existent.

Article 130

Imaures destinde & 6viter lea retards ou lea difficult6a de
caracthre techniue dana Ieacheminesent du trafic en transit,

00 & En dliminer lea causes

1. L'Rtat do transit prend toutes le mesures approprihes pour 6viter lea
retards ou lee difficult6a do caractbre technique dana l'acheminement du trafic en
transit.

2. LeA autorit6e comptentes do l'Etat do transit et cellos de lRtat sans
littoral aoporent, en can do retard ou do difficultde, afin d'en dliuiner
rapidement lea causes.

Article 131

uqali t6 de traitement dana lea ports de mor

Les navires battant pavilion d'un Etat sane littoral jouisent dana lea ports
do mar d'un traitement 4gal I celui qui eat accord6 aux autres navires 6trangera.

Article 132

Octroi de facilits de transit plus dtondues

La Oonvention n'implique on aucune fagon le retrait de facilit4s do transit
plus 6tendues quo cellas qu'elle prtvoit, qui auraient 6t6 convenues entre des
nte Parties ou accord~es par un Etat Partie. De mme, la Convention n'interdit
aucunement aux Etats Parties d'accorder sinai & l~avenir des facilit6s plus
4tendues.

PARMI XI

LA ZONE

SCTION 1. DISPOSITIONS GENERALES

Article 133

Emploi des termes

Aux fins de la pr6sente partie t

a) on entend par "ressources" toutes lea ressources min6rales solides,
liquides ou gazeuses in situ qui, dana la Zone, se trouvent our lea fonda marine ou
dana lour sous-sol, y compris lee nodules polym6talliquest

b) lee ressources, une fois extraites de la Zone, sont d~noms6es Qain6raux".
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Article 129 

Coop~ration dangs la construction gt l'amelioration 
deg movens de transport 

51 

Lorsquil n'existe pas dans I'Etat de transit de moyens de transport 
permettant I'exercice effectif de la libert~ de transit, ou lorsque les moyens 
existants, y copris les installations et les ~quipements portualres, sont 
inaddquats ~ quelque ~gard que ce soit, l'Etat de transit et l'Etat sans littoral 
concern~ peuvent coop~rer pour en construire ou am~liorer ceux qui existent. 

Article 130 

Mesures destines ~ viter les retards ou les difficult~s de 
cur@ct~re technique dang l'acheminement du trafic en transit, 

ou ~ en diiminer Jes causes 

l. L'Etat de transit prend toutes les mesures appropri~es pour ~viter 1es 
retards ou lens difficult~s de caractbre technique dans l'acheminement du trafic en 
transit. 

2. Les autorit~s comp~tentes de 'Etat de transit et celles de l'8tat sans 
littoral coop~rent, en caa ds retard ou de difficult~s, afin d'en ~liminer 
rapiderent les causes. 

Article 131 

Bgalit~de_traitesentdans_legs ports de_mer 

Les naviras battant pavillon d'un Etat sans littoral jouissent dans les porta 
da mer dun traltement ~gal ~ celui qui est accord~ aux autres navires ~trangers. 

Article 132 

Qtroi de fgcilitg de transit plus @tendues 

Le Convention n'implique en aucune fa~on le retrait de facilit~s de transit 
plus ~tendues que celles qu'elle pr~voit, qui auralent ~t~ convenues entre des 
tats Parties ou accord~es par un Etat Partie. De &me, la Convention n'interdit 
aucunement aux Etats Parties d'accorder ainsi ~ l'avenir des facilit~s plus 
~tendues. 

PARTIE XI 

LA ZONE 

SECTION 1. DISPOSITIONS GENERALE 

Article 133 

Bploi des teres 

Aux fins de la pr~sente partie 

a) on entend par ressources toutes les resources min~rales solids, 
liquides ou gazeuses in situ qui, dans la Zone, se trouvent sur les fonds marins ou 
dans leur sous-sol, y compris les nodules polym~talliquesp 

b) les resources, une fois extraites de la Zone, sont d6nom~es min~raux 
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Article 134

Champ d'application de la pr6sente partie

1. La pr[sente partie s'applique h la Zone.

2. Les activit68 men6es dan la Zone sont r6gies par ia pr6sente partie.

3. Le d6p8t des cartes ou Hates des coordonnAes g6ographiques indiquant
l'emplacement des limites vls6es I Varticle premier, paragraphe 1,
ous-paragraphe 1), ainsi que la publicit4 h donner k ces cartes ou listen, sont

rdgin par la partie V1.

4. Aucune disposition du pr6sent article ne porte atteinte I Is d6finition
de ha liite ext6rieure du plateau continental conformfiment i la partie VI ou ) Is
validitS des accords relatifs h Ia d6limitation entre Etats dont lea c8tes sont
adjacentes ou se font face.

Article 135

Rg6ims Juridique des eaux et do l'espace a~rien suriacents

Ni la pr6sente partie, ni lee droits accord6s ou exerca en vertu de celle-ci
nsaffectent le r~gime juridique des eaux surjacentes ) ls Zone ou celul do l'espace
a~rien situ& au-dessus do ces eaux.

SECTION 2, PRINCIPES REGISSART LA ZONE

Article 136

Patrimolne comuun de l'humanit6

La Zone et sen ressources sont le patrimoine commun de l'humanit6.

Article 137

Rdgime juridigue de la Zone at de sea ressources

1. Aucun Etat ne peut revendiquer ou exercer de souverainetA ou de droits
souverains sur une partie quelconque de la Zone ou de ses ressources; aucun Etat ni
aucune personne physique ou morale ne pout slapproprier une partie quelconque de la
Zone ou de sea ressources. Aucune revendication, aucun exercice de souverainet6 ou
de droits souverains ni aucun acte d'appropriation nest reconnu.

2. L'numanit6 tout enti re, pour le compte de laquelle agit l'Autorit6, eat
investie de tous lee droits sur lea ressources de la one. Ces ressources sont
inali4nables. Los min6raux extraits de la Zone ne peuvent, quant A eux, Stre
ali6nds quo conform6ment A Is prdsente partie et aux rgles, rglements et
procdures de l'Autorit6.

3. Un Etat ou une personne physique ou morale ne revendique, n'acquiert ou
naexerce de droits sur lee min6raux extraits de la Zone que conformament A la
pr6sente partie. Les droits autrement revendiqu6s, acquis ou exercLs ne sont pas
reconnus.
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Article 134 

1994 

Champ d'application de la pr~sentepartie 

l, Da pr~sente partie s'applique ~ la Zone. 

2, Les activit~s men~es dans la Zone sont r~gies par la pr~sente partie, 

3. Le d~p~t des cartes ou listes des coordonn~es g~ographiques indiquant 
1emplacement des limites vis~es ~ l'article premier, paragraphe l, 
sous-paragraphe I), ainsi que la publicit~ ~ donner ~ ces cartes ou listes, cont 
r~gis par la partie VI. 

4. Aucune disposition du pr~sent article ne porte atteinte ~ la d~finition 
de la limite ext~rieure du plateau continental conform~ment ~ la partie VI ou ~ la 
validit~ des accords relatifs ~ la d~limitation entre Etats dont les a&tes sont 
adjacentes ou se font face. 

Article 135 

R~gine juridique des eaux et el'espace srien surfacents 

Ni la pr~sente partie, ni les droits accord~s ou exerc~s en vertu de celleci 
n'affectent le r~gime juridique des eaux surjacentes ~ la Zone ou celui de 1'espace 
rien situ~ au-dessus de ces eaux. 

SECTION 2. PRINCIPES RBGISSANT LA ONE 

Article 136 

Patrimoine commun de 1'huranit~ 

Le Zone et ses ressources sont le patrimoine comun de I'humanit~. 

Article 137 

Regime juridiqug de la Zone gt de ses ressources 

l. Aucun Etat ne peut revendiquer ou exercer de souverainet~ ou de droits 
souverains sur une partie quelconque de la Zone ou de ses ressources; aucun Etat ni 
aucune personne physique ou morale ne peut s'approprier une partie quelconque de la 
Zone ou de ses ressources. Aucune revendication, aucun exercice de souverainet~ ou 
de droits souverains ni aucun acte d'appropriation n'est reconnu, 

2. L'numanit~ tout enti~re, pour le compte de laquelle agit l'Autorit~, est 
investie de tous les droits sur les ressources de la Zone. Ces ressources sont 
inali~nables. Les min~raux extraits de la zone ne peuvent, quant ~ eux, &tre 
ali~n~s que conform~ment ~ la pr~sente partie et aux r~gles, rdglements et 
proc~dures de l'Autorit~. 

3. Un Etat ou une personne physique ou morale ne revendique, n'acquiert ou 
n'exerce de droits sur les min~raux extraits de la Zone que conform~ment ~ la 
pr~sente partie. Les droits autrement revendiqu~s, acquis ou exerc~s ne sont pas 
reconnus. 
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Article 138

Conduite g n6rale des Stats concernant la Zone

Dana leut conduite gdn6rale concernant la Zone, lea Etate se conforment A Is
presente partie, aux principes 6nonc6s dane la Charte des Nations Unies et aux
autres r6gles du droit international, avec le souci de maintenit la paix et la
s6curit6 et de promouvoir la cooperation internationale et la comprthension
mutuelle.

Article 139

Obligation de veiller au respect de la Convention et
reseonsabilit6 en cas de dommages

1. I1 incombe aux State Parties do veiller A ce quo lea activit6s men4ea
done la Zone, quo ce eoit par eux-mgmes, par leurs entreprises d'Etat ou par des
personnes physiques ou Morales pose~dant lout nationalit6 ou effectivement
contr8l6es par eux ou leurs ressortissant, le soient conform~ment & ia prdsente
partie. La mame obligation incombe aux organisations internationales pour lea
activit6s men6es dane la Zone par ellen.

2. Sans prdjudice des riglee du droit international et de l'article 22 de

llannexe II, un Etat Partie ou une organisation internationals eat responsable des
doemnages r6sultant d'un manquement de es part aux obligations qui lui incombent en
vertu de la prisente partiel des State Parties ou organisations internationales
agiesant de concert assument conjointement et solidairement cette responsabilit46.

Toutefois, l'Etat Pariie n'est pas reeponsable des domwages rdeultant d'un tel
manquement de la part d'une personne patronn6e par lui en vettu de larticle 153,
paragraphe 2, lettre b), e'il a prie toutes les aesures ndcessaires et appropri6es
pour assurer le respect effectif do La prdeonte pattie et des annexes qul sly
rapportent, come le pr6voient llarticle 153, paragraphe 4, et l'article 4,
paragraphe 4, de l'annexe IlX.

3. Lee Stats Patties qui sont membres d'organisations internationales
prennent lee mesures approprides pour assurer l'application du prdsent article an
ce qui concerne ces organisations.

Article 140

Int6r~t do lohumanit6

1. Les activit6e men~es dane la Zone Is sont, ainsi qull eat prdvu
expresemaent dane la prisente partie, dane llintrit de L'humanit6 tout enti~re,
inddpendamment do la situation gdographique des Etats, qulil s'agiese d'Stats
c8tiers ou sans littoral, et compte tenu patticullrement des intertes et beoins
des State en d~veloppement et des peuples qui nont pas acc~d4 & la pleine
indApendance ou A un autre rdgime dlautonomie reconnu par lee Nations Unies
conformment & Ia rdsolution 1514 (XV)' et aux autres rdsolutions pertinentee de
1'Assembl~e 96n~rale.

2. L'Autotit6 assure le partage 6quitable, sur une base non discriminatoire,

des avantages financiers et autres avantagee 6conomiquee tit6s des activit6s mendse
dane la Zone par un m6caniame appropri6 conform ent & l'article 160, paragraphe 2,
lettre f), i).

I Nations Unies, Documents officies de l'Assemblde gdnd rae, quinzime session, Suppldment n* 16 (A/4684),
p. 70.
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Article 138 

53 

Conduite _q~n~rale deg Etatg concernant la Zone 

Dans leur conduite g~n~rale concernant la Zone, les Etats se conforment ~ la 
pr~sente partie, aux principes ~nonc~s dans la Charte des Nations Unies et aux 
autres rgles du droit international, avec le souci de maintenir la paix et la 
s~curit~ et de promouvoir la coop~ration internationale et la compr~hension 
mutuelle. 

Article 139 

obligation de veiller su respect de la Convention et 
responssbilie~ gen cas de dommages 

l. Il incombe aux Etats Parties de veiller ~ ce que lea activit~s men~es 
dans la Zone, que ce soit par eux-m&mes, par leurs entreprises d'Etat ou par des 
personnes physiques ou morales poss~dant leur nationalit~ ou effectivenent 
control~es par eux ou leurs ressortissants, le soient ccnform~ment ~ la pr~sente 
partie. La m@me obligation incombe aux organisations internationales pour les 
activit~s men~es dans la Zone par elles. 

2. Sans pr~judice des rdgles du droit international et de l'article 22 de 
1annexe III, un Etat Partie ou une organisation internationale est responsable des 
dommages r~sultant d'un manquement de sa part aux obligations qui lui incombent en 
vertu de la pr~sente partier des Etats Parties ou organisations internationales 
agissant de concert assument conjointement et solidairement cette responsabilit~. 
Toutefois, I'Etat Partie n'est pas responsable des dommages r~sultant dun tel 
manquement de la part d'une parsonne patronn~e par lui en vertu de l'article 153, 
paragraphe 2, lettre b), s'il a pris toutes les mesures n~cessaires et appropri~es 
pour assurer le respect effectif de la pr~sente partie et des annexes qui s'y 
rapportent, comme le pr~voient l'article 153, paragraphe 4, et l'article 4, 
paragraphe 4, de l'annexe III. 

3. Les Etats Parties qui sont membres d'organisations internationales 
prennent les mesures appropri~es pour assurer l'application du pr~sent article en 
ce qui concerne ces organisations. 

Article 140 

Int~r@t de 1'humanit~ 

l. Las activit~s men~es dans la Zone le sont, ainsi quil est pr~vu 
express~ment dans la pr~sente partle, dans lint~r8t de l'humanit~ tout enti~re, 
ind~pendamment de la situation g~ographique des tats, qu'il s'agisse d'Etats 
ctiers ou sans littoral, et compte tenu particuli~rement des int~r&ts et besoins 
des Etats en d~veloppament et des peuples qui nont pas accd~ ~ la pleine 
ind~pendance ou ~ un autre rgime d'autonomie reconnu par les Nations Unies 
conform~ment ~ la r~solution 1514 (x)' et aux autres r~solutions partinentes de 
1'Assembl~e g~n~rale. 

2. L'Autorit~ assure le partage ~quitable, sur une base non discriminatoire, 
des avantages financiers et autres avantages ~conoaiques tir~s des activit~s men~es 
dans la Zone par un m~canisme appropri~ conform~ment ~ l'article 160, paragraphe 2, 
lettre f), i). 

' Nations Unies, Documents officiels de I'Assemble g~n~rale, quinzi~me session, Suppl~ment n° 16 (A/4684), 
p. 70. 
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Article 141

Utilisation do la Zone A des fine exclusivement pacifiques

La Zone est ouverte A l'utilisation A des fins exclusivement pacifiques par
tous lea Etats, qulil s'agisse d'Etats c8tiers ou sans littoral, sans
discrimination et sans prdjudice des autres dispositions de la prdsente partie.

Article 142

Droits et int6rits idgitimes des Etats c6tiers

1. Dana I. cas de gisements de ressources de la Zone qui s'dtendent au-delA
des limites de celle-ci, lea activit~s men6es dana Is Zone le sont compte dOment
tenu des droits et intlr~ts ldgitimes de l'Etat c~tier sous la juridiction duquel
s'Itendent ces gisements.

2. Un systlme de consultations avec l-Etat concern6, et notamnent de
notification prdalable, est 4tabli afin d'lviter toute atteinte A ces droits et
intlrlts. Dana les cas o4 des activit6s men~es dans is Zone peuvent entratner
l'exploitation do ressources so trouvant en deg& des limites de la juridiction
nationals d'un Etat c8tier, Ie consentement prialable de cat Stat eat nlcessaire.

3. Ni la prdsente partie ni les droits accordda ou exercls en vertu de
celle-ci ne portent atteinte au droit qu'ont lea Etats c8tiers de prendre lee
mesures compatibles avec les dispositions pertinentes de la partie XII qui peuvent
8tre nlcessaires pour privenir, att6nuer ou 61imner un danger grave et imminent
pour leur littoral ou pour des int6rits connexes, imputable A une pollution ou A
une menace de pollution risultant de toutes activit6s men6es dans la Zone ou A tous
autres accidents causls par de telles actLvit6s.

Article 143

Recherche scientifique marine

1. La recherche scientifique marine dans la Zone eat conduite A des fins
exclusivement pacifiques et dans l'int6rft do l'humanitS tout entire, conforumlent
A la partie XIII.

2. L'Autoritl pout effectuer des recherches scientifiques marines ur la
Zone et sea ressources et pout passer des contrats A cette fin. Ella favorise et
encourage la recherche acientifique marine dane la Zone, et elle coordonne et
diffuse les rdsultats de ces recherches et analyses, lorsqulils sont disponibles.

3. Les Etats Parties peuvent effectuer des recherches scientifiques marines
dans la Zone. Ils favorisent Is cooplration internationale en matiure do
recherches scientifiques marines dans Is Zone :

a) en participant A des programmes internationaux et en encourageant Is
coop6ration en mati4re de recherches scientifiques marines effectules par le
personnel de diff6rents pays et celui de la'utorit6l

b) en veillant A ce qua des programmes soient dlabords par llinteraddiaire
de l'Autorit6 ou d'autres organisations internationales, i. cas ichdant, au
bln6fice des Etats en dlveloppement et des Etats technologiquement moins avanc6s en
vue de :

i) renforcer leur potentiel de recherche;

ii) former leur personnel et celui de l'Autorit6 aux techniques et aux
applications de la recherche;

iii) favoriser 1'emploi de leur personnel qualifmL pour lea recherches men~es
dens la Zone;
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Article 141 

1994 

Utilisation de la Zon@ l des fins exclusivement pacifiques 

La Zone est ouverte ~ l'utilisation ~ des fins exclusivement pacifiques par 
tous les Etats, qu'il s'agisse d'tats c~tiers ou sans littoral, sans 
discrimination et sans pr~judice des autres dispositions de la pr~sente partie. 

Article 142 

proits gt int6r@ts I~gitimes deg gtatg c@tierg 

l. Dans le cas de gisements de ressources de la Zone qui s'~tendent au-del~ 
des limites de celleci, les activit~s men~es dans la Zone le sont compte d~ment 
tenu des droits et int~r@ts l~gitimes de lEtat c~tier sous la juridiction duquel 
s'~tendent ces gisements. 

2. Un aygt~me de consultations avec I'tat concern~, et notamment de 
notification pr~alable, est ~tabli afin d'~viter toute atteinte ~ ces droits et 
int~r@ts. Dans les cas o~ des activit~s men~es dans la Zone peuvent entralner 
l'exploitation de ressources se trouvant en deg~ des limites de la juridiction 
naticnale d'un Etat c~tier, le consentement pr~alable de cet Etat est n~cessaire. 

3. Ni la pr~sente partie ni les droits accord~s ou exerc~s en vertu de 
celleci ne portent atteinte au droit qu'ont les Etats c~tiers de prendre les 
mesures compatibles avec les dispositions pertinentes de la partie XII qui peuvent 
8tre n~cessaires pour pr~venir, att~nuer ou ~liminer un danger grave et imminent 
pour leur littoral ou pour des int~r@ts connexes, imputable ~ une pollution ou ~ 
une menace de pollution r~sultant de toutes activit~s men~es dans la Zone ou ~ toue 
autres accidents caus~s par de telles activit~s. 

Article 143 

Recherchg scientifiqgue marine 

l. La recherche scientifique marine dans la Zone est conduite ~ des fins 
exclusivement pacifiques et dans l'int~r&t de l'hunanit~ tout entire, conforndent 
~ la partie XIII. 

2. L'Autorit~ peut effectuer des recherches scientifiques marinee sur la 
Zone et ses ressources et peut passer des contrats ~ cette fin. Elle favorise et 
encourage la recherche scientifique marine dans la Zone, et elle ccordonne et 
diffuse les r~sultats de ces recherches et analyses, lorsqu'ils sont disponiblee. 

3. Les Etats Parties peuvent effectuer des recherches scientifiques marines 
dans la Zone. Ils favorisent la coop~ration internationale en natihre de 
recherches scientifiques marines dans la Zone 

a) en participant ~ des programmes internationaux et en encourageant la 
coop~ration en matihre de recherches scientifiques marines effectu~es par le 
personnel de diff~rents pays et celui de l'Autorit~; 

b) en veillant ~ ce que des programmes soient ~labor~s per 1'inter~diaira 
de l'Autorit~ ou d'autres organisations internationales, le cas ~ch~ant, au 
b~n~fice des Etats en d~veloppement et des Etats technologiquement moins avanc~s en 
vue de z 

i) renforcer leur potentiel de recherches 

ii) former leur personnel et celui de l'Autorit~ aux techniques et aux. 
applications de la recherches 

iii) favoriser l'emploi de leur personnel qualifi~ pour les recherches men~es 
dans la Zone 
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c) en diffusant effectivement lee rdsultats des recherches at analyses,

lorsqulils sont disponibles, par l'interm~diaire de l'Autorit ou par d'autres

mfcaniames internationaux, s'il y a lieu.

Article 144

Tranefert des techniques

1. Conformdment A Is Convention, l'Autorit6 prend des mesures s

a) pour acqu6rir lee techniques at lea connaissances scientifiques relatives

aux activit6s men6es dons la Zone; et

b) pour favoriser et encourager le transfert aux Etate en d6veloppement de

ce techniques ot connaissances scientifiques, de fagon que tous lea Etats Parties
puissent en bn6f icier.

2. A cette fin, l'Autorit6 et lea Htats Parties coopbrent pour promouvoir i.

transfert des techniques et des connaissances scientifiques relatives aux activit6

men6es dans la Zone, de fagon quo l'Zntreprise at tous lea Etats Parties puissant

en b6ndficier. En particulier, ls prennent ou encouragent 11initiative

a) do programmes pour le transfert & l'Entreprise at aux Etats en

d6veloppement do techniques relatives aux: activit6s menes dans la Zone, pri-oyant
notaemnt, pour l'Entreprise et lea Etats en d4veloppement, des facilit~s dlacc&s

aux techniques portinentes soelon des modalit6s at & des conditions justes et
ra isonnables l

b) do aesures visant A assurer le progrba des techniques de l'Entreprise et

des techniques autochtones des Btats en d6veloppozent, et particuli4rement A

permettre au personnel de l'Entreprise et de ces Stats do recevoir une formation

au sciences at techniques marines, ainsi que de participer pleinement aux

activit6a men6s dane la zone.

Article 145

Protection du milieu marin

En ce qui concerns lea activit6a mendes dane la one, lea mesures n6cessaires

doivent atre prises conformument A Is Convention pour protdger efficacement Ie

milieu marnn des offets nocife qua pourraient avoir ce activit6s. L'Autorit6
adopte A cotte fin des r6gles, r~glements et procddures appropri6s visant notamment
as

a) prdvenir, rtduire ot maltriser la pollution du milieu matin, y comprLs le

littoral, et faire face aux autres risques qui le menacent, ainsi qu'& touts
perturbation de l'6quilibre 6cologique du milieu marLn, en accordant une attention

particuliire A la ndcessit6 de prot6ger celui-ci des effete nocifs dlactivit6s
telles que forages, dragages, excavations, 61iminatLon de d6chets, construction at

exploitation ou entretien dlnstallations, do pipelines at d'autres engine utilisds

pour ces activitdsp

b) protdger et conserver lea ressources naturelleas de la Zone et prdvenir

lea dommages & la flore et & la faune marines.
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c) en diffusant effectivement les r~sultats des recherches et analyses, 
lorsqu'ils sont disponibles, par l'interm~diaire de l'Autorit~ ou par d'autres 
m~canismes internationaux, s'il y a lieu. 

Article 144 

Transfert des techniques 

l. Conform~ment ~ la Convention, l'Autorit~ prend des mesures t 

a) pour acqu~rir les techniques et les connaissances scientifiques relatives 
aux activit~s men~es dans la Zone; et 

b) pour favoriser et encourager le transfert aux Etats en d~veloppement de 
ces techniques et connaissuances scientifiques, de fa~on que tous les Etats Parties 
puissant en bn~ficier. 

2. A cette fin, l'Autorit~ et les Etats Parties coop~rent pour promouvoir le 
transfert des techniques et des connaissances scientifiques relatives aux activitde 
men@es dans la zone, de fa~on que l'Entreprise et tous les tats Parties puissant 
en b~ndficier. En particulier, ils prennent ou encouragent 'initiative 

a) de programmes pour le transfert ~ l'Entreprise et aux Etats en 
ddveloppement de techniques relatives aux activit~s men~es dans la Zone, pr~voyant 
notamment, pour I'Entreprise et les tats en d~veloppement, des facilit~s daccds 
eux techniques pertinentes selon des modalit~s et ~ des conditions justes et 
raisonnables 

b) de mesures visant ~ assurer le progrds des techniques de l'Entreprise et 
des techniques autochtones des Etats en d~veloppement, et particulidrement ~ 
perettre au personnel de I'Entreprise et de ces Etats de recevoir une formation 
aux sciences et techniques marines, ainsi que de participer pleinement aux 
activitds men~es dans la zone. 

Article 145 

Protection du milieu marin 

En ce qui concerne les activit~s men~es dans la Zone, les mesures n~cessaires 
doivent tre prises conform~ment ~l la Convention pour prot~ger efficacement le 
milieu marin des effets nocifs que pourraient avoir ces activit~s. L'Autorit~ 
adopte ~ cette fin des rgles, rdglements et proc~dures appropri~s visant notamment 
~ t 

a) pr~venir, r~duire et maltriser la pollution du milieu marin, y compris le 
littoral, et faire face aux autres riaques qui le menacent, ainsi qu~ toute 
parturbation de l'~quilibre ~cologique du milieu marin, en accordant une attention 
perticuli~re ~ la n~cessit~ de prot~ger celui-ci des effets nocifs d'activitds 
telles que forages, dragages, excavations, ~limination de d~chets, construction et 
exploitation ou entretien d'installations, de pipalines et dautres engins utilis~s 
pour ces activit~sy 

b) prot~ger et conserver les resources naturelles de la Zone et pr~venir 
les dosages ~ la flore et ~ la faune marines. 
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Article 146

Protection de la vie humaine

n ce qui concerne lea activit6a mendes dana la Zone, lea mesures ndcessairea
doivent 8tre prises en vue d'asnurer une protection efficace de la vie humaine.

L°Autorit6 adopte & cette fin des r~glen, r6glementa et proc6dures appropria pour
coapl6ter le droit international existant tel qulil eat contenu dana lea trait6a en

Ia matibre.

Article 147

Compatibilit6 des activit6s menhes dana la Zone et des autres activit6s
slexergant dans 1s milieu marin

i. las activit6s men~es dans la Zone le aont en tenant raisonnablement
copte des autres activiths s'exergant dans le milieu matin.

2. Lea conditions ci-aprs sappliquent aux installations utilis6es pour dee

activitis men6es dans la Zone :

a) ces installations ne doivent Atre mont6ea, mises en place et enlev6ee quo
conformdment & is prdsente partie et dana lea conditions fixden par lea ragles,
r6glements et proc6dures de l'Autorit. Leur montage, leur mine en place et lour
enlvement doivent Stre d(ment notifids et l'entretien de moyena permanents pour
signaler leur pr6sence doit itre assurd;

b) ces installations ne doivent pas 8tre mises on place 1A oa ellen riaquont
d'entraver l'utiliaation de voies de circulation reconnues essentielles pour la
navigation internationale, ni dana des zones ob so pratique une p&ane intensivel

a) ces installations doivent Stre entour6es do zones do ascuritd

convenablement balis6en de fagon & assurer la 8icurit6 des installations
olles-ames et celle de la navigation. La configuration et l'emplacement de con
zones do s6curit6 sont d6termin6a de tells sorts qu'elles no forment pas un cordon

empichant I'acc~s licite des navires A certaines zones marines ou la navigation

dana des voies servant A la navigation internationale

d) ces installations sont utilisdes & des fins exclusivement pacifiqueal

e) ces installations nont pas Ie statut dIllea. Elle. n'ont pas de mer

teritoriale qui leur soit propre et leur pr4sence n'a pa d'incidence sur la
d6liitation de la mer territoriale, de la zone dconcaique exclusive ou du plateau
continental.

3. Loes autreas activits s'exergant dana Ie milieu matin sont men6ea en
tenant raisonnablement compte des activit6a men6es dane la Zone.

Article 148

Participation des Etata en d6veloppement aux activit6s men6es dana la Zone

La participation effective des Etats en d6veloppement aux activit~s men6e8

dana la Zone eat encouragfe, comme le prdvoit expressment la pr6sente partie,

compte ddment tenu des int6r~ta at besoins particuliers de ces Etats, at notamment
du beoin particulier qu'ont ceux dlentre eux qui sont sans littoral ou

g6ographiquement ddsavantagds de surmonter lee obstacles qui rdsultent de lour

situation d6favorable, notamment de lour 6loignement de la Zone at de laura

difficultdn d'accbs & la Zone ot depuis celle-ci.
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Article 146 

Protection de la vie humaine 

1994 

En ce qui concerne les activit~s men~es dans la Zone, les mesures n~cessaires 
doivent @tre prises en vue d'assurer une protection efficace de la vie humaine. 
LAutorit~ adopte ~ cette fin des rdgles, r~glements et procddures appropri~s pour 
copl~ter le droit international existant tel qu'il est contenu dans les trait~s en 
ls ati~re. 

Article 147 

Coptibilit~des activit~s men~es dang_la_Zone et des autresactivit~g 
gs'exer~ant dang le milieu marin 

l. Les activit~s men~es dans la Zone le sont en tenant raisonnablenent 
compte des autres activit~s s'exer~ant dans le milieu marin, 

2. Les conditions ci-aprds s'appliquent aux installations utilis~es pour des 
activit~s men~es dans la Zone t 

a) ces installations ne doivent &tre mont~es, mises en place et enlev~es que 
conform~nent ~ la pr~sente partie et dans les conditions fix~es par les rgles, 
rglements et proc~dures de l'Autorit~. Leur montage, leur mise en place et leur 
enldvement doivent @tre d~ment notifi~s et l'entretien de moyens permanents pour 
signaler leur pr~sence doit ~tre assur~r 

b) ces installations ne doivent pas &tre mises en place l~ o~ elles risquent 
dentraver l'utilisation de voies de circulation reconnues essentielles pour la 
navigation internationale, ni dans des zones o~ se pratiqgue une pdcne intensive; 

c) ces installations doivent &tre entour~es de zones de s~curit~ 
oonvenablement balis~es de fa~on ~ assurer la s~curit~ des installations 
elles-m@mes et celle de la navigation. La configuration et l'emplacement de ces 
zones de s~curit~ sont d~termin~s de telle sorte qu'elles ne forment pas un cordon 
ap@chant l'acc~s licite des navires ~ certaines zones marines ou la navigation 
dans des voies servant ~ la navigation internationale; 

d) ces installations sont utilis~es ~ des fins exclusivement pacifiques; 

e) ces installations n'ont pas le statut d'fles. Elles n'ont pas de mer 
territoriale qui leur soit propre et leur pr~sence n'a pas d'incidence sur la 
d~limitation de la mer territoriale, de la zone ~conoaique exclusive ou du plateau 
continental. 

3, Les autres activit~s s'exerant dans le milieu marin sont men~es en 
tenant raisonnablement compte des activit~s men~es dans la Zone. 

Article 148 

Participation_deg_Etatsend~veloppement aux activit~s_men~es dans la_Zone 

La participation effective des Etats en d~veloppement aux activit~s men~es 
dans la Zone est encourag~e, comme le pr~voit express~ment la pr~sente partie, 
compte d~rent tenu des int~r@ts et besoins particuliers de ces Etats, et notamment 
du besoin particulier quont ceux d'entre eux qui sont sans littoral ou 
g@ographiquement d~savantag~s de surmonter les obstacles qui r~sultent de leur 
situation d~favorable, notanent de leur ~loignement de la Zone et de leurs 
difficult~s d'acc~s ~ la Zone et depuis celle-ci. 
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Article 149

Objets archdologiques et historigues

Tous lea objets de caractbre archdologique ou historique trouvds dana la Zone

sont conservds ou c6d6a dana l'lint6rit de l'humanit6 tout entire, compte tenu en

particulier des droite pr6f6rentiels de 1'Etat ou du pays d'origine, ou de l'Etat

d'origine culturelle, ou encore do l'Etat d'origine historique ou arch~ologique.

SECTION 3. MISE EN VALEUR DES RESSOURCES DE LA ZONE

Article 150

Politique gdn6rale relative aux activit6s menses dana la Zone

Lea activit6a mendes dans la Zone le sont, ainsi quo le pr~voit expressdment

la prdsente partie, de manikre A favoriaer le d~veloppement harmonieux de

116conomie mondiale at l'expansion 6quilibr6e du commerce international, A

promouvoir la coopgration internationale aux fins du d6veloppement gdniral de tous

lea pays, at sp~cialement lea Etata en d6veloppement, ot en vue

a) de mettre en valeur lea ressources de la Zonep

b) de g6rer de fa-on mrthodique, sare at rationnelle lee ressources de la

Zone, notaimment en veillant A ce quo lea activit s men6es dana la Zone le soient

officacement, en 6vitant tout gaspillage conform~ment A de saina principas de
conservation;

C) d'accroltre lea posaibilit6s de participation A ces activit6s, on

particulier d'une maniire compatible avec lea articles 144 et 148;

d) d'assurer la participation de l'Autorit6 aux revenue at le transfert des

techniques & l'Entrepriee at aux Etats on d~veloppement conform~ment A is

Conventions

e) d'augmenter, en fonction des besoins, lea quantit6s disponibles des

min6reux provenant de la Zone conjointement avec lea min~raux provenant d'autres

sources, pour assurer l'approvisionnement des consommateurs de ces min6raux;

f) de favoriser pour lea miniraux provenant do la Zone comme pour lea

min6raux provenant d'autres sources, la formation do prix juatea et stables,

r6mun6rateurs pour lea producteurs et justes pour lea consommateurn, at d'assurer I

long terme l16quilibre de l'offre et de 1a demandel

g) do donner A tous les Etats Parties, inddpendamment de leur syetAue social

at 6conomique ou de lour situation g ographique, de plus grandes poasibilit6s do

participation A I0 miss en valeur des reseources de Is Zone, at dlempcher la

monopolisation des activit6s menses dans la Zone

h) do prot~ger lea Etats en d6veloppement des effete d6favorablea quo

pourrait avoir sur leur 6conomie ou aur leurs recettes d'exportation is baisse du

cours dun min6ral figurant parmi ceux extraits de Is Zone ou la r6duction du

volume de leurs exportations de ce min6ral, pour autant quo cette baisse ou

r4duction soit due A des activit~s mendes dane Is Zone, conforadment A

l'article 1511

i) de mettre en valeur le patrimoine comaun dana l'int6r~t de l'hunanit6

tout entibre;

J) de faire en sorte quo lea conditions deacc&s aux marchds pour

l'importation de min4raux provenant de la Zone et pour l'importation de produite do

base tirds de ces mindraux ne aoient pas plus favorables quo lea conditions lea

plus favorables appliqudes aux importations de ceux provenant d'autree sources.

Vol. 1834, 1-31363

1994 United Nations Treaty Series • Nations Unies -- Recueil des Trait~s 

Article 149 

57 

pbjets arch6ologigues gt historigues 

Tous les objets de caract~re arch~ologique ou historique trouv~s dans la Zone 
sont conserv~s ou c~d~s dans l'int~r&t de l'humanit~ tout enti~re, compte tenu en 
particulier des droits pr~f~rentiels de l'Etat ou du pays d'origine, ou de l'Etat 
d'origine culturelle, ou encore de I'Etat d'origine historique ou arch~ologique. 

SECTION 3. MISE EN VALEUR DES RESOURCES DE LA ZONE 

Article 150 

Politique gn~rale relative_aux activit~s men~es dang la Zone 

Les activit~s men~es dans la Zone le sont, ainsi que le pr~voit express~ment 
la pr~sente partie, de mani~re ~ favoriser le d~veloppement harmonieux de 
1'~conomie mondiale et l'expansion ~quilibr~e du commerce international, ~ 
promouvoir la coop~ration internationale aux fins du d~veloppement g~n~ral de tous 
les pays, et sp~cialement les Etats en d~veloppement, et en vue : 

a) de mettre en valeur les ressources de la Zone 

b) de g~rer de fa~on m~thodique, s~re et rationnelle les ressources de la 
Zone, notamment en veillant ~ ce que les activit~s men~es dans la Zcne le solent 
efficacement, en ~vitant tout gaspillage conform~ment ~ de sains princlpes de 
conservation 

c) d'accroltre les possibilit~s de participation ~ ces activit~s, en 
partlculier dune mani~re compatible avec les articles l44 et 1481 

d) d'assurer la participation de I'Autorit~ aux revenus et le transfert des 
tschniques ~ I'Entreprise et aux Etats en d~veloppement conform~ment ~ la 
Convention; 

e) d'augmenter, en fonction des besoins, les quantit~s disponibles des 
min~raux provenant de la Zone conjointement avec les min~raux provenant d'autres 
sources, pour assurer lapprovisionnement des consommateurs de cea min~raux 

f) de favoriser pour les min~raux provenant de la Zone come pour les 
min~raux provenant d'autres sources, la formation de prix justes et stables, 
r~mun~rateurs pour les producteurs et justes pour les consommateurs, et d'assurer ~ 
long tere I~quilibre de l'offre et de la demander 

g) de donner ~ tous les Etats Parties, ind~pendamment de leur syst~me social 
et ~conomique ou de leur situation g~ographique, de plus grandes possibilit~s de 
participation ~ la mise en valeur des ressources de la Zone, et d'emp@cher la 
monopolisation des activit~s men~es dans la Zone; 

h) de prot~ger les Etats en d~veloppement des effets d~favorables que 
pourrait avoir sur leur ~conomie ou sur leurs recettes d'exportation la baisse du 
cours dun min~ral figurant parmi ceux extraits de la Zone ou la r~duction du 
volume de leurs exportations de ce min~ral, pour autant que cette baisse ou 
r~duction soit due ~ des activit~s men~es dans la Zone, conform~ment ~ 
1'article l511 

i) de mettre en valeur le patrimoine commun dans lint~rt de I'humanit~ 
tout enti~re 

j) de faire en sorte que les conditions d'acc~s aux march~s pour 
I'importation de min~raux provenant de la Zone et pour l'importation de prodults de 
base tir~s de ces min~raux ne soient pas plus favorables que les conditions leg 
plus favorables appliqu~es aux importations de ceux provenant d'autres sources, 
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Article 151

Politique en matibre de production

1. a) Sans prdjudice des objectifs dnoncds & l'article 150 et en rue
d'appliquer la lettre h), de cot article, l'Autorit4, agissant par l'intersMiaire
d1instances existantes ou, si besoin eat, dans le cadre de nouveaux arrangemnts ou
accords avec la participation de toutes les parties int6ress6es, producteurs et
consommateurs compris, prqnd lea mesures n6cessaires pour favoriser la croissance,
le fonctionnement efficace et la stabilit4 des marchds pour les produits de base
tir6s des min~raux provenant de la Zone, A des prix rdmun~rateurs pour lea
producteurs et justes pour lea consomuateurs. Tous les Stats Parties coophrent &
cette fin.

b) L*Autorit6 a le droit de prendre part A toute conferencq de produit dont
lea travaux portent sur ces produits de base et & laquelle participant toutes lee
parties int6ress~es, y compris les producteurs et lee consommateurs. alle a le
droit de devenir partie A tout arrangement ou accord conclu A l'issue do telles
conferences. Elle participe, pour ce qui a trait A la production dane la Zone, A
tout organe cr" en vertu d'un tel arrangement ou accord conforudment aux ragles
relatives A 1'organe on question.

C) L'Autorit6 slacquitte des obligations qui lui incombent en vertu des
arrangements ou accords visds au present paragraphe de manire A en assurer
I'application uniforms et non discriminatoire A lVint6gralit6 de la production des
min4raux en cause, dane la Zone. Ce faisant, ell agit d'une manire compatible
avec lea clauses des contrats en vigueur et les dispositions des plans de travail
approuvds de l'Entreprise.

2. a) Pendant la pdriode intfrimaire dffinie au paragraphe 3, la
production commerciale ne pout commencer au titre d'un plan de travail approuv6 quo
si l'exploitant a demand6 A l'Autorit6 et obtenu d'elle une autorisation do
production; cette autorisation ne pout Stre demand6e ou ddlivr6e plus do cinq ans
avant la date prdvue pour le dfmarrage do la production commerciale en vertu du
plan de travail, A moins quo l'Autoritd no prescrive un autre ddlai dons sea
r~gles, rglements et procddures, eu 6gard A Ia nature et au calendrier d'ex6cution
des projets.

b) Dana so demande d'autorisation, l'exploitant indique la quantit6 annuelle
du nickel qu'il prdvoit d'extraire au titre du plan do travail approuv6. La
demande comprend un tableau des d4penses qui seront engag6es par lVexploitant apras
la rdception de l'autorisation et qui ont 4t6 raisonnablement calculdes pour
permettre 1e dmarrage de la production conmercialo A la date privue.

C) Aux fins do l'application des lettres a) et b, l'Autorit6 adopte des
noraes dlefficacit6 conformment A l1'article 17 de I'annexe III.

d) L'Autorit6 dlivre une autorisation de production pour la quantitd
sp~cifi4a dans la demanda, A moins qua la somme de cette quantit et dee quantit6s
pr6cde=ent autorises n'exc4de, pour une annde quelconque do production comprise
dan la priode int6rimaire, le plafond de la production de nickel calcul6
conforo~cznt au paragraphe 4 pour l'ann6e au cours de laquelle l'autorisation eat
d~livr~o.

a) La demande et l'autorisation de production deviennent partie intAgranto
du plan da travail approuvd.

f) Si la demands d'autorisation pr4sent6e par lVexploitant lui eat refus6e
on vartu de la lettre d), celui-ci pout & tout moment prdsenter une nouvelle
demande A l'Autorit6.
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Article 151 

politique en mati@re de production 

1994 

l, a) Sans pr~judice des objectifs ~nonc~s ~ l'article l50 et en vue 
dappliquer la lettre h), de cet article, l'Autorit~, agissant par l'interdiaire 
d'instances existantes ou, si besoin est, dans le cadre de nouveaux arrangements ou 
accords avec la participation de toutes les parties int~ress~es, producteurs et 
consomnateurs compris, prend les mesures n~cessaires pour favoriser la croissance, 
le fonctionnement efficace et la stabilit~ des march~s pour les produits de base 
tir~s des min~raux provenant de la Zone, ~ des prix r~mun~rateurs pour les 
producteurs et justes pour les consomateurs. Tous les Etats Parties coop~rent ~ 
cette fin. 

b) L'Autorit~ a le droit de prendre part ~ toute ccnf~rence de produit dont 
les travaux portent sur ces produits de base et ~ laquelle participent toutes les 
parties int~ress~es, y compris les producteurs et les consommateurs. Elle a le 
droit de devenir partie ~ tout arrangement ou accord conclu ~ 'issue de telles 
conferences. Elle participe, pour ce qui a trait ~ la production dans la zone, ~ 
tout organe cr~~ en vertu d'un tel arrangement ou accord conform~ment aux rdgles 
relatives ~ l'organe en question. 

c) L'Autorit~ s'acquitte des obligations qui lui incombent en vertu des 
arrangements ou accords vis~s au pr~sent paragraphe de manidre ~ en assurer 
l'application uniforme et non discriminatoire ~ I'int~gralit~ de la production des 
min~raux en cause, dans la Zone. Ce faisant, elle agit dune mani~re competible 
avec les clauses des contrats en vigueur et les dispositions des plans de travail 
approuv~s de l'Entreprise. 

2. a) Pendant la p~riode int~rimaire d~finie au paragraphe 3, la 
production commerciale ne peut commencer au titre d'un plan de travail approuv~ que 
si l'exploitant a demand~ ~ I'Autorit~ et obtenu d'elle une autorisation de 
productions cette autorisation ne peut &tre demand~e ou d~livr~e plus de cinq ans 
avant la date pr~vue pour le d~marrage de la production commerciale en vertu du 
plan de travail, ~ moins que l'Autorit~ ne prescrive un autre d~lai dans ses 
rdgles, r~glements et proc~dures, eu ~gard ~ la nature et au calendrier d'ex~cution 
des projets. 

b) Dans sa demande d'autorisation, l'exploitant indique la quantit~ annuelle 
u nickel qu'il pr~voit d'extraire au titre du plan de travail approuv~. LA 
deande comprend un tableau des d~penses qui seront engag~es par l'exploitant apr~s 
la r~ception de l'autorisation et qui ont ~t~ raisonnablement calcul~es pour 
pernettre le d~marrage de la production commerciale ~ la date pr~vue, 

c) Aux fins de l'application des lettres a) et b, I'Autorit~ adopte des 
noraeo efficacit~ conform~ment ~ l'article 17 de l'annexe III. 

) L'Autorit~ d~livre une autorisation de production pour la quantit~ 
op~ciride dans la demande, ~ moins que la some de cette quantit~ et des quantit~o 
prcdderrent autoris~es n'ec~de, pour une ann~de quelconque de production comprise 
dano la p~riode int~rimaire, le plafond de la production de nickel calcul~ 
confor~rant au paragraphe 4 pour I'ann~e au cours de laquelle lautorisation est 
6ivr~e. 

e) La denande et 1'autorisation de production deviennent partie int~granto 
du plan de travail approuv~. 

f) Si la demande d'autorisation pr~sent~e par l'exploitant lui est refus~e 
on vortu de la lettre d), celui-ci peut ~ tout moment pr~senter une nouvelle 
enande ~ l'Autorit~. 
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3. La priode int6rimaire commence cinq ans avant le ler janvier da l'ann6e
pr~vue pour le dimarrage de la premibre production commercial. au titre d'un plan
de travail approuv6. Si le d6marrage de cette production commerciale eat report4 &
une annAe post6rieure A cello qui dtait pr6vue, 10 ddbut de la p6riode int6rimaire
et ls plafond de production initialement calcul6 sont ajust6as en cone6quence. La
piriode int6rimaire prend fin au bout de 25 ans ou & la fin de la Confrence de
r6vision vise A l'article 155 ou A l'entrde en vigueur des nouveaux accords ou

arrangements vis4s au paragraphe 1, la date la plus proche 6tant retenue. Si con
arrangements ou accords deviennent caducs ou cessent d'avoir effet pour une raison
qualconque, l'Autorit& recouvre pour le reste do la p6riode int6risaire lea
pouvoirs prdvus au prdsent article.

4. a) LA plafond de production valable pour une ann6e quelconque do la
p6riode int6rimaire eat donnd par la somue de j

i) la difference entre la valeur de la couroe de tendance de la consommation
de nickel pour I'ann~e pr6cddant l'ann~e de ddmarrage de la premire
production commercials et la valeur de cetts courbe pour l'ann6e

prdcddant le ddbut de la p6riode int6rimaire, ces valeurs 6tant calculdes
cunform6ment & la lettre b); et

ii) soixante pour cent de la diffCrenceentre Is valeur de la courbe do
tendance de la consommation de nickel pour l'ann6e pour laquelle
l'autorisation de production eat demand6e at la valeur de cette courbe
pour lann6e pric~dant I'ann6e do ddmarrage de la premibre production,
commerciale, ces valeurs 4tant calcul6es conform6ment A la lettre b).

b) Aux fins de la lettre a) ;

i) lea valeur. dela courbe de tendance utilisAe pour calculer le plafond do
la production de nickel sont lea valeurs annuelles de la consommation do
nickel lues sur une courbe de tendance 6tablie au cours de l'ann6e
pendant laquelle l'autorisation de production eat d6livrge. La courbe do
tendance slobtient par regression lin6aire des logarithmes des donn6es
sur la consommation annuelle effective de nickel correspondant A la
pdriode de 15 ans la plus rdcente pour laquelle on dispose de donn6es, le
temps 6tant pris comme variable inddpendante. Cette courbe de tendance
eat dite courbe de tendance initials;

ii) si le taux annuel d'accroissement indiqu6 par la courbe de tendance eat
inf6rieur A 3 p. 100, on substitue A cette courbe, pour ddterminer lea
quantitds vis6es A la lettre a), une courbe de tendance construite de
telle fagon quelle coupe la courbe de tendance initiale au point
reprdsentant la valeur de la consommation pour la premiere ann6e de la
pArnode de 15 ans consid6r4e et que sa pente corresponde A une
augmentation annuelle de 3 p. 100. ToutefoLs, le plafond de production
fix6 pour une annAe quelconque de la p6riode int6rimaire ne pout an aucun
cas excder la diff6rence entre la valeur de la courbe de tendance
initials pour l'annse consid6r6e et la valeur de cette courbe pour
l'ann~e pr~c6dant Ie ddbut de la p6riode intArimaire.

5. L'Autorit6 r~serve A 1'Entreprise, pour sa production initials, une
quantit6 de 38 000 tonnes m~triques de nickel sur la quantit6 fixde comme plafond
de production conform~ment au paragraphs 4.

6. a) Un exploitant pout, au coups d'une annie quelconque, produire moins
quo la production annuelle de min6raux provenant de nodules polym6talliques qui eat
indiqude dane son autorisation de production ou ddpasser cette production de
8 p. 100 au maximum, pourvu quo Vensemble de sa production ne d6passe pe cello
indiqude dons cette autorisation. Tout d6passement compris entre 8 et 20 p. 100
pour une annA. quelconque ou tout d6passement pour toute annAe qui suit deux annes
cons6cutives au cours desquelles la production fix6e a ddjA 6t6 d6pass6e fait
l'objet de n6gociationsavec l'Autorit6 qui peut exiger de loexploitant qu'il
demands une autorisation de production suppl6mentaire.
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3, La p~riode int~rimnaire commence cinq ans avant le ler janvier d l'ann~e 
pr~vue pour le d~marrage de la premi~re production commerciale au titre d'un plan 
de travail approuv~. Si le d~marrage de cette production commerciale est report~ d 
une ann~e post~rieure ~ celle qui ~tait pr~vue, le d~but de la p~riode int~rimaire 
et le plafond de production initialement calcul~ sont ajust~s en ccns~quence. La 
p~riode int~rimnaire prend fin au bout de 25 ans ou ~ la fin de la Conference de 
r~vision vis~e ~ l'article 155 ou ~ l'entr~e en vigueur des nouveaux accords ou 
arrangements vis~s au paragraphe l, la date la plus proche ~tant retenue, Si ces 
arrangements ou accords deviennent caducs ou cessent d'avoir effet pour une raison 
quelconque, l'Autorit~ recouvre pour le reste de la p~riode int~rimnaire les 
pouvoire pr~vus au pr~sent article. 

4. a) Le plafond de production valable pour une ann~e quelconque de la 
p~riode int~rimaire est donn~ par la somme de 

1) 

ii) 

b) 

1) 

1±) 

la difference entre la valeur de la courbe de tendance de la consommation 
de nickel pour lann~e pr~c~dant l'ann~e de d~marrage do la premiere 
production commerciale et la valour de cette courbe pour l'anne 
pr~c~dant le d~but de la p~riode int~rimaire, ces valours ~tant calcul~es 
conform~ment ~ la lettre b) et 

soixante pour cent de la difference.entre la valeur de la courbe de 
tendance de la consommation de nickel pour 1'ann~e pour laquelle 
1'autorisation de production est demand~e et la valeur de cette courbe 
pour l'ann~e pr~c~dant l'ann~e de d~marrage de la premiere production' 
commerciale, ces valeurs ~tant calcul~es conform~ment ~ la lettre b). 

Aux fins de la lettre a) 

les valeurs de la courbe de tendance utilis~e pour calculer le plafond de 
la production de nickel sont les valeurs annuelles de la consommation de 
nickel lues sur une courbe de tendance ~tablie au cours de l'ann~e 
pendant laquelle l'autorisation de production est d~livr~e. La courbe de 
tendance s'obtient par r~gression lin~aire des logarithmes des donn~es 
sur la consommation annuelle effective de nickel correspondant ~ la 
p~riode de 15 ans la plus r~cente pour laquelle on dispose de donn~es, le 
temps ~tant pris comme variable ind~pendante. Cette courbe de tendance 
est dite courbe de tendance initialer 

si le taux annuel d'accroissement indiqu~ par la courbe de tendance est 
inf~rieur ~ 3 p. 100, on substitue ~ cette courbe, pour d~terminer les 
quantitds vis~es ~ la lettre a), une courbe de tendance construite de 
telle fa~on qu'elle coupe la courbe de tendance initiale au point 
repr~sentant la valeur de la consommation pour la premi~re ann~e de la 
p~riode de 15 ans consid~r~e et que sa pente correspende ~ une 
augmentation annuelle de 3 p. 100. Toutefois, le plafond de production 
fix~ pour une ann~e quelconque de la p~riode int~rimaire ne peut en aucun 
cas exc~der la difference entre la valeur de la courbe de tendance 
initiale pour I'ann~e consid~r~e et la valeur de cette courbe pour 
1'ann~e pr~c~dant le d~but de la p~riode int~rimaire. 

5, L'Autorit~ r~serve ~ l'Entreprise, pour sa production initiale, une 
quantit~ de 38 000 tonnes m~triques de nickel sur la quantit~ fix~e ccmme plafond 
de production conform~ment au paragraphe 4. 

6. a) Un exploitant peut, au cours d'une ann~e quelconque, produire moins 
quo la production annuelle de min~raux provenant de nodules polym~talliques qui est 
indiqu~e dans son autorisation de production ou d~passer cette production de 
8 p. 100 au maximum, pourvu que l'ensemble de sa production ne d~passe pas celle 
indiqu~e dans cette autorisation. Tout d~passement compris entre 8 et 20 p. 100 
pour une ann~e quelconque ou tout d~passement pour toute ann~e qui suit deux ann~es 
cons~cutives au cours desquelles la production fix~e a d~j~ ~t~ d~pass~e fait 
l'objet de n~gociations 'avec l'Autorit~ qui peut exiger de l'explcitant qu'il 
demande une autorisation de production suppl~mentaire. 
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b) L'Autorit6 n'examine lea demandes d'autorisations de production
supplk-entaire que lorsqu'elle a statu6 sur toutes lea demandes d'autorisations de
production en instance et a diment conaid6ri l'6ventualit6 dlautres demandes. Le
principe qui guide l'Autorit6 A cat 6gard eat que, pendant une ann6e quelconque de
Is p6riode int6rimaire, la production totale autoris6e en vertu de la formula de
limitation do la production ne doit pas 4tre d6pass6e. L'Autorit4 n'autorise pour
aucun plan de travail Ia production d'uns quantit6 sup~rieure I 46 500 tonnes
mntriques de nickel par an.

7. La production d'autres m~taux, tels que 1e cuivre, le cobalt et le
manganise, provenant des nodules polymdtalliques extraits en vertu d'une
autorisation de production ne devrait pas dLpasser 1s niveau qu'elle aurait atteint
si loexploitant avait produit A partir de ces nodules la quantit6 maximale de
nickel calcul6e conformenent au pr6sent article. LlAutorit6 adopts, conform6ment A
lVarticle 17 de l'annexe III, des rigles, r~glements et proc6dures pr~voyant lea
modalit6s d'application du prdsent paragraphe.

8. Los droits et obligations relatifs aux pratiques 6conomiques ddloyales
qui sont pr6vus dens le cadre des accords comnmerciaux multilat6raux pertinents
s'appliquent A llexploration ot A 1'exploitation des min6raux do la Zone. Pour 1.
raglement des diff6ronds relevant de la presente disposition, lea Etats Parties qui
sont parties A ces accords commerciaux multilat6raux ont recours aux proc6dures de
riglement des diff6rends pr6vues par ceux-ci.

9. L'Autorit6 a Is pouvoir de limiter le niveau de la production de mindraux
dana Ia Zone autres que los min6raux extraits de nodules polym6talliques, selon des
conditions et m6thodes qulelle juge appropri6es, en adoptant des r6glements
conformnment A larticle 161, paragraphs 8.

10. Sur recomnandation du Conseil, fond6e cur l'avis de la Commission de
planification 6conomique, l'Assembl6e institue un systitae de compensation ou prend
d'autres mesures d'assistance propres h faciliter l'ajustement 6conomique, y
compris la coop6ration avec los institutions sp~cialisees et d'autres organisations
internationalee, &fin do venir en aide aux Etats en d~veloppement dont l'c6onomie
et lea reocettes d'exportation so ressentent gravement des effete difavorables d'une
baisse du cours d'un min6ral figurant parmi ceux extraits de la Zone ou d'une
reduction du volume de leurs exportations de ce min6ral, pour autant que cette
baisse ou rdduction eat due A des activitds menses dans la Zone. Sur demande,
l'Autorit6 entreprend des Atudes sur lea problbmes des Etats qui rLsquent d&tre Is
plus gravement touchs, en vue de r6duire A un minimum leurs difficult6s et de lea
aider A op6rer leur ajustement 6conomique.

Article 152

Exercice des pouvoirs et fonctions

1. L'Autoritd dvite toute discrimination dans l'exercice de sea pouvoirs ot
fonctions, notamment quand ell accords la possibilit6 de moner des activit6s dans
la Zone.

2. Ndanmoins, elle pout accorder, en vertu des dispositions expresses do la
pr6sente prtie, une attention particulibre aux Stats en ddveloppement, et
spcialement A ceux d'entre eux qui sont sans littoral ou g6ographiqueaent
dgsavantag6s.

Article 153

Systlme d'exploration et d'exploitation

1. Las activit~s, dana la Zone, sont organis~es, mendes et contrdldes par
l'Autorit6 pour 1s compte de l'numanitl tout entibre conformu-ent au prdsent
article, et aux autres dispositions pertinentes de la prdsente partie et des
annexes qui sly rapportent ainsi qu'aux r~gles, rlglements et procedures de
l'Autorit6.
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b) L'Autorit~ n'examine les demandes d'autorisations de production 
suppl~mentaire que lorsqu'elle a statu~ sur toutes les demandes d'autorisations de 
production en instance et a d~ment consid~r~ l'~ventualit~ d'autres demandes. Le 
principe qui guide l'Autorit~ ~ cet ~gard est que, pendant une ann~e quelconque de 
la p~riode int~rimaire, la production totale autoris~e en vertu de la formule de 
limitation de la production ne doit pas ~tre d~pass~e. L'Autorit~ n'autorise pour 
aucun plan de travail la production dune quantit~ sup~rieure ~ 46 500 tonnes 
m~triques de nickel par an. 

7. La production d'autres m~taux, tels que le cuivre, le cobalt et le 
mangandse, provenant des ,nodules polym~talliques extraits en vertu dune 
autorisation de production ne devrait pas d~passer le niveau qu'elle aurait atteint 
si l'exploitant avait produit ~ pertir de ces nodules la quantit~ maximale de 
nickel calcul~e conform~ment au pr~sent article. L'Autorit~ adopte, conform~ment ~ 
l'article 17 de l'annexe III, des rdgles, rglements et proc~dures pr~voyant les 
modalit~s d'application du pr~sent paragraphe. 

8. Las drcits et cbligations relatifs aux pratiques ~conomiques d~loyales 
qui sont pr~vus dans le cadre des accords commerciaux multilat~raux pertinents 
sappliquent ~ l'exploration et ~ l'exploitation des min~raux de la Zone. Pour le 
rdglement des diff~rends relevant de la pr~sente disposition, les Etats Parties qui 
cont parties ~ ces accords commerciaux multilat~raux ont recours aux proc~dures de 
rdglement des diff~rends pr~vues par ceux-ci. 

9. L'Autorit~ a le pouvoir de limiter le niveau de la production de min~raux 
dans la Zone autres que les min~raux extraits de nodules polym~talliques, selon des 
conditions et ~thodes qu'elle juge appropri~es, en adoptant des rdglements 
conform~ent ~d l'article l6l, paragraphe 8. 

10. Sur recommandation du Conseil, fond~e sur l'avis de la Commission de 
planification ~conomique, l'Asembl~e institue un ayst~me de compensation ou prend 
d'autres mesures d'assistance propres ~ faciliter l'ajustement ~conomique, y 
compris la coop~ration avec les institutions sp~cialis~es et d'autres organisations 
internationales, afin de venir en aide aux Etats en d~veloppement dont 1'~conomie 
et les recettes d'exportation se ressentent gravement des effets d~favorables dune 
baisse du cours d'un min~ral figurant parmi ceux extraits de la Zone ou dune 
r@duction du volume de leurs exportations de ce min~ral, pour autant que cette 
baisse ou r~duction est due ~ des activit~s men~es dans la Zone. Sur demande, 
l'Autorit~ entreprend des ~tudes sur les probl~mes des Etats qui risquent d'~tre le 
plus gravement touch~s, en vue de r~duire ~ un minimum leurs difficult~s et de les 
aider ~ op~rer leur ajustement ~conomique. 

Article 152 

Exercice des pouvoirs gt fonctions 

l. L'Autorit~ ~vite toute discrimination dans I'exercice de ses pouvoirs et 
fonctions, notamment quand elle accorde la possibilit~ de mener des activit~s dans 
la Zone. 

' 2. N~anmoins, elle peut accorder, en vertu des dispositions expresses de la 
pr~sente partie, une attention particuli~re aux Etats en d~veloppement, et 
ap~cialement ~ ceux d'entre eux qui sont sans littoral ou g~ographiquement 
d~savantag~s. 

Article 153 

Systme d'exploration gt'exploitation 

l. Les activit~s, dans la Zone, sont organis~es, men~es et control~es par 
I'Autorit~ pour le compte de l'numanit~ tout entire conform~ent au pr~sent 
article, et aux autres dispositions pertinentes de la pr~sente partie et des 
annexes qui s'y rapportent ainst qu'aux rdgles, r~glements et proc~dures de 
l'Autorit~. 
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2. Les activit6s men6es dane la Zone le sont conformiment au paragraphs 3 1

a) par i'Entreprise et,

b) en association avec i'Autorit6, par des Etats Parties ou des entropris
d'Etat ou par des personnes physiques ou morales posaddant is nationaliti d'Etato
Parties ou effectivement contr8les par eux ou leurs ressortissant, lorsqu'ellea
sont patronnies par ces Etats ou par tout groups des catagories prdcitdes qui
satLsfait aux conditions stipulies dana Is prisente partie et A l'annexe i11.

3. Lea activitis menies dane la Zone le sont sclon un plan de travail formal
et 6crit, 6tabli conformument A lannexe III et approuv6 par Is Conseil apris
examen par la Comission juridique et technique. Lorsque, sur autorisation do
V'Autorit6, des activitis sont monies dana la Zone par lea entitis ou personnes
mentionnies au paragraphs 2, lettre b), Is plan de travail revOt la forms d'un
contrat conformiment A l'article 3 de l'annexe III. Cs contrat pout pr&voir des
accords de coentreprise conformdment A P'article 11 de l'annexe III.

4. L'Autoriti exerce our lea activitis menies dans Is Zone le contr8ls
nicessaire pour assurer le respect des dispositions pertinentes de la prsent.
partie et des annexes qui sly rapportent, des rigles, riglements et procidures do
l'Autorit6 ainsi qua des plans de travail approuvis conformiment au paragraph. 3.
Lea Etats Parties aident l'Autorit6 on prenant toutes lea assures nicessaires pour
assurer Is respect de cos textes conformiment A l'article 139.

5. L'Autorit& a le droit de prendre, A tout moment, touts assure privue dams
Is prisente partie pour en assurer le respect et pour itre & m&m d'exercor lea
fonctions de contrdle et de rdilementation qui lui inconbent an vertu do Ia
prisente partie ou d'un contrat. Elle a le droit d'inspecter toutes lea
installations qui sont utilieis pour des activitia menies done la Zone st qui wont
situ6es dane cello-ci.

6. Tout contrat pass6 conformiment au paragraphs 3 privoit la garantle du
tLtre. II ne pout donc itre rivisi, suspendu ou rdoilit qu'en application des
articles 18 et 19 de i'annexe III.

Article 154

Exafen p6riodigue

Tous lea cinq an. & compter de llentrde en vigueur de la Convention,
l'aaembide procide A un examn giniral et systmatique de la mani~re dont 1e
rigime international do Is Zone qtabli par la Convention a fonctionnA dana la
pratique. A 1. lumnire de cot examen, l'Assemble peut prendre ou recomander
d'autres organes de prendre des assures conformes aux dispositions et procidures
privues dana la prisents partie ot lea annexes qui sly rapportent et permttant
d'am liorer le fonctionnement du rigie.

Article 155

Confirence de r6vision

1. Quinze an. apris is ler janvier de lannie du ddmarrage de Is premiire
production commerciale au titre d'un plan de travail approuv, l'Assemble
couvoquora une conf6rence pour la rivision des dispositions de la prdsente partie
et des annexes qui sly rapportent r6gissant 1e systme d'exploration et
dlexploitation des ressources de la Zone. La Confirence de rivision examiners en
ditail, A Is lumibre de l'exp rience acquise pendant Ia piriode 6coulie :

a) sl lea dispositions de la prisente partie qui rdgissent le systams
doexploration et dlexploitation des ressources do Is Zone ont atteint leurs
obj ectifs & tous 6gards, et notamment si l'humanit6 tout entire en a bindficiTi
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2. Les activit~s men~es dans la Zone le sont conform~sent au paragraphe 3 

a) par I'Entreprise et, 

b) en association avec l'Autorit~, par des Etats Parties ou des entreprises 
d'Etat ou par des personnes physiques ou morales poss~dant la nationalit~ d'Etsts 
Parties ou effectivement control~es par eux ou leurs ressortissants, lorsqu'elles 
ont patronn~es per ces Etats ou par tout groupe des cat~gories pr~cit~es qui 
satisfait aux conditions stipul~es dans la pr~sente pertie et ~ 1annexe III. 

3. Les activit~s men~es dans la Zone le sont selon un plan de travail forel 
et ~crit, ~tabli conform~ment ~ l'annexe III et approuv~ par le Conseil apr~s 
examen par la Comission juridique et technique. Loraque, sur autorisation de 
l'Autorit~, des activit~s sont men~es dans la Zone par les entit~s ou personnes 
mentionn~es au paragraphe 2, lettre b), le plan de travail rev@t la fore dun 
contrat conform~ment ~ l'article 3 de l'annexe III. Ce contrat paut pr~voir des 
accords de coentreprise conform~ment ~ l'article ll de l'annexe III. 

4. LAutorit~ exerce sur les activit~s men~es dans la Zone le contrle 
ndcessaire pour assurer le respect des dispositions pertinentes de la pr~sente 
partie et des annexes qui s'y rapportent, des rdgles, r~glements et proc~dures de 
1'Autorit~ ainsi que des plans de travail approuv~s conform~ment au paragraphe 3. 
Les Etats Parties aident l'Autorit~ en prenant toutes les mesures n~cessaires pour 
assurer le respect de ces textes conform~ment ~ l'article 139. 

5. L'Autorit~ a le droit de prendre, ~ tout moment, toute mesure pr~vue dans 
la pr~sente partie pour en assurer le respect et pour @tre ~ m@me d'exercer les 
fonctions de contr~le et de r~glementation qui lui incombent en vertu de la 
pr~sente partie ou dun contrat. Elle a le droit d'inspecter toutes les 
installations qui sont utilises pour des activit~s men~es dans le Zone et qui sont 
situ~es dans celle-ci. 

6. Tout contrat pass~ conform~ment au paragraphe 3 pr~voit le garantie du 
titre. Il ne paut donc @tre r~vis~, suspendu ou r~sili~ qu'en application des 
articles 18 et 19 de l'annexe III. 

Article 154 

aen periodigue 

Tous les cinq ans ~ copter de l'entr~e en viguaeur de la Convention, 
1'Asebl~e procdde ~ un examen g~n~ral et syst~matique de la mani~re dont le 
r~gime international de la Zone ~tabli par la Convention a fonctionn~ dans la 
pratique. A la lunidre de cet examen, l'Assenbl~e peut prendre ou recommander ~ 
dsutres organes de prendre des mesures conformes aux dispositions et procdures 
pr~vues dans la pr~sente partie et les annexes qui s'y rapportent et permettant 
dandliorer le fonctionnement du r~gine. 

Article 155 

Conf~rence de r~vision 

l, Quinze ans apr~ds le ler janvier de l'ann~e du d~marrage de la preni~re 
production commerciale au titre dun plan de travail approuv~, l'Assembl~e 
convoquera une conference pour la r~vision des dispositions de la pr~sente partie 
et des annexes qui s'y rapportent r~gissant le syst~me d'exploration et 
d'exploitation des ressources de la Zone. La Conf~rence de r~vision examinera en 
d~tsil, ~ la lumi~re de l'exp~rience acquise pendant la p~riode ~coul~e t 

a) si les dispositions de la pr~sente partie qui r~glssent le syst~me 
d'exploration et d'exploitation des resources de la Zone ont atteint leurs 
objectifs ~ tous ~gards, et notamment si l'humanit~ tout enti~re en a b~n~fici~ 
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b) at, pendant le p~riode de 15 ans, lea secteure rdserv~s ont 6td exploitia
de fagon officace et 6quilibrae par rapport aux secteure non r4serv4ae

c) ai la miss en valour et 1'uttlisation de la Zone et de see ressources ont
4t6 entreprises de maniAre A favoriser le diveloppement harmonieux de 1dconomie
mondiale et l'expansion 6quilibr6e du comnerce international;

d) at la monopolisation des activits mnes dana la Zone a 6t6 empfch6e

e) ei lea politiques visaos aux articles 150 et 151 ont 6t6 suiviesp et

f) ai i. systAme a permia de partager dquitablement lea avantages tir4s des
activit6s men6ea dana la Zone, compte tenu particui&rement des int~4ts et besoins
des tats on d~voloppement.

2. La Conf~rence de rdvision veillera A ce qua soent maintenus le principe
du patrimoine commun de i'humanit4, 1. rdgime international visant & son
exploitation 6quitable au b~n~fice de tous lea pays, en particulier des Etats en
d4veloppement, ot l'existence d'une autotit4 charg~e d'organiser, de mener et de
contrdler lea activit6s dana Is Zone. Ella veillera 6galement au maintien des
pcincipeas noncio dana la prdsente partie on ce qui concerne l'exclusion de toute
tevendication et de tout exercice de souverainet6 sur une pattie quelconque de la
Zone, les droits des Etats et leur conduite gdntrale eyant trait A la Zone, sinai
quo lour participation aux activit6a men.a. dana la Zone, conformient A is
Convention, Is pravention de Is monopolisation des activit4e mon60s dana la Zone,
l'utiliaation de la Zone A des fine exclusivement pacifiques, lea aspects
6conomiques des activit6e men~es dana Ia Zone, 1s recherche scientifique marine, 1s
transfert des techniques, la protection du milieu satn et la protection do Is vie
humaine, lea droita des Etats c8tiers, le rdgime juridique des eaux autjacentee A
la Zone et celui do l'enpace alrien situd au-dessue do cos eauz et la compatibilit.
des activitis menses dana la Zone et des autres activitdu alexergant dana le milieu
satin.

3. La Conforence de r6vision suivra Is mae prooduro do prima do ddcilioos
quo la troisiLme Conference des Nations Unies Sut 1. droit de Is mor. l no
devtait mlnager aucun effort pour aboutir A un accord sur tous amendomente
6ventuels par vote de consensus et il ne devrait pas y avoir do vote our cos
questions tent qua tous lea efforts en vde d'aboutir A un consensus n'auront pea
4t& 6puiss.

4. Si, cinq ans aprla son dlbut, le Confrence do r6vision nest pas
parvenue A un accord sur 1s systms dlexplotation et d'exploitation des ressources
de la Zone, elle pourra, dana lea 12 moie qui suivront, ddcider A la majorit6 des
trois quarts des Etats Parties d'adopter ot do soumettre au Btats Parties pour
ratification ou adhasion lea amendeaenta portant changmeont ou modification du
systdme quelle juge ncessaires et appropri4s. Cos amendements entreront on
vigueur pour tous lea Stats Parties 12 mat aprls I. ddpt des instruments de
ratification ou d'adhssion par lea trois quarts des stats Parties.

5. Lee amendements adoptla par la Conf6rence do rdvision en application du
prdsent article ne porteront pas atteinte aux droita acquis en vertu d contrats
existanta.'

SECTION 4. L'AUTORITB

SOUS-SECTION A. DISPOSITIONS GENSRAL

Article 156

Crdation do 1'Autoriti

1. I1 eat cr" une Autorit6 internationale dos fonds marine dont le
fonctionnement eat rdgi par is prtasente partie.
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b) si, pendant la p~riode de 15 ans, les secteurs r~serv~s ont ~t~ exploit~s 
de fa~on efficace et ~quilibr~e par rapport aux secteurs non r~serv~s; 

c) si la mise en valeur et l'utilisation de la Zone et de ses ressources ont 
~t~ entreprises de manibre d favoriser le d~veloppament harmonieux de I'~conomie 
mondisle et l'expansion ~quilibr~e du commerce international 

d) si la monopolisation des activit~s men~es dans la Zone a ~t~ emp~ch~e 

e) si les politiques vis~es aux articles 150 et 15l ont ~t~ suivies; et 

f) si le syat~me a permis de partager ~quitablement les avantages tir~s des 
activit~e men~es dans la Zone, compte tenu particuli~rement des int~r@ts et besoins 
des Etats en ~velopement. 

2. La Conf~rence de r~vision veillera ~d ce que soient maintenus le principe 
du patrimoine commun de l'humanit~, le r~gime international visant ~ son 
exploitation ~quitable au b~n~fice de tous les pays, en particulier des Etats en 
d~veloppement, et l'existence dune sutorit~ charg~e d'organiser, de mener et de 
contrOler les activit~s dans la Zone. Elle veillera ~galement au maintien des 
principas ~nonc~s dans la pr~sente partie en ce qui concerne l'exclusion de toute 
tevendication et de tout exercice de souverainet~ sur une partie quelconque de la 
Zone, les droits des Etats et leur conduite g~n~rale ayant trait ~d la zone, ainsi 
que leur participation aux activit~s men~es dens la Zone, conform~ment ~ la 
Convention, la pr~vention de la monopolisation des activit~s men~es dans la zone, 
l'utilisation de la Zone ~ des fins exclusivenent pacifiquss, les aspects 
~conomiques des aotivit~s men~es dans la Zone, la recherche scientifique marine, le 
transfert des techniques, la protection du milieu marin et la protection de ls via 
humaine, les droits des Etats c~tiers, le r~gime juridique des eaux surjacentes d 
la Zone et celui de l'espace a~rien situ~ su-dessus de ces eaux et la compatibilit~. 
des activit~s men~es dans la Zone et des autres activit~s s'exer~ant dans le milieu 
marin. 

3. La Conf~rence de r~vision aulvra la mNe procdure de prise de d~cisions 
que la troisidme Conf~rence des Nations Unies our le droit de ls mer. Ells ne 
devrait m~nager aucun effort pour aboutir ~ un accord sur toue amendements 
~ventuels par voie de consensus et il ne devrait pas y avoir de vote sur ces 
questions tant que tous les efforts en vue daboutir ~ un consensus n'auront pas 
~t~ ~puis~s. 

4. Si, cinq ans apr~s son d~but, la Conf~rence de r~vision nest pae 
'par venue ~d un accord sur le syst~me dexploration et d'exploitation des ressources 

de la zone, elle pourra, dans las 12 mois qui suivront, d~cider ~d la majorit~ des 
trois quarts des Etats Parties d'adopter et de soumettre eux Etats Parties pour 
ratification ou adh~aion les amendenents portant changenent ou modification du 
ayatdme quelle juge n~cessaires et approprids. Ces amendements entreront en 
vigueur pour tous les Etats Parties 12 mois aprds le dpt des instruments de 
ratification ou d'adh~sion par les trois quarts des Etats Partias. 

5, Les amendements adopt~s par la Conf~rence de r~vision en application du 
pr~sent article ne porteront pas atteinte aux droits acxuis en vertu de contrats 
existants, ' 

SECTION 4. L'AUTORITE 

SOUS-SECTION A. DISPOSITIONS GENERAL.ES 

Article 156 

Cration de I'Autorit~ 

l. Il est cr~~ une Autorit~ internationsle des fonds sarins dont le 
fonctionnement est r~gi par la pr~sente partie. 
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2. Tous lea Etats Parties sont ipso facto membres do l'Autorit6.

3. Los observateurs aupras de la troiinme Confirence des Nations Union our
10 droit de la mer qui ant uigni l'Acte final ot qui no sont pas visas &
l'article 305, paragraphs 1, lettre c), d), o) ou f), ant le droit do participer
aux travaux de l'Autorit6 on qualitd dlobservateurs, conformlment & sea ragles,
riglementa et procedures.

4. L'Autoritd a son siage A ia Jamalque.

5. L'Autoritd peut crder lea contras ou bureaux rdgionaux quelle Jugs
n6censaireas l1'exercice de sea fonctions.

Article 157

Nature de l'Autorit6 et principes fondamentaux rdqiesant
son fonctionnement

1. L'Autoritd eat llorganisation par l'interm"dLaire de laquelle lea stats
Parties organisent et contrdlent lee activit~s menfes dans la Zone, notamment sou
fins do lladministration des ressources de cello-ci, conforaument & la pr6sent*
partie.

2. L'Autorit6 d6tient lea pouvoirs et fonctions qui lui sont expresnsment
conf6r4s par la Convention. Ell eat investie des pouvoirs mubsidiaire,
compatibles avec la Convention, qu'limplique n6cessaireamnt loexercice de coo
pouvoirs et fonctions quant aux activitds wmn6es dane la Zone.

3. L'Autorith eat fond6h our In principe do l'Agalit6 souveraine do tous sa
membreO.

4. Afin d'assurer A chacun d'eux lea droits at avantage* d~coulant do so
qualitA do meabre, tous lea membros do l'Autoritd s'acquittent do banns foi des
obligations qui lour incombent an vertu do la pr48snte partie.

Article 158

Organs* do I'Autorit6

1. Ie oat cr44 une Assemblie, un Conseil at un Secrdtariat, qui *ont leg
organes principaux do l'Autorit.

2. I1 eat cr" une Entroprise, qui eat lorgano par llinteru6diaire duquel
1'Autorit6 oxerce lea fonctions visdee A 1'article 170, paragraphs 1.

3. Lea organes suboidiaires jug6s n6cessairea peuvent 6tre cr44
conforalment & la prisento partie.

4. I1 incombe A chocun des organe principaux do l'Autorit6 at A
lEntreprise d'exercer lee pouvoirs at fonctions qui ler oost oonf6&64s. D
llemercice do con pouvoirs at fonctions, chaque organs 4vite d'agir d'une mmir*
qui puisse porter attainto ou nuiro A lexercice des pouvoire at fonctiona
particuliers conf6rs & un autra organo.
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2. Tous les Etats Parties sont ipoo facto membres de I'Autorit~. 

3, Les observateurs auprds de la troisi~me Conference des Nations Unies sur 
le droit de la mer, qui ont sign~ l'Ate final et qui ne sont pas vis~s ~ 
l'article 305, paragraphe l, lettres c), d), e) ou f), ont le droit de participer 
aux travaux de l'Autorit~ en qualit~ d'observateurs, conform~ment ~ ses rglea, 
rdglemente et proc~dures. 

4. L'Autorit~ a son sidge ~ la Jamalqgue. 

5. L'Autorit~ peut cr~er les centres ou bureaux r~gionaux qu'elle jug 
n~cessaires ~ 1exercice de ses fonctions. 

Article 157 

Nature de I'utorit@gt principes fondamentaux r~gissuant 
son fonctionnement 

l. L'Autorit~ est l'organisation per linter~diaire de laquelle les Etats 
Parties organisent et contr~lent les activit~s men~es dans la Zone, notanent aux 
fins de l'administration des re8sources de celle-ci, conform~ent ~ la pr~sente 
pertie, 

2. L'Autorit~ d~tient les pouvoirs et fonctions qui lui sont express~ment 
conf~r~s per la Convention. Elle est investie des pouvoirs subsidiaires, 
compatibles avec la Convention, quimplique n~cessairement lexercice de ces 
pouvoirs et fonctions quant aux activit~s men~es dans la Zone. 

3. L'Autorit~ est fond~e sur le principe de l'~galit~ souveraine de tous ae 
ebres, 

4. Afin d'assurer ~ chacun d'eux les droits et avantages d~coulant de sa 
qualit~ de membre, tous les menbres de l'Autorit~ s'acquittent de bonne foi des 
obligations qui leur incombent en vertu de le pr~sente pertie. 

Article 158 

organ@g de I'Autorit~ 

l. Il est cr~~ une Assemble, un Conseil et un Secr~tariat, qui cont les 
organes principaux de I'Autorit~. 

2. II est cr~~ une ntreprise, qui est I'organa par linter~diaire duguel 
I'Autorit~ exerce Ies fonctions vis~es ~ l'article 170, peragraphe I. 

3. Les organes subsidiairea jug~s n~cessaires peuvent &tre cr~~a 
confors~ment ~ la pr~sente partie. 

4. Il incombe ~ checun des organs principaux de IAutorit~ et d 
I'Entreprise d'exercer les pouvoira et fonctions qui leur cont cont~r~s. pen 
I'exercice de ces pouvoire et fonctions, cheque organ ~vite d'gir dune sani~re 
qui puisse porter atteinte ou nuire ~ l'exercice dee pouvoirs et fonctione 
perticuliers conf~r~s ~l un autre organe. 
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SOUS-SUCTION B. L 'ASSBLS

Article 159

Composition, proc6dure et vote

1. L'Assaebl6e so compose de tous lea membres do l'Autorit4. Chaque smbre
a un representant & l'Assembl6e, qui pout Stre accompagn6 de suppl6ant8 ot do
oonsoillers.

2. L'Assembl6e se reunit an session ordinaire tous lea ens, et en session
e*xtraordLnaire cheque fois qu'elle le d4cide ou loraqu'elle eat convoqudo par 1e
Secr6taire gdn6ral & Ia demands du Conseil ou do la majorit6 des mosbres do
1'Autoritd.

3. Lea sessions de l'Assembl6e, A mains qu'elle nen ddcide autrement, ont
lieu au si~ge de l'Autorit6.

4. L'Assemblde adopte son c&glemwnt int6rieuc. A l'ouverture do cheque
session ordinaire, ells 61it son prdsident et autant d'autres membtes du bureau
qu'il eat n6cessaire. Ile restent en fonction juaqu'& l'1lection d'un nouveau
bureau & la session ordinaire suivante.

5. 1e quorum eat constitu6 par Is majorith des merces do 1 Assomb16eo

6. Chaque membre do l'Asseeblde a une voix.

7. Leurs ddcisions sur lea questions do procddur*, y compris I& convocation
dune session extraordinaire do l'Assenblde, sont prises & la majoritA des membres
prdsents et votants.

8. La d6cisions our les questions de fond sont prises A Is asjorit& des
deux tiers des mebre prdsents at votants, A condition quo cotto majorit6
compronne cells des mabres participant I la session. En cas do doute cur le point
de savoir s'lil s'agit d'une question do fond, is question ddbattue ot consid6rdee
coae tells, A mains qua l'Autorit6 non d6cide autrement I Ia majorit4 requise
pour lea ddcisions sur lee questions do fond.

9. Lorsqu'une question do fond eat sou le point dite miss sux voix pour Is
premi&ro fois, le President pout, ot doit ni un cinquiime au mains des mobres do
1'Assemblde en font Is demande, aJournor la ddcision do rocourir au vote our cette
question pendant un d6lai ne ddpassant pas cinq jous civil.. Cett* r~gle no pout
s'appliquer qu'une seoule fois A propos de la mme question, et son application no
doit pea entratner l'ajournement do questions au-deli do Is clature do la session.

10. lorsque Ie Prdsident eat saisi par un quart au moins dos sombre* do
l'Autoritd d'une requito &crite tendant A ce quo lAsseablde demands un avis
consultatif sur la conformit& avoc Is Convention dune proposition qui lui eat
soumise au sujet d'une question quelconque, l'Assemblde demand* on avis consultatif
&Iis Chanbre pour I. rlglement dos diffdrnds telatifs aux fonds marins du Tribunal
international du droit de la mer. Le vote eat reportd jusqul& ce qua la Chambre
sit rendu son avis. Si celui-ci ne lui eat pas parvenu avant la dernire semaine
do Is session au cours de laquelle il a 4t6 demand6, l'Assembl~e dlcide quand elle
go cdunira pour voter sour Is proposition aSjourne.
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SOUS-SECTION B. L'ASSEMBLE 

Article 159 

1994 

Composition, procMdure gt vote 

l. L'Assemble se compose de tous les membres de l'Autorit~. haque membre 
a un repr~aentant ~ I'Aasembl~e, qui peut &tre accompagn~ de suppl~ants et de 
consetillers. 

2, L'Aasembl~a se r~unit en session ordinaire toua les ans, at en session 
extraordinaire chague fois quelle le ddcide ou loraqu'elle est convoqude per le 
Becr~taire g~n~rail ~ la demande du Conseil ou de la majorit~ des mabrea de 
I'Autorit6. 

3. Les sessions de I'Assemble, ~ moins quelle n'en d~cide autremant, ont 
lieu au sidge de l'Autorit6. 

4. L'Aasembl~e adopte son rdglament int~rieur. A l'ouverture de cheque 
session ordinaire, elle ~lit son pr~sident et autant d'autres mambres du bureau 
quil est n~cessaire. Ils restent en fonction juaqu~ 1'~lection d'un nouveau 
bureau ~ la session ordinaire suivante. 

5. Le quorun est constitu~ par la majorit~ des membres de l'Assemble. 

6, Chague membre de I'Assemble a une volx. 

7. Leurs d~cisions sur les questions de procedure, y compris la convocation 
dune session extraordinaire de lAasembl~e, cont prises ~ la majorit~ dee membres 
pr~sents et votants. 

8. Les d~cisions sur les questions de fond sont prises ~ la ajorit des 
deux tiers des membres pr~sents et votants, ~d condition qua cette majoritd 
coaprenne celle des membres participant ~ la session. En cas de doute sur le point 
de savoir e'il s'agit dune question de fond, la question ddbattue est conaid6rd 
come telle, ~ moins que lAutorit~ n'en dcide autreent ~ la majorit~ requisa 
pour les ddcisions sur les questions de fond. 

9. Loraqu'une question de fond est sur le point d'@tre mise sux voix pour la 
premiere fois, le Pr~sident peut, et doit si un cinquidme au moins des membres de 
I'Assemble en font la demande, ajourner la d~cision de recourir au vote sur cette 
question pandant un d~lai ne d~passant pes cinq jours civils. Cette rdgle ne pout 
s'appliquer qu'une seule fois ~ propos de la m8me question, et son application ne 
doit pas entrafner lajournement de questions au-del~ de la cloture de la seasion, 

10. Loraque le Pr~sident est saisi par un quart au moins des mambrea da 
I'Autorit~ d'une raqu@te dcrite tendant ~ ce que lAssemble demande un evis 
consultetif sur la conformit~ avec ls Convention dune proposition qui lui eat 
ouise au sujet dune question quelconque, I'Aaaembl~e demande un avis consultetif 
~ a Chenbre pour le rdgleent des diff~rends relatifs aux fonds marins du Tribunal 
intersational du droit de la mer. Le vote est report~ jusqu~ ce que la Chanbre 
alt rendu son avis. Si celuici ne lui est pas parvenu avant la derni~re semaine 
de la session au cours de laquelle il a ~t~ demand~, I'Aasembl~e d~cide quand elle 
sa r~unira pour voter sur la proposition ajourn~e. 
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Article 160

Pouvoirs et fonctions

1. L'Asemblde, soul organs composa do tous lee membres do l'Autorit6, eat
consid6rde coame l'organe suprine de celle-ci devant lequel lea autrs organes
principaux Cont responsables, ainsi qu'il eat expreasament pr6vu dana la
Convention. L'Assembl6e a le pouvoir d'arrAter, en conformit6 avec lee
disposition. pertinentes de la Convention, la politique gin6rale do l'Autorit6 sur
toute question ou tout aujet relevant de la comptenon de celle-ci.

2. En outre, l'Assemblde a lee pouvoirs et fonctiona ci-apra t

a) 461ire lea membres du Conseil conform ent & l'article 1615

b) dlire le Secr~taire gdn6ral parmi lea candidate proposda par le Conseil;

c) 61ire, our recoamandation du Conseil, lee membrea du Conaeil d'adminis-
tration do l'Bntreprise et le Directeur gdn6ral de celle-cip

d) crder lea organes subsidiaires qu'elle Juge n6cessaires pour exercer sea
fonctions conform~ment A la pr6aente partie. En co qul concerne la composition do
tele organes, 11 eat dOment tenu compte du principe de la r6partition g ographique
6quitable des eiAges, des lnt6rlts particulier. et de la n~cesit6 d'asurer a ce
organes le concours do meabrea qualifi6s et comptents dane lea domaines techniques
dont 1le s'occupent;

e) fixer lea contributions des membres au budget d'administration do
l'Autorit6 conforajment A un barhme convenu, fond6 our le barine utilis6 pour 1s
budget ordinairo do l'organisation des Nations Unies, jusqu'A ce quo l'Autorit6
dispose do recettes suffisantes provenant d'autres sources pour faire face A see
dipenses d' administrationi

f) I) examiner et approuver sur recommendation du Conseil, lea rigles,
r6glementa ot procddures relatifa au portage 6quitable des
avantages financiers et autres avantages 6conomiques tirds des
activit6s amenes dana la Zone, ainsi qu'aux contributions pr6vuee &
l'article 82, en tenant particuli ement compte dee int6r~ta et
besons des Etats en ddveloppement et des peuples qul nont pa
acc6d6 & Ia plaine indipendance ou A un autre rdgime d'autonomie.
Si l'Assemblde n'approuve pas lea recomenndations du Consei, e1le
lea renvole A celui-ci pour qu'lil lea rdexamine & la lumire des
vues qu'elle a exprimes;

ii) examiner et approuver lea rgles, rglements et procddures de
V'Autorit6, ainai que tous amendements A ces textes, que le Conseil
a provisoirement adopt6s en application de larticle 162,
paragraphe 2, lettre o), ii). Ces r6glea, r6glements et proc&dures
ont pour objet la proapection, 1'exploration et l'exploitation dans
la Zone, la gestion financi~re de l'Autorit46 et son administration
interne et, Cur recommendation du Conseil d'administration do
l'Entrepriae, les virementa de fonds de l'Entreprise & V'Autorit6s

g) d~cider du portage 6quitable des avantages financiers et autres avantages
4conomiques tirde des activit8 menes dana la Zone, d'une manibre compatible avec
Is Convention et lea r4gles, rdglements et procedures de l'Autoriti;

h) examiner et approuver le projet de budget annuel de l'Autorit6 soumia par
le Conseil;

I) examiner lea rapports p6riodiques du Conseil et de I-Entreprise ainsi quo
lea rapports spdciaux demand~s au Conseil et A tout autre organs de l'Autorit6;
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l. L'Assembl~e, seul organe composd de tous les menbres de lAutorit~, est 
consid~r~s come I'organe supr@me de celleci devant lequel les autres organes 
principaux sont responsables, ainsi qu'il est express~ment pr~vu dans la 
Convention. L'Assebl~e a le pouvoir darr@ter, en conformit~ avec les 
dispositions pertinentes de la Convention, la politique g~n~rale de l'Autorit~ sur 
toute question ou tout sujet relevant de la comp~tence de celle-ci. 

2. En outre, I'Asenbl~e a les pouvoirs et fonctions ci-aprds 

a) ~lire les mebres du Conseil conform~meant ~ 1'article 16l 

b) ~lire le Secr~taire g~n~ral parmi les candidats propos~s par le Oonseilr 

c) ~lire, sur recomandation du Conseil, les membres du Conseil d'adminis 
tration de Entreprise et le Directeur g~n~ral de celle-cir 

d) cr~er ls organes subsidiaires qu'elle juge n~cessaires pour exercer ses 
fonctions conform~ment ~ la pr~sente partie. En ce qui concerne la composition de 
tels organes, il est dOment tenu compte du principe de la r~partition g~ographique 
qui table des sidges, des int~r&ts particuliers et de la n~cessit~ d'assurer ~ ces 
organs le concours de membres qualifies et comp~tents dans les domaines techniques 
dont ils soccupent; 

e) fixer les contributions des membres au budget d'administration de 
I'Autorit~ conform~ment ~d un bar~me convenu, fond~ sur le bar~me utilis~ pour le 
budgst ordinaire de I'Organisation des Nations Unies, jusqu~ ce que l'Autorit~ 
dispose de recettes suffisantes provenant d'autres sources pour faire face ~ ses 
ddpenses d'administration 

£) examiner et approuver sur recoaandation du Conseil, les rdgles, 
rdglaments et procdures relatifs au partage ~quitable des 
avantages financiers et autres avantages ~conoaiques tir~s des 
activit~s men~es dans la zone, ainsi quaux contributions pr~vues ~ 
article 82, en tenant particulidrement compte des int~r&ts et 

besoins des Etats en d~veloppement et des peuples qui n'ont pas 
acc~d~ ~ la pleine ind~pendance ou ~d un autre rdgime d'autonomie. 
Si lAasebl~e n'approuve pas les recommandations du Oonseil, elle 
les renvoie ~d celui-ci pour qu'il les r~examine ~ la lumire des 
vues qu'elle a exprim~es; 

ii) examiner et approuver les r~gles, rdglements et proc~dures de 
l'Autorit~, ainsi que tous amendements ~ ces textes, que le Conseil 
a provisoirement adopt~s en application de l'article 162, 
paragrapne 2, lettre o), ii). Ces rdgles, rdglements et procddures 
ont pour objet la prospection, l'exploration et l'exploitation dans 
la Zone, la gestion financi~re de l'Autorit~ et son administration 
interne et, sur recommandation du Conseil d'administration de 
I'Entreprise, les virementa de fonds de I'Entreprise ~ l'Autorit~; 

1) 

g) d~cider du partage ~quitable des avantages financiers et autres avantages 
~conomiques tir~s des activit~s men~es dans la Zone, d'une manibre compatible avec 
la Convention et les rdgles, rdglements et proc~dures de I'Autorit~ 

h) examiner et approuver le projet de budget annuel de l'Autorit~ soumis per 
le Conseil; 

i) examiner les rapports p~riodiques du Conseil et de l'Entreprise ainsi que 
les rapports sp~ciaux demand~s au Conseil et ~ tout autre organe de l'Autoritd; 

Vol. 1834, 1-31363 



66 United Nations - Treaty Series • Nations Unies - Recueil des Traites 1994

j) faire proc6der I des 6tudes et formuler des recommandations tendant &
promouvoir la coopration internationale concernant lea activit6s men6es dana la
Zone et A encourager le d6veloppement progressif du droit international et as
codification;

k) examiner lea problmes de caract&re g~n6ral ayant trait aux activit6s
men6es dana la Zone, qui surgissent en particulier pour lea state an d~veloppement,
ainsi que lea probl!mes qui se posent A propos de ces activita A certains Btats en
raison de leur situation g6ographique, notamment aux Etats sans littoral et aux
Etats g ographiquement d~savantag6s;

1) sur recommandation du Conseil, fondle sur l'avis de la Commission de
planification 4conomique, instituer un syst~me de compensation ou prendre d'autres
meaures d'assistance propres A faciliter Vajustement 6conomique comme le pr~voit
l'article 151, paragraphe 10;

m) prononcer la suspension de l'exercice des droits et privil~ges inh~rents
A la qualit6 de membre, en application de l'article 185;

n) d~lib~rer de toute question ou de tout sujet relevant de la comp6tence de
l'Autorit6 et d~cider, dune manisre compatible avec la r6partition des pouvoirs et
fonctions entre lea organes de l'Autorit6, lequel de ces organes traitera d'une
question ou d'un sujet dont l'examen n'a pas 4t6 expresadment attribu6 & l'un d'eux.

SOUS-SECTION C. LE CONSEIL

Article 161

Composition, procedure et vote

I. Le Conseil se compose de 36 membres de l'Autorit6, 6lus par l'Assembl6e
dana l'ordre suivant :

a) quatre membres choisis parmi les Etats Parties dont la consou ,ation ou
lea importations nettes de produits de base relevant des catigories de min~raux
davant Otre extraits de la Zone ont d~pass6, au cours des cinq derni~res ann6es
pour lesquelles il existe des statistiques, 2 p. 100 du total mondial de la
consomation ou des importations de ces produits de base, dont au moins un Etat de
la r6gion de l'Europe orientale (socialiste), ainsi quo le plus grand consommateur;

b) quatre membres choisis parmi lea huit Etats Parties qui ont effectu6,
directement ou par l'interm~diaire de leurs ressortissants, lea investissements lea
plus importants pour la pr6paration et la rdalisation d'activit~s men6es dana la
Zone, dont au moins un Etat de la rdgion de l'Europe orientale (socialists);

C) quatre membres choisis parmi lee Etats Parties qui, sur la base de la
production provenant des zones sooumises A leur juridiction, sont parmi lea
principaux exportateurs nets des cat~gories de min6raux devant tre extraits de la
Zone, dont au moins deux Etats en ddveloppement dont l'4conomie eat fortement
tributaire de leurs exportations de ce min6rauxl

d) six membres cnoisis parmi lea Etats Parties en d4veloppement et
repr~sentant des int6r~ts particuliers. Lea int~rfts particuliers devant itre
rapr~sent6s comprennent ceux des Etats A population nombreuse, des Etats sans
littoral ou g6ographiquement d6savantag6s, des Etats qui figurent parmi les
principaux importateurs des cat6gories de min~raux devant itre extraits de la zone,
des Etats potentiellement producteurs de tels min~raux et des Stats lea moins
avancdso

e) dix-huit membres 6lus suivant le principe d'une r~partition g4ographique
6quitable de lensemble des si~ges du Conseil, Atant entendu qu'au mons un membre
par r6gion g~ographique est 6lu membre en application de la pr6sente disposition.
A cette fin, les rdgions g~ographiques sont : V'Afrique, l'Amrique latine, l'Asie,
l'Europe orientale.(socialiste), ainsi qua l'Europe occidentale et autres Etats.
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j) faire proc~der ~ des ~tudes et formuler des recommandations tendant ~ 
promouvoir la coop~ration internationale concernant les activit~s men~es dans la 
Zone et ~d encourager le d~velopement progressif du droit international et sa 
codification; 

) examiner les probl~mes de caract~re g~n~ral ayant trait aux activit~s 
men~es dans la Zone, qui surgissent en particulier pour les tats en d~veloppement, 
ainsi que les probl~mes qui se posent ~ propos de ces activit~s ~ certains Etats en 
raison de leur situation g~ographique, notamment aux Etats sans littoral et aux 
Etats g~ographiquement d~savantag~sf 

l) sur recommandation du Conseil, fond~e sur l'avis de la Commission de 
planification ~conomique, instituer un syst~me de compensation ou prendre d'autres 
mesures d'assistance propres ~ faciliter l'ajustement ~conomique comme le pr~voit 
1'article I5l, paragraphe 0; 

m) prononcer la suspension de l'exercice des droits et privil~ges inh~rents ~ la qualit~ de membre, en application de l'article 185 

n) d~lib~rer de toute question ou de tout sujet relevant de la comp~tence de 
I'Autorit~ et d~cider, d'une mani~re compatible avec la r~partition des pouvoirs et 
fonctions entre les organes de l'Autorit~, lequel de ces organes traitera d'une 
question ou dun sujet dont l'examen n'a pas ~t~ express~ment attribu~ ~ l'un d'eux. 

SOUS-SECTION C. LE CONSEIL 

Article 161 

Composition; procure et vote 

l. Le Conseil se compose de 36 membres de l'Autorit~, ~lus par l'Assembl~e 
dans l'ordre suivant t 

a) quatre membres choisis parmi les Etats Parties dont la consomation ou 
les importations nettes de produits de base relevant des cat~gories de min~raux 
devant &tre extraits de la Zone ont d~pass~, au cours des cinq derni~res ann~es 
pour leaquelles il existe des statistiques, 2 p. 100 du total mondial de la 
consomation ou des importations de ces produits de base, dont au moins un Etat de 
la r~gion de I'Europe orientale (socialiste), ainsi que le plus grand consommateur; 

b) quatre membres choisis parmi les huit Etats Parties qui ont effectu~, 
directement ou par I'inter~diaire de leurs ressortissants, les investissements les 
plus importants pour la pr~paration et la r~alisation d'activit~s men~es dans la 
zone, dont au moins un Etat de la r~gion de l'Europe orientale (socialiste) 

C) 
production 
principaux 
Zone, dont 
tributaire 

quatre membres choisis parmi les Etats Parties qui, sur la base de la 
provenant des zones soumises ~d leur juridiction, sont parmi les 
exportateurs nets des cat~gories de min~raux devant &tre extraits de la 
au moins deux Etats en d~veloppement dont l'~conomie est fortement 
de leurs exportations de ces min~raux 

d) six membres choisis parmi les Etats Parties en d~veloppement et 
repr~sentant des int~r&ts particuliers. Les int~r&ts particuliers devant ~tre 
repr~sent~s comprennent ceux des tats ~ population nombreuse, des Etats sans 
littoral ou g~ographiquement d~savantag~s, des tats qui figurent parmi les 
principaux importateurs des cat~gories de min~raux devant ~tre extraits de la Zone, 
des Etats potentiellement producteurs de tels min~raux et des Etats les moins 
avanc~s} 

e) dix-huit membres ~lus suivant le principe d'une r~partition g~ographique 
~quitable de l'ensemble des si~ges du Conseil, ~tant entendu qu'au moins un membre 
par r~gion g~ographique est ~lu membre en application de la pr~sente disposition. 
A cette fin, les r~gions g~ographiques sont I'Afrique, l'Am~rique latine, l'Asie, 
l'Europe orientale ·(socialiste), ainsi que l'Europe occidentale et autres Etats. 
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2. Lorsquelle dlit lea membres du Conseil conformdment au paragraphe 1,
l'Aseembl6e veille A ce que z

a) la reprisentation des Etats sane littoral et des Etats g~ographiquement
disavantag6o corresponde raisonnablement & leur reprdaentation au sein de
1' Asnesbl6e

b) la reprdsentation des Etats c8tiers, on particulier des Etats en
d6veloppement, qui ne remplissent pas lea conditions dnonces au paragraphe 1,
lettre a), b), c) ou d), corresponde raisonnablement A lour reprdsentation au sein
de l'Aasembl6ep

C) chaque groups d'Etats Parties devant Stre reprdsent6e au Conseil solt.
reprdsent46 par lea membres 6ventuellement ddsign6s par ce groups.

3. Lea 6lections ont lieu lors dune session ordinaire do 1'Asaeablle.
Cheque membre du Conseil eat 61u pour quatre ans. outefois, lors de la premilre
6laction, Is dur6e du mandat de la moiti6 des membres reprdsentant chacun des
groupes visss au paragraphe 1 eat de deux ans.

4. Lea meabres du Conseil sont r~dligibles, mais ii devrait Stre d(Iment
tenu compte du fait qu'une rotation des siiges eat sounaltable.

5. Le Conseil exerce sea fonctions au si4ge do l'Autorit6l il so rdunit
ausaL souvent que l'exigent lee activitls de l'Autorit6, mais en tout ca trois
fols par an.

6. L quorum eat constitu6 par la majorit6 des membres du Consel.

7. Cheque membre du Conseil a une voix.

8. a) lea dlcisions cur les questions de procedure sont prises A la
aajorit6 des membres prisents et votants;

b) lea d6cisions sur lea questions do fond qui se posent & propos do
larticle 162, paragraphe 2, lettres f), g), h), i), n), p), v), et de
l'article 191 sont prises & la majorit6 des deux tiers des membres prdsents et
votants, & condition quo cette majoritS comprenne cello des membres du Conseill

c) lea d cisions sur lea questions de fond qui so posent & propos des
dispositions 6num6rdes ci-apris sont prises i la majorit des trois quarts des
menbres presents et votants, A condition que cette majorit6 comprenne cello des
membres du Conseil : article 162, paragraphe 1 article 162, paragraphe 2,
lettres a), b), c), d), e), 1), q), r), a), t); article 162, paragraphs 2,
lettre u), dens lea cas d'inobservation par un contractant ou l'Etat qui le
pattonnel article 162, paragraphe 2, lettre w), 6tant entendu que lea ordree 6ais
on vertu de cette disposition ne peuvent Stre obligatoires pendant plus do 30 jours
quo slils nont confirmns par une dicision prise conformzent A la lettre d)
article 162, paragraphs 2, lettrea x), y) et z)p article 163, paragraphe 2;
article 174, paragraphe 3; article 11 de l'annexe IVp

d) les d6cisions sur lea questions de fond qui se posent A propos de
V'article 162, paragraphs 2, lettres m) et o), ainsi qu'& propos do l1'adoption des
amondementa & la partie XI, sont prises par consensus

e) aux fins des lettres d), f) et g), on entend par "consensus' labsence
do touts objection formelle. Dane lea 14 jours qui suivent la soumLssion d'une
proposition au Conseil, le Pr6sident examine slil y aurait une objection A son
adoption. S'il constate qu'une tells objection serait formulde, le Prdsident
constitue et convoque, dens les trois jours, une comnission de conciliation
composie, au plus, de neuf membres du Conseil et prisid6e par lul-m6me, charg6e
didliminer lea divergences et de formuler une proposition susceptible d'Atre
adoptie par consensus. La comnission slacquitte promptement do sa tlche et felt
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2. Loraqu'elle ~lit les membres du Conseil conform~ment au paragraphe l, 
1'Assembl~e veille ~ ce que t 

a) la repr~sentation des Etats sans littoral et des Etats g~ographiquement 
d~savantag~s corresponde raisonnablement ~ leur repr~sentation au sein de 
l'Assembl~er 

b) la repr~sentation des Etats c~tiers, en particulier des Etats en 
d~veloppement, qui ne remplissent pas les conditions ~nonc~es au peragraphe l, 
lettre a), b), c) ou d), corresponde raisonnablement ~ leur repr~sentation au sein 
de l'Assembl~e 

c) chague grcupe d'Etats Parties devant ~tre repr~sent~s au Conseil soit. 
repr~sent~ par les membres ~ventuellement d~sign~s par ce groupa, 

3. Les ~lections ont lieu lors dune session ordinaire de l'As6embl~e. 
Chaque membre du Conseil est ~lu pour quatre ana. Toutefois, lors de la premidre 
dlaction, la dur~e du mandat de la moiti~ des membres repr~sentant chacun des 
groupes vis~s au paragrapne l est de deux an8. 

4. Les mambres du Conseil sont r~~ligibles, mais il devrait &tre dent 
tsnu compte du fait qu'une rotation des sidges est souhaitable. 

5. Le Conseil exerce ses fonctions au sidge de l'Autorit~y il se r~unit 
aussi souvent que l'exigent les activit~s de l'Autorit~, mais en tout cas trois 
fois par an. 

6. Le quorum est constitu~ par la majorit~ des membres du Conseil. 

7, Chaque membre du Conseil a une voix. 

8. a) les d~cisions sur les questions de procedure sont prises ~ la 
majorit~ des membres pr~sents et votants 

b) les d~cisions sur les questions de fond qui se posent ~ propos de 
1'article 162, paragraphe 2, lettres f), g), h), i), n), p, v), et de 
1article 19l sont prises ~ la majorit~ des deux tiers des membres pr~sents et 
votanta, ~ condition que cette majorit~ comprenne celle des membres du Conseil 

c) les d~cisions sur les questions de fond qui se posent ~ propos des 
dispositions ~num~r~es ci-apr~s sont prises ~ .la majorit~ des trois quarts des 
mebres pr~sents et votants, ~ condition que cette majorit~ comprenne celle des 
mebrss du Conseil article 162, paragraphe l article 162, paragraphe 2, 
lsttres a), b), a), d), e), 1), q), r), s), t) article 162, paragraphe 2, 
lettrs u), dans les cas dinobservation par un contractant ou IEtat qui le 
patronne; article 162, paragraphe 2, lettre w), ~tant entendu que les ordres ~nis 
en vsrtu de cette disposition ne peuvent &tre obligatoires pendant plus de 30 jours 
que sils sont confirm~s par une d~cision prise conform~ment ~ la lettre d); 
article 162, paragraphe 2, lettres x), y) et z)» article 163, paragraphe 21 
article 174, paragrapne 3; article ll de l'annexe IV» 

d) les d~cisions sur les questions de fond qui se posent ~ propos de 
article 162, paragraphe 2, lettres m) et o), ainsi qu'~ propos de l'adoption des 

amendementa ~ la partie XI, sont prises par consensus 

e) aux fins des lettres d), f) et g), on entend par consensus l'absence 
ds toute objection formelle. Dans les l4 jours qui suvent la soumission dune 
proposition au Conseil, le Pr~sident examine sil y aurait une objection ~ son 
adoption. s'il constate quune telle objection serait formul~e, le Pr~sident 
constitue et convoque, dans les trois jours, une commission de conciliation 
coaposde, au plus, de neuf membres du Conseil et pr~sid~e par lui-m~me, chargde 
d'~limiher les divergences et de formuler une proposition susceptible d'&tre 
adopt~e par consensus. La commission s'acquitte promptement de sa t&che et fait 
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rapport au Conseil dana lea 14 jours qui aulvent sa constitution. Si elle West
pas en aeure de recommander une proposition susceptible d'etre adoptde par
consenaus, elle expose dane son rapport lee motifs de lopposition A la propositions

f) lea d6cisions sur lea questions non 4num~r~es ci-dessus quo le Conseil
eat habilit6 A prendre en vertu des rigles, r~glements et procddures do l'AutoritA
ou A tout autre titre sont prises conform~nent aux dispositions du prasent
paragraphs indiqu6es dana cos r~gles, r~glemento at procqdures ou, & difaut,
conformhsment A la disposition d6termin6e par une dcision du Conseil prige par
consensus ;

g) en coas de doute our le point do davoir si une question relive des
cat6gories viades aux lettres a), b), c) ou d), la question sat r6put4e relever do
Is disposition exigeant ia majorit6 Ia plus 6levie ou 1e consensus, selon le cas, A
moins quo le Conseil nen d6cide autrement A cette majoritd ou par consensus.

9. Ie Conseil dtablit une proc6dure permettant A un membre do l'Autorit6
qul nest pas repr6sent6 au sein du Conseil de so faire reprdsenter A un. adance do
celui-ci lorsque ce membre pr6sente une demands A cot effet ou quo l Conseil
examine une question qui le concerns particuli&reaent. Le reprdsentant de co
membr* pout participer aux d6bats sans droit de vote.

Article 162

Pouvoirs et fonctions

I. Le Conseil eat l1organe exdcutif de l'Autorit4, 1l a le pouvoir
d'arrater, en conformit6 avec Is Convention et avec la politique gdn6rale ddflnio
par leAssemble, les politiques sp6cifiques A suivre par l'Autorit6 su toute
question ou tout sujet relevant de sa comp~tence.

2. En outre, Is Conseil :

a) surveille et coordonne l'application de la prdsente partie pour toutes
les questions et tous lea sujets relevant do la compdtence do l'Autoritd ot appelle
l'attention de l'Assemble our lea cas d'inobservationg

b) soumet A l'Assemblde une lite de candidats au posts de Secrdtaire
gdndrall

c) recommande A 1'Assembl6e des candidats aux fonctions do membros du
Conseil d'administration de l'Entreprise ot au posto de Directeur gdndral do
celle-cip

d) cr4e, selon qulil convient, et compte d(ment tenu des impdratifs
d'6conomie et d'efficacit6, lea organes subsidiaires qu'il jug. n6cessaLros pour
exercer sea fonctions conform~ment A la prdsents partie. En ca qul concerns la
composition de tels organes, lsaccent dolt Stre mis our Is n6cessit4 de lour
assurer ie concours de membres qualifi6s et comp6tents dans lea domains techniqucs
dont ils s'occupent, compte dament tenu ndanmoins du principe do Is rdpartition
gdographique 6quitable et dlint6rits particuliersi

e) adopte son r~glement int6rieur, dans lequel ii fixe notamment 1s mode de
d6Asignation de son-prdsident;

f) conclut, au nom de l'Autorit6, des accords avec l'Organisation des
Nations Unies at d'autres organisations internationales, dana lea limites de as
compdtence et sous reserve de lapprobation de l'Assembl6el

g) examine lea rapports de lVEntreprise et lea tranamet A l'Asaembl6e, an y
joignant see recommandations;
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rapport au Conseil dans les 14 jours qui suivent sa constitution. Si elle n'est 
pas en esure de recommander une proposition susceptible d'@tre adopt~e par 
consensus, elle expose dans son rapport les motifs de l'opposition ~ la proposition; 

f) les d~cisions sur les questions non ~num~r~es ci-dessus qgue le Conseil 
est habilit~ ~ prendre en vertu des r~dgles, rdglements et procdures de l'Autorit~ 
ou ~ tout autre titre sont prises conform~ment aux dispositions du pr~sent 
paragraphe indiqu~es dans ces r~dgles, r~glements et proc~dures ou, ~ dfaut, 
conform~ent ~ la disposition d~termin~e par une d~cision du Conseil prise par 
consensus 

g) en cas de doute aur le point de savoir si une question rel~ve des 
cat~gories vis~es aux lettres a), b), c) ou d), la question est r~put~e relever de 
la disposition exigeant la majorit~ la plus ~lev~e ou le consensus, selon le caa, l 
moins que le Conseil n'en d~cide autrement ~ cette majorit~ ou par consensus, 

9, Le Conseil ~tablit une proc~dure pernettant ~ un membre de 1'Autorit~ 
qui n'est pas repr~sent~ au sein du Conseil de se faire repr~senter ~ une s~dance da 
celui-ci lorsque ce membre pr~sente une demande ~ cet effet ou que le Conseil 
examine une question qui le concerne particulidrement. Le repr~sentsnt de ce 
embre peut participer aux d~bats sans droit de vote. 

Article 162 

Pouvoirs et fonctions 

l. Le Conseil est 1'organe ex~cutif de l'Autorit~. Il a le pouvoir 
d'arr@ter, en conformait~ avec la Convention et avec la politique g~n~rale d~tinie 
par l'Assemble~e, les politiques sp~cifiqgues ~d suivre par l'Autorit~ sur toute 
question ou tout sujet relevant de sa comp~tence. 

2. En outre, le Conseil 

a) surveille et coordonne l'application de la pr~sente partie pour toutes 
lee questions et toua lea sujets relevant de la comp~tence de l'Autorit~ et appelle 
I'attention de l'Assemble sur les cas d'inobservations 

soumet ~ I'Assembl~e une liste de candidate au poste de Secr~taire 

c) recommande ~ I'Assembl~e des candidate aux fonctions de membres du 
Conseil d'administration de l'Entreprise et au poste de Directeur g~n~ral de 
celleci 

d) cr~e, selon qu'il convient, et compte d~ment tenu des imp~ratifs 
d'~conomie et d'efficacit~, les organes subsidiaires qu'il juge n~cessaires pour 
exercer ses fonctions conform~ment ~ la pr~sente partie. En ce qui concerne la 
composition de tels organes, l'accent doit @tre mis sur la n~cessit~ de leur 
assurer ie concours de membres qualifi~s et comp~tents dans les domaines techniquea 
dont ils s'occupent, compte dment tenu n~anmoins du principe de la r~partition 
g~ographique ~quitable et d'int~r~ts particuliersr 

e) adopte son r~glement int~rieur, dans lequel il fixe notament le mode de 
d~signation de son"pr~sident 

f) conclut, au nom de l'Autorit~, des acccrds avec l'organisation des 
Nations Unles et d'autres organisations internationales, dans les limites de sa 
comp~tence et sous r~serve de l'approbation de l'Asembl~e; 

g) examine les rapports de I'ntreprise et les transmet ~ 1'Assembl~e, en y 
joignant ses recommandations; 
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h) prdsente & l'Aaaembl&e des rapports annuals ainsi quo lea rapports
spdciaux quo celle-ci lui demandei

L) donne des directives & i'Entreprisa confor~aent & l'articlt 170;

J) approuve lee plans de travail conforndment & l'articlo 6 do l'annsxe 11I.
Le Conseil statue sur chaque plan do travail dane lea 60 jours suivant la date &
laquelle celul-ci lul a dt6 sounis & une de ses sessions par la Commission
juridique at technique, conforAmment aux proc~dures indiqu6es ci-apr&s 1

i) loraque la Commission recomwande l'approbation d'un plan do travail,
celui-ci eat rdput6 accept6 par Ie Conseil s aucun meabre de ce
dernier ne souset par 4crit au Pr4sident, dans un d4lai de 14 jours,
une objection prdcise dana laquelle il all~gue l'linobservation des
conditions 6nonc6es A larticle 6 de lannexe III. Si une telle
objection eat formul e, is proc6dure de conciliation pr4vue &
lVarticle 161, paragraphs 8, lattre a), sapplique. Si, au terme de
cetto proc6dure, l'objection eat maintenue, le plan de travail eat
rput6 approuv6 par le Conseil, & moins qu'il no 1. resetts par
consensus & lexclusion de l1tat ou des Stats qui ont fait 1&
demands ou patronn6 le demandeur;

ii) loraque Is Comnission recommands le rejet d'un plan de travail ou no
formula pas de recommandation, le Conseil pout approuver celui-ci &
Ia majoritt des trois quarts des membres pr6ents at votants, &

condition quo cette majorit4 comprenne cells des membres participant
& la sessiono

k) approuve los plans de travail pr4sent6s par l'Entreprise confordm~ent &
V1article 12 de l'annexe IV, on appliquant, mutatis mutandis. les procddures
prdvues & la lettre J)l

1) exerce un contr8le our lee activit6s menes dane la Zone, conforadment &
l'article 153, paragraphs 4, at aux rigles, r6glements at proc6dures de l'Autoritsg

a) prend, sur recommendation do la Commission de planification Aconomique,
lea mesures ndcessaires ot appropri6es pour protger lea State en d4veloppement,
conforament & Particle 150, lettre h), des effots 4conomiques d~favorables visAs
dons cotte dLspositions

n) fait & l'Assembl6e, on ss fondant sur l'avis do la Commission de
planification Aconomique, des recommandations concernant Ilinstitution d'un systame
de compensation ou Is prize d'autres mesures d'assistance propres & faciliter
l'ajustement 4conomique, comma le privoit l1article 151, paragraph* 101

0) i) recomuande & l'Asnembl6e des rgles, r6glements ot proc~dures
relatifs au partage dquitable des avantages financiers at autres
avantages 6concaiques tir6s des activitfs men~es dane la zone,
ainsi qu'aux contributions prvues A larticle 82, an tenant
particulibrement compte des int~r~ts et besons des Stats on
ddveloppement et des peuples qui n'ont pa. accdM & Ia plain*
indipendance ou A un autre rgime d'autonomiei

ii) adopts 'at applique provisoirement, on attendant l'approbation de
l'Amsembl6e, lea r:gles, r~glements et proc~dures de l'AutoritA ot
tous amendements A ces textes on tenant compte des reco mandations
do la Commission juridique et technique ou de tout autre organ*
subordonnd concern6. Ces rAgles, raglements at proc6dures ont
pour objet Ia proapection, l'exploration at l'exploitation dans la
zone, sinai quo la gestion financire de leAutorit6 at son
administration interne. La priorit4 eat accord6e & l~adoption de
r6gles, rglements ot procidures relatifs & l~exploration at
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h) pr~sente ~ l'As6embl~e des rapports annuels ainsi que les rapports 
spdciaux que celle-ci Jui demander 

i) donne des directives ~ l'Entreprise conform~ment ~ l'article 170 

j) approuve les plans de travail conform~ment ~ l'article 6 de l'annsxe III. 
Le Conseil statue sur chaque plan de travail dans les 60 jours suivant la date ~ 
laquelle celui-ci lui a ~t~ sounis ~ une de ses sessions par la Commission 
juridique et technique, conform~ment aux procedures indiqu~es ci-apre 

i) loraque la Commission recommande l'approbation dun plan de travail, 
celui-ci est r~put~ accept~ par le Conseil si aucun membre de ce 
dernier ne soumet par ~crit au Pr~sident, dans un ddlai de l4 tours, 
une objection pr~cise dans laquelle il all~gue I'inobservation des 
conditions ~nonc~es ~ l'article 6 de l'annexe III. Si une tell 
objection eat formul~e, la procedure de conciliation pr~vu ~ 
l'article 16l, paragraphe 8, lettre e), s'applique. Si, au terme de 
cette procedure, l'objection est maintenue, le plan de travail est 
r~put~ approuv~ par le Conseil, ~ moins quil ne le rejette par 
consensus ~ I'exclusion de lEtat ou des Etates qui ont fait la 
demand« ou patronnd le demandeur 

ii) loraque la Commission recommande le rejet d'un plan de travail ou ne 
formule pas de recommandation, le Conseil peut approuver celui-ci ~ 
la majorit~ des trois quarts des membres pr~sents et votants, ~ 
condition que cette majoritd comprenne celle des membres participant ~ la session 

k) approuve les plans de travail pr~sent~s par l'Entreprise conform~ment ~ 
l'article l2 de l'annexe I, en appliquant, mutatis mutandis, les proc~dures 
pr~vues ~ la lettre j)1 

l) exerce un contr~le sur les activit~s men~es dans la Zone, conforment ~ 
I'article 153, paragraphe 4, et aux rdgles, rdglements et proc~dures de I'Autorit~r 

m) prend, sur recommandation de la Commission de planification ~conomique, 
les measures n~cessaires et appropri~es pour prot@ger les Etats en d~veloppement, 
conform~ment ~ l'article 150, lettre h), des effets ~conomiques d~favorables vie~e 
dans cette disposition 

n) fait ~ lAssembl~e, en se fondant sur l'avie de la Commission de 
planification ~conomique, des recommandations concernant l'institution dun systdme 
de compensation ou la prise d'autres mesures d'assistance propres ~ faciliter 
1'ajustenent ~conomique, come le pr~voit l'article 15l, paragraphe 10 

o) 1) recoauande ~ l'Assemble des rdgles, rdglementa et proc~dures 
relatifs au partage ~quitable des avantages financiers et autres 
avantages ~conomiques tir~s des activit~s men~es dans la one, 
ainsi quaux contributions pr~vues ~ l'article 82, n tenant 
particulihrement compte des int~r@ts et basoins des Etats en 
ddveloppement et des peuples qui n'ont pas acc~d~ ~ la pleine 
ind~pendance ou ~ un autre r~gime d'autonomier 

ii) adopte et applique provisoirement, en attendant l'approbstion de 
I'Assembl~e, les rdgles, rdglements et proc~dures de l'Autorit~ et 
tous amendements ~ ces textes en tenant coapt dee recommendations 
de la Commission juridique et technique ou de tout autre organ 
subordonnd concern~. Ces rdglea, rdglements et proc~dures ont 
pour objet la prospection, l'exploration et l'exploitation dans la 
zone, ainsi que la gestion financihre de lAutorit~ et son 
administration interne. La priorit~ est accord~e ~ l'adoption de 
rdgles, rdglements et proc~dures relatifs ~ l'exploration et 
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l'exploitation de nodules polym6talliques. Lee r gles, r6glements
et procidures porteant sur lexploration et l'exploitation de touts
reusource autre que lea nodules polym6talliquen sont adopt6s dane
un d6lai de trois ans A compter de la date A laquelle l'Autorit6 a
6t6 saisie d'une demands A cet effet par un de see membres. Ile
demeurent tous en vigueur A titre provisoire jusqu'A leur
approbation par I'Assembl6e ou jusqu'A leur modification par I.
Conseil, A la lumi~re des vues exprimdes par l'Assembl6ey

p) veille au paiement de toutes lea sonee dues par l'Autorit6 ou A cello-ca
au titre des opdrations efectudes confordment A la prdsente partie,

q) fait un choix entre lea demandeurs d'autorisation de production en vertu
do l'article 7 do l'annexe III dane lea cam pr6vus A cet article;

r) souet I. projet de budget annuel de l'Autorit6 A l'approbation do
1'Asaembldep

a) fait A l'Assembl6e des recommandations sur ia politique A suivre our
tout* question ou tout sujet qui relive de la compitence de l'Autorit6;

t) fait A l'Assembl6e des recommndations sur la suspension de loexercice
des droits et privilges inhdrents & la qualit6 de membre en application de
l1article 18S

u) saisit, au no. de l'Autorit6, la Chanbre pour 1e r~glement des diff6rends
relatifs aux fonds marina dane lea cam d'inobservationi

v) notifie & l'Aesembl6e la d6cision rendue par la Chambre pour le riglement
do diff6rends relatifs aux fonds marina, saisie conforadment A ia lettro u), et lul
fait le recomandations qulil jugs n6cessairen our les assures A prendre;

w) det des ordres en ca8 d'urgence, y coMpCis dventuellement lordre do
euspendre ou do modifier los oprations, ofin de pr6venir tout domage grave
pouvant 6tre cau*6 au milieu marin par des activitas mendes dane ia ZoneP

Z) exclut Is miss en exploitation de certaine senes par des contractanta on
par l'Bntreprise lorsqu'il y a de s6riouses raisons do penner qu'il on rdsultetait
un risque do dommge grave pour 1e milieu matin

y) oro un organs subaidiaire charg6 de l1laboration do projets do r4gles,
tnglelnts ot proc dure financier* relatifs s

L) a gestion financibre conformment aux articles 171 & 1751 et

ii) aux modlits financi~res prdvues A l'article 13 et & l'article
17, paragraphe 1, lettre c), do l'annoe 111p

z) met on place des mscanismes approprids pour dirigor ot supervisor un
dcp. dinspecteurs chargds do eurveiller les activitie mrnes does Ia san pour

diterminer si la prdsents partie, lee rigle., r6glements et prooddure. do
loAutociti et lee clauses et conditions doe contrats conclus avoc l'Autorit6 soat
iservds.

Article 163

Organes du Conseil

1. 1l est cr66 en tent qulorganes du Conseil i

a) une Comission de planification 6conomiquel

b) une Coimmission juridique ot technique.
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1'exploitation de nodules polym~talliques. Les rgles, r~glements 
et procddures portant sur 1exploration et l'exploitation de tout 
ressource autre que les nodules polym~talliques sont adopt~s dans 
un d~lai de trois ans ~ coapter de la date ~ laquelle l'Autorit~ a 
~t~ saisie dune demande ~ cet effet par un de ses membres. Ils 
demeurent tous en vigueur ~ titre provisoire juaqu'~ leur 
approbation par l'Assembl~e ou jusqu'~ leur modification par ls 
Conseil, ~ la lumi~re des vues exprim~es par l'Asebl~e; 

p) veille au paiement de toutes les sommes dues par I'Autorit~ ou ~ celleci 
au titrs des op@rations effectu~es conform~ment ~d la pr~sente partier 

q) fait un choix entre les demendeurs d'autorisation de production en vertu 
ds l'article 7 de l'annexe III dans les cas pr~vus ~ cet article 

r) souet le projet de budget annuel de l'Autorit~ ~ I'approbation de 
1'Aaembl~s; 

a) fsit ~ l'Assembl~e des recommandations sur la politique ~d suivre sur 
touts question ou tout sujet qui rel~ve de la comp~tence de l'Autorit~; 

t) fsit ~ I'ABS&bl~e des recommandations sur la suspension de l'exercice 
des droits at privildges inh~rents ~ la qualit~ de menbre en application de 
1article 1851 

u) ssisit, au nom de l'Autorit~, la Chambre pour le rdglement des diff~rends 
relatifa aux fonds marins dans les cas d'inobservation} 

v) notifie ~ I'Assenbl~e la d~cision rendue par la Chambre pour le rdglement 
de iff~rends relatifs aux fonds marins, saisie conform~ment ~ la lettre u), et lui 
fait las recomandations quil juge n~cessaires sur les mesurss ~ prendrep 

w) @et des ordres en cas d'urgence, y compris ~vantuellement l'ordre de 
upendre ou ds modifier les op@rations, afin de pr~venir tout dongs grsve 
pouvant 4trs csus~ au milieu marin par des activit~s men~es dans ls zone; 

) sxclut la sise en exploitation de certaines sones par des contractanta ou 
par Imntreprise lorasqu'il y a de s~riuses rsisons ds panser quil en r~sulterait 
un ioque de dosage grave pour le milieu marinp 

y) cr~e un orgsne subeidisire charg~ de l'~laboration de projets de rdgles, 
rdglements et procddures financiers relatifs t 

i) ~ la gestion financihre conform~sent aux articles 17l ~ 1754 et 

ii) sux modalit~s financi~res pr~vuss ~ l'article 13 et ~ 1article 
17, paragraphe l, lettre c), de l'annexe III} 

s) met en placs des mdcaniemes appropri~s pour diriger et auperviser un 
oopa d'inspecteurs charg~s de surveiller les activit~s men~es dens lm zone pour 
dteriner ai ls pr~sente paretie, les rdgles, rdglements et procddures de 
1Autorit~ st les clauses et conditions des contrsts conclus evec l'Autorit~ cont 
observds, 

Article 163 

Qrganes_du_Conseil 

l, Il est cr~~ en tant quorganes du Consail t 

) une Commission de planification ~conomiquep 

b) uns Comission juridique et technique. 
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2. Chaque coiaassion eat conpo86e de 15 membres, 6lus par Is Conseil parmi
Loe candidats pr~sentds par lea Etata Parties. Le conssil pout ndanmoins, at
besoin eat, d6cider d'4largir In composition do 11une ou do l'eutre on tenant
Idfent compt. des imp4ratifs d'4conomie ot d'officaciti.

3. reAs membres d'une commission doivent avoir lea qualifications requlso
dan lee domains* relevant de la compdtence do cello-cl. Afin do porfottre aux
ommlseions d'exercer leurs fonctions efficacement, les Etate Parties d~aignent des
candidate do Is plus haute compktence ot do la plus haute intdgrit6, Ayant lo
qualifications requises dans lea domainos portinent-.

4. Lots do l'1ection, il eat dament tenu compto de la nicessit6 d'une
r6partition g6ographique 6quitable des si&ge ot d'une ropr4sentation doe int6rato
particuliers.

5. Aucun Etat Pattin ne pout prisenter plus d'un candidat A une memo
cammission. iul no pout Stte 61u A plus d'une cmismion.

6. Los aembres des commissions sont 46lus pour cinq ans. Ile mont
r"ligibles pour un nouveau mandat.

7. n ao de d6c&a, d'incapacit6 ou de d~mission dun membre d~une
comission avant l'expiration do son mandat, 1e Conseil dlit, pour la dur6e du
mandat routant A courir, un mmbre de is mfime rdgion g6ograpbique ou reprasentant
Ia aine cat4gorie dlint~rfts.

8. Lea Sombre@ des comissions no doivent poss6der d'int6rts financier*
dane aucune des activite touchant l'exploration at l'exploitation dane Ia Sons.
Sous reserve do laura obligations envers Is commission dont LIS font partie ils no
doivent divulguer, mse apr~o la cessation do laura fonctions, aucun secret
industrial, aucune donn6o quL eat proprLit6 industrielle at qui a 6t6 transf6r6e &
l'Autorit6 on application de Varticle 14 do l'annexe III, ni aucun autre
ronseignement confidential dont le ont connaissance A raison do lout. fonctioss.

9. Chaque commission exerce sea fonctiona conforadment aux principo at
directives arrit~s par I. Conseil.

10. Chaque commialson 61abore at soumet & lPapprobation du Conseil lee rkglo
at riglemento ndcessaires & son bon fonctionnesont.

11. Los proc6dures de prime do d6cision des commissions sont fixdes par ls
r4gles, riglements ot proc6dures do l°Autorit6. Loes recomandations faite au
Consail sont accompagn6es, le can 6ch6ant, d'un expos6 succinct des divergences qui
mat apparuem au mein do la commission.

12. Las commissions exercent nornalement loure fonctione su ai&ge do
P'Autorit at m rdunissent ausai souvent qua ndcossaire pour s'acquitter
officaconent do lout tiche.

13. Dana loexercice do sea fonctions, chaque commission consulte, 10 cas
6cfdant, une autte commission ou tout organs comptent do l'Organisation doe
Nations Unies at de see institutions ap6cialishes ou touts autre organisation
internationale ayant compdtence dane 1. domains consid6dr.
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2, Chaque comission est compose de l5 membres, ~lus par le Conseil pari 
Les aandidats pr~sent~s par le Etats Parties. Le Consell paut n~anmoins, si 
besoin est, d~cider d~largir la composition de lune ou de l'autre en tenant 
1dent copte des imp~ratifs d'~conomie et d'efficacit~. 

3. Lea membres dune commission doivent avoir lea qualifications requises 
dans les domainss relevant de la comp~tence de celle-ci. Afin de parettre aux 
commissions d'exercer leurs fonctions efficacement, les Etats Parties d~signent des 
candidats de la plus haute comp~tence et de la plus haute int~grit~, ayant les 
qualifications requises dans les domaines partinents. 

4. Lors de '~lection, il est dent tenu compte de la ndcesait~ dune 
r@partition gographique equitable des sibges et d'une repr~santation dos int~r@te 
particuliere. 

5, Aucun Etat Partie ne peut pr~senter plus d'un candidat ~d une m@me 
commission, Nul ne peut &tre ~lu ~ plus dune commission, 

6. Les membres des coalssions sont ~lus pour cinq ans, Ils sont 
r~dligibles pour un nouveau mandat. 

7. E cas de d~cds, d'incapacit~ ou de d~mission dun membre dune 
commission avant l"expiration de son men@dat, le Conseil ~lit, pour la durde du 
andat restant ~ courir, un membre de la me rgion gdographique ou repr~sentant 
La mlme cat~gorie dint~r&ts. 

8. Les membres des comissions ne doivent poss~der d'int~r@ts financiers 
dans aucune des activit~s touchant l'exploration et l'exploitation dans la one, 
Bous r~serve de leurs obligations envers la comiesion dont ils font partie, ils ne 
doivent divulguer, m@me apr~ds la cessation de leurs fonctions, aucun secret 
industriel, aucune donn~e qui est proprit~ industrielle et qui a ~t~ transt~rd ~ 
1Autorit~ en application de l'article l4 ds l'annexe III, ni aucun autre 
rnselgnenent confidantiel dont ils ont connaissance ~ raison de leurs fonations 

9. Chaque coaission exerce ses fonct±ions conform~ment aux principes et 
directives arr@t~s per le Conseil, 

10. Chaque comission ~labore et soumet ~ 1'approbation du Conseil lee rbgles 
et rdglenents n~cessaires ~ son bon fonctionnement. 

ll. Ls procddures de prise de d~cision des commissions sont fix~es par lee 
rdgles+ rglements et procddures de l'Autorit~. Les recosandations faites au 
Conseil sont accompagn~es, le cas ~ch~ant, d'un expos~ succinct des divergences qui 
cont apparues au sein de la commission, 

l2. Les coaissions exercent normelement leurs fonctions au sidge de 
I'Autorit~ et se r~unissent aussi souvent que ndcessaire pour s'acquitter 
efficacenent ds leur t&che. 

13, Dans lexercice de ses fonctions, chaque commission consultee le cas 
cb~ant, une autre commission ou tout organe comp~tent de I'Organisetion des 
ations Unies st de ses institutions spcialis~es ou toute autre organisation 
internationale syant comp~tence dans le domaine consid~r~. 
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Article 164

La Commission do planification ¢onomique

1. Los mombres de is Commission de planification 6conomique doivont posader
le qualifications vouluts, notamont on .atibre d'activit6s ainibres, do gention
doe ressources ain6rales, do commerce international et ddiconooio intornationals.
re Conseil sefforce do faire en sorts quo, par as composition, la Commission
dispose do l6ventail couplet dos qualifications requises. La Commission dolt
comptor parmi sea membros au moinse deux rtssortissants d'Stat. en d6voloppoment
dont l1conomi. eat fortement tributaire des exportations do catagories do nindraux
dovant 6tre extraits do la Zone.

2. La Commission :

a) propose au Conseil, & la demands de celui-ci, des masures d'application
des ddcisions prises conformrment & la Convention en ce qui concerno lee activit6a
men6es dans la Zonel

b) 4tudie lea tendances de l'offre et de 1. demands de mindraux pouvant
provewir de 1. Zone et do leur prix, ainsi que lee facteurs qui affectent cea
donnoes, on pronant on consid6ration lee int6rAts des Stats importateurs comae des
Btate axportateure, notamment de ceux d'entre eux qui sont des Etats en
d6veloppesnt)

C) examine toute situation susceptible doentratner lea effets ddfavorables
viads & l'article 150, lettre h), portdo A son attention par 11tat Partie ou lee
Stats Parties concern6s et fait au Conseil lea recommendations appropri6esg

d) propose am Conseil, pour soumiasion & l'Assebld6e, comae le pr6voit
l'article 151, paragraphe 10, un syatime do compensation en favour des Stats en
diveloppement pour lesquels lea activitis men6es dans la Zone ont des effete
d6favorables, ou d'autres manures d'asaistance propres A faciliter l'ajustement
dconomique, et fait au Conseil lea recomaandations nicesaaires & la mise en oeuvre,
dans des can pr6cia, du syst~me ou des manures adopt6s par l'Aaaemblde.

Article 165

La Commission Juridique et technique

1. Lea membres do 1s Commission juridique et technique doivent posadder lea
qualifications voulues, notamment en mati&re d'exploration, d'exploitation et do
traitement des ressources min6rales, d'ocdanologie et de protection du milieu
marin, ou en co qui concerns lee questions 6conomiques ou juridiques relatives aux
activit6s aini&ree en mar, ou dana d'autres domaines connexes. Le Conseil
slefforce de fair. en sorts quo, par sa composition, la Commission dispose de
ld6ventail couplet des qualifications requises.

2. La Commission

a) fait au Conseil, A la demands de celui-ci, des recomandations concernant
loexercice des fonctiona de l'Autorit&i

b) examine lea plans do travail forals at 6crits concernant lea activit6s A
msaner dan la Zone conformomnt & l'article 153, paragraphs 3, et fait au Conseil
des rocomandations approprides. La Commission fonde see recomandationa sur lea
s.les' dispositions do l'annexe III et pr6sente au Conseil un rapport couplet our
1. suJetj

c) survoille, & Is demands du Conseil, lea activitds mendes dana la Zone, i.
cas dcbdant, en consultation et on collaboration avec toute entit6 ou personne qui
msne ces activit6s ou avec lartat ou lea Etats concern6s, et fait rapport au
Consoill

Vol. 1834. 1-31363

72 United Nations -- Treaty Series • Nations Unies -- Recueil des Traits 

Article 164 

1994 

La_ CoMission de_planification @conomigue 

l. Las membres de la Coanission de planification ~cononlque doivent poesdder 
les qualifications voulues, notanent en ati~re d'activit~s mini~hrss, de gestion 
des resources min~rales, de commerce international st d'dconoaie international«, 
L Conseil s'efforce de faire en sorte que, par sa composition, la Commission 
dispose de entail coplet des qualifications requises, La Coalasion doit 
copter pari sss membrea au moins dsux ressortissants d'tats en d@eloppement 
dot l'~conomis est fortement tributaire des exportations de cat~goriles de min~raux 
devant &tre extraits de la Zone. 

2. La Coanission 

a) propose au Conseil, ~ la demande de celui-ci, des mesures dapplication 
des ddcisions prises conform~ment ~d la Convention en ce qui concerne les activit~s 
an~es dans la Zone# 

b) ~tudie les tendancea de l'offre et de le demande de min~raux pouvant 
provenir de ls Zone et de leur prix, ainsi que les facteurs qui affectent ces 
donndes, en prenant en consid~ration les int~r@ts des Etats importateura comae des 
EtAts exportateurs, notament de ceux d'entre eux qui sont dea Etats en 
d6veloppament 

c) examine toute situation susceptible d'entrainer les effets d~favorables 
vis~s ~ article l50, lettre h), port~e ~ son attention par 'Eat Partie ou les 
Etats Parties concern~s et fait au Conseil les recoaandations appropri~es; 

d) propose au Conseil, pour soumission ~ l'Assembl~e, cone le pr~voit 
1article 15l, paragraphe lo, un syst~e de compensation en faveur des Etata en 
dveloppement pour leaquels les activit~s men~es dans la Zone ont des effets 
d~favorables, ou dautres mesures d'assistance propres ~ faciliter l'ajustement 
donomdque, et fait au Conseil les recoamandations n~cessalres ~d la nlae en oeuvre, 
dans des cas pr~cis, du syst~me ou des mesures adopt~s par l'Assembl~e. 

Article 165 

La Commission juridiqe gt technique 

l. Las membres de la Coanission juridique et technique doivent poss~der lss 
qualifications voulues, notament en mati~re d'exploration, d'exploitation et de 
traitement des ressources min~rales, doc~anologle et de protection du milieu 
arin, ou en ce qui concerne les questiona ~conomiques ou juridiques relativee aux 
activit~s inihres en mer, ou dans d'autres domaines connexes. Le Conseil 
sefforce ds faire en sorte que, par sa composition, la Comission dispose de 
1'entail complet des qualifications requises. 

2. La Commission t 

a) fait au Conseil, ~ la denande de celui-ci, des recommandations concernant 
l'exercice des fonctions de 1Autorit~; 

b) examine les plans de travail forela et ~crita concernant lea activitds ~ 
ener dans la Zone conform~ent ~ l'article l53, paragraphe 3, et fait au Oonseil 
des recommendations appropri~es, La Comniasion fonde ses recomandations sur les 
eules- dispositions de l'annexe III et pr~sente au Conseil un rapport complet aur 
le sujet 

c) surveille, d la demande du Conseil, les activit~e men~ea dana la Zone, le 
cas ~ch~ant, en consultation et en collaboration avec toute entit~ ou personne qui 
mane ces activitds ou avec l'tat ou lea tats concern~s, et fait rapport au 
Conaeil) 
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d) dvalue lea incidences 4cologiques des activit6s men~es ou A mner dans Is
Zone

e) fait au.Conseil des recommandations our la protection du milieu manin, en
tenant compte de l'opinion d'experts reconnual

f) 6labore et soumet au Conseil lea r6gles, rglements et procduren vifn A
l'article 162, paragraphe 2, lettre o), compte tenu de tous lee facteurs
pertinentn, y compris l'6valuation des incidences 6cologiques des activit6s men6es
dane la Zone;

g) rdexamine de temps A autre ces rlgles, rlglements et procdures et
recommande au Conseil lea amendements quelle juge n4cessaires ou souhaitables

h) fait au Conseil des recommandations concernant la mise en place d'un
programme de surveillance consistant A observer, mesurer, dvaluer et analyser
rdguli~rement, par des m6thodes scientifiques reconnues, lea risques ou les
conn6quences des activitis menses dens la Zone quant & la pollution du milieu
marin, s'ssure que lea r6glementations existantes sont appropriles et respectles
at coordonne l'ex~cution du programme de surveillance une fois celui-ci approuv6
par Is Conseil;

i) recomnande au Conseil de saisir, au nom de l'Autorit6, la Cnambre pour le
r6glement des diff6rends relatifs aux fonds marina, compte tenu en particulier de
l'article 187, conformfiment A I& pr6sente partie et aux annexes qul s'y rapportentl

J) fait au Conseil des recommandations sur los mesures A prendre apr~s que
is Chambre pour le r4glement des diff6rends relatifs aux fonds marina, saisie
conformdment a Is lettre i), a rendu sa d4cision;

k) recommande au Conseil d46mettre des ordres en cas dlurgence, y compris
Aventuellement l'ordre de suspendre ou de modifier les operations, afin de prdvenir'
tout dommage grave pouvant Atre caus6 au milieu main par des activit6s men~es dans
la Zonel le Conseil examine ces recommendations en priorit6i

1) recommande au Conseil dlexclure la mise en exploitation de certaines
zones par des contractants ou par l'Entreprise lorsqu'lil y a de s4rieuses raisons
de penser qu'il en rdsulterait un risque de dommage grave pour le milieu marin;

m) fait au Conseil des recommandations concernant la direction et la
supervision d'un corps d'inspecteurs charg6s de surveiller lea activit6s men~es
dana la Zone at de d6terminer si la pr6sente partie, lea r6gles, r~glements et
procdures de l'Autorit6 et lea clauses et conditions de tout contrat conclu avec
l'Autorit& sont observ4s;

n) calcule le plafond de production et d6livre des autorisations de
production au nom de l'Autorit6 en application de l'article 151, paragraphes 2 A 7,
une fois quo le Conseil a op6r6, le cas 6ch~ant, le choix n6cessaire entre les
demandeurs conformrent a l'article 7 de isannexe III.

3. A is demande de tout Etat Partie ou de toute autre partie concernsa, lee
mebres do ls Commission e font accoapagner d'un reprdsentant de cot Etat ou do
cette Pattie concernle lorsqu'ila exercent leura fonctions de surveillance et
d'inapection.
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d) 
Zone 

~value les incidences ~cologiques des activit~s men~es ou ~ mener dans la 

e) fait au.Conseil des recommandations sur la protection du milieu marin, en 
tenant compte de l'opinion d'exparts reconnus} 

f) ~labore et soumet au Conseil les rdgles, r~glements et proc~dures vis~s ~ 
l'article 162, paragraphe 2, lettre o), compte tenu de tous les facteurs 
pertinents, y compris l~valuation des incidences ~cologiques des activit~s men~es 
dans la Zone; 

g) r~examine de temps ~ autre ces r~gles, r~glements et proc~dures et 
recommande au Conseil les amendements qu'elle juge n~cessaires ou souhaitables; 

h) fait au Conseil des recommendations concernant la mise en place d'un 
programme de surveillance consistant ~ observer, mesurer, ~valuer et analyser 
r~guli~rement, par des m~thodes scientifiques reconnues, les risques ou les 
cons~quences des activit~s men~es dans la Zone quant ~ la pollution du milieu 
marin, s'assure que les r~glementations existantes sont appropri~es et respect~es 
et coordonne l'ex~cution du programme de surveillance une fois celui--ci approuv~ 
par le Conseil 

i) recommande au Conseil de salsir, au nom de I'Autorit~, la Cnambre pour le 
rdglement des diff~rends relatifs aux fonds marins, compte tenu en particulier de 
l'article l87, conform~ment ~ la pr~sente partie et aux annexes qui s'y rapportent; 

j) fait au Conseil des recommandations sur les mesures ~ prendre apr~s que 
la Chambre pour le r~glement des diff~rends relatifs aux fonds marins, saisie 
conform~ment ~ la lettre i), a rendu sa d~cisionr 

k) recommande au Conseil d'~mettre des ordres en cas d'urgence, y compris 
~ventuellement l'ordre de suspendre ou de modifier les op~rations, afin de pr~venir 
tout dommage grave pouvant ~tre caus~ au milieu marin par des activit~s men~es dans 
la Zone; le Conseil examine ces recommandations en priorit~ 

1) recommande au Conseil d'exclure la mise en exploitation de certaines 
zones par des contractants ou par l'Entreprise lorsquil y a de s~rieuses raisons 
de penser qu'il en r~sulteralt un risque de dommage grave pour le milieu marinp 

m) fait au Conseil des recommandations concernant la direction et la 
supervision dun corps d'inspecteurs charg~s de surveiller les activit~s men~es 
dans la zone et de d~terminer si la pr~sente partie, les r~gles, rdglements et 
proc~dures de l'Autorit~ et les clauses et conditions de tout contrat conclu avec 
l'Autorit~ sont observ~s; 

n) calcule le plafond de production et d~livre des autorisations de 
production au nom de 1'Autorit~ en application de l'article l5l, paragraphes 2 ~ 7, 
une fois que le Conseil a op~r~, le cas ~ch~ant, le choix n~cesaaire entre les 
demandeurs conform~ment ~ l'article 7 de l'annexe III. 

3. A la demande de tout Etat Partie ou de toute autre partie concern~e, les 
membrss de la Comission se font accompagner d'un repr~sentant de cet Etat ou de 
cette partie concern~e lorsquils exercent leurs fonctions de surveillance et 
d'inspection. 
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SOUS-SECTION D. LB SECRETARIAT

Article 166

Le Secrdtariat

1. L* Secr6tariat do l'Autorit6 comprend un Secrdtaire gdn~ral st I*
personnel ndcessaire & V'Autorit6.

2. La Secr6taire g6n6ral eat 6lu par l'Asaembl6e parmi lea candidate
proposs par 1e Conseil pour une dur6e de quatre ana et i1 eat r66ligible.

3. Le Secr6taire gdn6ral eat lo plus haut fonctionnaire de l'Autorit6 et
agit en cette qualit6 A toutes lea rdunions de l'Assembl6e at du Conseil et do tout
organs subsidiaitre ii exerce toutes autren fonctions administratives dont i1 eat
chargd par coo organes.

4. La Secrdtaire g6n6ral prd8ente A l'Assembl6e un rapport annuel sur
l'activitd do l'Autorit6.

Article 167

Personnel de l'Autorit6

1. Lo personnel de l'Autorit4 comprend lea personnes qualifides dana lea
domaines scientifique, technique et autres dont elle a besoin pour exercer sos
fonctions administratives.

2. La consid6ration dominante dans le recrutement et Is fixation des
conditions d'emploi du personnel eat d'asaurer l'Autorit6 lea services de
personnes posaddant lea plus hautes qualit6a de travail, de comp6tence et
d'int6grit&. Sous catte r6serve, ii eat d~nent tenu compte de 11importance d'un
recrutement effectu6 sur une base gdograpnique aussi large que possible.

3. Le personnel eat nommd par le secr6taire gdnral. Lea conditions et
modalitds de nomination, do r6mundration et de licenciement du personnel doivent
Stre conformes aux rtgles, r6glements St procddures de l'Autorit6.

Article 168

Caractire international du Secr6tariat

1. Dana lexercice de leura fonctions, le Secrdtaire g6n6ral et le personnel
ne sollicitent et n'acceptent d'instructions d'aucun gouvernement ni d'aucune autre
dource ext6rieure I l'Autorit6. Ila s'abstiennent de tout acte incoqatible avec
leur qualit6 de fonctionnaire8 internationaux et ne sont responsables qu'envers
l'Autorit. Chaque Etat Partie s'engage ) respecter le caract6re exclusivement
international des fonctions du Secr6taire g6ndral et du personnel at A ne pas
chercher 1 lea influencer dana llex6cution de leur tache. Tout manquement I sea
obligations de la part d'un fonctionnaire eat soumis h un tribunal administratif
ddsign& solon lea r gles, rbglements et procdures de l'Autorit4.

2. Le Secrtaire g6ndral et le personnel ne doivent poss6der d'int6rets
financiers dans aucune des activits touchant l'exploration et l'exploitation dana
la Zone. Sous r6serve de laurs obligations envers l'Autoritd, ils ne doivent
divulguer, mgme aprha la cessation de leurs fonctions, aucun secret industriel,
aucune donne qui eat propri6td industrielle et qui a At6 transf6tr6e l'Autorit6
en application de larticle 14 de leannexe III, ni aucun autre renseignement
confidential dont ila ont connaissance h raison de lours fonctions.
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Le Secr~tariat 
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l. Le Secr~tariat de l'Autorit~ comprend un Secr~taire g~n~ral et le 
personnel ncessaire ~ I'Autorit~. 

2. Le Secr~taire g~n~ral est ~lu par I'ABembi~e parmi les candidats 
proposs par le Conseil pour une dur~e de quatre ans et il est r~~ligible. 

3. Le Secr~taire g~n~ral est le plus haut fonctionnaire de l'Autorit~ et 
agit en cette qualit~ ~ toutes les r~unions de I'Assemble et du onseil et de tout 
organe eubsidiairer il exerce toutes autres fonctions administratives dont il est 
chargd per ces organes. 

4. Le Secr~taire g~n~ral pr~sente ~ I'Assembl~e un rapport annuel sur 
l'activit~ de l'Autorit~. 

Article 167 

Personnel de lAutorit~ 

l. Le personnel de lAutorit~ comprend les personnes qualifi~es dans les 
doaines acientifique, technique et autres dont elle a besoin pour exercer ses 
fonctions administratives. 

2. Le consid~ration dominante dans le recrutement et la fixation des 
conditions d'emploi du personnel est dassurer ~ l'Autorit~ les services de 
personnes poss~dant les plus hautes qualit~s de travail, de comp~tence et 
d'int~grit~. Sous cette r~serve, il est dment tenu compte de I'importance d'un 
recrutement effectu~ sur une base g~ographique aussi large que possible. 

3. Le personnel est nomm~ par le Secr~taire g~n~ral. Les conditions et 
modalit~s de nomination, de r~mun~ration et de licenciement du personnel doivent 
8tre conformes aux rdgles, r~glements et proc~dures de l'Autorit~. 

Article 168 

Caractdre international du Secr~tariat 

l. Dans l'exercice de leurs fonctions, le Secr~taire g~n~ral et le personnel 
ne solicitent et n'acceptent d'instructions d'aucun gouvernement ni d'aucune autre 
urce ext~rieure ~ I'Autorit~. Ils s'abstiennent de tout acte incompatible avec 
lour qualit~ de fonctionnaires internationaux et ne cont responsables quenvers 
'Autorit~. Chaque Etat Partie s'engage ~ respecter le caract~re exclusivement 
international des fonctions du Secr~taire g~n~ral et du personnel et ~ ne pas 
chercher ~ les influencer dans l'ex~cution de leur t@che. Tout manquement ~h ses 
obligations de la part d'un fonctionnaire est soumis ~ un tribunal administratif 
d~sign~ selon les r~gles, r~glements et proc~dures de l'Autorit~. 

2. Le Sacr~taire g~n~ral et le personnel ne doivent poss~der d'int~r~ts 
financiers dans aucune des activitds touchant l'exploration et l'exploitation dans 
la Zone% Sous r~serve de leurs obligations envers l'Autorit~, ils ne doivent 
divulguer, m~me apr~s la cessation de leurs fonctions, aucun secret industriel, 
aucune donn~e qui est propri~t~ industrielle et qui a ~t~ transf~r~e ~ l'Autorit~ 
en application de l'article 14 de l'annexe III, ni aucun autre renseignement 
confidentiel dont ils ont connalssance ~ raison de leurs fonctions. 
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3. Les manquements de la part d'un fonctionnaire de l'Autorit6 aux
obligations 6nonces au paragraphs 2 donnent lieu, h la demands d'un Etat Partie
1.a6 par un tel manquement ou d une peronne physique ou morale patronn4e par un
Btat Partie confora~ment A loarticle 153, paragraphs 2, lettre b), et 14se par un
tel manqueent, h des poursuites do l'Autorit6 oontre le fonctionnaire en cause
devant un tribunal d sign6 slon lea rAgles, rbglements et procdures de
l'Atorit6. La partie lse a le droit de participer h la procdure. Si le
tribunal le reconimande, le Secr4taire g6n4ral licencie le fonctionnaire en cause.

4. Les Agles, r~glements et procedures de l'Autorit6 pr6voient lea

modalit~a d'application du pr6sent article.

Article 169

Consultations et coop ration avec lea organisations internationales
et le organisations non gouvernementales

1. Pour lea questions qui sont du ressort de l'AutoritS, le Secrtaire
g6nrnal conclut, apros approbation du Conseil, des accords aux fins de
consultations et de cocpration avec lea organisations internationales et lea
organisations non gouvernementales reconnues par le Conseil 6conomique et social de
l°Organisation des Nations Unies.

2. Touts organisation avec laquelle le Secrtaire g6n6ral a conclu un accord
on vertu du paragraphs 1 pout d6signer des repr~sentants qui assistent en qualit6
d'observateurs aux rdunions des organes de l'Autorit6 conformment au rglement
int~rieur de ceux-ci. Des procedures sont institu6es pour pormettre h ces
organisations de faire connaitre leurs vues dans lea cas appropriLs.

3. Le Secr4taire g6n4ral pout faire distribuer aux State Parties des
rapports 6crits pr6sent~s par lee organisations non gouvernementales vis4es au
paragraphs 1 sur des sujets qui relbvant de lour competence particuli~re et se
rapportent aux travaux do l'Autorit4.

SOUS-SECTION E. LENTREPRISE

Article 170

L' Entreprise

1. L'Entreprise et lorgane de l'Autorit6 qui mine des activitds dana la
Zone directement en application de l'article 153, paragraphs 2, lettie a), ainaL
que des activit s de transport, de traitement et de cominercialisation des minraux
tir4s de is Zone.

2. Dana le cadre de l'Autorit6, personne juridique internationale,
l'Entreprise a la capacit6 juridique privue A l'annexe IV. L'Entreprise agit
conform~ment & Ia Convention et aux r~gles, r~glements et proc&dures do l'Autorit&,
sinai qu& la politique g~n6rale arr~t~e par l'Assembl6e, et ell observe lea
directives du Conseil et eat soumise A son contr8le.

3. L'Entreprise a son dtablissement principal au sige de l'Autorit6.

4. L'Entreprise eat dot~e, conform6,nent A l'article 173, paragraphe 2, et £
lParticle 11 de l'annexe IV, des ressources financires dont ell a bosoin pour
exercer seS fonctions, et ell dispose des techniques qui lui sont trnsf6r6*e on
application de P'article 144 et des autres dispositions pertinente do la
Convent ion.
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3. Les manquements de la part dun fonctionnaire de I'Autorit~ aux 
obligations ~nonces au paragraphe 2 donnent lieu, ~ la demande dun Etat Partie 
ls~ par un tel manquement ou dune personne physique ou morale patronn~e par un 
Etat Partie conform~ment ~ l'article 153, paragraphe 2, lettre b), et l~s~e par un 
tel manquement, ~h des poursuites de lAutorit~ contre le fonctionnaire en cause 
devant un tribunal d~sign~ selon les r~gles, rdglaments et proc~dures de 
1'Autorit~. La partie l~s~e a le droit de participer ~ la proc~dure. Si le 
tribunal le recommande, le Secr~taire g~nral licencie le fonctionnaire en cause, 

4. Les rdgles, rdglements et proc~dures de I'Autorit~ pr~volent les 
modalit~s d'application du pr~sent article. 

Article 169 

Consultations gt coop~ration_ avec leg organisations internationaleg 
gt leg organisations non qouvernementaleg 

l. Pour les questions qui sont du ressort de I'Autorit~, le Secr~taire 
g~n~ral conclut, apr~s approbation du Conseil, des accords aux fins de 
consultations et de coop~ration avec les organisations internationales et les 
organisations nan gouvernementales reconnues par le Consell ~conomique et social de 
1'Organisation des Nations Unies. 

2. Toute organisation avec laquelle le Secr~taire g~n~ral a conclu un accord 
en vertu du paragraphe l peut d~signer des repr~sentants qui assistent en qualit~ 
d'observateurs aux r~unions des organes de I'Autorit~ conform~ment au rdglement 
int~rieur de ceux-ci, Des procdures sont institu~es pour parmettre ~h ces 
organisations de faire connaltre leurs vues dans les cas appropri~s. 

3. Le Secr~tsire g~n~ral peut faire distribuer aux Etats Parties des 
rapports ~crits pr~sent~s par les organisations non gouvernementales vis~es au 
paragraphe l sur des sujets qui rel~vent de leur comp~tence particuli~re et se 
rapportent aux travaux de 1'Autorit~. 

SOUS-SECTION E. L'ENTREPRISE 

Article 170 

L'Entreprisg 

l. L'Entreprise est l'organe de l'Autorit~ qui mdne des activitds dans la 
Zone directement en application de l'article 153, paragraphe 2, lettre a), ainsi 
que des activit~s de transport, de traitement et de commercialisation des min~raux 
tir~s de la Zone. 

2. Dans le cadre de l'Autorit~, personne juridique internationale, 
'Entreprise a la capacitd~ juridique pr~vue ~ 1annexe IV. L'Entreprise agit 
conform~ment ~ la Convention et aux r~gles, rdglements et procbdures de l'Autorit~, 
ainsi qu~ la politique g~n~rale arr~t~e par I'Assembl~e, et elle observe les 
directives du Conseil et est soumise ~ son contr6le. 

3. L'Entreprise a son ~tablissement principal au sidge de lAutorit~. 

4. L'Etreprise est dot~e, conform~ment ~ l'article 173, paragraphe 2, et ~ 
'article ll de l'annexe IV, des ressources financi~res dont elle a besoin pour 
exercer ses fonctions, et elle dispose des techniques qui lui sont transf~r~es en 
application de l'article I44 et des autres dispositions pertinentes de la 
Convention. 
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SOUS-SECTION F. ORGANISATION FINANCIERE DE LeAUTORITE

Article 171

Ressources financibres de l'Autorit

Les ressources financibres de l'Autorit6 comproennent s

a) les contributions des membres de l'Autorit6 fix6es conforul4,ent A
l'article 160, paragraphe 2, lettre e);

b) les recettes que pergoit l'Autorit6, en application do laticle 13 do
l'annexe III, au titre des activit6s mendos dans la Zone;

c) lee sommes virdes par l'Entreprise conformiment & l'article 10 do
l'annexe IV;

d) le produit des emprunts contract6s en application de l'article 174;

a) les contributions volontaires verses par lea membres ou provenant
d'autres sources; et

f) lea paementa effectuhs A un fonds do compensation conforu4ment A
l'article 151, paragraphs 10, dont la Commission de is planification dconomique
doit recommander lea sources.

Article 172

Budget annuel do l'Autorit&

La seccrtaire g4n6ral 6tablit le projet de budget annual de l'Autorit6 at Is
prisente au Conseil. Celui-ci lVexamine et le soumet, avec sea recommandations,
l'apRrobation de L'Asaembl& on application de lVarticle 160, paragraph. 2,
lettre h).

Article 173

Ddpenses do lmAutorit4

1. Les contributions visdes h l'article 171, lettre a), sont versie A un
coepte special et nervent & couvrir lea dipenses d'administration de l'Autorit46
jusqu'au moment oa celle-ci dispose, & cette fin, de recettes suffisantes provenant
d'autres sources.

2. Leas ressources financibres do l'Autorit6 servent d'abord & r6gler lea
dipanses d'administration. A l'exception des contributions vis6es & l'article 171,
lettre a), lea fonds qui restent apr4s paiement de ces d~penses peuvent notamment t

a) 8tre partag6s conform~ment A l'article 140 et A l'article 160,
paragraphs 2, lettre g);

b) servir & doter l'Bntreprise des ressources financires vis6es A
l'article 170, paragraphs 4;

c) servir & dhdommager lea Etats on d6veloppement conform6ment A
l'article 151, paragraphs 10, ot larticle 160, paragraphe 2, lettre 1).
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Les ressources financi~res de l'Autorit~ comprennent 

a) les contributions des membres de l'Autorit~ fix~es conform~sent ~ 
l'article 160, paragraphe 2, lettre e) 

b) les recettes que per~oit l'Autorit~, en application de l'article 13 de 
I'annexe III, au titre des activit~s men~es dans la Zone; 

c) les somes vir~es par l'Entreprise conform~ment ~ l'article l0 de 
1'annexe IV 

d) le produit des emprunts contract~s en application de l'article 174 

e) les contributions volontaires vers~es par les membres ou provenant 
d'autres sources; et 

f) lea palements effectu~s ~ un fonds de compensation conform~sent ~ 
l'article l5l, paragraphe I0, dont la Commission de la planification dconomique 
doit recommander les sources. 

Article 172 

Budget annuel de l'Autorit~ 

Le Secr~taire g~n~ral ~tablit le projet de budget annuel de l'Autorit~ et le 
pr~sente au Conseil. Celui-ci l'examine et le soumet, avec ses recommandations, d 
l'approbation de l'Assembl~e en application de l'article 160, paragraphe 2, 
lettre h). 

Article 173 

D~penses e l'Autorit6 

l. Les contributions vis~es ~ l'article 17l, lettre a), sont vers~es ~ un 
compte ap~cial et servent ~ oouvrir les d~penses d'administration de l'Autorit~ 
juaqu'au moment o~ celle-ci dispose, ~ cette fin, de recettes suffisantes provenant 
d'autres sources. 

2. Les ressources financi~res de l'Autorit~ servent d'abord ~ r~gler les 
d~penses d'administration. A l'exception des contributions vis~es ~d l'article l7l, 
lettre a), lea fonds qui restent apr~s paiement de ces d~penses peuvent notanment r 

a) &tre partag~s conform~ment ~ l'article I40 et ~ l'article 160, 
paragraphe 2, lettre g) 

b) servir ~ doter l'Entreprise des re@sources financi~res vis~es ~ 
1article 170, paragraphe 4# 

c) servir ~ d~domager les Etats en d~velopement conform~ment ~ 
l'article 151, paragraphe l0, et ~ l'article 160, paragraphe 2, lettre 1). 
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Article 174

Capacit6 de l'Autorit& do contractor des emprunte

1. L'Autorit a la capacit6 do contractor des emprunts.

2. L'Assembl6a fix* lea limit.e do cotte capacit6 dane le raglement
financier adopt& on application de l'article 160, paragraphs 2, lettre f).

3. Ia Conseil exerce cotte capacit6.

4. La Etats Parties ne sent pas reaponeables des dettes do l'AUtorit4.

Article 175

Vrification annuolle des comptec

Lea rapporta, livres at comptes de l'Autorit6, y compris sea itats financiers
annual@, sent vrifia chaque annhe par un contraleur ind~pendant, noimui par
l'Aaaembl6*.

SOUS-SECTION G. STATUT JURIDIQUE, PRIVILEGES ST fl03NIT38

Article 176

Statut juridigue

L'AutoritA possade la peraonnalit6 juridique internationale et & la capeaitA
juridique qul lui eat ndceaaaire pour exercer ee fonctiona at atteindre 9e8 buts.

Article 177

Priviliges et imiunit~s

Pour pouvoir exercer see fonctions, V'Autorit jouit, cur 1. torritoire do
cheque Utat Partie, des privilges at imuunit6A pr4vua dana I& pr4sente
eous-seotion. Lea privil4gee et immunita relatifa A l'ntroprise sont privus A
l'artiole 13 do l'annexe IV.

Article 178

xmunitd de juridiction at d'exdcution

L'Autorit6, ain8i que sea biena et sea avoir8, jouinaent de l'miunlt4 do
Juridiction et d'exdcution, sauf dana Ia mesure oi l'AutorLt& y renonce
expreasd mnt dane un cao particulier.

Article 179

Exemption de perquisition et de ' 
toute autre forms do contrainte

Los biene at lea avoirs de l'Autorit, o6 qu'ils so trouvent et quel quen
unit le d&tenteur, sant exempts do perquisition, rdquisition, cnfi cation,
expropriation et de toute autre form. do contrainte procedant dune mesure du
pouvoir excutif ou du pouvoir ldgislatif.
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Article 174 

77 

Capacit~el'Autorit~de contractor des emprunts 

l, L'Autorit~ a la capacit~ ds contracter des emprunts. 

2. LAssembl~ fire lss limites de cette capacit~ dans le rdglement 
financier adopt~ en application de l'article 160, paragraphe 2, lettre f)% 

3, Le Conseil exercs cette capacit~. 

4. Les Btats Parties ne sont pas responsables des dettes de lAutorit~. 

Article 175 

verification annuelle es @cptes 

Les rapports, livree et comptes de l'Autorit~, y compris ses ~tats financiers 
annuels, sont v~rifi~s chaque ann~e par un controleur ind~pendant, nomm~ par 
1'A«sembl~e. 

SOUS-SECTION G. STATUT JURIDIQUE, PRIVILEGES ET DMMUNITES 

Article 176 

seatut juridigue 

L'Autorit~ posedde la personnalit~ juridique internationale et a la capacitd 
juridique qui lui est n~cessaire pour exercer ses fonctions et atteindre ses bute 

Article 177 

Priviilges gt imunit~s 

Pour pouvoir exercer ses fonctions, l'Autorit~ jouit, sur le territoire de 
cheque Etat Partie, des privillges et imunit~s pr~vus dans la pr~sente 
ous--section. Ls privildges et immunit~s relatits ~ 'Entreprise sont pr~vus ~ 
1article 13 de l'annexe Iv. 

Article 178 

lunit~ de luriiction gt d'@rdcution 

L'Autorit~, ainsi que ses biens et ses avoirs, jouissent de l'imunit~ de 
juridiction et d'ex~cution, sauf dans la mesure o~ 1'Autorit~ y rencnce 
express~meant dans un cas particulier. 

Article 179 

Eemption e perquieition_ gt de'tout@_ autre forme de contraintg 

Les biens et les avoirs de I'Autorit~, o qu'ils se trouvent et quel qu'en 
oit le d~tenteur, sont exempts de parquisition, rquisition, confiscation, 
expropriation et de toute autre forme de contrainte procddant dune mesure du 
pouvoir ex~cutif ou du pouvoir l~gislatif. 
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Article 180

Shemption do tout contrls. restriction, rdqlementation ou moratoire

Lo bions at lea avoirs do l'Autorit6 sont exempts do tout contr8l*, do tout*
restriction ou rglementation et de tout moratoire.

Article 181

Archives et comunications officiellos de l'Autorit6

1. Los archives do V'Autorit6 son inviolables, oO quelles so trouvent.

2. Los donn6es qui sont propri6t6 industrielle, lea renseigneaents couverta
par 1. secret industrial et lea informations analogues, sinai quo lee dossiers du
personnel, ne doivent pas Stre conservis dane des archives accessibles au public.

3. Chaque Stat Pattie accorde A l'Autorit6, pour sea communications
officielles, un traitement au moins aussi favorable qua celui qu'Ll accord* aux
autres organisations internationales.

Article 182

Privilbges at immunit~s des personnes agissant dane le cadre do VoAutorit6

Leo reprdsentants des Stats Parties qul assistant aux r6unions do l'Assambl6e,
du Conseil ou des organes de l'Assemblde ou du Conseil, ainsi quo le Secrdtaire
gin6ral et le personnel do l'Autorit6, jouissent, our le territoLre de cheque Stat
Pattie I

a) de l'immunitf de juridiction et d'ex6cution pour les actes acomplis pac
eux dans l'exercice de leurs fonctions, sauf dane la assure oa l'Btat qu'la
reprdsentent ou lIAutorit6, salon le cos, y renonce expressament dane un cao
particuliorl

b) des mimes exemptions quo cellos accord6es par l'Btat our IS torritoire
duquel ils se trouvent aux reprdsentants, fonctionnaires ot employds de rang
comparable des autres Etats Parties en ce qui concern. les conditions
d'imlgration, los formalitds d'enregistoement des 4trangers et lea obligations do
service national, sinai quo des mgmes facilit6s relatives & Is r6glementation des
changes at aux diplacements, & moins qu'il no s'agisse do ressortissants do l'Dtat
concer n6.

Article 183

Exemption d'ispfts ou taxes et do drolts do douane

1. L'Autorit6, dane loexercice do so fonction., sinai quo ses biens, avoics
et revenus, de mlme qua sea activit6s et transactions autoris6es par l Convention,
sont exempts do tout imp~t direct, et los biens qu'elle importe ou exports pour son
usage official sont exempts do tous droits de douane. L'Autorit6 no pout demandec
aucuno exemption de droits pergus on rdaun4ration do services rondus.

2. Si des achats do biens ou do services d'une valour substantielle,
nmiessalres A l'exercice des fonctions do lOAutorit6, sont offectu4s par sllo ou
pour son compte ot si 10 prix do ce bions ou services inclut des impts, taxes on
droits, lea Etats Parties prennent, autant quo possible, lea mesures appropri6es
pour aocorder loexeption do con imp8to, taxes ou droits ou pour on assurer 10
rebourseent. Les biens importds ou achets sous le rdgime d'exempton pr6vu au
prdsent article no doivent itre ni vendus ni ali6n~s d~une autrs manire scur 1
torritoiro do l'Etat Pattie qui a accordd lexemption, & moins quo co he soit I des
conditions convenues avec cot Etat.
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Article 180 

Eept ion e tout contr~le, restriction, r~glen@ntation pu oratoire 

1994 

Les biens et les avoira de l'Autorit~ sont exempts de tout contrle, de toute 
restriction ou r~glamentation et de tout moratoire. 

Article 18l 

Archives et communications officielles de l'Autorit~ 

l, Les archives de I'Autorit~ son inviolables, o~ quelles se trouvent, 

2. Les donn~es qui sont propridt~ industrielle, les renselgnements couverte 
par le secret industriel et les informations analogues, ainsi que les dossiers du 
personnel, ne doivent pas 8tre ccnserv~s dans des archives accessible au public, 

3. Chaque tat Partie accorde ~ I'Autorit~, puur ses communications 
officielles, un traitement au moins aussi favorable que celui qu'il accorde aux 
autres organisations internationales. 

Article 182 

Privileges st iunit@s des personnes gissant dang le cadre e l'Autorit@ 

Lea repr~sentants des Etata Parties qui assistent aux r~unions de lAasenblb, 
du Coneail ou des organes de l'Assembl~e ou du Conseil, ainsi que le Becr~teire 
g~n~ral et le parsonnel de l'Autorit~, jouissent, sur le territoire de cheque Btat 
Partie 

a) de l'immunit~ de juridiction et d'ex~cution pour les actes accomplie per 
eux dans l'exercice de leurs fonctions, sauf dans la mesure o l'Etat quile 
reprsentent ou l'Autorit~, selon le cas, y renonce express~ent dans un cas 
particulier 

b) des m@mes exemptions que celles accord~es par I'tat sur le territoirs 
duqual ils se trouvent aux repr~sentants, fonctionnaires et eploy~s de rang 
comparable des autres Etats Parties en ce qui concerne les conditions 
'immigration, les formalit~s d'enregistrement des ~trangers et les obligations de 
service national, ainsi que des m@mes facilit~s relatives ~ la r~glamentation dea 
changes et aux d~placements, ~ moins qu'il ne s'ngisee de ressortissanta de I'Etat 
concar nd. 

Article 183 

Eeption'imp@ts pu tares gt e droits e ouane 

l, LAutcrit~, dans lexercice de ses fonctions, ainsi que sas biens, avoire 
et revenue, de mde que ses activit~s et transactions autoris~es per la Convention, 
cont exempts de tout imp~t direct, et les biens qu'elle importe ou exporte pour @on 
usage officiel sont exempts de tous droits de douane. L'Autorit~ ne peut demander 
aucune exemption de droits par~us en r~nun~ration de services rendus. 

2. Si des achats de biens ou de services d'une valeur substantielle, 
n~cessalres ~d l'exercice des fonctions de l'Autorit~, sont effectuds par elle ou 
pour son copte et si le prix de ces btens ou services inclut des ipta, taxes ou 
droite, les Etate Parties prennent, autant que possible, les mesures appropribee 
pour accorder l'exemption de ces imp~ts, taxee ou droita ou pour en assurer le 
reboursenent. Les biens import~s cu achet~s sous le rdgime dexemption pr~vu au 
pr~sent article ne doivent &tre ni vendus ni ali~n~s dune autre manihre sur le 
territoire de I'Etat Partie qui a accord~ 1exemption, ~d moins que ce re soit ~ de 
conditions convenues avec cet Etat. 
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3. Lea Etats Parties ne pergoivent aucun imp8t prenant directement ou
indirectenent pour base lea traitements, 6moluments et autres somms vers6s par
l'Autoritd au Secr6taire giniral et aux membres du personnel de l'Autorit6, sinai
qulaux experts qui accomplissent des missions pour l'Autorit6, & moins qu'ils ne
soient leurs ressortissants.

SOUS-SECTION H. SUSPENSION DE L'EXERCICE DES DROITS
ET PRIVILEGES DES MEKBRES

Article 184

Suspension du droit de vote

Un Etat Partie en retard dana le psiement de sea contributions & lVAutorit6 ne
pout participer aux votes si 1. montant de sea arri6drs eat 6gal ou supdrieur aux
contributions dues per lui pour lea deux anndes compltes 6coul6ea. L'Asembl6e
pout n6enmoins autoriser cot Etst A participer aux votes si elle constate qua Is
manquement eat dO A des circonstances ind6pendantes de as volont6.

Article 185

Suspension de l'exercice des droits et privil&qea inh6rents
& Is qualit7 de sombre

1. Un Etat Partie qui a enfreint gravement et de fagon persiotante Is
prdsente partie pout, our recommandation du Conseil, 6tre auspendu de l'exercice
des droits et privil&ges inh6renta & la qualit6 de sombre par l'Assembl6e.

2. Aucune ddcision ne pout Stre prise en vortu du paragraphs 1 tant quo l

Chanbre pour 1e riglement des diff6rends relatifa aux fonds marina n'a pea constatd
que l'Etat Partie en cause a enfreint gravement et do fagon persistante la pr6sente
pertie.

SECTION 5. REGL4ENT DES DIFFERENDS ET AVIS CONSULTATIPS

Article 186

Chambre pour 10 riglement des diff6rends relatifs aux fonda matina
du Tribunal international du droit de is mer

La prdsente section, Is partie XV et l'annexe VI rdgissent la constitution do
Is Chambre pour 1. rglement des diff6rends relatifa aux fonds marina at Is manibre
dont elle exerce ea comptence.

Article 187

comp tence de i& Chambre pour 1! rlemxent des diffdrends
relatifs aux fonda marina

La Chambre pour le rglement des diff6renda relatifa aux fonds marina a
comphtence, en vertu de la prdsente partie et des annexes qui sly rapportent, pour
connattre des cat4gories suivantes de diffdrenda portent aur des activit6s men6es
dane Is zone ;

a) diff6rends entre Etata Parties relatifa A linterpr6tation ou

I-application de la pr6sente partie et des annexes qui a'y rapportent;

b) diff6rends entre un Etat Partie et l'Autoritd relatifs I :
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3. Les Etats Parties ne per~oivent aucun impt prenant directement ou 
indirectement pour base les traitements, ~noluments et autres sommes vars~s par 
I'Autorit~ au Secr~taire g~n~ral et aux membres du personnel de lAutorit~, ainsi 
quaux experts qui accompliasent des missions pour lAutorit~, ~d moins quils ne 
soient leurs ressortissants. 

SOUS-SECTION H. SUSPENSION DE L'EXERCICE DES DROITS 
ET PRIVILEGES DES MEMBRES 

Article 184 

Suspension_du_droit_de vote 

Un Etat Partie en retard dans le paiement de sea contributions ~ I'Autorit~ ne 
peut participer aux votes si le montant de ses arri~r~s est ~gal ou sup~rieur aux 
contributions dues par lui pour les deux ann~es compldtes ~coul~es. L'Aasembl~e 
peut n~anmoins autoriser cet Etat ~ participer aux votes si elle constate que le 
manquement est d0 ~ des circonstances ind~pendantes de sa volont~. 

Article 185 

Susi nsion de l'exercice des droits et rivil es inh~rents 
la gualitt de membre 

l. Un Etat Partie qui a enfreint gravement et de fa~on persistante la 
pr~sente partie peut, sur recoamandation du Conseil, @tre suspendu de l'exercice 
des droits et privildges inh~rents ~d la qualit~ de membre par l'Assemble. 

2. Aucune d~cisicn ne peut @tre prise en vertu du paragraphe l tant que la 
Chabre pour le rdglament des diff~rends relatifs aux fonds marins n'a pas constat~ 
que I'Etat Partie en cause a enfreint gravement et de fa~on peraistante la pr~sente 
partie. 

SECTION 5. REGLEMENT DES DIFFERENDS ET AVIS CONSULTATIFS 

Article 186 

Chabrepour le rdglement des_diff~rends relatifs aux fonds maring 
du Tribunal international du droit de la mer 

LA pr~sente section, la partie XV et l'annexe VI r~gissent la constitution de 
la Chambre pour ls rdglement des diff~rends relatifs aux fonds marins et la manire 
dont elle exerce sa comp~tence. 

Article 187 

Comp~tence_de la Cambre pour le rdglement des diff~rends 
relatifs aux fonds marins 

La Chanmbre pour le rdglement des diff~rends relatifs aux fonds marins a 
comp~tence, en vertu de la pr~sente partie et des annexes qui s'y rapportent, pour 
connaftre des catdgories suivantes de diff~rends portant sur des activit~s men~ea 
dans la zone ; 

a) diff~rends entre Etats Parties relatifs ~ 'interpretation ou ~ 
l'application de la pr~sente partie et des annexes qui sy rapportent; 

b) iff~rends entre un Etat Partie et l'Autorit~ relatifs ~ : 
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i) des actes ou omissions de l'Autorit46 ou d'un Etat Partie dont il

est all6gu6 qu'ils contreviennent aux dispositions de la prdsente
partie ou des annexes qui s'y rapportent ou A des r~gles,
r6glements ou proc6dures adopt6s par l'Autorit6 conform6ment A ces
dispositiona ou

ii) des actes de leAutOrit6 dont il eat all6gu6 qulils excbdent so
compdtence ou constituent un ddtournement de pouvoirl

C) diff6rends entre parties A un contrat, qu'il slagisse d'Etats Parties, de
l'Autorit6 ou de 1'Entreprise, ou d'entreprises d'Etat ou de personnes physiques ou
morales vistes A 1'article 153, paragraphe 2, lettre b), relatifs A :

i) l'interprdtation ou l'ex4cution d'un contrat ou d'un plan de
travail; ou

ii) des actes ou omissions d'une partie au contrat concernant des
activit6s menlea dana la Zone et affectant l'autre partie ou
portant directement atteinte A sea int6rits 16gitimesp

d) diff6rends entre l'Autorit6 et un demandeur qui eat patronn4 par un Etat
conform6ment A 1'article 153, paragraphse 2, lettre b), et qui a satisfait aux
conditions stipul6es A 1'article 4, paragraphe 6, et A l'article 13, paragraphe 2,
de l'annexe III, relatifa A un refus de contracter ou A une question juridique
surgissant lots de is n4gociation du contratl

e) diff6rends entre l'Autorit6 et un Etat Partie, une entreprise d'Etat ou
une personne physique ou morale patronndn par un Etat Partie conformdment A
l'article 153, paragraphe 2, lettre b), lorsqulil eat all~gu6 qua la responsabilitA
de l'Autorit6 eat engagde en vertu de l'article 22 de l'annexe III;

f) tout autre diff6rend pour lequel la competence de la Cnambre eat
expresa6ment pr6vue par la Oonvention.

Article 188

Soumission des difffrends I une chambre spdciale du Tribunal
internatiodal du droit de la met ou A une chambre ad hoc de
la Chambre pour le r6glement des diff6rends relatifs aux fonds

marins ou A un arbitrage commercial obligatoire

1. Lea diffdrends entre Etats Parties vis6s A l'article 187, lettre a),
peuvent 6tre soumis :

a) A une chambre spdciale du Tribunal international du droit de Is mer
constitu6e conformdment aux articles 15 et 17 de l'annexe VI, & ls demande des
parties au diff6rend; ou

b) A une chambre ad hoc de la Chambre pour le r~glement des diff rends

relatifs aux fonds marins constitu4e conforiament & l'article 36 de llannexe VI,
Is demande de toute partie au diff6rend.

2. a) Lea diff6rends relatifs A l'interpr6tation ou A l'application d'un
contrat visas A l'article 187, lettre c), i), sont soumis, A la demande de toute

partie au diff6rend, A un arbitrage commercial obligatoire, A mons que lea parties
au diff6rend n'en conviennent autrement. Le tribunal arbitral commercial saisi
d'un tel difffrend n' pas competence pour se prononcer sur un point
d'interprdtation de la onvention. Si l-diEffrad.-unmrnaqw .xntt
d'interpr6tation de la partie XI et des annexes qui s'y rapportent au sujet des
activit6s men4es dana la Zone, ce point est renvoy6 pour ddcision A la Chambre pour
le r~glement des diff~rends relatifs aux fonds marins.
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i) des actes ou omissions de I'Autorit~ ou d'un Etat Partie dont il 
est all~gu~ quils contreviennent aux dispositions de la pr~sente 
partie ou des annexes qui s'y rapportent ou ~ des rdgles, 
r~glements ou proc~dures adopt~s par l'Autorit~ conform~ment ~ ces 
dispositions ou 

ii) des actes de l'Autorit~ dont il est all~gu~ qu'ils exc~dent sa 
comp~tence ou constituent un d~tournement de pouvoirr 

c) diff~rends entre parties ~ un contrat, qu'il s'agisse d'Etats Parties, de 
I'Autorit~ ou de I'Entreprise, ou d'entreprises d'Etat ou de personnes physiques ou 
morales vis~es ~ l'article 153, paragraphe 2, lettre b), relatifs ~ : 

i) I'interpr~tation ou I'ex~cution dun contrat ou d'un plan de 
travail ou 

ii) des actes ou omissions d'une partie au contrat concernant des 
activit~s men~es dans la Zone et affectant lautre pertie ou 
portant directement atteinte ~ ses int~r~ts l~gitimes 

d) diff~rends entre l'Autorit~ et un demandeur qui est patronn~ par un Etat 
conform~ment ~ l'article 153, paragraphe 2, lettre b), et qui a satisfait aux 
conditions stipul~es ~ 'article 4, paragraphe 6, et ~ l'article l3, paragraphe 2, 
de l'annexe III, relatifs ~d un refus de contracter ou ~ une question juridique 
surgissant lors de la n~gociation du contratr 

e) diff~rends entre I'Autorit~ et un Etat Partie, une entreprise d'Etat ou 
une personne physique ou morale patronn~e par un Etat Partie conform~ment ~ 
l'article 153, paragraphe 2, lettre b), lorsqu'il est all~gu~ que la responsabilit~ 
de l'Autorit~ est engag~e en vertu de l'article 22 de l'annexe III 

f) tout autre diff~rend pour lequel la comp~tence de la Cambre est 
express~ment pr~vue par la Convention. 

Article 188 

Souission des iff~rends lune chabre spciale du Tribunal 
internatiorial du droit de la mer ou ~ une chambre ad hoc de 
la_Cambre pour le_rdglement des iff~rends_relatifs aux fonds 

marins pu ~ un arbitrage commercial obligatoire 

l. Les diff~rends entre Etats Parties vis~s ~ l'article 187, lettre a), 
peuvent ~tre soumis ; 

a) ~ une chambre sp~ciale du Tribunal international du droit de la mer 
constitu~e conform~ment aux articles 15 et 17 de l'annexe VI, ~ la demande des 
parties au diff~rend; ou 

b) ~ une chambre ad hoc de la Chambre pour le rdglement des diff~rends 
relatifs aux fonds marls GGtitu~e conform~ment ~ 1'article 36 de l'annexe VI, ~ 
la demande de toute partie au diff~rend. 

2. a) Les diff~rends relatifs ~ l'interpr~tation ou ~ 1application d'un 
contrat vis~s ~d l'article 187, lettre c), i), sont soumis, ~ la demande de toute 
partie au diff~rend, ~ un arbitrage commercial obligatoire, ~ moins que les parties 
au diff~rend n'en conviennent autrement. Le tribunal arbitral commercial saisi 
d'un tel diff~rend n'a pas comp~tence pour se prononcer sur un point 
d'interpr~tation de la Convention. Si le diffrnnd cgxrt 'u int 
d'interpretation de la partie XI et des annexes qui sy rapportent au sujet des 
activit~s men~es dans la Zone, ce point est renvoy~ pour d~cision ~ la Chambre pour 
le rglement des diff~rends relatifs aux fonds marins. 
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b) Si, au ddbut ou au cours d'une telle procddure d'arbitrage, le tribunal
arbitral commercial, agissant A la demande de l'une des parties au diff~rend ou
d'office, constate qua ea d~cision eat subordonn6e A une dcision do la Chambre
pour le rtglement des difffrends relatifa aux fonds marina, il renvoie ce point A

la Chambre pour d6cision. Le tribunal arbitral rend ensuite sa sentence
conform6ment & Ia dcision de la Chambre.

c) En l'absence, dana 1e contrat, d'une disposition sur la proc6dure
arbitrale applicable au difffrend, I'arbitrage ae d6roule, A mOins qua lea parties
n'en conviennent autrement, conform6ment au R~glement d'arbitrage de la CNUDCI'ou A
tout autre r~glement d'arbitrage qui pourrait Otre prdvu dana lea ragles,
r&glements et procddures de V'Autorit6.

Article 189

Limitation de comp~tence en ce gui concerne lea d6cisions de l'Autorit6

La Chambre pour le riglement des diff6rends relatifs aux fonds marina n'a pas
compdtence pour se prononcer aur lVexercice par l'Autorit6, conform~ment A la
pr6sente partie, de sea pouvoirs discr6tionnaires; elle ne pout en aucun coo as
substituer A l'Autorit4 dana Ilexercice des pouvoirs discr4tionnaires de celle-ci.
Sans prdjudice de I'article 191, lorsqu'elle exerce la comp6tence qui lui eat
roconnue on vertu do l'article 187, la Chambre pour Ie r~glement des diffirends
relatifa aux fonda marina ne se prononce paa aur la question de savoir si une
rAgle, un r~glement ou une procdure de l'Autorit4 eat conforme A la Convention et
no pout d6clarer nul catte rigle, ce r~glement ou catte procddure. Sa competence
so limits A 6tablir si lVapplication do r4gles, r~glements ou proc6dures de
V'Autoritd dana des cas particuliers serait en conflit avec lea obligations
contractuelles des parties au difffrend ou lea obligations qui lour incombent en

vortu do 1& Convention et A connaltre des recours pour incompEtence ou ddtournement
do pouvoir, ainsi que des demandes de dommages-int6rlts et autres demandes de
riparation introduites par l'une des parties contre l'autre pour manquement do
colle-ci & sea obligations contractuelles ou aux obligations qui lui incombent en
vertu do la Convention.

Article 190

Participation A la procdure et comparution des Etats Parties ayant
accordd leur patronage

1. L'Etat Partie qui patronne une personne physique ou morale partie A un
diffirend vis6 A l'article 187 regoit notification du diff6rend et a le droit de
participar A la procdure en pr~sentant des observations 6crites ou orales.

2. Lorsqu'une action eat intent~e contre un Etat Partie par une personne

physique ou morale patronn6e par un autre Etat Partie pour un diff~rend vis6 A

I'article 187, lettre c), l'Etat ddfendeur pout demander A 1'Etat qui patronne
catte porsonne de comparaltre au nom de celle-ci. A d6faut de comparaltre, 1'Etat

ddfendeur pout se faire reprdsenter par une personne morale possdant sa
nationalit4.

Article 191

Avis consultatifs

La Chambre pour le r~glement des diff6rends relatifs aux fonds marina donne

des avis consultatifs, A la demands de l'Assembie ou du Conseil, sur lea questions
juridiques qui se posent dana le cadre de leur activitE. Ces avis sont donns dana
lea plus brefa d6lais.

Nations Unies, Documents officiels de l'Assembi~e g~ndrale, trente et uni&me session, Supplment n° 17

(A/31/17), chap. V, sect. C
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b) Si, au d~but ou au cours dune telle proc~dure d'arbitrage, le tribunal 
arbitral commercial, agissant ~ la demande de lune des parties au diff~rend ou 
d'office, constate que sa d~cision est subordonn~e ~ une d~cision de la Chambre 
pour le r~glement des diff~rends relatifs aux fonds marins, il renvoie ce point ~ 
la Chambre pour d~cision. Le tribunal arbitral rend ensuite sa sentence 
conform~ment ~ la d~cision de la Chambre. 

c) En I'absence, dans le contrat, d'une disposition sur la proc~dure 
arbitrale applicable au diff~rend, l'arbitrage se d~roule, ~ moins que les parties 
n'en conviennent autrement, conform~ment au R~glement d'arbitrage de la CNUDCI ou ~ 
tout nutre rdglement d'arbitrage qui pourrait @tre pr~vu dans les rdgles, 
rdglements et proc~dures de l'Autorit~. 

Article 189 

Limitation de cop~tence gen ce qui concerne leg d~cisions de l'Autorie~ 

Le Chambre pour le rdglement des diff~rends relatifs aux fonds marins n'a pas 
comp~tence pour se prononcer sur l'exercice par l'Autorit~, conform~ment ~ la 
pr~sente partie, de ses pouvoirs discr~tionnaires; elle ne peut en aucun cas se 
substituer ~ l'Autorit~ dans lexercice des pouvoirs discr~tionnaires de celle-ci. 
Sans pr~judice de l'article I9l, lorsquelle exerce la comp~tence qui lui est 
reconnue en vertu de l'article 187, la Chambre pour le r~glement des diff~rends 
relatifs aux fonds marina ne se prononce pas sur la question de savoir si une 
rdgle, un rdglement ou une procedure de l'Autorit~ est conforme ~ la Convention et 
ne peut d~clarer nul cette rdgle, ce r~glement ou cette procdure. Sa comp~tence 
se limite ~ ~tablir si l'application de rdgles, rdglements ou procedures de 

Autorit~ dans des cas particuliers serait en conflit avec les obligations 
contractuelles des parties au diff~rend ou les obligations qui leur incombent en 
vartu de la Convention et ~ connalitre des recours pour incomp~tence ou d~tournement 
de pouvoir, ainsi que des demandes de dommages-int~r@ts et autres demandes de 
r~paration introduites par lune des parties contre l'autre pour manquement de 
celle-ci ~ ses obligations contractuelles ou aux obligations qui lui incombent en 
vertu de la Convention. 

Article 190 

Participation~la procedure et comparution des Etats Parties ayant 
accor@djeur patronage 

l. L'Etat Partie qui patronne une personne physique ou morale partie ~ un 
diff~rend vis~ ~ l'article 187 re~oit notification du diff~rend et a le droit de 
perticiper ~ la proc~dure en pr~sentant des observations ~crites ou orales. 

2. Lor8qu'une action est intent~e contre un Etat Partie par une personne 
physique ou morale patronn~e par un autre Etat Partie pour un diff~rend vis~ ~ 
l'article 187, lettre c), I'Etat d~fendeur peut demander ~ I'Etat qui patronne 
cette personne de comparaltre au nom de celleci. A d~faut de comparaltre, lEtat 
d~fendeur peut se faire repr~senter par une personne morale poss~dant sa 
natibnalit~. 

Article 191 

Avis consultatifs 

La Chambre pour le r~glement des diff~rends relatifs aux fonds marins donne 
des avis consultatifs, ~ la demande de l'Assembl~e ou du Conseil, sur les questions 
juridiques qui se posent dans le cadre de leur activit~. Ces avis sont donn~s dans 
les plus brefs d~lais. 

Nations Unies, Documents officiels de I'Assembl~e g~n~rale, trente et uni~me session, Suppl~ment n° 17 
(A/31/17), chap. V. sect. C 
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PARTIE XII

PROTECTION ET PRESERVATION DU IZLIEU KARIN

SECTION 1. DISPOSITIONS G(IIERALES

Article 192

Obligation d'ordre qdn6ral

Los State ont l'obligation de prot~ger et de prdaerver le milieu marin.

Article 193

Droit souverain des Etata d'exploiter
leuts ressources naturelles

Los Btats ont le droit souverain d'exploiter leurs ressources naturelles solon
lour politique en matire dlenvironnement ot conform4ment & lour obligation do
prot4ger et de prdserver I. milieu marin.

Article 194

Mesures visant A pr6venir. rdduire et mattriser
Is pollution du milieu main

1. Lee Etatn prennent, s4par4ment ou conjointement selon qu'lil cdnvient,
toutes lea ssures compatibles avec la Convention qui sont n6cessaires pout
prdvonir, rdduire et maltriser la pollution du milieu marin, quells qu'en soit la
sourcep ii. mettent en oeuvre & cette fin lea moyens lea mieux adaptla dont ill
diaposent, en fonction de leurs capacit4s, et il slefforcent d'harmoniser leurs
politiques A cot 6gard.

2. Lea Etats prennent toutes les mesures n6cessaires pour quo lea activit6s
relevant de leur juridiction ou de leur contr8le le soient do mani&re & ne pas
causer do pr6judice par pollution & d'autres Btats et & lour environnement st pour
quo Ia pollution rdsultant d'incidents ou d'activit4s relevant do lour juridLction
ou do leur contrle ne sl6tende pas au-delh des zones oa iis exercent des droits
souverains conform6ment A la Convention.

3. Los mesures prises on application de la prdsente partie doivent visor
tout** lee sources de pollution du milieu marnn. Elles comprennent notamment le
missures tendant 1 limiter autant que possible i

a) l'6vacuation de substances toxiques, nuisibles ou nocives, on particulier
do substances non d~gradables, & partir de sources telluriques, depuim ou & travers
l'ataosphne ou par immersion

b) Is pollution par lea navires, en particuller les mesures visant a
prlenir les accidents et A faire face aux cas d'urgence, A assurer la s6curitl des
op rations on er, A prdvenir les rejets, qu'ils soient intentionnels ou non, et A
rigleuenter la conception, Is construction, l'armement et lexploitation des
navires;

c) is pollution provenant des installations ou engins utilis6s pour
lexploration ou loexploitation dos ressources naturelles des fonds marina et de
lour sous-sol, en particulier les mesures visant A pr~venir lee accidents ot &
faire face aux cas d'urgence, A assurer Is s6curit6 des oprations en men et A
r6glementer Is conception, Ia construction, l'4quipement, leexploitation de ces
installations ou engins et is composition du personnel qui y est affect6;
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PARTIE XII 

PROTECTION ET PRESERVATION DU MILIEU MARIN 

SECTION I. DISPOSITIONS GENERALS 

Article l92 

pbligation 'ordre g~n~ral 

Les tats ont lobligation de prot~ger et de pr~server le milieu marin, 

Article 193 

Droit gouverain es Etats 'exploiter 
leurs resources naturelles 

1994 

Ls tats ont le droit souverain d'exploiter leurs ressources naturelles selon 
leur politique en mati~re d'environnement et conform~ment ~ leur obligation de 
prot@ger et de pr~server le milieu marin. 

Article 194 

Mesures visant l pr~venir, ~duire gt maftriser 
la_pollution du milieu marin 

l. Les Etats prennent, s~par~ment ou conjointement selon qu'il convient, 
toutes les meeures compatibles avec la Convention qui sont n~cessaires pour 
pr~venir, r~duire et maftriser la pollution du milieu marin, quelle qu'en soit la 
source ils mettent en oeuvre ~ cette fin les moyens les mieux adapt~s dont ils 
disposent, en fonction de leurs capacit~s, et ils s'efforcent d'harmoniser leurs 
politiques ~ cet ~gard. 

2. Les Etats prennent toutes les mesures n~cessaires pour que les activlt~s 
relevant de leur juridiction ou de leur contr~le le solent de mani~re ~ ne pas 
csuser de pr~judice par pollution ~ d'autres Etats et ~ leur environnement et pour 
que la pollution r~sultant d'incidents ou d'activit~s relevant de leur juridiction 
ou de lsur contr&le ne s'~tende pas au-del~ des zones o~ ils exercent des droits 
souverains conform~ment ~ la Convention. 

3% Les mesures prises en application de la pr~sente partie doivent viser 
toutes les sources de pollution du milieu marin. Elles comprennent notamment les 
mesures tendant ~ limiter autant que possible t 

s) I'~vacuation de substances toxiques, nuisibles ou nocives, en particulier 
de substances non d~gradables, ~ partir de sources telluriques, depuls ou ~ travers 
1tmospndre ou par immersion; 

b) la pollution par les navires, en particulier les measures visant ~ 
pr~venir les accidents et ~ faire face aux cas d'urgence, ~ assurer la s~curit~ des 
op~rations en mer, ~ pr~venir les rejets, quils solent intentionnels ou non, et ~ 
rdglementer la conception, la construction, l'armement et l'exploitation des 
navires 

c) la pollution provenant des installations ou engins utilis~s pour 
l'exploration ou l'exploitation des ressources naturelles des fonds marins et de 
leur sous-sol, en particuiier les mesures visant ~ pr~venir les accidents et ~ 
faire face aux cas d'urgence, ~ assurer la s~curit~ des cp~rations en mer et ~ 
r~glementer la conception, la construction, l'~qulpement, l'exploitation de ces 
installations ou engins et la composition du personnel qui y est affect~; 
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d) la pollution provenant des autreas installations ou engine quk
fonctionnent dana la milieu matin, en particulier lea meaures visant A pr~venir lea
accidents at & faire eace aux cas d'urgence, & assurer la sacurLt6 des op4rations
en nr at A r4glamenter la conception, la construction, 1'6quipement,
llexploitation do ces installations ou engine at la composition du personnel qui y
eat affect6.

4. Lorsqu'ile prennent des mesures pour pr6vnnir, rdduire ou maltriser ia
pollution du milieu matin, lea Stats aoabstiennent de toute ing6rence injustifiable
dana lea activit4s menses par d'autres State qui exercent laura droits ou
s'acquittent do laura obligations conform6ment & la Convention.

5. LA measures prises conform6ment A 10 pr~sente partie comprennent les
maeurea n6ceeiares pour prot4ger at prdserver lea dcosyst&mes rares ou d6licats
ainsi qua l'habitat des esp&ces at autres organismes marins en r4gression, menacis
ou en vole d'extinction.

Article 195

Obligation de ne pas d4placer l pr6dudice ou lee risues at
de ne pae remplacer un type de pollution par un autre

Lorsqulils prennent des mesures pour pr4venir, r4duire at mattriser la
pollution du milieu matin, lee Stats agissent de manibre a ne pas d6placer,
directemnt ou indirectement, le prdjudice ou lee risques d'une zone dans une autre
at & no pe remplacer un type de pollution par un autre.

Article 196

Utilisation de techniques ou introduction d'espcea
6trangbres ou nouvelles

1. Las Etats prennent toutes lea mesures ndcessairea pour prvenir, rdduire
at mattrisar la pollution du milieu main r4sultant de l'utilisation de techniques
done l cadre de leur juridiction ou sous leur contrdle, ou 1'introduction
intentionnelle ou accidentelle en une partie du milieu main d'ospices 4trang~re8
ou nouvelles pouvant y provoquer des changements considdrables at nuiaibles.

2. L prdsent article n'affecte pe l'application des dispositions de la
Convention relative aux meures visant & pr6venir, r6duire at mattriser la
pollution du milieu manin.

SECTION 2. COOPERATION MONDIALE ST RGIOMsW

Article 197

Coop6ration au plan mondial ou rdqional

Las Stats coopbrent au plan mondial at, 1e can dch4ant, au plan rdgional,
directement ou par llintermdiaire des organisatione internationales comatenteq,
la formulation at A 1l61aboration do raglee at de normes, ainsi quo do pratiquos at
proc6dures recommand6es de caractbre international compatibles avec la ConventLon,
pour prot6ger at prdserver Is milieu marnn, compte tenu des particularLtds
rngionales.
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d) la pollution provenant des autres installations ou engins qui 
fonctionnent dans le milieu marin, en particulier les mesures visant ~ pr~venir les 
accidents et ~ faire face aux cas d'urgence, ~ assurer la s~curit~ des op~rations 
en mer et ~ r~glementer la conception, la construction, I~quipement, 
I'exploitation de ces installations ou engins et la composition du personnel qui y 
est affect~. 

4. Loraqu'ils prennent des mesures pour pr~venir, r~duire ou maltriser la 
pollution du milieu marin, les Etats s'abstiennent de toute ing~rence injustifiable 
dans les activit~s men~es par d'autres Etats qui exercent leurs droits ou 
sacqulttent de leurs obligations conform~ment ~ la Convention. 

5. Les mesures prises conform~ment ~ la pr~sente partie comprennent les 
meeures n~cessaires pour prot~ger et pr~server les ~cosyst~mes rares ou d~licats 
alnsi que l'habitat des esp~dces et autres organises marins en r~gression, menac~s 
ou en voie d'extinction. 

Article 195 

obligation de ne pas d~placer le pr~judice pules risques et 
de ne pus replacer un type de pollution par un autre 

Lorsquils prennent des mesures pour pr~venir, r~duire et maftriser la 
pollution du milieu marin, les Etats agi@sent de mani~re ~ ne pas d~placer, 
directement ou indirectement, le pr~judice ou les risques dune zone dans une autre 
et ~ ne pas remplacer un type de pollution par un autre. 

Article 196 

Utilisation de techniques pu introduction d'gspices 
@trang~res ou nouvelles 

I, Les Etats prennent toutes les mesures n~cessalres pour pr~venir, rdduire 
et maltriser la pollution du milieu marin r~sultant de l'utilisation de techniques 
dans le cadre de leur juridiction ou sous leur contr~le, ou I'introduction 
intentionnelle ou accidentelle en une partie du milieu marin d'esp~ces ~trang~res 
ou nouvelles pouvant y provoquer des changements consid~rables et nuisibles. 

2. Le pr~sent article n'affecte pas l'application des dispositions de la 
Convention relative aux mesures visant ~ pr~venir, r~duire et maltriser la 
pollution du milieu marin. 

SECTION 2. COOPERATION MONDIALE ET REGIONALE 

Article 197 

coop~ration au plan mondial pu_regional 

Ls Etats coop~rent au plan mondial et, le cas ~ch~ant, au plan rdgional 
directement ou par l'interm~diaire des organisations internationales cop~tentes, l 
la formulation et ~ l'~laboration de r~gles et de normes, ainai que de pratiques qt 
procedures recomand~es de caract~re international compatibles avec la Convention, 
pour prot~ger et pr~server le milieu marin, compte tenu des particularit~s 
rdgionales, 
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Article 198

Notification d'un risque imminent de dommaqe

ou d'un domuage effectif

Tout stat qui a connaissance de cas oO le milieu marin eat en danger imminent
de aubir des domages ou a subi des dommages du fait de ls pollution, en inform*

lmmdiatement lea autres Etats qulil jugs exposas & ces domaages sinsi quo lea

organiaetions internationales comp6tentes.

Article 199

Plans durence contre la pollution

Dana les cas viss A l'article 198, lea Etats situ6s dons in zone affectae,

selon leurs capacit~s, et lea organisations internationales comptentee coophrent,

dane touts la mesure du possible, en vue d'dliminer lea effete do la pollution at
do pr6venir ou r4duire A un minimum lea dommages. A cette fin, lee Etate doivent

6laborer et promouvoir conjointement des plans d'urgence pour faire face aux
Incidents entranant la pollution du milieu marin.

Article 200

Etudes, proqrammes de recherche et 4:hange

de renseignements et de donn6es

Los Etats coop&rent, directement ou par lilnters~diaire des organisations
internationales comp6tentes, en vue do promouvoir des 6tude8, entreprendre des

programmes do recherche scientifique at encourager l'dchange do renseignementa et
do donn6es sur l pollution du milieu marin. Ila 8'efforcent do participer
activement aux programmes r6gionaux et mondiaux visant & llacquisition des
connaissances requises pour diterminer Is nature et ltampleur do la pollution,
l'exposition & la pollution, les voies quelle emprunte, lea risquee qu'elle

comports et les rembdes possibles.

Article 201

Critbres scientifiques pour l'dlaboration de r4glement8

Compte tenu des renseignements et donn6es recueillis en application de

l'article 200, les Etstn coopkent, directement ou par l'interadiaire des

organizations internationales comptentes, an vue d'4tablir des crit&ree

acientifiques appropri6s pour la formulation et l'd1aboration do ragles et do
normes, ainsi quo de pratiques at proc6dures recommand6es visant A pr6venir,
rdduire et mattriser la pollution du milieu main.

SECTION 3. ASSISTANCE TECHNIQUE

Article 202

Assistance aux tats en d6veloppement dans lea domainee

de la science et de la technique

Lea Etats, agissant directement ou par V'interm~diaire des organisations

internationales comp6tentes, doivent :

a) promouvoir des programmes d'assistance aux Etats en ddveloppement dan

lea domaines do la science, de l'dducation, de la technique et dans d'autrea

domaines, en vue de protger at de pr6server le milieu marin et de pr6venir,
rduire et mattriser la pollution marine. Cette assistance consiste notmment & 
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Article 198 

Notification d'un risque imminent e domage 
ou d'un dommzge effectif 

1994 

Tout Etat qui a connaissance de cas o~ le milieu marin est en danger imminent 
de subir des domages ou a subi des dommages du fait de la pollution, en inform 
Lmddiatement les autres Etats quil juge expos~s ~ ces domages ainsi que lee 
organisations internationales comp~tentes. 

Article 199 

Plans d'urgence contre la pollution 

Dans les cas vis~s ~ l'article 198, les Etats situ~s dans la zone affect~e, 
selon leurs capacit~s, et les organisations internationales comp~tentes coop~rent, 
dans toute la mesure du possible, en vue d'~liminer les effets de la pollution et 
de pr~venir ou r~duire ~ un minimum les dommages. A cette fin, les Etats doivent 
~laborer et promouvoir conjointement des plans d'urgence pour faire fece aux 
incidents entrafnant la pollution du milieu marin. 

Article 200 

Etudes,programmes de recherche gt @change 
e _renseignementget de donn~es 

Les Etats coop~rent, directement ou par l'inter~diaire des organisations 
internationales comp~tentes, en vue de promouvoir des ~tudes, entreprendre des 
programmes de recherche scientifique et encourager l'~change de renseignenents et 
de donn~es sur la pollution du milieu marin. Ils s'efforcent de participar 
ectivement aux programmes r~gionaux et mondiaux visant ~ l'acquisition des 
connaissances requises pour d~terminer la nature et l'apleur de la pollution, 
1'exposition ~ la pollution, les voies qu'elle emprunte, les riaquas qgu'elle 
coaporte et les rem~des possibles. 

Article 20l 

Critres scientifiques pour l'~laboration de rdglementg 

Coapte tenu des renseignements et donn~es recueillis en application de 
l'article 200, les tats cooprent, directement ou par l'interm~diaire des 
organisations internationales conp~tentes, en vue d'~tablir des critbres 
ecientifiques appropri~s pour la formulation et l'~laboration de rdgles et de 
nores, ainsi que de pratiques et proc~dures recomand~es visant ~ pr~venir, 
r~duire et maftriser la pollution du milieu marin. 

SECTION 3. ASSISTANCE TECHNIQUE 

Article 202 

Assistance aux Etats en ddveloppement ans leg domaineg 
de la science gt de la technique 

Les Etats, agissant directement ou par l'intermddiaire des organisations 
intarnationales comp~tentes, doivent 

a) promouvoir des programmes d'assistance aux Etats en d~veloppement dans 
les domaines de la science, de l'~ducation, de la technique et dans dautres 
domaines, en vue de prot~ger et de pr~server le milieu mezrin et de pr~venir, 
r~duire et maftriser la pollution marine, Cette assistance consiste notmeant ~ t 
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1) former 1. personnel scientifique et technique do ces States

ii) faciliter leur participation aux programmes internationaux
pertinentsj

Iii) fournir & ces Stats le mat&riel et lea facilit~s n6cesaaireel

iv) accrottre leur capacit& de fabriquer eux-mgmes ce matkiell

v) fournir lea services consultatifs et d6velopper lea moyens matriels
concernant lea programmes do recherche, de surveillance continue,
d'4ducation et autres programmes;

b) fournir l'assistance appropride, spdcialement aux Etats on diveloppement.
pour aider ceux-ci & rdduire & un minimum lea effete des accidents majeura riaqmt
dlentratner une pollution importante du milieu marinp

C) fournir l'assistance appropri6e, sp~cialement aux Stats en d6veloppoment,

pour l'dtablissement d'dvaluations dcologiques.

Article 203

Traitement pr4f46rentitl A 1'intention des stats en d&veloppement

mn vue de prdvenir, r duire et mattriser la pollution du milieu marin ou do
rdduire & un minimum sea effets, lea organistions internationales accordent un
traltement pr:f6rentiel aux Stats en ddveloppement en ce qui concern* x

a) l'allocation de fonds et de moyens d'assistance technique appropris; et

b) l'utilisation de leurs services spdcialis6s.

SECTION 4. SURVEILLANCE CONTINUE ET EVALUATION ECOLOGIQE

Article 204

Surveillance continue des risques de pollution et des

effete de la pollution

1. Les Etats slefforcent, dans toute la mesure possible et d'une mani&re
compatible avec les droits des autres Etats, directement ou par VIntermadiaire des
organisations internationales compdtentes, dlobserver, mesurer, 6valuer et
analyser, par des m6thodes scientifiques reconnues, lea risques de pollution du
milieu marnn ou lea effets de cette pollution.

2. En particulier, ils surveillent constamment lea effete de toutes lea
activitds qu'ils autorisent ou auxquelles ils so livrent afin de ddterminer si coo
activitis risquent de polluer le milieu marnn.

Article 205

Publication de rapports

Lea Stats publient des rapports sur lea r6sultats obtenus en application de
l'article 204 ou fournissent, A intervalles appropri6s, de tels rapports aux
organisations internationales comp~tentes, qui devront lea mettre A la disposition
de tous les autres Etats.
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i) former le personnel scientifique et technique de ces Etats; 

ii) faciliter leur participation aux programmes internationaux 
pertinents; 

iii) fournir ~ ces Etats le mat~riel et les facilit~s n~cessaires 

iv) accroftre leur capacit~ de fabriquer eux-&mes ce mat~rielp 

v) fournir les services consultatifs et d~veloppar les moyens mat~riels 
concernant les programmes de recherche, de surveillance continue, 
d'~ducation et autres programmes; 

b) fournir l'assistance appropride, sp~cialement aux Etats en d~veloppement, 
pour aider ceux-ci ~ r~duire ~d un minimnun les effets des accidents majeurs risquant 
dentrainer une pollution importante du milieu mariny 

c) fournir l'assistance approprie, sp~cialement aux tats en d~veloppement, 
pour I'~tablissement d'~valuations ~cologlques. 

Article 203 

Traitement pr~f~rgntiell1'intention des seats en_ veloppement 

En vu de pr~venir, r~duire et maltriser la pollution du milieu marin ou de 
rdduire ~d un minimum ses effets, les organisations internationales accordent un 
traitemant pr~f~rentiel aux Etats en dveloppement en ce qui concerne 

a) lallocation de fonds et de moyens d'assistance technique appropridsy et 

b) 1'utilisation de leurs services sp~cialias~s. 

SECTION 4. SURVEILLANCE CONTINUE ET EVALUATION ECOLOGIQUE 

Article 204 

Surveillance continue des riggues de pollution gt deg 
gffgts de la pollution 

l. Les Etats s'efforcent, dans toute la mesure possible et dune manidre 
compatible avec les droits des autres Etats, directement ou per I'interm~diaire des 
organisations internationales comp~tentes, d'observer, mesurer, ~valuer et 
analyser, par des m~thodes scientifiques reconnues, les risques de pollution du 
milieu marin ou les effets de cette pollution. 

2. En particulier, ils surveillent constamment les effets de toutes les 
activit~s qu'ils autorisent ou auquelles ils se livrent afin de d~terminer si ces 
aotivit~s riaquent de polluer le milieu marin. 

Article 205 

Publication de rapports 

Les tats publient des rapports sur les r~sultats obtenus en application de 
l'article 204 ou fournissent, ~ intervalles appropri~s, de tels rapports aux 
organisations internationales comp~tentes, qui devront les mettre ~ la disposition 
de tous les autres Etats. 
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Article 206

Evaluation des effets potentiels des activit4s

Lorsque des Etats ont de s6rieuses raisons de penser que des activitdo
envisag6es relevant de lour juridiction ou de lout contrale risquent d'entratner
une pollution importante ou des modifications consid6rables et nuisibles du milieu
marin, uls 6valuent, dana la mesure du possible, lea effete potentials do co
activit6s our ce milieu et rendent compte des rdsultats de ce 6valuations de la
manibre privue A l'article 205.

SECTION 5. REGL ENTATION INTERNATIONALE HT DROIT INTERNE
VISANT A PREVENIR, REDUIRE ET MAITRISER LA
POLLUTION DU MILIEU MARIN

Article 207

Pollution d'origine telluriguo

I. Les Etats adoptent des lois at r6glements pour pr6venir, r4duir* et
mattriser la pollution du milieu marin d'origine tollurique, y compri. la pollution
provenant des fleuves, rivi4res, estuairea, pipelines et installations de d6charge,
on tenant compte des r6gles et des normes, ainsi quo des pratiques et procedures
reocomandes, internationalement convenues.

2. Les Etate prennent touten autre mesures qui peuvent Stre ndcessaires
pour pr6venLr, rdduire ot mattrisor cette pollution.

3. Les Etats s'efforcent d'harmonisor leurs politiques & cot dgard au niveau
r6gional appropri6.

4. Les Etats, agiscant an particulier par l'intermddiaire des organisations
internatLonalee compdtentes ou d'une conf6rence diplomatique, s'efforcent deadopter
au plan mondial et r6gional, des rigles et des normes, ainsi quo des pratiques et
procidures recommand6es pour prdvenir, rduLre ot maltriser cette pollution, on
tenant compte des particularit~a rdgionales, do la capacit6 dconomique des Stats en
ddveloppenent et des exigences do lour d6veloppement dconomique. Coo r4gles et con
normes, ainai quo cen pratiques at proc dures recommand6es, sont r6oxamin6e de
temps & autre, selon quil eat nicessaire.

5. Les lois, r6glements et msures, ainsi quo lea rgles at lea normes et
lea pratiques et procddures recommandes, vis6s aux paragraphes 1, 2 ot 4,
comprennent des mecures tendant & limiter autant quo possible 11vacuation dons In
milieu sarin de substances toxiques, nuisiblen ou nocives, en particulier do
substances non digradables.

Article 208

Pollution r6sultant des activit6a relatives aux fonds marina relevant
do la luridiction nationals

1. Les Etats c8tiers adoptent des loin at riglements afin do pt6venir,
r duire et mattriset la pollution du milieu satin qui r6sulte directement ou
indiroctement d'ectivitda relatives aux fonds marina ot relevant do lout
juridictLon ou quL provient d'tlea artificielles, d'installations ot d'ouvrages
relevant do lour juridiction en vertu des articles 60 et 80.

2. Les Etats prennent toutes autran manures qui peuvent Stre ndcessaires
pour prdvenir, r6duire et maltriser cette pollution.

3. Cen lois, r~gleanta at manures ne doivent psa atre non efficaces quo
lea rigles et lea norms internationaleo ou lea pratiques et proqddures
recomand6es de caractbre international.
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Evaluation des effets potentiels es activit~s 

Lor sque des Etats ont de s~rieuses raisons de penser que des activit~s 
envisag~es relevant de leur juridiction ou de leur controle risquent d'entrainer 
une pollution importante ou des modifications conaid~rables et nuisibles du milieu 
marin, ils ~valuent, dans la mesure du possible, les effets potentiels de ces 
activit~s sur ce milieu et rendent compte des r~sultats de ces ~valuations de la 
mani~re pr~vue ~ l'article 205. 

SECTION 5. REGLEMENTATION INTERNATIONALE ET DROIT INTERNE 
VISANT A PREVENIR, REDUIRE ET MAITRISER LA 
POLLUTION DU MILIEU MARIN 

Article 207 

Pollution d'origine tellurige 

l. Les Etats adoptent des lois et r~dglements pour pr~venir, r~duire et 
atriser la pollution du milieu marin d'origine tellurique, y compris la pollution 
provenant des fleuves, rivi~res, estuaires, pipelines et installations de d~charge, 
en tenant compte des rdgles et des normes, ainsi que des pratiques et procddures 
recoaand~es, internationalement convenues. 

2. Les Etats prennent toutes autres mesures qui peuvent @tre n~cessaires 
pour pr~venir, r~duire et maltriser cette pollution. 

3. Les Etats s'efforcent d'harmoniser leurs politiques ~ cet ~gard au niveau 
r~gional appropri~. 

4. Les Etats, agissant en particulier par l'intern~diaire des organisations 
internationales comp~tentes ou dune conference diplomatique, s'efforcent d'adopter 
au plan mondial et r~gional, des rdgles et des normes, ainsi que des pratiques et 
proc~dures recommand~es pour pr~venir, r~duire et maltriser cette pollution, en 
tenant coapte des particularit~s rdgionales, de la capacit~ ~conomique des Etats en 
d~veloppement et des exigences de leur d~veloppement ~cononique. Ces rdgles et ces 
normes, ainsi que ces pratiques et procedures recommand~es, sont r~rain~es de 
tamps ~ autre, selon qu'il est n~cessaire. 

5. Les lois, rdglements et esures, ainsi que les rdgles et les nores et 
les pratiques et procedures recomand~es, vis~s aux paragraphes l, 2 et 4, 
coapreanent des mesures tendant ~ limiter autant que possible I'~vacuation dans le 
milieu marin de substances toxiques, nuisibles ou nocives, en particulier de 
substances non dgradables. 

Article 208 

Pollution r~sultant des activit~s relatives aux fonds marine relevant 
de lajuridiction nationale 

l. Les Etets ctiers adoptent des lois et rdglements afin de pr~venir, 
r~duire et altriser le pollution du milieu marin qui r~sulte directement ou 
indirectement d'activit~s relatives aux fonds merins et relevant de leur 
juridiction ou qui provient d'fles artificielles, d'installations et d'ouvrages 
relevant de leur juridiction en vertu des articles 60 et 80. 

2. Les Etats prennent toutes autres mesures qui peuvent &tre n~cessaires 
pour pr~venir, r~duire et maftriser cetts pollution. 

3. Ces lois, rdglements et mesures ne doivent pes tre moins efficaces que 
les rdgles et les nores internationsles ou les pratiques et procddures 
recommand~es de caract~re international. 
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4. Las State s'efforcent dharmonimer lours politiques A cat 6gard au niveau
regional approprid.

S. Las Stats, agiamant en particulier par llintera6diaire des organisations
internationalee copdtentes ou d'une conf6rence diplomatique, adoptent au plan
mondial at rdgional, des tiglen at des normes, ainsi quo des pratiques et
procdures recommandien, pour privenir, rdduire et maltriser la pollution du milieu
marin vis6e au paragraphe 1. Ces r4glea et cem normes, ainsi qua ces pratiques et
proe dures recommanddes, sont rdexamindes de temps & autre, selon qu'il eat
n6cessaire.

Article 209

Pollution rdsultant d'activita mendes dans la Zone

1. Le r~gles, riglements et proc6dures internationaux sont adopt6a
conformument & la partie XI pour pr4venir, rdduire et malttiser la pollution du
milieu marn rsultant d'actLvitds mendes dana la Zone. Ces r6gles, raglements at
procddures sont rdexamin6s de temps A autre, salon qulil eat n6cessaire.

2. Sous r6serve des dispositions pertinentes de la pr6sente section, lea
State adoptent des lois at r4glements pour prdvenir, riduire at mattriser is
pollution du milieu main r4sultant d'activitds mendes dana Is one par des navires
ou & partir d'installations, ouvrages ou autres engine, battant leur pavillon,
iamatriculs mur leur tenritoire ou relevant do leur autorit6, salon le cast ce
lois et r4glements ne doivent pam itre moins efficaces qua lee r4gles, r4glements
et procedures internationaux vis6s au paragraphe 1.

Article 210

Pollution par immersion

1. Les Stats adoptent des lois at r~glesentm afin de privonir, tdduire at
maltriser Is pollution du milieu matin par immersion.

2. Les State prennent toutes autres meaures qui peuvent &tie ndcess8ires
pour prdvenir, r6duire et maltrise cette pollution.

3. Ces lois, rdglements at mesures garantisment que nulls immersion ne pout
so fairs sans lVautorisation des autorits compdtentes des Stats.

4. Les Stats, agissant on particulier par llintermddiaire des organisations
internationales compdtentes ou d'une confdrence diplomatique, s'efforcent d'adopter
au plan mondial at rdgional des rdgles et des normes, sinai quo des pratiques et
procdures recommandees, pour pr6venir, r6duire et maltriser cette pollution. Cos
r~gles et ces normas, sinai que ces pratiques et procddures recommand6es, sont
rdexamindes de temps a sutre, salon qu'il eat ndcessaire.

5. L'immersion dane la mer territoriale et la zone dconomique exclusive ou
sur le plateau continental ne peut avair lieu sans lZaccord prdalable expras de
l'Btat cdtierl celui-ci a le droit d'autoriser, de rdglementer et de contr8ler
cette immersion, aprds avoir d~ment examin6 la question avec lea autres State pour
leoquels, du fait de leur situation gdographique, cette immersion pout avoir des
effete pr6judiciables.

6. Las lois et rdglements nationaux sinai qua lea emures nationsles no
doivent pas Stre moins efficaces pour privenir, riduire et mattriser cotte
pollution quo lea rtgles et norman de caractire mondial.
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4. Les Etats s'efforcent d'harmoniser leurs politiques ~ cet ~gard au niveau 
r~gional appropri~. 

5. Les Etats, agissant en particulier par linter~diaire des organisations 
internationales comp~tentes ou duns conf~rence diplomatlque, adoptent au plan 
ondial et r~gional, des rgles st des ncrmes, ainsi que des pratiques et 
procddures recommand~es, pour pr~venir, r~duire et maftriser la pollution du milieu 
arin vls~e au paragraphe l. Ces rdgles et ces normes, ainsi que ces pratiques et 
proc~dures recommand~es, sont r~examin~es de temps ~ autre, selon qu'il est 
n~cessaire. 

Article 209 

Pollution r~sultant d'activit~s men~es dans la Zone 

l. Les r~gles, r~glements et proc~dures internationaux sont adopt~s 
conform~sent ~ la partie XI pour pr~venir, r~duire et maltriser la pollution du 
milieu marin r~sultant d'activit~s men~es dans la Zone. Ces r~gles, rdglements et 
procddures sont r~examin~s de temps d autre, selon qu'il est n~cessaire. 

2. Sous r~serve des dispositions pertinentes de la pr~sente section, les 
Etsts adoptent des lois et r~glements pour pr~venir, r~duire et maftriser la 
pollution du milieu marin r~sultant d'activit~s men~es dans la Zone par des navires 
ou ~ partir d'installations, ouvrages ou autres engins, battant leur pavillon, 
lmatricul~s sur leur territoire ou relevant de leur autorit~, selon ls casp ces 
lois et rdglements ne doivent pas ~tre moins efficaces que les rdgles, rdglements 
et proc~dures internationaux vis~s au paragraphe l. 

Article 210 

Pollution par immersion 

l. Ls Etats adoptent des lois et r~glements afin de pr~venir, r~duire et 
meal&riser la pollution du milieu marin par immersion. 

2. Ls Etats prennent toutes autres mesures qui peuvent @tre n~cesssires 
pour pr~venir, r~duire et maitriser cette pollution. 

3, Ces lois, r~glements et mesures garantissent que nulle immersion ne paut 
se faire sans l'autorisation des autorit~s comp~tentes des Etats. 

4. Ls Etats, agissant en particulier par l'inter~diaire des organisations 
internationales comp~tentes ou dune conf~rence diplomatique, s'efforcent d'adopter 
au plsn ondial et r~gional des rdgles et des normes, ainsi que des pratiques et 
procddures recommand~es, pour pr~venir, r~duire et altriser cette pollution. Ces 
rdgles et ces normes, ainsl que ces pratiques et procdures recoamand~es, ont 
r~exain~es de temps ~d autre, selon qu'il est n~cessaire. 

5. L'immersion dans la mer territoriale et la zone ~conomique exclusive ou 
sur le plateau continental ne peut avoir lieu sans l'accord pr~alable exprds de 
l'Etat ctier celui-ci a le droit d'autoriser, de r~glementer et de contrler 
cette immersion, apr~ds avoir dOment exain~ la question avec les autres Etats pour 
lesquels, du fait de leur situation g~ographique, cette immersion peut avoir des 
effets pr~judiciables. 

6. Les lois et r~gleents nationaux ainsi que les mesures nationsles ne 
doivent pas @tre moins efficaces pour pr~venir, r~duire et aftriser cette 
pollution que les rdgles et normes de caract~re mondial. 
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Article 211

Pollution par lea navires

1. toe Stats, agissant par 11intermiddiaire do l'organisation internationals

camp6tente ou deune conf6rence diplomatique g6n6rale, adoptent des r4gles et normen
internationales visant & prlvenir, r6duire et mattriser Is pollution du milieu
matin par lea navires et s'attachent & favoriser l'adoption, sll y a lieu de la
dme manibre, de dispositifa de circulation des navires visant A r6duire & un
miniminm 1. risque d'accidents susceptibles de polluer le milieu marin, y compris le
littoral, ot de porter atteints do ce fait aux intrits connexes des Stats
c€tiers. Ca rigles ot normes sont, de la mnme fagon, r6examin6es de tempo A
autro, solon qu'lil eat n6cessaire.

2. Los Etats adoptent des lois ot r~glements pour pr6venir, r6duire et
mattriser la pollution du milieu marin par lea navires battant lour pavillon ou
immttou6s par eux. Cos lois et riglements ne doivent pas Gtre moins officaces
quo lea riglos at normes internationales g46nralement accept~e, dtablies par
l'intermsdiaire de l'organisation internationale comp3tente ou d'une conrfrence
diplomatique g6n6rale.

3. Lea Stats qui, dana le but de pr6venir, rhduire St mattriser la pollution
du milieu man, imposent aux navires dtrangers des conditions particuli&res pour
l'entrde dana Inurs ports ou leurs eaux intlrieures ou lutilisation de leurs
installations terminales au large, donnent la publicitd voulue A can conditions et
Lee comuniquent & l'organisation internationale compotente. Lorsque, en vue
d'harmoniser la politique suivie en la mati~re, deux ou plusieurs Btats c tiers
imposent do telles conditions sous une forms identique, il eat indiqu6 dana la
commnication quels sont lee Etats qui participant & de tels arrangements. Tout
flat *xige du capitaine d'un navire battant son pavillon ou imatricul6 par lui,
loreque ca navire se trouve dana la men territoriale d'un Stat participant A ces
arrangements conjoints, qu'Ll fournisse & la demands de Cet Stat des renseignements
indiquant a'll so dirnge veat un Etat do la mme rdgion qui participe A ceo
arrangements at, dane l'affirmative, do praciser si le navire 8atisfait aux
conditions impos6es par cot Stat concernant l'entre dana see ports. e prdsent
article seapplique sane prejudice de la continuation de l'exercice par un navire de
sm droit do passage inoffensif ou do leapplication de l'article 25, paragraphs 2.

4. Las Stats ctiers pouvent, dana l'exercice do leur souverainet6 sur leur
mar territoriale, adopter des lois at rAglements pour prnvenir, rdduire et
inattriser la pollution du milieu man par lea navires 6trangers, y compris lea
navires exrgant l droit do passage inoffensif. Coi lois et r~glements,
conform6ment & la section 3 de la partie II, no doivent pas entraver 10 passage
inoffensif des navires dtrangers.

S. Aux fins do la miss en application vis6e A la section 6, lea Btats
cdtiers peuvent adopter pour leur zone 6conomique exclusive des loin et raglements
visant A prdvenir, r6duire et maltriser la pollution par les navires qui soient
conformes et donnent effet aux ragles et normes internationales gdn~ralement
aoaept6os 6tablies par lintermadiaire de l'organisatLon internationale comp6tente
oU d'une conf6rence diplomatique g4nrale.

6. a) Lorsque lea r~gles et normes internationales vis6es au paragraphs 1
ne permettent pas de faire face deune mani~re adequate A des situations
particulikres et qu'un Stat c8tier est raisonnablement fond6 A consid6rer qu'une
zone particulibre et clairement ddfinie de sa zone 6conomique exclusive requiert
l'adoption de mesureos obligatoires apciales pour la pr~vention do la pollution par
lee navires, pour des raisons techniques reconnues tenant A sea caract6ristiques
oc6anographiques et 6cologiques, A son utilisation ou A la protection do son
ressources et au caractre particulier du trafic, cet Stat pout, apr~s avoir tenu
par linterm~diaire de b'organisation internationals comp4tente lea consultations
appropnries avec tout Etat concern6, adresser A cotte organisation Une
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Article 21l 
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Pollution par leg navireg 

l. Les Etats, agiasant par l'interm~diaire de l'organisation internationale 
comp~tante ou dune conference diplomatique g~n~rale, adoptent des rdgles et nores 
intarnationales visant ~ pr~venir, r~duire et maftriser la pollution du milieu 
arin par les navires et s'attachent ~ favoriser l'adoption, s'il y a lieu de la 
mle anidre, de dispositifs de circulation des navirss visant ~ r~duire ~ un 
inimu le risque d'accidents susceptibles de polluer le milieu narin, y compris le 
littoral, et ds porter atteinte de ce fait aux int~r~ts connexes des Etats 
ctiers. Ces rdgles et nores sont, de la m~me fa~on, r~examin~es de temps ~ 
autre, selon quil est n~cessaire. 

2. Les Etats adoptent des lois et rdglements pour pr~venir, r~duire et 
uaftriser la pollution du milieu marin par les navires battant leur pavilion ou 
latricul~s par eux. Ces lois et rdglements ne doivent pas @tre moins efficaces 
que les rdgles et nores internationales g~n~ralement accept~es, ~tablies par 
I'inter~diaire de l'organisation internationale comp~tente ou d'une conference 
diplomatiqgue g~n~rale. 

3. Les Etats qui, dans le but de pr~venir, r~duire et maftriser la pollution 
du milieu arin, imposent aux navires ~trangers des conditions particulihres pour 
I'entr~e dana leurs ports ou leurs eaux int~rieures ou l'utilisation de leurs 
installations terminales au large, donnent la publicit~ voulue ~ ces conditions et 
les communiquent ~ l'organisation internationale comp~tente. Loraque, en vue 
d'nermoniser la politique suivie en la nati~re, deux ou plusieurs Etats ctiers 
iposent de telles conditions sous une fore identique, il est indiqu~ dans la 
coeunication qguels sont les Etats qui participant ~ de tels arrangementa. Tout 
Etat exige du capitaine d'un navire battant son pavilion ou imatricul~ par lui, 
lorsque ce navire se trouve dans la mer territoriale dun Etat participant ~ ces 
arrangements conjoints, quil fournisse ~ la demande de cet Etat des renselgnementa 
indiquant sil se dirige vers un Etat de la m@me rdgion qui participe ~ ces 
arrangemente et, dans l'affirmative, de pr~ciser si le navire satiafait aux 
conditions impos~es par cet Etat concernant lentr~e dans ses ports. Le pr~sent 
article s'applique sans pr~judice de la continuation de l'exercice par un navire de 
on droit de passage inoffensif ou de l'application de l'article 25, peragraphe 2. 

4. Les Etats c~tiers peuvent, dans l'exercice de leur souverainet~ sur leur 
mer territoriale, adopter des lois et r~glements pour pr~venir, r~duire et 
altriser la pollution du ilieu arin par les navires ~trangers, y compris les 
navires exer~ant le drolt de passage inoffensif, Ces lois et rdglemente, 
conform~sent ~d la section 3 de la partie II, ne doivent pas entraver le passage 
inoffensif des navires ~trangers. 

5, Aux fins de la mise en application vis~e ~ la section 6, les Etats 
c~tiers peuvent adopter pour leur zone ~conomique exclusive des lois et rdglements 
visant ~ pr~vanir, r~duire et maftriser la pollution par les navires qui soient 
conformee et donnent effet aux rdgles et normes internationales g~n~ralement 
accept~ss ~tabliss par linterm~diaire de l'organisation internationale comp~tente 
ou d'une conf~rence diplomatique g~n~rale. 

6, a) Lorsque les rdgles et normes internationales vis~es au paragraphe l 
ne permettent pas de faire face dune manihre ad~quate ~ des situations 
particuli~res et qu'un Etat c~tier est raisonnablement fond~ ~ consid~rer qu'une 
zone particuli~re et clairement d~finie de sa zone ~cononique exclusive requiert 
l'adoption de mesures obligatoires sp~ciales pour la pr~vention de le pollution par 
lee navires, pour des raisons techniques reconnues tenant ~ ses caract~ristiques 
oc~anographiques et ~cologiques, ~ son utilisation ou ~ la protection de ses 
ressources et au caract~re particulier du trafic, cet tat peut, apr~s avoir tenu 
par l'interm~diaire de l'organisation internationale comp~tente les consultations 
appropri~es avec tout tat concern~, adresser ~ cette organisation une 
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communication concernant la zone connid6rde en fournissant, A l'appui, des
justifications scientifiques et techniques ainai quo des renseignements suc lea
installations de r6ception n~ceasaires. Dana un d6lai de 12 fois apria ,6ception
do ia communication, l'organisation d6cide ni la situation dana la zone consid6rde
r6pond aux conditions prdcit6es. SI l'organisation d~cide qu'il on eat sinai,
1'Etat c8tier peut adopter pour cette zone des lois et riglements visant &
pv6venir, r~duire et maltriser la pollution par les navires qui donnent effet aux
regles et nomes ou pratiques de navigation internationales quo l'organisation a
rendues applicables aux zones np~ciales. Cas lois ot rlglemente no deviennent
applicables aux navires 4trangers quI& l'expiration d'un ddlai do 15 moi & cooptee
do la date de la communication A l'organiaation.

b) L'Etat c8tier publie lea limites de con zones particuli&rea ot clairosent
ddfinies.

C) Lorsqulil fait la communication prcite, l'Btat c6tier indique
paralllement A l'roganisation s'il a l'intention d'adopter pour ls zone qui en
fait l'objet des lois ot rlglementn suppl6mentairea visant & prdvenir, r4duire et
amstriser la pollution par lea navires. Ces lois et r6glemente suppl~mentaires
peuvent porter sur lea rejets ou sur lea pratiques de navigation, maia n'obligent
pam lea navires 4trangers & respecter d'autres nomes en matire de conception, do
construction et d'armement quo lea raglan et lea noraes internationales
gdn~ralement accept6esp ils deviennent applicables aux navices 6trangems &
1lexpiration d'un d6lai de 15 mois A compter de la date de la comunication &
lorganisation, sous r6serve quo celle-ci lea approuve dana un ddlai de 12 moie A
compter de cette date.

7. Les rbgles et normes internationales vis6es dana le pedsent article
devraient pr6voir, entre autres, l'obligation de notifier san* d6lai aux Etats
c8tiere dont le littoral ou lea int6reta connexes risquent d'Otre affect68 lea
accidents de met, notasment ceux qui entrainent ou risquent dlentratnor des r*jets.

Article 212

Pollution d'origine atmosph6rigue ou traneatmoaphiriue

1. Lea Etats, afin de pr6venir, reduire ou mattriser la pollution du milieu
main d'origine atmosphdrique ou tranaatmosphdrique, adoptent des lois et
rnglements applicaoles & l'espace alrien oa s'exerce lour souverainetd ot aux
navires battant lour pavillon ou aux navires ou a6ronefe immatricul6s par eux, on
tenant compte des rlgles et des normes, ainsi quo des pratiques et proc6duree
cecommand6se, internationalement convenues, et de la s6curit6 de la navigation
adrienne.

2 Lea Etate prennent toutes autres mesures qui peuvent Stre ndcessairem
pour pr6venir, reduire et mattriser cette pollution.

3. Los Etate, agissant on particulier par linterm6diaire des organisations
internationales comp6tentes ou d'une conflrence diplomatique, seefforcent d'adopter
our le plan mondial ot rngional des r6gles et des normes, ainsi que des pratique
et procddurea recommand~es, pour prdvenir, r6duire et maltriser cette pollution.
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communication concernant la zone consider~e en fournissant, ~ l'appui, des 
justifications scientifiques et techniques ainsi que des renselgnements sur les 
installations de r~ception n~cessaires, Dans un d~lai de l2 ois aprds r~ception 
de la communication, I'organisation d~cide si la situation dans la zone consider~e 
r~pond aux conditions pr~cit~es. Si l'organisation d~cide qu'il en est ainsi, 
I'Etat c~tier peut adopter pour cette zone des lols et rdglements visant ~ 
pr~venir, r~duire et maltriser la pollution par les navires qui donnent effet aux 
rdgles et normes ou pratlques de navigation internationales que l'organisation a 
rendues appllcables aux zones sp~ciales, Ces lois et rdglenents ne deviennent 
applicables aux navires trangers qu~ I'expiration dun d~la! de l5 ois ~ copter 
de la date de la communication ~ l'organisation. 

b) L'Etat ctier publie les limites de ces zones particulidres et clairement 
d6finies. 

c) Lorsquil fait la communication pr~cit~e, l'Etat c&tier indique 
paralldlement ~ l'organisation s'il a I'intention dadopter pour la zone qui en 
fait 1'objet des lois et rdglements suppl~mentaires visant ~ pr~venir, r~duire et 
maltriser la pollution par les navires. Ces lois et r~glements suppl~nentaires 
peuvent porter sur les rejets ou sur les pratiques des navigation, mais nobligent 
pas les navires ~trangers ~ respecter d'autres normes en matidre de conception, de 
construction et d'arnement que les rdgles et les normes internationales 
g~ndralement accept~es ls devlennent applicables aux navires ~trangers ~ 
1'expiration d'un d~lai de l5 mois ~ compter de la date de la counication ~ 
l'organisation, sous r~serve que celle-cl les approuve dans un d~lai de l2 mols ~ 
copter de cette date. 

7, Les rdgles et nores internationales vis~es dans le pr@sent article 
devraient pr~voir, entre autres, l'obligation de notifier sans d~lai aux Etata 
c&tiers dont le littoral ou les int~r&ts connexes risquent d'&tre affect~s les 
accidents de mer, notamment ceux qui entrainent ou riaquent d'entrainer des rejets. 

Article 212 

Pollution 'origine atmosph~rique outran@atmospherigue 

• Les Etats, afin de pr~venir, r~duire ou maltriser la pollution du milieu 
marin d'origine atmosph~rique ou transatmosphrique, adoptent des lols et 
rdgleents applicables ~ l'espace a~rien o s'exerce leur souveralnet~ et aux 
navires battant leur pavilion ou aux navirea ou a~ronefs immatricul~s par eux, en 
tenant compte des rdgles et des normes, ainsi que des pratiques et proc~dures 
recommand~es, internationalement convenues, et de la s~curit~ de la navigation 
a~rienne. 

2 Les Etats prennent toutes autres mesures qul peuvent @tre n~cessaires 
pour pr~venir, r~duire et maftriser cette pollution, 

3, Les Etats, agissant en particulier par 1'inter~diaire des organisations 
internationales comp~tentes ou dune conf~rence diplomatique, s'efforcent d'adopter 
sur le plan mondial et rgional des rdgles et des normes, ainsi que des pratiques 
et procddures recommand~es, pour pr~venir, r~duire et maftriser cette pollution, 

Vol 1834, 1-31363 



90 United Nations - Treaty Series • Nations Unies - Recueil des Traitks 1994

SECTION 6. MISE EN APPLICATION

Article 213

Mise en a plication de Is rdglementation relative
& Is pollution dorigine tellurigue

Lea Etate assurent l'application des lois et r~glements adopt6s conforlmdment A
l'article 207; uls adoptent lee lois et rglements et prennent lea autres ansures
nicessaires pour donner effet aux rigles et normes internationales applicables,
Stablie8 par l'interm6diaire des organisations internationales comp6tentes ou d'une
conf6rence diplomatique, afin de pr6venir, r6duire et mattriser la pollution du
milieu matin d'origine tellurique.

Article 214

Mise en application de la riglementation concernant la pollution
resultant d'activits relatives aux fonds marina

Lea Etate assurent l'application des lois et r6glements adopt6s conformduent &
l'article 2081 ls adoptent lea loia et r~glements et prennent lea autres mesures
ndceasaires pour donner effet aux r~gles et normes internationales applicables,
6tablies par l'intermdiaire des organisations internationales comp~tentes ou d'une
conf6rence diplomatique, afin de prdvenir, rdduire et mattriser la pollution du
milieu marin qui r4sulte directement ou indirectement des activit6s relatives aux
fonds marina et relevant de leur juridiction, ou qui provient d'tles arti.!icielles,
deinstallations et d'ouvrages relevant de lour juridiction en vertu des articles 60
et 80.

Article 215

Miss en application de la r6glementation internationale relative
Ala pollution rd8ultant dlactivit6s men6es dans la Zone

La mise en application des r~gles, r4glements et procedures internationaux
4tablLs conform6ment & la patie XI pour pr6venir, rdduire et mattriser la
pollution du milieu marn rdsultant d'activit6a men6es dans la Zone eat r6gie par
cette partie.

Article 216

Mine an application do la rdqlementation relative
& Is pollution par Immersion

1. Las lois at riglements adoptds en conformitd avec la Convention et lea
igles at normes internationales applicables 6tablies par llinterm6diair* des

organisations internationale compdtentea ou dune confirence diplomatique afin de
prdvenir, r6duire et mattriser Is pollution du milieu tarin par immersion sont min
en application par t

a) lestat c6tier, pour co qui eat do liinmersion dons lee lnit, do *a nr
tecritoriale ou de as zone dconomique exclusive ou sur son plateau continental;

b) lEtat du pavillon, pour ce qui at des navires battant son pavilion ou
des navires ou a6ronefs immatricul6s par luig

c) tout Etat, pour ce qui eat du chargement do d6chets ou autros matibres
sur son territoir. ou & sea installations terminale. au large.

2. Aucun Etat nleat tenu, en vertu du pr~sent article, d'intenter une action
loraqu'une action a d6iJ dt6 engag6e par un autr* Etat conforudment A ce inS.
article.

Vol. 1834, 1-31363

90 United Nations - Treaty Series • Nations Unies Recueil des Trait~s 

SECTION 6. MISE EN APPLICATION 
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Mise_en application_de_la_r~glementation_relative _a pollution d'origine tellurique 

Les Etats assurent l'application des lois et rglements adopt~s conform~mnent l 
l'article 207 ils adoptent les lois et rglements et prennent les autres mesures 
ndcessaires pour donner effet aux rgles et normes internationales applicables, 
dtablies par l'inter~diaire des organisations internationales comp~tentes ou d'une 
conf~rence diplomatique, afin de pr~venir, r~duire et matriser la pollution du 
milieu marin d'origine tellurique. 

Article 214 

Migg en application de la r~glementation concernant la pollution 
r~sultant d'activitds relatives aux fonds marins 

Les Etats assurent l'application des lois et rdglements adopt~s conform~ment l 
l'article 208; ils adoptent les lois et rdglements et prennent les autres meaure 
ncessaires pour donner effet aux r~gles et normes internationales applicables, 
~tablies par linterm~diaire des organisations internationales comp~tentes ou dune 
conference diplomatique, afin de pr~venir, r~duire et maftriser la pollution du 
milieu marin qui r~sulte directement ou indirectement des activit~s relatives aux 
fonds marins et relevant de leur juridiction, ou qui provient d'fles artiicielles, 
d'installations et douvrages relevant de leur juridiction en vertu des articles 60 
et 80. 

Article 2l5 

Mise en application de la r~glementation internationale relative 
~_la pollution r~sultant d'activit~g men~eg dang la Zone 

Le mise en application des rdgles, rdglements et proc~dures internationaux 
~tablis conform~ment ~ la partie XI pour pr~venir, r~duire et maftriser la 
pollution du milieu marin r~sultant d'activit~s men~es dans la Zone est r~gie par 
cette partie. 

Article 216 

Mise en ar lication de la r leentation relative 
la pollution par immersion 

l. Les lois et rdglements adopt~e en conforit~ avec la Convention et les 
r~glee et nores internationales applicables ~tablies par linter~dieire dee 
organisations internationales comp~tentee ou dune conf~rence diplomatique efin de 
pr~venir, r~duire et aftriser le pollution du milieu marin par immereion sont mie 
en application par t 

a) I'Etat ctier, pour ce qui est de l'immersion dans les limites de ee mer 
territoriale ou de sa zone ~conoaique exclusive ou sur son plateau continental; 

b) l'Etet du pavilion, pour ce qui est des navires battant son pavilion ou 
des navires ou a~ronefs inatricul~s par lui 

c) tout Etat, pour ce qui est du chargemnent de ddchets ou autres metidres 
sur son territoire ou ~ ses installations terminales au large. 

2. Aucun Etat n'est tenu, en vertu du pr~sent article, d'intenter une aotion 
lorsquune action a d~j~ ~t~ engag~e par un autre Etat conform~ment ~ ce m@me 
article. 
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Article 217

Pouvoirs do V12tat du pavillon

1. Lea State veillent & co que lea navires battant lour pavillon ou
imnatricul6s par eux respectent la r gles at normes internationalea applicables
itablies par l'interm6dLaire do l'organisation internationale comptente ou d'une
confirence diplomatique g~ndrale, ainsi qua lea lois at ragleents qu'ils nnt
adopt6s confordment & la Convention afLn de pr6venir, rdduire at mattriser I&
pollution du milieu mazin par lea navires at ils adoptent lee lois et raglemente et
prennent lee msures nrcessaires pour lour donner effet. LtStat du pavilion vaille
A co qua co rigles, normes, lois et riglement8 soient effectivement appliqu6s,
quai qua soit Is lieu de l'infraction.

2. Lea State pronnent en particulier lea manures appropri6es pour interdiro
aux navices battant leur pavillon ou immatriculds par eux d'appareiller tant qu'Ils
no so sont pan confor6s a., rgles at normnes Lnternationales vioas au
paragraphs 1, y comprtis lea dispositions concernant la conception, Ia construction
at l'armeent des navirs.

3. Lea Stats veillent & ce qua les navires battant lour pavilIon ou
Ilwatriculs par eux soient munis des oertificates requis at ddlivrds en application
des r6gles ot normnes internationales vis6es au paragraph* 1, lea State veillont &
ce quo lea novires battant lour pavillon soient inspectis pdriodiqueament pour
vrifLir qua lee mentions portdes sut les certificate sont confories & I14tat
effectif du novire. Los autres Stats acceptant cos certificate cnmeo preuve de
l'dtat du navire at lour roconnaLssent Ia mme force qu'& caux qulls d6livrent, &
moins qull n'y sit de s6rieunes raisons de penser que ld6tat du navire ne
correspond pan, dana une manure importante, aux mentions portdes our lea
certificate.

4. Si un navire c mmet une infraction aux raglas at noraes 6tablies par
'ilnteor6diaire de l'organisation internationale compdtente ou d'une conf6rence

diplomatique g6n4rale, l'Rtat du pavilion, sans prejudice des articles 218, 220
at 228, fait isadiatemaent proceder & une enquite et, la can 6chdant, intents une
action pour l'infraction prdsum6e, quel que soit le lieu de cette infraction ou
l'endroit oa Is pollution en rdsultant slest produite ou a 6t6 constatde.

5. Lorsqulil enqu6te sur lVinfraction, leBtat du pavilion peut demander
l
t
assstance do tout autre Stat dont Is coopdration pourrait Otre utile pour

6lucider len circonatances de i'affnire, lee Stats seefforcent de r6pondre aux
demande appropriden de l'Etat du pavillon.

6. Lea Stats, sur demande dcrite d'un Etat, enqu~tent sur touts infraction
qui aurait 4t6 commise par lea navires battant leur pavillon. L'Etat du pavilion
engage sans retard, conform6ment A son droit interne, des poursuites du chef de
Ilinfraction prdsum6e nlil eat convaincu de disposer de preuves suffisantes pour ce
faire.

7. L'Etat du pavilion informe sans d~lai l'Btat demandeur et l'organisation

internationale compdtente de l'action engagde et de sea rdsultats. Tous lea Stats
ont accic aux renseignements ainsi communiqu6s.

8. Les sanctions prdvues par lea lois at r4glements des Etats A lencontre
des navires battant leur pavillon doivent Atre suffisamment rigoureuses pour
ddcourager lea infractions en quelque lieu que ce soit.
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pouvoirs el'gtat du pavilion 

l. Les Etats veillent ~l ce que les nsvires battant leur pavilion ou 
i.matriculs par eux respectent les rdgles et normes internationalss applicables 
~tablies par I'inter~diaire de lorganisation internationale comp~tente ou dune 
conf~rence diplonatiqus g~ndrale, einai que les lois et rglenents quils ont 
adopt~s conform~ment ~ la Convention afin de pr~venir, r~duire et naftriser la 
pollution du milieu marin par les navires et ils edoptent les lois et rdglements et 
prennent les mesures n~cesssires pour leur donner effet. L'Etst du pavilion veilla 
l ce que ces rdgles, normes, lois et rglenents solent effectivement appliqubs, 
quel que soit le lieu de l'infraction, 

2, Les Etats prennent en particulier les mesures appropri~ss pour interdire 
aux navires battant leur pavilion ou imatriculds par eux d'appareiller tant quile 
ns ss sont pas conform~s aux rdglss et normes internationales vis~ss su 
paragraphe l, y copris les dispositions concernant la conception, la construction 
st l'arenent des navires. 

3. Les Etats veillent ~ ce que les nsvires battant leur pavilion ou 
imatricul~s par eux soient munis des certificates requis et d~livr~s en application 
dss rglees et normes internationales vis~se au paragraphe l, les Etats veillent ~ 
ce que les navires battant'lsur pavilion soient inspect~s p~riodiquenent pour 
~rifisr que les mentions port~ss sur les certificate sont confores ~ 1'~tat 
effectif du navire. Les autres Etats acoeptent ces certificsts come preuve de 
2'~tat du navire et leur reconneissent ls mNe force qul ceux quils d~livrent, ~ 
oins quil n'y ait de s~rieuses raisons de penser que I'~tat du navire ne 
cor respond pas, dans une mesure importante, aux mentions pert~es sur les 
certificate. 

4. Si un navire comet une infraction aux rdgles et ncrmes ~tablies par 
I'interm~diaire de I'organisation internationale comp~tente ou d'une conference 
diplomatique g~n~rale, I'Etat du pavilion, sans pr~judice des articles 218, 220 
et 228, fait imddiatement proc~der ~ une enqu~te et, le cas ~ch~ant, intente une 
action pour I'infraction pr~sum~e, quel que soit le lieu de cette infraction ou 
1'endroit o~ la pollution en r~sultant s'est produite ou a ~t~ constat~e. 

5. Loraquil enqu~te sur I'infraction, I'tat du pavillon peut demander 
l'assistance de tout autre Etat dont la coop~ration pourrait &tre utile pour 
~lucider les circonstances de l'affaire, les tats s'efforcent de r~pendre aux 
denandes appropri~es de I'Etat du pavilion. 

6. Les Etats, sur demande ~crite d'un Etat, enqu@tent sur toute infraction 
qui aurait ~t~ commise par les navires battant leur pavilion. L'Etat du pavillon 
engage sans retard, conform~ment ~ son droit interne, des poursuites du chef de 
I'infraction pr~sum~e s'il est convaincu de disposer de preuves suffisantes pour ce 
faire. 

7. LEtat du pavillon informe sans d~lai 1'Etat demandeur et l'organisation 
internstionale comp~tente de l'action engag~e et de ses r~sultats. Tous les Etats 
ont scc~s aux renseignements ainsi communiqu~s, 

8. Les sanctions pr~vues par les lois et rdglements des Etats ~ l'encontre 
des navires battant leur pavillon doivent @tre suffisamment rigoureuses pour 
ddcourager les infractions en quelque lieu que ce soit. 
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Article 218

Pouvoirs de l'1tat du port

1. Lorsqu'un navire so trouve volontairement dans un port ou A une

installation terminale au large, l'Etat du port pout ouvrir une enqu&te ot, loraque

lea 61ments de preuve 1. justiflent, intenter une action pour tout rejet effectu6

au-delh do sea eaux int6rieures, de sa mer territoriale ou de Ba zone 6conomique
exclusive par le navire en infraction aux rigles et noames internationales
applicables 6tablies par l'lintera6diaire de l'organisation internationale
oomtete iou d'une conf~rence diplomatique gdn6rele.

2. L'Btat du port n'intente pas d'action en vertu du paragraphs 1 pour une

infraction du fait de rejets effectuds done lea eaux int6rieures, la mer

territoriale ou la zone 6conomique exclusive d'un autre Etat, sauf si ceB rejets

ont entrain6 ou risquent d'entratner la pollution de sea eaux int6rieures, de as
mre territorial. ou de as zone 4conomique exclusive, ou si l'autre Etat, l'Etat du

pavilion ou un Etat qui a subi ou risque de subir des dommages du fait de ces
rejets, le demande.

3. Loraqu'un navire se trouve volontairement dans un port ou A une
installation terminals au large, l'Etat du port sefforce do faire droit aux

demandes dlenqufte de tout autre Etat au sujet de rejets susceptibles de constituer

l'infraction visde au paragraphe 1 qui auraient 6t6 effectuds dans lee eaux

int6rleures, ia met territoriale ou la zone 6conomique exclusive de 1'Etat

demandeur, et qui euraient pollu6 ou risqueraient do polluer ces zones. L'Etat du

port s'efforce 4galement de faire droit aux demandes d'enqulte do i'Etat du

pavilion au sujet de telles infractions, oh quo celles-ci puissant avoir 6t4
com ises.

4. Le dossier de l'enqu8te effectu6e par l'Stat du port en application du

prdsent article est transamis, sur leur demande, A l'Etat du pavilion ou A l'Etat
c8tier. Touts action engag&e par 1Pitat du port sur la base de cette enqufte pout,

sous rdserve de ia section 7, Gtre suspondue A Is demands de l'Etat c8tier, lorsque
l'infraction a 6t6 comnise dans lea eaux int6rieures, la mer territoriale ou la

zone 4conomique exclusive de ce dernier. Les 61ments de preuve, le dossier de

i'affaire, ainsi quo toute caution ou autre garantie financitre d6posde auprLs des

autorit6s de l'Etat du port, sont alors transmis A V'Etat c8tier. Cette

transmission exclut quo l'action solt poursuivie dans l'Stat du port.

Article 219

Mesures de contr8le de Is navigabilit6 visant
A 6viter Is pollution

Sous rdserve de la section 7, les Etats, lornqulils ont d6termin6, sur demande

ou de leur propre initiative, qu'un navire se trouvant dans un de lous ports ou

une de leurs installations terminales au large a enfreint lea ragles st normes

internationales applicables concernant la navigabilit6 des navires et risque do ce

fait de causer des dommages au milieu manin, prennent, autant quo faire so pout,

des mesures administratives pour empOcher ce navire d'appareiller. Ils ne

lt autorisent qu'& se rendre au chantier de r~paration appropri6 1e plus proche et,

une fois 61imin6es lea causes de l'infraction, iis lui permettent de poursuivre sa

route sans ddlai.
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l, Lorsqu'un navire se trouve volontairement dans un port ou ~ une 
installation terminale au large, I'Etat du port peut ouvrir une enqu@te et, lorsque 
lea ~l~rents de preuve le justifient, intenter une action pour tout rejet effectu~ 
au-del~d de ses eaux int~rieures, de sa mer territoriale ou de sa zone ~conoaique 
exclusive par le navire en infraction aux rgles et normes internationales 
applicable ~tablies par 1'intern~diaire de l'organisation internationale 
comp~tepte ou d'une conference diplomatique g~n~rale. 

2. LEtat du port n'intente pas d'action en vertu du paragraphe l pour une 
infraction du fait de re]jets effectu~s dans les eaux int~rieures, la mer 
territoriale ou la zone ~conoaique exclusive d'un autre Etat, sauf si ces rejets 
ont entrain~ ou risquent dentrafner la pollution de ses eaux int~rieures, de sa 
mer territoriale ou de sa zone ~conoaique exclusive, ou si l'autre Etat, l'Etat du 
pavilion ou un Etat qui a subi ou risque de subir des dommages du fait de ces 
rejets, le demande. 

3. Lorsquun navire se trouve volontairement dans un port ou ~ une 
installation terminale au large, 1'Etat du port s'efforce de faire droit aux 
demandes d'enqu@te de tout autre Etat au sujet de rejets susceptibles de constituer 
1infraction vis~e au paragraphe l qui auraient ~t~ effectu~s dans les eaux 
int~rieures, la mer territoriale ou la zone ~conoadque exclusive de l'Etat 
demandeur, et qui auraient pollu~ ou risqueralent de polluer ces zones. L'Etat du 
port sefforce ~galement de faire droit aux demandes d'enqu~te de l'Etat du 
pavillon au sujet de telles infractions, o~ que celles-ci puissent avoir ~t~ 
commises. 

4. Le dossier de l'enqu~te effectu~e par l'Etat du port en application du 
pr~sent article est transmis, sur leur demande, ~ 'Etat du pavilion ou d l'Etat 
c~tier. Toute action engag~e par lEtat du port sur la base de cette enqu@te peut, 
sous r~serve de la section 7, @tre suspandue ~ la demande de I'Etat c~tier, loraque 
I'infraction a t~ commise dans les eaux int~rieures, la mer territoriale ou la 
zone ~conomique exclusive de ce dernier. Les ~l~ments de preuve, le dossier de 
l'affaire, ainsi que toute caution ou autre garantie financi~re d~pos~e aupr~s des 
autorit~s de l'Etat du port, sont alors transmis ~ l'Etat ctier. Cette 
transmission exclut que l'action soit poursuivie dans I'&tat du port. 

Article 2l9 

Me@ures de goner~le de la navigabilitd visant 
~~viter la pollution 

Sous r~serve de la section 7, les Etats, loraqu'ils ont d~termin~, sur demande 
ou de leur propre initiative, quun navire se trouvant dans un de leurs ports ou ~ 
une de leurs installations terminales au large a enfreint les rgles et normes 
internationales applicables concernant la navigabilit~ des navires et risque de ce 
fait de causer des dommages au milieu marin, prennent, autant que faire se paut, 
des mesures administratives pour emp@cher ce navire d'appareiller. Ils ne 
I'autorisent qu~d se rendre au chantier de r~paration appropri~ le plus proche et, 
une fois ~limin~es les causes de I'infraction, ils lui permettent de poursuivre sa 
route sans d~lai. 
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Article 220

Pouvoirs de l'Etat c8tier

1. Lorsqu'un navire se trouve volontairement dane un port ou & une
installation terminals au large, l'Etat du port peut, sous riserve de la section 7,
intenter une action pour touts infraction aux lois et r6glements qu'lil a adoptds
conform~ment A Ia Convention ou aux rigles et noriee internationales applicables
visant & pr6venir, rdduire et maitriser la pollution par lea navires, si
l'infraction a 6t6 comuise dana sa mer territoriale ou sa zone 6conomique exclusive.

2. Lorsqu'un Etat a do s6rieuses raisons do penser qu'un navire naviguant
dane sa mar territoriale a enfreint, lors de son passage, des lois at r6glemonts
qu'il a adoptds en conformith de la Convention ou des r&gles et normes
internationales applicables visant A prdvenir, r4duire at maltriser Ia pollution
par les navires, il peut procder, sans pr6judice de lapplication des dispositions
pertinentes de la section 3 de la partie II, A linspection mat6rielle du navire
pour 6tablir 1'infraction et, loraque lea 616ments do preuve le justifient,
intenter une action et notamment ordonner l

tinuobilisation du navire conformient A
son droit interne, sous rserve de la section 7.

3. Lorsqu'un Etat a de s6rieuses raisons do penser qu'un navire naviguant
dane sa zone dconomique exclusive ou sa mar territoriale a commis, dons la zone
4oonomique exclusive, une infraction aux rgles et normens internationales
applicables visant A pr6venir, rduire at mattriser la pollution par lea navires ou
aux lois at raglements qu'il a adopt~s conformdment & cea rigles ot normes
internationales et leur donnant effot, cat Etat peut demander au navire de fournir
des renseignements concernant son identit6 et son port d'limmatriculation, son
dernier et son prochain port dlescale et autres renseignements pertinents requis
pour Atablir si une infraction a 6t6 commise.

4. Les Etats adoptent lea lois at r6glements at prennent lea mesures
ndcessaires pour qua lea navires battant leur pavillon fassent droit aux demandes
de renseignements vis6es au paragraphs 3.

5. Lorqu'un Btat a de sirieuses raisons do penser qu'un navire naviguant
dons sa zone 6conomique exclusive ou so mar territorial& a commis, dans la zone
6conomique exclusive, une infraction vis6e au paragraphs 3 entratnant des rejets
importants dans le milieu manin qui ont caus6 ou risquent d'y causer une pollution
notable, il peut procdder A l'inspection mat6rielle du navire pour d6terminer s'il
y a eu infraction, si le navire a refus6 de donner des renseignements ou si lea
renseignements fournis sont en contradiction flagrante avec lee faits, at si lea
circonstances de V'affaire justifient cette inspection.

6. Lorsqu'il y a preuve manifesto qu'un navire naviguant dans la zone
6conomique exclusive ou la mor territorial. d'un Etat a commis, dane la zone
dconomique exclusive, une infraction visae au paragraphs 3 ayant entralnA des
rejets qui ont causa ou risquent do causer des dommages importants au littoral ou
aux int6rits connexes do l'Etat c~tier ou A toutes ressources do sa mor
territoriale ou do sa zone 6conomique exclusive, cat Etat peut, soue r~serve de la
section 7, si lea 61lments de preuve le justifient, intenter une action, notanwent
ordonner l'immobilisation du navire conform6ment & son droit interne.

7. Nonobstant le paragraphe 6, dans tous lea cas oa des procddures
appropri6es ont 6t6 soit 6tablies par l'intermddiaire de l'organisation
internationale compdtente, soit convenues do touts autre manuire pour garantir le
respect des obligations concernant le versement dune caution ou le ddp~t d'une
autre garantie financibre appropriie, l'Etat ctier, s'il est lid par ces
procidures, autorise be navire & poursuivre sa route.

S. Lea paragraphes 3, 4, 5, 6 at 7 slappliquent dgalement aux lois et
riglements nationaux adoptis en vertu de Varticle 211, paragraphs 6.
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l. Lorquun navire se trouve volontairement dans un port ou ~ une 
installation terminale au large, I'Etat du port peut, sous r~serve de la section 7, 
intenter une action pour toute infraction aux lois et r~glements qu'il a adopt~s 
conform~ment ~ la Convention ou aux r~gles et normes internationales applicables 
visant ~ pr~venir, r~duire et maftriser la pollution par les navires, si 
I'infraction a ~t~ commise dans sa mer territoriale ou sa zone ~conomique exclusive. 

2. Loraqu'un Etat a de s~rieuses raisons de panser quun navire naviguant 
dans sa mer territoriale a enfreint, lors de son passage, des lois et r~glements 
quil a adopt~s en conformit~ de la Convention ou des r~gles et normes 
internationales applicables visant ~ pr~venir, r~duire et maftriser la pollution 
par les navires, il peut proc~der, sans pr~judice de l'application des dispositions 
pertinentes de la section 3 de la partie II, ~ l'inspection mat~rielle du navire 
pour ~tablir I'infraction et, lorsque lee ~l~ments de preuve le justifient, 
intenter une action et notamment ordonner l'immobilisation du navire conform~ment ~ 
son droit interne, sous r~serve de la section 7. 

3. Lorsquun Etat a de s~rieuses raisons de penser qu'un navire naviguant 
dans sa zone ~conomique exclusive ou sa mer territoriale a commis, dans la zone 
~conomique exclusive, une infraction aux r~gles et normes internationales 
applicables visant ~d pr~venir, r~duire et maltriser la pollution par les navires ou 
aux lois et r~glements qu'il a adopt~s conform~ment ~ ces r~gles et normes 
internationales et leur donnant effet, cet Etat peut demander au navire de fournir 
des renseignements concernant son identit~ et son port d'immatriculation, son 
dernier et son prochain port d'escale et autres renseignements pertinents requis 
pour ~tablir si une infraction a ~t~ commise. 

4. Les Etats adoptent les lois et r~glements et prennent les mesures 
ndcessaires pour que les navires battant leur pavillon fassent droit aux demandes 
de renseignements vis~es au paragraphe 3. 

5, Lorsquun Etat a de s~rieuses raisons de penser qu'un navire naviguant 
dans sa zone ~conomique exclusive ou sa mer territoriale a commis, dans la zone 
~conomique exclusive, une infraction vis~e au paragraphe 3 entrafnant des rejets 
importants dans le milieu marin qui ont caus~ ou risquent d'y causer une pollution 
notable, il peut proc~der ~ l'inspection mat~rielle du navire pour d~terminer s'il 
y a eu infraction, si le navire a refus~ de donner des renseignements ou si les 
renseignements fournis sont en contradiction flagrante avec les faits, et si les 
circonstances de l'affaire justifient cette inspection, 

6. Lorsquil y a preuve manifeste qu'un navire naviguant dans la zone 
~conomique exclusive ou la mer territoriale dun Etat a commis, dans la zone 
~conomique exclusive, une infraction vis~e au paragraphe 3 ayant entrafn~ des 
rejets qui ont caus~ ou risquent de causer des domages importants au littoral ou 
aux int~r&ts connexes de l'Etat c~tier ou ~ toutes ressources de sa mer 
territoriale ou de sa zone ~conomique exclusive, cet Etat peut, sous r~serve de la 
section 7, si les ~l~aents de preuve le justifient, intenter une action, notamment 
ordonner I'immobilisation du navire conform~ment ~ son droit interne. 

7. Nonobstant le paragraphe 6, dans tous les cas o~ des procddures 
appropri~es ont ~t~ soit ~tablies par l'interm~diaire de l'organisation 
internationale comp~tente, soit convenues de toute autre mani~re pour garantir le 
respect des obligations concernant le versement d'une caution ou le d~pGt d'une 
autre garantie financi~re appropri~e, l'Etat c~tier, s'il est li~ par ces 
proc~dures, autorise le navire ~d poursuivre sa route, 

8. Les paragraphes 3, 4, 5, 6 et 7 s'appliquent ~galement aux lois et 
r~glaments nationaux adopt~s en vertu de l'article 2ll, paragraphe 6. 
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Article 221

Mnures visant & empcher is pollution & la suite
d'un accident de met

1. Aucune disposition de la prisente partie no porte atteinte au droit
qu'ont lee Etats, on vertu du droit international, tant coutumier quo
cooventionnel, do prendre ot faire appliquer au-delA de la mer territorialo des
"nsure* proportionnhes aux dommages qu'ils ont offectivement subis ou dont ie mont
menaces efin do protdger lour littoral ou lee int6rlte connexes, y compri. Is
pkhe, contre i pollution ou une menace do pollution rdsultant d'un accident do
met, ou d'actee lids & un tel accident, dont on pout raisonnablement attendre des
ooadquencee pr4judiciables.

2. Aux fins du prdsent article, on entend par "accident do mer" un abordage,
debouement ou autre incident de navigation ou dvdnement survenu & bord ou a
l'extirieur d'un navire entratnant des dommages mat6ries ou une menace iminente
do damages matdriele pour un navire ou sa cargaison.

Article 222

Mine en application de la rdlementation relative & la pollution
d'ori ine atmosphdrique ou transatmoaphdrique

Done los limites do lespace a6rien ob s'exerce lout souverainet6 ou & l'dgard
des navires battant lour pavillon ou des navires ou adronefe imiatriculds par eux,
lee State assurent l'application des lois et r~glements qu'ils ont adopt6e
oonforadment & l'article 212, paragraphs i, et & d'autres dispositions de la
Convention et adoptent des lois ot r6glements et prennent d'autree maiures pour
donner effet aux rbgles et normes internationales applicables dtablie par
l'interaidiaire des organisations internationales comptentes ou d'une confirence
diplomatique afin de privenir, r6duiro et mattriser la pollution du milieu marin
deorLgine atmosphdrique ou tranaatmospbdrique, conform~ment i toutes lea ragles at
normes internationales pertinentee relatives & la sdcurit6 do la navigation
adrienne.

SECTION 7. GARANTIES

Article 223

Hesuree vimant I faciliter le d6roulement d'une action

orsqulune action eat intentde en application do la prtdente pattie, low state
prennent de mesures pour faciliter Vaudition de t moinm et ladmission des
preuve8 produites par lea autorit6s d'un autre Etat ou par l'organimation
internationale c mp6tente et facilitent la participation aux ddbats do
representants officiels de cette organisation, de leztat du pavilion ou do tout
atat touchd par la pollution rdsultant do toute infraction. La reprdsentante
officiele participant & ce ddbats ont lea droits et obligations pr6vue par le
droit interne ou le droit international.

Article 224

Exercice des pouvoirs de police

Souls les agents officiellement habilit~s, ainsi que les navires de guerre ou
a6ronefs militaires ou lea autres navires ou a6ronefs qui portent des marques
extdrieures indiquant clairement qu'ils sont affect4s A un service public et qui
sont autoris6s A cot effet, peuvent exercer des pouvoire de police & l'oncontre de
navires dtrangers en application de la prdsente partie.
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• Aucune disposition de la pr~sente partie na porte atteinte au droit 
quont les Etata, en vertu du droit internaticnal, tant coutumier que 
conventionnel, de prendre et faire appliquer au-del~ de la mer territoriale des 
esures proportionn~es aux dommages quils ont effectivement subis ou dont ils sont 
menacds afin de protdger leur littoral ou les int~r@ts connexes, y compris la 
p@che, contre la pollution ou une menace de pollution r~sultant d'un accident de 
mer, ou d'actes Ii~s ~ un tel accident, dont on paut raisonnablement attendre des 
cons@quences pr~judiciables. 

2. Aux fins du pr~sent article, on entend par accident de mer un abordage, 
dchouement ou autre incident de navigation ou v~nement survenu ~ bord ou ~ 
1'ext~rieur dun navire entralnant des doages mat~riels ou une menace imminente 
de domanges mat~riels pour un navire ou sa cargaison. 

Article 222 

Mise en ar lication de la r lamentation relative ~ la llution 
d'origine atmosphurigue ou transatogpherigue 

Dans les limites de lespace a~rien o~ s'exerce leur souverainet~ ou ~ ldgard 
des navires battant leur pavillon ou dee navires ou a~ronefs imatricul~s par eux, 
ls Etats assurent 1application des lois et rdglemente qu'ils ont adopt~s 
oonfordment ~ 1article 2l2, paragraphe l, et ~d d'autres dispositions de la 
Convention et adoptent des lols et r~glements et prennent d'autres mesuree pour 
donner effet aux r~gles et normes internationales applicables ~tablies par 
1intermddiaire des organisations internationales comp~tentes ou d'une conference 
diplomatique afin de pr~venir, r~duire et maltriser la pollution du milieu narin 
d'origine atmoaph~rique ou transatmosph~rique, conform~sent ~ toutes les r~gles et 
nores internationales pertinentes relatives ~ la s~curit~ de la navigation 
adrienne, 

SECTION 7. GARANTIES 

Article 223 

Mesures visant ~d faciliter le d~roulement dune action 

Lor squune action est intent~e en application de la pr~sente partie, les Et«ts 
prannent des mesures pour faciliter I'audition de t~moins et l'admiseion des 
preuves produites par les autorit~s dun autre Etat ou par l'organieation 
internationale comp~tent et facilitent la participation aux d~bats de 
repr~sentante officiels de cette organisation, de I'Etat du pavilion ou de tout 
tat touch~ par la pollution r~sultant de toute infraction. Les repr~sentants 
officiels participant ~ ces d~bata ont les droits et obligations pr~vue par le 
droit interne ou le droit international. 

Article 224 

Exercice des pouvoirs de police 

Seuls les agents officiellement habilit~s, ainsi que les navires de guerre ou 
a~ronefs militaires ou les autres navires ou a~ronefs qui portent des marques 
ext~rieures indiquant clairement quils sont affect~s ~ un service public et qui 
sont autoris~s ~ cet effet, peuvent exercer des pouvoirs de police ~ l'encontre de 
navires ~trangers en application de la pr~sente partie. 
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Article 225

obligation pour lea Etats d'6viter lea consequences n6fastes

que pout avoir l'exercice de leurs pouvoirs de police

Lorequ'ila exercent, en vertu de is convention, leur8 pouvoirs de police A

Vencontre des navires 6tranger8, lea Etats ne doivent pas mettre en danger la

sacurit6 de la navigation, ni faire courir aucun risque & un navire ou 1. conduitre

& un port ou lieu de mouillage dangereux ni non plus faire courir do risque
excessif au milieu manin.

Article 226

Enqu6tes dont peuvent faire l'obiet les navirea 6trangers

1. a) LoA Stats ne retiennent pas un navire 6tranger plus longteamp qu'l

nest indispensable aux fins des enqutes pr6vues aux articles 216, 218 et 220.

L'inspection mat~rielle d'un navire 6tranger doit Atre limit6e A l'examen des

certificate, registres ou autres documents dont le navire eat tenu dlStre Muni en
vertu des rgles et normes internationales gdn~ralement accept~es, ou de tous

documents similaires; il ne pout Otre entrepris d'inspection mat6rielle plus

pousse du navire qu'& la suite de cat examen et uniquement si :

i) ii y a de s~rieuses raisons de penser que 116tat du navice ou de son
6quipement ne correspond pa essentiellement aux mention* port&es
sur lea documents;

ii) Is teneur de ces documents ne ouffit pas pour conlirser ou v~rifier

l'infraction prdsumdes

iii) le navire nest pas muni do certificate et documents valables.

b) Lorsqu'il ressort de 1*enqufte quill y a eu infraction aux lois et

rtglements applicables ou aux rgles et normes internationales visant & prot6ger et
preserver le milieu marin, il est proc~dd sans d~lai & la mainlevde de

l1immobilisation du navire, apras l1accomplissement de formalit6a raisonnables,

telles quo le dp8t d'une caution ou d'une autre garantie financi~re.

c) Sans pr4fudice des r gles et normes internationalee applicables emn

matibre do navigabilitd des navires, si ls mainlev~e de l'immobilisation dfun

navire devait entratner un risque do donmmage inconsidir6 pour le milieu mainn le
navire en question pourrait no pa itre autoris6 & poursuivre sa route ou 11tre &

la condition de so rendre au chantier appropri4 de r6paration le plus proche. Dans
le cas ob Is mainlev6e de 1'immobilisation du navire a dt6 refus6e ou a 6t& souise
A des conditions, l'Htat du pavillon doit en Atre informA sane retard et pout
demander cette mainlev6e contornmment & la partie XV.

2. es State coopbrent A 1'l1aboration de procdures visant & 6viter toute

inspection mat6rielle superflue de navires en mer.

Article 227

Non-discrimination A l'encontre des navires 6trangers

Lorsqu'ils exercent leuts droits et s'acquittent de leurs obligations, en

vertu de la prdsente partie, lea Etate ne soumettent lee navires d'aucun autre stat

A aucune discrimination de droit ou do fait.
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Lorsquils exercent, en vertu de la Convention, leurs pouvoirs de police l 
lsncontre des navires ~trangers, les Etats ne doivent pas mettre en danger la 
s~curit~ de la navigation, ni faire courir aucun risque ~ un navire ou le conduire 
dun port ou lieu de mouillage dangereux ni non plus faire courir de risque 
excessif au milieu marin. 

Article 226 

Enqu~tes dontpeuvent faire l'obj@t leg navireg ~rangers 

l, a) Les Etats ne retiennent pas un navire ~tranger plus longtemps quii 
n'est indispensable aux fins des enqu~tes pr~vues aux articles 2l6, 2l8 et 220% 
L'inspection mat~rielle dun navire ~tranger doit &tre limit~e ~ l'examen dea 
certificats, registres ou autres documents dont le navire est tenu d'etre muni en 
vertu des r~gles et normes internationales g~n~ralement accept~es, ou de tous 
documents similaires il ne peut tre entrepris d'inspection mat~rielle plua 
pouss~e du navire qu~ la suite de cet examen et uniquement si ; 

i) il y a de s~rieuses raisons de penser que l'~tat du navire ou de son 
~quipement ne correspond pas essentiellement aux mentions port~es 
sur les documents; 

ii) la teneur de ces documents ne suffit pas pour confirmer ou v~rifler 
1'infraction pr~sum~er 

iii) le navire n'est pas muni de certificats et documents valables. 

b) Lorgqu'il ressort de l'enqu~te qu'il y a eu infraction aux lois et 
rglements applicables ou aux rdgles et nores internationales visant l protbger et 
pr~server le milieu marin, il est proc~d~ sans d~lai l la mainlev~e de 
I'imobilisation du navire, apr~ds l'accomplissement de formalit~s raisonnables, 
telles que le d~pt dune caution ou dune autre garantle financihre. 

c) Sans pr~judice des rdgles et normes internationales applicablea en 
mati~dre de navigabilit~ des navires, si la mainlev~e de l'immobilisation d'un 
navire devait entrainer un risque de domage inconsld~r~ pour le milieu marin, le 
navire en question pourrait ne pea ~tre autoris~ l poursuivre sa route ou 1'&tre l 
la condition de se rendre au chantier appropri~ de r~paration le plus proche. Dans 
le cas o~ la mainlev~e de limobilisation du navire a ~t~ refus~e ou a ~t~ aouniae 
l des conditions, I'Etat du pavilion doit en 8tre inform~ sans retard et peut 
demander cette mainlev~e conform~ment l la partie xv. 

2, Les Etats coop~rent l l'~laboration de proc~dures visant l ~viter toute 
inspection mat~rielle superflue de navires en mer. 

Article 227 

Non-discrimination ll'encontredesnavires @tr@ngerg 

Lorqu'ils exercent leurs droits et s'acquittent de leurs obligations, en 
vertu de la pr~sente partie, les Etats ne souettent les navires d'aucun autre Etat 
l aucune discrimination de droit ou de fait. 
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Article 228

Suspension des poursuites et restrictions A lintitution do poursuitea

1. orsque des poursuites ont 6t6 engag6eas par un Etat en vue do r6priaer
une infraction aux lois et r~glements applicables ou aux rfgles ot norman
internationales visant A pr6venir, rduire et maltriser Is pollution par lea
navires, commise au-delh de as ner territorialo par un navire Atranger, cen
poursuites sont suspendues d~s lore qua V'itat du pavilion a lui-n me engag& des
poursuites du chef de la m6me infraction, dana lea six moi suivant l'introduction
de la premikre action, & moins qua cello-cl no porte our un cas do dommago grave
caus6 & l'Stat c8tier ou quo l'Stat du pavilion en question ait & plusiour.
reprises manqu6 A son.obligation d'assurer l'application effective des ragles at
normes internationales en vigueur A la suite d'infractions commises par se
navires. L'Stat du pavilion qui a demand6 la suspension des poursuites
conforrment au present article remet en temps voulu au premier Etat un dosaijr
complet de l'affaire et lea minutes du procA's. Lornque lea tribunaux do l'Btat du
pavilion ont rendu leur jugement, il eat mis fin aux poursuitos. Apr~n riglement
des frais de proc6dure, toute caution ou autre garantie financi4re d6pos6e A
loccapion do ces poursuites eat restitude par l'Etat ctier.

2. 1l ne pout fitre engag6 de poursuites A l'encontre des navire 6trangers
apron ilexpiration d'un dlai de trois sns A compter de la date de linfraction, et
aucun Stat ne pout engager do telles poursuites si un autre Etat on a d6j& engag6,
sous r6serve du paragraphs 1.

3. Le prfsent article nlaffocte pas le droit qua l'Btat du pavillon do
prendre toutes mesures, y compria le droit dlengagor des poursuites, conforament a
son droit interns, ind~pendamment de cellos pr4cddeament engag6es par un aute Btat.

Article 229

Action en responsabilit6 civil*

Aucune disposition de la Convention ne porte atteinte au droit d'introduire
une action an responsabilit6 civile en cas de perte. ou de dommages r6sultant do la
pollution du milieu matin.

Article 230

Peinos p6cuniaires et respect des droits roconnus do I'accusd

1. Senles des peines pcuniaires peuvent tre inflig~es on coo dlinfraction
ax lois et rglementa nationaux ou aux rgles et norman international.s
applicables visant A pr6venir. rduire ot maltriser la pollution du milieu marin,
qui ont 6t6 commises par des navires 6trangers au-delh do Is met territorialo.

2. Soules des peines pcuniaires peuvent Stre infligdes en can d'infraction
aux lois et rnglements nationaux ou aux r6gles et normes internationale s

applicables visant A pr6venir, riduire et matriser Is pollution du milieu marin
qui ont it6 coamises par des navires dtrangers dana la mer territoriale, sauf s'il
mlagit d'un acts d6lib~r6 et grave de pollution.

3. Dana le d6roulement des poursuites engagges en vue do r6primer des
infractions do ce type commis s par un navire 6tranger pour lesquelles des peines
penvent tre inflig6es, le droita reconnus do l'accus6 sont respect6s.
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Suspension des poursuites st_restrictions ~_l'institution de poursuites 

l, Lorsque des poursuites ont ~t~ engages par un tat en vue de r~primer 
une infraction aux lois et rdglements applicables ou aux rdgles et nores 
internationales visant ~ pr~venir, r~duire et maltriser la pollution par les 
navires, commise au-del~d de sa mer territoriale par un navire ~tranger, ces 
pour suites sont suspendues d~s lors que l'Etat du pavillon a lui-m@me engag~ des 
poursuites du chef de la m@me infraction, dans les six mois suivant l'introduction 
de la premiere action, ~ moins que celle-ci ne porte sur un cas de dommage grave 
caus~ ~ I'Etat ctier ou que l'Etat du pavilion en question ait ~ plusieurs 
reprises manqu~ ~ son.obligation d'assurer l'application effective des rdgles et 
normes internationales en vigueur ~ la suite d'infractions comises par ses 
navires. L'Etat du pavilion qui a demand~ la suspension des poursuites 
conform~ment au pr~sent article remet en tempa voulu au premier Etat un dossier 
complet de l'affaire et les minutes du proc~s. Lorsque les tribunaux de l'Etat du 
pavilion ont rendu leur jugement, il est mis fin aux poursuites. Apr~s r~glement 
des frais de proc~dure, toute caution ou autre garantie financi~re d~pose ~ 
I'occasion de ces poursuites est restitu~e par I'Etat c~tier. 

2. Il ne peut ~tre engag~ de poursuites ~ l'encontre des navires ~trangers 
aprds l'expiration d'un d~lai de troils ans ~ compter de la date de l'infraction, et 
aucun Etat ne peut engager de telles poursuites si un autre Btat en a d~j~ engag~, 
sous r~serve du paragraphe l, 

3. Le pr~sent article n'affecte pas le droit qua l'Etat du pavillon de 
prendre toutes mesures, y compris le droit d'engager des poursuites, conform~ment ~ 
son droit interns, ind~pendaent de celles pr~c~dement engages par un autre Etat. 

Article 229 

ction en responssbuit~ civile 

Aucune disposition de la Convention ne porte atteinte au droit dintroduire 
une action en responsabilit~ civile en cas de pertes ou de domages r~sultant de le 
pollution du milieu marin. 

Article 230 

Peines pecuniairgs st respect des droits reconnus de l'accus6 

l. Seules des paines p~cuniaires peuvent ~tre inflig~es en cas d'infraction 
aux lois et r~glenents nationaux ou aux r~gles et normes internatiorales 
applicables visant ~ pr~venir, r~duire et maltriser la pollution du milieu marin, 
qui ont ~t~ commises par des navires ~trangers au-del~ de la mer territoriale. 

2. Seules des paines p~cuniaires peuvent ~tre inflig~es en cas d'infraction 
aux Lois et r~glements nationaux ou aux r~gles et normes internationales 
applicables visant ~ pr~venir, r~duire et maltriser la pollution du milieu marin, 
qui ont ~t~ comises par des navires ~trangera dans la mer territoriale, sauf s'il 
sagit dun acte d~lib~r~.et grave de pollution. 

3. Dans le d~roulement des poursuites engag~es en vue de r~primer des 
infractions de ce typo comises par un navire ~tranger pour lesquelles des poines 
peuvent @tre inflig~es, les droits reconnus de l'accus~ sont respect~s. 
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Article 231

Notification A l'Etat du pavillon et aux autres Etats concernda

Lea Etats notifient sans retard A l'Etat du pavilion et & tout autre Etat
concern6 toutes lee mesures prises A l'encontre do navires 6trangers en application
de Is section 6, et soumettent A l'Etat du pavillon tous lea rapports officiels
concernant cen meaures. Toutefois, dans 1 cas d'infractions commises dana la mer
territoriale, i'Etat c8tier nest tenu do ces obligations quen ce qui concerns lee
mesures prises dans 1e cadre de poursuites. Lea agents diplomatiques ou lea
fonctionnaires consulaires et, dana la mesure du possible, l'autorit4 maritime de
lIEtat du pavilion sont ilm6diatament inform6s do toutes mesures de cat ordre.

Article 232

esponsabilit6 des Rtats du fait des mesures do miss on application

Los Btats sont responsables des pertes ou donmages qui lour sont imputable. a
Is suite do mesures prises on application de Is section 6, lorsque coo manures sont
illicites ou vont au-del& do celles qui sont raisonnablement nceossairas, eu 4gard
8ux ronseignements disponibles. XAs Etats prdvoient des voies de recoura devant
leurn tribunaux pour les actions en r6paration do ces pertes ou dommages.

Article 233

Garanties concernant lea ditrolts servant A Is
navigation internationale

Aucune disposition des sections 5, 6 ot 7 ne porte attoints au rdgime
jurLdlque des d6troits servant A Is navigation internationals. Toutefols, @I un
navire 4tranger autre quo ceux vis~s A Ia section 10 a enfreint lea loia at
r6glements visla A l'article 42, paragraphs 1, lnttres a) et b), caummnt ou
managant do causer des dommages importants au milieu matin des d4trolts, lo Btats
riveraLns des dltroits peuvent prendre lea mesures do police appropries tout en
rospectant mutatis mutandLa Ia prdsante section.

8CTION S. ZONES RECUYRMTS PAR J3S GACES

Article 234

Zones recouvertes par lea glaces

Leo Xtats odtiers ont Is droit d'adopter et de faire appliquer des loia et
rglements non discriminatoires ain do prdvenir, rdduire et mattriser i& pollution
du milieu manrn par les navLres dana lea zones recouvertes par lea glaces et
cc Wrlses dane lea limites do is zone 6conomique exclusive, lorsque des conditions
olia[tiques particullrement rigoureuses at 1s fait quo coa zones sont reocouvertas
par lee glaces pendant Ia majsure partie de 1'annle font obstacle A I& navigation
ou Ia rendent excoptionnelloent dangereuse, et quo Is pollution du milieu marin
risque do porter gravement atteinte A l'dquilibre 6cologique ou de 10 perturber do
fagon irr6versible. Ce lols et r6glemonts tiennent dflment compte do is
navigation, sinsi quo de is protection et do la prd8ervation du milieu marn our Is
base des donn6ea scientLfiques les plus sOres dont on puisse disposer.
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Article 231 

97 

Notification_dl'tat du pavilon et au autres tats concern@g 

Les Etats notifient sans retard ~ I'Etat du pavilion et ~ tout autre Etat 
concern~ toutes les mesures prises ~ I'encontre de navires ~trangers en application 
de la section 6, et soumettent ~ l'Etat du pavilion tous les rapports officiels 
concernant ces mssures, Toutefois, dans le cas d'infractions connises dans la mer 
territoriale, I'Etat c~tier nest tenu de ces obligations qu'en ce qui concerne lea 
esures prises dans le cadre de poursuites. Les agents diplomatiques ou les 
fonctionnaires consulalres et, dans la mesure du possible, l'autorit~ maritime de 
I'Etat du pavilion sont imm~diatement inform~s de toutes mesures de cet ordre. 

Article 232 

egpongsbilit~ deg Etats du fait des megsureg demise en application 

Ls Etats sont responsables des pertes ou domages qui leur sont imputablee ~ 
la suite de mesures prises en application de la section 6, loraque ces mesures aont 
illicites ou vont au-del~ de cslles qui sont raisonnablement n~cessaires, eu dgard 
aux renselgnsnents disponibles. Les Etats pr~volent des voles de recoura devant 
leurs tribunaux puur Jes actions en r~paration de ces pertes ou domnages. 

Article 233 

Garantias concernant les d~troita servant ~ la 
navigation international@ 

Aucune disposition des sections 5, 6 et 7 ne porte atteinte au rdgime 
juridique des d~troits servant ~ la navigation internationale. outefoia, si un 
avire ~tranger autre que ceux vis~s ~ la section lo a enfreint lee lois et 
rdglements vis~s ~ l'article 42, paragraphe l, lettres a) et b), causant ou 
menagant de causer des dosages importants au milieu merin des dtroits, les Etats 
riverains des d~troits peuvent prendre lea mesures de poliae appropri~sa tout en 
respostant mutatis_mutandis la pr~sente section. 

SECTION 8. ZONES RECOUVERTES PAR LES GLACES 

Article 234 

zones recouverteg par leg glace« 

Les Etata c~tiers ont le droit d'adopter et de faire appliquer des lois at 
rbglements non discriminatoirea afin de pr~venir, r~duire et mattriser la pollution 
da milieu marlin par les nvires dana les sones recouvertes per les glaces et 
comprises dana les liites de la zone ~conomique exclusive, lorsque des conditions 
climatiques perticuli~renent rigoureuses et le fait que cea zonea sont recouvartes 
per lee glaces pendant la majeure partie de l'ann~s font obstacle ~ la navigation 
ou la rendent exceptionnellement dangereuse, et que la pellution du milieu marin 
risque de porter gravenent atteinte ~ 1'~quilibre ~cologique ou de le perturber da 
fa~on irr~veraible. Ces lois et rdglements tiennent dent coapta de la 
navigation, ainsl que de la protection et de la pr~servation du milieu marlin sur la 
base des donn~as scientifiques les plus sures dont on puisse disposer, 
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SECTION 9. RESPONSABILITE

Article 235

Responsabilit6

1. Il inc abe aux Stats de veiller & l'accomplisement do leurs obligations
intrnationales on ce qui concern, la protection ot la prdservation du milieu
matin. Ile sont responsableos conforadment au droit international.

2. Les Stats veillent & ce que leur droit interne offre des voies do recours
permttant d'obtenir usne indemnisation rapids et addquate ou autre r4paration des
doamges r6sultant do Is pollution du milieu marin par des personnes physiques ou
morales relevant do lour juridiction.

3. En vue d'assurer une indemnisation rapid. at addquate do tous domages
r4sultant do Is pollution du milieu main, leo State ooopirent pour assurer
loaqlication et I* d6veloppement du droit international de Ia rssponsabilit6 en so
qui concerns ld6valuation et l'indemnisation des doamages et le raglement des
diff6rends en Is matiate, sinai quo, Is cas 6chdant, l'1aboration de critares at
do prooddures pour le paiement dlindemitds addquates, pr6voyant, par exemple, usne
assurance obligatoire ou des fonds d indemnisation.

SECTION 10. DEIWNITS SOOVERAINZ

Article 236

lltunit6 souveraine

Los dispositions do Is Convention relatives A Is protection et & Ia
prdservation du milieu marin no s'appliquent ni aux navires do guerre ou novires
auxiliaires, nL aux sutres navires ou aux a6ronefa appartenant & un Etat ou
exploit6s par lui loraque celui-ci lea utilise, au moment consid6rd, excluaivement
A des fins do service public non comerciales. Cependsnt, chaque Stat prend des
mesures appropri6es n'affectant pas lea oprations ou la capacit6 op6rationnelle
des navires ou adronefa lui appartenant ou exploitds par lui do fagon I c. quo
ceux-ci agissont, autant quo faire so pout, d'une manibre compatible avec la
Convention.

SECTION 11. OBLIGATIONS DECOULANT D' IIRES CONVENTIONS SUR
LA PROTECTION ET LA PRESERVATION DU MILIEU MARI

Article 237

Obligations dcoulant d'autzes conventions sur Is protection
et is prdservation du milieu marin

1. La prdsents partie n'affecte pae lea obligations particuli~res qui
incombent aux Stats en vertu de conventions et d'accords sp6cifiques conclus
ant6rieurement en mati&r* de protection et de prdservation du milieu matin, ni lea
accords qui peuvent Stre conclus en application des principes gindraux &none&* dana
la Convention.

2. Leo Stats s'acquittent des obligations particulikres qui lout incombent
en ce qui concerns Is protection et Is prdservation du milieu maris en vertu do
conventions spciales d'une manihre compatible avec leo principes et 6bjectits
gdndraux de Ia Convention.
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SECTION 9. RESPONSABILITE 

Article 235 

1994 

Responsab1lit~ 

1, II incoabe aux Etats de veiller ~ 1'accomplisseent de leurs obligations 
internationales en ce qui concerne la protection et la pr~servation du milieu 
sarin, Ils cont responsables conform~ment au droit international. 

2. Ls tats velllent ~ ce que leur droit interne offre des voies de recoura 
parettant d'obtenir une indemnisation rapide et addquate ou autre r~paration dea 
dosages r~sultant de la pollution du milieu marin par des personnes physique ou 
morales relevant de leur juridiction. 

3. n vus d'assurer une indemnisation rapide t addquate de tous dosage@ 
r~sultant de la pollution du milieu marin, les Etats coop~rent pour assurar 
1application st le d~veloppement du droit international de la responsabilit~ an e 
qui concern I'valuation et l'indemnisation des dosages et ls rdglenent des 
dirt~rends en la satire, ainsi que, le cas ~ch~ant, l~laboration de orit~res at 
de prooddurss pour le paiement d'indemnitds ad~quates, pr~voyant, par exempla, une 
ossursncs obligatoire ou des fonds d'indemnisation. 

SECTION IO. IMMUNITE SOUVERA INE 

Article 236 

1unit~_souveraine 

Les dispositions de la Convention relatives ~ la proteotion et ~ la 
pr~servation du milieu sarin ne s'appliquent ni aux navires de guerre ou navires 
auxiliaires, ni aux autres navires ou aux a~ronets appartenant ~ un Etat ou 
exploit~s par lui lorsquo celui-ci les utilise, au moment conaid~r~, exclusivenent 
~d das fins de service public non comerciales. Cpendant, chaque Etat prend dea 
asures appropri~es naffectent pas les op~rations ou la capacit~ op~rationnella 
des navires ou a~ronefs lui appurtenant ou exploit~s par lui de fa~on ~ ce quo 
oeur-ci agissent, autant que faire se pout, dune manidre compatible avec la 
Couvention. 

&BCTION I1. OBLIGATIONS DBCOULANT D'AUTRES CONVENTIONS SUR 
LA PROTECTION ET LA PRESERVATION DU MILIEU MARIN 

Article 237 

obligations @coulant d'autres conventions sur la protection 
tla preservation du milieu grin 

l. La pr~sente partie naffecte pas les obligations perticulires qui 
incombent: aux Etats en vertu de conventions et d'accords sp~ciriques conclus 
ant~rieuremant en matire de protection et de pr~servation du milieu merin, ni lea 
accords qui pauvent &tre conclus en application des principas gn~raux ~nonc~e dans 
la Convention. 

2. Les Etsts s'acquittent des obligations particuli~res qui leur incombent 
en ce qui concerns la protection et la pr~servstion du milieu merin en vsrtu de 
conventions sp~ciales d'une manihre compatible avec les principas et bjsotifs 
g~n~raux de la Cenvention. 
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PARTIE XIII

RECHERCHE SCIENTIFIQUJE MARINE

SECTION 1. DISPOSITIONS GENERALES

Article 238

Droit doeffectuor des recherches scientifiques marines

Tous les Etats, quell* qu saoit lour situation gdographique, ainsi qua lea
organisationn internationales comptentes ant le droit d'effectuer des recherche*
scientifiques marines, sous r4serve des droits et obligations des autres Etats tels
qu'l ont d6finis dane Is Convention.

Article 239

Obligation de favoriser Is recherche scientifique marine

LeA Etats et lee organisations internationales compktente encouragent et
facilitent I. d~veloppoaent et la conduit. de la recherche scientifique marine
conforadment A is Convention.

Article 240

Principes g6ndraux r~gissant la conduite do l recherche
scientifique marine

La recherche scientifique marine obeit aux principe8 suivants s

a) olle est men6e des fins exclusivement pacifiqueal

b) ells eat mene on utilisant des adthodes et moyens scientifLques
appropri6a compatibles avec la Convention,

c) ells ne gine pas de fagon injustifiable lea autres utilisations lgitimes
do I& mr compatibles avec la Convention et elle eat dOment prise en considiration
lore de ce utilisational

d) ello eat mn6e conformiment h tous lea rglements pertinents adoptds en
application de Is Convention, y compris ceux visant & protdger et & prdservor is
milieu marn.

Article 241

Mon-reconnaissance de la recherche scintifique marine en tant quo
fondement luridique d'une revendication quelconque

La recherche scientifique marine ne constitue le fondement juridique d'aucune
revendication our une partie quelconque du milieu matin ou do sea resaources.

SECTION 2. COOPERATION INTERNATIONALE

Article 242

Obligation do favoriser la cooperation internationals

1. En as conformant au principe du respect de is souverainet6 et de la
juridiction, et out la base de la rdciprocit6 des aventageo, lea Etats et lea
organisations internationales comp6tentes favorisent Is coopdration internationale
en matibre de recherche scientifique marine h des fins pacifiques.
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PARTIE XIII 

RECHERCHE 8CIENTIPIQUE MARINE 

SECTION I. DISPOSITIONS GENERALES 

Article 238 

Droitd'effectuer des recherchee scientifigues marines 

99 

Toua les Etats, quelle que soit leur situation g~ographique, ainsi que lea 
organisations intsrnationales comp~tentes ont le droit d'effectuer dee recherchea 
scientifiques marines, sous r~serve des droite et obligations des autres Etats tels 
«qu'ils sont d~finis dans la Convention. 

Article 239 

obligation de favoriser ls recherche scientifigue marine 

Ls Etats et lee organisations internationales comp~tentes encouragent et 
facilitent le d~veloppement et la conduite de la recherche scientifique marine 
confcrdent ~ la Convention. 

Article 240 

Principes gin@raus rdgissant la conduits els_recherchg 
scientifique marine 

Le recherche acientifique merine ob~it aux principes suivants 

a) elle est men~e ~ des fins exclusivement pacifiques 

b) elle est man~e en utilisant des m~thodes et moyens scientifiques 
appr oprids compatibles avac ls Convention 

c) elle ne g@ne pas de fa~on injustifiable les sutres utilisations ldgitimaa 
de la mer compatibles avec ls Convention et elle est dGent prise en consid~ration 
lors de ces utilisations 

d) elle est men~e conform~ment ~ tous les rdglements partinents adopt~s en 
application de la Convention, y compris ceux visant ~ protdger et ~ pr~sarver le 
milieu arin. 

Article 241 

Non-reconnaissance do ls rechercho scientifiques serine @n tsnt gs 
fondeant furidigue 'une revendication guelcongue 

Le recherche scientifique marine ne constitue le fondemant juridique d'aucune 
revendication sur une partie quelconque du milieu marin ou de sea re@sources. 

SECTION 2. COOPERATION INTERNATIONALE 

Article 242 

obligation de favoriser la coop~ration international@ 

l. En se conformant au principa du respect de la souverainet~ et de la 
juridiction, et sur la base de la r~ciprocit~ des avantages, les Etats et les 
organisations internationales cop~tentes favorisent la coop~ration internationale 
en mati~re de recherche scientifique marine ~ des fins pacifiques, 
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2. Dana ce contexte et sans prdjudice des droits et obligations des Etats en
vertu do la Convention, un Stat, agissant en application de la pr4sente partie,
offre aux autres Stats, selon qu'il convient, des possibilit4a raisonnables
d~obtenir de lui ou avec sa coop6ration les informations n~cessaires pour pr6venir
et mattriser lea effets dommageables I la sant4 et & la scurit4 des personnes et
au milieu marin.

Article 243

Instauration de conditions favorables

Lea Stats et lea organisations internationales comptentes coop&rent, par la
conclusion d'accords bilat6raux et multilattraux, pour cr6er des conditions
favorables & la conduite de la recherche scientifique marine dana le milieu matin
et unit lea efforts des chercheurs qui 4tudient la nature des ph~nomines at
proceasus dont il eat le lieu et leurs interactions.

Article 244

Publication et diffusion d'informations ot de connaissances

1. Les Etats et lea organisations internationales comptentes publient et
diffusent, par lea voies appropri&es et conformAment & la Convention, des
renseignements concernant lea principaux programmes envisaga et leurs objctifa,
sinai quo lea connaissances tir6es de la recherche scientifique marine.

2. A cette fin, lee Etats, tant individuellement qu'en coop4ration avec
d'autres Stats et avec lea organisations internationales comp6tentes, favorisent
activement la communication do donn4es et d'informations scientifiques, et le
transfert, en particulier aux Etats on d6veloppement, des connaissances tires de
la recherche scientifique marine, ainai quo le renforcement de la capaciti propre
de ces Stats de mener des recherches scientifiques marines, notament au moyen de
programmes visant A dispenser un enseignement at une formation appropri4s A lour
personnel technique et scientifique.

SECTION 3. CONDUITE DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE MARINE
ET ACTION VISANT A LA FAVORISER

Article 245

Recherche scientificue marine dana la me territoriale

Les Etats cdtiers, dana lVexercice de lour souverainetg, ont le droit exclusif
do r4glementer, d'autoriser et de mener des recherches scientifiques marines dana
lour mor torritoriale. La recherche scientifique marine dans la me territoriale
n'at men6a qu'avec le consentement expr~s de l'Etat c~tier et dana lea conditions
fix4es par lui.

Article 246

Recherche scientifique marine dans la zone 4conomigue exclusive
et sur 1e plateau continental

1. Les Etats c8tiers, dana l'exercice de leur juridiction, ont 1e droit de
r6glesenter, d'autoriser et de mener des recherches scientifiques marines dans lou
zone 4conomique exclusive et sur lour plateau continental conformment aux
dispositions pertinentes de la Convention.

2. La recherche scientifique marine dans la zone iconomique exclusive et sur
le plateau continental eat men6e avec le consentement de l'Etat ctier.
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2. Dans ce contexte et sans pr~judice des droits et obligations des Etats en 
vertu de la Convention, un Etat, agissant en application de la pr~sente partie, 
offre aux autres Etats, selon qu'il convient, des possibilit~s raisonnables 
d'obtenir de lui ou avec sa coop~ration les informations n~cessaires pour pr~venir 
et naftriser les effets dommageables ~ la sant~ et ~ la s~curit~ des personnes et 
au milieu marin. 

Article 243 

Instauration de conditions favorables 

Les Etats et les organisations internationales comp~tentes ccop~rent, par la 
conclusion daccords bi1at~raux et multilat~raux, pour cr~er des conditions 
favorables ~ la conduite de la recherche scientifique marine dans le milieu marin 
et unir les efforts des chercheurs qui ~tudient la nature des ph~non~nes et 
processus dont il est le lieu et leurs interactions. 

Article 244 

Publication et diffusion d'informations et de connaissanceg 

I. Les Etats et les organisations internationales comp~tentes publient et 
diffusent, par les voles appropri~es et conform~ment ~ la Convention, des 
renselgnenents concernant les principaux programmes envisages et leurs objectifs, 
ainsi que les connalssances tir~es de la recherche scientifique marine. 

2. A cette fin, les Etats, tant individuellement qu'en coop~ration avec 
d'autres Etats et avec les organisations internationales comp~tentes, favorisent 
activenent la communication de donn~es et d'informations scientifiques, et le 
transfert, en particulier aux Etats en d~veloppement, des connaissances tir~es de 
la recherche scientifique marine, ainsi que le renforcement de la capecit~ propre 
de ces Etats de mener des recherches scientifiques marines, notamment au moyen de 
programmes visant ~ dispenser un enselgnement et une formation appropris ~ leur 
parsonnel technique et scientifique. 

SECTION 3. CONDUITE DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE MARINE 
ET ACTION VISANT A LA FAORISER 

Article 245 

Recherche scientifique marine dangs lamer territoriale 

Les Etats ctiers, dans l'exercice de leur souverainet~, ont le droit exclusif 
de rdgleenter, d'autoriser et de mener des recherches scientifiques marines dans 
leur mer territoriale. La recherche scientifique marine dans la mer territoriale 
nest men~e qu'avec le consentement expr~s de I'Etat c~tier et dans les conditions 
fix~es par lui. 

Article 246 

Recherche scientifique marine dans la zone ~conomique exclusive 
et gur le plateau continental 

1. Les Etats c~tiers, dans lexercice de leur juridiction, ont le droit de 
rdgleenter, d'autoriser et de mener des recherches scientifiques marines dans leur 
ons conomique exclusive et sur leur plateau continental conform~ment aux 
dispositions pertinentes de la Convention. 

2. La recherche scientifique marine dans la zone ~conomique exclusive et sur 
le plateau continental est men~e avec le consentement de I'Etat c~tier, 
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3. Dana des circonstances normales, lea Etats c8tiera consentent & la
r6alisation des projets de recherche scientifique marine que d'autres Etats ou lea
organisatione internationales comptentes as proposent dlentreprendre dana lour
zone 4conomique exclusive ou sur leur plateau continental conform6ment & Ia
Convention, A des fins exclusivement pacifiques et en vue d'accroltre lea
connaissancesscientifiques sur le milieu marn dans l'int6rit de l'humanit6 tout
enti&re. A cotta fin, lea Etats c8tiers adoptent des r~gles et des proc4dures
garantissant quo lour consentement sera accord6 dans des d~lais raisonnables ot no
sara pas refus8 abusivement.

4. Aux fins de l'application du paragraphs 3, lea circonstances peuvent &tre
considdrees commae normales mime en 1'absence de relations diplomatiques entre
1Etat c8tier at l'Etat qui s propose dleffectuer des recherches.

5. Las Etats c8tiers peuvent cependant, I leur discr~tion, refuser leut
consentement & l'ex6cution d'un projet de recherche scientifique marine par un
autre Etat ou par une organisation internationale comp4tente dans leur zone
dconomique exclusive ou sur leur plateau continental dana le8 cas suivants i

a) si 1o projet a une incidence directe sur l'exploration et l'exploitation
des ressources naturelles, biologiques ou non biologiques;

b) gle I projet privoit des forages dana le plateau continental,
l'utilisation d'explosifs ou llintroduction de substances nocives dana 1. milieu
maring

a) s1 1. projet privoit Is construction, l'exploitation ou l'utilisatio de
lies artificielles, installations et ouvrages vis aux articles 60 at 801

d) al lea renseignefents communiquig quant & Is nature at aux objectif du-
projet on vortu do Ilarticle 248 sont inexacts ou si l'Dtat ou ilorganisation
Internationaleo cacmtente auteur du projet no a'et pas acquitt d'obligations
cootractdes vLs-&-vLs do l'ltat 8tier concernd au titre d'un projet do recherohe
antdriour.

6. Nonobstant l. paragraph* 5, lea Etats c8tiora no peuvent pa. exercer lowa
pouvoir discritionnaire do refuser lour conaentement on vertu do Ia lettre a) do c
paragraphe, an ce qui concerne lea projets de recherche scientifique marine devant
Otte entrepris, conforadment & ia prdsento pattie, our 10 plateau continental, &
plus de 200 alles martins des lignes de base h partitr desquelles et measur6e la
largeur do is mar territoriale, on debors de zones epdcifiquas qu ias peuvent &
tout moment, ddsigner officiellement coame faisent l'objet, ou devant faire l'objet
dans un ddlai raluonnable, do travaux d'exploiation ou do travaux d'exploratLon
poussie. Las Btats citiers notifient dane des d6lais raisonnables lox zones qulIS
ddsignent sinai quo toutes modifications sly rapportant, mais ne sont pa tonuse do
fourmr des dtails our lea travaux dont elles font ilobjet.

7. TA paragraphs 6 W'applique sana prjudice des droLta sur le plateau
continental rtconnus aux Stats o6tiers & l'article 77.

S. Lea recherche* scientifiques marines vis4 s au prtsent article no dolveat
pas ganer do fagon injustiflable les activit6a entreprisas par lee Etats o8tLers
dams leoxercice des drolts souverains et do la juridiction quo privoLt la
Convention.
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3. Dans des circonstances normales, les Etats c&tiers consentent ~ la 
r~slisstion des projets de recherche scientifique marine que d'autres Etats ou les 
organisations internationales comp~tentes se proposent d'entreprendre dans leur 
one conomique exclusive ou sur leur plateau continental conform~ment ~ ls 
Convention, ~ des fins exclusivement pacifiques et en vue d'accroftre les 
connaisnces'scientifiques sur le milieu marin dans I'int~r~t de I'humanit~ tout 
entidrs. A cette fin, les Etats c&tiers adoptent des r~gles et des proc~dures 
gsrsntissant que leur consentement sera accord~ dans des d~lais raisonnables et ne 
sers pss refuse~ abusivement. 

4. Aux fins de l'application du paragraphe 3, les circonstances peuvent @tre 
consid~r~ss comme normales m@me en l'absence de relations diplomatiques entre 
I'Etat ctier et I'Etat qui se propose d'effectuer des recherches. 

5. Le Etats c&tiers peuvent cependant, ~ leur discretion, refuser leur 
consentement ~ l'ex~cution d'un projet de recherche scientifique marine par un 
autre Etst ou par une organisation internationale comp~tente dans leur zone 
~conoaiqus exclusive ou sur leur plateau continental dans les cas suivants t 

a) i le projet a une incidence directe sur 1'exploration et l'exploitation 
dss ressources naturelles, biologiques ou non biologiques 

b) i le projet pr~voit des forages dans le plateau continental, 
l'utilisation d'explosifs ou 1introduction de substances nocives dans le milieu 
msrinf 

c) si ls projet pr~voit ls construction, l'exploitation ou l'utilisation des 
fles artificislles, installatione et ouvrages vis~s aux articles 60 et 80 

d) si lss ren@eignements communiqu~s quant ~d la nature et aux objectife du 
projet en vertu de l'article 248 sont inexects ou si I'Etat ou 1organisation 
internationals comp~tante autaur du projst ne s'est pas acquitt~ d'obligations 
ooatrectdes vis-d-vis ds lEtat ctier concsrn~ au titrs dun projst de rechercbe 
ant~rieur. 

6. Nonobstant ls paragraphe 5, les Etsts c~tiers ne peuvent pas exsrcer lour 
pouvoir discr~tionnaire de refuser leur consentement en vertu de la lettre e) de oe 
paragrepbe, sn ce qui concerne ls projets de recherche scientifique merina devant 
@ere entrepris, conform~ment ~ la pr~senta partie, sur le platesu continental, ~ 
plus de 200 illes narins dee lignes ds bsse ~ partir desquelles est mesure la 
largeur de la er territorisle, en debors de cones asp~cifiques quils pauvent ~ 
tout moment, d~signsr officiellement come fsisant l'objst, ou devent faire l'objet 
dans un d~lat raisonnable, ds trsvsux d'exploitation ou de traveux d'exploretion pouse~e. Les Etats c~tiers notifient dane des d~lsis raiscnnables lss zone quAle 
ddeignant sinei qus toutes modifications 'y rapportant, meis ne cont pae tanus de 
fornir des tails sur lss travsux dont elles font 1'objet. 

7. Le paragraphe 6 e'applique sans pr~judics des droita sur le plateau 
continantel reconnus aux Etats c~tiers ~ l'article 77. 

8. Lea recherchea scientifiques merines vis~es au pr~sent article ne doivent 
pas g@ner de fa~on injustifisble les ectivit~s entreprises par Jes Etats cOtiere 
dans l'exercice des droits souverains et de la juridiction que pr~voit la 
Convention. 
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Article 247

Proiets % recherche rdalinds par des organisations
internationales ou sous loure auspices

Un Rtat obtier qui et smbre d'une organisation internationals ou lid A one
tolle organisation par un accord bilat6ral at dana is zone 6conomique exclusive ci
out I plateau continental duquel cette organisation vaut exdcuter directement ci
faire ex&cuter mous sea auspices un projet de recherche scientifique marine, eat
rd jtd avoir autorisd l'ex6cution du projet conforudment aux spcifications
aonvenuea sil a approuv6 le projet d6tailld loraque l'organisation a pris Is
Odo sion de l'entreprendre ou slil eat dimposa A y participer at n dais aucunoe
objection & l'expiration dOun ddlai do quatre mois & compter du moment oa
notification du projet lui a 4td faite par l'organisation.

Article 248

Obligation do fournir des renseignements A 1Btat c
8
tier

Lea Dats at lea organisations internationales cosptentes qui ant 1'intentim
dlentreprendre des recherchos acientifiques marines dans la zone dconomique
exclusive ou out le plateau continental d'un Etat c8tier fournissent & ce dernier,
six maim au plus tard avant la date prtvue pour le ddbut du projet do recherche
scientifique marine, un descriptif complet indiquant s

a) la nature et lea objectifs du projets

b) la mdthode et lea moyens qui seront utiliss, en prdcisant le nom, le
tonnage, I* type at la cat&gorie des navires, et un descriptif du matdriel
scientifiquel

C) le, zones gdographiques prdcises o6 le projet ser ex6cut&I

d) lea dates prdvues de la premi&re arrivde et du dernier ddpart des navires
do recherche ou cellos do 1installation et du retrait du matdriel de recherche,
melon le cass

e) 1. nom do l institution qui patronne le projet de recherche, du Directeur
de cette institution et du responsable du projett

f) Ia aesure dans laquelle on estime que l'Etat c8tier pout participer au
projet ou 5e faire repr6senter.

Article 249

Obligation de satisfaire & certaines conditions

1. Lea Etate at lea organisations internationales compdtentes qui offectuent
des recherches acientifiques marines dons la zone 6conomique exclusive ou our le
plateau continental d'un Etat c8tier doivent satisfaire aux conditions suivantes t

a) garantir & l'Etat c6tier, si celui-ci le ddsire, le droit de participer
su projet do recherche scientifique marine ou de so faire reprdsenter, en
particulier, lorsque cola est possible, & bord des navires et sutres embarcations
de recherche ou our lea installations de recherche scientifique, mais sans qu'il y
sit paiement d'aucune rdmun6ration aux chercheurs de cot Etat et sans que ce
dernier soit obligd de participer aux frais du projetl

b) fournir & l'Etat c8tier, sur sa demande, des rapports prdliminaires,
auss itt quo possible, ainsi que les rdsultats et conclusions finales, une fois lea
recherches termindes,
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Article 247 

Prolets recherchergli@spar des organisations 
internationaleg ou sous leurs suspiceg 

1994 

Un Etat c~tier qui est membre dune organisation internationale ou Ii~ ~l une 
telle organisation par un accord bilatdral et dans la zone ~conomique exclusive ou 
sur le plstssu continental duquel cette organisation veut ex~cuter directement ou 
faire ex~cuter sous ses auspices un projet de recherche scientifique marine, est 
rdput~ avoir autoris~ l'ex~cution du projet conform~ment aux sp~cificaticns 
convenues s'ii a approuv~ le projet dtail1d 1orsque l'organisation a pris la 
dcision de 1entreprendre ou sii est dispos~ ~ y participer et n'a ~nis aucune 
objeotion ~ 1expiration dun d~lai de quatre mois ~l copter du moment o~ 
notification du projet lui a ~t~ feite par 1'organisation, 

Article 248 

obligation_ de fournir deg renseiqnegents l1'Etatc~tier 

La Etats et les organisations internationeles comp~tentes qui ont I'intention 
dentreprendre des recherches scientifiques marines dans la zone ~conomique 
exclusive ou sur le plateau continental dun Etat c&tier fournissent ~ ce dernier, 
six mois au plus tard avant la date pr~vue pour le d~but du projet de recherche 
scientifique marine, un descriptif complet indiquant 1 

a) la nature et les objectifs du projetr 

b) la ~thode et les moyens qui seront utilis~s, en pr~cisant le nom, le 
tonnage+ le type et la cat~gorie des navires, et un descriptif du mat~riel 
scientifique 

c) les zones g~ographiques pr~cises o~ le projet sera ex~cut~ 

) les dates pr~vues de la premiere arriv~e et du dernier d~part des navires 
de rechsrche ou celles de 1'installation et du retrait du mat~riel de recherche, 
salon le cas 

e) le nom de institution qui patronne le projet de recherche, du Directeur 
de cette institution et du responsable du projetf 

f) la mesure dans laquelle on estime que l'Etat c~tier peut participer au 
projet ou se faire repr~senter. 

Article 249 

Obligation de satisfairel certaines conditions 

l, Les Etets et les organisations internationales comp~tentes qui effectuent 
des recherches scientifiques marines dans la zone ~conomique exclusive ou sur le 
plstesu continental d'un Etat c~tier doivent satisfaire aux conditions suivantes 

s) garantir ~ I'Etat c~tier, si celui-ci le d~sire, le droit de participer 
au projet de recherche scientifique marine ou de se faire repr~senter, en 
particulier, lorsque cela est possible, ~ bord des navires et autres embarcations 
de recherche ou sur les installations de recherche scientifique, mais sans qu'il y 
ait paiement d'aucune r~mun~ration aux chercheurs de cet Etat et sans que ce 
dernier soit oblig~ de participer aux frais du projet 

b) fcurnir ~ 1'Etat c~tier, sur sa demande, des rapports pr~liminaires, 
aussitbt que possible, ainsi que les r~sultats et conclusions finales, une fois les 
recherches terinds; 
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c) saengager & donner & l'Etat c8tier, our a demands, accs & toue lea
4chantillons et donn6ee obtenus dana le cadre du projet de recherche ecientifique
"mrine, ainai qu'& lui fournir des donn6es pouvant Atre reproduites et des
dchantillons pouvant Otre fractionn6s sans qua cola nuise & leur velour
scientifiquey

d) fournit h l'Etat c8tier, our a demande, une 6valuation de can donn6es,
dchantillona at r6sultate de recherche, ou l'ider h lea 6valuer ou & lea
interprter i

o) faire en sorte, sous r~serve du paragraphe 2, que lea rdsultats des
rechorches aoient rendue disponibles auasit8t qua possible our le plan
international par lee voles nationales ou internationales approprLes

f) informer imadiatement l'tat c8tier de toute modification majeure
apportde au projet do recherche

g) enlever lea installations ou le mat4riel de recherche scientifique, une
fois lee recherches termindes, & motes quOil nen soit convenu autrement.

2. re prdsent article sapplique sans pr6judice des conditions fix6ee par
lea lois et rAgleuenta de l'Etat c6tier en ce qui concerns lexercice do son
pouvoir diser6tionnaire d'accorder ou do refuser eon consentement en application de
larticle 246, paragraphs 5, y compris l'obligation d'obtenir son accord pr6alable
pour diffuser our le plan international lea r6sultats des recherches relevant d'un
projet intdresant directement l'exploration et l~exploitation de reasources
naturelles.

Article 250

Communications concernant le projete de recherche scientifique marine

Les comunications concernant lea projete de recherche scientifique marine
sont faites par lee voles officielles appropries, & moins qu'il nen soit convenu
autrement.

Article 251

Crit&res g6n6raux et principes directeurs

Les Etate eaefforcent de promouvoir, par llintermidiaire des organisatione
internationales comp6tentea, l'6tabliesaement do critbres g6ndraux et de principee
dirocteure propren h lea aider A determiner la nature et lea implications des
travaux do recherche scientifique marine.

Article 252

Consentement tacite

Lea Stats ou lee organisations internationales compitentes peuvent mettre &
excution un projet do recherche scientifique marine I l'expiration d'un d4lai de
six moim & compter de la date & laquelle lea renseignements requis en vertu de
lVarticle 248 ont 6t6 communiqu6s & l'Etat c8tier, & moins quo, dane un d6lai de
quatre mois I compter do la r4ception de cos renseignements, celui-ci nait fait
savoir & l°Rtat ou & l'organisation qui s propose d'effectuer lee recherches t

a) qu °il refuse son contentement, en vertu do l'article 2461 ou

b) qua lee renseignements fournis par cat Stat oU cette organisation
Internationale compdtente quant I la nature ou aux objectifs du projet no
correspondent pas aux faits patenta ou
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c) s'engager ~ donner ~ I'Etat c~tier, sur sa demande, acc~s ~ tous les 
chantillons et donndes obtenus dans le cadre du projet de recherche scientifique 
marine, anal qu'~ lui fournir des donn~es pouvant @tre reproduites et des 
~chantillons pouvant 8tre fractionn~s sans que csla nulse ~ leur valeur 
scientifique 

d) fournir ~ 'tat c~tier, sur sa demande, une ~valuation de ces donn~des, 
~chantillons et r~sultats de recherche, ou I'aider ~ les ~valuer ou ~ les 
interpr~tern 

e) faire en sorte, sous r~serve du paragraphe 2, que les r~sultats des 
recherches soient rendus disponibles aussit~t que possible sur le plan 
international par les voies nationales ou internationales appropri~esp 

f) informer immdiatement I'tat c&tier de toute modification majeure 
apportde au projet de rechercher 

g) enlever les installations ou le mat~riel de recherche scientifique, une 
fois les recherches termin~es, ~ moins qu'il n'en soit convenu autrement. 

2. Le pr~sent article sapplique sans pr~judice des conditions fix~es par 
es lois et rdglements de I'Etat c&tier en ce qui concerne l'exercice de son 
pouvoir discr~tionnaire d'accorder ou de refuser son consentement en application de 
article 246, paragraphe 5, y compris l'obligation d'obtenir son accord pr~alable 

pour diffuser sur le plan international lea r~sultats des recherches relevant d'un 
projet int~dressant directement l'exploration et exploitation de ressources 
naturelles. 

Article 250 

Communications concernant les profets de recherchg scientifique mering 

Les communications ccncernant les projets de recherche scientifique marine 
sont faites par les voies officielles approprides, ~ moins qui) n'en soit convenu 
autresent. 

Article 251 

Crit~res g~n~raux et principes directeurs 

Les Etats s'efforcent de promouvoir, par 1interm~diaire des organisations 
internationales comp~tentes, I'~tablissement de crit~res g~n~raux et de principas 
directeurs propres ~ les aider ~ d~terminer la nature et les implications des 
travaux de recherche scientifique marine. 

Article 252 

Consentesent tacite 

Les Etats ou les organisations internationales comp~tentes peuvent mettre ~ 
ex~cution un projet de recherche scientifique marine ~ 1'expiration d'un d~lai de 
six mois d copter de la date ~ laquelle les renselgnements requis en vertu de 
1article 248 ont ~t~ communiqu~s ~ 'Etat c~tier, ~ moins que, dans un d~lai de 
quatre mois ~ compter de la r~ception de ces renseignements, celui-ci n'ait fait 
savoir ~ I'Etat ou ~ 1organisation qui se propose d'effectuer les recherches 

a) qu'il refuse son contentement, en vertu de l'article 246y ou 

b) que les renseignements fournis par cet Etat ou cette organisation 
internationale comp~tente quant ~ la nature ou aux objectifs du projet ne 
correspondent pas aux faits patents; ou 
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c) quil a besoin d'un copl6ment d'information A propos des ronseignoments

ou des conditions via6s aux articles 248 et 2491 ou

d) quo des obligations d6coulant des conditions fix6es & l'article 249 pour

an projet do recherche scientifique marine prdcidemment exdcut6 par cot Etat ou
cotto organisation n'ont pas 6t6 remplies.

Aticle 253

Suspension ou cessation des travaux de recherche scientifique marine

1. L'Btat o8tior a le droit d'exiger ls suspension des travaux do recherche
scLontifique marine en cours dane Ga zone 6conomique exclusive ou our son plateau
continental s

a) si ces travaux ne sont pas men6s conform6ment aux rensignements

coimuniquis en vertu do 1°article 248, sur lesquels Vlttat o tier sleot fond& pour
donner son consentementl ou

b) si lletat ou lorganisation internationale comptente qui lea .bnent no
respects pas lea dispositions de llarticle 249 relatives aux droits do leStat
o(tiLr on ce qui concorne le projet de recherche scientifique marine.

2. L'Etat c8tier a le droit d'exiger la cessation do tous travaux de
reherche scientifique marine dane tous lea cas ob linobservation de l'article 248
dquivaut & modifier do fagon importante le projet ou lea travaux de recherche.

3. L'Btat c8tier peut 4galement exiger la cessation des travaux de rechorcho
scientifique marine s'il n'est pas remadi6 dane un d6lai raisonnable I Ilun.

quelconque des situations vis6es au paragraphs 1.

4. Apr&s avoir requ notification par 1'Betat ctier de &a d cision d'oxiger
la suspension ou la cessation do travaux de recherche scientifique marine, lea
Stats on lea organisations internationales comptentes autoria8s A maner cos
travaux mettent fin h ceux qui font l'objet de la notification.

S. Lordre de suspension donn6 en vertu du paragraph* 1 est lav6 par l'Btat
ctior ot I. projet de recherche scientifique marine peut so poursuivre dba que

lJStat ou l'organiaation internationals coapitente qui effctue ces travaux do
recherche scientifique marine s8est conforwA aux conditions pr6vues aux
articles 248 at 249.

Article 254

Droits des Etats voisins san. littoral at des Stats voiins
goographiquement ddsavantagds

l. Lee Stats et lea organisations internationales compdtentes qui ont
prdsent& h un Btat otier un projet do recherche scientifique marine via& &
Plarticle 246, paragraphs 3, en avisent le estats voisins sans littoral et les
atats voisins gdographiquement ddsavantagds at notifient & Pltat catier l'envoi de
CeO visa.

2. Una fois quo 11tat c8tier concern6 a donnd son consentemant au projet,
confordment & l'article 246 ot aux autres dispositions pertinentes de la
Convention, le Btats eb le organisations internationales comp6tentes qui
entreprennent le projet fourniasent aux stats voaisins sans littoral ot aux tats
voisins gdographiquement d6savantag6s, ur lour denande at slon qu'il convient,

lee renseignements 8p6cifi6s h 'article 248 at & l'article 249, paragraph* 1,
lettre f).
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c) qu'il a besoin d'un copl~rent d'information ~ propos des renseignements 
ou des conditions vis~s aux articles 248 et 2495 ou 

d) que des obligations d~coulant des conditions fix~es ~ l'article 249 pour 
un projet de recherche scientifique marine pr~c~dement ex~cut~ par cet Etat ou 
cstte organisation nont pas ~t~ replies. 

Article 253 

Suspension ou cessation des travaus de recherche scientifigue marine 

l. L'Etat o~tier a le droit d'exiger la suspansion des travaux de recherche 
scientifique marine en cours dans sa zone ~conomique exclusive ou sur son plateau 
continental t 

s) si ces travaux ne sont pas nan~s conform~ment aux renseignementd 
couniqu~s en vertu de l'article 248, sur lesquels I'Etat otier s'est fond~ pour 
donner son consentement; ou 

b) si I'Etat ou l'organisation internationale comp~tente qui les mhnent ne 
rs@pecta pas les dispositions de l'article 249 relatives aux droits de I'Etat 
ctisr en ce qui concerne le projet de recherche scientifique marine. 

2. L'Etat ctier a le droit d'exigar la cessation de tous travaux de 
recherche scientifique marine dans tous les cas o~ I'inobservation de I'article 248 
@quivaut ~ modifier de fa~on importante le projet ou les travaux de recherches 

3. L'Etat c~tier peut ~galement exiger la cessation des travaux de recherche 
scientifique marine s'il n'est pas rem~di~ dans un d~lai raisonnable ~ 1'une 
quelconque des situations vis~es au paragraphe l. 

4% Apr~hs avoir re~u notification par l'Etat c~tier de ea d~cision d'exiger 
ls suspeneion ou la cessation de travaux de recherche scientifique marine, les 
tate ou les organisations internationales comp~tentes autoris~s ~ nener ces 
travaux mettent fin ~ ceux qui font l'objet de la notification. 

5. L'ordre de suspension donn~ en vertu du paragraphe l est lev~ par I'Etat 
ctier et le projet de recherche scientifique marine peut se poursuivre dhs que 
1tat ou I'organisation internationale comp~tente qui effectue ces travaux de 
recherche soientifique marine s'est conform~ aux conditions pr~vues aux 
erticles 248 et 249. 

Article 254 

Droits des Etats voisins sans littoral et des Etats voisins 
s@ire~iguonenE @@@avanEa@ 

ls. Les Etets et les organisations internationales comp~tantes qui ont 
pr~sent~ ~ un Etat o~tier un projet de recherche scientifique marine vis~ ~ 
'article 246, paragraphe 3, en avisent les Etats voisins sans littoral et les 
tats voisine g~ographiquement d~savantag~s et notifient ~ I'Etat c~tier l'envoi de 
cos evis 

2. te fois que I'Etat c~tier concern~ a doan~ son consentenant au projet, 
conform~dent ~ 1article 246 et aux autres dispositions partinentas de la 
Convention, les Etats et leas organisations internationales comp~tentes qui 
entreprennent le projet fournissent aux Etats voisins sans littoral et aux Etats 
voisins g~ographiquenent d~savantag~s, sur leur demende et salon qu'il convient, 
les renseignements spcifi~s ~ l'article 248 et ~ l'article 249, paragraphe l, 
lettre f)% 
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3. Los ztats sans littoral et lee Etats giograpbiquement ddsavantag~s

sasviods so voiant accorder, sur lour demande, Is possibilit4 de participer autant
que faire so pout au projet de recherche scientifique marine envisag6 par

l'intermdiaire d'expert8 qualifi6s ddsignds par eux et non ricu8As par l'Stat
c8tLer, solon lea conditions dont V'Etat cetier et l'Btat ou lee organizations

intornationales compdtentes qui mbnent lea travaux de recherche scLentifique marine
sont convenus pour l'ex&cution du projet, en conformit6 de la Convention.

4. LaS tats et lea organisations internationales comptentes vis 8 au
paragraph* I fournisent, sur leur demands, aux Stats sans littoral et aux Rtats
g6ographiquement ddsavantagd8 susvis 8 lea renseignements et l'assistance spdcifids

& 1'article 249, paragraphs 1, lettre d), sous rdserve du paragraphs 2 du alme

article.

Article 255

Kesures visant I faciliter la recherche scientifique marine ot

V'assistance aux navires de recherche

Les Rtats sefforcent d'adopter des rigles, rglements et procddures
raisonnables en vue d'encourager et de faciliter la recherche scientifique marine

mene onform6ent & Ia Convention au-delA de lour ser territorials et, si besoin
eat, de facilitor aux navires do recherche scientifique marine qui se conforment
aux dispositions pertinentes do la prd8ente partie l'acc&s & loura ports, ws

rdserve de leurs lois et rAglements, et de promouvoir 1lassistance b coo navires.

Article 256

Recherche scientifique marine dana la Zone

Tous lee Etats, quell. quo soit lour situation gdograpbique, ainsi qua lee
organisations internationales comptentes, ont le droit dleffectuer des recherches
scientifiques marines dans la Zone, conforudment & Is partie XI.

Article 257

Recherche scientifique marine dana la colonne d'eau au-delA des limites
do la zone 6conomique exclusive

Tous lea Etats, quells quo soit leur situation gdographique, ainsi que lea
organisations Lnternationales coa|4tentes, ont le droit, onformfment I la
Convention, dleffectqer des rcherches scientifiques marines dane la colonne doeau
au-dell des limites de Ia zone 6conomique exclusive.

SECTION 4. INSTALLATIONS ET MATERIEL DR RECH 8CRENT FI B
DAN8 LE KILIEU KARIN

Article 258

Mis. en place et utilisation

La mise on place ot l'utilisation d'inatallations on de matdriel do recherche

scientifique do tout type dana uno zone quelconque du milieu marn sont

subordonndes aux mimes conditions quo celles pr4vues par Ia Convention pour la
conduite de la recherche scientifique marine dana Ia zone considdre.
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3, Les Etats sans littoral et les Etats g~ograpbiquement d~savantag~s 
ausvids se voient accorder, sur leur demande, la possibilit~ de participar autant 
que faire se paut au projet de recherche scientifique marine envieag~ par 
1intarm~diaire dexperte qualiti~s d~sign~s par eu et non r~cuss par lEtat 
ceier, selon les conditions dont I'Etat c~tier et I'Etat ou les organisations 
internationales comp~tentes qui n~nent les travaux de recherche scientifique sarins 
cont convenus pour lex~cution du projet, en confornit~ de la Convsntion, 

4. Les Etats et les organisations internationales comp~tentes vis~s au 
psragraphs l fournissent, sur leur demande, aux Etats sans littoral et aux Etats 
gographiquement d~savantag~s susvis~s les renseignements et I'assistance spdcifi~s 
l 1srticle 249, paragrapbe l, lettre d), sous r@serve du paragraphe 2 du me 
article. 

Article 255 

Megures visant l faciliter la recherchge scientifiquearing et 
l'assistance aux navires de recherche 

Les Etats s'effcrcent d'adopter des rdgles, rdglements et proc~dures 
raisonnables en vue d'encourager et de faciliter la recherche scientifique marina 
mane conform~ment ~ la Convention au-dell de leur mar territoriale et, si besoin 
est, de faciliter aux navires de recherche scientifique marine qui se conforment 
aux dispositions pertinentes de la pr~sente partie l'accde ~ leurs ports, sons 
r~serve de leure lois et rdglements, et de promouvoir 1'assistance ~ ces navires, 

Article 256 

Recherche scientifique marine dans la gong 

Yous les Etats, quelle que scit leur situation gographique, sinsi que lea 
organisations intarnationales comp~tentes, ont le droit d'sffactuer des recherches 
scientifiques marines dans la zone, conform~ment ~ ls partie XI. 

Article 257 

Recherche scientifigue maring ans le colonng d'eau au-dell des imites 
de_le_one ~conomigue exclusive 

Tous les Etats, quelle que scit leur situation gdographique, ainsi que les 
crganisetions internationales comp~tentes, ont le droit, conform~ment ~ la 
Convention, d'effectuer des recherches acientifiques marines dans la colonne deau 
au-del~ dee imites de la one bconomique exolusive. ' 

SECTION 4. INSTALLATIONS ET MATERIEL DE RECHERCHE SCIENTIFIQUE 
DANS LE MILIEU MARIN 

Article 258 

Mise enplace et utilisation 

Le ise en place et l'utilisation d'installations ou de mat~riel de rscherche 
scientifique de tout type dana une zone quelconque du nilieu sarin sont 
subordonn~es aux m@es conditions que celles pr~vues par la Convention pour la 
conduite de la recherche scientifique marine dans la zone ccnsid~r~e. 
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Article 259

Rdqime luridique

Lee installations ou le matkriel vis6s dane la prisente section n'ont pan 1s
statut d'lles. Elles nont pas de met territoriale qui leur soit propre, et lour
prdsence n'influe pas our la d6limitation de la mer territoriale, de la zone
6conomique exclusive ou du plateau continental.

Article 260

Zones de s6curitd

Des zones do scurit& d'une largeur talsonnable ne ddpassant pas 500 mbtres
peuvent Atre Atablies autour des installations de recherche scientifique,
conformAment aux dispositions pertinentes de la Convention. Touos lee Stats
veillent & ce quo leurs navires respectent ces zones de s6curit6.

Article 261

Obligation de ne pas cr6er d'obstacle & la navigation internationals

La mise en place et l'utilisation deinstallations ou de natdriel de recherche
scientifique do tout type ne doivent pas entraver la navigation par lee routes
internationalement pratiques.

Article 262

Marques d'identification et moyens de signalisation

Leos installations ou 1. mat6riel vieds dane la prdsente section Sont munis de
marques d'identification indiquant l'Etat dimmatriculation ou 11organisation
internationale & laquelle ils appartiennent, ainsi quo de moyens approprids de
signalisation internationalement convenus pour assurer la s6curit4 de la navigation
maritime ot arienne, compte tenu des rgles et normes 4tablies par lee
organisations internationales comp6tentos.

SECION 5. RESPONSABILITE

Article 263

Responsabilit&

1. Il incombe aux Stats et aux organisations internationales compdtentes de
veiller & ce quo lea recherches scientifiques marines, qu'elles soient entreprises
par eux ou pour lour compte, soient meneos conformument & la Convention.

2. Lea Stats et leo organisations internationales comptentes sont
responsables des mesures qulils prennent en violation de la Convention on ce qui
concerne lea travaux do recherche scientifique marine men6s par d'autres Stats, par
des porsonnes physiques ou morales ayant la nationalitd de ces Stats ou par lea
organisations internationales comp6tentes, et u1s r6parent le dommages ddcoulant
de telles mesures.

3. Les Etats et les organisations internationales compdtentes sont
responsables, en vertu de l'article 235, des donmages caus6s par la pollution du
milieu marnn rdsultant de recherches scientifiques marines effectu6es par eux ou
pour leut compte.
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Article 259 
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R~gime juridigue 

Les installations ou le mat~riel vis~s dans la pr~sente section n'ont pas le 
statut d'Iles. Elles n'ont pas de mer territoriale qui leur soit propre, et leur 
pr~sence n'influe pas sur la d~limitation de la mer territoriale, de la zone 
dconoique exclusive ou du plateau continental. 

Article 260 

Zones de s~curit~ 

Des zones de s~curit~ d'une largeur raisonnable ne d~passant pas 500 dtres 
peuvent &tre ~tablies autour des installations de recherche soientifique, 
conform~ment aux dispositions partinentes de la Convention. Tous lea Etats 
veillent ~ ce que leurs navires respectent ces zones de s~curit~. 

Article 261 

obligation dene pas cr~er 'obstacle lla_navigation internationsle 

Le ise en place et l'utilisation d'installations ou de mat~riel de recherche 
scientifique de tout type ne doivent pas entraver la navigation par les routes 
internationalement pratiqu~es. 

Article 262 

Marques 'identification et Yens de signalisation 

Les installations ou le mat~riel vis~s dans la pr~sente section sont munis de 
marques d'identification indiquant l'Etat d'immatriculation ou l'organisation 
internationale ~ laquelle ils appartiennent, ainsi que de moyens appropri~s de 
signalisation internationalement convenus pour assurer la s~curit~ de la navigation 
maritime et a~rienne, compte tenu des r~gles et normes ~tablies par les 
organisations internationales comp~tentes. 

SECTION 5. RESPONSABILITE 

Article 263 

Responsabiit~ 

l. Il incombe aux Etats et sux organisations internationales comp~tentes de 
veiller ~ ce que les recherches scientifiques marines, qu'elles soient entreprises 
par eux ou pour leur compte, soient men~es conform~ment ~d la Convention. 

2. Les Etats et les organisetions internationales comp~tentes sont 
responsables des measures quils prennent en violation de la Convention en ce qui 
concerne les travaux de recherche scientifique marine men~s par d'autres Etats, par 
des personnes physiques ou morales ayant la nationalit~ de ces Etats ou par les 
organisations internationales comp~tentes, et ils r~parent les dommages d~coulant 
de tellea meaures. 

3. Les Etats et les organisations internationales comp~tentes sont 
responsables, en vertu de l'article 235, des domages caus~s par la pollution du 
milieu marin r~sultant de recherches scientifiques marines effectu~es par eux ou 
pour leur compte. 
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SECTION 6. REGLEMENT DES DIFFERENDS ET NESURES CONSERVATOIRES

Article 264

R&qlement des diff6rends

Lea diff6rends relatifn & Vinterpr6tation ou & l'application des dispositions
do la Convention visant ls recherche scientifique marine sont r6gl6s conform6ment
aux sections 2 et 3 de la partie XV.

Article 265

Mesures conservatoires

Tent qu'un diffdrend n'est pas r6gl6 conform~ment aux sections 2 at 3 de la
partie XV, l'Etat ou llorganisation internationale comptente autoris6 & exzcuter
le projet de recherche scientifique marine no pormet pas dlentreprendre ou de
poursuivre les recherches sans le consentement expr1s de l'Etat c8tier concern6.

PARTIE XIV

DEVEOPPEMNT ET TRANSFERT DES TECHNIQUES MARINES

SECTION 1. DISPOSITIONS GENERALES

Article 266

Promotion du ddveloppement et du transfert des techniques marines

1. Les Etats, directement ou par llinterm~diaire des organisatione
internationales comp6tentes, cooporent, dana la mesure de leurs capacit6s, en vue
de favoriser activement le d6veloppement et le transfert des sciences et techniques
de la mer selon des modalit6s et I des conditions justes et raisonnables.

2. Les Etats favorisent le d6veloppement de la capacit6, dans le domaine des
sciences et techniques marines, de ceux d'entre eux qui ont besoin et demandent &
b~ndficier dune assistance technique dans ce domaine, notamment lea Etats en
d~veloppement, y compris les Etats sans littoral ou g6ographiquement ddsavantag~s,
en ce qui concerne lPexploration, lexploitation, la conservation et la gestion des
ressources do la mer, la protection et la pr6servation du milieu marin, l
recherche scientifique marine et autres activit~s slexergant dans le milieu marin
qui sont compatibles avec la Convention, en vue dlacc61irer le progrhs social et
4conomique des Etats en d6veloppement.

3. Les Etats slefforcent de favoriser linstauration de conditions
6conomiques et juridiques propices au transfert des techniques marines, sur Une
base 6quitable, au profit de toutes les parties concern6es.

Article 267

Protection des int6r~ts ldqitimes

Les Etats, en favorisant Is cooperation en application de l'article 266,
tiennent daiment compte de tous lea int6r~ts 16gitimes, ainsi que des droits et
obligations des d~tenteurs, des fournisseurs et des acqu6reurs de techniques
marines.
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Article 264 
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Rdglement des irf6rends 

Les diff~rends relatifs ~ I'interpretation ou ~ I'application des dispositions 
de la Convention visant la recherche scientifique marine sont r~gl~s conforn~nent 
aux sections 2 et 3 de la partie XV. 

Artigle 265 

Mesures conservatoires 

Tant qu'un diff~rend n'est pas r~gl~ conforn~ment aux sections 2 et 3 de la 
partie XV, I'Etat ou l'organisation internationale comp~tente autoris~ ~ ex~cuter 
le projet de recherche ecientifique marine ne permet paa d'entreprendre ou de 
poursuivre les recherches sans le consentement expr~s de I'Etat c~tier concern~, 

PARTIE XIV 

DEVELOPPEMENT ET TRANSFERT DES TECHNIQUES MARINES 

SECTION I. DISPOSITIONS GENERALES 

Article 266 

Promotion_ du_ ~veloppementgtdu transfert deg techniques marines 

I. Les Etata, directement ou par I'interm~diaire des organisations 
internationales comp~tentes, coop~rent, dans la measure de leurs capacit~s, en vue 
de favoriser activement le d~veloppement et le transfert des sciences et techniques 
de la mer selon des modalit~s et ~ des conditions justes et raisonnables. 

2. Les Etats favorisent le d~veloppement de la capacit~, dans le domaine des 
sciences et techniques marines, de ceux d'entre eux qui ont besoin et demandent ~ 
b~n~ficier dune assistance technique dans ce domaine, notamment les Etats en 
dveloppement, y compris lee Etats sans littoral ou g~ographiquement d~savantag~s, 
en ce qui concerne l'exploration, l'exploitation, la conservation et la gestion des 
ressources de la mer, la protection et la pr~servation du milieu marin, la 
recherche scientifique marine et autres activit~e s'exer~ant dans le milieu marin 
qui sont compatibles avec la Convention, en vue d'acc~l~rer le progrhs social et 
~conoique des Etats en d~veloppement. 

3. Les Etats s'efforcent de favoriser I'instauration de conditions 
~conomiques et juridiques propices au transfert des techniques marines, sur une 
base ~quitable, au profit de toutes les parties concern~es. 

Article 267 

Protection es int~r~tg l~gitimes 

Les Etats, en favorisant la coop~ration en application de I'article 266, 
tiennent dment compte de tous les int~r@ts l~gitimes, ainsi que des droits et 
obligations des d~tenteurs, des fournisseurs et des acqu~reurs de techniques 
marines. 
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Article 268

Objectifs fondamentaux

Lea Etats, directement ou par Ilintermdiaire des organisations

internationales comp~tentes, doivent promouvoir i

a) l'acquisition, 1'valuation et la diffusion de connaissances dana Is
domaine des techniques marines; uls facilitent l'acc s h 1i nformation et aux

donn~ea pertinentes;

b) le d4veloppement de techniques marines appropri6eas

c) Is d6veloppesent de l'infrastructure technique n6cessaire pour facilitor
le transfert des techniques marines#

d) Is miss en valour des essources humaines par Is formation at

l'enseigneaent dispens6s aux ressortissants des Etats at pays en d4veloppement, sn
particulier de ceux d'entre eux qui cont lea moins avances!

e) Ia coopdration internationale A tous lea niveaux, notament la

coophration r6gionale, sous-rdgionale et bilat6rale.

Article 269

esures A prendre en vue d'atteindre lea objectif. fondamentaux

Bn vue d'atteindre lee objectifs vils8 & learticle 268, lea Etats s'emploient,
entre autres, directement ou par llintermtdiaire des organisations internationala
compdtentes & :

a) 6tablir des programmes de coopration technique en vue du transfert

effectif de techniques marines de tous ordres aux Stats qui ont besomn et denandsnt

A bn6ficier d'une assistance technique dana ce domains, notamment aux Etats en

dveloppsusnt sans littoral ou gdographiquement disavantagda, ainsi qu'& d'autrea

Stata en d6veloppement qui nont pas t4 en aesure soit de cr6er, soit de

dvelopper leur propre capacitd technique dana Is domains des sciences de la mer et
dana celui de l'exploration et l'exploitation des ressources marines, ni de

ddvelopper l'infrastructure qu'Lmpliquent ces techniquesi

b) favoriser l'inatauration de conditions propices & la conclusion

d4accordu, de contrats ou d'autres arrangements similaires, dana des conditions
6quitables et raisonnablesi

c) tenir des conf6rences, des aminaires et des colloques sur des sujota

acientLfiques et techniques, note ment sur lea politiques et lea n6thodes I adopter

pour I. transfert des techniques narinesg

d) favorisor l'6change do scientifiques, technicians et autree experts,

e) entreprendre des projets et promouvoir lea entreprises conjointes et

autres formes do coopdration bilat~rale et multilatirale.

SECTION 2. (X0OPERATION INTW1ATIONALE

Article 270

Cadre de la copdration internationale

La coopration internationale pour le ddveloppement et le transfert des

techniques marines s'exerce, lorsque cola eat possible et appropri6. aus8i bien

dana le cadre des programmes bilat4raux, r~gionaux et multilat4raux existants quo
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Objectifs fondamentaux 
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Les Etats, directement ou par l'interm~diaire des organisations 
internationales comp~tentes, doivent promouvoir t 

a) l'acquisition, l'~valuation et la diffusion de connaissances dans le 
domaine des techniques marines ils facilitent I'acc~s ~ l'information et aux 
donn~es pertinentes 

b) le d~veloppement de techniques marines appropri~es 

c) le d~veloppement de I'infrastructure technique n~cessaire pour faciliter 
le transfert des techniques marines 

d) la ise en valeur des ressources humaines par la formation et 
I'enseignement dispens~s aux ressortissants des Etats et paya en d~veloppement, en 
particulier de ceux d'entre eux qui sont les moins avanc~s; 

e) la coop~ration internationale ~ tous les niveaux, notanent la 
coop~ration r~gionale, sous-r~gionale et bilat~rale. 

Article 269 

Mesureg lprenre en vug d'atteinre les obfectifs fondaentau 

En vue d'atteindre les objectifs vis~s ~ l'article 268, les tats s'emploient, 
entre autres, directement ou par I'intermdiaire des organisations internationals 
coop~tentes ~ 

a) ~tablir des programmes de coop~ration technique en vue du transfert 
affectif de techniques marines de tous ordres aux tats qui ont besoin et demandent 
lb~n~ficier dune assistance technique dans ce doaaine, notamnment aux Etats en 
dveloppement sans littoral ou gdographiquement d~savantag~s, ainsi qu'l d'autres 
Etets en dveloppement qui n'ont pas ~t~ en esure soit de cr~er, soit de 
ddvelopper leur propre capacit~ technique dans le domaine des soiences de la mar et 
dans celui de l'exploration et l'exploitation des reasources marines, ni de 
d~velopper I'infrastructure qu'impliquent ces techniques 

b) favoriser l'instauration de conditions propices ~d la conclusion 
d'accords, de contrats ou d'autres arrangements similaires, dans des conditions 
quitables et raisonnabless 

c) tenir des conf~rences, des sdninaires et des collogues sur des sujeta 
ecientifiques et techniques, notamment sur les politiques et lea ~thodes ~ adopter 
pour le transfert des techniques marines 

d) favoriser I'~change de sciantifiques, techniciens et autres experta 

e) entreprendre des projets et promouvoir les entreprises conjointes et 
autres fores de coop~ration bilat~rale et multilat~rale. 

SECTION 2. COOPERATION INTERNATIONALE 

Article 270 

Cadre de _la coop~ration internationale 

La coop~ration internationale pour le d~veloppement et le transfert des 
techniques marines s'exerce, lorsque cela est possible et appropri~, aussi bien 

. dans le cadre des programmes bilat~raux, r~gionaux et multilat~raux existants que 
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dane Is cadre de programmes 61ergis et de nouveaux programmes visant J faciliter la
rocherche scientifique marine et le transfert des techniques marines, an
particulier dane de nouveaux domaines, et 10 financement international appropri6 do
Is recherche ocianique et de Is mise en valeur des ocdans.

Article 271

Principes directeurs, crit&res et Armes

Los Statse, directement ou par llintermddiaire des organisations
internationales comp6tentes, 8seploient & promouvoir 11laboration de principee
directeurs, crit res et normes g~nralement acceptds pour Is transfert des
techniques marines dons le cadre d'arrangements bilat6raux ou dens le cadre
daorganisations internationales et d'autres organiames, compte tenu en particulier
des int6rats et besons des Stats en d6veloppenent.

Article 272

Coordination des programmes internationaux

Dan* 10 domaine du transfert des techniques marines, lee State s'efforcent do
faire en sorte que lee organisations internationales compntentes coordonnent laura
activit6s, y compris tous programmes r6gionaux ou mondiaux, en tenant copte des
int~reta et besoins des Stats en d6veloppenent, en particulier des Stats GaA
littoral ou g6ographiquement d~savantags.

Article 273

Coop6ration avec lea organisations internationales et l'Autorit&

Lee Stats coopbrent activement avec lea organisations internationales
ccmptentes et avec l'Autorit6 en vue d'encourager et de faciliter 1e transfert aux
stats en d6veloppement, & laurs ressortissante et A l'Entreprise de connaissances
pratiques et de techniques marines so rapportant aux activit6s men~es dana la zone.

Article 274

Obiectife do l'Autorit&

Coupte tenu de tous lee int6rita Idgitimes, ainai quo des droits et
obligations des8 dtenteurs, des fournisseurs et des acqu6reurs de techniques,
l'Auntorit6, en ce qui concerns lee activitds mendes dane is Zone, fait en sorts
quo s

a) oonfornument au principe d'une rdpartition gdographique 6quitable, des
ressortiseants d'Etats en d6veloppemont, qulil s'agisse d0Etats catiers, sane
littoral ou g6ographiquement ddsavantagds, soient engagds come atagiaires parmi
lea membres du personnel technique, do gestion at de recherche recrut& pour lee
besoins do sea activit6si

b) la documentation technique our 10 matkiel, lea machines, lee diepositite
et lee proc6d& esloy4s soit aoe & la disposition de tous lea Stats, notament
does state en d6veloppement qui oant besoin et demndent & bn6ficier d'uno
assistance technique dane ce dowainep

c) des dispositions appropri6es soient prises en son sein pour faciliter
1lacquisition par lea State qui ont besoin et denandent A brn ficior d'une
assistance technique dana 1e domaino des techniques marines, notamment lee Stats en
d4veloppement, ot par leurs ressortLesants, des connaissances et du savoir-faire
n6cessaires, y compris l'acquisition dune formation professionnellep
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dsns le cadre de programmes ~largis et de nouveaux programmes visant ~ faciliter la 
recherche scientifique marine et le transfert des tschniques marines, en 
particulier dana de nouveaux domainea, et le financement international appropri~ de 
le recherche oc~anique et de la mise en valeur des oc~ans. 

Article 271 

Principeg directeurs, critdrea @t ncregs 

Les Etats, directement ou par I'intern~diaire des organisations 
internationales comp~tentes, s'emploient ~ promouvoir I~laboration de principas 
directeurs, crit~res et normes g~n~ralement accept~s pour le transfert des 
techniques marines dans le cadre darrangenants bilat~raux ou dans le cadre 
dorganisations internationales et d'autres organismes, compte tenu en particulier 
des int~r&ts et besoins des Etats en d~veloppement. 

Article 272 

Coordination des progrees internationau 

Dans le domaine du transfert des techniques marines, les Etets s'efforcent de 
feire en sorte que les organisations internationales comp~tentes coordonnent leure 
ectivit~s, y compris tous programmes rgionaux ou mondiaux, en tenant compte des 
int~r@ts et besoins des Etats en d~veloppement, en particulier des Etats sane 
1ittorel ou g~ographiquement d~savantag~s. 

Article 273 

Coop~ration gvec leg organisations internationales @t I'Autorit~ 

Les Etats coop~rent activement avec les organisations internationales 
comp~tentes et avec I'Autorit~ en vue d'encourager et de faciliter le transfert aux 
tats en d~veloppement, ~ leurs ressortissants et ~ l'Entreprise de connalssances 
pratiques et de techniques marines se rapportant aux activit~s men~es dans la zone. 

Article 274 

Obfectifs e l'Autorit6 

Coapte tenu de tous les int~r~ts ldgitimes, ainsi que des droits et 
obligaticns des d~tenteurs, des fournisseurs et des acqu~reurs de techniques, 
IAutorit~, en ce qui concerne les activit~s men~es dans la &one, fait en sorte 
que t 

a) conform~ment au principe dune r~partition g~ographique ~quitable, des 
ressortisaants dEtats en d~velopement, qu'il sagisse dEtets c~tiers, sans 
littorel ou g~ographiquenent d~savantag~s, soient engag~s come stagiaires parmi 
lea ebres du personnel technique, de gestion et de recherche recrut~ pour les 
besoins de ses activit~sy 

b) la documentation technique sur le mat~riel, les machines, les dispositifa 
et lee procdd~s employ~s soit mise ~ la disposition de tous lea Etats, notament 
des tata en d~veloppement qui ont besoin et demandent ~ b~a~ficier dune 
asaistence technique dens ce domaine 

c) des dispositions appropri~es soient prises en son sein pour faciliter 
1acquiaition per les Rtets qui ont besoin et demandent ~ b~n~ficier dune 
aaaistence technique dans le domaine des techniquea marines, notament lee Etets en 
ddveloppement, et par leurs ressortissants, des ccnnaissancea et du aavoir-faire 
n~cessaires, y compris 1acquisition d'uae formation professionnelle 
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d) lea Stats qui ant beson et demandent & b6nificier d'une assistance
technique dane ce domaine, notamment lea Stats en d6veloppement, regoivent une
assistance pour l'acquisition de 11quipement, des procvdis, du mat~riel et du
savoir-faire technique ncessaires, dens le cadre des arrangements financier*
prvus dane la Convention.

SECTION 3. CENTRES NATIONAUX ET REGIONAUX DE

SCrENDIFIQoS ST TECHNIQUE MARINE

Article 275

Cr6ation de centres nationaux

1. Lea Stats, directement ou par llintermliaire des organisations
internationales comptentes et de l'Autorit6, favorisent la cration, notamment
dane lea State ostiers en diveloppement, de centres nationaux de recherche
acientifique et technique marine, et le renforcement des centres nationaux
existant*, afin do stimuler et faire progresser la recherche scientifique marine
dans ces State et d'accrottre leurs capacit~s respectives d'utiliser et de
priserver leura ressources marines A des fins 4concmiques.

2. Lea Stats, par linterm~diaire des organisations internationales
compatentea et de l'Autorit6, apportent un appui ad6quat pour faciliter la crdation
at le renforcement de centres nationaux afin de mettre des naoyens de formation
pouss", ldquLpement, lee connaissances pratiques et le savoir-faire ndceasairea
sinai quo des experts techniques A Is disposition des State qui ant besoin et
demandent & bnificier d'une tells assistance.

Article 276

Criation de centres rdgionaux

1. Lea Stats facilitent, en coordination avec lea organisations
internationales ¢ccm4tentes, l'Autorit at lee institute nationaux de recherche
scientifique et technique marine, la cration, notaxwnt dana lee Stats en
d6veloppement, de centres rigionaux de recherche scientifique at technique marine,
afin de atimuler et faire progreaser la recherche acientifique marine dens ca
Stats at de favoriser le transfert des techniques marines.

2. Tous lea tats d'une ague r~gion cooprent avec lea centres rigionaux
pour mieux assurer la rdalisation de leurs objectifs.

Article 277

Fonctions des centres rdgionaux

Lea centres rigionaux, entre autres fonctions, ont charg6a d'assuror #

a) des programmea de formation et d'enseignesent & teus le8 niveaux dens
divers dommines de 1. recherche scientifique at technique marine, on particullr I*
biologie marine, portent notaxment our la conservation at I& gestion dee reseourcee
biologiques, l'ocdanographie, l'hydrographie, l'ingini4rie, l'exploration
g6ologlque des fonds marine, l'extraction minibre et lee techniques d dessalement
do l'eaul

b) des 6tudes de gestion;

c) des programmes d6tudes eyant trait h la protection at & Is priservation
du milieu marin et & la prdvention, la rdduction et la mattrise de l pollutiong

d) llorganisation de conferences, siminaires et colloques r6gionauxt
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d) les Etats qui ont besoin et demandent ~d b~n~ficier dune assistance 
technique dans ce domaine, notanent les Etats en d~veloppenent, regoivent uns 
assistance pour I'acquisition de I'~quipement, des proc~d~s, du mat~riel et du 
savoir-fsire technique n~cessaires, dans le cadre des arrangements financiers 
pr~vus dans la Convention, 

SECTION 3. CENTRES NATIONAUX ET REGIONAUX DE RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE MARINE 

Article 275 

Cr~ation de centres nationaux 

1. Les Etats, directemant ou per 1inter~diaire des organisations 
intarnationales comp~tentes et de 1Autorit~, favorisent la cr~ation, notament 
dans leas Etata ctiers en d~veloppenent, de centres nationaux de recherche 
scientifique et technique marine, et le renforcement des centres nationaux 
existants, afin de stimuler et faire progresser la recherche scientifique marine 
dans ces Etats et d'accroltre leurs capecit~s respectives dutiliser et de 
pr~server leure resources marines ~ des fins ~conomiques. 

2. Les Etats, par I'intar~diaire des organisations internationales 
comp~tentes et de l'Autorit~, apportent un appui ad~quat pour faciliter la cr~stion 
et le renforcement de centres nationaux afin de nettre des moyens de formation 
pouse~e, l'~quipement, les connaissances pratiques et le savoir-faire n~cessaires 
ainsi que des experts techniques ~ la disposition des Etats qui ont besoin et 
denandent ~ b~n~ficier dune telle assistance. 

Article 276 

Cr~ation de centres r@gionsu 

l. Les Etsts faoilitent, en coordination avec les organisations 
intarnationsles comp~tentes, I'Autorit~ et les instituts nationaux de recherche 
scisntifique et technique marine, la cr~ation, notanent dans les Etats en 
ddveloppement+ de centres rgionaux de recherche scientifique et technique marine, 
fin ds stimuler et fsire progresser la recherche scientifique marine dans ces 
Etsts et de favoriser le transfert des techniques marines. 

2. Tous les Etats dune m~me r~gion coop~rent avec les centres r~gionaux 
pour ieux assurer la r~alisation de leurs objectifs. 

Article 277 

Ponotions des_ centres _r~gionut 

Les centres rdgionaux, entre autres fcnctions, sont charges dassursr 

a) des programmes de foration et denseignemant ~ tous les niveaux dans 
divers domaines de la recherche scientifique et technique marine, en particulier le 
biologis marina, portant notamment sur la conservation et ls gsstion das res@ourcee 
biologiques, 1cc~anographie, 1hydrogrsphie, 1'ing~ni~rie, l'exploration 
gdologique das fonds marina, l'extraction mini~re et les techniques da dessalment 
de I'eau 

b) dss ~tudes de gestion; 

c) des programmes d'~tudes ayant trait ~ la protaction et ~ la pr~servstion 
du milieu marin et ~ la pr~vention, la r~duction et la aftrise de la pollution 

d) 1'organisation de conf~rences, s~inaires et collogues r~gionauxy 
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e) 1s rassemblement et le traitement de. donn~es et d'informatione dana Is
domains des sciences et techniques marinea

f) I& diffusion rapide des r~sultats de la recherche scientifique at
technique marine dans des publications facilement accessible8;

g) la diffusion d'informationa sur lea politiques nationales concernant I*

tranafert des techniques marines, et 1'6tude comparative systhmatique do cea
polLtiqueal

h) la compilation et Is syst4matisation des informations relatives & la
oommrcialisation des techniques ainai qu'aux contrats et au autrea arrangements
roletifa aux brevets;

i) la coop6ration technique avec d'autres Etats do Is rigion.

8ECTION 4. COOPERATION ENTRE ORGANISATIONS INTERNATIORALES

Article 278

Coopdration entre organizations internationales

rAe organisations internationales comptentes viades dana Ia prdaente patio
at Is partie XIII prennent touten lea meures voulues pour e'acquitter directem nt
ou on Atroite coopdration, des fonctione et des reeponaabilits dont elle saont
charg6ee en vertu de Is prdaente partie.

PARTIE XV

REGMUENT DES DIFFERENDS

SECTION 1. DISPOSITIONS GENERALES

Article 279

obligation de rdler lea diffdrends par des movens pcifigues

tea Etata Parties rglent tout diff6rend surgissant entre eux A propoo do
linterpr6tation ou de ltapplication de Is Convention par des moyens pacifiques
conformdment A l'Article 2, paragraphs 3, de la Charte des Nations Unies et, &
cette fin, doivent en rechercher Is solution par lea moyene indiqu6s &
l'Article 33, paragraphe 1, de la Charte.

Article 280

Rgglement des diffdrends par tout moyen pacifigue choisi
par lea parties

Aucune disposition de la pr6sente partie n'affecte Ie droit des Btats Parties
de convenix & tout moment de r6gler par tout moyen pacifique de leur choix un
diffdrend surgiseant entre eux A propos de llinterprdtation ou de l'application de
la Convention.
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e) le rassemblenent et le traitement de donn~es et dinformations dans la 
domaine des sciences et techniques marines 

f) la diffusion rapide des r~sultats de la recherche scientifique et 
technique marine dans des publications facilenent accessibles 

g) la diffusion d'informations sur les politiques nationales concernant le 
transfert des techniques marines, et 1~tude comparative syest~natique de cees 
politiques 

h) la compilation et la systematisation des informations relatives ~ la 
commercialisation des techniques ainsl quaux contrats et aux autres arrangements 
relatifs aux brevets 

i) la coop~ration technique avec dautres Etats de la r~gion. 

SECTION 4. COOPERATION ENTRE ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

Article 278 

Coop~ration entre organisations internationaleg 

Les organisations internationales comp~tentes vis~es dana la pr~ssnts partis 
st ls parti XIII prennent toutes Jes me@ures voulues pour s'acquitter directement 
ou en ~troits coop~ration, des fonctions et des responsabilit~s dont elles cont 
chsrg~es en vertu de la pr~sente partie. 

PARTIE XV 

REGLEMENT DES DIFPERENDS 

SECTION I. DISPOSITIONS GENERALES 

Article 279 

pbligation de r~gler les iffrens par des noyens pacifiques 

Les Etats Parties r~glent tout iff~rend surgissant entre eux ~ propos de 
1interpr~tation ou de l'application de la Convention par des moyens pacifiques 
conform~sent ~ Article 2, paragraphe 3, de la Charte des Nations Unies et, ~ 
cette fin, doivent en rechercher la solution par les moyens indiquds ~ 
1Article 33, paragraphe l, de la Carte. 

Article 280 

R~glenent des diff~rens par tout moyenpacifiquechoisi 
par leg parties 

Aucune disposition de la pr~sente partie naffecte le droit des Etats Parties 
de convenir ~ tout moment de r@gler par tout moyen pacifique de leur choir un 
diff~rend surgissant entre eux ~ propos de 1'interpr~tation cu de l'application de 
la Convention. 
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Aticle 281

Proc~dure h suivre lornue lea parties ne sont pas
parvenues h un rIglement

1. Lorsque lee Etats Parties qul sont parties h un diffdrend relatif h
llinterprttation ou I l'application de la Convention sont convenues de chercher &
1e rdgler par un moyen pacifique de leur choix, lee procddures prAvues danp b&
prdsente partie ne sappliquent quo si Ilon nest pas parvenu h un rlglement par om
=oen at si l'accord entre lee parties n'exclut pas la possibilit6 d'engager une
nutre procedure.

2. Si lea parties sont 6galement convenues d'un d6lai, le paragraphs 1 no
s'applique qu'& compter de l'expiration de ce ddlai.

Article 282

Obligations r6sultant d'accords g6n~raux, r6gionaux
ou bilat6raux

Loraque lee Etats Parties qui mont parties I un diff6rend relatif &
l'interprdtation ou & lapplication de la Convention mont convenus, dane le cadre
d'un accord g~nral, rdqional ou bilatdral ou de toute autre mani&re, qu'un tel
diff6rend sore soumis, & la demands d'une des parties, & une proc~dure abotisnant
A une d6cision obligatoire, cette procdure sapplique au lieu de celle pr6vues
dane la prsente partie, & moins quo lee parties en litige nen conviennent
autrement.

Article 283

Obligation de proc6der h des 6change8 de vues

1. L orqu'un diff6rend surgit entre des Btats Parties A propos de
l'interprtation ou de l'application de la Convention, lea parties en litige
procldent promptement & un 4change de vues concernant le rlglement du diffdrend par
la ngociation ou par d'autres moyens pacifiques.

2. Do mime, lea parties proc&dent promptement & un 6change de rues cheque
fois qu'il a 6t6 mis fin h une proc6dure de r4glement d'un tel diffdrend sano que
celui-ci ait 6t& r6gl6 ou chaque fois qu'un r4glement est intervenu et quo lea
circonstances exigent des consultations concernant la mani~re do le mettre en
oeuvre.

Article 284

Conciliation

1. Tout Etat Partie qui eat partie & un diffdrend relatif A l'interpr6tetion
ou & l'application de la Convention pout inviter l'autre ou lea autres parties &
soumettre le diff6rend h la conciliation selon Ia procddure prdvue I la section 1
de lannexe V ou selon une autre procldure de conciliation.

2. Loreque l'invitation eet acceptde et que le parties s'accordent our la
procedure de conciliation qui sera appliqude, toute partie pout .oumettre le
diffdrend & la conciliation selon cette procddure.

3. Lorsque b'invitation nest pas acceptde ou quo lee parties ne 'accordent
pas our la procddure de conciliation, il eat rdputd avoir 4t4 mis fin & la
conciliation.

4. Lorsqu'un diffdrend a 6t6 soumis h la conciliation, il ne pout Stre sis
fin & celle-ci quo conformument & la procddure de conciliation convenue, sauf
accord contraire entre lea parties.
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Article 281 

1994 

Procdurel suivre lorague les parties ne sont pans 
parvenues lun_ r~glesent 

l. Loregue les Etats Parties qui sont parties ~ un diff~rend relatif ~ 
1interpr~tation ou ~ l'application de la Convention sont convenues de chercher ~ 
le r~gler par un moyen pacifique de leur choix, les procdures pr~vues dang la 
pr~sente partie ne s'appliquent que si l'on n'est pas parvenu ~ un r~glement par ce 
moyen et si l'accord entre les parties n'exclut pas la possibilit~ d'engager une 
autre proc~dure. 

2, Si les parties sont galement convenues dun d~lai, le paragraphe l ne 
sappique qu~ copter de l'expiration de ce d~lai. 

Article 282 

pbligations rsultant d'accords g~n~rau, regionau 
ou bilat~raux 

Lor@que les Etats Parties qui sont parties ~ un dirt~rend relatif ~ 
1'interpretation ou ~ l'application de la Convention sont convenus, dans le cadre 
dun accord g~n~ral, r~gional ou bilat~ral ou de toute autre manihre, qu'un tsl 
dirt~rend sera soumis, ~ la demande dune des parties, ~ une proc~dure aboutissant ~ une d~cision obligatoire, cette proc~dure sappique au lieu de celles pr~vues 
dans la pr~sente partie, ~ moins que les parties en litige n'en conviennent 
sutrement, 

Article 283 

obligation de proe~der l des @changes de vues 

l. Lorequun dif~rend surgit entre des Etats Parties ~ propos de 
1interpretation ou de l'application de la Convention, les parties en litige 
proc~dent promptement ~ un ~change de vues concernant le rdglement du diff~rend par 
la n~gociation ou par d'autres moyens pacifiques. 

2, De m~me, les parties proc~dent promptement ~ un ~change de vues chaque 
fois quil a ~t~ mis fin ~ une procedure de rdglemant dun tal diff~rend sans que 
celui-ci ait 4t~ r~gl~ ou chaque fois quun r~glement est intervenu et que les 
circonstances exigent des consultations concernant la mani~re de le mettre en 
oeuvre% 

Article 284 

Conciliation 

1. Tout Etat Partie qui est partie ~ un dirt~rend relatif ~ 1'interpr~tation 
ou ~ 1application de la Convention peut inviter I'autre ou les autres parties ~ 
souettre le diff~rend ~ la conciliation selon la proc~dure pr~vue ~ la section l 
de l'annexe V ou selon une autre proc~dure de conciliation, 

2. Loreque l'invitation est accept~e et que les parties saccordent sur le 
proc~dure de conciliation qui sera appliqu~e, toute pertie paut souettre le 
dif~rend ~ la conciliation selon cette procedure. 

3, Loreque l'invitation nest pas aocept~e ou que les parties ne saccordent 
pas sur la proc~dure de conciliation, il est r~put~ avoir ~t~ nis fin ~ la 
conciliation, 

4. Lorsquun diff~rend a ~t~ soumis ~ la conciliation, il ne paut @tre is 
fin ~ celle-ci que conform~ment ~ la proc~dure de conciliation convenue, sauf 
accord contraire entre les parties. 
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Article 285

Application de la pr~sente section aux diffirends sounis
en vertu de la partie XI

La prdsente section a'applique h tout diffdrend qui, an vertu de I& section 5
do la partie XI, dolt 6tre r6gl6 conformfnent aux procedures pr&vue8 dana I&
presente partie. Si one entit6 autre qu'un Stat Partie eat partie A un tel
diff6rend, Is pr6aente section s'applique mutatis mutandis.

SECTION 2. PROCEDURES OBLIGATOIRES ABOUTISSANT

A DES DECISIONS OBLIGA70IRES

Article 286

Champ d'application de la prdsente section

Sous r6aerve do la section 3, tout diff~rend relatif & l'linterprdtation ou A
l'application do 15 Convention qui n'a pas dt6 r6gl6 par l'applicatLon de l
section 1 eat soumis, & Is demande d'une partie au diff6rend, X la cour ou au
tribunal yant coumptence en vertu do la pr~sente section.

Article 287

Choix do la procddure

1. lorsqu'il signs ou ratifie is Convention ou y adb&re, ou A nlimporte quel
moment par la suite, un Stat eat libre de choisir, par voie de d6claration 6crite,
un ou plusieur8 des aoyens suivanta pour Is r&glement des diffdrenda relatif8 &
leinterpr6tation ou A l'application de la Convention :

a) I. Tribunal international du droit do la mor constitu6 conform6ment I
l'annexe VI1

b) ls Cour internationale de Justicep

c) un tribunal arbitral constitu6 conforudment A l'annexe VII

d) un tribunal arbitral sp6cial, constitu6 conform6ment A l'annexe VIII,
pour une ou plusieura des cat6gories de diff~rends'qui y sont apdcifids.

2. Une d4claration faite en vertu du paragraphs 1 n'affecte pas l'obligation
d'un Stat Partie d'accepter, dana la meaure et selon lea modalit6s prdvues A is
section 5 de la partie XI, la competence de la Chambre pour le riglement des
diffdrends relatif aux fonds marina du Tribunal international du droit de Is mer,
at nest pas affect6e par cette obligation.

3. Un Etat Partie qui eat partie & un diffirend non couvert par une
d6claration on vigueur eat rdput6 avoir accept6 la proc6dure d'arbitrage pr4vue &
l'annexe VII.

4. Si lea parties en litige ont accept6 Is mife procddure pour is rbglement
du diffdrend, celui-ci ne pout Stre soumis qu' cette procddure, & moins quo lea
parties nen conviennent autrement.

S. Si lea parties en litige n'ont pas accept6 Is mgme proc6dure pour is
r4glement du diffdrend, celui-ci ne pout Stre soumis qu'& Is procedure d'arbitrage
prdvue & l'annexe VII, & mains quo lea parties n'on conviennent autrement.

6. Une dclaration faite conformdment au paragraphe 1 reste en vigueur
pendant trois mois aprba Is d~p8t d'une notification de r6vocation aupr 8 du
Secritaire g6nral de l'Organisation des Nations Unies.
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Article 285 

113 

Application de la pr~sente section au iff~rends sousis 
gn vertu de ls partie XI 

La pr~sente section s'applique ~ tout diff~rend qui, en vertu de la section $ 
de la partie XI, doit &tre r~gl~ conform~ment aux proc~dures pr~vues dans la 
pr~sente partie. Si une entit~ autre qu'un Etat Partie est partie ~ un tel 
diff~rend, la pr~sente section s'applique mutatis mutandie. 

SECTION 2. PROCEDURES OBLIGATOIRES ABOUTISSANT 
A DES DECISIONS OBLIGATOIRES 

Article 286 

camp d'application de la pr~eente section 

Sous r~serve de la section 3, tout diff~rend relatif ~ 1'interpr~tation ou ~ 
1'application de la convention qui n'a pas ~t~ r~gl~ par I'application de 1a 
ssotion l est sounie, ~ la demande dune partie au diff~rend, ~ la cour ou au 
tribunal ayant comp~tence en vertu de la pr~sente section, 

Article 287 

Choi de ls procure 

1. Lorequil aigne ou ratifie la Convention ou y adh~re, ou ~ n'importe quel 
moment par la suite, un Etat est libre de choisir, par vole de d~claration ~crite, 
un ou plusieurs des moyens suivants pour le r~dglement des diff~rends relatife ~ 
1'interpretation ou ~ 1'application de la Convention 

a) le Tribunal international du droit de la mer constitu~ conform~ment ~ 
1'annexe VI 

b) la our internationale de Justice; 

c) un tribunal arbitral constitu~ conform~rent ~ 1'annexe VII} 

d) un tribunal arbitral sp~cial, constitu~ conform~ment ~ 1'annexe VIII, 
pour une ou plusieurs des cat~gories de diff~rends·qui y sont sp~cirids. 

2. Une d~claration faite en vertu du paragraphe l n'affecte pas l'obligation 
dun Etat Partie d'accepter, dans la mesure et selon les modalit~s pr~vues ~ la 
section S de la partie XI, la comp~tence de la Chambre pour le rdglement des 
diff~rends relatifs aux fonds marins du Tribunal international du droit de la mer, 
et n'est pas affect~e par cette obligation, 

3, Un Etat Partie qui est partie ~ un diff4rend non couvert par une 
declaration en vigueur est r~put~ avoir accept~ la proc~dure d'arbitrage pr~vue ~ 
1'annexe VII. 

4. Si Les partiea en litige ont accept~ la m~ne proc~dure pour le rdglement 
du diff~rend, celui-ci ne peut &tre soumis qu~ cette procdure, ~ moins que les 
parties n'en conviennent autrement, 

• Si les parties en itige n'ont pas accept~ la m~me proc~dure pour le 
rdglement du diff~rend, celui-ci ne peut &tre sounis qu~ la proc~dure d'arbitrage 
pr~vus ~ l'annexe VII, ~h moins que les parties n'en conviennent autrement. 

6. Une d~claration faite conform~ment au paragrapbe l reste en vigueur 
pendant trois mois apr~s le d~p&t dune notification de r~vocation aupr~s du 
Becrdtaire g~n~rel de 1'organisation des Nations Unies. 
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7. Une nouvelle d6claration, une notification de r~vocation ou l'expiration
d'une d6claratioa n'affecte en rien I& procedure en cours devant use cour ou un
tribunal syant com~ptence on vertu du pr4sent article, I moin que lee parties n'en
conviennont autrement.

8. LAs d6clarations et notifications vis6ea au present article sont d6pos6.s
auprhs du Secr~tairo gdn6ral de l'Organisation des Nations Unies, qui an transmet
copie aux Rtats Parties.

Article 288

Coap6tence

1. Une cour ou un tribunal vis6 & l'article 287 a competence pour connatre
de tout diff6rend relatif & l'interpr6tation ou & l'application de la Convention
qul lul eat soumis conform~ment h is pr~sente partie.

2. Une cour ou un tribunal vis6 A l'article 287 a ausai comp.tence pour
connatre de tout diff~rend qui eat relatif I l'linterpr6tation ou I leapplication
d'un accord international se rapportant aux buts de la Convention et qui lul ot
soumis conform6ment A cot accord.

3. La Chambre pour le rglement des diff6rends relatifa aux fonds marina
constitu~e confora6ment I l'annexe VI et touts autre chambre ou tout autre tribunal
arbitral vis6 I la section 5 de la partie XI ont comp~tence pour connaltre de toute
question qul leur eat souaise conform6ment & celle-ci.

4. En cas de contestation eur le point de savoir si use cour ou un tribunal
eat cawp6tent, la cour ou le tribunal d6cide.

Article 289

Exports

Pour tout diff~rend portant sur des questions scientifiques ou techniques, Une
cour ou un tribunal exergant as comptence en vortu do ls pr6sente section pout, I
Is demande d'une partie ou d'office, et en consultation avec lee parties, choisir,
de preference sur la liste appropri6e 6tablie conform6ment & learticle 2 do
l'annexe VIII, au moins deux experts scientifiques ou techniques qui si&gent A 1*
cour so au tribunal sans droit de vote.

Article 290

Mesures conservatoires

1. Si une cour ou un tribunal ddnent saisi d'un diffirend consid&re, prime
faie, avoir coap tence en vertu de la pr~sente partie ou de la section 5 de la
partie XI, cette cour ou ce tribunal pout prescrire toutes asures conservatoires
qu'til Jugs appropri6es en Is circonstance pour pr6server lee droits respectife des
parties en litige ou pour emp-cher quo le milieu marn no sublsse de do magee
graves on attendant la d6cision d6finitive.

2. Los easures conservatoires peuvent Atre modifi~es ou rapport4es dbs quo
leg circonstances lee justifiant ont chang6 ou cessS d'exister.

3. Des masures conservatoires ne peuvent 6tre prescrites, modifi6es on
rapport6Qe en vertu du present article qu'& la demands d'une partie au diffdrend at
aprhs qua la possibilit6 de s faire entendre a 6t6 donn6e aux parties.

4. La cour ou le tribunal notifie imm6diatement touts masure conservatoire
ou tout* d6cision la modifiant ou la rapportant aux parties au diff4rend et, sil
le jug* approprni, A d'autres Etats Parties.
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7. Une nouvelle d~claration, une notification de r~vocation ou l'expiration 
dune d~claration naffecte en rien la proc~dure en cours devant une cour ou un 
tribunal ayant comp~tence en vertu du pr~sent article, ~ moins que les parties nen 
conviennent autrement. 

8. Les d~clarations et notifications vis~es au pr~sent article sont d~poses 
aupr~e du Secr~taire g~n~ral de l'Organisation des Nations Unies, qui en transmet 
copie aux Etats Parties. 

Article 288 

Comp~tence 

l. Une cour ou un tribunal vis& ~ 1'article 287 a comp~tence pour connaftre 
de tout diff~rend relatif ~ 1'interpretation ou ~ 1application de la Convention 
qui lui est soumis conform~ment ~ la pr~sente partie. 

2. Une cour ou un tribunal vis~ ~ l'article 287 a aussi comp~tence pour 
connaftre de tout diff~rend qui est relatif ~ 1'interpretation ou ~ 1'application 
dun accord international se rapportant aux buts de la Convention et qui lui est 
sounis conform~ment ~ cet accord. 

3. Le Chambre pour le r~glement des diff~rends relatifs aux fonds marine 
constitu~e conform~ment ~ l'annexe VI et toute autre chambre ou tout autre tribunal 
arbitral vis~ ~ la section 5 de la partie XI ont comp~tence pour connaltre de touta 
question qui leur est sounise conforn~ment ~d cslle-ci. 

4. En cas de contestation sur le point de savoir si une cour ou un tribunal 
est cop~tent, la cour ou le tribunal dcide. 

Article 289 

Espert 

Pour tout diff~rend portant sur des questions scientifiques ou techniques, une 
cour ou un tribunal exer~ant sa comp~tence en vertu de la pr~sente section paut, ~d 
la demande dune partie ou d'office, et en consultation avec les parties, choisir, 
de pr~f~rence sur la liste appropri~e ~tablie conform~ment ~ l'article 2 de 
1'annexe VIII, au moins deux exparts scientifiques ou techniques qui si~gent ~ La 
cour ou au tribunal sans droit de vote. 

Article 290 

Mesures conservatoires 

l. Si une _cour ou un tribunal d~ment saisi dun diff~rend considdre, prims 
Eaeie, avoir comp~tence en vertu de la pr~sente partie ou de la section 5 de l8 
partie XI, cette cour ou ce tribunal peut prescrire toutes mesures conservatoires 
qu'il juge appropri~es en la circonstanoe pour pr~server les droits respactifs des 
parties en litige ou pour emp~cher que le milieu marin ne subisse de dosages 
graves en attendant la d~cision d~finitive. 

2, Les mesures conservatoires peuvent ~tre modifi~es ou rapport~es d~s que 
les circonstances les justifiant ont chang~ ou oess~ d'exister. 

3. Des mesures conservatoires ne pauvent ~tre prescrites, modifi~es ou 
rspport~es en vertu du pr~sent article qu'~ la denande dune partie au diff~rend et 
apres que la possibilit~ de se faire entendre a ~t~ donn~e aux parties. 

4% La cour ou le tribunal notifie imm~diatetent toute mesure conservatoire 
ou toute d~cision la modifiant ou la rapportant aux parties au diff~rend et, s'il 
le juge appropri~, ~ d'autres Etats Parties. 
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S. On attendant I& constitution d'un tribunal arbitral saisi d'un diff46rend
en vertu de 1 prdsente section, toute cour ou tout tribunal ddsign6 d'un comun
accord par lea parties ou, I d~faut d'accord dana un d6lai de deux semaines I
ca, or do Ia date do Ia demands de aesures conservatoires, 1 Tribunal
international du droit do Is ner so, dana le cao d'activit6s men~oa dans la Zone,
la Chambro pour 10 rglement des diffdrend relatifn aux fonds marine, pout
proacrire, modifier ou rapporter des msures conservatoires conform~sent au pr6sent
article *IIl consid&re, prime facie, quo le tribunal devant Stre conatitui aurait
comtence et sil eastime que l'urgence de la situation l'exige. Unoe fois
conatitu6, le tribunal saisi du diff6rend, agissant conformueOnt aux paragraphes 1
& 4, pout modifier, rapporter ou confirmer ces assures conservatoires.

6. Loa parties au diff4rend se conforment sans retard & toutes mesures
conaorvatoires prescrites on vertu du present article.

Article 291

Accbs aux procdures de r~glement des diff~renda

1. Toutes lea procdures de r glement des diffdrenda prdvues dana Ia
pr6swnte partie mont ouvertes aux Etata Parties.

2. Los procddures do rglement des diff4grends prdvues dane la prdsente
partl no mont ouvertes A des entitds autres quo lea Etats Parties que dana la
aesuro ob I& Convention 10 privoit expressAment.

Article 292

Prompt. maLnlevie do leinmobilisation du navire ou prompte
libdration do son 4quipage

1. lor que lea autoritdm d'un Etat Partie ont immobilis& un navire battant
pavillon d'un autre Etat Partie et qu'il oat alldgu6 quo l'Btat qui a immobiliS6 1e
navire n'a pas observd lea dispositions de la Convention prdvoyant la prompte
mainleive de limmobilisation du navire ou la&uine en libert6 de son 6quipage dis
le d4p8t d'une caution ralsonnable ou d'une autre garantie financiare, la question
do Ia mainlev6e ou de la miss en libert4 pout Atre porte devant une cour ou un
tribunal ddmignd d1un commun accord par lee partiest A ddfaut d'accord dana un
ddlai do 10 jours & compter du moment de l'immobilisation du navire ou de
larrestation de l'dquipage, cette question pout Stre porte devant une cour ou un
tribunal accept6 conforwdment h l'article 287 par l'Etat qui a procfd I
l'immobilisation ou I l'arrestation, ou devant le Tribunal international du droit
de la mer, A moins quo lea parties non conviennent autrement.

2. La demande de mainlevde ou de mise on libert6 no pout Stre feait quo par
l'tat du pavillon ou en son nom.

3. La cour ou 1e tribunal examine proptement cette demande et n'a &
connattre quo de la question do la mainlevie ou de la mime en liberti, sane
pr6judice de la suite qui sera donn6e I toute action dont 1. navire, son
propridtaire ou son dquipage peuvent Stre l'objet dovant la juridiction nationals
appropri6e. Las autoritds de l'Etat qui a proc6d6 I Ilimmobiliation ou &
l'arrestation demeurent habilities h ordonner I tout moment la mainlevde do
l'immobilisation du navire ou la min on libert6 de son &quipage.

4. Dis le d6p~t de la caution ou de l'autre garantie financi&re ddterminde
par 18 cour ou le tribunal, lea autorit6s de l'Stat qui a immobilis6 le navire se
conforment & la ddcLsion de la cour ou du tribunal concornant la mainlov&e do
l'imobilisation du navire ou la miss on libert6 do son 6quipage.
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5. En attendant la constitution dun tribunal arbitral saisi dun di£f~rend 
en vertu de la pr~sente section, toute cour ou tout tribunal d~sign~ d'un commun 
accord par les partiea ou, ~ faut 'accord dans un ~lai de deux senaines ~ 
copter de la date de la demande de masures conservatoires, ls Tribunal 
international du droit de la mer ou, ans le caa dactivit~s man~es dana la Zone, 
le Chasbre pour le r~glenent des diff~renda relatifa aux fonds marins, peut 
prescrire, modifier ou rapporter des mesurea conservatoires conform~sent au pr~sent 
article s'il considre, prig fscie, que le tribunal devant &tre constitu~ aurait 
comp~tence et sil estima que 1'urgence de la situation 1'exige. Une fois 
constitu~, le tribunal saisi du diff~rend, agissant oonfor~ent aux paragraphes l ~ 4, peut modifier, rapporter ou confirmer cea mesures conservatoirea. 

6. Lea parties au dift~rend se conforment sans retard ~ toutes mesures 
conservetoires prescritea en vertu du pr~sent article. 

Article 291 

Leeds su procedures er~glementdes iff~rends 

l, routes les procedures de rdglement des diff~rends pr~vues dans la 
pr~sente pertie sont ouvertes aux Etats Parties. 

2. Les proc~dures de rdglement des dif~rends pr~vues dans la pr~sente 
partie na sont ouvertes ~h des entit~s autres qgue les Etats Parties que dans la 
mesure o~ la Convention le pr~voit express~ment. 

Article 292 

Pr te mainlev~e de 
lit ration de scn 

te 

l, Lor@que les autorit~s d'un Etat Partie ont immobilisd un navire battant 
pavilion dun autre tat Partie et quil est all~gu~ que l'tat qui a imobilis~ le 
navire n'a pas observ~ lea dispositions de la Convention pr~voyant la propte 
meinlevde de 1immobilisation du navire ou la mise en libert~ de son dquipage des 
le d~pGt dune caution raisonnable ou dune autre garantie financi~re, la question 
de la meinlevde ou de la mise en Libert~ peut @tre port~e devant une cour ou un 
tribunal d~sign~ dun comun accord par les parties; ~ d~faut d'accord dans un 
dlai de I0 jours ~ compter du moment de 1immobilisation du navire ou de 
arreatetion de I'quipage, cette question peut &tre port~e devant une cour ou un 
tribunal accept~ conform~ant ~ l'article 287 par 1'Etat qui a procd ~ 
1'immobilisation ou ~ 'arrestation, ou devant le Tribunal international du droit 
de ls mer, ~ moins que les parties nen conviennent autrement. 

2. La demande de mainlevde ou de mise en libart~ ne peut @tre faite qgue per 
'Etat du pavilion ou en son non. 

3. La cour ou le tribunal examine promptement cette denande et na ~ 
connaltre que de la question de la mainlev~e ou de la miae en libert~, sana 
pr~judice de la suite qui sera donn~e ~d toute action dont le navire, son 
propri~taire ou son equipage pauvent &tre lobjet devant la juridiction nationale 
appropri~e. Les autorit~s de I'Etat qui a proc~d~ ~ l'iobiliaation ou ~ 
arrestation demeurent habilit~es ~ ordonner ~ tout moment la mainlev~e de 

1immobilisation du navire ou la ise en libert~ de son quipege. 

4. D~s le d~p~t de la caution ou de l'autre garantie financidre d~terin~e 
par la cour ou le tribunal, les autorit~s de I'Etat qui a immobilise~ le navire se 
conforment ~ la d~cision de la cour ou du tribunal concernant la mainlev~e de 
1'immobilisation du navire ou la mise en Libert~ de son dquipage. 
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Article 293

Droit applicable

1. Une cour ou un tribunal ayant complitence en vertu de la prdsente section
applique lea dispositions de la Convention et lee autres rbgles du droit
international qui ne sont pas incompatibles avec celle-ci.

2. Le paragraphe 1 ne porte pas attainte & Is facult6 qu'a la cour ou i.
tribunal ayant comptence en vertu de Is prisente section do statuer ex aequo et
bono si lea parties sont d'accord.

Article 294

Procedures pr6liminalres

1. La cour ou le tribunal pr6vu h larticle 287 saisi dlun. demands au sujet
d'un diff6rend via& A l'article 297 d6cide, & la requ~te d'une partie, ou pout
d~cider d'office, si cette demande constitue un abus des voles do droit ou slil eat
6tabli prima facie qu'elle eat fonde. Si Is cour ou le tribunal decide qua Is
demnde constitue un abus des voles do droit ou qu'elle eat Pria facie dinuie do
fondement, il cease dlexaminer ia demande.

2. A la r~ception de Is demands, la cour ou le tribunal la notifie
iumldiatement I l'autre ou aux autres parties et fixe un d6lai raisonnable dane
lequel elles peuvent lui demander de statuer our lea points vis6s au paragraphs 1.

3. Le pr6sent article ne porte en rnen atteinte au droit d'une partie & un

diffdrend de soulever des exceptions pr6liminaires conforuAent aux r~gles do
proc6dure applicables.

Article 295

EPuisement des recours internes

Un diff6rend entre Stats Parties relatif A ltinterprdtation ou a 10application
do Is Convention pout 6tre soumis aux proc6dures pr6vues h Is pr4sente section
seulement spr&s quo lea rcours Internes ont 4t& 6puisds selon ce que requiert le
drolt international.

Article 296

CaractAre ddfinitif et force obligatoire des d6cisions

1. Lea dccisiona rendues par une cour ou un tribunal ayant compltence on
vertu do Is prdsente section sont d6finitives, et toutes lea parties au diff6rend
dolvent sly conformer.

2. Cos d6isions nont force obligatoire que pour lea parties et dana Is cas
d'espios consid4r6.

SECTION 3. LIMITATIONS ET EXCEPTIONS A LIAPPLICATION
DE LA SECTION 2

Article 297

Limitations h llapplication de Is section 2

1. Lea diffdrends relatif h I'linterpr~tation ou 1 lapplication de la
Convention quant I lexercice par un Stat c8tier de sea droits souverains ou do sa
juridiction tels quo prdvus done la Convention sont soumis aux proc~dures de
r~glement pr~vues I la section 2 dana les cas ob :
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Article 293 

Droit applicable 

1994 

l. Une cour ou un tribunal ayant comp~tence en vertu de la pr~sente section 
applique les dispositions de la Convention et les autres rgles du droit 
international qui ne sont pas incompatibles avec celle-ci. 

2. Le paragraphe l ne porte pas atteinte ~ la facult~ qua la cour ou le 
tribunal ayant coup~tence en vertu de la pr~sente section de statuer ex aeuo gt 
Dono si les parties sont d'accord. 

Article 294 

Procures pr~liinaireg 

l. La cour ou le tribunal pr~vu ~ l'article 287 saisi dune denande au sujet 
dun diff~rend vis~ ~ l'article 297 d~cide, ~ la requ&te dune partie, ou peut 
d~cider d'office, si cette demande constitue un abus des voles de droit ou s'il est 
~tabli pria facie qu'elle est fond~e. Si la cour ou le tribunal d~cide que la 
denande constitue un abus des voies de droit ou quelle est primafacie d~nue de 
fondement, il cesse d'examiner la demande. 

2. A la r~ception de la demande, la cour ou le tribunal la notifie 
imm~diatement ~ autre ou aux autres parties et fixe un d~lai raisonnable dans 
lequel elles peuvent lui demander de statuer sur les points vis~s au paragraphe l. 

3. Le pr~sent article ne porte en rien atteinte au droit d'une partie ~ un 
diff~rend de soulever des exceptions pr~liminaires conform~nant aux r~gles de 
prcc~dure applicables. 

Article 295 

uiseent deg recours internes 

Un diff~rend entre Etats Parties relatif ~ 1interpr~tation ou ~ 1'application 
de le Convention peut &tre soumis aux proc~dures pr~vues ~ la pr~sente section 
@eulsent apr~s que les recours internes ont ~t~ ~puis~s selon ce que requlert le 
droit international. 

Article 296 

Caract~re d@finitifet force obligatoire es d@cigiongs 

• Les d~cisions rendues par une cour ou un tribunal ayant comp~tence en 
vertu de la pr~sente section sont d~finitives, et toutes les parties au diff~rend 
doivent sy conformer. 

2. Ces d~cisions n'ont force obligatoire que pour les perties et dans le cas 
despdce consid~r~. 

SECTION 3. LIMITATIONS ET EXCEPTIONS A L'APPLICATION 
DE LA SECTION 2 

Article 297 

Limitations l_l'application de la section 2 

1. Les diff~rends relatifs ~ 1'interpr~tation ou ~ 1application de la 
Convention quant ~ I'exercice per un Etat c~tier de ses droits souverains ou de a 
juridiction tels que pr~vus dans la Convention sont soumis aux proc~dures de 
rdglent pr~vues ~ la section 2 dans les cas o~ ; 
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a) ii eat alldgud qua 1'Etat c8tier a contrevenu & la Convention en ce qui
concerns I& libert6 et 10 droit de navigation ou de survol ou la libert6 et 1.
droit de poser des cibles et des pipelines sous-marins, ainsi qu'en ce qui concern*
le utilisatione de la mer aux autree fins internationalement licites via6es A
I'article Set

b) i eat alldgu6 qu, dana l'exercice de ces libert6s et droits ou dane Ceo
utilisations, un Etat a contrevenu h la Convention ou aux loLs ou rglements
adopt6a par l'Rtat o8tier on conformit6 avec lea dispositions do Is Convention et
lee autrean rgles du droit international qui no sont pas incompatibles avec
celle-cis ou

c) il eat all6gu6 qua l'Btat c8tier a contrevenu & des rgles ou normos
internationales d~termindes visant h protfger at & prAserver I. milieu marin qui
lul, wont applicables et qui ont it& 4tablies par la Convention, ou par
llintermdiaire 

d'une organisation internationals comptente ou d'une conference
diploatique'agissant on conformit& avec la Convention.

2. a) Los diff6rends relatifa & l'interpr~tation ou & l'application des
dispositions de la Convention concernant Ia recherche ncientifique marine Wot
r&gls oonform ment & la section 2, sauf quo l'Ktat c8tier n'est pas tenu
d'accepter quo soit soumis & un tel r~glement un diffirend ddcoulant i

i) de l'exercicoe par cot Stat d'un droit ou d'un pouvoir
discrdtionnaire conformment A l'article 2461 on

ii) de la d~cision de cot Etat d'ordonner la suspension ou l cessation
d'un projet de recherche conformment & l'article 253.

b) Le diff6rends d6coulant d'une all6gation do l'Btat chercheur quo l'Stat
cotier n'exerce pas, dane 10 can d'un projet particulier, lea droits quo lui
conflrent lee articles 246 ot 253 d'une manibre compatible avec la Convention sont
soumis, & la demande de l'une ou l'utre partie, & la conciliation solon la
proc&dure pr~vue h la section 2 de l'annexe V, 6tant entendu quo la commission do
conciliation no dolt mettre on cause ni l'exercice par l'Btat cotler do son pouvoic
discrtionnaire do ddsigner des zones spdcifiques, tel quilI eat pr(vu h
l'article 246, paragraphs 6, ni l'exercice do son pouvoir discritionnaire do
refuser son consentement conformsment au paragraphs S du ame article.

3. a) Lea diffdrends relatifa & ltinterprdtation on & l'application des
dispositions de la Convention concernant la p6che sont rgl6o conforament & Is
soction 2, saui que l'Etat c8tler n'eet pas tenu d'accepter quo soit soumL I un
tel rglement un diff rend relatif & see droits souverains our lea ressourceo
biologiques de sa zone 4conomique exclusive on I l'exercice de cen droits, y
compris son pouvoir discr6tionnaire de fixer 10 volume admissible des captures at
ms capacit6 de pfche, de r~partir 1e reliquat entre d'autres Stats et d'arrater lee
modalit&s et conditions 6tablies dans see loin at rglements on matilre de
conservation et de getion.

b) Si le recours & Ia section 1 n's pas peris d'aboutir h un r€glement, 10
difftrend eat sounis, h Is demande de l'une quelconque des parties en litige, A la
conciliation salon I& proc6dure pr&vue I Ia section 2 de I'annexe V, lorequil eat
allgud quo 1'Stat c8tier a

L) a manifestement failli & non obligation d'assurer, par den ansures
appropri6es de conservation et de gestion, qua I. maintien des
ressources biologiquea de is zone 6conomique exclusive no soit pas
narieusement compromias

iL) a refun4 arbitrairement de fixer, & Is demande d'un autre Stat, 1s

volume admissible des captures et ma capacit4 d'exploiter les
ressources biologiques pour ce qui eat des stocks dont
l'exploitation int6resse cot autre Etati ou
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a) il eat all@gu~ que l'Etat c~tier a contrevenu ~ la Convention en ce qui 
concarne la libert~ et le droit de navigation ou de survol ou la libert~ et le 
droit da poser des cables et des pipelines sous-marins, ainsi qu'en ce qui concarne 
lee utilisations de le mer aux autres fins internationalement licites vis~es ~ 
1'erticle 58 

b) il est all6gu~ que, dans 1'exercice de ces libert~es et droits ou dans cea 
utilisations, un Etat a contrevenu ~ la Convention ou aux lois ou r~glenents 
adopt~e per lEtat cbtier en conformit~ avec les dispositions de la Convention at 
lee eutree rdgles du droit international qui ne sont pas incompatibles avec 
celleci ou 

c) il est all4gu~ que 1'Etat c~tier a contrevenu ~ des rdgles ou normes 
internetionales d~termin~es visant ~ prot~ger et ~ pr~server le milieu marin qui 
lui sont applicables et qui ont ~t~ ~tablies par la Convention, ou par 
1intermddiaire dune organisation internationale coup~tente ou d'une conf~rence 
diploantique 'agisaant en conformit~ avec la Convention. 

2. a) Les diff~rends relatifa ~ 1interpretation ou ~ 1'application dee 
dispositions de la Convention concernant la recherche scientifique marinas sont 
r~gls conform~ent ~ la section 2, sauf que 1Etat c~tier n'est pas tenu 
daccepter que soit sounis ~ un tel r~glement un di£f~rend d~coulant 

i) de l'exercice par cet Etat d'un droit ou d'un pouvoir 
discr~tionnaire conform~ment ~ l'article 2465 Ou 

ii) de la d~cision de cet Etat d'ordonner la suspension ou ls cessation 
dun projet de rechercbe conform~ment ~ l'article 253. 

b) Lee diff~rends d~coulant dune allgation de 1Etat chercheur que lEtat 
c~tier n'exerce pes, dans ls cas d'un projet perticulier, les droite que lui 
conf~rent les articles 246 et 253 dune mani~re compatible avec la Convention sont 
sounia, ~ la denande de 1'une ou l'autre partie, ~d la conciliation aeion le 
procddure pr~vue ~ la section 2 de l'annexe , ~tant entendu que la coisaion de 
conciliation ne doit mettre en cause ni l'exercice par 1'Etat c~tier de son pouvoir 
dior~tionnairs de d~signer des zones sp~cifiques, tel qu'il est pr~vu ~ 
1article 246, paragraphe 6, ni l'exercice de son pouvoir discr~tionneire de 
refuser on consentement conform~sent au paragraphe 5 du de article. 

3. a) Les diff~rends relatife ~ 1'interpr~tation ou ~ 1'application des 
dispositions de ls Convention concernant le p@che sont r~gl~s conform~sent ~h la 
section 2, sauf que I'Etat c~tier nest pas tenu daccepter que soit sounis ~ un 
tel rglement un diff~rend relatif ~ ses droits souverains sur les resources ¢ 

biologiques de sa zone ~conomique exclusive ou ~ l'exercice de ces droits, y 
coapris son pouvoir disor~tionnaire de fixer le volume admissible des captures et 
ea cspecit~ de p@che, de r~partir le reliquat entre d'autres Etats et d'arr@ter lea 
modelit~s et ccnditions ~tablies dans ses lois et r~glements en matihre de 
conservation et de gestion. 

b) Si le recours ~ la section l n'a pas pernis d'aboutir ~ un r~glement, ls 
diff~rend est sounis, ~ la demande ds lune quelconque des parties en litige, ~ la 
conciliation salon la procdure pr~vue ~ la section 2 de l'annexe V, lorsquil est 
al14gud que l'Etat c~tier 

i) a manifestement failli ~ son obligation d'assurer, per des mesurea 
appropri~es de conservation et de gestion, que le maintien des 
ressources biologiques de la zone ~conoique exclusive ne soit pae 
sdrieusement compromisp 

ii) a refus~ arbitrairement de fixer, ~ la demende d'un autre Etet, le 
volume admissibls des captures et sa capecit~ d'exploiter lee 
ressources biologiques pour ce qui est des stocks dont 
1exploitation int~resse cet autre Etasty ou 
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iii) a refus6 arbitrairement & un Etat quelconque de luL attribuer, oe
le prdvoient lea articles 62, 69 at 70 et salon lea modalitis at
conditions qull a lui-me arrlt6as et qui sont compatibles aveoc la
Convention, tout ou partie du reliquat qulil a d6clar46 exLter.

c) En aucun cao la comaismion de conciliation ne 8ubstitue son pouvoir
discrdtionnaire & celuk de l'Etat c8tier.

d) L rapport de la commission de conciliation dolt Stre communiqu6 aux
organisations internationales appropries.

e) Lorqulls n6gocient lee accords pr6vu8 aux articles 69 et 70, lee Etats
Parties, & moins qu'ils nen conviennent autrement, y incluent une clause privoyant
lee mnsures qu'lils dolvent prendre pour r~duire I un minim= lea possibilitis de
divergence quant & lilnterpr~tation ou & l'application de l'accord, ainsi que la
procddure & suivre au cas ob il y aurait n6anmoins divergence.

Article 298

F-ceptions facultatives 1 l'application de la section 2

1. Lorsqull signe ou ratifie la Convention ou y adhere, ou & n'importe quel
moment par Is suite, un Stat peut, sane pr6judice des obligations d6coulant de la
section 1, d6clarer par dcrit qulil n'accepte pas une ou plusieurs des proc6dure8
do r~glement des diff6rends pr~vues & la section 2 en ce qui concerne une ou
plusieurs des cat6gories suivantes do diff6rends v

a) 1) lee diff6rends concernant l'interpr6tation ou l'application des
articles 15, 74 et 83 relatifn & la d6liaitation de zones maritime
ou les diff4rends qui portent sur des baies ou titres historiques,
pourvu quo leEtat qui a fait la d6claration accepts, lorsqu'un tel
diff6rend surgit aprs 1'entr~e en vigueur de la Convention et si
lee parties ne parviennent A aucun accord par voie de n6gociations
dane un d~lai raisonnable, de le soumettre, A la demande de lVune
deentre ellen, & la conciliation salon la procddure prdvue & la
section 2 de l'annexe V, et 6tant entendu qua ne peut 8tre soumis &
cette proc6dure aucun diff6rend impliquant n6cessairement l'examen
simultand d'un diff6rend non r6g16 relatif & Is souverainet ou &
d'autres droits our un territoire continental ou insulairel

ii) une fois quo la commission de conciliation a pr~sent4 son rapport,
qui doit Stre motivA, lea parties n~gocient un accord sur la base de
ce rapport; si lea n6gociations n'aboutissent pas, lea parties
soumettent la question, par consentement mutual, aux procddurea
pr~vues & la section 2, & moins qu'elles non conviennent autrements

Iii) le present alin6a ne s'applique ni aux diff~rends relatifs & la
d6limitation de zones maritimes qui ont 6t d~finitivement r~gls
par un arrangement entre lea parties, ni aux diff6rends qui doivent
Atre rgl6s conformnment a un accord bilateral ou multilat4ral liant
lea parties?

b) lea diff6rends relatifs & des activit6s militaires, y compris le
activitln militaires des navires et aronefs d'Etat utilLsgs pour un service non
camercial, et lea diff~renda qui concernent lee actes d'ex~cution forc6e accomplis
dane llexercice do droits souverains ou de la juridiction et quo l'article 297,
paragraphs 2 on 3, exclut de la competence d'une cour ou d'un tribunali

c) lee diffdrends pour lesquels le Conseil de scurit6 de l'Organisation des
Nations Unies exerce le fonctions qui lui sont conf£r4es par la Charte des
Nations Unies, & moins quo le Conseil de s&curit& ne d~cide do rayer la question do
son ordre du jour ou n'invite lea parties & r~gler lour diff4rend par lee mOyens
pr6vus dane la Convention.

Vol. 1834, 1-31363

118 United Nations -Treaty Series • Nations Unies -Recueil des Trait~s 1994 

iii) a refus~ arbitrairenent ~ un Etat quelconque de lui attribuer, comm 
le pr~voient les articles 62, 69 et 70 et selon les modalit~s st 
conditions quil a lui-m&me arr@t~es et qui sont compatibles ave le 
Convention, tout ou partie du reliquat qu'il a d~clard exister. 

c) En aucun cas la commission de conciliation ne substitue son pouvoir 
discr~tionnaire ~ celui de 1'Etat c~tier. 

d) Le rapport de la commission de conciliation doit &tre communiqu~ aux 
organisations internationales appropri~es, 

e) Loreguils n~gocient les accords pr~vus aux articles 69 et 70, les Btate 
Parties, ~h moins quils n'en conviennent autrement, y incluent une clause pr~voyant 
les mesures quils doivent prendre pour r~duire ~ un minimum les possibilit~s de 
divergence quant ~ 'interpr~tation ou ~ l'application de l'accord, ainsi que la 
procddure ~ suivre au cas o il y aurait n~anmoins divergence. 

Article 298 

Receptions facultativegs l l'spplication de la section 2 

1. Lerequ'il signe ou ratifie la Convention ou y adh~re, ou ~ n'importe quel 
moment par le suite, un Etat peut, sans pr~judice des obligations d~coulant de la 
section l, d~clarer par ~crit qu'il n'aocepte pas une ou plusieurs des proc~dures 
de rglement des diff~rends pr~vues ~ la section 2 en ce qui concerne une ou 
plusieurs des cat~gories suivantes de diff~rends 

e) 1) les diff~rends concernant 1'interpr~tation ou l'application des 
articles 15, 74 et 83 relatifs ~ la d~limitation de zones maritimes 
ou leg diff~rends qui portent sur des bales ou titres historiques, 
pourvu qgue I'Etat qui a fait la d~claration accepte, lornqu'un tel 
diff~rend surgit apr~s l'entr~e en vigueur de la Convention et si 
ls parties ne parviennent ~d aucun accord par voie de n~gociations 
dans un d~lai raisonnable, de le soumettre, ~ la demande de I'une 
d'entre elles, ~ la conciliation selon la proc~dure pr~vue ~ la 
section 2 de 1'annexe V, et ~tant entendu que ne peut &tre soumia ~ 
cette proc~dure aucun diff~rend impliquant n~cessairement I'examen 
simultan~ d'un diff~rend non r~gl~ relatif ~ la souverainet~ ou ~ 
d'autres droits sur un territoire continental ou inaulaire 

ii) une fois que la commission de conciliation a pr~sent~ son rapport, 
qui doit &tre motiv~, les parties n~gocient un accord sur la base de 
ce rapport; si les n~gociations n'aboutissent pas, lee parties 
sounettent la question, par consentement mutuel, aux proc~dures 
pr~vues ~ la section 2, ~ moins quelles n'en conviennent autrement 

iii) le pr~sent alin~a ne sapplique ni aux diff~rends relatifs ~ la 
d~limitation de zones maritimes qui ont 6t~ d~finitivenent r~gl6s 
par un arrangement entre lea parties, ni aux diff~rends qui doivent 
8tre r~gl~s conform~ment ~ un accord bilat~ral ou multilat~ral 1iant 
les parties 

b) les diff~rends relatifs ~ des activit~s militaires, y compris les 
ectivit~s ilitaires des navires et a~ronefe d'Etat utilis~s pour un service non 
commercial, et les diff~rends qui concernent les actes d'ex~cution forc~e accoaplis 
dans l"exercica de droits souverains ou de la juridiction et que l'article 297, 
paragraphe 2 ou 3, exclut de la comp~tence dune cour ou dun tribunal; 

c) les diff~rends pour lesquels le Conseil de s~curit~ de 1'organisation des 
Nations tnies exerce les fonctions qui lui sont conf~r~es par la Charte des 
Nations Onies, ~d moins que le Conseil de s~curit~ ne d~cide de rayer la question de 
son ordre du jour ou n'invite les parties ~ r~gler leur diff~rend par les moyena 
pr~vus dans la Convention. 
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2. Un Stat Pattie qul a fait une d6claration en vertu du paragraphe I pout I
tout monent la retirer ou convenir do sousettre un diffirend exclu par cette
d&laration & toute proc6dure de riglexent prhvue dana I& Convention.

3. Un Rtat Pattie qui a fait une d4claration on vertu du paragraphe 1 ne
pout soumettre un diff6rend entrant dana une cat6gorie do diff6rends exclus & laune
quelconque des proc6dures pr4vuea dane la Convention sano Io consenteent do l'Stat
Pattie avec loquel 11 eat en litige.

4. Si un Stat Pattie a fait une diclaration en vortu du paragraph* 1,
lettre a), tout autre Stat Pattie pout soumettre & la procidure spdcifi~e dana
cette d6claration tout diff6rend qui 1'oppose 1 11ttat autour do la d6claration ot
qui entre dane une catigorie do diffdrends exclus.

5. Une nouvelle d6claration ou une notification do retrait d'une diclaration
n'affocte on rien la proc6dure en cours devant une cour ou un tribunal saisi
confor6ment au prdsent article, & mons quo lee parties non convionnent autrement.

6. Lee d6clarations ou lea notifications do lour retrait viseas au prdsont
article sont d6pos6es auprbs du Secr6taire gdndral de l'Organisation des
Nations Unies, qui en transmet copie auz Stats Parties.

Article 299

Droit des parties do convenir de la procidure

1. Tout diffirend qui a 6t& exclu des procdures do r4glement des diffdrends
pr6vues & la section 2 en vertu de I'article 297 ci par une d6claration faite
conforu6ment & l'article 298 ne pout Stre sounia I con procddures quo par accord
des parties au diff6rend.

2. Aucune disposition de la pr6sente section no port* attointe au droit de
parties & un diffdrend de convenir d'une autre procidure do rlglement do ce
diff6rend ou de le r6glet I 'axiable.

PARTIE XVI

DISPOSITIONS GENERALES

Article 300

Bonne foi et abus de droit

Lea Stats Parties doivent reuphir de bonne fo lea obligations quiLls ant
assumfes aux termes de la Convention et exercer lea droits, lee cop6tences et lea

libertds reconnus dans ia Convention d'une manltre qui no conatitue pas un abus de
droit.

Article 301

Utilisation des mars & des fins pacifiques

Dane l'exercice de leurs droits et leexdcution do lours obligations en vertu
de Ia Convention, lee Stats Parties a'abstiennent de recoutr & la menace ou a
l'emploi de la force contre l'int6grit& territoriale ou l'indipendance politique de
tout Etat, ou de touts autre manlre incompatible avec les principes du droit
international 6nonc6s dans la Chart des Nations Unies.
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2. Un Etat Partie qui a feit une d~claretion en vertu du paragraphe l paut ~ 
tout moment la retirer ou convenir de soumettre un diff~rend exolu par cette 
~claration ~ toute procbdure de rdglesent pr~vue dane la Convention. 

3. Un Etat Partie qui a fait une d~claration en vertu du paragraphe l ne 
peut soumettre un iff~rend entrant dane une cstdgorie de diff~renda exclus ~ lune 
quelconque des proc~duree pr~vues dans la Convention sana le consentenent de I'Etat 
Partie avec lequel il eat en 1itige. 

4. Si un Etat Partie a fait une ~claration en vertu du paragraphe 1, 
lettre a), tout autre tat Partie peut soumettre ~ la procbdure spdcifide dans 
cette d~claration tout iff~rend qui l'oppose ~ l'tat auteur de la d~clarstion et 
qui entre dans une cat@gorie de diff~renda exclus, 

5, Une nouvelle dclaration cu une notification de retrait dune d~claretion 
n'affecte en rien la procedure en cours devant une cour ou un tribunal saisi 
confcrdent au pr~sent article, ~ moina que les partiee n'en conviennent sutrement 

6. Les ~clarations ou lea notifications de leur retrsit vis~ea au pr~sant 
article cont d~pos~es aupr~s du ecr~taire g~n~ral de l'Organisation des 
Nations Unies, qui en transmet copie eux tats Parties. 

Article 299 

proit es parties e convenir de leptocddur@ 

l. Tout diff~rend qui a ~t~ exclu dee proc~dures de rlglement des diff~rende 
pr~vues ~ la section 2 en vertu de l'article 297 ou par une d~claration feite 
conform~rent ~l l'article 298 ne peut @tre sounis ~ ces procedures que par «cord 
dea perties au if~rend. 

2. Aucune disposition de la pr~aente section ne porte stteinte au droit des 
parties ~ un if~rend de convenir dune autre proc~dure de rbglement de ce 
dirt~rend ou de le r~gler ~ 1'amiable. 

PARTIE XVI 

DISPOSITIONS GENERALS 

Article 300 

Bonne foi et abua de droit 

Les Etats Parties doivent replir de bonne fci las obligationa qu'ils ont 
assun~ea aux termes de la Convention et exercer les droits, les competences et lea 
libert~s reconnus dans la Convention dune manihre qui ne constitue pas un abus de 
drcit. 

Article 30l 

utilisation des erg l es fins pacifiques 

Dans l'exercice de leurs droits et lex~cution de leurs obligations en vertu 
de la Convention, les Etats Parties s'abstiennent de recourir ~ la menace ou ~ 
1'eploi de la force contre lint~grit~ territoriale ou l'ind~pendance politique de 
tout tat, ou de toute autre manihre incompatible avec les principes du droit 
international ~nonc~s dans la Charte des Nations Unie6. 
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Article 302

DivUlgation do renseignements

Sans prdjudice du droit de tout Etat Partie de recourir aux proc4dures de
rbglement des diffdrends pr6vues dane la Convention, aucune disposition do cello-cl
ne pout Stre interprit6e comme obligeant un Etat Portie, dana l'exdcution des
obligations qui lui incombent on vertu de la Convention, & fournir des
renseignements dont la divulgation serait contraire I sea intfrits essentials en
matibre de s6curit6.

Article 303

Obiets archioloqiques at historiques
ddcouverts an nmr

1. Le Etats ant l'obligation de protdger lee objets do caract&re
arch6ologiqus ou historique d6couverts en mar et coapbrant & cstte fin.

2. Pour contr8ler le commerce de cos objets, 1'Etat ctier pout, on faisant
application do l'article 33, consid&rer quo lour enlbvment du fond do la nor dana
la zone vise A cot article, sans son approbation, serait cause d'une infraction
Bur son territoLre ou dana sa mer territoriale, aux lois at rbglenents de l'Btat
o tier vlmas A ce nime article.

3. Le pr6sent article ne porte attointe ni aux droits des propri46taires
identifiablos, au droit do r6cup6er des 4pavos ot aux autres rbgles du droit
maritime, nL aux lois et pratiques on matire d'6changes culturels.

4. 1& present article eat sans pr6judice des autres accords internatloanaux
et r&gles du droit International conoernant I& protection des Objets do caract6re
atoebdloglque on historique.

Article 304

RosponabilitA en cas do dolmageg

Loe dispositions do Ia Convention relatives & la responsabilitA encourue on
ea do damages sot sans prijudice do l'application des rbgles existantes ot do
l14tablismment do nouvelles rbglea concernant la reponsabilitd en vertu du droit
International.

PARTIE XVIX

DISPOSITIONS FINALS

Article 305

Signature

1. La Convention eat ouverte & la signature s

a) de tous lea Etatsl

b) de la Nanibie, repr6sent~e par le Conseil des Nations Unies pour Is
saliblep

c) de tous lea Stats associ6s autonomes qui ant choisi ce rdgine par un acts
dlautoddteraination superviad et approuvi par l'Organiuation des Nations Unies,
conforunment I la rdsolution 1514 (XV) de l'Aseable gdn6rale et qul ant
comptence pour lea mati&res dont trait* la Convention, y compris la comptence
pour conclure des trait 8 sur ces matibresa
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Sans pr~judice du droit de tout Etat Pertie de recourir aux proc~dures de 
rdglement des diff~rends pr~vues dans la Convention, aucune disposition de celle-ci 
ne peut &tre interpr~t~e cone obligeant un Etat Partie, dans lex~cution des 
obligations qui lui incombent en vertu de la Convention, ~ fournir des 
renseignements dont la divulgation serait contraire ~ ses int~r~ts essentiels en 
ati~re de s~curit~. 

Article 303 

Objets arch~ologigues et historigues 
d~couverts en mer 

l. Les Etats ont 1obligation de protdger les objets de caract~re 
arch~ologique ou historique d~couverts en mer et coop~rent ~ cette fin, 

2, Pour contrOler le commerce de ces objets, I'Etat ctier peut, en faisant 
application de l'article 33, considdrer que leur enl~vement du fond de la er dans 
la one vis~e ~ cet article, sans son approbation, serait cause dune infraction 
sur son territoire ou dans sa mer territoriale, aux lois et rbglements de l'Etat 
c~tier vis~s ~ ce m~na article. 

3. Le pr~sent article ne porte atteinte ni aux droits des propri~taires 
identifiables, au droit de r~cup~rer des ~peves et aux autres rdgles du droit 
maritime, ni aux lois et pratiqgues en natihre d'~changes culturel8. 

4, Le pr~sent article est sans pr~judice dea autres accorda internationaux 
et rbgls du droit international concernant la protection des objets des caract~re 
erebdologique ou historique, 

Article 304 

Responsobiiie~en cas de doges 

Les dispositions de la Convention relatives ~ la responsabilitd encourue en 
es de doges cont sena pr~judice de 1applicatiou das rdgles existantes et de 
I~tabiesement do nouvelles r~gles concernant la responsabilit en ertu du roit 
international, 

PARTIE XVII 

DISPOSITIONS FINALES 

Article 305 

signature 

l. Le Convention est ouverte ~ la signature 

a) de tous ls Etats 

b) de la Nanibie, repr~sent~e par le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie 

c) de tous les Etats associ~s autonomes qui ont choisi ce r~gime par un acte 
d'autod~termination supervis~ et approuv~ par 1'organisation des Nations Unies, 
conform~ment ~ la r~solution l514 (xv) de lAssebl~e g~n~rale et qui ont 
comp~tence pour les mati~res dont traite la Convention, y copris la comp~tence 
pour conclure des trait~s sur ces mati~hresy 
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d) do tous lea stats associ~s autonomes qui, en vertu de lours instruments
dassociation, ont coop6tence pour lea matiates dont traits Ia Convention, y
compris la comp~tence pour conclure doe traitga our ces mati&resl

a) de tous lea territoLres qui joutasent d'une complbte autonomi. interne,
reconnue oe telle par l'Organisation des Nations Unte, mais quL nont pas
accd & I IU pleins ind6pendance conform6ment & la r6solution 1514 (XV) do
l'Assembl6e g6nrale, et qul ont comptence pour lea matiL&es dont traits Is
Convention, y compri8 IU competence pour conclure des traita sur co* matibros

f) does organisations internationales, conform6uent & Ieannexe 1T.

2. La Convention eat ouverte I Ia signature, au 14inistbro des affairos
dtrang&res do la Jamalque jusqu'au 9 d6cembre 1964, ainsi qu'au Sioge do
l'Organisation des Nations Unies L New York, du ler Juullet 1983 au 9 d6cxmbro 1984.

Article 306

Ratification et confirmation formelle

La Convention eat soumise h ratification par lee Stats et lea autres entitle
viades & l1'article 305. paragraphe 1, lettres b), c), d) ot 0), ot & confirmation
formlle, confordment & l'annexe IX, par lea entitn viades au paragraph* 1,
lottre f), do cot article. Lee instruments de ratification at do confirmation
formolle sont ddposds aupr&s du Secritaire gindral do l'Organisation des
Nations Unies.

Article 307

Adbdsion

La Convention rests ouvrtt & l'adbdsion dos stats ot dos autres entitdos
visos I 1'article 305. L'adhdsion des ontitds vision & l'article 305,
paragraphs 1, luttre f), *at rigis par leanzso zX. Los instruments dfadhdsion
soot d poss aupr&s du Soor6taire gdnral do l'Organisation des Nations Unios.

Artiole 308

Entrdo on vicueur

1. L Convention entre an vigueur douse ais apr&s Is date do dp8t du
soixantLm instrument do ratification ou d'adhision.

2. Four chaque Stat qui rotifie Us Convention on y adhero apr&s I* Mvt tu
soLxantimo instrument do ratification on d'adh6sion, Ia Convention gnte on
vigueur le trntlme jour qui suit I& date do ddp8t do 1'instrument do ratification
ou d'adhsLon, sous rdserve du paragraphs 1.

3. L'Assobl4 de l'Autorit& so rdunit I & date d'entre on vigucur do Is
Convention at Slit 1* Consoil do b'AutoriLt. Au cas o& larticle 161 no pourrait
atre strictemont appliqud, le premier Conseil eat constitud do manire compatible
avoc lea fins vis6es I cot article.

4. LAs rigles, r&gloments at proc6dures &labor&s par Is Cammission
prdparatoire siappliquent provisoirement en attendant qu'ls solont officile1mat
adoptds par 1'AutorLtd confom'mont I 1& partie Xi.

S. L'Autoritd ot see organes agissont confordmment I I& rsolutLon II do I&
troisibme Oonfrenc dos Nations unis our 1s droit do ls more relative aux
investiasements prdparatoiros, ot aux d6cisions prises par Is Commission
pr4paratoire on application do cotte r6solutLon.
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d) de tous les Etats associ~s autonomes qui, en vertu de leurs instruments 
d'association, ont comp~tence pour les ati~res dont traite la Convention, y 
coapris la competence pour conclure des trait~s sur ces matidres 

e) de tous les territcires qui jouissent dune complete autonomie internee 
reconnue come telle par I'organisation des Nations Unies, mais qui nont pas 
acc66 l la pleine ind~pendance conform~sent ~ la r~solution 1514 (XV) de 
IAssebl~e g~n~rale, et qui ont comp~tence pour lee matires dont trsite la 
Convention, y copris la coup~tence pour conclure des trait~s sur cea natihraa 

f) des organisations internationales, conform~ent d l'annexe I% 

2. La Convention est ouverte ~ la signature, au Ministere des affeirea 
~trangdres de ls Jamalque jusqu'au 9 d~cenbre 1984, ains± qu'au sidge de 
1organisation des Nations Unies ~ Nev York, du er juiliet 1983 au 9 d~cebre l984% 

Article 306 

Ratification et confirmation formelle 

La Convention est sounise ~ ratification par les Etats et les eutres entit~a 
vis~es ~l article 305, paragraphe 1, lettres b)+ c), d) et e), et ~ confirmation 
forelie, conform~sent ~ 1annexe IX, par les entits vis~es au paragraphe l+ 
lettre f), de cet srtiale, Les instruments de ratification et de confirmation 
forall sont d~poss auprds du Secr~taire g~n~ral de 1'Organisation des 
Nstion ties, 

Article 307 

db~sion 

La Convention reate ouverte ~l lAbdsion des Btats et des autree entit~s 
vises ~ l'article 305, L'Ah6aion dee entit~a vis~es ~ 1article 305, 
paragraphe l, lattre f)+ est rgie par l'annexe I, Les instruments dAh~sion 
ont ~poets auprhs du Bcr~taire g~n~rel de l'Organisation dea Nations ties, 

Article308 

mntr~e n vigueur 

l, La Convention entre en vigueur douss mois aprls la dets de ddpGt du 
moiantibme inatruent de ratification ou dadhaion, 

2. Pour cheque tat qui ratiie la Convention ou y adbre aprhs le d6pt du 
solantime instrument de ratification ou dadh~aion, la Convention qntre en 
vigour la trentihna jcutr qui auit la date de d6pot de l'instronent de retifiontion 
ou deh~sion, sous r~verve du paragraphe l% 

3. LAssebl~e de lAutorit~ se r~unit ~ la date dntr~c en vigueur de la 
Convention et 6lit la Connell de lAutorit~. Au cas o~ l'article 16l ns pourrait 
&ere strictement appliqud, le premier Conseil eat constitu~ de manidre compatible 
avec lea fine vis~es ~ cet article. 

4. Las rbglea, r@gleants et procdures labor~s par la Commiasion 
pr@parstoire s'appligvent provisoirement en attendant quile soient officiellement 
dopt~s par I'Autorit~ conform~ment ~l la partie XI. 

5. L'Autorit~ et aea organes agissent conform~ant ~ la r~solution II de la 
troisAbee Cont~rence des Nations pnies sur le droit de la mar, relative aux 
inveatiasemente prparetoiraa, et aux d~cisions priaea par la Comiaaion 
pr~paratoire en application de cette r~solution. 
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Article 309

P sorves et exceptions

Le Convention neadmet ni rdserves ni exceptions autre quo cellos quelle
autorlse expressament done d'autres articles.

Article 310

Ddclarations

Larticle 309 n'interdit pas & n Mat, au moment ob L1 signs ou ratifle I&
Convention, ou adhr* I cello-cl, do faire des d6claratLons, quels qu'en oolont le
uIbellA ou Ia ddnomination, notamment en vue d'harmonisor sos lols et riglements
avon l& Convention, & condition quo coo d6clarations no visent pas & ezclure on I
modifler l'effet jurldiquo des dispositions do Is Convention dane lour applLation

cot mtat.

Article 311

Relation avec d'autres conventions ot accords internationaux

1. La Convention l'emporte, entre lea Etats Parties, tr lea Conventions de'
Genive du 29 avril 1958 tr le droit de la mer'.

2. La Convention he modifie en rien lee droits et obligations des stats
Parties qui ddcoulent d'autres traitds compatibles avec elle, ot qui ne portent
atteinte ni h Is jouisance par les autres Etats Parties des droits quOils tiennent
do la Convention, ni l1'ex6cution de leurs obligations d6coulant de cello-cl.

3. Deux ou plus de deux Etats Parties peuvent conclure des accords quL
modifient ou suspendent leapplcation des dispositions de la Convention ot-qui
s'appliquent uniquement I leurs relations nutuelles, & condition quo coo ascords no
portent pas sur une des dispositions de la Convention dont I non-respect serait
incompatible avec la rdnlisation de son objet et de son but, et A condition
galement que ces accords n'affectent pas l1'application des principes fondamentaux

dnoncda dane la Convention et ne portent atteinte ni & I& jouisannce par lea autres
Btats Parties des droits qu'ils tiennent do la Convention, ni & llex6cutLon do
leurs obligations ddcoulant de celle-ci.

4. Lea Etats Parties qui s proposent de conclure un accord vis6 au
paragraphe 3 notiflent aux autres Parties, par l'entremise du ddpositnire do I8
Convention, leur intention do conclure l1accord ainsi quo les modifications on la
suspension do l'application des dispositions do la Convention qu'il prdvoiralt.

5. LA prdsent article ne porte pas atteinte aux accords internationnux
expresa ment autoris 8 ou maintenus par d'autres articles de la Convention.

6. Las Etats Parties conviennent qulaucune modification ne peut 8tre
apport~e au principe fondamental concernant le patrimoine cosatun de lhumaniti
6nonc6 I l'article 136 ot qu'ils ne 8eront parties & aucun accord d6rogeant I ce
principe.

Nations Unies, Recueil des Traitds, vol. 450, p. I I et p. 169; vol. 499, p. 311; vol. 516, p 205, et vol. 559, p. 285.
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R@ervest ceptione 

La Convention nadnet ni r~servee ni exceptione autree que cellee quelle 
eutorise express~sent dana d'eutree articlee. 

Artiole 310 

p~clartions 

Larticle 309 'interdit pas ~ un tat, eu moment o Al eigne ou retifia la 
Conventiou, ou db~re ~l celloci, de faire dee d~cleratioua, qguea qu'en soient la 
1ibe11d ou la d~nomination, notament en vue d'heroniaar «ea loie et rgleente 
avec le Convention, ~l condition que ces ddcleretions ne visent pae ~ exolure ou ~ 
modifier 1'effet juridique dee dispoaiticne de la Convention dans leur applicatica 
~ cet tat. 

Article 311 

Relation avec d'autres conventions et accords internationaux 

l, La Convention l'emporte, entre les Etats Parties, eur les Conventione da' 
Gendve du 29 avrii 1958 sur le droit de la mer. 

2. La Convention he moifie en rien lea droits et obligationa dee Etate 
Partiee qui d~coulent dautres trait~s compatibles avec elle, et qui ne portent 
atteinte ni ~l la jouisaance par les autres Etats Partiea des droits quils tiennant 
de la Convention, ni ~l 'excution de leurs obligations d~coulant de cello-ci. 

3. Deux ou plus de deux tats Parties peuvent conclure des accorde qui 
modifient ou suspendent 1'application des dispositions de la Convention et. qui 
a'appliquent uniquement ~l leurs relations mutuelles, ~l condition que cea aoeorde ne 
portent pas cur une des dispositions de la Convention dont le non-respect sereit 
incompatible avec la r~alisation de son objet et de son but, et ~ condition 
~galement que ces accords n'affectent pas 'application des principes fondanenteux 
dncnc~s dans la Convention et ne portent atteinte ni ~ la joulesance par les autree 
Etats Partiee des droits qu'ils tiennent de la Convention, ni ~ 1'ex~cution de 
Jeurs obligations d~coulant de oelle-ci. 

4. Les Etats Parties qui se proposent de conclure un accord via eu 
paragraphe 3 notifient aux autres Parties, par l'entremise du d~positaire de la 
Convention, leur intention de conclure 1'accord ainsi que les modificatione ou la 
suspension de l'application des dispositions de la Convention qu'il pr~voirait. 

5, Le pr@sent article ne porte pas atteinte aux accords internationaux 
express~ment autoris~s ou aintenus par d'autres articles de la Convention. 

6. Les Etats Parties conviennent qu'aucune modification ne peut &tre 
apport~e au principe fondamental concernant le petrimoine coaun de 1'humanit~ 
~noncd ~ 1article 136 et quils ne seront perties ~ aucun accord d~rogeant ~ ce 
principa. 

' Nations Unies, Recueil des Trait~s, vol. 450, p. Il et p. 169; vol. 499, p. 311; vol. 516, p 205, et vol. 559, p. 285. 
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Article 312

Amendement

1. A I'expiration d'une pdriode de 10 ans & compter do Is date d'entrde an
viguour de la Convention, tout Stat Partie peut proposer, par vole do communication
dcrite adresa" au Secrtaire g&nral de l'Organisation des Nations Unios, des
amendements A Ia Convention our des points pr&cis, pour autant qu'ils ne portent
pas sur lea activit6s mendes dane Ia Zone, ot demander la convocation d'une
conf6rencoe charg6e deexaminer lee amendemente ainai propos~s. To Secr4taire
g~nral transmet cette communication I tous lea State Parties. 11 convoque la
confirence si, dan le 12 nolo qui suivent la date de transmission de la
cowmiuncation, UI moiti6 au moins des Stats Parties r6pondent favorablement & cette
demands.

2. A mins qu'elle n'en d~cide autrement, la confirence d'amendement
applique Is proc6dure de prise de d6cisions suivie par Is troisi~me Conf6rence des
Nations Uoies our le droit de Ia mar. BAle ne devraLt manager aucun effort pour
aboutir A un accord our lea amendements par vole de consensus et il no devrait pas
y avoir de vote our ces amendements tant quo tous lee efforts en vue d'aboutir A un
consensus n'auront pas 6t6 4puies.

Article 313

Amendement par proc6dure simplifide

1. Tout Stat Partie pout proposer, par vole de comunication 6crite adresode
au secr6taire g6ndral de l'Organisation des Nations Unie, un amendement I Is
Convention, autre qu'un amendement portant our lea activit6s mandes dane Us gone,
et demander qu'il soit adopt6 selon la proc6dure simplif16e pr6vue au prdsent
article, sans convocation d'une conf6rence. te Secrdtaire gdn6ral tranamet Us
ccggunication h tous lea Stats Parties.

2. Si, dan lee 12 moi qui suivent la date de transmission de Is
communication, un Etat Partie fait une objection h l'amendement propoa6 o I la
proposition tendant A 1e faire adopter selon la proc6dure siplifide, l'amendement
propos6 eat consid6r6 coume rejet6. Le Secr6taire g6ndral en adresse notification
& tous lea Stats Parties.

3. Si, 12 molo aprbs la date de transmission de la communication, aucun Stat

Partie n's fait d'objction h l1'amendement proposo ou A la proposition tendant a le
faire adopter selon la procddure simplifide, loamendement propos6 eat conaid6r6
come adoptd. Te Secrtaire gdn6ral en adresse notification a tous lea Etats
Parties.

Article 314

Amendements aux dispositions de Is Convention portant

exclusivement our lea activitds mendes dane Is Zone

1. Tout Etat Partie pout prdsenter, par voie de communication 6crite

adresse au Secrdtaire gdndral de l'Autorit6, une proposition d'amendement aux
dispositions de la Convention portent exclusivement sur lea activitds mendes dana
Us Zone, y compris lea dispositions de la section 4 de l'annexe VI. Le Secrdtaire
dntdral. transmet cette communication h tous le Stat. Parties. Une foi approuv6

par 1e Conseil, I'amendement propos6 doit Atre approuv6 par l'Assemblde. Los
repredentants des Stats Parties sont munis des pleins pouvoirs pour examiner et
approuver l'amendement propos. La proposition damendement, telle qu'elle a 6t6
approuvde par le Conseil et 1'Aosembl~e, eat consid6rde comae adoptde.

2. Avant d'approuver un amendement conforadment au paragraphe 1, le Conseil
et l'Assemblde seaesurent qu'lil ne porte pa atteinte au syst~me d'exploration et
d'exploitation des ressources de la Zone, en attendant la convocation de la
amnfdrence de rdvision conformdment & l'article 155.
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l. A l'expiration dune p~riode de I0 ans ~ copter de la date dentr~e en 
vigueur de la Convention, tout Etat Partie peut proposer, par voie de communication 
~crite «dress~e au Secr~taire gdn~ral de l'organisation dee Nations tnies, des 
amendaments ~ la Convention sur des points pr~cis, pour autant qu'ila ne portent 
pas eur les activitds men~es dans la Zone, et demander la convocation dune 
cont~rsnce charg~e d'examiner les amendements ainst proposes, Le Becr~taire 
gdn~ral tranamet cette communication ~ tous lea Etats Parties, Il convoque ls 
conference al, dans les l2 moils qui suivent la date de tranamission de la 
communication, la moitid au moins des Etats Parties r~pondent favorablament ~ cetta 
demande% 

2, A oins qu'elle nen d~cide autrement, la cont~rence d'amendement 
spplique la proc~dure de prise de d~cisions suivie per la troisi~me Cont~rence dee 
Nations tiee sur le droit de la mer, Elle ne devrait m~nager aucun effort pour 
aboutir ~ un accord sur les amendements par vole de consensue et il ne devrait pas 
y avoir de vote sur ces amendeents tant que tous les efforts en vue d'aboutir ~ un 
consensus n'auront pes dt~ ~puis~s. 

Article 313 

Aedaent par ptoc~ure simplifig 

l, Tout Etat Partie peut proposer, par vole de communication ~crite adrees~ 
su Bcr~taire g~n~ral de 1'Organisation des Nations Unies, un amendanent ~ 1 
Convention, autre qu'un amendement portant aur les activit~s man~es dana la one, 
et. demander quil soit adopt~ selon la prco~dure simplifi~e pr~vue au pr@sent 
articles, sans convocation dune cont~rence. Le Secr~taire gdn~ral tranamet la 
communication ~ tous les Etats Parties. 

2. Bi, dans les l2 ois qui suivent la date de transmission de la 
communication, un Etat Partie fait une objection ~ l'amendement propos~ ou ~ la 
proposition tendant ~ le faire adopter selon la proc~dure simplifi~e, l'amendement 
propos~ est conaid~r~ comme rejet~. Le Secr~taire g~n~ral en adresse notification 
l tous les Etats Parties. 

3. Bi, 12 mois apr~s la date de transmission de la communication, aucun Etat 
Partie na fait d'objection ~ l'amendement propos~ ou ~ la proposition tendant ~ la 
faire adopter selon la procbdure simplifi~e, l'amendement propos~ est consid~r~ 
coau adopt~. Le Secr~taire g~n~ral en adresse notification l tous les Etats 
Parties, 

Article 3l4 

Aenemantg aux dispositions de la Convention portant 
exclusivement sur les activit~e men~es dans la zone 

1. Tout Etat Partie peut pr~senter, par vole de communication crite 
adress~e au Secr~taire g~n~ral de I'Autorit~, une proposition d'amendement aux 
dispositions de la Convention portant exclusivement sur les activit~s men~es dans 
le zone+ y compris les dispositions de la section 4 de l'annexe VI. Le Secr~talre 
gdn~ral transmet cette communication ~ tous les Etats Parties. Une fois approuv~ 
par le Conseil, l'amendement propos~ doit ~tre approuv~ par I'Assemble, Les 
r«pr~sentants des Etats Parties sont munis des pleins pouvoirs pour examiner et 
approuver I'amendement propos~. Le proposition d'amendement, telle qu'elle a 6t~ 
spprouv~e par le Conseil et l'Assembl~e, est consid~r~e comme adopt~e. 

2. Avant dapprouver un amendement conform~ment au paragraphe l, le Conseil 
t 1'Assemble saseurent quil ne porte pas attelnte au syst~me d'exploration et 
d'exploitation des resources de la Zone, en attendant la convocation de la 
onf~rence de r~vision conform~ment ~ l'article l55. 
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Article 315

Amendements i signature, ratification, adhdsion
et textes faisant foi

1. Lea amendements h la Convention, une fois adopts, sont ouverts & Us
signature des Stats Parties au Sibge do VOrganisation des Nations Unies I
Now York, pendant une pdriode de 12 mois A compter do Is date do lour adoptLoen I
oins qua coo amendoments nen disposent autrement.

2. Les articles 306, 307 et 320 s'appliquent A tous ls amondements & Is
Convention.

Article 316

Entre an viguour des amendements

1. Pour lea Stats Parties qui lea ont ratifies ou y ont adhrd, lea
amendements A is Convention, suttes que ceux qui sont viss au paragraphs 5,
entrent an vigueur Ie trenti~me jour qui suit Is date do d6p6t des instruments do
ratification ou d'adhisLon des deux tiers des Stats Parties ou do 60 Stats Parties,
Is plus 41ev6 de cor deux hombres 6tant reten-. Lea amendements ne portent
attaints ni & la jouissance par lea autres Stats Parties des droits qulils tionnent
de Ua Convention, ni & l'ex~cution de leurs obligations dcoulant do cello-cl.

2. Un amendement pout pr6voir quo son entr6e en vigueur requiert un noubcs
do ratifications ou d'adhisions plus 4lev6 que celul exig6 par 10 present article.

3. Pour chaque Etat Pattie qui a ratifi6 un amendement vias au
paragraphs 1 ou y a adh6r& apr~s is date de dip8t du nombre requis d'instruments do
ratification ou d'adh6sion, cot amendement entre on vigueur le trentiame jour qui
suit Is date do d6p6t par l'Stat Pattie do son instrument de ratification o
d' adhsion.

4. Tout Etat qui devient Partie h la Convention apr~s lentre en vigut
doun amendement oonforw~fent au paragraphe 1 eat, faute desvoir expriwA une
intention diff6rente, consid6rd came 6tant v

a) Pattie & la Convention tells qu'elle est amenddel et

b) Pattie I la Convention non amende au regard de tout Btat Partie qui
nest pas 1i par ot amendement.

5. Los amendements portant exclusivement sur lea activiths mendes dams ls
Zone at lea amendements & ltannexe VI entrant en vigueur pour tous lea state
Parties un an aprs la date de d6p8t des instruments de ratification on dadb6s on
des trois quarts des Stat. Parties.

6. Tout Stat qui devient Pattie & la Convention apris l'entr6e en vigueur
d'amendements viads au paragraphs 5 eat consid6r6 came itant Partie I Is
Convention tells qu'elle eat amendde.

Article 317

Dfnonciation

1. Un Stat Pattie pout d4noncer ls Convention, par voie do notification
dcrit adress6e au Secr~taire g4n~ral de l'Organisation des Nations Unies, et
indiquor les motifs de la dinonciation. Le fait de no pas indiquer de motifs
n'affecte pas la validit de la d6nonciation. Celle-ci prend effet un an aprs Is
date do r6ception do Is notification, & oins quielle ne privoie une date
ult6rieure.
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2. Les amendaments ~d la Convention, une foils adopt~s, sont ouverts ~ la 
signature des Etats Parties au Sidge de 1'Organisation des Nations tnis ~ 
New York, pendant une p~riode de l2 mois ~ compter de la date de leur sdoption, ~ 
moins qus ces amendements n'en disposent autrement. 

2. Les articles 306, 307 et 320 s'appliquent ~ tous les amendaments ~ la 
Convention. 

Artiole 316 

Entr~e en iqueur deg mendenents 

1. Pour les Etats Parties qui les ont ratifi~s ou y ont ndh~r~, lss 
amendaments ~ la Convention, autres que ceux qui sont vis~s au peragraphe 5e 
sntrsnt en vigueur le trenti~me jour qui suit la date de d~pot des instruments de 
ratification ou d'adh~sion des deux tiers des Etats Parties ou de 60 Etats Pertiee, 
le plus ~lev~ de ces deux nobres ~tsnt retenu. Les emendements ne portent 
attaints ni ~ la jouissance par les autres Etats Parties des droits quils tiennent 
de la Convention, ni ~ l'ex~cution de leurs obligations d~coulant de cello-ci. 

2. Un amendement peut pr~voir que son entr~e en vigueur requiert un nobro 
de ratifications ou dadh~sions plus ~lev~ que celul exig~ per le pr~sent erticla, 

3, Pour cheque Etat Partie qui a ratifi~ un amendement vis~ au 
poragraphe l ou y a adh~r~ apr~s la date de d~pt du nombre requis dinstruments de 
ratification ou d'adh~sion, cet amendanent entre en vigueur le trentide jour qui 
suit la date de d~pot per l'Etat Partie de son instrument de ratification ou 
dadh~sion. 

4. Tout Etat qui devient Partie ~ la Convention apr~s lentr~e en vigueur 
dun amendement conform~ment au peragraphe l est, faute d'avoir exprimd une 
intention diff~rente, consid~r~ come ~tant 

a) Partie ~d la Convention telle qu'elle est amend~ey et 

b) Partie ~ la Convention non amend~e au regard de tout Etat Partie qui 
nest pas 1i~ per cet amendement. 

5. Les amendements portant exclusivement sur les activit~s men~es dans la 
8one st les amendements ~ 1annexe VI entrent en vigueur pour tous lss Etats 
Parties un an aprhs la date de d~pbt des instruments de ratification ou 'sdb~sioe 
des trois quarts des Etats Parties. 

6. Tout Etat qui devient Partie ~ la Convention apr~s l'entr~e en vigueur 
d'aendaments vis~s au paragraphe 5 est coneid~r~ come ~tsnt Partie ~ la 
Convention telle quelle est amend~e. 

Article 317 

p~nonciation 

2. Un Etat Partie peut d~noncer la Convention, par voie de notification 
~crits adrssnde au Becr~taire g~n~ral de 1'Organisation des Nations tnies, et 
indiquer les motifs de la d~nonclation. Le fait de ne pes indiquer de motifs 
naffacte pes la validit~ de la d~ncnciation. Celle-cl prend effet un an aprhs la 
date de rdception de la notification, ~ moins qu'elle ne pr~voie une date 
ult~rieure. 
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2. La ddnonclation no digage pan un Etat des obligations financiires et
contractuelle encourues par lui alors qu'lil italt Partie & la Convention, et la
d6nonciation nlaffecte pas non plus le droits, obligations ou situations
juridiques ddooulant pour cot Etat de l'application de la Convention avant qua
celle-cl no cease d46tre en viguaur I son dgard.

3. La dinonciation n'affecte on rien l devoir de tout Etat Partie de
remplir tout* obligation 6nonc6e dana la Convention I laquelle il serait soume en
vertu du drolt international inddpendammnt de celle-cL.

Article 318

Statut des annexes

Las annexes font partie intdgrante de ha Convention et, sauf disposition
contralto express., une rdf6rence A la Convention renvole 6galement I sea annexes,
et use r4fdrence A une partie do ha Convention renvoi aauss aux annexes qui s'y
rapportent.

Article 319

D4poitaire

1. rLe BSecrtaire gnndral de l'Organisation des Nations Union nat he
d6positaire de la Convention et des anendements qui sly rapportent.

2. Outre sea fonctions de ddpositaire, le Secr~taire gqnnral s

a) fait rapport I tous lea Rtats Parties, I l'Autorit6 et aux organisations
internationale compdtentea sur les questions do caract&re gdndral qui
ont surgi I propos do la Conventiong

b) notifi I & l'utoritd lee ratifications, confiruatLona formlles et
adb6slons dont la Convention et les amendements qui sly rapportent font
lVobjet, ainsi quo les d4nonciations do la Convention

c) notifie aux Etats Parties lea accords conclus oonforn~ment I
l'article 311, paragraphs 4j

d) transmet aux Stats Parties, pour ratification ou adhesion, lea
amendements adoptds conforuument I Ia Conventions

e) convoque lea r6unions n6cessaires des Btats Parties conformiment & la
Convention.

3. a) 1A Seor6taire gdnral transamt 6galement aux obeervateurs vinda I
llarticle 156 I

i) lee rapports vias au paragraph* 2, lettre a);

iL) lee notifications vis&es au paragraph* 2, lattree b) et W)r

i1) & titre d'information, 10 texts des amendemento vinds au
paragraph* 2, lettre d).

b) e 8ecrdtaire g4ndral invite 6galement Cos observateurs I particLper
en qualitd dlobservateurs aux rduniona des Stats Parties vi~es au
paragraphe 2, lettre e).
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2. La ~nonciation ne d@gage paa un Etat des obligations financibrea et 
contractuelles encouruea par lui alore quil tait Partie ~ l Convention, et la 
d~nonciation naffacte paa ncn plua las droita, obligations ou aituationa 
juridiques d~coulant pour cet Etat de 1application de la Convention avant que 
cello-ci ne cesse d'&tre en vigueur ~ acn gard. 

3, La d~nonciation n'affecte en rien le devoir de tout Etat Partie de 
replir toute obligation ~ncnc~e dana la Convention ~ laquelle il serait sounie en 
vertu du droit internetional ind~pandanent de calle-ci. 

Article 318 

Btatut des annexee 

Les annexaa font partie int~grante de la Convention et, sauf disposition 
contraire exprasse, une r~f~rence ~ la Convention renvoie galement ~ aes annarea, 
et une r~f~rence ~ une partia de la Convention renvoie auasi aux annexes qui sy 
rapportent. 

Article 319 

D~posit»ire 

1. La Bacr~taire g~ndral de 'Organisation das Nations Uniea est le 
dpositaire de la Conventicn at dea emendenenta qui a'y rapportant. 

2. Outre aea fonctiona de dpositaire, le Becr~taire g~n~ral 

a) fait rapport ~ toue lea Etats Partiea, ~ l'Autorit et aux organisations 
internationalea corp~tentaae sur lea queations de caract~re g~ndral qui 
ont surgi ~d propos de la Convention 

b) notifie ~d I'Autorit~ lea ratifioations, confirmationa formallaa et 
adbdsiona dont la Convention et las emendenenta qui ay rapportent font 
objet, ainai qua les ddnonciationa de la Convention» 

c) notifie aux Etats Partias lea accords conclua conform~ment ~ 
l'article 3l1, paragraphe 4 

d) transmet aux Etata Parties, pour ratification ou adb~aion, las 
emendementa adopt~a conform~nent ~ la Convention} 

e) convoque les runions ncesaalree dea Etats Parties conforment ~ la 
Conventions 

3. a) La Bcr~taire gdndral tranemet ~galenent aux obsarvataurs vis~e ~ 
1article 156 1 

i) lee rapports vise au paregrapbe 2, lettre a) 

ii) lee netificatione vis~es au paragraphe 2, lettres b) et o) 

iii) ~ titre d'information, le terte des emendementa vin~e au 
paragraphe 2, Lettre d). 

b) La Becr~taire g~ndral invite gelement cea obsarvstours ~ participor 
en qualit~ dobservateure aux r~unions des Etata Parties vie~ee su 
paragraphs 2, lsttre e)% 
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Article 320

extes faLsant fol

L'original de la (onvention. dont lea textes anglals, arabe, chiLoio,
*pagnol, frangais at russ. font 4galoesnt foL, eat d]po*6, coqpte tenu do

'article 305, paragraphs 2, aupr~s du Socrdtalro gdn~ral do l'Organiaation dee
Nations Unies.

Eq 0I DR Q1OI, lee plinipotentLaires aoussign68, dozent autorle6a & cot
offet, ont signii la onvention.

FAIT A WITB BAY, Is dix d4cesbre m11 nouf cent quatre-vLngt-doux.

[Pour les signatures, voir volume 1835, p. 4.]
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L"original de la Convention, dont lea textee anglais, arabe, chinois, 
spagno, frangeis st russa font ~galenent foi, sst dpos, compte tenu ds 
1'article 305, paragraphs 2, aupr~s du 8ecr~teire g~n~ral de 1Organisation des 
Nations pnies. 

ER POI DE QOOI, lss pl~nipotentiaires sousaign~s, dent autoris~s l cet 
effet, ont sign~ la Convention. 

FAIT A NONTEGO BAY, le dix dcenbre mil neut csnt quatrevingt-deux, 

[Pour Jes signatures, voir volume 1835, p. 4.] 
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ANNEIR I. GRANDS MIGRATEURS

1. 2bon blanc germon s Thunnus alalunaa.

2. Thon rouge : Thunnus thynnus.

3. Thon obAse & gros oeil s Thunnus obesus.

4. Bonito I ventre ray6 s Kateuwonus pelami.

S. Thon & nageoire jaune t Thunnun albacareu.

6. Thon noir t Thunnus atlanticus.

7. ITonine x Euthynnus alletteratu8; Euthynnus affinis.

8. Thou I nageoire bleue : Thunnu8 accvii.

9. Auide * AaJia thasard; Auxis rochel.

10. Brbme de nor a Brasmidae.

11. Martin t Totrapturus angustLrostria Tetrapturua belone; Tetrapturus

yflueqeri; Tetrapturus albLdusl Tetrapturus audax; Tetrapturus georgeiL Makatra
masaral Nakaira LndLicaj MakaLra nigricans.

12. Voibier s Istriophorus platypterus; Istiophorus albicans.

13. Bapedon a Xlphias gladLus.

14. Seaur ou balaou a Scamberesox sauru8, Cololabi saira , Cololabi8 adocetuas

8combereeoz saurus accbroides.

15. Coryphbne ou dorade tropicale z Coryphaena hippuru8; Coryphaena equLnelLn.

16. Requin t Hexanchus griseus; Cetorhinus maximuap Alopiidae; Rhtnoodon typua

CarchahLnidaet Sphyrndaes Inuridae.

17. Cftac6o (baleines et marsouLna) t Physeteridaes Belaenopteridae; Balaenidee
achrichtiLidae; Monodontidae; ZLphiLdae! Delphinidae.
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1, Thon blanc germon Thunnus gslalunga. 

2, Thon rouge Thunnus thvnnus. 

3, Thon obhse ~ gros oeil Thunnus obesus. 

4. Bonite ~ ventre ray~ Katsuwonus pelais. 

5, Thon ~ nageoire Jeune Thunnus elbacares. 

6. Thon noir Thunnus atlanticus. 

7, Thonine Euthvnnus glitteretusy Euthynnus @ffinis. 

8. Thon ~ nageoire bleue Thunnus Maccoyi1. 

9, Auxide Auxis thazard Auxis rochei. 

10. Brame de mer Braidae. 

I1. Martin Tetrepturus angustirostrisy 'Tetropturugs beloney Tetrapturus 
pfiluegeriy trapturus slbMdus; Tetrapturus auday Tetrapturus georgei Makairg 
Eater Makairs indicar Mkairaniqriceng. 

12. oilier Istriophorus platypterugy Istiophorus slbicans. 

13. Bapadon Xiphies gladius. 

I4. Sauri ou beleou Scomberesos gurus; Cololebig saira; Cololsbie gdocetus; 
8combereso saurus scobroides, 

15. Coryph~hne ou dorade tropicale s Coryphaena hipurug Coryphaena eguiselis, 

16, Requin eranchus griseusy etorhinus arimusy Aopiidee Rincodon trpus 
€archahinideey pphyrnidaey Isuridae. 

17. O~tac~s (baleines et marsouins) s PhyseteridMey Balaenopteridaey Baleenidae 
zechrichtiideey Monodontidae Eiphiidaey Delphinidae. 
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ANNEfl II. COMMISSION DE LIMII'RS DU PLATEAU OTnMITAL

Article premier

Rn application do l'article 76, une Commission des limltes du plateau
continental au-del& do 200 mlles marina eat crdS conformfiont aux articles
suivants.

Article 2

1. La Commission c prend 21 mebres, experts en matibre do g6ologle, de
gdophynique ou d'hydrographbi, *us par lea Stats Parties & la Convention parai
learn reasortissants, compte d(Iment tenn do l n6cesltA d'assurer una
reprisentation gdographique 4quitable, coo sombrei exergant lour fonctiona & titre
individual.

2. La prefiere 6lection aura lieu d&s quo possible et, en tout 6&tt do
cause, dana un ddlai do 18 mos & comer de l'entrie en viguour do Ia Convention.
La Secrtaire g6nral do l'Organisation des Nations Unie adresse, troin mole au
mains avant Ia date do chaque lection, une 1ettre aux Stats Parties pour lea
inviter & souaettre des candidatures apr&s lee consultations r~gLonalea
approprides, et ce done un ddlai do trois maim. TA Secritaire g~ndral ,tabllt dane
l'ordre alphabdtique une lists do tons lea candidate ainsL d68ign6a ot sonet cette
liats & Atous La Stats Parties.

3. Lr6lection dee meabren do la Commission a lieu lots d'une rdunlon des
Stats Parties cocvoqu~e par le Secrtaire gdndral au Sige do l'Organisation des
Nations Unie. TA quorum eat oonstitu6 par lea deuz tiers des State Parties. Soat
dlus membres do l Commission lea candidate qui recueillent lee suffreges dos deux
tiers des membres pr~sents ot votanta. TrOin menbros au mains do chaque rglon
gdographique sont slum.

4. Lee uembros 46 Ia Commission ont 6lus pour un mandat de cinq one. XIs
ont rd.ligiblen.

5. L'Rtat Partin qui a so mis I& candidature d'un mombre do la Comissioe
prend & sa charge lea d~pennes qu'encourt colui-ci lorsqu'il saacquitte do sos
fonctions pour 1s ompte de Is Commission. LI.tat cbtiet concern6 prend & a
charge lea d~penses encourues on ca qui concerns lea vis vis*s I larticle 3,
paragraphs 1, lettre b) do la pr6sente annex*. Ie secrttariat do la Commission eat
assurd par lee soins du Socrdtalre gdniral do l'Organilation ds Nations Union.

Article 3

1. Lea fonctions do Is Commission mont l* suivantes s

a) examiner les donn6es st suttee rensoignements pr6sents par lea State
c8tiers on as qui concerns Is limits extrieuto du plateau continental loreque am
plateau *'6tend au-del do 200 milles matins st aoumettre des recommendations
conformment A learticli 76, st au N"Omrandum d'accord adopti le 29 acdt 1980 pat
la troisila- Confdrence des Nations Union sur le droit do lam er1 ,

Voir vol. 1835, p. 330.
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ANNEX II. COMMISSION DES LIMITES DU PLATEAU CONTINENTAL 

Article premier 

En application de l'article 76, une Commission des linites du plateau 
continental au-dell de 200 illes marins est cr~de conform~nant aux articles 
uivants, 

Article 2 

• La Comission comprend 2l embres, experts en matibre de g~ologie, de 
g~ophysiqus ou d'hydrographie, ~lus par les Btats Parties ~ la Convention parmi 
leurs ressortis@ante, copte dDent tenu de la n~cessit~ d'assurer une 
repr~sentetion g@ogrsphique @quitable, ces mebres exer~ant leurs fonctione ~ titre 
individuel. 

2 La preni~re ~lection aura lieu adds que possible et, en tout ~tat de 
cause, dans un d~lai de l8 mois ~ coapter d I'entr~o en vigueur de la Convention. 
La Becr~taire g~n~ral de 1'Organisation des Nations Unies adresse, trois sols au 
oins avant le dete de chaque ~lection, une lettre aux Btats Parties pour le 
invitar ~l ouettre des candidatures aprbs ls consultations r@gionales 
approprides, et ce dens un d~lai de trois sols. La Secr~taire g~n~ral ~tablit dens 
1'ordre alphabltique une liste de tous lss candidets ainsi d~sign~s et soumet cette 
iste ~ tous les Btete Parties, 

3, L'~lection des mebres de ls Coaission a lieu lors d'une r~union des 
Etats Parties convoqude psr le Becr~teire g~n~rel au Sidge de 1'organisation des 
Rations Unies. La quorum est constitud par les deux tiers des Etats Parties, 8oat 
lus mebres de le Commission les candidats qui recueillent les suffrages des du 
tiers des mambrse pr~sants et votents, Trois membres au moins de chaque rgion 
g@ographique cont ~lus. 

4. Ls membres de ls Commission sont ~lus pour un sandat de cinqg ans, Ila 
ont r~~ligibles, 

5, L'Etst Psrtie qui a sounis la candideture d'un mebre de la Coaisaion 
prend ~ ea charge les d~panses qu'encourt calui-ci loraquil e'acquitte de as 
fonctions pour le compte de ls Coiaion, LEtst c~tier concern~ prend ~ sa 
charge les ddpanses encourues en ce qui concerne les avis vis~s ~ l'article 3, 
paragrapbe l, Lettre b) de la pr~sente annexe, Le secr~tsriat de ls Commission est 
ansur~ par les soins du Secr~taire g~n~rsl de l'Organisation des Nations Unies, 

Article 3 

l. Las foactions de la Commission sont les auiventes t 

a) examiner les donn~es et autres renseigneents pr~sent~s par les Etats 
c~tiers sn ce qui concerne le linite ext~rieure du plateau continental lorque ce 
plateau s'~tend au-del~ de 200 nilles merins st souettre des recomandations 
conform~ent l l'article 76, et au M~morsndum daccord adopt~ le 29 aot 1980 par 
la troiside Conf~rence des Rations Unies sur le droit de ls mer 

1 Voir vol. 1835, p. 330. 
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b) 6mettre, & la demands de l'Etat c8tier concern6, des avis scientifiques
et techniques on vue de l'6tblinsement des donndes vis6es & is lettre pr6c4dente.

2. La Commission pout coop6rer, dana la mesure jug4e n6cessaire ou utile,
avec la Commission oc6anographique intergouvernementale de l'Unesco, l'Organisation
hydrographique internationale et d'autres organisations Internationales comptentem
en vue de so procurer des donn6es scientifiques et techniques susceptible. do
laider A s'acquitter de sea responsabilit6s.

Article 4

L'Etat cdtier qui se propose do fixer, on application de l'article 76, la
limit. ext~rieure de son plateau continental au-delh de 200 milles marine, soumet &
1a Commission le cearect~ristiques de cette limit., avec donn~ee scientifiquee at
techniques h l'appui d4s que possible et, en tout 6tat de cause, dana un d6lal de
10 an. A compter de l'entr6e en vigueur de Is Convention pour cet Etat. L'Etat
c8tier communique on m.me temps lea noms do tous membres de la Commission qui lui
ant fourni des avis scientifiques et techniques.

Article 5

A moins qu'elle nen d~cide autrement, Is Commission fonctionne par
l'intermdiaire de sous-commissions compos6es de sept membres d6sign6s deune
mani&re 6quilibr~e compte tenu des 616ments spdcifiques do chaque demand. soumise
par un Etat c8tier. Lee membres de la Commission qui sont ressortissants de lEtat
cdtier qui a soumis une demande, non plus qu'un membre de la Comaission qui a aid6
l'Etat c8tier en lui fournissant des avis scientifiques et techniques au sujet du
trac6, ne peuvent faire partie de la Sous-Commission charg6e d'examiner Is demand.,
mais ils ont le droit de participer en tant que membres aux travaux de le
Commission concernant celle-ci. LIEtat c8tier qui a soumis une demands & la
Commission pout y envoyer des reprsentants qui participeront aux travaux
pertinents sans droit de vote.

Article 6

1. La Sous-Commission soumet sea recommendations & la Commission.

2. La Commission approuve lea recommandations do Is Sous-Commiasion i is
majoritd des deux tiers des membres prisents et votants.

3. Las recomandations de la Commission sont soumises par 6crit h 118tat
cdtier qui a present6 ls demande ainsi qulau Secrdtaire g~n4ral de lOrganisation
des Nations Unies.

Article 7

Les Etats c8tiers fixent la limite ext4rieure de leur plateau continental
conform~ment & l'article 76, paragraph. 8 et aux proc4dures nationales approprides.

Article a

S*11 eat an 6m agoord avec lea reomandations do ls Comiasion, l'Ztat o8tior

lui u t, dams an 411l raiuonzable, une demande r6vis~o ou une nouvell* demand*.

Article 9

I". acts de In COmision ne prdjugent pan lee questions relatives A
lp6tablsagmnt des limit.n entre State dont lea o tea Gant adjacentes ou so font
face.
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b) ~mettre, ~ la demande de I'Etat c~tier concern~, des avis scientifiques 
et techniques en vue de I'~tablissement des donn~es vis~es ~ la lettre pr~c~dent. 

2. La Commission peut coop~rer, dans la mesure jug~e n~cessaire ou utile, 
avec la Comission oc~anographique intergouvernementale de I'Unesco, I'Organisation 
hydrographique internationale et dautres organisations internationales comp~tentes 
en vue de se procurer des donn~es scientifiques et techniques susceptibles de 
1'aider ~ s'acquitter de ses responsabilit~s. 

Article 4 

LEtat c~tier qui se propose de fixer, en application de l'article 76, la 
limite ext~rieure de son plateau continental au-del~ de 200 milies marins, soumet ~ 
la Commission les caract~ristiques de cette limite, avec donn~es scientifiques et 
techniques ~ I'appui d~s que possible et, en tout ~tat de cause, dans un d~lai de 
10 ans ~ compter de l'entr~e en vigueur de la Convention pour cet Etat. L'Etat 
o&tier communique en m&me temps les noms de tous membres de la Commission qui lui 
ont fourni des avis scientifiques et techniques, 

Article 5 

A moins qu'ell n'en ddcide autrement, la Commission fonctionne par 
1interm~diaire de sous-commissions compos~es de sept membres d~sign~s dune 
manidre ~quilibr~e compte tenu des ~l~ments sp~cifiques de chaque demande acunisa 
par un Etat c~tier. Les membres de la Commission qui sont reasortissanta de I'Etat 
c~tier qui a soumis une demande, non plus quun membre de la Commission qui a aid~ 
I'Etat c~tier en lui fournissant des avis scientifiques et techniques au sujet du 
trac~, ne peuvent faire partie de la Sous-Comission charg~e d'examiner la demande, 
mais ils ont le droit de participer en tant que membres aux travaux de la 
Commission concernant celle-ci. L'Etat c~tier qui a soumis une demande ~ la 
Commission peut y envoyer des repr~sentants qui participeront aux travaux 
pertinents sans droit de vote. 

Article 6 

l. La Sous-Commission soumet ses recommandations ~ la Comission. 

2. Le Commission approuve les recommandations de la Sous-Commission ~ la 
majorit~ des deux tiers des membres pr~sents et votants. 

3. Les recommandations de la Commission sont soumises par ~crit ~ I'Etat 
c~tier qui a pr~sent~ la demande ainsi qu'au Secr~taire g~n~ral de I'organisation 
des Nations Unies. 

Article 7 

Les Etats c~tiers fixent la limite ext~rieure de leur plateau continental 
conform~ment ~ l'article 76, paragraphe 8 et aux proc~dures nationales appropri~es. 

Article 8 

g'ii ast en deacoord avec les recommendations de la Comission, I'Etat c~tier 
lui couet, ans un lei raisonnable, une denande r~vis~e ou une nouvelle demanda% 

Article 9 

Les acts de le Comiaaion ne pr~jugent pes lea questions raletivaa ~d 
1'tabliasement dee limitaa antre tats dont es c~tee sont adjacantes ou sa font 
£ace. 
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ANNEXE III. DISPOSITIONS DE BASE REGISSANT LA PROSPECTION,
L'EXPLORATION ET L'EXPWITATION

Article premier

Droits our lea miniraux

TA transfert des droits 8ur lea miniraux Lntervient au moment do l1'extractlon
do ceux-cl conformiment & la Convention.

Article 2

Prospection

1. a) L'Autoritd encourage la prospection dane la Zone.

b) La prospectLon ne peut Stre entreprise quo loraque l'Autorlt6 a reog du
futur prospecteur un engagement 6crit satisfaisant Lndiquant qu'il respectera la
Convention at lee rAgles, rxglements et proc6dures de l'Autorit6 concernant la
coopiration aux programmes de formation vis6s aux articles 143 et 144, at Is
protection du milieu matin et qu'il accepts que l'Autorlti en virifle Is respect.
Ie futur prospecteur notif1e & l'AutorLt6, en mime temps quo cot engagement, lee
limites approxLmatLves de Is zone ou des zones devant 6tre prospect6es.

c) La prospection peut Stre rialisde simultan6ment par plusleurs
prospecteurs dana is mime zone ou lea mimes zones.

2. La prospectLon ne confitre au prospecteur aucun droit our lee ressources.
Le prospecteur pout toutefoLs extraLre une quantiti raisonnable do min6raux ) tLtre
d'4chantillons.

Article 3

Exploration et exploitation

1. L'Entreprlse, lea Etats Parties et lea sautres entLt6s ou personnes vimioe
A l'artLcle 153, paragraphs 2, lettre b), peuvent demander h l'Autorit& d'approuver
des plans do travail portent our lea activita h mener dans la Zone.

2. L'EntreprLse pout faire une demande portent sur n'importe quells partle
do la Zone, mals lee demandes prisent6es par d'autres entit6a ou personnes pour des
secteurs r6serv6s doLvent satisfaire en outre aux conditions 4noncios & l'article 9
do Is pr~sente annexe.

3. LlexploratLon et l'exploLtation ne sont menies qua dana lea aecteurs
spdcflls par lea plans de travail vLs6s A l'article 153, paragraphs 3, et
approuvis par V'Autoriti conform6ment h la Convention et aux rgles, rlglements ot
procdures pertinents de l'Autorit6.

4. Tout plan de travail approuv6 dolt

a) ftre conforme h la Convention et aux regles, raglements et procidures de
l'Autorit6l

b) pr6voLr le contr8le de l'AutorLt6 sur lea activit6s menies dans la Zone,
conformument h l'article 153, paragraphe 4;

c) conf6rer A llexploitant, conformiment aux r~gles, r~glements et
procddures de l'Autorit4, des droits exclusifs pour Ilexploration et lexploLtatlon
dana le secteur vls6 par le plan de travail, des catigories de ressources qul y
sont spicifies. Si un demandeur soumet un plan de travail ne portant qua sur la
phase d'exploration ou cello d'exploitation, des droits exclusLfs lul sont confrns
pour cette seule phase.
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ANNEXE III. DISPOSITIONS DE BASE REGISSANT LA PROSPECTION, 
L'EXPLORATION ET L'EXPLOITATION 

Article premier 

Droits sur les min~raux 

1994 

Le tranefert des droits sur les min~raux intervient au moment de l'extraction 
de ceex-ci conform~ment ~ la Convention. 

Article 2 

Prospection 

1. a) L'Autorit~ encourage la prospection dans la Zone. 

b) La prospection ne peut &tre entreprise que lorsque lAutorit~ a re~u du 
futur prospecteur un engagement ~crit satisfaisant indiquant qu'il respectera la 
Convention et les rdgles, rdglements et procdures de l'Autorit~ concernant la 
coop~ration aux programmes de formation vis~s aux articles l43 et 144, et le 
protection du milieu arin et qu'il accepte que lAutorit~ en v~rifie le respect, 
Le futur prospecteur notifie ~ l'Autorit~, en m~na temps que cet engagement, ls 
limites approximatives de la zone ou des zones devant ~tre prospect~es, 

c) La prospection peut ~tre r~alis~e simultan~sent par plusieurs 
proepecteurs dans la m~me zone ou les m~mes zones. 

2, La prospection ne conf~re au prospecteur aucun droit sur les ressourcee, 
Le prospecteur peut toutefois extraire une quantit~ raisonnable de min~raux ~ titre 
d~chantillons. 

Article 3 

Exploration gt exploitation 

l. LEntreprise, les Etats Parties et les autres entit~s ou personnes vis~ea ~ 1'article 153, paragraphe 2, lettre b), peuvent demander ~ I'Autorit~ d'approuver 
dee plans de travail portant sur les activit~s ~ mener dans la Zone. 

2. L'Etreprise peut faire une demande portant sur n'iporte quelle partie 
de la Zone, aie les demandes pr~sent~es par d'autres entit~s ou personnee pour des 
secteure r~serv~s doivent satisfaire en outre aux conditions ~nonc~es ~ l'article 9 
de la pr~sente annexe. 

3. L'exploration et I'exploitation ne sont men~es que dans les secteurs 
p~cifibs par les plans de travail vis~s ~ l'article 153, paragraphe 3, et 
epprouv~s par I'Autorit~ conform~ment ~ la Convention et aux rdgles, rdglemente et 
proc~dures pertinents de l'Autorit~. 

4. Tout plan de travail approuv~ doit 

a) tre conforme ~ la Convention et aux rgles, r~gleents et proc~dures de 
1Autorit~; 

b) pr~voir le contr~le de I'Autorit~ sur les activit~s men~es dans la Zone, 
conform~ment ~ l'article l53, paragraphe 41 

c) conf~rer ~ 1'exploitant, conform~ment aux r~gles, r~glements et 
procddures de I'Autorit~, des droits exclusifs pour I'exploration et I'exploitation 
dans le secteur vis~ par le plan de travail, des cat~gories de ressources qui y 
sont sp~cifi~es. Si un demandeur soumet un plan de travail ne portant que sur la 
phase d'exploration ou celle d'exploitation, des droits exclusifs lui sont confer~s 
pour cette seule phase. 
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5. Une fois approuv6 par l'Autorit6, tout plan de travail, & moins quail
n'ait 4t6 soumis par lEntreprise, revit 1a forms d'un contrat conclu entre
l'Autorit6 et le ou lea demandeurs.

Article 4

Conditions de qualification des demandeurs

1. Sont qualifi6a lea demandeura, auttee qua lEntreprise, qui remplissent
lea conditions 6nonc~es & l'article 153, paragraphs 2, lettre b), on matibre do
nationalit6 ou de contr8le ot de patronage et doivent suivre le procedures et
rdpondre aux crit~re8 do qualification 6nonces dans lea riles, rtlefenta at
procddures de l'Autorit4.

2. Sous r6serve du paragraphe 6, ce critbres de qualification s rapportent
& la capacit6 financiers et technique du demandeur ainsi qu'& la fagon dont
celui-ci a exhcut6 lea contrats conclus ant6rieurement avec l'Autorit6.

3. Tout demandeur eat patronni par 1'Etat Pattie dont il eat res8ortissant,
8suf mi le demandeur a plus d'une nationalit6, comne clest I. cam pour une
association ou un consortium compos8 d'entit s ou personnes relevant de diff6renta
Stats, auquel cam tous lea Etats Parties concern6s doivent patronner la demands, ou
si le demandeur eat effectivement contr816 par un autre Etat Pattie ou par see
ressortissants, auquel cam lea deux tats Parties doivent patronnei Ia demande.
Los crit&res et proc6dures d'application des conditions de patronage mont 4noncdo
dane le r&glea, r glemente et procfdure de lAutorit6.

4. II incombe I leStat Pattie ou aux tats Parties qui patronnent une
demands do veiller, on application de l'article 139 gt au regard de leurs systbams
juridiques, A ce qua lea activit~s menes dans la Zone par un contractant quo cot
Etat ou ceo Etats patronnent le soient conform6ment aux obligations qui lui
incombent en vertu du contrat et A la Convention. Toutefois, un Etat Partie nest
pas responsable des dommages r6sultant du manquement de la part d'un contractaut
patronnd par lui A see obligations s8il a adopt6 lea lois et raglement8 et pris lea
assures administratives qui, au regard de son systme juridique, sont
raionnablement approprides pour assurer I. respect effectif do cea, obligations par,
lea personnes relevant do sa juridiction.

5. Le procddures pour apprdcier lea demandes pr6sent6es par des Etats
Patties doivent tenir compte de leur qualit6 d'Etats.

6. Les crittres de qualification exigent qua tout demandeur, sans exception,
slengage dana am demands A t

a) accepter come ex~cutoires et h respecter lea obligations qui lui
incombent en vertu de la partie XI, des r4gles, r~glements et procddures de
l'Autorit6, des ddcisiona des organes de celle-ci et des clauses des contrats qutil
a conclus avec l'Autoriti

b) accepter quo l'Autorit6 exerce nut lea activit6s men6es dana la Zone le
contrile autoris4 par la Convention;

c) fournir h l'Autorit6 Vassurance 6crLte qu'il remplira de bonne foi lea
obligations qui lui incombent en vertu du contrat!

d) respecter les dispositions relatives au transfert des techniques inonc6es
A l'article 5 de La prdsente annexe.
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5. Une fois approuv~ par l'Autorit~, tout plan de travail, ~ oins qu'il 
nait ~t~ soumis par I'Entreprise, rev@t la forme dun contrat conclu entre 
'Autorit~ et le ou les demandeurs. 

Article 4 

Conditions de qualification deg emandeurg 

l, Sont qualifi~s les demandeurs, autres que I'Entreprise, qui remplissent 
les conditions ~nonc~es ~ 1article 153, paragraphe 2, lettre b), en mati~re de 
nationalit~ ou de contr~le et de patrcnage et doivent suivre les procdures et 
r~pondre aux crithres de qualification ~nonc~s dans les r~gles, r~glements et 
proc~dures de I'Autorit~. 

2. Sous r~serve du paragraphe 6, ces crit~res de qualification se rapportent 
~d la capacit~ financi~re et technique du demandeur ainsi qu~ la fa~on dont 
celut-ci a ex~cut~ les contrats conclus ant~rieurement avec I'Autorit~. 

3, Tout demandeur est patronn~ par I'Etat Partie dont il est ressortissant, 
aauf si le demandeur a plus dune nationalit~, come c'est le cas pour une 
association ou un consortium compos~ d'entit~s ou personnes relevant de diff~rents 
Etats, auquel cas tous les Etats Parties concern~s doivent patronner la demande, ou 
si le demandeur est effectivement contr6l~ par un autre Etat Partie ou par ses 
ressortissants, auquel cas les deux Etats Parties doivent patronner la demande. 
Les crit~res et procdures d'application des conditions de patronage sont ~nonc~s 
dans les rdgles, r~glements et procdures de 1'Autorit~. 

4. Il incombe ~ 1'Etat Partie ou aux Etats Parties qui patronnent une 
desande de veiller, en application de l'article 139 et au regard de leurs syst~mes 
juridiques, ~ ce que les activit~s men~es dans la Zone par un contractant que cet 
Etat ou ces Etats patronnent le soient conform~nent aux obligations qui lui 
incombent en vertu du contrat et ~ la Convention, Toutefois, un Etat Partie n'est 
pes responsable des domages r~sultant du manquement de la part d'un contractapt 
patronn~ par lui ~ ses obligations sil a adopt~ les lois et rdglementa et pris les 
mesures administratives qui, au regard de son syst~me juridique, sont 
raisonnablement approprides pour assurer le respect effectif de ces obligations par 
les parsonnes relevant de sa juridiction, 

5. Les procdures pour appr~cier les demandes pr~sent~es par des Etats 
Parties doivent tenir compte de leur qualit~ d'Etats, 

6. Les crit~res de qualification exigent que tout demandeur, sans exception, 
s'engage dans sa demande ~ 

a) accepter comme ex~cutoires et ~ respecter les obligations qui lui 
incombent en vertu de la partie XI, des r~gles, r~glements et proc~dures de 
l'Autorit~, des d~cisions des organes de celle-ci et des clauses des contrats quil 
a conclua avec I'Autorit~ 

b) accepter que l'Autorit~ exerce sur Jes activit~s men~es dans la Zone le 
contr&le autoris~ par la Convention; 

c) fournir ~ 1'Autorit~ l'assurance ~crite qu'il remplira de bonne foi les 
obligations qui lui incombent en vertu du contrat 

d) respecter les dispositions relatives au transfert des techniques ~nonc~es 
d 'article 5 de la pr~sente annexe. 
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Article 5

Transfert des techniques

1. Lorsqu'il soumet un plan de travail, tout demandeur met A la disposition
de l'Autorit6 une description g46n4rale de l16quipement et des m6thodes qui seront
utilis~es pour les activit~s men6es dans la Zone et autres informations pertinentes
qul ne sont pas propri6t6 industrielle et qui portent sur lea caract6ristiques des
techniques envisagdes, ainsi que des informations indiquant oa ces techniques sont
disponibles.

2. Tout exploitant communique A V'Autorit6 lea changements apport46s I la
description, aux donn6es et aux informations mises A la disposition de l'Autorit
en vertu du paragraphe 1 chaque fois qu'une modification ou une innovation
technique importante eat introduite.

3. Tout contrat portant aur des activit~s & mener dens la Zone contient des
clauses par lesquelles le contractant s'engage A t

a) mettre A la disposition de l'Entreprise, A la demande de 1'Autorit6 et
selon des modalit6s et A des conditions commerciales justes et raisonnables, lea
techniques qull utilise pour mener des activit~s dans la Zone au titre du contrat
et qu'il eat en droit de transf6rer. Le transfert s'effectue par voie d'accords de
licence ou d'autres arrangements appropri4s qua le contractant n6gocie avec
l'Entreprise at qui sont consign~s dans un accord sp4cial complitant le contrat.
Cet engagement ne peut atre 6voqu6 que si lVEntreprise constate qu'elle West pas
en mesure d'obtenir sur le march6 libre, selon des modalit~s et A des conditions
commerciales justes at raisonnables, les mames techniques ou des techniques aussi
effLcaces at appropri~es,

b) obtenir du propri6taire de toute technique & utiliser pour mener des
activit~s dans la Zone au titre du contrat, et qui n'est ni vis~e & la lettre a),
ni g~n~ralement disponible sur le march6 libre, l'assurance 6crite qu'& la demande
de l'Autorit6, ii autorisera l'Entreprise, par voie d'accords de licence ou
d'autres arrangements appropri6s, & utiliser cette technique dans is mime mesure
qua le contractant, at salon des modalita at & des conditions commerciales justes
at raisonnables. En labsence d'une telle assurance, ces techniques ne peuvent
Stre utilis6es par le contractant pour mener des activit6s dana la Zone;

c) acqu6rir, par un contrat ex6cutoire, I Is demands de l'Entreprise at s'il
pout le faire sans qua cela entralne pour lui des frais importants, Is droit de
transf6rer & l'Entreprise toute technique qu'il utilise pour maner des activit6s
dana la Zone au titre du contrat, qu'lil n'est pas d6j& en droit de transfdrer et
qui n'est pas g~n6ralement disponible sur 10 march6 libre. Si, dans le cadre d'une
socitt, l1 exists un lien substantial entre la contractant at le propridtaire de
la technique, l'6troitesse do ce lien at le degr6 de contr8le ou d'influence sont
pris en consideration lorsqu'Ll s'agit de d~terminer si toutes lea dispositions
possibles ont 6t46 prises pour l'acquisition d'un tel droit. Si le contractant
exerce un contr8le effectif sur le propridtaire et n'acquiert pas ce droit aupr~s
de lui, il en eat tenu compte pour d~terminer si le contractant eat qualifi6
lorsqu'il soumet une nouvelle demande d'approbation d'un plan de travail;

d) faciliter & l'Entreprise, & as demands, l'acquisition de toute technique
visde & la lettre b), par voie d'accords de licence ou d'autres arrangements
appropri6s, salon des modalit4s at A des conditions commerciales justes at
raisonnables, au cas ob ella d6ciderait de n6gocier directement avec le
propri6tairep

a) prendre h l'6gard dun Etat ou groups d'Etats en d6veloppement qui a
sollicit6 un contrat an vertu de l'article 9 de la pr6sente annexe, lea m6mes
dispositions qua cellos prescrites aux lnttres a), b), c) et d), & condition
qu'elles se limitent & l'exploitation de la partie de la zone propos6e par le
contractant qui a 6t4 rdserv6e an application de l'article 8 de la pr6sente annexe

Vol 1834, 1-31363

132 United Nations -Treaty Series • Nations Unies Recueil des Trait~s 

Article 5 

Transfert des techniques 
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l. Lorsqu'il soumet un plan de travail, tout demandeur met ~ la disposition 
de l'Autorit~ une description g~n~rale de l'~quipement et des m~thodes qui seront 
utilis~es pour les activit~s men~es dans la Zone et autres informations pertinentes 
qui ne sont pas propri~t~ industrielle et qui portent sur les caract~ristiques des 
techniques envisag~es, ainsil que des informations indiquant o~ ces techniques sont 
disponibles. 

2. Tout exploitant communique ~ l'Autorit~ les changements apport~s ~ la 
description, aux donn~es et aux informations mises ~ la disposition de l'Autorit~ 
en vertu du paragraphe l chaque fois qu'une modification ou une innovation 
technique importante est introduite. 

3. Tout contrat portant sur des activit~s ~ mener dans la Zone contient des 
clauses par lesquelles le contractant s'engage ~ t 

a) mettre ~ la disposition de l'Entreprise, ~ la demande de I'Autorit~ et 
selon des modalit~s et ~ des conditions commerciales justes et raisonnables, les 
techniques quil utilise pour mener des activit~s dans la Zone au titre du contrat 
et quil est en droit de transf~rer. Le transfert s'effectue par voie d'accords de 
licence ou dautres arrangements appropri~s que le contractant n~gocie avec 
I'Entreprise et qui sont consign~s dans un accord sp~cial compl~tant le contrat. 
Cet engagement ne peut ~tre ~voqu~ que si l'Entreprise constate quelle n'est pas 
en mesure d'obtenir sur le march~ libre, selon des modalit~s et ~ des conditions 
commerciales justes et raisonnables, les m~mes techniques ou des techniques aussi 
efficaces et appropri~es 

b) obtenir du propri~taire de toute technique ~ utiliser pour mener des 
activit~s dans la Zone au titre du contrat, et qui n'est ni vis~e ~ la lettre a), 
ni g~n~ralement disponible sur le march~ libre, l'assurance ~crite qu~ la denande 
de l'Autorit~, il autorisera l'Etreprise, par voie daccords de licence ou 
d'autres arrangements appropri~s, ~ utiliser cette technique dans la m@me mesure 
que le contractant, et selon des modalit~s et ~ des conditions commerciales justes 
et raisonnables, En l'absence dune telle assurance, ces techniques ne peuvent 
&tre utilis~es par le contractant pour nener des activit~s dans la Zone; 

c) acqu~rir, par un contrat ex~cutoire, ~ la demande de l'Entreprise et s'i1 
peut le faire sans que cela entralne pour lui des frais importants, le droit de 
transf~rer ~ I'Entreprise toute technique quil utilise pour mener des activit~s 
dans la Zone au titre du contrat, qu'il n'est pas d~j~ en droit de transf~rer et 
qui nest pas g~n~ralemnent disponible sur le march~ libre. Si, dans le cadre dune 
soci~t~, il existe un lien substantiel entre le contractant et le propri~taire de 
la technique, I'~troitesse de ce lien et le degr~ de contr~le ou d'influence sont 
pris en consid~ration lorsquil s'agit de d~terminer si toutes les dispositions 
possibles ont ~t~ prises pour l'acquisition d'un tel droit. Si le contractant 
exerce un contr~le effectif sur le propri~taire et n'aoquiert pas ce droit aupr~es 
de lui, il en est tenu compte pour d~terminer si le contractant est qualifi~ 
lorsquil soumet une nouvelle demande dapprobation dun plan de travail 

d) faciliter ~ 1'Entreprise, ~ sa demande, l'acquisition de toute technique 
vis~e ~ la lettre b), par voie d'accords de licence ou dautres arrangements 
appropri~s, selon des modalit~s et ~ des conditions commerciales justes et 
raisonnables, au cas o~ elle d~ciderait de n~gocier directement avec le 
propri~taire 

e) prendre ~ l'~gard d'un Etat ou groupe d'Etats en d~veloppement qui a 
sollicit~ un contrat en vertu de l'article 9 de la pr~sente annexe, les m~nes 
dispositions que celles prescrites aux lettres a), b), c) et d), ~ condition 
qu'elles se limitent ~ 1exploitation de la partie de la zone propos~e par le 
contractant qui a ~t~ r~serv~e en application de l'article 8 de la pr~sente annexe 
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et que lea activit~s, pr6vues dane le contrat sollicit6 par l'Etat ou groups

d'Etats en d6veloppement, n'impliquent pas de transfert de techniques au profit

d'un Etat tiers ou de ressoXtissants d'un Etat tiers. L'obligation pr6vue par la

pr6sente disposition ne slapplique qulaux contractants dont lea techniques nont

pas fait l'objet d'une demande de transfert & l'Sntreprise ou n'ont pas diji dt4

transf6r6es A celle-cl.

4. Les diff6rends qui concernent lea engagements requis au paragraphs 3,

tout comme ceux qui concernent lea autrea clauses des contrats, sont soumis & la
proc6dure de rlglement obligatoire des diff6rends pr6vue I la partie XI, et le
non-respect de ces engagements pout entratner des peines d'amende et la suspension

ou la rdsiliation du contrat conform6ment I l'article 18 de la pr6sente annexe.

Lee diffdrends portant our le point do savoir si lea offres faites par Ie

contractant comportent dea modalit6s et conditions coamerciales justes et

raisonnables peuvent Stre soumis par llune quelconque des parties & la proc6dure
d'arbitrage commercial obligatoire pr~vue dane lo Rlglement d'arbitrage de la

CNUDCI ou & toute autre procddure d'arbitrage prescrite dane lea rlgles, rlglements
et proc6dures de l'Autorit6. Si l'arbitrage aboutit I une d~cision n6gative our ce

point, le contractant dispose de 45 jours pour modifier son offre afin qu'elle

comporte des modalit6s et conditions commerciales justes et raisonnables avant que

l'Autoritd ne prenne une d6cision en application de l'article 18 de la prdsente

annexe.

5. Si lEntreprise nest pas en mesure d'obtenir, selon des modalitAs ot I

des conditions commerciales justes et raisonnables, des techniques appropri4e pour

entreprendre, en temps opportun, loextraction et le traitement des min6raux de I&*

Zone, le Conseil ou V'Assembl6e pout convoquer un groups d'Etats Parties compoad

des Etats qui mbnent des activit6a dans la Zone, de ceux qui patronnent des entitde

ou personnes menant de telles activit~s et d'autres Etats Parties qui ont accla &

ces techniques. Ce groupe prend, apris consultations, des mesures efficaces pour

faire en sorte que ces techniques solent mises A la disposition de l'Entreprise

selon des modalit6s et A des conditions commerciales justes et raisonnables.

Chacun de ces Etats Parties prend, A cette fin, toutes lea mesures possibles dans

la pratique au regard de son syst&me juridique.

6. Dans le cas d'entreprises conjointes avec l'Entreprise, le transfert des

techniques s'effectue conform6ment A l'accord r6gissant ces entreprises.

7. Les engagements requis au paragraphe 3 sont inclus dans cheque contrat

portant sur des activit6s I mener dana la Zone jusqu'& expiration d'une p6riode de

10 ans aprbs le ddmarrage de la production commerciale par lEntreprise et peuvent

6tre invoqu6s au cours de cette pdriode.

a. Aux fins du pr6sent article, on entend par "techniques' l'dquipement

sp6cialis6 et 10 savoir-faire technique, y compris les descriptLfa, lea manuals,

les notices explicatives, la formation, lea conseils et l'assistance techniques
n6cessaires au montage, & Ilentretien et au fonctionnemont dun systlme viable

ainsi quo le droit d'utiliser ces 616ments 5 cette fin sur une base non exclusive.

Article 6

Approbation des plans de travail

1. L'Autorit6 entreprendra l'examen des plans de travail propos6s six mole

apr~s l entrde en vigueur de la Convention, puis tous les quatre mole.

2. Lors de l1'examen d'une demande d'approbation d'un plan de travail

rev~tant la forme d'un contrat, l'Autorit6 s'assure tout d'abord que
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et que les activit~s, pr~vues dans le contrat solicit~ par Etat ou groupe 
d'Etats en d~veloppement, n'impliquent pas de transfert de techniques au profit 
dun Etat tiers ou de ressortissants d'un Etat tiers. L'obligation pr~vue par la 
pr~sente disposition ne s'applique qu'aux contractants dont les techniques n'ont 
pas fait l'objet dune demande de transfert ~ l'Entreprise ou n'ont pas d~j~ 6t6 
transf~r~es ~ celle-ci. 

4. Les diff~rends qui concernent les engagements requis au peragraphe 3, 
tout come ceux qui concernent les autres clauses des contrats, sont soumia ~ la 
procedure de r~glement obligatoire des diff~rends pr~vue ~ la partie XI, et le 
non-respect de ces engagements peut entralner des peines d'amende et la suspension 
ou la r~siliation du contrat conform~ment ~ l'article 18 de la pr~sente annexe. 
Les diff~rends portant sur le point de savoir si les offres faites par le 
contractant comportent des modalit~s et conditions commerciales juates et 
raisonnables pauvent &tre soumis par lune quelconque des parties ~ la proc~dure 
d'arbitrage commercial obligatoire pr~vue dans le R~glement d'arbitrage de la 
CNUDCI ou ~ toute autre procedure d'arbitrage prescrite dans les rdgles, rdglements 
et proc~dures de l'Autorit~. Si l'arbitrage aboutit ~ une d~cision n~gative sur ce 
point, le contractant dispose de 45 jours pour modifier son offre afin quelle 
comporte des modalit~s et conditions commerciales justes et raisonnables avant que 
l'Autorit~ ne prenne une d~cision en application de l'article l8 de la pr~sente 
annexe% 

5. Si l'Entreprise n'est pas en mesure d'obtenir, selon des modalit~s et ~ 
des conditions commerciales justes et raisonnables, des techniques appropri~ea pour 
entreprendre, en temps opportun, l'extraction et le traitement des min~raux de ls 
Zone, le Conseil ou l'Assembl~e peut convoquer un groupe d'Etats Parties compoe~ 
des Etats qui m~nent des activit~s dans la Zone, de ceux qui patronnent des entits 
ou personnes menant de telles activit~s et d'autres Etats Parties qui ont accds ~ 
ces techniques. Ce groupe prend, apres consultations, des mesures efficaces pour 
faire en sorte que ces techniques solent mises ~ la disposition de l'Entreprise 
selon des modalit~s et ~ des conditions commerciales justes et raisonnables. 
Chacun de ces Etats Parties prend, ~ cette fin, toutes les mesures possibles dans 
la pratique au regard de son syst~me juridique, 

6. Dans le cas d'entreprises conjointes avec l'Entreprise, le tranafert des 
techniques s'effectue conform~ment ~ l'accord r~glissant ces entreprises, 

7. Les engagements requis au paragraphe 3 sont inclus dans chaque contrat 
portant sur des activit~s ~ mener dans la Zone jusqu~ expiration dune p~riode de 
10 ans apr~s le d~marrage de la production commerciale par l'Entreprlse et peuvent 
~tre invoqu~s au cours de cette p~riode. 

8. Aux fins du pr~sent article, on entend par techniques l'~quipement 
ep~cialis~ et le savoir-faire technique, y compris les descriptifs, les manuels, 
les notices explicatives, la formation, les conseils et l'assistance techniques 
n~cessaires au montage, ~ l'entretien et au fonctionnement d'un syst~me viable 
ainsi que le droit d'utiliser ces ~l~ments ~ cette fin sur une base non exclusive. 

Article 6 

Approbation des plang de travail 

l. L'Autorit~ entreprendra l'examen des plans de travail propos~s six mois 
apres l'entr~e en vigueur de la Convention, puis tous les quatre mois. 

2. Lors de l'examen dune demande d'approbation d'un plan de travail 
rev~tant la forme dun contrat, l'Autorit~ s'assure tout d'abord que t 
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a) le demandeur a suivi les procedures de prdsentation des demandes vis~en I
l'article 4 de 1a pr4sente annexe et qu'il a pris envers l'Autoritt lea engagements
et lui a donn6 lea assurances que requiert cat article. Si ces procedures n'ont
pas 6t6 suiviea, ou si l'un quelconque de cea engagements et assurances fait
d~faut, le demandeur dispose d'un ddlai de 45 jours pour ren'dier I cos carencea

b) le demandeur est qualifi6 au sens de l'article 4 de la pr6sente annexe.

3. Tous lea plans de travail proposs sont examin6s dana l'ordre de lour
r4deption. Loes plans de travail proposes doivent Stre conformes et sont soumis aux
dispositions pertinentes do la Convention ainsi qu'aux rlgles, r6glements et
procddures de l'Autorit6, y compris lea conditions relatives aux opdrations, lea
contributions financiires ot lea engagements en mati~re de tranafert de
techniques. Si lea plans do travail proposs sont conforme8 i ces dispositions,
l'Autorit6 les approuve, & condition qu'Lls soient 6galement conformes aux
conditions uniformes at non discriminatoires dnonc4es dane lea rlgles, riglements
at proc6dures de l'Autorit6, & mons s

a) qu'une partie ou la totalit6 de la zone viase par le plan de travail
propose ne soit comprise dana un plan de travail d jA approuv6 ou dana un plan de
travail prtc~dement propoa6 sur lequel l'Autorit6 n'a pan encore statu6
d4finitivementg

b) quo la mise en exploitation d'une partie ou de la totalit6 de la zone
vi*de par le plan do travail propoad nait 6td exclue par l'Autorit& en application
de l'article 162, paragraphs 2, lettre x)g ou

c) quo le plan de travail propoad ne soit soumia ou patronn4 par un Etat
Partie qui a ddjh fait approuver t

i) des plans de travail relatifs & l~exploration et & l'exploitation de
gisements de nodules polymdtalliquea dana des aecteurs non rdservds
dont la superficie, ajoute & celle de l'une ou l'autre partie de la
zone vis6e par le plan do travail propose, dipasserait 30 p. 100 do
la superficie d'une zone circulaire de 400 000 km2 ddtermin~e h
partir du centre de l'une ou l'autre partie de la zone vis4e par le
plan de travail propos6l

ii) des plans de travail relatifa I l'exploration ot A l'exploitation de
gisements de nodules polymdtalliques dans des aecteurs non rdserv4s
reprdsentant ensemble 2 p. 100 de la superficie totale de la Zone
qui ns pas itA rdservde et dont is miss en exploitation n'a pan 6td
exclue en application do l'article 162, paragraphe 2, lettre x).

4. Aux fins de l'application de Is r4gle dnoncde au paragraphe 3, lettre c),
un plan de travail 8oumis par une association ou un consortium eat imput6 sur une
base proportionnelle aux Stats Parties qui patronnent l'aasociation ou le
consortium conform6ment I l'article 4, paragraphs 3, de la prisente annexe.
L'Autoriti pout approuver des plans de travail rdgia par le paragraphe 3,
lettre c), ci ell 6tablit qua cette approbation ne donne pan & un Etat Partie ou &
des entitds ou personnes qulil patronne la possibiliti de monopolizer des activitd8
men6es dana la Zone ou d'emp~cher d'autres Etats Parties d'y mener des activits.

S. Nonobstant le paragraphe 3, lettre a), l'Autorit6 pout, apr15 la fin de
la pdriode intdrimaire via~e & l'article 151, paragraphe 3, adopter, au moyen de
rigles, rlglements et procdures, d'autres procdures et critres compatibles avec
la Convention pour d6terminer, en can de choix ontre lea demandeurs pour une zone
donne, ceux dont lea plans de travail soront approuvis. Ces procdures et
critrec doivent assurer l'approbation des plans do travail sur une base 6quitable
et non discriminatoire.
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a) le demandeur a suivi les proc~dures de pr~sentation des demandes vis~es ~ 
l'article 4 de la pr~sente annexe et qu'il a pris envers l'Autorit~ les engagements 
et lui a donn~ les assurances que requiert cet article. Si ces proc~dures n'ont 
pas ~t~ suivies, ou si l'un quelconque de ces engagements et assurances fait 
d~faut, le demandeur dispose d'un d~lai de 45 jours pour rem~dier ~ ces carences 

b) le demandeur est qualifi~ au sens de l'article 4 de la pr~sente annexe. 

3, Tous les plans de travail propos~s sont examin~s dans l'ordre de leur 
rdcept1on, Les plans de travail propoe~s doivent &tre conformes et sont soumis aux 
dispositions pertinentes de la Convention ainsi qu'aux rdgles, r~glements et 
proc~dures de l'Autorit~, y copris les conditions relatives aux op~rations, lees 
contributions financihres et les engagements en matihre de transfert de 
techniques. Si lee plans de travail propos~s sont conformes ~ ces dispositions, 
1Autorit~ les approuve, ~ condition qu'ils soient ~galement conformes aux 
conditions uniformee et non discriminatoires ~nonc~es dans les r~glees, r~glements 
et procdures de l'Autorit~, ~ moins t 

a) quune partie ou la totalit~ de la zone vis~e per le plan de travail 
propos~ ne soit comprise dans un plan de travail d~j~ approuv~ ou dans un plan de 
travail pr~c~demment propos~ sur lequel l'Autorit~ n'a pas encore statu~ 
finitivement» 

b) que la mise en exploitation dune partie ou de la totalit~ de la zone 
vis~e per le plan de travail propos~ n'ait ~t~ exclue per l'Autorit~ en application 
de l'article 162, paragraphe 2, lettre ) ou 

c) que le plan de travail propose ne soit soumis ou patronn~ par un Etat 
Partie qui a ddj~ fait approuver 

i) des plans de travail relatifs ~ l'exploration et ~ l'exploitation de 
glsementes de nodules polym~talliques dans des secteurs non r~serv~s 
dont la superficie, ajout~e ~ celle de lune ou l'autre partie de la 
zone vis~e par le plan de travail propos~, d@passerait 30 p. 00 de 
la superficie d'une zone circulaire de 400 000 km2 d~termin~e ~ 
partir du centre de lune ou lautre partie de la zone vis~e par le 
plan de travail propoe~ 

ii) des plans de travail relatifs ~ l'exploration et ~ l'exploitation de 
gisements de nodules polym~talliques dans des secteurs non r~serv~s 
repr~sentant ensemble 2 p. I00 de la superficie totale de la Zone 
qui n'a pas t~ r~servde et dont la mise en exploitation na pas ~t~ 
exclue en application de l'article 162, paragraphe 2, lettre x)% 

4. Aux fins de l'application de la rdgle @nonc~e au paragraphe 3, lettre c), 
un plan de travail soumis par une association ou un consortium est imput~ sur une 
bass proportionnelle aux Etats Parties qui patronnent l'association ou le 
consortium conform~ment ~ l'article 4, peragraphe 3, de la pr~sente annexe. 
LAutorit~ peut approuver des plans de trsvail r~gis par le paragraphe 3, 
lettre c), si elle ~tablit que cette approbation ne donne pas ~ un Etat Partie ou ~ 
des entit~s ou parsonnes quil petronne la pessibilit~ de monopoliser des activitde 
men~es dans la Zone ou d'emp@cher d'autres Etats Parties d'y mener des activit~s. 

5. Nonobstant le paragraphe 3, lettre a), l'Autorit~ paut, apr~s la fin de 
la p~riode int~rimaire vis~e ~ l'article 15l, paragraphe 3, adopter, au moyen de 
rdgles, rdglementa et proc~duree, dautres proc~dures et crit~res compatibles ave 
la Convention pour d~terminer, en cas de choix entre les demandeurs pour une zone 
donn~e, ceux dont les plans de travail seront approuvdes. Ces proc~dures et 
crit~res doivent assurer l'approbation des plans de travail sur une base ~quitable 
et non discriminatoire. 
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Article 7

Choix entre lea demandeurs d'autorisationa de production

1. Au terme d'une pdriode do six mois apr&5 l'entrte en vigueur de la
Convention, puis tous lee quatre mois, l'Autorit6 examine lea demandes
d'autorisations do production pr6sent~es au cours de la pdriode pr~c4dente. Si
toutes ces demandea-peuvent Stro approuv6es sans que lea limites de production
soient ddpasedes at sane qua l'Autorit6 contrevienne aux obligations qu'elle a
asawsues au titre d'un accord ou arrangement de produit auquel elle eat devenue
partie, commae l prdvoit l'article 151, l'Autorit6 d~livre lea autorisations
demand6es.

2. Lorsqu'un choix doit Stre fait entre lea demandeurs d'autorisationa de
production en raison de la limitation de production prdvue & l'article 151,
paragraphes 2 & 7, ou des obligations qui lui incombent en vertu d'un accord ou
arrangement de produit auquel ella eat devenue partie commae le prdvoit
l'article 151, paragraphe 1, l'Autorit6 procbde & ce choix sur la base de critlres
objectifa at non discriminatoires fix6a dana sea r~gles, rlglements at proc6dures.

3. Dana l'application du paragraphe 2, l'Autorit6 donne la priorit6 aux
demandeurs qui z

a) offrent lea meilleures garanties dlefficacit6, compte tenu de leur
capacit6 financi&re at technique et de la fagon dont ils ont ex~cutA, le caa
dcb6ant, des plans de travail pr6c6desment approuv 8!

b) offrent A l'Autoritd la perspective de gains financiers plus rapides,
compte tenu de la date pr6vue pour 1e d~marrage de la production commercials;

c) ont d6j& inveati ie plus de moyens at deeffort dane la prospection ou
l'exploration.

4. Los demandeurs qui nont pas 6t6 choisia au yours d'une p6riode

quelconque ont priorit lore des p6riodes ultdrieures jusqu&l ce qu'ils regoivent
une autorisation de production.

5. Ye choix eat fait compte tenu de la n6cessit4 d'offrir & tous lea Etats
Parties une meilleure possibilitd de participer aux activit6s mendes dane la zone
at de is ndcesslt6 d'6viter Is monopolisation de ce activitds, inddpendamment du
systlms 6conomique at social de ces Etata ou de leur situation g6ographique, de
aani~re qulil n'y sit de discrimination & l'encontre d'aucun Etat ou systlme.

6. Chaque fois qulil y a en exploitation mOins de secteurs rdservds qua de
secteurs non rsaerv6s, lea demandes d'autorisations de production concernant lea
secteurs r6servds ont prioritd.

7. Lea ddcisions viases au prdsent article sont prises aussitat qua possible
apthe l'expiration de chaque piriode.

Article 8

Rdservation de ecteurs

Cheque demand, autre qua celles prdsentdes par lntreprise ou par toutes
autrea entitds ou personnes et portent our de secteurs r6servds, doit couvrir une
zone, paa ndcessairement d'un soul tenant, ayant une superficie totals at une
valour commerciale estimative auffisantes pour permettre deux operations
d'extraction minire. Le demandeur indique le coordonn6ea permettant de diviser
Is zone en deux parties de valour commercials estimative 6gale at communique toutes
lea donndes qu'lil a recueillies pour lee deux parties de la zone. Sane pr6judice
des pouvoirs quo ddtient l'Autorit6 on application de l'article 17 de la pr6sente
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Article 7 

135 

Choi entre leg emandeurs d'autorisations de production 

}. Au terme d'une p~riode de si mois apr~s l'entr~e en vigueur de la 
Convention, puis tous les quatre mois, lAutorit~ examine les demandes 
d'autorieations de production pr~sent~es au cours de la p~riode pr~c~dente. Si 
toutes ces derandes peuvent ~tre approuv~es sans que les limites de production 
scient d~pass~es et sans que l'Autorit~ contrevienne aux obligations quelle a 
aaaum~es au titre d'un accord ou arrangement de produit auquel elle est devenue 
partie, comme le pr~voit l'article l5l, l'Autorit~ d~livre les autorisations 
demand~es. 

2. Loraqu'un choix doit @tre fait entre les derandeurs d'autorisatione de 
production en raison de la limitation de production pr~vue ~ l'article 15l, 
paragraphes 2 ~ 7, ou des obligations qui lui incombent en vertu d'un accord ou 
arrangement de produit auquel elle est devenue partie comme le pr~voit 
l'article l5l, paragraphe l, 1'Autorit~ proc~de ~ ce choix sur la base de crit~res 
objectifs et non discriminatoires fix~s dans ses rdgles, r~glements et proc~dures. 

3. Dans l'application du paragraphe 2, 1Autorit~ donne la priorit~ aux 
demandeurs qui 

a) offrent les meilleures garanties d'efficacit~, compte tenu de leur 
capacit~ financidre et technique et de la fa~on dont ils ont ex~cut~, le cas 
~ch~ant, des plans de travail pr~c~dement approuv~s 

b) offrent ~ l'Autorit~ la perspactive de gains financiers plus rapides, 
compte tenu de la date pr~vue pour le d~marrage de la production commerciale) 

c) ont d~j~ investi le plus de moyens et d'efforts dans la prospection cu 
l'exploration. 

4. Les demandeurs qui n'ont pas ~t~ choisis au cours d'une p~riode 
quelconque ont priorit~ lors des p~riodes ult~rieures jusqu~ ce quils re~oivent 
une autorisation de production. 

5, Le choix est fait compte tenu de la n~cessit~ d'offrir ~ tous les Etats 
Parties une meilleure possibilit~ de participer aux activit~s men~es dans la Zone 
et de la n~cesait~ d'~viter la monopolisation de ces activit~s, ind~pendamment du 
yst~me ~conomique et social de ces Etats ou ds leur situation g~ographique, de 
ani~re qu'il n'y ait de discrimination ~ l'encontre d'aucun Etat ou ayst~me. 

6, Chaque fois qu'il y a en exploitation moins de secteurs r~serv~s que de 
eecteurs non r~serv~s, les demandes d'autorisations de production concernant les 
secteurs r~serv~s ont priorit~. 

7. Les ~cisions vis~es au pr~sent article sont prises aussit~t que possible 
aprds l'expiration de chaque p~riode. 

Article 8 

R~servation de secteurs 

Chaque demande, autre que celles pr~sent~es par l'Entreprise ou par toutes 
autres entit~s ou personnes et portant sur des secteurs r~serv~a, dolt couvrir une 
zone, pas n~cessairement d'un seul tenant, ayant une superficie totale et une 
valeur commerciale estimative suffisantes pour permettre deux cp~rations 
d'extraction mini~re. Le demandeur indique les coordonn~es permettant de diviser 
la zone en deux parties de valeur commerciale estimative ~gale et communique toutes 
les donn~es quil a recueillies pour les deux parties de la zone. Sans pr~judice 
des pouvoirs que d~tient lAutorit~ en application de 'article l7 de la pr~sente 
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annexe, lea donn6es qui doivent lui Stre comuniquiea en ce qui concerne lea
nodules polym~talliques portent our lea lev6s, lea 6chantillons, la concentration
de nodules et lea m~taux quails contiennent. Dana lea 45 jours suivant Is
r6ception de ceos donn6en, l'Autorit6 d6aigne la partie qui sera r6serv6e
exclusivement A des activit~s qu'elle mwnera par l'intera~diaire de l'3ntreprise ou
en association avec des Etata en d6veloppement. cotte d6nignation peut itre
diff6r6e de 45 jours aupplmentaire.an l's utorit6 charge un expert inddpendant de
d6terminer si toutes lea donn6esa requises par le pr6sent article lui ant 6t6
conmuniqudes. Le secteur ddsign6 deviant un secteur riserv6 d6s quo 10 plan de
travail concernant le aecteur non r6serv6 eat approuv6 et le contrat sign6.

Article 9

Activit6s men6es dana lea secteurs rdservis

1. I1 appartient I l'ntreprise de d4cider at ell d6sire maner ll-mme
le activit6n dana chaque secteur r6serv6. Cette dcision peut itre pries I
n'importe quel moment, & moins quo l'Autorit6 ne regoive une notification
conform6ment au paragraphs 4, auquel cas lEntreprine prend sa d6ciaion dana un
d~lai raisonnable. L'Entrepriao peut d oider d'exploiter ces secteurs, su titre
d'entreprises conjointes avec l'Htat ou l'entith ou personne int6ressa.

2. L'Entreprise peut conclure des contrato pour l'ex6cution d'une pattia do
sen activita conform6ment & l'article 12 de l'annexe IV. Elle peut 6galement,
pour mener ces activit6a, a'associer dana des entreprises conjointes avec touts
entit6 ou personne qui eat habilit6e I maner des activitia dana Is Zone en
application de l'article 153, paragraphs 2, lottre b). Lorsquelle envisage do
telles entreprises conjointes, l'Entrepriae offro 1& poasibilit6 d'une
participation effective aux Etata Parties qut sont des Etats en diveloppenent ainai
qu'& leurs reasortiasants.

3. L'Autorit4 peut prescrire, dana sea Agles, rAglementa et proc6dure, des
conditions de fond ot do proc~dure rdgiasant de tel. contrata at entrepris..
conjointes.

4. Tout Etat Partie qui eat un Etat en d~veloppement, ou tout* personne
physique ou morale patronn~e par lui et effectivement contr lde par lu ou par on
autre Etat en d~veloppement, qut eat un demandeur qualifi4, ou tout group* des
cat~goriea prdcit~es, peut notifier & l'Autorit6 son ddsir do soumettr* un plan do
travail pour un secteur r6aerv& en application do l'article 6 de Is priaente
annexe. Le plan de travail eat examind st l'Bntreprise ddcide, an application du
paragraphs 1, de ne pea manor d'activitia dana ce secteur.

Article 10

Prdftence t prLorit6 accorddes & ertains demandeura

Loreque, en application de l'article 3, paragraphs 4, lettre c) do Is prisente
annexe, un plan de travail a fti approuv6 uniquenent pour l'exploration, M
ditenteur a prdfdrence at priorit out lea autres demandeura a°il sounet un plan do
travail portent our l'exploitation du mnie aecteur et des mnme. reasources. 0tte
prdference et ce rang do prioriti peuvent toutefoLt lu 4tte retir~a au can o& i1
n'auratt paa exicut& 1e plan de travail de fagon atisfaisante.

Article 11

Accords do coentreprise

1. Las contrats peuvent pr~voir des accords do coentrepria. entre le
contractant et l'autorit6, agissant par linterndiaire de l'Bntreprise, sous la
forms dlentreprisea conjointes ou de partage de production, sinai quo toute autre
forms d'accords de coentreprise, qui jouissent de la mile protection en natibre de
rdvision, de suspension ou de risiliation qua lea contrats passad avec l'AutorLt4.
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annexe, les donn~es qui doivent lui ~tre communiqu~es en ce qui concerne les 
nodules poly~talliques portent sur les lev~s, les ~chantillons, la concentration 
de nodules et, Les m~taux quils contiennent. Dans les 45 jours sulvant la 
reception de ces donn~es, I'Autorit~ d~signe la partie qui sera r~serv~e 
exclusivement ~ des activit~s qu'elle m~dnera par linterm~diaire de I'Entreprise ou 
en association avec des Etats en d~veloppement. Oette d~aignation peut @tre 
diff~r~e de 45 jours suppl~mentaires si 1Autorit~ charge un expert ind~pendant de 
d~terminer si toutee les donn~es requises per le pr~sent article lui ont ~t~ 
communlqu~es. Le secteur d~sign~ devient un secteur r~serv~ dds que le plan de 
travail concernant le secteur non r~serv~ est approuv~ et le contrat sign~. 

Article 9 

Activit~s men~es dans les secteurs r~serv~s 

I. Il appartient ~ 1'Entreprise de d~cider si elle d~sire mener elle-m@me 
les activit~s dans chaque secteur r~serv~. Otte d~cision peut 8tre prise ~ 
n'importe quel moment, ~ moins que l'Autorit~ ne re~oive une notification 
conform~ment au paragraphe 4, auquel cas I'Entreprise prend sa d~cision dans un 
d~lai raisonnable. LEntreprise peut d~cider d'exploiter ces secteurs, au titre 
dentreprises conjointes avec l'Etat ou l'entit~ ou personne int~ress~. 

2. L'Entreprise peut conclure des contrats pour l'ex~cution dune partie de 
es activit~s conform~ment ~ 1article 12 de l'annexe IV. Elle peut ~galenent, 
pour mener ces activit~s, s'associer dans des entreprises conjointes avec toute 
entit~ ou personne qui est habilit~e ~ mener des activit~s dans la Zone en 
application de l'article 153, paragraphe 2, lettre b). Lorequ'elle envisage de 
telles entreprises conjointes, I'Entreprise offre la possibilit~ d'une 
participation effective aux Etats Parties qui sont des Etats en d~veloppenent ainsi 
qu~ leurs ressortissants. 

3. L'Autorit~ peut prescrire, dans ses rdgles, r~glements et procbdures, des 
conditions de fond et de proc~dure r~gissant de tels contrats et entreprises 
conjointes. 

4. Tout Etat Partie qui est un Etat en d~veloppement, ou toute personne 
physique ou morale patronn~e par lui et effectivement contr&l~e per lui ou per un 
autre Etat en d~veloppement, qui est un demandeur qualifi~, ou tout groupe des 
cat~gories pr~cit~es, peut notifier ~ lAutorit~ son d~sir de soumettre un plan de 
travail pour un secteur r~serv~ en applioation de l'article 6 de la pr~sente 
annexe. Le plan de travail est exanin~ si 1'Etreprise d~cide, en application du 
paragraphe l, de ne pas mener dactivit~s dans ce secteur, 

Article 10 

Pr~f~rence gt priori&~accord~es ~_certains demandeurs 

Loraque, en application de l'article 3, peragraphe 4, lettre c) de la pr~sente 
annexe, un plan de travail a ~t~ approuv~ uniquement pour l'exploration, son 
d~tenteur a pr~f~rence et priorit~ sur les autres denandours sil soumet un plan de 
travail portant sur I'exploitation du m@me secteur et des m@mes ressources, Cette 
pr~f~rence et ce rang de priorit~ peuvent toutefois lui ~tre retir~s au cas o il 
n'aurait pas ex~cut~ le plsn de travail de fa~on setisfaisante. 

Article 11 

Accords de coentreprise 

l. Les contrats peuvent pr~voir des accords de coentreprise entre le 
contractant et I'Autorit~, agissant par 1'intern~diaire de 1'Etreprise, sous la 
forme d'entreprises conjointes ou de pertage de production, alnsi que toute autre 
forme daccords de coentreprise, qui jouiseent de la m@me protection en natihre de 
r~vision, de suspension ou de r~siliation que les contrats pass~s avec I'Autorit6, 
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2. Lea contractants qui concluent avec 1'Entreprise de tels accords do
coentreprise'peuvent b-ndficier des incitations financi&reu prdvuoa A l'article 13
de la pr6sente annexe.

3. Lea partenairea de l'Entreprise dana une entrepri.e conjoint. uont tenus

aux paiements prescrits A l'article 13 de la pr~sente annexe, au prorata do lour
participation & l'entreprise conjointe, sous riserve des incitation. financitres
pr4vues A cet article.

Article 12

Activitds men6es par l'Entreprise

1. Lea activit6s men~es dana Is Zone par l'Bntreprise en application do
l'article 153, paragraphs 2, lettre a), sont r6gies par 1a pattie XI, lee raglea,
rlglements et procddures do l'Autorit6 et lea ddciaiona pertinente do cello-ci.

2. Tout plan de travail aoumai par l'Bntreprise doit Atre accoapagn& des
preuves de sa capacit6 financilre et technique.

Article 13

Clauses financibrem des contrats

1. Lorsqu'elle adopte des r4gles, rlglements et procedures relatifs aux
clauses financibres des contrats entre l'Autorit6 et lea entit6s ou personnes
vis~es & Varticle 153, paragraphe 2, lettre b), at lorsqu'elle ndgocie lea clauses
financiLres d'un tel contrat conform6ment & la partie XI et & ces rbgles,
rlglements et proc~dures, l'Autorit4 vise les objectifa suivants :

a) s'assurer 1e maximum de recettes provenant de la production commerciale

b) faire en sorte quo des investissements et des techniques appropri6a
soient consacrds A lexploration et l1'exploitation des ressources de la Zone$

c) faire en sorte quo lea contractants soient trait6s sur un pied d'dgalit6
du point de vue financier et quo leurs obligations financi~res soient comparableas

d) fournir des incitations sur une base uniforms ot non discriminatoire pour
encourager les contractants A conclure des accords de coentreprise avec
l'Entreprise et avec les Etats en d6veloppement ou leurs ressortissants, stimuler
le transfert de techniques h l'Entreprise, aux Etats en ddveloppement ou A lours
ressortissants et former le personnel de l'Autorit6 et des Etats en d6veloppementi

e) permettre h V'Entreprise d'entreprendre l'extraction des ressource. en
mIme temps quo lea entit6s ou personnes visdes A l'article 153, paragraphs 2,
lettre b); et

f) 6viter que, par le jeu des incitations financivres qui leur sont fournies
en vertu du paragraphe 14 ou des clauses des contrats r6vis6s conform6ment A
I'article 19 de la pr6sente annexe, ou encore en application de l'article 11 de
cette mime annexe relatif aux entreprLses conjointes, lea contractants ne soLent
subventionn6s de maniire tells qu'ils se trouvent artificiellement avantag68 dana
la concurrence avec lea exploitants de gisements terrestres.

2. Ii eat pergu, au titre des d6penses administratives relatives A l'6tude
des demandes d'approbation de plans de travail revitant la forme de contrata, un
droit dont le montant est fix6 h 500 000 dollars des Etats-Unis par demandc. Le
montant de ce droit eat r6visd de temps A autre par le Conseil afin qu'il couvre
lea d6penses administratives encourues. Si lea d6penses engag6e8 par ell pour

l'6tude d'une demande sont inf6rieures au montant fix6, l'Autoriti rembourse la
diff6rence au demandeur.
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2. Les contractants qui concluent avec I'Entreprise de tels accords de 
coentreprise' peuvent b~n~ficier des incitations financibres pr~vues ~ l'article 13 
de la pr~sente annexe, 

3. Les partenaires de l'Entreprise dans une entreprise conjointe sont tenus 
aux paiements prescrits ~ l'article l3 de la pr~sente annexe, au prorate de leur 
participaticn ~ l'entreprise conjointe, sous r~serve des incitations financires 
pr~vues ~ cet article. 

Article l2 

ctivit6g_men6es pear l'Entreprie 

l, Lea ectivit~s men~es dans la Zone par I'Entreprise en application de 
I'article 153, paragraphe 2, lettre a), sont r~gies per la partie XI, les r~glee, 
rdglements et proc~dures de l'Autorit~ et les d~cisions pertinentes de celle-ci, 

2. Tout plan de travail soumis par l'Entreprise doit 8tre accompagn~ des 
preuves de ea capecit~ financidre et technique. 

Article 13 

Clauses financidres des contrats 

l. Lorsqu'elle adopte des rdglee, rglements et proc~dures relatifs aux 
clauses financi~res des contrats entre l'Autorit~ et les entit~s cu personnes 
vis~es ~ l'article 153, paragrapha 2, lettre b), et lorsgu'elle n~gocie les clauses 
financi~res dun tel contrat conform~ment ~ la partie XI et ~ ces rdgles, 
r~dglements et procdures, l'Autorit~ vise les objectifs suivants ; 

a) s'assurer le maximum de recettes provenant de la production commerciale 

b) faire en sorte que des investissements et des techniques appropri~s 
solent consacr~s ~ l'exploration et ~ l'exploitation des ressources de la Zone 

c) faire en sorte que les contractants soient trait~s sur un pied d'galit~ 
du point de vue financier et que leurs obligations financi~res solent comparables 

d) fournir des incitations sur une base uniforme et non discriminatoire pour 
encourager les contractants ~ conclure des accords de coentreprise avec 
I'Entreprise et avec les Etats en d~veloppement ou leurs ressortis@ants, stimuler 
le transfert de techniques ~ l'Entreprise, aux Etats en d~veloppement ou ~ leurs 
ressortissants et former le personnel de l'Autorit~ et des Etats en d~veloppement 

e) permettre ~ l'Entreprise d'entreprendre l'extraction des ressources en 
~me temps que les entit~s ou personnes vis~es ~ l'article 153, paragraphe 2, 
lettre b) et 

f) ~viter que, par le jeu des incitations financi~res qui leur sont fournies 
en vertu du paragraphe l4 ou des clauses des contrats r~vis~s conform~ment ~ 
l'article 19 de la pr~sente annexe, ou encore en application de l'article ll de 
cette m~me annexe relatif aux entreprises conjcintes, les contractants ne soient 
subventionn~s de mani~re telle quils se trouvent artificiellement avantag~s dans 
la concurrence avec les exploitants de gisements terrestres. 

2. Il est pergu, au titre des d~penses administratives relatives ~ 1'~tude 
des demandes d'approbation de plans de travail rev&tant la forme de contrats, un 
droit dont le montant est fix~ ~ 500 000 dollars des Etats-Unis par demandc. Le 
montant de ce droit est r~vis~ de temps ~ autre par le Conseil afin qu'il couvre 
leg d~penses administratives encourues. Si les d~penses engag~es par elle pour 
1'~tude dune demande sont inf~rieures su montant fix~, l'Autorit~ rembourse la 
difference au demandeur. 
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3. Le contractant acquitte un droit annual fixe d'un million de dollars des
tats-Unin A compter de la date de prise dleffet du contrat. Si la date approuv4e

pour le ddmarrage de la production commerciale eat report~e par suite d'un retard
dans la ddlivrance de l'autorisation de production, conform6ment A l'article 151,
le contractant eat exon~r6 de la fraction du droit annuel f£xe correspondent I la
duroe du report. Ds le ddmarrage de la production comrerciale, le contractant
acquitte soit la redevance our la production, aoit le droit annual fixe, ai
celui-ci eat plus 6lev4.

4. Dana un d~lai dun an & compter du ddmarrage de la production
commercials, conforme6mnt au paragraphs 3, le contractant choisit de verser ma
contribution financilre & l'Autorit& s

a) soit en acquittant soulement une redevance sur Is productiont

b) soit en acquittant une redevance sur Is production et en versant une part
de see recettes nettes.

S. a) Si 1s contractant choisit do versor sa contribution financiLre &
1'Autoritd en acquittant seulemont une redevance sur la production, Ie montant de
cette redevance eat 6gal I un certain pourcentage de la valour marchande des m6taux
trait4es qui proviennent des nodules polymtalliques extraita du secteur viG4 par le
contrat) ce pourcentage eat fix6 I s

1) 5 p. 100 de la preaibre & Is dixiLme ann 4 de production comerciale

ii) 12 p. 100 de la ll&me annide A la fin de la production.conmerciale

b) La valeur marchande des mdtaux trait~s eat calculne an multipliant l
quantitd de ndtaux traitds qui proviennent des nodules polyndtalliques extraits du
secteur vis6 par Is contrat par le prix moyen de 0e mtaux, d6termin6 conformdment
aux paragraphos 7 et 8, pendant l'exercice couptable conaid6rd.

6. Si le contractant choisit de verser s contribution financilre &
l'Autorit6 on acquittant une redevance sur Is production et on versant une part do
sea recettes nettes, le montant de ces paiements eat ddtermin& comne suit 1

a) 1e montant de la redevance our Is production eat 4gal A un certain
pourcentago do la valeur marchande, ddtermine conform ment A Is lettre b), des
mdtaux trait~s qui proviennent des nodules polymtalliques extraits du secteur visA
par le contrati ce pourcentage eat fix6 & :

1) 2 p. 100 pour la premiere pgriode do production comercials

ii) 4 p. 100 pour Is deuxime pdriode de production commerciale

Si, pendant la deuxi~me pdriode de production commerciale, telle qu'elle eat
ddfinie h Is lettre d), lo rendement de llinvestissement pour un exercice comptable
donnA, selon la ddfinition figurant h la lettre m), eat, par suite du paiement do
la redevance sou la production au taux de 4 p. 100, inf6rieur & 15 p. 100, le taux
do la redevance aur la production eat fix4 & 2 p. 100 au lieu de 4 p. 100 pour cot
exercicel

b) Is valeur marchande des mdtaux traitds eat calculde en multipliant la
quantitd de m6taux traitds qui proviennent des nodules polymdtslliques extraita du
secteur vi& par 1e contrat par 10 prix moyen de ces m6taux d6termin6 conformdment
aux paragrephes 7 at 8, pendant l'exercice comptable consid rdi

c) i) Is part des recettes revenant A l'Autorit6 eat prdlevge our la part
des rocettes nettes du contractant imputables aux activitds
d'extraction des ressources du aecteur visA par 1s contrat, ci-aprLs
ddnommdes recettes nettes imputablea
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3. Le contractant acquitte un droit annuel fixe d'un million de dollars des 
Etats-Unis ~ compter de la date de prise d'effet du contrat. Si la date approuv~e 
pour le d~marrage de la production commerciale est report~e par suite d'un retard 
dans la d~livrance de l'autorieation de production, conform~ment ~ l'article l51, 
le contractant est exon~r~ de la fraction du droit annuel fixe correspondant ~ la 
dur~e du report. Dds le d~marrage de la production commerciale, le contractant 
acquitte soit la redevance sur la production, soit le droit annuel fixe, si 
celui-cl est plus ~lev~. 

4. Dans un d~lai d'un an ~ compter du d~marrage de la production 
commerciale, conform~nent au paragraphe 3, le contractant choisit de verser sa 
contribution financidre ~ l'Autorit~ 

a) soit en acquittant seulement une redevance sur la production 

b) soit en acquittant une rodevance sur la production et en versant une part 
de ses recettes nette8, 

5. a) Si le contractant choisit de verser sa contribution financi~re ~ 
1'Autorit~ en acquittant seulement une redevance sur la production, le montant de 
cette rodevance est ~gal ~ un certain pourcentage de la valeur marchande des m~taux 
trait~s qui proviennent des nodules polym~talliques extraits du secteur vis~ par le 
contrat ce pourcentage est fix~ ~ 

1) 5 p. 100 de la premiere ~ la dixi~me ann~b de production commerciale 

ii) 12 p. 100 de la l~me annde ~ la fin de la production.commerciale 

b) La valeur marchande des m~taux trait~s est calcul~e en multipliant la 
quantit~ de m~taux trait~s qui proviennent des nodules polym~talliques extraits du 
secteur vis~ par le contrat par le prix moyen de ces m~taux, d~ternin~ conform~ment 
aux paragraphes 7 et 8, pendant l'exercice comptable consid~r~. 

6. Si le contractant choisit de verser sa contribution financi~re ~ 
I'Autorit~ en acquittant une redevance sur la production et en versant une part de 
ses recettes nettes, le montant de ces palements est d~termin~ comme suit 

a) le montant de la redevance sur la production est ~gal ~ un certain 
pourcentage de la valeur marchande, d~terin~e conform~ment ~ la lettre b), des 
mtaux trait~s qui proviennent des nodules poly~talliques extraits du secteur vis~ 
par le contrat ce pourcentage est fix~ ~ t 

i) 2 p. I00 pour la premi~re p~riode de production commerciale 

ii) 4 p. 100 pour la deuxi~me p~riode de production commerciale 

Si, pendant la deuxi~me p~riode de production commerciale, telle quelle est 
d~finie ~ la lettre d), le rendement de l'investissement pour un exercice comptable 
donn~, selon la dfinition figurant ~ la lettre m), est, par suite du paiement de 
la redevance sur la production au taux de 4 p. 100, inf~rieur ~ 15 p. 100, le taux 
de la redevance sur la production est fix~ ~ 2 p. 100 au lieu de 4 p. I00 pour cet 
exercice 

b) la valeur archande des m~taux trait~s est calcul~e en multipliant la 
quantit~ de m~taux trait~s qui proviennent des nodules poly~talliques extraits du 
secteur vis~ par le contrat par le prix moyen de ces m~taux d~termin~ conform~ment 
aux paragraphes 7 et 8, pendant l'exercice comptable consid~r~ 

c) 1 la part des recettes revenant ~ l'Autorit~ est pr~lev~e sur la part 
des recettes nettes du contractant imputables aux activit~s 
d'extraction des ressources du secteur vis~ par le contrat, ci-apr~es 
d~nomm~es recettes nettes imputables 
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ii) la part des recettes nettes imputables revenant & l'Autorit6 08t
dnterminne confors~ment au barime progresnif suivant s

Part des recettes nettee I utables
revenant & l'Autorit6

Recettee nettes Premi&re vxriode do Douxi&mre pfriode do
imputables production comerciale production €oamorciale

Tranche repr6sentant un
rendement de 11investissement
supirieur F 0 p. 100 mais
inf6rieur & 10 p. 100 35 p. 100 40 p. 100

Tranche reprnsentant un
rendement de linvestiseent
40l ou supdrieur & 10 p. 100
haie infnrieur & 20 p. 100 42,5 p. 100 50 p. 100

Tranche rerdsentant un rendement
de l'investisnement 6gal ou
sup6rieur & 20 p. 100 50 p. 100 70 p. 100

d) i) Ia premire p6riode de production coinrciale visde aux lettres a)
et c), commence au premier exercice coaptable do Is p~riode de
production comerciale et so termine avec l'exercice comptable pour
lequel lea dpenae do miss en valour du contractant ajuatnes,
compte tenu de l'intnrit affirent & la part do coo d~pense non
amortie pr~cqdemment, sont entibrement anorties eu moyen de
l'exc~dent rnel, comme indiqu6 ci-aprls *

pour le premier exercice comptable donnant lieu A des dnpenses do miss en
valeur, lee dnpensee de miss en valour non amorties sont lee d~penses do mise en
valour diminu6es du montant des excldents r6ela pour lexercice comptable
considnrd. Pour chacun des exercices suivants, on calcule lea d~penses de miss en
valour non amorties en ajoutant aux dnpenses de mise en velour non amorties &
1'Lssue de l'exercice prnc~dent, aajornes d'un int6rit annual do 10 p. 100, lea
ddpenses do mise en valour engaghes pendant l1exercice coaptable on cours ot en
d6duisant de ce total l'excddent rdol du contractant pour cot exercice. L'exercice
comptable pour lequel lea dnpenses do mise on valour majortes de 1'intlr~t affnrent
& la part de ces ddpenses non amortie sont entilrement amorties, eat lo premier
exercice pour lequel lee d~pense8 do mine on valour sont nulleal l'excndent rnel du
contractant pour tout exercice comptable s'entend de se recettes brutes diminuea
de see charges d'exploitation nt des paiements faits par lui & l'Autocit6
confora6ment A la lettre c)

ii) la deuxl~me pdriode de production commerciale commence & lexercice
comptable entamn & l'expiration de la premilce p&rIode ot dure
jusqu'h la fin du contrati

e) par "recettes nettes imputables", on entend les recettes nettes du
contractant multipli6es par le rapport entre les ddpenses de mise en valeur li6es h
loextraction et le total des ddpenses de mise en valeur du contractant. Lorsque
leo activit~s du contractant portent sur lextraction et le transport de nodules
polymtalliques ainsi que sur la production commerciale, A titre principal, de
trois mtaux traitns, & savoir 1s cobalt, le cuivre et le nickel, le montant des
recettes nettes imputables du contractant ne peut itre infdrieur & 25 p. 100 de sea
recettes nettes. Sous rnserve des modalitns vises A la lettre n), dens tous les
autres cas, y comprin celui o6 les activit6s du contractant portent sUr
l'extraction et 1e transport de nodules polymntalliqueo et sur la production
commerciale de quatre m~taux traitns, A savoir le cobalt, le cuivre, le manganlse
et le nickel, V'Autorit6 peut, dens sea r6gles, rlglements et proc6dures, prescrire
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ii) la part des recettes nettes imputables revenant ~ 1'Autorit~ est 
d~termin~e conform~ment au bar~me progressif suivant 

Part des recettes nettes utables 
revenant I'Autorit 

Recettes nettes 
iputables 

Premidre priode de 
production commercial@ 

peuibe p~triode e 
production coerciale 

Tranche repr@sentantun 
rendenent de 1investissement 
surfer E@ p. @@ nais 
int~rieur ~ 1op. loo 35 p. 100 40 p. 100 

Tranche repr~sentant un 
rendement de 1'investissement 
~gal ou sup~rieur 10p. 1O 
@sis in@urS@ p. i@@ 42,5 p. 100 50 p. 100 

Tranche rer~sentant un rendemnent 
ei'investisseer_ dgsi o 
gup~rieur l 2op. 1o 50 p. 100 70 p. 100 

±) d) la premidre p~riode de production commeroiale vis~e aux lettres a) 
et c), commence au premier exercice comptabls de la p~riode de 
production commerciale et se termine avec l'exercice comptable pour 
leqguel les dpenses de mise sn valeur du contractant ajust~es, 
compte tenu de lint~r~t aff~rent ~ la pert de ces d~penses non 
amortie pr~c~denment, sont enti~rement amorties au moyen de 
1'exc~dent r~el, come indiqu~ ci-apr~s 

pour le premier exercice comptable donnant lieu ~ des d~penses de mise en 
aleur, les d~penses de mise en valeur non amorties sont les d~penses de mise en 
aleur dimninu~es du montant des exc~dents r~els pour l'exercice comptable 
consid~r~. Pour chacun des exercices suivants, on calcule les d~penses de mise en 
aleur non amorties en ajoutant aux d~penses de mise en valeur non amorties ~ 
1'issue de l'exercice pr~c~dent, major~es d'un int6rt annuel de 10 p. 100, les 
d~penses de mise en valeur engag~es pendant lexsrcice comptable en cours et en 
d~duisant de cs total l'exc~dent r~el du contractant pour cet exercice. L'exercice 
comptable pour lequel les d~penses de mise en valeur major~es de 1'int~r@t atf~rent 
d la pert de ces d~penses non amortie sont entidrement amorties, est le premier 
exercice pour lequel les d~penses de mise en valeur esont nullesy lexc~dent r~el du 
contractant pour tout exercice comptable s'entend de ses racettes brutes dim±nu~es 
de ses charges d'exploitation et des paiements faits per lui ~ I'Autorit~ 
conform~ment ~ la lettre c) 

ii) la deuxi~me p~riode de production commerciale commenoe ~ lexercice 
comptable entam~ ~ l'expiration de la premiere p~riode et dure 
usqu'~ la fin du contrat» 

e) par recettes nettes imputables, on entend les recettes nettes du 
contractant multipli~es par le rapport entre les d~penses de mise en valeur li~es } 
1extraction et le total des d~penses de mise en valeur du contractant. Lorsque 
les activit~s du contractant portent sur l'extraction et le transport de nodules 
polym~talliques ainsi que sur la production commerciale, ~ titre principal, de 
trois m~taux trait~s, ~ savoir le cobalt, le cuivre et le nickel, le montant des 
recettes nettes imputables du contractant ne peut ~tre inf~rieur ~ 25 p. 100 de ses 
recettes nettes, Sous r~serve des modalit~s vis~es ~ la lettre n), dans tous les 
autres cas, y compris celui o les activit~s u contractant portent sur 
l'extraction et le transport de nodules polym~talliques et sur la production 
commerciale de qatre m~taux trait~s, ~ savoir le cobalt, le cuivre, le manganese 
et le nickel, l'Autorit~ peut, dans ses r~gles, r~glements et proc~dures, preacrire 
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des taux planchers appropri~s en appliquant la .fme formule de proportionnalitd que

pour Is fixation du taux plancher de 25 p. 100 dane le cas des trois m6tauxl

f) par "recettes nettes du contractant', on entend lee recettes brutes du

contractant, diminu~es de ses charges d'exploitation et de l'amortissement do see

ddpenses de mise an valeur salon lea moalit~s pr4vues i la lettre j);

g) i) si lee activit6s du contractant portent eur l'extraction, l
transport de nodules polym~talliques et Ia production cozmerciale de

m~taux trait6s, on entend par "recettes brutes du contractant" le

produit brut de la vents des mntaux trait6s et toutes outree
recettes consid6r4es comme 6tant raisonnablement imputables aux

opdrations effectu6es au titre du contrat conformament aux r~gles,

r~glements et procedures financiers de l'Autorit6;

ii) dans tous les cas autres qua ceux sp~cifi6s la lettre g), i), et A

la lettre n), iii), on entend par "recettes brutes du contractant"
le produit brut de la vente des mtaux semi-trait6s provenant des
nodules polywmtalliques extraits du secteur visn par le contrat at
toutes autres recettes consid6r6es coe 6tant raisonnablement

imputables aux operations effectu6es au titre du contrat
conformnment aux rigles, rglements et procedures financiers de
l'Autorit6l

h) par "d6penses de miss en valeur du contractant', on entend

i) toutes les d~penses engag~es avant 1e dmarrage de la production

commerciale qui sont directement li6es au d6veloppement de la
capacit6 de production du secteur vis6 par le contrat et aux
activit6s connexes au titre des operations pr~vues par le contrat

dans tous lea can autres qua ceux spdcifi~s & la lettre n),
conform~ment aux principes comptables gn~ralement admLs, y compris,

entre autres, les d~penses d'°quipement, les achats de matdriel, do
navires, d'installations de traitement, les d~penses relatives aux
travaux de construction, lea achats de bitiments, de terrains, len
d~penses relatives & la construction do routes, h Is prospection at
A l'exploration du secteur via6 par le contrat, & Is
recherche-d~veloppement, aux intrlts, aux baux 6ventuels, aux
licences, aux droitsp ot

ii) lea d~penses semblables I celles vis~es & la lettre n), i), engag~es
aprbs le d6marrage de la production commerciale, pour pouvoir mettre
A ex6cution le plan de travail, & lexception de celles relevant des

charges d'exploitation,

i) les recettes provenant de l'ali~nation de biens d'6quipement et la valeur

marchande des biens d'dquipement qui ne sont plus n~cessaires au titre des
opdrations prhvues par le contrat et qui ne sont pas vendus sont d6duites des

d~penses de mise on valeur du contractant pour l'exercice comptable considerd.
Loreque Is montant de ces dductions d6passe celui des d6penses de miss en valeur,
l'excddent eat ajout6 aux recettes brutesi

J) lea d6penses do mise en valeur du contractant engag~es avant 1e d~marrage
de Ia production commerciale qui sont vis~es & la lettre h), i), et & la
lettre n), iv), sont amorties en dix annuit6s 6gales & compter de la date du
dimarrage de la production commerciale. Lea ddpenses de mise an valeur du
contractant vistes & la lettre h), ii), et h Is lettre n), iv), engag~es aprbs 1e

dmarrage de la production commerciale, sont amortise en dix annuitis dgales ou en
un nombre inf6rieur d'annuit4s 6gales de manibre qu'Ielles soient enti~rement
amorties & leexpiration du contrati
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des taux planchers approprids en appliquant la m~me formule de proportionnalit~ que 
pour la fixation du taux plancher de 25 p. 100 dans le cas des trois m~taux 

f) par recettes nettes du contractant, on entend les recettes brutes du 
contractant, diminu~es de ses charges dexploitation et de l'amortissement de ses 
d~penses de mise en valeur selon les modalit~s pr~vues ~ la lettre j) 

9) si les activit~s du contractant portent sur l'extraction, le 
transport de nodules poly~talliques et la production commerciale de 
m~taux trait~s, on entend par recettes brutes du contractant le 
produit brut de la vente des m~taux trait~s et toutes autres 
recettes consid~r~es comme ~tant raisonnablement imputables aux 
op~rations effectu~es au titre du contrat conform~ment aux r~gle8, 
r~glements et proc~dures financiers de l'Autorit~; 

ii) dans tcus les cas autres que ceux sp~cifi~s ~ la lettre g), i), et 
la lettre n), iii), on entend par recettes brutes du contractant 
le produit brut de la vente des m~taux semi-trait~s provenant des 
nodules poly~talliques extraits du secteur vis~ par le contrat et 
toutes autres recettes considdr~es come ~tant raisonnablement 
imputables aux op~rations effectu~es au titre du contrat 
conform~ment aux r~glees, rdglements et procdures financiers de 
1'Autorit~» 

i) 

h) par d~penses de mise en valeur du contractant, on entend t 

i) toutes les d~penses engag~es avant le d~marrage de la production 
commerciale qui sont directement li~es au d~veloppement de la 
capacit~ de production du secteur vis~ par le contrat et aux 
activit~s connexes au titre des op~rstions pr~vues par le contrat 
dans tous les cas autress que ceux sp~cifi~s ~ la lettre n), 
conform~ment aux principes comptables g~n~ralement admis, y comprls, 
entre autres, les d~penses d'~quipement, les achats de mat~riel, de 
navires, dinstallations de traitement, les d~penses relatives aux 
travaux de construction, les achats de b&timents, de terrains, les 
d~penses relatives ~ la construction de routes, ~ la prospection et ~ 1'exploration du secteur vis~ par le contrat, ~ la 
recherche-d~velcppement, aux int~r@ts, aux baux ~ventuels, aux 
licences, aux droits» et 

ii) les d~penses semblables ~ celles vis~es ~ la lettre n), i), engag~es 
apr~s le d~marrage de la production commerciale, pour pouvoir mettre ~ ex~cution le plan de travail, ~ 1'exception de celles relevant des 
charges d'exploitation 

i) les recettes provenant de 1ali~nation de biens d~guipement et la valeur 
archande des biens d'~quipement qui ne sont plus n~cessaires au titre des 
op~rations pr~vuea par le contrat et qui ne sont pas vendus sont d~duites des 
d~penses de mise en valeur du contractant pour l'exercice comptable consid~r~. 
Loreqgue le montant de ces d~ductions d~passe celui des d~panses de mise en valeur, 
1'exc~dent est ajout~ aux recettes brutes} 

j) les d~penses de mise en valeur du contractant engag~es avant le d~marrage 
de la production commerciale qui sont vis~es ~ la lettre h), i), et ~ la 
lettre n), iv), sont amorties en dix annuit~s dgales ~ compter de la date du 
d~narrage de la production commerciale. Les d~penses de mise en valeur du 
contractant vis~es ~ la lettre h), ii), et ~ la lettre n), iv), engag~es apr~s le 
ddnarrage de la production commerciale, sont aorties en dix annuit~s ~gales ou en 
un nombre inf~rieur d'annuit~s ~gales de mani~re qu'elles soient enti~rement 
aorties ~ I'expiration du contrat 
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k) par "charges d'exploitation du contractant", on entend toutes lea
d6penses engag6es apron le d~marrage de la production commerciale pour exploiter la
capacit6 do production du 8ecteur vis6 par le contrat et pour les activit~s
connexes au titre des op6rations prdvues par le contrat, conform6ment aux principes
comptables gdn6ralement admis, y compris, notamment, la redevance our la production
ou 1s droit fixe annuel, si celui-ci eat plus 6levd, lea ddpenses relatives aux
traitements, aux salaires et prestations connexes, aux matdriels, aux services, aux
transports, au traitement et h la commercialisation, aux int6r~ts, aux services
publics, & la pr6servation du milieu marin, aux frais gdndraux et aux frais
d'administration directement lids aux op6ration8 prdvues par 1e contrat, ainsi que
tout d6ficit d'exploitation report6 dana un sens ou dana l'autre comae indiqu6
ci-apr&s. To d1ficit d'exploitation pout Gtre report6 deux fois consdcutivement,
d'un exercice our l'autre, A l'exception des deux dernibres ann4es du contrat, o4
il pout Stre imput6 r6troactivement sur lea deux exercices prdcddents

1) si le contractant assure principalement l'extraction, le transport de
nodules polymdtalliques et la production commerciale de adtaux traits et
semi-trait6s, l'exprosaion Oddpenses de mise en valeur li6es & l'extraction"
slenteond de la part des ddpenses de mise en valeur engagdes par le contractant qui
eat directement lie I l'extraction des ressources du aecteur vis6 par le contrat,
conforlilment aux principes comptables g6ndralement admis et aux r~gles de gestion
financire ainai qu'aux r~glea, r glements et procdures financiers de l'Autorit6,
y cowprie I. droit perqu pour 11tude de la demands de contrat, 10 droit annual
fLxe ot, I. cas 6chdant, lea ddpenaes engagdes pour la prospection et l'exploration
du sectaur vis6 par le contrat et une fraction des ddpenses de
recherche-ddveloppement i

a) par *rendement de l'linvestissement", on entend, pour un exercice
comptable donn&, le rapport entre lee recettes nettes imputables de cat exercice ot
lee ddpenses do mise en valour lides A I'extraction. Aux fins du calcul de ce
rapport, lea ddpensea do mice en valeur liWes A l'extraction comprennent lea
ddpenses engag6es pour V'achat de matriel nouveau ou pour le reaplacement de
.at6riel dont l'utilisation eat lie aux activitds d'extraction, d4duction faite du
coot initial du matdriel remplac6l

n) si I. contractant assure uniquement l'extraction s

i) par "recettes nettes imputables', on entend ls totalit des recottes
nettes du contractants

ii) l'expression "recettes nettes du contractant" s'entend tells quelle
eat d6finie h la lettre f)p

iii) par "recettec brutes du contractant*, on entend le produit brut de
la vente des nodules polyntalliques et toutes autres recettes
considr6es comme 6tant raisonnablenent- iputable8 aux oprations
effectudes au titre du contrat conforsment aux rdglos, r4glements
et procddures financiers de l'Autorit6l

iv) par "ddpenses de mise en valeur du contractant*, on entend toutes
lea ddpenses engagdes avant le ddmarrage de la production
commerciale comae indiqu6 A la lettre h), i), et toutes lea dipenses
engag6es aprs 1e d6marrage de Is production coumerciale, come
indiqu6 & la lettre h), ii), qui sont directemont liWa I
l'extraction des ressources du secteur visa par I. contrat,
calculdes conformdment aux principes comptables g6n6ralement admisi

v) par "charges d'exploitation du contractant", on entend celles des
charges d'exploitation du contractant vises & la lettre k), qui
ont directement lides A leextraction des ressources du secteur vis6

par le contrat, calcul6es conformment aux principes comptables
gdndralement admial
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k) par charges d'exploitation du contractant, on entend toutes les 
d~panses engag~es apr~s le ddmarrage de la production commerciale pour exploiter la 
capacit~ de production du secteur vis~ par le contrat et pour les activit~s 
connexes au titre des op~rations pr~vues par le contrat, conform~ment aux principas 
coptables g~n~ralement admis, y compris, nctamment, la redevance sur la production 
ou le droit fixe annuel, si celui-ci est plus ~lev~, les d~penses relatives aux 
traitements, aux salaires et prestations connexes, aux mat~riels, aux services, aux 
transports, au traitement et ~ la commercialisation, aux int~r&ts, aux services 
publics, ~ la pr~servation du milieu marln, aux frais g~n~raux et aux frais 
dadminietration directement li~s aux op~rations pr~vues par le contrat, ainsi que 
tout d~ficit dexploitation report~ dans un sens ou dans l'autre comme indiqu~ 
ci-apr~s. Le d~ficit d'exploitation peut ~tre report~ deux fcis cons~cutivement, 
d'un exercice sur l'autre, ~ l'exception des deux derni~res ann~es du contrat, o~ 
il paut ~tre imputd r~troactlvement sur les deux exercices pr~c~dents; 

I) si le contractant assure principalement l'extraction, le transport de 
nodules poly~talliques et la production commerciale de m~taux trait~s et 
semi-trait~s, l'expression d~penses de mise en valeur li~es ~ 1'extraction 
s'entend de la part des d~penses de mise en valeur engag~es par le contractant qui 
est directement ii~e ~ 1'extraction des ressources du secteur vis~ par le contrat, 
conform~ment aux principes comptables g~n~ralement admis et aux r~gles de gestion 
inanci~re ainsi quaux r~gles, r~glements et proc~dures financiers de I'Autorit~, 
y coprie le droit par~u pour 1'~tude de 1a demande de contrat, le droit annuel 
fixe et, le cas ~ch~ant, les d~panses engag~es pour la prospection et l'exploration 
du secteur vis~ par le contrat et une fraction des dpenses de 
recherche-d~veloppement; 

m) par rendement de l'investissement, on entend, pour un exercice 
comptable donnd, le rapport entre les recettes nettes imputables de cet exercice et 
les d~penses de mise en valeur li~es ~ l'extraction. Aux fins du calcul de ce 
rapport, les d~penses de mise en valeur li~es ~ 1extraction comprennent les 
d~penses engages pour lachat de mat~riel nouveau ou pour le replacement de 
mat~riel dont 'utilisation est lie aux activit~s d'extraction, d~duction faite du 
co~t initial du mat~riel remplac~ 

n) si le contractant assure uniquement l'extraction 

i) par recettes nettes imputables, on entend la totalit~ des recettee 
nettes du contractant 

ii) l'expression recettes nettes du contractant s'entend telle quelle 
est d6finie ~ la lettre f)1 

iii) par recettes brutes du contractant, on entend le produit brut de 
la vente des nodules poly~talliques et toutes autres recettes 
considdr~es comme dtant raisonnablement imputables aux op~rations 
effectu~es au titre du contrat conform~ment aux rdges, r~gleents 
et procdures financiers de 1'Autorit~ 

iv) par "d~penses de mise en valeur du contractant, on entend toutes 
les d~penses engag~es avant le d~marrage de la production 
commerciale comme indiqud ~ la lettre h), i), et toutes les d~penses 
engag~es apr~s le d~marrage de la production commerciale, come 
indiqud ~ la lettre h), ii), qui sont directement li~es ~ 
I'extraction des ressources du secteur vis~ par le contrat, 
calcul~es conform~ment aux principes comptables g~n~ralement admisy 

v) par charges d'exploitation du contractant, on entend cells des 
charges d'exploitation du contractant vies~es ~ la lettre k), qui 
sont directement li~es ~ I'extraction des resources du secteur vis~ 
par le contrat, calcules conform~ment aux principes comptables 
g~n~ralement admis; 
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vi) par 'rendement de 'linveetinsement', on entend, pour un exercice
comptable donn6, le rapport entre lee recettes nottes de cat
exercice et lee d~penses de miss en valeur engagnes par le
contractant. Aux fine du calcul de ce rapport, lea dnpenses de mise
en valeur comprennent lea dnpenses engagne8 pour l'achat do matnriel
nouveau ou pour le resplacement do mat4riel, ddduction faite du coOt
initial du mat6riel remplac.

o) la prise en compte des charges relatives au service d'intnrlts par le
contractant qui sont visaes aux lettree h), k), 1) et n) eat autoris~e dane le
mesure ob, dane tous lea cas, l'Autorit4, conformnment & l'article 4, paragraphe 1,
de la prnsente annexe, admet quo l rapport entre capital social et endettement
ainsi que lea taux d'intdr&t sont raisonnables, compte tenu des pratiques
commerciales en vigueurp

p) lea d~pensea vis6en au prdsent paragraphs ne comprennent pas lea sommes
payees au titre de l'imp8t cur lee soci4tns ou de taxes analogues pergues par des
Etats & raison des oprations du contractant.

7. a) Lexpression "mtaux trait 8s utilis4e aux paragraphes 5 et 6
s'entend des mataux cous la forms la plus courante sous laquelle ils sont
habituellement 6changs cur lea march4e finals internationaux. Aux fins do la
prisente lettre, l'Autorit6 spncifie dana lea rbgles, r~glements et procndures
financiers, lea march4s finals internationaux pertinents. Pour les mdtaux qui no
sont pas 6chang6s cur ces march~s, l'expression "mhtaux trait6s" s'entend des
mntaux sous la forms la plus courante sous laquelle ila sont habituellement
Achangne dana le cadre de transactions normales conformes aux principes de
l'entreprise ind6pendante.

b) Si l'Autorit6 n'est pas en mesure de d~terminer dune autre maniare la
quantitd de m6taux trait6s produite A partir des nodules polymtalliques extraits
do secteur vis6 par 1e contrat mentionn6e au paragraphs 5, lettre b), et au
paragraphs 6, lettre b), cette quantit4 ect d6termin6e d'apra 1a teneur en m.tal
de ce nodules, le coefficient de r6cupration apr~s traitement et lea autres
facteura pertinents, conform6ment aux r~gles, r~glements et proc6dures de
l'Autorit6 et aux principes comptables g6n4ralement admis.

8. Si un march6 final international offre un m~canisme ad6quat de fixation
des prix des mtaux trait6s, des nodules polym6talliques et des m6taux semi-trait6a
provenant de nodules, l'Autoritd utilise le cours moyen pratiqu6 sur ce march6.
Dana tou8 le autres can, elle fixe, apr~s avoir consult4 le contractant, un juste
prix pour ces produits, conform6ment au paragraphe 9.

9. a) Toutes lee charges, d~penses et recettes ainsi que tous lea prix et
velours vis6 au pr6sent article, procdent de transactions conformes aux principes
du march6 libre ou de l'entreprise ind6pendante. Si tel n'est pas le can, ils cont
d4terminds par l'Autorit6 apr&s consultation du contractant, comme s'ils
proc6daient do transactions conformes aux principes du march6 libre ou de
l'entreprise ind6pendante, compte tenu des transactions pertinentes sur d'autres
march6n.

b) Pour assurer le respect du prsent paragraphs et s mise en application,
l'AutoritA s'inspire des principes adopt6s st de 1'interprdtation donn6e pour lea
transactions conformes aux principes de l'entreprise ind4pendante par la Commission
des socidt6a trannationales des Nations Unies, par le Groupe d'experts des
conventions fiscales entre pays d6velopp6s st pays en d6veloppement et d'autres
organismes internationaux, et elle ddtermine dane sea r~gles, r4glements et
procedures, des rgles et proc6dures comptables uniformes et acceptables suc le
plan international, ainsi que le udthodes quo devra suivre le contractant pour
choisir des experts comptables ind6pendants qui soient acceptables pour l'Autorit6
aux fins de v6rification des comptes conform6ment A ces rgles, rZglemente et
proc~dures.
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vi) par rendement de 1'investissement, on entend, pour un exercice 
comptable donn~+ le rapport entre les recettes nettes de cet 
exercice et les d~penses de mise en valeur engag~es par le 
contractant. Aux fins du calcul de ce rapport, les d~penses de mise 
en valeur comprennent les d~penses engag~es pour l'achat de mat~riel 
nouveau ou pour le remplacement de mat~riel, d~duction faite du cot 
initial du mat~riel remplac~. 

o) la prise en compte des charges relatives au service d'int~r~ts par le 
contractant qui sont vis~es aux lettres h)+ k)+ l) et n) est autoris~e dans la 
mesure o, dans tous les cas, l'Autorit~, conform~ment ~ l'article 4, paragraphe l, 
de la pr~sente annexe, admet que le rapport entre capital social et endettement 
ains± que les taux d'int~r~t sont raisonnables, compte tenu des pratiques 
commerciales en vigueur 

p) les d~penses vis~es au pr~sent paragraphe ne comprennent pas les sommes 
pay~es au titre de l'imp~t sur les soci~t~s ou de taxes analogues per~ues par des 
Etats ~ raison des op~rations du contractant. 

7. a) L'expression mdtaux trait~s utilis~e aux paragraphes 5 et 6 
s'entend des m~taux sous la forme la plus courante sous laquelle ils sont 
habituellement ~chang~s sur les march~s finals internationaux. Aux fins de la 
pr~sente lettre, l'Autorit~ sp~cifie dans les r~gles, r~glements et proc~dures 
financiers, les march~s finals internationaux pertinents. Pour les m~dtaux qui ne 
cont pas ~chang~s sur ces march~s, l'expression m~taux trait~s s'entend des 
m~tau sous la forme la plus courante sous laquelle ils sont habituellement 
~changes dans le cadre de transactions normales conformes aux principes de 
I'entreprise ind~pendante. 

b) Si I'Autorit~ n'est pas en mesure de d~terminer dune autre mani~re la 
quantit~ de m~taux trait~s produite ~ partir des nodules polym~talliques extraits 
du secteur vis~ par le contrat mentionn~e au paragraphe 5, lettre b), et au 
paragraphe 6, lettre b), cette quantit~ est d~termin~e d'apr~s la teneur en m~tal 
de ces nodules, le coefficient de r~cup~ration apr~s traitement et les autres 
facteurs pertinents, conform~ment aux r~gles, r~glements et proc~dures de 
I'Autorit~ et aux principas comptables g~n~ralement admis. 

8. Si un march~ final international offre un m~canisme ad~quat de fixation 
des prix des m~taux trait~s, des nodules poly~talliques et des m~taux semi-trait~s 
provenant de nodules, l'Autorit~ utilise le cours moyen pratiqu~ sur ce march~. 
Dans tous les autres cas, elle fixe, apr~s avoir consult~ le contractant, un juste 
prix pour ces produits, conform~ment au paragraphe 9. 

9, a) routes les charges, d~penses et recettes ainsi que tous lee prix et 
valeurs vis~s au pr~sent article, proc~dent de transactions conformes aux principes 
du march~ libre ou de l'entreprise ind~pendante. si tel n'est pas le cas, ils sont 
d~termin~s par l'Autorit~ apr~s consultation du contractant, comme s'ils 
proc~daient de transactions confornes aux principes du march~ libre ou de 
I'entreprise ind~pendante, compte tenu des transactions pertinentes sur d'autres 
march~s. 

b) Pour assurer le respect du pr~sent paragraphe et sa mise en application, 
I'Autorit~ s'inspire des principes adopt~s et de I'interpretation donn~e pour les 
transactions conformes aux principes de l'entreprise ind~pendante par la Commission 
des soci~t~s transnationales des Nations Unies, par le Groupe d'experts des 
conventions fiscales entre pays d~velopp~s et pays en d~veloppement et deutres 
organismes internationaux, et elle d~termine dans ses rdgles, r~glenents et 
proc~dures, des r~gles et proc~dures comptables uniformes et acceptables sur le 
plan international, ainsi que les m~thodes que devra suivre le contractant pour 
choisir des experts comptables ind~pendants qui soient acceptables pour l'Autorit~ 
aux fins de v~rification des comptes conform~ment ~ ces rdgles, r~glemente et 
procedures. 
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10. Le contractant fournit aux experts comptables, conform~ment aux rZgles,

r~glements et procddures financiers de l'Autorit6, les donn6es financi res
ndcessaires pour permettre d'6tablir si le pr6sent article a 6t6 respect6.

11. Toutes lea charges, ddpenses et recettes sinai que tous lea prix et
valours vis6s au present article sont d6termin6s conform~ment aux principes
comptables g~ndralement admis et aux r~gles, r~glements et procedures financiers de
l'Autorit6.

12. Les sommes verses & l'Autorit6 en application des paragraphes 5 at 6 le
sont en monnaies librement utilisables ou en monnales libremont disponibles at
effectivement utilisables sur lea principaux march6s des changes ou, au choix du
contractant, sous forme de l'dquivalent en m6taux trait~s, calculi sur la base de
la valeur marchande. La valeur marchande eat ditermin6e conformiment au
paragraphs 5, lettre b). Lea monnaies librement utilisables et lea monnsies
librement disponibles et effectivement utilisables sur lea principaux march a des
changes sont d6finies dana lee rgles, r&glements et proc6dures de l'Autorit6
conformument aux pratiques montaires internationales dominantes.

13. Toutes lea obligations financi~res du contractant envers l'Autorit6,
ainsi qua tous lea droits, charges, dipenses et recettes viss au pr6sent article,
sont ajust6o en 6tant exprims en valeur constants par rapport i une ann6e de
r6f~rence.

14. Afin de servir lea objectife 6nonc6s au paragraphel1, l'Autorit4 pout,
comma suite A des recommandations de la Commission de planification dconomique et
de la Commission juridique et technique, adopter des rAgles, r6glements et
proc dures pr6voyant des incitations I accorder aux contractants sur une base
uniforue at non discriminatoire.

15. Lorsqu'un diff~rend surgit entre l'Autorit6 et un contractant I propos de
llinterprtation ou de l'application des clauses financi~res d'un contrat, l'une ou
l'autre partie peut 10 soumettre I un arbitrage commercial ayant force obligatoire,
& moins qua lea deux parties ne conviennent de le r~gler par d'autres moyens,
conformsment A l'article 188, paragraphs 2.

Article 14

Communication de donn~es

1. Conform6ment aux r&gles, r~glements et proc6dures de l'Autorit6 et selon
lea conditions et modalit~s du plan de travail, l'exploitant communique I
l'Autorit6, A des intervalles fixe par ells, toutes les donn~es qui sont & i. fois
n6cessaires et pertinentes on vue de lexercice effectif par lea principaux organes
de l'Autorit4 de leurs poyvoirs et fonctions en ce qui concerns le secteur visa par
le plan de travail.

2. Lea- donn~es communiqudes au sujet du secteur visA par le plan de travail
et rdput6es itre proprit4 induatrielle ne peuvent Stre utilisea qu'aux fins
6nonc4es au present article. Las donn~es qui sont n~cessaires & l'4laboration par
l°Autoritd des rf.gles, raglements et procddures relatifs I la protection du milieu
main et i la s~curit6, autres quo lea donn~es relatives & la conception de
lquipement, ne sont pas rdput6es Stre propriit6 industrielle.

3. L'Autorit6 s'abstient de communiquer & l'Entreprise ou & quiconque eat
Atranger A l'Autoritd lea donnies qui lui sont fournies par des prospocteurs, des
demandeurs de contrat et des contractants et qui sont r~putiea Atre propri6t6
industrielle, mais lea donn6es concernant le secteur r4serv4 peuvent Stre
communiqu6es h l'Entreprise. L'-ntreprise slabstient de comauniquer h l'Autorit6
ou & quiconque eat 6tranger h l'Autorit4 les donn6es de ce type qui lui sont
fournies de la mime fagon.
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10. Le contractant fournit aux experts comptables, conform~ment aux r~gles, 
r~glements et proc~dures financiers de 1Autorit~, les donn~es financi~res 
n~cessaires pour permettre d'~tablir si le pr~sent article a ~t~ respect~. 

11. Toutes les charges, d~penses et recettes ainsi que tous les prix et 
valeurs vis~s au pr~sent article sont d~termin~s conform~ment aux principes 
comptables g~n~ralement admis et aux rdgles, r~glements et proc~dures financiers de 
1'Autorit~. 

12. Les sommes vers~es ~ 1'Autorit~ en application des paragraphes 5 et 6 le 
sont en monnaies librement utilisables ou en monnaies librement disponibles et 
effectivement utilisables sur les principaux march~s des changes ou, au choix du 
contractant, sous forme de 1'~quivalent en m~taux trait~s, calcul~ sur la base de 
la valeur marchande. La valeur marchande est d~termine conform~ment au 
paragraphe 5, lettre b). Les monnaies librement utilisables et les monnaies 
librement disponibles et effectivement utilisables sur les principaux march~s des 
changes sont d~finies dans les r~dgles, r~glements et proc~dures de 1'Autorit~ 
conform~ment aux pratiques mon~taires internationales dominantes. 

13. Toutes les obligations financi~res du contractant envers l'Autorit~, 
ainsi que tous les droits, charges, d~penses et recettes vis~s au pr~sent article, 
sont ajust~s en ~tant exprim~s en valeur constante par rapport ~ une ann~e de 
r~f~rence. 

14. Afin de servir les objectifs ~nonc~s au paragraphe.l, I'Autorit~ peut, 
come suite ~ des recommandations de la Commission de planification ~conomique et 
de la Commission juridique et technique, adopter des rdgles, r~dglements et 
procddures pr~voyant des incitations ~ accorder aux contractants sur une base 
uniforme et non discriminatoire. 

15. Lorequ'un diff~rend surgit entre 1'Autorit~ et un contractant ~ propos de 
'interpretation ou de l'application des clauses financi~res d'un contrat, I'une ou 
1autre partie peut le soumettre ~ un arbitrage commercial ayant force obligatoire, 
~d moins que les deux parties ne conviennent de le r~gler par d'autres moyens, 
confcrm~ment ~d 1'article 188, paragraphe 2. 

Article 14 

Communication de donn~es 

l. Conform~ment aux r~gles, r~glements et proc~dures de l'Autorit~ et selon 
les conditions et modalit~s du plan de travail, l'exploitant communique ~ 
1'Autorit~, ~ des intervalles fix~s par elle, toutes les donn~es qui sont ~ la fois 
n~cessaires et pertinentes en vue de l'exercice effectif par les principaux organes 
de 1'Autorit~ de leurs pouvoirs et fonctions en ce qui concerne le secteur vis~ par 
le plan de travail. 

2. Les donn~es communiqu~es au sujet du secteur vis~ par le plan de travail 
et r~put~es ~tre proprit~ industrielle ne peuvent ~tre utilis~es qu'aux fins 
~nonc~es au pr~sent article. Les donn~es qui sont n~cessaires ~ 1'~laboration par 
1'Autorit~ des r~gles, r~glements et proc~dures relatifs ~ la protection du milieu 
marin et ~ la s~curit~, autres que les donn~es relatives ~ la conception de 
1'~quipement, ·ne sont pas r~put~es &tre propri~t~ industrielle. 

3. L'Autorit~ s'abstient de communiquer ~ 1'Entreprise ou ~ quiconque est 
~tranger ~ l'Autorit~ les donn~es qui lui sont fournies par des prospecteurs, des 
demandeurs de contrat et des contractants et qui sont r~put~es ~tre propri~t~ 
industrielle, mais les donn~es concernant le secteur r~serv~ peuvent &tre 
communiqu~es ~ 'Entreprise. L'Entreprise s'abstient de communiquer ~ 1'Autorit~ 
ou ~ quiconque est ~tranger ~ 1'Autorit~ les donn~es de ce type qui lui sont 
tournies de la m~me fa~on. 
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Article 15

Programmes de formation

Le contractant 4tablit des programmes pratiques de formation du personnel de
l'Autorit4i et des Etats en d6veloppement, pr6voyant notamment la participation do
celul-ci A toutes lea activit~s menses dans la Zone qui font 1'objet du contrat,
conform ment & l'article 144, paragraphe 2.

Article 16

Droit exclusif d'exploration et d'exploitation

L'Autorit4 accorde & l'exploitant, en application de Ia partie XI et de sea
rAgles, riglements et proc6dures, le droit exclusif d'explorer et d'exploiter une
catdgorie ddterminde de ressources dans le secteur vis46 par le plan de travaill
elle veille A ce qu'aucune autre entit6 ou personne n'exerce dane le mfme secteur
des activit~s portent sur une cat~gorie diff~rente de ressources d'une fagon qui
pulsses giner lea activit6s de leexploitant. Celui-ci a la garantie du titre
conforldment & 1larticle 153, paragraphe 6.

Article 17

R~gles, r6glements et proc6dures de l'Autoritd

1. L'Autoritd adopte, et applique d'une mani&re uniforme, des rLgles,
riglements et proc6dures en vertu de l'article 160, paragraphe 2, lettre f), ii),
et de l'article 162, paragraphe 2, lettre o), ii), pour l'exercice de sea fonctiona
telles qu'elles sont 6nonc6es h la partie xi, notamment en ce qui concerne les
questions ci-apras

a) Proc6dures administratives relatives h la prospection de la Zone, son
exploration et son exploitation

b) Op6rations :

i) superficie des secteur8l

it) dur6e des opdrationsy

ill) normes d'efficacit4, y compris lea assurances prdvues i l'article 4,
paragraphe 6, lettre'c), de la prdsente annexel

iv) cat6gories de ressources

v) renonciation A des secteurs;

vi) rapports our l'dtat d'avancement des travauxi

vii) communication de donn6esp

viii) inspection et surveillance des opdrations

ix) mesures & prendre pour ne pea giner les autres activit6s s'exergant
dane Is milieu marins

x) transfert de sea droits et obligations par un contractant;

xi) proc6dures relatives au transfert de techniques aux Etats en
d6veloppement conformu6ent A l'article 144, ainsi qu'h la
participation directe do ceo dernieral
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Article 15 

Programmes de formation 

1994 

Le contractant ~tablit des programmes pratiques de formation du personnel de 
l'Autorit~ et des Etats en d~veloppement, pr~voyant notament la participation de 
celui-ci ~ toutes les activit~s men~es dans la Zone qui font l'objet du contrat, 
conform~nent ~ l'article 144, paragraphe 2. 

Article 16 

proit exclusifd'exploration gt d'exploitation 

L'Autorit~ accorde ~ l'exploitant, en application de la partie XI et de ses 
rdgles, r~glements et proc~dures, le droit exclusif d'explorer et d'exploiter une 
catdgorie d~termin~e de ressources dans le secteur vis~ par le plan de travail; 
elle veille ~ ce qu'aucune autre entit~ ou personne n'exerce dans le m~me secteur 
des activit~s portant sur une cat~gorie diff~rente de ressources dune fa~on qui 
puisse g~ner les activit~s de l'exploitant. Celui-ci a la garantie du titre 
conform~ment ~ l'article 153, paragraphe 6. 

Article 17 

Rigles;r~gleents et proc~duresdel'Autorit 

l. L'Autorit~ adopte, et applique dune mani~re uniforme, des rdgles, 
rdglements et procedures en vertu de l'article 160, paragraphe 2, lettre f), ii), 
et de l'article 162, paragraphe 2, lettre o), ii), pour l'exercice de ses fonctions 
telles qu'elles sont ~nonc~es ~ la partie XI, notamment en ce qui concerne les 
questions ci-apr~s 

a) Proc~dures administratives relatives ~ la prospection de la Zone, son 
exploration et son exploitation 

b) Op~rations 

1) 

1i) 

1ii) 

iv) 

v) 

vi) 

vii) 

viii) 

ix) 

x) 

xi) 
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superficie des secteurs 

dur~e des op~rations 

nores d'efficacit~, y compris les assurances pr~vues ~ l'article 4, 
paragraphe 6, lettre c), de la pr~sente annexe 

cat~gories de ressources 

renonciation ~ des secteurep 

rapports sur l'~tat d'svancement des travauxp 

communication de donn~esp 

inspection et surveillance des op~rations; 

mesures ~ prendre pour ne pas g~ner les autres sctivit~s s'exerant 
dans le milieu marin 

transfert de ses droits et obligations per un contractant 

procedures relatives au transfert de techniques aux Etats en 
d~veloppoment conform~nent ~ l'article 144, ainsi qu'~ la 
participation directe de ces derniersp 
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xii) normes et pratiques d'exploitation minibre, y compris celles qui ont
trait I l sdcuritd des op6rations, & la conservation des ressources
et A la protection du milieu marin;

xiii) d6finition de is production coimerciale;

xiv) critbres de qualification des demandeurs;

C) Questions financi~res s

i) Slaboration de r1gles uniforme8 et non discriminatoires de calcul
des cots et de comptabilit6 et mode de slection des contrdleurs1

ii) r6partition des recettes tirhes des opgrations;

iii) incitations vis6es A l'article 13 do la presente annexel

d) Application des d6cisions prises en vertu de Varticle 151,
paragraphe 10, et de l'article 164, paragraphs 2, lettre d).

2. Ls r&gles, rAglements et proc6dures relatifa aux questions suivantes
dolvent satisfaire pleinement aux critires objectifs 4noncfs ci-dessous *

a) Superficie des secteurs z

L'Autorit6 fixe la superficie des secteurs d'exploration, qui pout aller
jusqu'au double de clls des secteurs d'exploitation, de mani~re A permettre une
exploration intensive. La superficie des secteurs d'exploitation eat calcul6e de
fagon A ripondre aux exigences de l'article 8 de la prdsente annexe concernant la
rdservation des secteurs sinai qu'aux exigences de production pr6vues, qui devront
itre compatibles avec l'article 151 ot los clauses du contrat, compto tenu do
1'6tat des techniques diaponibles dana 1. domains do l'exploitatlon minibre des
fonda marins et des caractAristiques physiques pertinentee du secteur. La
auperficie des secteurs no pout itre ni inf4rioure ni supiriouro & ce qui eat
ndcessaire pour r~pondre & cot objctif.

b) Durne des opdrations t

i) la durde do la prospection nest pas linitdoe

ii) la dur6e do la phase d'exploration devrait &tre suffisante pour
permettre l'Atud* approfondie du socteur visA, l'4tude et la
construction do mtdriel d'extraction nini&re pour ce secteur et
l'dtablissement des plans et la construction d'usincs de transfor-
mation do petite et moynne capacit6 pour proc6der & des essais des
syst4mes d'eztraction uinie et do traitement des mindrauxj

iii) la dur6e de l'exploitation devrait itre fonction do 1. durde de vie
4conomique du projet d'extraction mini&re, compte tenu do facteurs
tele quo i'dpulsement do gisoment, la longdvit6 du mat6riel
dlexploitation et des installations do traitement et la viabiliti
comercials. La dur6e de la phase d'exploitation devrait Sitr
suffisante pour permettre l'extraction comeorciale des mindraux du
secteur et devrait comprendre un dilai raisonnable pour la
construction d'installations d'extraction minirs et do traitement a
l'dchelle commerciale, d6lai pendant loqual aucune production
comerciale no devrait Stre exigde. Toutefois, la durde totals do
l'exploitation dovrait dgalemont itre suffisameint brbve pour quo
l'Autoriti pulsse modifier le conditions et lodalitds du plan de
travail au moment ob ells 6tudie son renouvellement, confornment
aux rigles, rAglements et procddures qu'elle a adoptds spres
l'approbation du plan do travail.
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xii) 

xiii) 

xiv) 

normes et pratiques d'exploitation mini~re, y compris celles qui ont 
trait ~ la s~curit~ des op~rations, d la conservation des resources 
et ~ la protection du milieu mariny 

d6finition de la production commercialey 

crit~res de qualification des demandeurs 

c) Questions financibres 

i) ~laboration de r~gles uniformes et non discriminatoires de calcul 
des co~ts et de comptabilit~ et mode de s~lection des controleurs 

ii) r~partition des recettes tir~es des op~rations 

iii) incitations vis~es ~ l'article l3 de la pr~sente annexe 

d) Application des d~cisions prises en vertu de l'article 15l, 
paragraphe I0, et de l'article 164, paragraphe 2, lettre d)% 

2. Les r~gles, r~glements et proc~dures relatifs aux questions suivantes 
doivent satisfaire pleinement aux crit~res objectifs ~nonc~s ci-de@sous 

a) Superficie des secteurs 

LAutorit~ fixe la superficie des secteurs d'exploration, qui peut aller 
jusqu'au double de celle des secteurs d'exploitation, de manidre ~ permettre une 
exploration intensive. La superficie des secteurs d'exploitation est calcul~e de 
fa~on ~ r~pondre aux exigences de l'article 8 de la pr~sente annexe concernant la 
r~servation des secteura ainsi qu'aux exigences de production pr~vues, qui devront 
dtre compatibles avec l'article l5l et les clauses du contrat, compte tanu de 
1'~tat des techniques disponiblea dans le domaine de 1'exploitation mini~re des 
fonds marins et des carectdristiques physiques pertinentes du secteur, La 
superficie dea secteurs ne peut @tre ni inf~rieure ni sup~rieure ~ ce qui est 
ndcessaire pour r~pondre ~ cet objectif. 

b) Dur~e des op~rations 

i) la dur~e de la prospection n'eat pas initde 

ii) la dur~e de la phase d'exploration devrait &tre suffisante pour 
permettre I'~tude approfondie du secteur vis~, 1'~tude et la 
construction de mat~riel d'extraction mini~re pour ce secteur et 
1'6tablissemant des plans et la construction d'usines de transfor 
mation de patita et moyenne capacit~ pour procbder ~ des essais des 
ayst~mes d'extraction mini~re et de traitomant des min~raux 

iii) la dur~e de l'exploitation devrait tre fonction de la dur~e de vie 
dconomique du projet d'extraction mini~re, compte tenu de facteurs 
tels que l'~puisement de gisement, la long~vit~ du at~riel 
d'exploitation et des installations de traitement et la viabilit~ 
commerciale. La dur~e de la phase d'exploitation devrait &tre 
suffisante pour permettre l'extraction commercisle des min~raux du 
ecteur et devrait comprendre un d~lai raisonnable pour la 
construction d'installations d'extraction mini~re et de traitement ~ 
1'~chelle commerciale, d~lai pendant lequel aucune production 
commerciale na devrait dtre exig~e. Toutefois, la dur~e totals de 
1'exploitation devrait @galenent @tre suffisanent breve pour que 
1Autorit~ puisse modifier les conditions et modalits du plan de 
travail au moment o~ elle ~tudie son renouvellenent, conform~ment 
aux rgles, rdglements et procbdures quelle a adopt~s apr~s 
1approbation du plan de travail. 
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c) Horses d'efficacitd s

L'Autorit6 exige quo, pendant Is phase doexploration, l'exploitant procade

pdriodiqueent aux dipenses qui correspondent raisonnablement ik Is superficie du
socteur via6 par 10 plan do travail ot des d4penses qulengageralt un exploitant do
banns fol se proposant do lancer I& production comerciale done ce secteur dane lea
dlais fix&s par l'Autoritd. LAs d6penses jug6es ncessaires no devraient pan atre
fixdes h un niveau qui salt do nature I ddcourager d'dventuels exploitants
disposant do techniques mains coteuses quo lea techniques couramment utiliases.

L'Autoriti fixe un ddlai maximum pour 10 ddmarrage do is production commerciale,
qui ccamence & courir apr1s Is fin do ls phase d'exploration et lea premilres
op4rations dezploitation. Pour ddterminer ce dlai, l'Autoritd devrait tenir

compte du fait quo Is construction d1importantes installations doxploitation et de
traitement no peut Stre entreprise quo lorsque Is phase d'exploration eat terminle
et que l& phase d'exploitation a commenc6. an conaqiuence, 1e dlai Lmparti pour

faire ddmarrer Is production commercials d'un socteur devrait 8tre find compte tonu
du temp. nicessaire & Is conse'ruction do ce installations aprls Is phase
d'explorationj Li conviondrait en outre do pr6voir des d4lais raioaiis pour lee

retards indvitablis intervemant dane I* programme do construction. Un. fols 1s
stade do Is production comerciale attoint, i'Autorit6 demands I lo'ploitant, en
reatant dane des limites reisonnables et en prenant en considiratios tous - les
facteurs pertinents, do poursuivre cette production comfrciale pendant touts la
dur4o du plan do travail.

d) Cat6gories do ressources z

Pour ddteruiner los catdgories de ressources pour lesquelles des plans de

travail puvent Stre approuvds, l'Autoritl so fonde, entre autres, sur lo 414ments
suivants i

1) 1 fait quo des ressources diffdrentes n4cessitont e.,recoure & dos
mdthodes d'extraction ase1ablesp et

ii) 1s fait que des ressources diff6rentes peuvent 6tre minos on velour
simultndment par plusiours exploitants dans un ndne seotour sans
quiLls me genant do fagon excessive.

La present disposition p'eopdche pas l'Autoritd deapprouver un plan do
travail portent sur plusieurs'catdgorios do ressoures so trouvant donse 10 ~me
socteur.

e) Renonciation I dos socteurs

L'exploitant peut I tout mment renoncoer I tout ou pattie de sos droits str 1
socteur vied par 1t plan do travail sans encourir do sanctions.

f) Protection du milieu manrin

II eat Stabli des r gles, r&glements et procddures afin do protdgor
officacement 1o milieu matin des offets nocif r6sultant directement dlactivits
mondes dana Is Zone ou du traitement do mindraux extraits d'un site minior & bard
dun navire so trowvant just* au-dessus do celui-ci, n tenant compte do la assure
done 2aquelle do tole effets nowifs peuvent rdsulter directemnt d'activitds de
forage, de dragage, do carottag et d'oxcavation ainsi quo du d6vensmeant, dOp
l'imersion et du rjejt dens 1. milieu maran do sddiments, de d4chets ou d'autres
effluents.
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c) Nores d'efficacit~ 

L'Autorit~ exige que, pendant la phase d'exploration, l'exploitant procede 
pdriodiquement aux d~penaes qui correspondent raisonnablement ~ la superficie du 
secteur vis~ per la plan de travail et des d~penaas qu'engagarait un exploitant da 
bonns foi se proposant de lancer la production commerciale dans ce secteur dans lea 
d~lsis fix~s per l'Autorit~. Les d~penses jug~ea ncesselrss ne devraient pes @tre 
fix~es ~l un nivaau qui soit de nature ~ d~courager d'~ventuels exploitants 
diposent de techniques moins co~teuses que lea techniquea couranent utilia~es, 
L'Autorit~ fire un d~lai maximum pour le d~marrage da la production commerciale, 
qui commence ~ courir apr~a la fin de la phase d'explorstion et les premihres 
op~rations d'exploitation, Pour d~terminer ce d~lai, l'Autorit~ devrait tenir 
corpta du fait que la construction dimportantes installations d'exploitation et de 
traitement ne peut @tre entreprise qus lorsqua la phase dexploration est termis~e 
et que la phsse d'exploitaticn a comenc~. En cons@quence, le d~lai imparti pour 
faire d~arrer la production cammeroisle dun secteur devrait @tre fix~ compte tenu 
du temps ndcessaire ~l la conatruction de ces installations apr~s la phase 
dexploretion; il conviendreit en outre de pr~voir des d~lsis raisoenablhe pour les 
retards in~dvitables intervenant dana le programme de construction. be foie le 
·tade de la production coerciale atteint, 1Autorit~ demandde d lexploitant, en 
reetant dans des limites raisonnables et en prenant en consid@ration tea las 
fecteure partinants, de poursuivre cette production comm~ciale pendant toute la 
durde du plan de travail. 

d) Cat~gories de reasources 

Pour d~terminer les· cat@gories de ressources pour le@quelles des plena de 
travail pauvent @tre approuvds, l'Autorit~ so fonde, entre autres, sur les ~ldenta 
uivants 

i) le fait que des resources diff~rentas ndcessitent la, recoura ~ des 
mdthodis d'extraction semblablea; et 

ii) le fait que des resources diff~rentes peuvent @tre misos en valeur 
simultanent par plusieurs exploitents dans uni m6me secteur sans 
quils se g@nent de fa~on excessive, 

La pr~sente disposition n'«p@che pas l'Autorit~ 'approver un plan de 
trevail portent sur plusieurs cat@gories de reasources se trouvent dens le mfme 
secteur% 

e) Renonciation ~ des secteurs 

L'exploitant peut ~ tout moment renoncer ~l tout ou partie de sas droits sur le 
ecteur vix~ par le plan de travail sens encourir de sanctions, 

f) Protection du milieu sarin 

Il est ~tabli des r~gles, rglements et proc~dures afin de prot~ger 
efficacement le milieu merin des effets nocifs r~sultent directement d'activit~s 
man~des dans la Some ou du traiteent de min~raux extraits d'un site minier ~ berd 
dun navire ss trouvant juste au-dessus de celui-ci, en tenant cote de la masure 
dens l@quelle de tels effets neeifs peuvent r~sulter directemnent dactivit~s de 
forage, de dragage, de carottege et d'eicavation ainsi que du ddveranent, de 
I'iersion et du rejet dans ls milieu sarin de s~diments, de ddchets ou dautres 
efflusnts. 
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g) Production commercials s

La production comerciels out rdput6e avoir d4arri lorsqu'un expleitant a
entrepris des oJrations d'.xtreation suavies et I grands 4shelle qua produisent
une.quantit6 do -mt6rieux suffisante pour indiquor clairement q"o Is principal
oh-jet de ces apdratione et one production I grende dAhells at on pas use
production ayeat pour but la "ilect. dtlformations l'eacUtiom do. traveux
d'anelmo ou Vtessel do aatdriel en d'lnstallation.

Article 18

Sanctions

1. 1am droits du contractant on vectu du contert no peuvent Ste* suspendus
ou il no pout y tre ale fin qua done lea as suivents a

a) loraque, aelgrd lee avertisements do 2'Autorit, I* contrectant a mea&
see ativitde do tells manibre quesll.s eatraitnnt do* infration. grae,
rditdrdee at dslib4rdes, eau clause$ foedafentales du contret, eux r6gles,
riglements st proadduree de IlAutorit6 at I I& portie Xrp ou

b) loreque Is contrectant no ssest pea conforuid A une ddcielon dfinitiv et
obligatoire prise I son Igsrd per lorgane d. rglement des diff6rands.

2. LAutoriJt pout, done lesa ce8 d infraction aux clausos du conteat eutres
qao oeux vios4 eu paragraph* 1, lettre a), ou au lieu do prenoncer Ia suspention ou
la rdsiliation du contrest deans ls-cam viads au paragraph* 1. lttr a), infliger
a contrectant des peine8 d'amend. proportionnollee I I& gravit6 do 1'infraction.,

3. Sauf sill m°agit des ordres dais on cas dturgece en vertu do
l'articlo 162, paragraph* 2, lettre v), l'Autorit6 no peut fairs exz6uter une
Adcallon relative I des poines pdcuniaire ou A Is suspension ou & Is r6illaetion
du ontret tent qua l contractant n'a pas en reiuennablment Ia posibilit6
d'pulisor lea recours Judicieires dont il dispose conformimont I Ia section $ do I&
pottie XI.

Article 19

Edviulon du contrest

1. Lorequ il so prdsnte ou qu'il pourrait so prsenter das ciroontenaos
qui, de Ilevis de luno ou l'autro des parties, 8urainnt pon.a efat do rendre un
oontret indquitablo on do compromettre ou doempcher I& rdalisetion doe objactifs
prd6vu par celui-ci ou par IU portia XI, lea parties engagont des ndgocietions on
vu* de rdviser 1e contrest an conudquenco.

2. Un contrest conclu conformiment & 1'article 153, paragraphe 3. m. pout

Stee rdvied qulavoc Ie consontement des parties.

Article 20

Trensfort des droit at obligations

Las droite et obligations ddcoul8nt d'un contrat no pouvent Stre tranmfirds
queavec 1* consentement do l'Autorit6 et conformiment & sea rgle, r~glementu ot
prooddures. L'Autoritd no refuse pas mans motifs suffisants son consentement au
transfert ui Is concssionnairs dventuel et, I tous 6gerdu, un dmeandour quelifi6
ot assume toutes lee obligations du €ddant ot ai I* transfert neattribue pas au
concosLonnaire un plan do travail dent 1'approbation oat intordite par
l'article 6, paragraphs 3, lettre c), de I& prdsento annex*.
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g) Production commercial t 

La production coierciale est r~put~e avoir darr~ lorsqu'un exploitant a 
entraprie des op~rations d'extraction auivies et ~ grande dabelle qui produisent 
une.quantitd de mat~riaux suffieante pour indiquer clairenant qe le principal 
objet ds cea op@rations oet une production ~ grands ~cbelie et sen pas uno 
production ayant pour but la eolleate 'informatione, l'ex6cution de·travaux 
danalysa ou lesaai de mat4driel tu d'installatione% 

Article 18 

£unctions 
l. Les droita du contraotant on vertu du contrat ne pauvent @tre easpendus 

ou il te pout y @tre is fin que dana lse cas auivants 

a) Lorsqu, malgr les avertiseementa de IAutorit~, la contratant a mand 
eoe activitds de talle manibre qusllos estralnent doe infractions graves, 
r~it4rdee et d~lib6r~es, aux clausae fondamentalee du contrat, aux rgles, 
rglementa et procddurss de Autorit& ot ~ le partie I o 

l) loreque le contractant ne saet pea conform~ ~ une dcision ddfinitive et 
obligatoAre priaa ~ son @gard par l'organs de rglament dee diff~renda. 

2. LAutorit~ pant, dans lee ces d'infraction aux clause du contrat autres 
que ceax vis~s an paragraphe l+ lattre a)+ ou au liou @e protocer le eapentioa ou 
la r~ailiation du contrat dans les-cas vis~de au paregrapbe l, Lettre e), infliger 
eu contractant dee painea d'anande proportionnellee b le gravitd du I'infraction,· 

3, Saaf eil sgit des crdres ~mis n cs durgence an vertu de 
I'articls i62, paragrapho 2, ettre w), 'Autorit4 ne pout faire es~cuter une 
decision relative ~ des patinas p~cuniairee ou ~ la suspension ou ~ la r~ailiation 
du ootrat tant que le contraotant n'a pes «u raisonnablent la possibilitd 
d~pulsar les recours judiciaires dent Ail diapone conformdment ~ la section S e la 
portie XI. 

Artiola 29 

f~vision da contrat 

l, Lorquil sa pr~eente ou quil pourrait es pr~santar des ciroonstances 
qui+ de avia de lune ou I'autre dee partiee, auraient pou. «ffot de randre un 
contrat in~quitable ou de comromettre ou dengp@cher le r~aliestion dee objectifs 
pr~vus par celui-ci ou par le partie l, lea parties engagent dee n@gociationa en 
vu de rdieer le contrat en cons~quence. 

2, U contrat concl conform~sent ~ l'article 13, paragraphe 3, n pout 
@tre r~vis~ quavec le conaentemant dee partiee, 

Article 20 

ran@fort dee droite st cbligations 

Les droita et obligations d~coulant dun contrat ne pauvent 4tre transf~r6 
quavao le consentenant de I'Atorit4 et conform~ent ~ see r~glee, rglsants et 
procddures. LAutorit~ ne refuee pas sans motifa eufieants en con@antsmont au 
transfsrt ei le conceeeionnaire @ventusl eet, ~ tous @garde, un danandeur qualitid 
et aaeune toutee lee obligatione du cdent et ei le tranafert n'attribue pas au 
concesaionnairs un plan de travail dont I'approbation eet intardite por 
1article 6, paragraphe 3, lettre c), de la pr~aante annexe% 
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Article 21

Droit applicable

1. La contrat eat rigi par lea clauses du contrat, lea r glea, raglement. ot
proc6durea de l'Autorit6, la partie XI ainni quo lea autres rhglea de droit
international qui ne *ant pas incompatibles avec Ia Convention.

2. foute d6cision difinitve rendue par une cour ou un tribunal ayant
caMdtence en vertu do Ia Convention au aujot des droits et obligations do
l'Autorit6 et du contractant eat ex6cutoiro aur I. territoiro do tout Rtat Patti*.

3. un atat Partie no pout Imposer A un contractant des conditiona
incompatibles avec Is patti* Xi. Toutefola, l'application par un Etat Patti* aux
contractanta patronns par lul ou aux navire battant son pavilion dee lola et
rbglemnts relatifa I Ia protection du milieu matin ou d'autres. plts atrictoa quo
le rglaa, r glements at prooddures adoptia par lOAutoritd on application do
learticle 17, poragrapbo 2, lettre f), de I& pr6sente annex*, nOest poa oonsid6r6e
cole incompatible avoc la partie XI.

Article 22

Responsabilitd

Tout domage cauad par un ace illicite du contractant dane la conduits dea
opdrationa engage sa reaponsabilit&, coapte tonu do Ia part de reaponsabllit&
Imputable & leAutoritd & raison do sea actes ou omissions. Calla-ci eat do due
responmable de s dommages caus6 par lea acteo illicitsa quoelle comet dana
lexercice do aea pouvoira at fonctions, y compria lea violations do l'article 168,
paragraphs 2, compte tenu do la part do responsabilit6 imputable au contractant
raison do "a actes ou omissions. Dana tous lea caa, Ia riparation dolt
correspondr* au doamage effectif.
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Article 21 

prcit applicable 

1994 

, Le contrst est r~gt par les clauses du contrst, lss rdgles, rdglements et 
procbdurs ds 1Autorit~, 'la partie XI «inst que les eutrss rdgles ds droit 
international qui ne sont pas incompatibles svec ls Convention, 

2% Touts d~cision ~finitive rendue par une ocur ou un tribunal ayant 
comp~tence en vertu de la Convention su sujet des droits et obligations de 
1Autsrit~ et du contractant eat ex~cutoire sur ls territoire de tout Etat Parties 

3, Un Etat Partie ne paut imposer ~l un contractsnt des conditions 
incompatibles avec la partie I. Toutsfois, lspplicstion par un Etst Psrtie aux 
contractants patronn~a par lui ou aux navires battant son pavilion dee loie st 
rdglaments rslatifs ~ la protection du ilieu marin ou d'sutrsa, plts strictas que 
lee rglas, rglemants st procddures adopt~s par I'Autorit~ en spplication de 
1article 17, paragraphe 2, lettre f), de ls pr~aents annexe, n'eat pas ocnaid~r~ 
come incompatible svec ls partis XI. 

Article 22 

Responabi1it6 

Tout dosage caund par un acte illicite du contractant dans ls conduits des 
op~rstions engage se responsabilit~, copte tenu ds ls part de rssponsabilit~ 
imputable ~ 1Autorit~ ~ raison de sea actes ou omissions. Celle-ci est de mle 
responseble des dosages caus~s par les actas illicites quelle comet dsna 
1exercice de ess pouvoirs et fonctiona, y copris lea violations de I'article 168, 
paragraphe 2, cote tenu de ls part de rssponsabilit~ imputable au contrectsnt ~ 
raison de ses actes ou omissiona. Dana tous les cas, la r~parstion doit 
ocrrespondre au dosage effactif. 

Vol 1834, 1-31363 



1994 United Nations - Treaty Series - Nations Unies - Recueil des Traites 149

ANN33M IV. STATUT DR LIEDTRhPRIaS

Article premier

Buts.

1. L'Mntroprime eat l'organe do l'Autoriti qui s&e dee activitia dane la
tone directement on application do l'article 153, paragraphe 2. lettre a), sinai
quo des activitia do transport, do traitemont ot do commarcialieation des maindraux
tirds do La Sne.

2. Pour r6allser sea buts at exercer sea fonctions, l'Entreprise agit
camforammont & Is Convention et aux rgles, rigleomnts et procdure8 do l'AUtoritd.

3. Pour mettre en valour lea roseources do Is Zone en application 49,
paragraphe 1, l'sntrepriee, inus rdeorve do Is Convntion, ubno see op4ratLons
confor m nt ax prLnaipes d'une saine gention commercial*.

Article 2

Rapports avoc l'AutorLt&

1. Un application do l'article 170, l'antrprise agit conforadment & Is
politique g"dnrale arrat4e par l'1aoembl6e et aux directives du Conseil.

2. Sous r6ervo du paragraph* 1, l'Bntropriae agit do fagon autonomo.

3. Aucune disposition do Is Convention no rend l'Bntrepriae reaponeable des
eate ou obligations do l'AutoritA, ni l'Autoriti reaponsable des act*s ou
obligations do l'sntrepriee.

Article 3

Limitation do rsePonsabllitd

Sane prdjudice do l'article 11, paragraph* 3, do la presents annexe, aucun
sombre do 1'Autorit6 nes rosponsable des actes ou obligations de 1eBntreprise du
saul fait do ma qualit do sebre.

Article 4

Structure

L'xntrepriao a un Conseil d'adminiatration, un Dirocteur g4nral ot I
personesl ndceaeairo I lexercice do a0 fonctiona.

Article 5

Le Conseil d'administration

1. rs Conseil d'administration Be compose do 15 membres dlua par 1lAssembal
conforlmkont & l'article 160, paragraphe 2, lettre c). pour l'6lection doe ewbro
du Conseil d'adminLtration, i esat ddment tenu compte du principo do Is
r6partition gdographique 6quitable. En proposant des candidatures an Osail,' Ios
msbrea do l'AutorLtd tionnont compte de la n6ceasitd do ddsigner dee candidate
ayant lea plus hautes comp6tences et lea qualificationa roquises dana lee demisnee
voulun pour assurer Ia viabilit4 st 1s succ&s do l'sntrprisoe

2. Toa membres du Conseil d'adminiatration aOnt dlus pour quatro ens at Most
rlligLbles. Lore de s 6loctions et des rdloctions, il eat dement tenu coapte d
prIncipe de Is rotation des sAges.
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ANNEXE IV. STATUT DE L'ENTREPRISE 

Article premier 

149 

l. L'mntreprise eet l'organe de l'Autorit~ qui hne dee activit~e dane la 
8one directement sn spplication de 'article 153, paragraphe 2, lettra s), ainsi 
que dss «ctivits de transport, de traitement et de commercislisetion dea mindraux 
tir~s de la 8one. 

2. Pour r~alier see bute et exercer ses fonctions, I'mntr@prise agit 
coafordent ~ le Convention et aux rdglee, rglemente et procddures de 1Autorit~. 

3% Pour mettre en valour lee ressourcee de le zone en application du 
paragrapbe l, I'Entrepriee, sous r~nerve de ls Convention, mhne see opdrstions 
coafordent aux principae dune seine geetion commerciele, 

Article 2 

pPorte aegl'tort~ 

1. n application de l'article 170, 1'mntreprise agit conform~ment ~ la 
politique g~n@rale srr@t~e par l'Aasenb~e et eux directivee du Conseil. 

2. Sous r~serve du paragrsphe l, 1'ntreprise agit de fa~on autonome. 

3. Aucune dispoeition de la Convention ne rend lmntreprise re@ponsable dee 
ctosou obligatione de l'Autorit~, ni I'Autorit~ reeponeable des actes ou 
obligatione de 1'mtreprie, 

Article 3 

tiitgtion de responeabiie6 

Sans pr~judice de 1'article 1l, parsgrephe 3, de le pr~mente annexe, aucun 
membre de 1Autoritd n'eet responseble dee actee ou obligations de 1mtreprise du 
seal fait da se quelit~ de membre. 

Article 4 

8Structure 

Lntreprime a un Conmeil d'adminietration, un Directeur g~ndrel et le 
personnel ndcsssaire l l'exercice de sss fonctione. 

Article 5 

Le Conseil dadministration 

l, Le Conseil d'administration se compose de l5 membres ~lus par 1'Assent1de 
coaf ordent l 1article 160, paragrephe 2, lettre c). Pour 1'~lction des mebr 
du Consail dadministration, il est dent tenu compte du principa de la 
r@partition gdographique ~quitable. En proposant des candidstures au Consail,' les 
mob»res de I'Autorit~ tiennent cote de la n~cessit~ de ddeigner dee candidate 
ayant lee plue hautes comp~tencee et les qualifications requises dans les deanine 
voulus ponr eseurer le viabilitd et le succ~s de lmtreprisal 

2. Lee membres du Conseil d'adminietration sout ~lus pour quatre ane et cont 
rd1igiblee. Lors dee ~lectione et dee r~dlections, il est dOnt tenu compte de 
principa de a rotetion des si~gee. 
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3. Los meubres du Conseil d'aduinistration dessurent on fonction juaquh
l'dlection de lours successeurs. Si Is si&ge d'un membre du Conseil

d'adilnistration deviant vacant, l'Assembl4e, conforu6nent a l 1 articl* 160,
paragraphs 2, lettre c), ilit un nouveau aembre pour la dur~e du mandat restant
courir.

4. LeA membres du Conseil d'administration agis8ent I titre personnel. Du

l'exorcice do lours fonctions, ils no sollicitent ni nlacoptnt d'inntructiona
d'aucun gouvernoment ni d'aucune autre source. Los membres do l'Autorit6

respectent 1'indipendance des membres du Conseil d'administration ot sabstinnoet
do touts tentative de lea influencer done 11exercice de lours fonctions.

S. Chaque membre du Conseil d'administration regoit une rdmuniration iuputdo
our lea ressources financilres de l'Zntreprise. 1e montant de cotte r~mundration
et flxE par l'Assebl~e our recomandation du Conseil.

G. LA Conseil d'administration exerce normalement sea fonctions au sihgo do
1'1tablissement principal do l'zntreprisel ii se r~unit aussi souvent quo lozeigent
lea affaires do celle-ci.

7. Le quorum eat constitu6 par lei doux tiers des membres du Conseil
d' administration.

8. Chaque sembre du Conseil d'administration a une voux. La d6cision du
Conseil deadministration our toutes Is* questions dont il est saisi sont prises &
la majorit6 do ses membres. Si une question suscite un conflit d'int&r~ts pour
i'mu de ses nembres, celul-ci no participe pan su vote.

9. Tout sombre de l'Autorit& peut demander au Conseil d'administration des
renseigements au sujet des oprations qui 10 concernent particulirement. I&
Conseil slefforce do fournir cos renseLgneoents.

Article 6

Pouvoirs et fonctions du Conseil d'Iadministration

Le Conseil d'administration ditge l'Entreprise. Sous r4serve do la
Convention, il exerce lea pouvoirs n6cessaires I li r6alisatLon des buts de
l'Entreprise, y compris le pouvoir t

a) d'Elire son President parmi sea membresj

b) d'adopter son r~glement intdrieurl

c) d*etablir et de soumettre au Conseil des plans de travail formals ot
4crits conforurment & l1article 153, paragraphe 3, et & larticle 162,
paragraphe 2, lettre J)j

d) dtElaborer des plans de travail at des programmes ifin de r6aliser les
activitds vises & Varticle 170p

e) d'Etablir et de pr~senter au Conseil des demandes d'autorisations de
production, conformment & l'article 151, paragraphes 2 & 71

f) d'autoriser lee n6gociations relatives I l'acquisition des techniques,
notasment celles pr6vues & l'article 5, paragraphs 3, lettres a), c) ot d), de
l'annexe III, et d'approuver les r6sultats de ces n~gociations,

g) de fixer les conditions et modalit~s et d'autoriser lea n~gociations
concernant des entreprises conjointes et d'autres formes d'accords do coentreprise
vis~s aux articles 9 et 11 de l'annexe III et d'approuver les r~sultats do cen
n4gociations,
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3, Les membres du Conseil d'sdministrstion demeurent en fonction jusgu~ 
1~lection de leurs successeurs. 8i le sidge d'un membre du Conseil 
dadministration devient vacant, l'Assenbl~e, conform~ment ~l 1'article 160, 
paragraphe 2, lettre c), dlit un nouvesu membre pour la dur~e du endat restant ~ 
courir, 

4. Les membres du Conseil d'administration agiseent ~ titre porsonnel, Dans 
1exercice de leurs fonctions, ils ne solicitent ni n'acceptent d'inatructions 
daucun gouvernement ni daucune autre source. Les mebres de 1Autoritd 
respectent I'ind~pendance des membres du Conseil dsdministration et sabstiennent 
de toute tentative de les influencer dans I'exercice de leura fonctions% 

5. Cheque membre du Conseil d'administration re~oit une r~mun~ration impute 
aur les resources financihres de I'Entreprise. L montant de cette r~mun~ration 
est fix~d per I'Assembl~e sur recomandstion du Conssil. 

6. Le Conseil d'administration exerce normalement ses fonctions su sidge de 
14tablissement principal de I'treprise il se r~unit aussi souvent que l'exigent 
les effaires de celle-ci. 

7, Le quorum est constitud per les deux tiers des membres du Conseil 
dsdministration. 

8. Chaque membre du Conseil d'administration a une voix. La d6ciaion du 
Conseil d'administration sur toutes les questions dont il set saisi sont prieee ~ 
la mejorit4 de ses membres. 8i une question suecite un conflit d'int~rts pour 
1'un de ees membres, celui-ci ne participe pas au vote. 

9. Tout membre de I'Autorit~ peut demander au Conseil d'administration des 
renseigements au sujet dse op~raticns qui le concernent particulidrement. LA 
Conseil sefforce de fournir ces renseignemsnts. 

Article 6 

Pouvoirs et fonctions du Conseil d'administration 

Le Conseil d'administration dirige 1'Entreprise. Sous r~serve de la 
Convention, il exerce les pouvoirs n~cessaires ~ la r~alisation des buts de 
1'Entreprise, y compris le pouvoir 

a) d'~lire son Pr~sident parmi ses membresp 

b) d'adopter son rgleent int~rieurp 

c) d'~tablir et de soumettre au Conseil des plans de travail formals et 
dcrits conform~ment ~ l'article 153, paragraphe 3, et ~l 1'article 162, 
paragraphe 2, lettre j)4 

d) d'~laborer des plans de travail et des programmes afin de r~aliser les 
activit~s vis~es ~ l'article 170 

e) d'~tablir et de pr@senter au Conseil des demendes d'autorisetiona de 
production, conform~ment ~l l'article l5l, peragrsphes 2 ~ 7 

f) d'autoriser les n~gociations relstives ~ 'acquisition des techniques, 
notamment celles pr~vues ~ l'article 5, paragraphe 3, lettres a), c) et d), de 
1annexe III, et d'approuver les r~sultats de ces n~gociationsy 

g) de fixer les conditicns et modslit~s et d'sutoriser les n~gociations 
concernant des entreprises conjointes et d'sutres fores d'accords de coentreprise 
vis~s aux articles 9 et ll de l'annexe III et d'approuver les r~sultats de ces 
n~gociations; 
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h) de faire I l'Asseambl6e des reccsmandations quant I la part du revenu net
do liEntreprise qul doit itre consorv6e pour la constitution de r6aerves
conforment & l'article 160, paragraphs 2, lnttre f), at I l'article 10 de la
prdsente annexe

i) d'approuver le budget annual de l'Entreprieel

J) d'autoriser l'achat do biens at l'emploi de services, confor"ment &
1'article 12, paragraphe 3, de la pr6sente annexet

k) de prisenter un rapport annual au Conseil conforment & 1'article 9 de
Ia pr6sente annexet

1) de pr6senter au Conseil, pour approbation par l'Assemble, des projets do
r&glee concernant l'organisation, lladministration, la nomination et le
licenciemont du personnel do 1*Entroprise, at d'adopter des r&glements donant
offet t co. rgles;

m) do contractor des omprunts ot de fournir los garanties at autres s0ret6s
qull ditermine conformimont I l'article 11, paragraph* 2, do la prisente annexe

n) do d6cider des actions en justice, de concluro des accords, d~offoctuer
des transactions et do prendre toutes auttee' esures, comae 1e prdvoit Varticlo 13
de la prisente annexe

o) do d6ldguor, sous r68erve do l'approbation du Conseil, tout pouvoir non
discritionnaire i sea comit4s ou au Directour g~nral.

Article 7

Le Directeur giniral at personnel

1. L'Assemblie slit, cur rocoumandation du Conseil, parmi lea candidate
proposa6 par le Conseil d'adminLstration, le Dircteur g~ndral do l'tntreprLse
celui-ci no doit pas Stre mbre du Conseil deadministration. LA Directeur g4ndral
eat 41u pour un mandat de durne ditermin6e. no d6passant pas cinq an., et il set
rligible pour de nouveaux mandate.

2. Le Directeur g4n6ral eat 1e reprisentant 16gal de l'Entrepris. et en eat
l'administrateur en chef; il et directement responsable devant 1e Conseil
d'administration de la conduite des op6rations de l'Entreprise. I1 eat charg6 de
llorganisation, de lladinistration, do la nomination et du licencioment du
personnel do l'Entrepnise, conforuluont aux rAgles ot rAglements viss I
larticlo 6, lettre 1), do la prsonte annex*. I1 participo aux rduniona du
Conseil d'administration sans droit do vote. Il pout participer, sans droit do
vote, aux rdunions do V'Asseblle et du Conseil lorsque coo organes examlnant des
questions int6ressant ltSntreprise.

3. La consid6ration dominante dane le reorutement t la fixation des
conditions d'emploi du personnel eat d'assurer i lJEntrepriso lea services do
personnes possldant lee plus hautes qualitls de travail et do comotenco
technique. Sous cotte riserve, il eat ddment tenu compte do liportance d'un
recrutement effectui sur une base g6ographique 6quitable.

4. Dana l'exercice de leurs fonctions, 10 DirootouL gdnral et le personnel
no sollicitent ni naccoptont dinstructions d'aucun gouvernement ni d'aucune autro
source 6tranglre A l'Entreprise. Ils s'abstiennent de tout acte incompatible avoc
lour qualit6 de fontionnaires internationaux do l'Entreprise at no sont
responsables queonvers celle-ci. Chaque Etat Partio 8sengage &k respecter le
caracthre exclusivement international des fonctions du Dirocteur glnlral et du
personnel at A ne pa. chercher & lea influencer dons lexcution de lour ticho.
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h) de faire ~ l'Assembl~e des recomandations quant ~ la part du revenu net 
de I'Entreprise qui doit &tre conserve pour la constitution de r~serves 
conform~rent ~ l'article 160, paragraphe 2, lettre f), et ~ 'article 10 de la 
pr~sente annexe 

i) d'approuver le budget annuel de I'Entreprise 

j) d'autoriser I'achat de biens et I'emploi de services, conform~ment ~ 
l'article l2, paragraphe 3, de la pr~sente annexe 

k) de pr~senter un rapport annuel au Conseil conform~ment ~ l'article 9 de 
la pr~sente annexe 

I) de pr~senter au Conseil, pour approbation par I'Aasebl~e, des projets de 
rdgles concernant l'organisation, l'administration, la nomination et le 
licenciement du personnel de I'Entreprise, et d'adopter des rdglements donnant 
effet ~ ces rdgles 

m) de contracter des emprunts et de fournir les garanties et autres s~ret~s 
quil d~termine conform~ment d 1article ll, paragraphe 2, de la pr~sente annexe 

n) de d~cider des actions en justice, de conclure des accords, d'effectuer 
des transactions et de prendre toutes autres' mesures, come le pr~voit I'article 13 
de la pr~sente annexe 

o) ds d~l6guer, sous r~serve de l'approbation du Conseil, tout pouvoir non 
diecr~tionnaire ~ sss coit~s ou au Directeur g~n~ral. 

Article 7 

Le Directeur _g~n~ral et personnel 

l. L'Aasembl~e ~lit, sur recommendation du Conseil, parmi les candidate 
propes~s par le Conseil d'administration, le Directeur g~n~ral de l'Entreprise 
celui-ci ne doit pas &tre membre du Conseil d'administration. Le Directeur g~n~rel 
est ~lu pour un mandat de dur~e d~termin~e, ne d~passant pas cinq ans, et il est 
r~~ligible pour de nouveaux mandate. 

2. Le Directeur g~n~ral est le repr~sentant l6gal de I'Entreprise et en est 
I'administrateur en chef il est directement responsabls devant le Conseil 
d'administration de la conduite des op~rations de 1'Entreprise. Il est charg~ de 
1organisetion, de I'administration, de la nomination et du licenciement du 
personnel de I'Entreprise, conform~ment aux rgles et rdglements vis~s ~ 
l'article 6, lettre l), de la pr~sente annexe. l participo aux r~unions du 
Conseil d'administration sans droit de vote. Il paut participer, sans droit de 
vote, aux r~unions de I'Aassbl~e et du Conseil lorsque ces orgsnes examinent des 
questions int~ressant I'Entreprise. 

3. La consid~ration dominante dans le recrutenant et ls fixation des 
conditions d'emploi du personnel est d'assurer ~ I'Entreprise leas services de 
personnes poss~dant les plus hautes qualit~s de travail et de comp~tence 
technique. Sous cette r~serve, il est dent tenu compte de I'importance d'un 
recrutement effectu~ sur une base gdographique ~quitable. 

4. Dans l'exercice de leurs fonctions, le Directeur g~n~ral et le parsonnel 
ne sollicitent ni nacceptent d'instructions d'aucun gouvernement ni d'aucune autre 
source ~trang~re ~ I'Entreprise. Ils sabstiennent de tout scte incompatible avec 
leur qualit~ de fontionnaires internationaux de I'Entreprise et ne cont 
responsables qu'envers celle-ci, Chaque Etat Partie s'engage ~ respecter le 
csracthre exclusivement international des fonctions du Directeur g~n~ral et du 
parsonnel et ~ ne pas chercher ~ les influencer dans l'ex~cution de leur tAche. 
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5. Los obligations 6nonc~es & l'article 168, paragraph* 2, incombent
4galement au personnel de l'Entreprise.

Article 8

Emplacement

L'Bntreprise a son bureau principal au si4ge de l'Autorit. lle pout 4tablir
d'autrea bureaux et des installations cur le torritoire do tout etat Partie avec 1e
consentement do celui-ci.

Article 9

Rapports et 6tats financiers

1. L'Bntreprise soumet & l'examen du Conseil, dane lea trois moie qui
suivent la fin do chaque exercice, un rapport annuel contenant un 6tat virifi6 do
sea coptes, et lui comunique, & des intervalles appropris, un dtat rdcapitulatif
do "o situation financilre et un itat des pertes et profits faisant apparattre sea
rdsultats d exploitation.

2. Llzntreprise publie son rapport annuel et tous autres rapports qu'elle
juge appropris.

3. Tous lee rapports et 6tats financiers vis6s au pr&sent article aont
comuniqus aux nembree de lJAutoritd.

Article 10

Rdpartition du revenu net

1. sous r6serve du paragraphe 3, l'Entreprise verse A lOAutorit4 lea m s
pr6vues & lrticle 13 do l'annexo III ou leur 6quivalent.

2. LoAssemblie, cur recomandation du Conseil d'adainistration, fixe la
proportion du revenu net.de lEntreprise qui sera conserv6e pour la constitution de
r~serves, le soldeodtant virE & V'AutoritE.

3. Pendant la p~riode initiale requise pour quo 1'Entrepriae parvionne I s

suffire & elle-maem, dont l dur~e ne pout d~passer 10 ans A copteer du ddaarrage
de Is production coomerciale, l'Assebl~e exempte V ntrepriae des vereements vis&s
au paragraph* 1 et laise la totalitd du revenu net do loEntreprise dane lea
r~serve. de celle-cl.

Article 11

Finances

1. Los ressources financi&res de llEntreprise comprennent t

a) lee samos reques do l'Autorit6 conformment & larticle 173,
paragraph* 2, lettre b),

. b) lea contributions volontaires vers6es par lee Etats Parties aux fins du
financement des activit&a de lEntreprise,

c) lo montant des emprunts contract~e par 'Bntroprise conformnent aux
paragraphes 2 et 31
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5. Les obligations ~nonc~es ~ l'article 168, paragraphs 2, incobent 
6galement au personnel de 1'Entreprise. 

Article 8 

Emplacement 

L'Entreprise a son bureau principal au sidge de l'Autorit~. Elle peut ~tablir 
dautres bureaux et des installations sur le territoire de tout Etat Partie avec le 
consentenent de celui-ci. 

Article 9 

Rapports st~tats finsnciers 

1. L'Etreprise ounet ~ l'examen du Conseil, dans ls trois moie qui 
suivent la fin de chaque exercice, un rapport annuel contenant un ~tat v~rifi~ de 
eee coptes, et lui communique, ~d des intervalles appropri~s, un ~tat r~capitulatif 
de se situation financihre et un ~tat des pertes et profits faisant apparaltre ses 
r~eultata d'exploitation, 

2. L'Etreprise publie son rapport annuel et tous autres rapports qu'elle 
juge appropri~s. 

3. Tous les rapports et ~tats financiers vis~s au pr~sent article sont 
cosunique aux membres de l'Autorit~, 

Article 10 

r~partition du revenu net 

l, Sous r~serve du peragraphe 3, I'Etreprise verse ~ l'Autorit~ les somes 
prvues ~ l'article 13 de l'annexe III ou leur ~quivalent. 

2. L'Assemble, sur recomandation du Conseil d'administration, fire la 
proportion du ravenu net.de I'Entreprise qui sera conserve pour la constitution de 
r~serves, le solde·~tant vir~ ~ I'Autorit~. 

3. Pendant la p~riode initiale requise pour que 1Entreprise parvienne ~ se 
suffire ~ elle-mle, dont la dur~e ne peut d~pesser 10 ans ~ copter du d~nerrage 
de la production commerciale, l'Assemble erempte 1'Entreprise des versenents vis~s 
au paragraphe l et laisse ls totalit~ du revenu net de I'Entreprise dans les 
r~servee de celleci. 

Article ll 

Finances 

l. Les resources financihres de l'Entreprise coaprennent t 

a) les ones re~ues de 1'Autorit~ conform~ment ~ I'article 173, 
paragraphe 2, lettre b) 

. b) les contributions volontaires vers~es par les Etats Parties aux fins du 
financament des activit~s de 1'Entreprise 

c) le montant des aprunts contract~s par I'Entreprise conform~ment aux 
paragrsphes 2 et 3 
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d) le revonu qua lntrepriso tire do con op~rations;

e). le soutre. ressources financi&ros misee I la disposition do l'Bntrepris
pour lui permettre do commencer see ophrations 10 plus t8t possible et doexercer
e fonctiolns.

2. a) L'Entreprise a la capacit6 de contracter des emprunts et de fournir
tells garantie ou autre sdretd qu'elle pout d6terminer. Avant de proc~der A une
vent. publique de sea obligations sur lea march68 financiers ou dans la monnaie
d'un Btat Partie, l'Entreprise obtient l'assentiment de cet Stat. Le montant total
des emprunts eat approuv6 par le Conseil our recosnandation du Conseil
d'administration.

b) Los Stat. Parties a'efforcent, dana toute la mesure du raisonnablo,
d'appuyer lea demandes de prits de l'Entreprise our lea march 8 financiers et
auprbs d'linatitution8 financihres internationales.

3. a) L'Entreprise eat dot~e des ressources financi~res qui lui sont
ndcessairee pour explorer et exploiter un site minier, pour assurer le transport,
lo traitement et la comercialisation des min~raux queelle on extrait, et du
nickel, du cuivre, du cobalt et du uanganise qu'elle tire de ce min6raux et pour
couvrir ae d4pensee d'administration initiale8. La Comlmision pr~paratoire
indique, dane 1e projet de rAgles, rhglements et procidures de l'Autorit6, le
mtant do ce ressources sinai qua le critares et facteurs retanus pour optrer
le ajustements n6ce88aires.

b) ToO lee State Parties fourniosent h lEntreprise une som e 6quivalente
Ia moltid des ressouroes financi&res vis~es & la lettre a), sous la forma de prdte
& long term no portent pas int6rft, confor6ment au barlme des contributions au
budget ordinaire do 11Organioation des Nations Unios on vigueur au moment du
versomont de ceo contributions, des ajustements 6tant opdr6s pour tonir compt des
Stats qui ne sont pas membres do l'Organisation des Nations Unies. L'autre moiti4
des ressources financibres eat obtenue au moyen d'emprunts garantis par lea Etatil
Parties salon ce barn.e.

o) Si Is montant des contributions des Etats Parties et infdrieur & celui
dos ressources financi&res dovant Stre fournies A l'antreprise on vertu do la
lettre a), l'Assombl6e examine & on premihre session le manque I rocevoir et,
tenant compte des obligations incombant aux Stats Parties en vertu des lettres a)
et b), et des recomandations do la Coemision pr6paratoire, adopte, par consensus,
des asures au sujet do ce manqut.

d) i) Dana lea 60 jours qui suivent lentr6e on viguour do la Convention
ou dane lea 30 jours qui suivent In date do ddp8t do see instruments
do ratification ou d'adh6sion, In date la plus dloignde 6tent
rtenus, chaque Btat Pattie ddpose aupris do l'Entrepriso des
billets A ordre irr6vocablea, non n6gociables et no portent pas
intdrlt & concurrence du montant do a part en ce qui concerns lea
prfts no portent pas int6rSt pr6vua A Is lettre b).

ii) Aussitt quo possible aprke l'entrde en viguour do la Convention,
puis annuellement ou & d'autres intorvallos appropri6s, le Conseil
d'administration ktablit un dtat quantitatif des besoins do
l'Sntreprise asoorti d'un 4ch6ancier pour le financemont des
ddpenses administrative. do colle-cl at des activitis qu'elle
r4alisoe conform6mnt I l'article 170 at 3 l'article 12 do 10
prsente annoxe.
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d) le revenu que I'Entreprisa tira de ces op~rations 

e). lee autres resources financihres mises ~ la dispoeition de 1'Entrepriee 
pour lui perettre de commencer ses op~rations le plus tbt possible et d'exercer 
des fonctions. 

2. a) L'Entreprise a la capacit~ de contracter des emprunts et de fournir 
telle garantie ou autre sret~ qu'elle peut d~terminer. Avant de proc~der ~ une 
vente publique de ses obligations sur les march~s financiers ou dans la monnale 
dun Etat Partie, l'mntreprise obtlent l'assentiment de cet Etat. Le montant total 
des emprunts est approuv~ per le Conseil sur recommandation du Conseil 
d'administration. 

b) Les Etats Parties s'efforcent, dans toute la mesure du raisonnable, 
dappuyer les denandes de pr~ts de l'Entreprise sur les march~s financiers et 
auprs d'institutions financi~res internationales. 

3% a) L'Entreprise est dot~e des ressources financi~res qui lui sont 
ndcessaires pour explorer et exploiter un site minier, pour assurer le transport, 
le traitement et la commercialisation des min~raux qu'elle en extrait, et du 
nickel, du ouivre, du cobalt et du manganese qu'elle tire de ces min~raux et pour 
couvrir ses d~penses d'administration initiales, La Commission pr~paratoire 
inique, dans le projet de r~gles, r~glements et procedures de l'Autorit~, le 
ontant de cee ressources ainsi que les critdres et facteurs retenus pour op~rer 
leg ajustements n@cessaires. 

b) Toa« les Etets Parties fournissent ~ I'Entreprise une somme ~quivalente ~ 
le moitid des res@ouroes financidres vis~es ~ la lettre a), sous la fore de pr~ts ~ 1cng tere ne portent pes int~r@t, conform~nent au bar~me des contributions au 
budget ordinalre de l'Organisation des Nations Unies en vigueur au moment du 
vercement de ces contributions, des ajustements ~tant op~r~s pour tenir compte des 
tats qui ne sont pee membres de l'Organisation des Nations Unies. L'autre moitid 
dee ressourcee financihres est obtenue au moyen d'enprunts garantis par les Etat 
Partiea selon ce bare. 

c) Si le montent des contributions des Etats Parties est int~rieur ~ celui 
des resources financihres devant &tre fournies ~ l'Entrepriss en vertu de la 
Lettre a), l'Assemblde examine ~ sa premihre session le manque ~ recevoir et, 
tenant copta des obligations incombant aux Etats Parties en vertu des lettres e) 
et b), et des recommendations de la Comiesion pr~paratoire, adopte, par consaneus, 
des mesures au sujet de ce manque% 

d) 1 Dans les 60 jours qui suivent l'entre en vigueur de la Convention 
ou dans les 30 jours qui suivant la dete de dpt de ses instruments 
de ratification ou dadh~sion, la date la plus ~loign~e ~tant 
retenue, chaque Etat Partie d~pose aupr~s de 1'Entreprise des 
billet ~ ordre irr~vocables, non nigociables et ne pertant pes 
int~r&t ~ concurrence du montant de ss part en ce qui concerne les 
pr@ts na portant pas int~r8t pr~vus ~ la lettre b), 

ii) AussitBt qua possible aprls lentr~e en vigueur de la Convention, 
puis ennuellement ou ~ 'autres intervallee appropri~s, le Conseil 
d'administration ~tablit un ~tat quentitatif des besoins de 
1'Entreprlsa assorti d'un ~ch~ancier pour le financsment des 
d~panes administratives de celle-ci et des activit~s quell 
r~alisa conform~ment ~ 1article 170 et ~ 'article 12 de la 
pr~sente annexe. 
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iii) LEntreprise notifie aux stats Parties, par 1linter~dialire de
lOAutorit6, le montant de leurs participations respectLves & oes
ddpenses, d~termin6 conform6ment I la lettre b). L'Itzeilse
encaisse lee billets & ordre h concurrence des montant aoeemlaiee
pour financer lee d6penses aentionnes done l'dab4oncier se dgau
aux prits ne portant pas int~r4t.

ivI Ds rtception de la notification, lea utata Patties metent I La
disposition de l'Bntreprise leurs parts respectives des garantLes do
dette conformument & la lettre b).

0) 1) Si l'Sntreprtise le demands, lea Stats Parties peuvent fournir ee
garantles de dette venant slajouter & cellos qu'L1s fournismet
selon l barbme vis6 I la lettre b).

11) Sa lieu et place d'une garantie de dette, un Rtat Portie peut verser
& ltntreprise une contribution volontaire d'un montant quqivalemt &
Ia fraction des dettes qu'il aurait 6t& tenu de garantit.

f) L reonrsement des prSts portant Lnt6rlt a priorit& sur celul dos poke
gal ne potet peas Int4r6t. La pr8ts n portant pas Lntdrt soot reoboaumroda alm
as ooemirier adopt6 per l'Assmbl6e our recomnandation du Conseil et apr&s svi Os
Owneil dednistrtioa. Le Conseil d'adainistration exerce coette fontion
e-_--- bt a ss dispositions pettinentes des rtgles, rbglesnmts at procddures do
latoiitG qni tiennent oopte de la n~cesalt4 fondamentale d'assurer le boa

emtianemist de l'mntreprise et, en particulier, d'assurer son ind6pendnan
fiam"Ibce.

g) lAs somes vers6es i l'Sntreprise Is sont on fonnsies librement
utillsables ou en monaies ILbrement disponibles et effectivement utilLsables a
lee prinoipa-m march65 des changes. Coes monnaies sont d6finies dons lea rglea,
rgleomata at precddure de l'Autoriti conformdasnt auz pratiques monrtaires
atorbatio' ale dominantes. Sous rderve du paragraphs 2, aucun Etat Partte

m'lppliqoe on o'lipoae d restrictions en ce qui concerns la possibilit6 pout
19lUaeprise de d6tnir, d'utiliser ou d'6changet ce sommes.

b) Pat Ogarantle de dette", on entend 10 promesse feite per an stat Patti
ass qr6anciers de l'SntreprLee d'honorer, done Is aeure pr6vue par I. barbso

rapgaijd, lee obligations financire de l'Batreprise couvertes par Ia gatantle,
qg9s motificatios par lea or4anciers du manquenent de 1'Bntreprise & coo

lblgations. Los prooddures d'ex6cution de ces obligations doivent 4tre' conformas
em rgles, rboleuents et proc dures do l'Autorltd.

4. Las remeorces financi&res, avoirs at ddpense de l'antreprlse dolvest
bre o6pnrde do ceux de lAutotitd. L'Bntreprise pout n6annoins conclure voe
VeMtoitA des accords concernont lee inst llations, le personnel at les services
cm des accords portent sur le redboursement des d6penseu ddainistration r6916o
par l's .pont 1s copte de leautre.

5. le documents, livres ot cOptes e lSntreprise, y copris ae 6tate
finmoiers annues, sont vdrifi6s chaque ann6e par un coetr6leur indipendant, nm6
per to Coneil.
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e) 

iii) L'Bntreprise notifie aux Etats Parties, par 1'intern6diaire de 
1'Autorit~, le ontant de leurs participations respectivee ~h oea 
d~panses, d~terin~ conform~ment ~l ls lettre b). L'mtreprise 
encaisse les billets ~l ordre ~ concurrence das montanta ndoessa±roe 
pour financer les d~panses mentionn~es dans 14bdncier ea dgad 
aux pr@ts ne portant pas int~r8t. 

iv} phs r~ception de la notification, les Etats Parties mettent ~ la 
disposition de 1mtreprise lsura parts raspectivea dea garanties de 
dettas conform~rent l 1a Lettre b)% 

8i 1mntreprise le denande, lea Etats Parties peuvent fournir des 
garsnties de dette venant ssjouter ~l celles quils fournissent 
selon le barbee vis~ ~ la lsttre b)« 

ii) in lieu et place dune garantie de dettas, un Etat Partis pout ver@er ~ 1'Bntr«prise une contribution volontaire dun montent dquivalet ~ 
la fraction des dettes quil aurait ~t4 tsnu da garantir. 

1) 

f) Le reshoursement des pr@ts portant int~r@t a prioritd sur cslui des pr@ts 
qi ne potent pas int~r@t. Les pr@ts ne portant pes int4r@t sot reboursda selo 
an eel«drier adopt~ per 1As~ble sur recommendation du Conseil et aprs evis de 
eet} asiniatration, Le Oonseil dadministration exerca catta fonction 
ooefr@met our dispecitions pertinentes des rlglea, rbglaments et procbdure de 
12toeitd qui tiennsnt cote de la ndceaait~ fondamentale d'assurer la bon 
feecticement de 1treprise st, en particulier, dassurer son ind@pendance 
fine±re. 

g) Ls cs verses ~ 1treprise le sont en monnaies librant 
tilisabien ea en monnaies librament disponibles st effectivement utilisables cur 
Les principet march~s das changes, Ces onnaies ont d~finies dena lea rbgies 
rglementa st procbdures de l'Autorit~ confordment aux pratiques on~tair 
A.tertiatioealea dominantea, Bous r~serve du paragraphe 2, aucun Etat Partie 
napplique ou n'impose da restrictions en ce qui concerne la posaibilit~ pour 
1mitreprise da d~tsnir, dutiliser ou d'hanger ces ones, 

h} Per gsrentie de dette, on entand ls promesse faite par un Etat Partie 
aux qr@anciers da 1mntreprise dhonorer, dans la mesure prvue per le barbee 
a@poi~+ les obligations financihres de 1mtreprise couvertas par la garantis, ops notification per les crdansciera du anquanent de 1'mtreprise l cee 
obligations, Les procddrs dax~cution da ces obligations doivent @tre' conformed 
e gles, rglerents et procdures de 1Autorit~. 

4. Ls res@ources financires, svoirs et ddpanses de 1Etreprise deivent 
@tre o@par~s da ceux de l'Autorit~. L'Bntreprise pout n~anmoins conclure avec 
toritd des accords concernant les installations, le personnel et las service 
ea des accords portant sur le renboursement des d~penses d'administration rgibes 
po lane pour le compte de l'sutre. 

• Laa documents, livres et cotes de 1mtreprise, y copris sea ~tata 
financisrs annuels, «cnt drifi~s cheque anode par un contrleur inddpondant, nod 
per le Conseil, 

Vol. 1834, 1-31363 



United Nations - Treaty Series • Nations Unies - Recueil des Traites

Article 12

Ovfrotions

1. Lntrepriso soumst au Conseil does projets relatifa aix activitda vLadea
I l'arttcle 170. COn projta comprennent un plan do travail formal at dcrit pour

le activitds A maner dana ia zone, conformment & 1'article 153, paragraphs 3j
sinai qua tous autres renseigneants ou donn6es qui peuvent tre n6ceasaires pout

leur dvaluation par Is Comission juridique at technique at lour approbation per la

Conaeil.

2. Une Lois quo le projet a &t6 approuvi par 1s Conseil, 1'Entrepcie
l'ex6cuts salon 1. plan do travail formal at derit vief au parograph. 1.

3. a) Si l'entreprise no dispose pas do biana at services qui lul soat
ncessaires pour sea opdrations, alle pout se procurer do tale biena ou services.
A-cette fin, elle lance des appls d'offre ot pass des march6s avc lea
soumislsionnaires dont l'offre oat la plus avantageuse & Is fois du point do vue do
la qualit6, du prix et do la date do livraison.

b) Si plusioura offres r6pondent & coo conditions, 10 marcbd eat adjug&
coofomlmnt I

i) au principe do l'intrdiction de toute discrimination fondde sur des
considdrations politiqueo ou autres qui sont sane rapport avac
l'ex6cution diligente at efficace des op6rationsp

ii) aux directives arrft6ea par le Conseil en ae qui concerne Ia prdfdreaoe &
accorder aux bions et services provenant d Stats en d6voloppement,
particulibrment do ceux d'entre eux qui mont sans littoral ou
g6ographiquement d6savantagin.

€) TA Conseil d'administration paut adopter des riglos difinissant la
circonstances particulibres dans lesquelles il peut Stre ddrogd, done 1'int&rat da
leantr*prie, & l'obligation do lancer des appls d'offres.

4. L'Bntrepriso a la proprl6t& do tous leo min6raux at de toutee lee
substances traitdes qu'elle produit.

5. L'lmtroptis* vend se produits sur une base non discriminatoiro. .116

n'accordo pas do rmises do caractire non commercial.

6. Sans prdjudlco des pouvoirs g6n6raux ou sp&cisux qua lui conf&rent

d'autres dispositions de la Convention, l'Rntropriae exrcae lee pouvoirs
n6cessaires pour la conduits do sea affaires.

7. LWzntreprise no sling&re pea dana lea affalres politiques des stats
Parties at no s laisse pas influoncer dana sea ddcioions par l'orientation
politique des stats A qui ells a affaire. So d4cisions sont fonddes exclusiveent
our des considdrations dtordre commercial, quelle prend on compte impartialement
en ue dlatteindre lea buts indiquis I 1'article premier do la pr4sonte annexo.

Article 13

Statut iuriditueo privillqes t immunitfs

1. Pour parmettr* & lantreprise d'exrcer sea fonctions, 1. atatut

juridique, lea privilbges at lea iamunit6s difinis au prdsent article mi 81it
reconnus sur 1. territoire des stats Parties. Pour donner of t & ca principe,
lfEntreprise et les stats Parties peuvent conclure lea accords spciaux qu'ils
jugent n6cesaairoe.
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op~ratione 

l, L'Entreprise soumet eu Conseil dee projets relatife aux activitda vieda 
l 1article 170, Ce projete coprennent un plan de travail formel at ~crit pour 
les activitdc ~ ensr dans le lone, conform~ment l 1'article 13, paragrapbe 34 
ainai que tous autres renseignemente ou donn~es qui peuvent @tre n~cessairad pour 
Laur ~valuation per le Coemission juridique et technique et leur approbation per le 
Conmeil, 

2, Une fois que le projet a ~t~ spprouv~ per le Connel, 1'ntreprieo 
I'e@cute selon le plan de trevail formel et ~crit vis~ au peregrapbe l% 

3, a) Si 1'Entreprise ne dispose pes de biene et services qui lui soot 
nbcesseires pour ses opdrstions, elle peat se procurer de tels bins ou sorvices, 
Acette fin, elle lence des appele d'offre et paese des march~e vso les 
oudeeionnaires dont l'offre est la plus avantageume l le foia du point de vue de 
la qualit~, du pri et de la date de livraison. 

b) . 8ti plusieurs offres r~pondent l ces conditions, le mercbd ast adjug~ 
conformdment s 

i) au principe de 1'interdiction de toute discrimination fond~e eur dea 
cons id~rations politiques ou autres qui cont sans rapport avec 
1'ex~cution diligente et efficace des op@rations} 

ii) aux directives arr&tes per le Conseil en ce qui concerne la pr~fdrenoe l 
accorder eux bins et services provenant d'Etets en dveloppement, 
particulidrement de ceux dentre eux qui cont sana littoral ou 
g~ogrephiquement devsntags. 

c) Le Conseil d'administretion peut adopter dee rgles d~finiesant ls 
circonstances particulihres dans le@quelles il paut tre d~rog~, dane Iintdr@t de 
IntreprAsa, ~d I'obligation de lancer des appels d'offres. 

4. L'ntreprise a le propridt~ de tous lee in~reux et de toutes las 
aubstances trait~es qu'lle produit. 

• LBntreprise vend sas produits sur une base non discriminatoira, ila 
nacorda pas de remiss de csrscthre non commercials 

6, Bane pr~judice des pouvoirs gn~raux ou apdciaux que lui cont~rent 
dautres dispositions de la Convention, I'Entreprisa exerce les pouvoire 
ndcessaires pour le conduite de es affaires. 

7. Ltreprisa ne sing~re pes dens ls affaires politiques des tats 
Parties et nae sa laisse pes influencer dens sas deisione per l'orientation 
politique des Etete d qui slle a effaire. Ses dcisions nont fond~es exclaivment 
er des consid~rations 'ordre commercial, quelle prend en compte impartial@tent 
en vu d'etteindre ls buts indiqu~s ~ 1'article premier de la pr~sants annexe% 

Article 13 

gtatut juridigezprivii@gos et iunie 

2, Pour perettre ~ I'ntreprise dexercer ses fonctione, le ststut 
juridique, les privilges et lee imunit~s d~finis au pr~sent article lui ecnt 
rconnus sur la territoire des tats Parties. Pour donner effet l ce principa, 
Intreprisa et lee Etats Parties peuvent conclure les accords sp~ciaux qu'ils 
jugent ncessaires. 
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2. L'antreprie a la capacit6 juridique qui lui eat n6cessaire pout exercer
sem functions et atteindre so. buts, et notament cello

a) do conclure des contrato et des accords do coentrepris ou autres, y
camprie des accords avec des Etats ou des organizations internationalee!

b) dlacqu6rir. lout, d6tenir at ali~ner des biens mobiliers et immobillerep

o) d'ester en Justice.

3. a) . L'Bntreptiee ne pout itte poursuivie quo devant lee tribunaux
ocmp6tents dane un Btat Partie our 1e territoire duquel ella 

i) a un bureau ou des installationsj

ii) a romd un agent aux fins de recevoir signification d'exploits de
justicep

iii) a pass6 un arch6 do biens ou de services!

iv) a dais des titresi ou

v) exerct une activit6 comerciale sous toute autre forme.

b) 1ee biens et 18 avoirs do lantreprise, oa qu'ils se trouvent et quel
quton soit 1* d6tenteur, sont exempts de tout* form do saisie ou autres voles
d'azdcuticn tent qu'un jugesant ddfinitif contre 1'mIEtcprise n'a pas 4t4 rendu.

4. a) Leo biens at avoirs do lEntreprise, oh qulils so trouvent et quo1
qu'en soit 1e dtenteur, sont exempts do rdquisition, confi cation, expropriation,
Ou toute autr forme de contrainte procddant d'une mesure du pouvoir ozxcutif ou du
pouvoir ldgiolatif.

b) Les biens et avoirs de l'Entreprise, oh qu'ils so trouvent ot qual qu'en
seit 1* 4tenteur, no sont astrints & aucun contr6le, restriction, rdgleaentation
Go moatoire do caract&re discriminatoire, do quelque nature qua co suit.

C) L'Bntreprist et son personnel respectent lee lois et rgleents de tout
Xtat ou torritoire dons lequal Ils exercent des activit6s induatriolles et
ccmorciales ou autres.

4) Les Utata Parties font on sorte quo 1'Bntrprise joulse do teus U.s
timits. privilbges et amnitAs quills acordent & des ontitds exergant dos
aotivit a deirtciales our leur toerritoire. cgs droita, privilbges et iamnitds
seat aswotde & l0antroprise selon des. sedalitds non mine favorables quo eellos

pS"dLoew am entitda exargant dos activIts cowmerciales uImilaires. Lotsqfe des
etats aeoerdent dee privil ges sp6cIaiu & des Rtats en d velopuwent ou & laus
eititLe ommorciales, lsntreprise b6ndficio de coo privilbges ur utne home
pedirentielle analogue.

) Les Vtats Parties peuvent accordor & l'ntreptise des incitations,-
d*its, privilbges et iamunitds sp6ciaux sano tre tanus de los acoorder a d'autMre
eatitie aamrleles.

S. L'Sntreprise n~gocie avec leo Xtats our 1* territolre desquels ell* a tde
bozoar* et Installations pour obtenlr 1 exemption deints directs et indirect*.

6. Chanque Stat Partie prand len dispositions voulueos pour donner of t, dams
sa idgislation. aux principe& Anoneo dan la prdsente annex*, et Informo
lintrprins des dispositions aonertes qu'il a prisos.

7. L'Bntreprise peut ronancer, dans Ia aeoure et salon les conditions
ddoid6es per elle, & tout privilbge ou I toute immunit que lui oonfrent 1e
prdient article cu los accords spdciaux viss au paragraphs 1.
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2. L'Entreprise a le capacit~ juridiqua qui lui est n@cesseire pour exercer 
ses fonctione et attaindre see buts, et notaent celle t 

a) de conclure dee contrats et des accords ds coentreprise ou autres, y 
copris dss accords avec des Etata ou des organisations internationales 

b) d'acqurir, louer, d~tenir at ali~ner dee biene mobilisrs et immobiliers 

c) dester en justice. 

3, a) LEntreprisa ne paut 8tre poursuivie que devant les tribunaux 
comp~tants dane un Etat Partie sur le territoire duqual alle 

i) a un bureau ou dee installations 

ii) a nod un agent aux fins de recavoir signification d'exploita de 
justice 

iii) a pass~ un march~ de biene ou de «ervices 

iv) a dnie dee titreey ou 

v) ererce une ectivit~ commerciale sous toute autre fore. 

b) Les biens et lee avoirs de l'Etreprise, o~ quile ee trouvent et quel 
quan soit le d~tentsur, sont erexpta de touts fore de aaiale ou autree voiaa 
dex~cution tent qu'un jugement d~finitif contre 'mntreprise ne pas ~t~ rendu. 

4. a) Les biens et avoire ds I'Etreprise, cu quile se trouvent et quel 
qusn soit le d~tenteur, sont exepta de r~quisition, confiscation, exproprietion, 
ou touta autre fore de contraints procddant dune meaura du pouvolr excutif ou du 
pouvoir ldgislatif. 

b) Les biens et avoirs de 'Entreprie, o qu'ile se trouvent et quel qu'en 
soit le ddtsntsur, ne sont aatreinta ~ aucun contrle, restricticn, r@glenentation 
ou oratoirs de caract~re discriminatoire, de qualque naturs qua ce soit, 

c) L'Entreprise et son personnel reapectent lee loie et rdglements de tout 
Etat ou territoire dens lequel ils exarcent dee activitde induatriellee et 
commerciales ou eutres. 

d) Le tata Parties font en sorts que 1'mntreprise jouisse de tous les 
dreits, privilges et immunitds quile accordent ~ des entitds exer~ant des 
eetivita commercieln sr leur territoire. es droits, privildgee at imunit4a 
ct accede ~ I"ntreprise lo des modalitde non moins favorablee qe celled apples er entdtde erer~ant des eceivit~s commerclalas similaires. Loree de 
tats ace@eat des privilges spdciaux ~h dee State en ddveloppement ou ~l Lear 
iittdi commercialen, ltreprise bnficie de cee privilbges eur une bade 
pedfdrentielle analogue+ 

e} Les ltata Parties peuvent accorder ~ lEntreprise des incitations, 
dreits, priviles et immunitde spdcieux sane @tre tanus de les accorder ~l detro 
entitle coercieles, 

, L"Entrepris ngocie avec les tate aur le tarritoire desgele ell e dde 
bureau et installations pour obtenir lsxemption d'imp&ta directs et indirects 

6. Cheque tat Parteie prend lsa dispositions voulea pour donner effet, ans 
sa ldgieletion, aux principas ~noncds ans la pr~sante annexe, et inform 
1trprise des dispositions concrten quil a prise, 

7, L'Entrepris pet renoncer, dens le maeure at salon les conditions 
did~es par ell, ~ tout privildge ou ~ teute munit~ que lui cont~rent le 
prdent article ou lss accords spdcieux vie~e eu paragrapbe l. 
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AMNXE V. CONCILIATION

S3CTION 1. CONCILIATION CONFOMNZNT A LA SECTION 1 D LA PARTIR XV

Article Premier

ouverturt d*o Is po.4ura

Si lee parties b un diffdrsnd mont convonues, donforodment I I'articl* 84, do-
le soamsttre I L conciliation salon Is proc6dure pr6vue I L pr6sento section,
toute pattie & os diffdrend pout ongager L& proddure par une notification anite
ad os4e I I'autre ou aux suttee parties au diff6rand.

Article 2

Lists do conciliateurs

1. LA Secrdtaire gdndial do l'Organisation de Nations Unios dres.e at tient
ue lists do csnciliateurs. Chaque Etat Pattie oat habilit6 & d6signer quatre
cenoiliateurs jouissant do Ia plus haute rdputation d'ilpertialitS, do cavdtnce
et d'intdgrit. La no. des personnes ainsi d6signdes *at inscrit our La lists.

2. Si, & an moment qualconque, La nombre des conciliateurs d4signis per un
Stat Prti et figurant sur La list* eat inf6rLur I quatrs, cot stat pout proc6der
aim ddeiglitiene suppldmentaireas auxquelles 11 a drolt.

3. La non d'un conciliateur rost*sur t list* jusquek ce qulil on soit
retird per L'ttat patti* qui le' disign6, Atant ontendu quo co conciliateur
continue de s1iger I touts comission de conciliation I l8quelle il a 4t6 noas6
jusquil& co quo Is procidure devant cotto comission soit achevie.

Article 3

Connt ,tution de Is ci sion do conciliation

A mains quo los parties non conviennent autrement, La commission do
conciliation eat conatitu6e do 1 fagon suivanto v

a) sous rdsrve do I& lettre g), is commission do conciliation so compose do
cinq mosir8

bY L pattie qui engage Ia proc6dure names deux conciliateurs qui sont
oboists do prdfdrence our la lists vis4e I learticl* 2 do La prioents annex* at
dent V'un pout 8Wre do sos ressortissants, I mons que lea parties non conviennent
autrinnt. Cos nominations sont indiquies.dans L notification prvue & l'article
prmiere

c) l'autre partis au diffdrend, dons un d6lai do 21 joura 1 compter do Is
rtdoption do L notification vis6o I l'articlo premier, name deux conciliateurs do
La menibre pr6vuo h La lettre b). Si lea nominations n'interviennent pea dons I*
dlai prescrit, La partie qui a engagd L& procdduro pout, done La s8maLne quL suit
lexpiration do co d6lai, soit mettiv fin I Is proc6durs par notification adresse
& l'autre partia, solt demander au Scr6taire gdniral de l'Organimation des Nations
Unios de procdder & ces nominations conforadment & Ia lottre *)I

d) dons un ddlai de 30 jours & compter de I& date do La dernibre nomination,
lea quatre concillatours en nomment un cinquimo, cboisi sur La lists vis4e I
l'article 2 do La pt6&ente annexe, qui sets pr6sidont. Si La nomination
n'intervient pas dana le dlai proscrit, cheque partie paut, dane La semaino qui
suit L'expiration do ce dlal, demander au Scritairo gdnral de l'Organiwaton des
Nations Unies do procdder I cotto nomination conforadment A L& lattre e)I
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Querture de 1a pea@rs 

8i lea parties ~ un diff~rend sont convenuea, conform~sent ~ 1article 284, de 
le ouettre ~ ls conciliation aalon la procddure pr~vue ~ la preanta eection, 
tote partie l oe dift~rand peut angager la prordure per une notificstion dorAte 
adresede l 1'autra ou aux autree pertiaa au diftdrend. 

rtAgle2 

Liate de conciliateurs 

l. Le Secrdtaire gdn~ral de I'organisation dee Nationa Uniea dresee et tient 
une liste de conciliateura. Cheque tat Partie eat habilitd ~ d~signer quatre 
conciliateure joulssant da la plua hauta r~putation di#partialitd, de comptence 
et dint#grit~. Le no dea personnee ainsi d~sign~es est inscrit sur la liete, 

a, Bi, ~h un moment quelconque, la nombre daa conciliataure ddaignda per un 
tst artie t figurant eur la l4ate eat inf~riaur ~ quetre, cet tat peut procbder 
su ddei«nations euppldentairee auxquellaa il a droit. 

3. Le no dun conciliateur reate aur la liste juaqu~ ce quil an soit 
retird per I'Etat pertie qui a d~aignd, dtant ntandu que ce conciliateur 
continue de aider l toute comiaaion de conciliation ~ laquell il a dt~ nod 
jugu~ oe que la procldure devant cette comiasion soit achevde. 

Article 3 

pongtAtution de la cenission de conciliation 

A seine que la perties n'en conviannant autrement+ la coamiaaion da 
conciliation eat conatitu~e de la fa~on auivante t 

a) soua rdaerve de la lettre g), la comiasion de conciliaticn aa compose de 
cinq membraa 

b) la pertie qui engage la procdure nose deux conciliateura qui sont 
cbisis de pr~fdrance eur la liata visde l l'article 2 de la prdaente annexe et 
dot I'un peut @tre da sea raeaortiaaanta, ~ moina que lea perties n'an conviannant 
sutrement. Cee nominationa sont indiqudes. dans la notification pr~vue l I'article 
premier 

c) lautre pertia au difr~rend, danae un ddlai de 2l joura ~ copter de la 
r~eption de la notification viada l I'article premier, nomme deux concilisteure de 
la menhre prvue ~ la lattre b). 8i lea nominations n'intsrviennent pea dana le 
ddli prescrit, la pertia qui a angsgd la procdura peut, dans la sasaine qut euAt 
expiration de ce ddlai, aoit mettr fin ~ la procddure par notification adrean~e 
l 1'autre pert#a, soit demender au Secr~taira gdndral de I'Organisation daa Nationa 
Uiea de procbdar ~ cea nominationa conform~ment ~ la lettre a) 

d) dans un ddlsi de 30 joura ~ costar de la data de la dernihre nominetion, 
lae quatra conciliatoura en nosent un cinquAdme, choist aur la liate vinde l 
article 2 de ls pr~sante annexe, qui aera pr~eident, 8i la nomination 

ninterviant pas dane le d~lal greecrit, cheque part~e pout, dene la semnine qui 
auit I'expiration de oe ddlal, damender au Becr~taire gdndral da 1organisation dea 
Nations Unies de procbder ~ cetta nomination conform~ment ~ la lattre e}$ 
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e) dane un d4lai do 30 jours & coqpter do la rdoeption d'une demande fait*
en vertu des lettres a) ou d), Ie Socritaire gdniral do lO1rganlsation des nations
Unies procedo aux nomination n6cesesaires en ohoislsant, an consultation avec lea
parties au diffdrend, des personnes figurant sur I& hlate viae I l'article 2 do la
pr6sente annexej

f) il oat pourvu h tout eibge vacant do la nanikte pt6vue pour la nomination
initialp

9) lorsque deux parties ou plus soentendont pour faire cause coamune, *11es
nomment conjointement deux conciliateurs. torsque deux parties ou plus font cause
odpar6* ou no peuvent s'entandre our 1. point do savoir sL elle doivent faire
cause commne, les ndsont dee ooncliateurs edpar4mentl

h) loreque plus do doux parties font cause s4par6e ou ne pouvent soentndre
sur 1e point do savoir si elle doivent faire cause commune, le parties au
diff6rend appliquent les lettree a) & f) dans toute la aesure du possible.

Article 4

Proceddure

A mains qua lea parties en cause non conviennent autrement, la commiasion de
conciliation arrat elle-ame so proc6dure. Ille pout, avec l consentament des
parties au diffirend, inviter tout Itat Partie & lui sounettre sea vus oralement
ou par 4crit. Aee d6cisions do proc6dure, le recomandations et le rapport de la
commission sont adoptds A la majoritd do sea sembres.

Article S

3&olement amiable

La comLssLonpeut signaler I Inattention des parties tout* assure susceptible
do faciliter le rtglement amiable du diffdrend.

Article 6

Ponctions de Is gamission

La comission entend lee parties, examine leure prdtentions et objections et
lout fait des propositions en vue de lea alder & parvenir 3 un rlglement amiable du
diffdrend.

Article 7

Ra-ort

1. La amilion fait rapport dans lo 12 mois qui suivent so constitution.
Son rapport contislt gatl intor et, & dWfaut d'aoord, see conclusions
our tous le points do fait am do drolt so rapportant A l'objet du diff4rend, ainai
quo lea recomsandations qu'elle jug* approprides aux fins d'un rlglement amiable.
Te rapport eat dpa" amprls du seordtaire g4ndral de l'Organisation des Nations
Union et transais aux parties am diffdrend.

2. Ia rapport do la ommision, y comprai toutes conclusions ou
recomiandations y figurant, n lie pas les parties.
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a) dens un d~lei de 30 joura ~ coptar de le r~ception dune demande fait 
en vartu dee lattree c) ou d), la Ber~taire g~ndral de 1Organisation dee atione 
Uniea procbde aux noaieatione n~cesairae an choieiesant, an consultation svec las 
perties au diff~rend, des personnes figursnt sur la liete vis~e ~l 2article 2 de ls 
pr~santa annexe 

f) il aet peurvu ~l tout eige vacant de le anihre prvue pour le noninstion 
initisle 

g) lorague deux pertiea ou plue sentandent pour faire cause commune, allas 
noment conjoint@ent daux concilistaure. Lorsqua deux pertiee ou plue font caua 
sdpare ou ne pouvent eantandre aur la point de eavoir al allee doivant faire 
caua corune, alles noent dse conciliateurs ndper~cent 

h) lorogue plus de daux pertiee font cauea e@par~e ou na peuvent sentandra 
ur le point de ssvoir si alle doivent faire cauee commune, lee perties au 
dif£~rend appliquent lee lattree a) ~ f) dens toute la maeure du poeaible. 

Article 4 

Procddure 

A oine que les pertiaa en cause nen conviannent autreent, la commission de 
conciliation arr@ta elle--mle ea procddure. lle peut, avec la coneentesent de 
pertiaa au diff~rand, inviter tout tat Partie ~l lui souettra sas vuas oral«int 
ou per dcrit. Loe dcisions da procddure, lse recomandatione at le rapport de ls 
commiesion cont adopt~s ~l la ajorit~ de ae menbres. 

Article 5 

ngleent tabla 

La comiesion ?peut signaler ~l lsttantion dee perties touta nasure susceptible 
de fscilitar la rglent amiable du diff~rand. 

Article 6 

ronctions ds la commission 

La comission antand lee perties, exanins leure pr~tantione st objectione at 
leur fait dee propositions an vua de lss aider ~ pervenir ~l un rbglement amiable du 
diff~rand. 

Article .2 

port 

l. La comisaion fsit rapport dsna lee l2 mois qui euivent na constitution. 
Son rapport contiont tort ad iteven et, ~ d~feut daccord, saa ocnclueions 
eur toue les pointa de fait o do droit ea rapportant ~ 1objat du diff~rend, ainei 
qus las recomnanations qu'alls jge appropr ides aux fins dun rbglent aniabls, 
La rapport eat ddposd aprhe du Becr~taire g~ndral de l'Organisation des atione 
Uniae at transnis sux perties au dift~rsnd. 

2. La rapport de la comiaion, y copris toutas concluaiona ou 
recoanations y figurant, ns lis pes las pertiae. 
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Orile a

Pin de la proo6dur.

La prooddure do conciliation oet torainde loreque 10 diffdrnd a 4ti rdgli,
qua lea parties ant accept& as qu'nne partie a rejet& le recomandations figurant
dana 10 rapport per vole do notiflcation 6crito adresome au erdtaire gdndral do
l'organisation doe Nations untos ou queune p6riodo de trois nois slet &eouldo
depuie IU date do Is oaominiation du rapport aux parties.

Article 9

amoraires at frati

Los bonoraires at lea frais do la comission sont & Ia charge des parties au
diffdrend.

Article 10

Droit dos orcties de diroger & Ia procidure

Las parties au diff4rend, par un accord applicable I ce seau diffdrand,
peuvent convenir do ddroger & tout* disposition do I& prdsente annex*.

SCICI 2. SciKX$iIO OBLIGA]LOIRZ A LA PROCDDUR DZ 00MCLATXON

OJUVWSf A LA SRCYXOM 3 DE LA PARTIN XV

Aticle 12

Omvertue 49 la proc6dure

1. Touts partie I on diffdrend qui, conforadment I U& section 3 de la
partie XV, pout Stre oemis & Ia cnciliation solon Ia proSure prfvue I Ia
prisente section, peut engager 1 prooddure par une notification 4crito adra*"e I
l'autre ou aux autras parties au diffl6rend.

2. Taute prtia so diffdrend qui a regu Ia notification prdvue au
paragraphe 1 et oblig&e do sousmttre I 1a proo6dure de conciliation.

Article 12

Adebne do rdi em ou refus do so sounmettro e la aroe_

Io fait pour mmo on plusloure parties as diffired &0 no VW ripedfo & l8
notification deongagiment deun prooddure de conciliation ou do Me pa S somalettr
A ne telle pCooadure no CoinStAtue pas un obtacle & Ia proaduev.

Article 13

Un mode contestation our le point do savoir ai une comiessm do
Cmolliatiom Constitudo on vertu do I& prisente section eat oaq9teste. sotto
oimnowmu ddcide.

Article 14

Aolication do Is section

xas articles 2 & 10 do la section 1 do la prdaonto annmeo sappliqueMt eorn
r6.orve des dispoeitions de Ia prisente setion.
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rtigl49 
in de L4pee4ure 

La procddure de conciliation eet terninde lorogue le diff~rend a ~t~ r~gl~, 
que lee partiee ont accept~ o qa'ane partie e rejet~ lee recommendations figurant 
dane le rapport per vote de notificetion ~crite adreend eu Becrdtaire g~ndral de 
1organisation dee mat±one Unies on qu'une p~riode de trois moie a'eat 4could 
depuia la date de la communication du rapport aux partiss. 

Article 9 

seraireeet fraie 

Las honoraires et lea frais de la commission sont ~l la charge des parties au 
di££6rend. 

Article 10 

Dro±t.4es pert±en de d~roger A L pEocMdure 

Las partiee au if£~rend, par un accord applicable l ce seul dirt~rend, 
peuvent ocnvenir de d~roger ~l touta disposition de la pr~sente annexe% 

SECTION 2. SO0MISS TOI OBLIGATOIRE A LA PROCEDURE DE CONCILIATION 
COrC MT A LA 8BCRIOI 3 DE LA PARTIE XV 

rtiale 11 

9Tex re de I4 pr9gdAdurs 

1, Touta partie ~l un di£trend qui, conform~sent ~l La section 3 de la 
partie XV, peut &tre sonie ~ la onoilietion selon la procddure pr~vue ~l la 
pr~esnta section, paeut engnger la procddure par une notification dcrita adreande l 
Iautre ou aux autree partiee au diff~rend% 

2, Touta partie eu 4if£~rend qt a regu la notification pr~vue au 
paragraphe l eet oblig~c de se souettre ~ la procddure de conciliation. 

rtigle132 

bee 4.r~pone u_refunds sees=et±re_~ La pref#er 
Le feit pour une ou plus±eurs parties sa dif£6rend de e pes rdodge ~ la 

otiioatioe engngement dune pocddure de conciliation o de nae pes ne coettre 
lune telie prooddure e constitne pes uan obstole l e prooddure. 

tile 13 

come~tense 
n cas de contestetion sar le point de cavoir st ume oonisaioe de 

conciliation cost±tode en vort do ls pr~sente section ust ooapdtante, ette 
confusion dcide% 

Article 14 
el4cat±oa de ls section_I 

Les artolen 2 ~ 10 de La section 1 de La pr~sente annexe sappliqet co 
r~serve dee dispositicaes de ls pr~nente section, 
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- V1. SMUT Do 3MIZAZ IZN UATMOAL DID DIT Do LA M

Article premier

piinoeitians wwndralem

1. Zoo tribunal internatio l du droit do Ia mr eat c. et foationne
cemfesment amu dispositinms de Ia Conventia at du prdaent Statut.

2. Ia Tribunal a eaon muge dane Ia Ville libre at hansdatique do Rambourg,
n Adpublique f6d6rale d'Allemmgne.

3. 11 pout toutefois si4ger et ezercer "a fonationa ailleurm loraqu'l1 le
5ao esebamtabe.

4. ra mmaisoa dun diff6rend au Tribunal eat r4gie par lee parties xz
et XiV.

SOCTE0o 1. OGATzsXOArN DO TRXbUNAL

Article 2

Coosition

1. Ia Tribuial eat un corps do 21 fmbres inddpendants, 61uu pemai lea
pusOmae jouimaont do l plus baute rdputation d'Lprtialit4 at d'int6grit6 at
peiddaent mae oamp6tnoot noire dana le damain* du droit de I& mt.

2. La reprdmsmtation des prinoipauz syst es juridlquea du m ao at ure
rdwectitnem 96ographiue 4quitabls moat assur6es dane la cmp ition du Tribunal.

Article 3

Nmbres du trbunal

1. to Tribumal no pat cmprendre plus d'un re8mortiasant du mime itat. A
ot 6geld, olui quI porrait Stre onasid6r4 come Is reamortelaant do plum d'un

Obmt ot @0m6 Otte ceamortimant do 1'Mat a& il exec• babituelleent mea droits
civil* et politiques.

2. 1l no peut y avoir mie do troim mambro pour cheque groups gdograpbLque
46EMi Ver i'Ammels g4m6ral0 des Ntioas nio8a.

Article 4

Condidatus.a at 6lectioaa

1. C aqe itat Partia peut d6iigner deum personnes au plus r4unisaant le
eoditions pr4vues A l'artiol0 2 do 10 prcdente annexe. leA mombres du Tribunal
mst 4lum mur Ua Hate des peranneams mini d48mgne.A.

2. Troia SOA au mains avant la date do l'dlection,- I* Secct&aiagnral fe
l'Organimation des Nationa Uniem s'Ll m'agit de la preaiere dlaction, ou Is
Greffier du Tribunal s'il s'agit dtune 6lection ultdrieure, invite par 6dtit le
ftata Parties & lu- communquor le nom do lours candidate dana un ddlai do deux
mais. e Becritaire gdndral ou le Greffier dresas une liat alphabttique dens
candidate ainai d~signds, en indiquant lea oate Parties qui lea ont d6signds. at
communique cette lists aux Etats Parties avant le nepti-e jour du dernier moim
pr4dddant Ia date do Vldlection.

3. La premibre alection a lieu dans lea six moim qui suLvent lRentr6e en
viguour do la Convention.
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AN VI. TATUT D TROHAL INTERONATTORNAL, DO DROTT DIR LA MR 

Article premier 

Dispositione gin~roles 

• Le iiibenal international du droit de la mer est crd~ et fonctionne 
0oaf'oen la ent eux dispositions de le Convention et du pr~sent Btetut. 

2. Le rAbanal e so eidge dans la Ville Libra at hansdatiqua de tambourge 
en fdpbliqe £4~rale dAllmegne. 

2.. Il peat toutefois sidger et exercer esa fonctios ailleure lorsqgufl 1a 
ge @ohaieable. 

4. Le oiesien dun it~rand au Tribunal aat rdgis par lae parties I 
et • 

nCTIO 1. ORGANISATIO DO TRIBUNAL 

Article 2 

csrosition 

Le Tribunal est un corps de 2l membrss ind~pendante, ~lua pari lee 
pet @ones joaissent de la plas baute rdputetion dispartialit~ et dint#grit~ et 
pose@dent tne oopdtenoe notoirs dans le domains du droit de la mer, 

2. le repr~soatetion des principaut syates juridiquas du mone at tne 
r~partition gogreghdqe dquitable oat asur~es dans la composition du ritual. 

Article 3 

mebra du tribunal 

, Le Tribunal me peat comprendre plue dun raasortlasant du m@e tat. A 
cot @gar, oald qui pourrait @ere considdr~ come le reasortissent de plus dun 
tat eat oensd @tre res@ortis@ant de I'Etat o il exare habituallent ses droite 
eivile et politiqes. 

2. Il me pot y avoir meias de troia membras pour chague groupe g~ogreghique 
dd ind per lAeetide gddrele dee Rations niea. 

Article 4 

Ceiatures et ~actions 

• Chee tat artie pet @deignsr deux paronnee au plus r~uniasant Les 
ooafitine pr~ves l 1artiels 2 da la pr~eente annexe, La membres du Tribunal 
0oaf ~les sur la liste dee parsonnet ainai d~sign@ea. 

2, Troia ois au moins avant la date de l'~lection,- le Becr~taire g~ndral d 
2organiestion des Rations Unies sil s'agit de la preni~ra ~lection, ou le 
Grefier du Tribunal sil s'agit duns ~lection ult~rfeure, invite par ~crit 10a 
tate Parties d lu! communiquer le nom de leurs candidats dens un d~lai de deur 
meis. Le Becr~taire g#n~ral ou le Greffier dressa une liste alphabtiqua des 
candidate ainsi deign~e, en indiquant lee Etats Parties qui les ont d~sign~a, et 
communique catte liste aux Etats Parties avant le septide jour du dernier meis 
pr~cddant la date de '~lction, 

3. La premihre ~lection a lieu dans les sir mois qui suivent l'antr~de en 
vigueur de la Convention, 
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4. Los tembres du Tribunal sont 6lus au scrutin secret. Ia& d1action oant

lieu lots d'une rdunion des stats Parties convoqude par I* Secrdtaire.g6n6ral do.

1lOrganisation des nations Unis dans 1 cas de Ia premiere 61ction ot solon Ia

prooddure fix&* par lea stats Parties dana l8 cas des iectiona ultdrieures. Lea

deu tiers des state Parties constituent 1. quorum & chaque rdunion. sont idus-

meabros du Tribunal lea candidate qui ant obtenu 1e plus grand nombr* do veio et I&
majolt6 des daux tiers des veio dee State Parties prdsents ot votants, 6tant
entendu quo cstte majorlt6 dolt comprendre la majorit6 des Rtats Parties.

Article S

Dur6e des fonctions

1. L s membres du Tribunal sont 6lua pour neuf ans at, sont r64ligiblssl

toutefois, en cs qui concerns lee sembrea 6lu8 & la promtire 6lection, lea
fonctions do sept dlentre eux prennent fin au bout do trois ano et cellos do sept
autres au bout do six ane.

2. lAs memberes du Tribunal dont lee fonctions prennent fin au terse des
p6riodes initiales do trois ot six an* mentionn6es ci-dessus sont ddsign6s par

tirago au sort effectu6 par 1 Socrtairo g6n6ral do l'Organisation des

uations UnLo immddateent aprs Ia premibre. dloction.

3. Les aembres du Tribunal rostent en fonction jusqu'k lour reomlacement.

One fase romplacds, ils continuent de connattro des affairos dont ila dtaient

auparavant saisis.

4. Si un membre du Tribunal d66issionno, il en fait part par 6rit au

Prisident du Tribunal. Le sitge deviant vacant a la date do rdception do 16 lettro
do d4wislon.

Article 6

Sikqes vacants

1. 1I eat pourvu auz stiges dovenus vacanta solon la mathodo suivi* pour la
preotsro 6lctionr sous r srve do Ia disposition suivante z 10 Grtffier procide A
l'tnvitation prescrito A l'article 4 do la pr6sente annoxe dana 1 moise qui suit la

date & laquello 1s sigo est devenu vacant st I. Prdnident du Tribunal fix* la date
do 14'leotion aprs oonsultation des stats Parties.

2. Le mbre du Tribunal 61m on remplaoesent d'un sebre dont le mandat

a'est pea ezplr6 acbi 1s mandat do son prd'csaeur.

Article 7

Ina opstibilltds

1. Un g esm e du Tribunal no pout oxercor auauno fonction politique ou

admnistrative, ni *tre associ6 actlvemnt ou intdresa6 financirolsent & aucune

oprato' d'une entrOprIsO sooupont do l'ezploration ou de Ilexploitation des

L66m-orooo do la mar ou dos foods matrina ou dune autre utilimation commrcialo do
Is mr ou des fonds marins.

2. on mmro du Tribunal no pout zercer l** fonctions d'agont, do consoil

o d'avooat dans acwune affairs.

3. sa cao do douto sur o points, 10 Tribunal d6olds & Ia majorit6 des

autros sros pdsents.
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4, Ls tesbres du Tribunal sont ~lus au acrutin sscret. Les ~lactions ont 
lieu lore dune r~union des Etste Parties convoqu~e par le Becr~tsire.g~n~rsl de 
1Organisation dea Nations Uniee dans le cas de la premiere ~lection et selon le 
proddure fir~e par ls Etsts Parties dans le css des ~lections ult~rieures. Ls 
deux tiers des Etsts Parties constituent le quorum ~ chague r~union. Sont ~lus 
mesbre du Tribunsl les candidate qui ont obtenu le plus grand nombr de voix et la 
ajorit~ des deux tiers des voir des Etats Parties pr~eente et votanta, ~tant 
ntendu que cette majorit~ doit coprendre la majorit~ des Etata Parties. 

Article 5 

Dur~e dea fonctione 

l. Les mesbres du Tribunal ont ~lus pour neuf ans et. sont r~dligiblesy 
toutafois, en ce qui concerne les membres ~lus ~ la premi~re ~lection, lee 
fonctions de eept 'entre eux prennent fin au bout de trois ans et celles de sept 
autres su bout de six sn8, 

2. Ls membres du Tribunal dont les fonctions prennent fin au tarme des 
ptriodes initiales de trois et six ans mentionn~es ci-dessua sont d~sign~ par 
tirage au sort ffectu~ par le 8ecr~taire g~n~ral de l'Organisation des 
Nations Unies iddiatement apr~s ls premiere.~lection. 

3. Les mesbres du Tribunal restent en fonction juaqu'~ leur remplacement. 
One fois renplac~s, ile continuent de connaltre des affaires dont ils ~taient 
aparavant ssisis, 

4, Bi un mesbre du Tribunel d~issionne, il en fait part par ~arit au 
Pr~sident du Tribunal, L aidge deviant vaoant d la date de r~caption de ls lttre 
de diseicn. 

Article 6 

@iges vacanta 

l, Il est pourvu sux aigas devenus vecants eelon ls mdthode suivie pour la 
premihre ~lection, sous r~serve de le disposition suivanta r le Greffier procbde ~ 
I'invitation prescrite ~ l'article 4 de la pr~sent« annexe dane le soie qui suit la 
dote l Laqelle le aidge est devenu vacant et le Pr~sident du Tribunal fire la date 
de l~lotion apr~ls consultation des tats Parties. 

a2, Le mesbre du Tribunal dlu en replacement dun mesbra dont le mandat 
nest pes expird achve le mandat de sou pr~ddcessaur. 

Article 7 

IncopAtLLMtMa 

l, Un membre du Tribunal ne peut exercer aucune fonction politique ou 
adinistrstive, ni @ere associd aotivement ou int~rees~ finanai~rement ~ aucune 
op~rstdio 'ans ontrepriao occupant de l'explorstion ou de l'exploitation doe 
resources de la mer ou des fonds sarins ou dune autre utilisation comerciale d 
la mar ou den fonds arins. 

2% Un mesbre du Tribunal ne paut exercer les fonctions d'agant, de conseil 
ou dsvocat dans aucune afaire+ 

3, In cas de doute sur ces pointe, le Tribunal ~aide d la majorit~ dee 
autres metres pr~sante, 
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Article 8

Coditions relative & Ia prticipation d meabrs au
r6glement d'une tofir dtersin.

1. Un smabre du Tribunal no peut participer au r6glement d'aucune affairs
da laqwuelle LI set ant roiurement intervenu comme agent, conseil ou avocat do

l'une do parties, ocame sombre daumb cou ou d'un tribanal national ou
Internatioma ou A tout autre titre.

2. Si, pour une raisoa spdcialo, un membre da Tribunal estime devoir no pea

prtiiper sa rglement daune affaire ddterminde, i on inform 10 Pridident do
Tribunal.

3. 1 le Prdsi6ont stins qu'un memre da Tribunal no dolt pas, pour one
raiseo spiolale, midger dana ane affaire ddterminde, i ilen avertit.

4. En cam de doute our c* points, 1s Tribunal d6cido a la ajort& des
nt*e membres pr4ents.

ArtLcle 9

Oc-sduaence do fait u'n meabre cease do r4pondre sox
conditions requises

i, do leals unanimo dee autres omnbres, an sembre du Tribunal a case4 de

crpondre aux conditions requises, I Pr4sident di Tribunal d6olare eon &Lge vacant.

Article 10

Privilmee et Imunitis

Dana llexorcLce do leaur fonctions, le sambreS da Tribunal jouiesent de
privileges et imanitds diplomatiques.

Article 11

a aenont solennel

Tout membre du Tribunal dolt, avant d'entrer en fonction, prendre en o4ada.
publique 0engagement solennel d'exercor see attributions on pleinse lmpartloltd at
en tout* conscience.

Article 12

Prdaident. Vice-Prdsident at Greffier

1. is Tribunal 4lit, pour trois an., son Prosident at eon Vice-pr4sidont,
qui soot rligibles.

2. L Tribunal nme son Grefiter et pout pourvoir a la nomination de toels

autres fonctionnaires qui aeraient nceaasaires.

3. Le Prisident at le Greffter trsident au siAge di Tribunal.

Article 13

Quorum

1. TouS lea membres dieponibles du Tribunal a&gent, an quorum do 11 memres
6lus dtant requis pour conatituer 10 Tribunal.
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Article 8 

1994 

conditions lat1ee_ Ia partI±2PS49n dee_enbres au 
zz@'ans if@ire @E 

l. Un mebrn du Tribunal ne peut perticiper su rdglment deucune affaire 
dans laqelle il est ant@rieureent intervenu come agent, conseil ou evocat de 
lune des parties, come menbre dune cour ou dun tribunal national ou 
international ou ~ tout eutre titre, 

a2. Si, pour une raison spdciale, un menbre du Tribunal eetime devoir ne pee 
participer su rglament dune affeire ddternine, il en infore le Pr~eident du 
Tribunal. 

3. Si le Pr~sidnt eetime qu'un menbre du Tribunsl ne doit pee, pour une 
raison spdciale, ei~gar dens une affeire ~terninde, il I'en svertit. 

4. in ces de doute eur cee peinte, le Tribunal ~cide ~ la sajorit~ dee 
atres menbres pr~sent. 

Article9 

censgange u fsit gu'unebrA geese de r~pondre au 
conditions r@guises 

8i, de l'evie unanine dee autree mesbree, un menbre du Tribunal a ceesd de 
rpodre aux conditions requisee, le Pr~eident du Tribunal d~clare son sidge vacant. 

Article 10 

Priviigoset iunitie 

Dane l"exercice de leura fonctione, lee enbres du Tribunal jouisent des 
privilbgee et imunit~s diplomatiques. 

Article 11 

Bngegenent olenel 

Tout menbre du Tribunal doit, avant d'entrer en fonction, prendre en dance 
peblique l'engagement solennel d'exercer ees attributions en pleinae impartialitl et 
en touts conscience. 

Article 12 

Pr@sident, ice-Pr~sident et Gretfier 

l. Le Tribunal ~lit, pour trois ans, son Pr~sident et son Vice-Pr~eident, 
qui oat r~~ligiblee. 

2, Le Tribunal nome son Greffier et peut pourvoir ~ la nomination do tela 
autres fonctionnaires qui sersient n~cessaires, 

3. Le Pr~sident et le Greffier r~sident au sige du Tribunal. 

Article l3 

Quorum 

1, Tous lea membres disponibles du Tribunal si@gent, un quorum de ll menbres 
~lus ~tant requis pour constituer le Tribunal. 
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2. Ia Tribunal Mclde lo*squals do sea tmmbres sont dimplnibles pout
connattro d'un diff6rend donn6, compte tenu do l'articl* 17 do In pidagate nanue
at do Ia ndcossit6 d assurer I. boan fonctionnement des chambro pcvdueo aux
articles 14 et 15 do catte die annexe.

3. Wa Tribunal statue our tous los diff6ronds St taute lee domandee qua 1*1
mast souais, A mains quo l'article 14 do la pr4sento annex* ne e'appivue ou quo
lee parties no demandent P'application do l'article 15 do cotte m" sanx.

Article 14

cOambre pour 1e r6glement des diff6rends relatife aun
fonds matins

Una ctumbre pour 1e r6glement des diff6rends relatifo aux foals arin est
cr4 conforcmnt & I section 4 do 1a prdsente annexe. So omp tence, 8s
ponvoirs at e fonctions mont ddfinia A la section 5 do In partie X1.

A tie~e 15

Chamores ap6ciales

1. Le Tribunal pout, solon qu'il Plestime ndceasaire, constituor des
ch-bare, ccms86es do trois au mains do sea membres 6lus, pour connattre do
cat6gcrios d6termindes d'affaires.

2. Le Tribunal constitue un* chambre pour connattre d'un dLffrond d6termin6
qui lui et sounis si lee parties 1e demandent. La composition do cotto chambro
eat fix6e par 1e Tribunal avee 'assentiment des parties.

'3. an vue do In prompt* expdition des affaires, I Tribunal constitue
annuellemit une bbambte, comapoe do cinq do s membros 6lus, appel6e A statuer
on Vrnoodure sommaire. Dux mombros sont en outre ddsign~s pour remplacer lan
meres qui se trouveraient dane 'limpoasLbilit6 do si6ger dana une affairs
d4terainle.

4. Les chambres ptivues au pr6sent article atatuont si leo parties 10
demandent.

S. Tout jugemont rendu par l'une des chanores pr6vues au pr6ent article at
& l'artiale 14 do It prisente annexe set consid6r6 comie rendu par 10 Tribunal.

Article 16

lqgioment du Tribunal

I* Tribunal ddtermine per un rcglemsnt 1* mode suivant 1oquol i exerc*e sea
fonations. Il rigle notamment a proc6dure.

Article 17

nmbres ayant la nationalit6 do. parties

1. Los mAores du Tribunal ayant in nationalit6 do l'une quelconque des
pairtier& un diff6rond aonservent I* droit de sL6ger.

2. 81 1s Tribunal, lorequ'lil connatt d'un difflrend, comprend un mombre de
I& matiemalit6 d'une dos parties, toute autce pattie pout d6signo une personne do
om chOix pour sifger on qualitd do mmbre du TriLbunal.

3. I l Tribunal, lorsqu'lil connalt d'un diff6rend, ne comprend aucun
sombre do In nationalit6 des parties, chacune do coo parties pout disignor une
persons. de mon chox pour sLger on qualit6 do sombre du Tribunal.
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2. Le Tribunal ddcids lesquels de sss mebres sont disponibles pour 
connaltre dun iff~rend donnd, copte tsnu ds lsrtiale 17 ds la pr~sente anre 
et de ls ndceasitd d'assurer ls bon fonctionnement des chanbres pdvue aux 
articles 14 et 15 ds cetts see annexe. 

3. Le Tribunal status sur tous ls dif~rands st toutss lea demandes qi li 
cont sounds, l moins que article 14 de la pr~sente annex ne aappAge o qe 
lee parties ns demandent 1application ds lareiols l5 ds cetto mi annese% 

Article l4 

Cabre pour le rqlent dee ditt~rends relatife au 
fonds arins 

One Cambre peur ls rgleent dss diff~rsnds relatife aux fonds serine et 
or~de conform~sent l la section 4 de la pr~sents annexe. 8a oonp~tence, see 
pouvoire at es fonctions cont d~finis ~l la section de la part±a I. 

Article 15 

ganpres speciales 

l. Le Tribunal peut, selon quil I'estime n~cessaire, constituer des 
chabres, copios~es de trois au moins de ses membres ~lus, pour conna~ere de 
catdgories d~termines d'affaires. 

2. Le Tribunal constitue une chambre pour connaltre dun diff~rsna dtermind 
qui lui eet souis si les parties le demendent. Le composition de cette chanbra 
et fide par le Tribunal ave lasssntiant des parties. 

3, En vue de la prompte xpddition des affaires, le Tribunal constitue 
annullesnt: une zhabre, compose de cinq de sss membres dlus, appelde l statuer 
en rooddura somnire. Deur embrss cont en outre d~sign@s pour replacer la4 
ebres qui ea trouveraisnt dans l'impossibilied de sidger dans une affair 
ddtermine. 

4. Les chanbres pr~vuas au pr~sent article statuent si ls parties le 
deandegt 

, out jugement rendu par lune des chamores pr~vues au pr~ssnt article at 
l l'artiole l4 de la pr~sente annexe est coneid~r~ come rendu par le Tribunal. 

Article 16 

Rgleene du Tribunal 

Le Tribunal ternina par un rglement le mode suivant lsquel Al xeroe sss 
fonctione. nl rdgle notament sa procldure 

Artiole 17 

Mbres avant le nationalie~des parties 

l. Ls ebres du Tribunal ayant la nationalitd de lune quelcoaque des 
parties~ uni diff~rend conesrvent le droit de si~gsr. 

2. Bi le Tribunal, laraquil connaft dun dirt~rend, coaprend un membre de 
le nationalie~ dune des parties, toute sutre partie pout d~signsr une peronne de 
co cboix pour aidger sn quslit~ de embre du Tribunal. 

3, 'Bi le Tribunal, lorsquil connaft dun diff~rend, ne coprend aucun 
ebre a la nationalitd des parties, chacune de oes parties pout d~signer une 
par@one de so choix pour sf@gsr sn qualit~ de manbre du Tribunal. 
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4. Ia prdnent article 8'appllque aux chambres vin4es aut articles 14 at IS
do la pr4sente annexe. En pareil cam, le Pr4sident, on consultation avoc le
parties, invite autant de msmreas do la chambre qu'il eat n4cessaire & c6der lout
plao ii. sebre@ du Tribunal do la nationalit& des parties int6rean6es at, A
"taut 6u on cas d'emplehment, aux aembres spdcialement dsigndo par Cos parties.

S. torsque plusisurs parties font cause cemcuns, le no comptent, pour
l'application des dispositions qui prdcbdent, quo pour uns souls. Rn p de doute,
Is Tribunal decide.

6. ta nembres designAs conformfment aux paragraphes 2, 3 et 4 doivent
satisfaire aux prescriptions des articles 2, 8 at U do.la prtente anneaz. Ila
participant & la ddision dana des conditions do omplhto 6galitd avec louts
colligues.

Article to

Rdunratton

1. Chaque nebre 4lu du Tribunal regoit un traitesent annuol ainsi qu'uno
allocation spiciale pour cheque lout oh i ezetGe am fcontions, pourvu quo, pour
chaque annie, le montant total de son allocation 8piciale no dipasse pas le montant
de son traitement aMuel.

2. Ia Pr6sident regoit une allocation annuelle spiale.

3. Lt Vice-Prisident reqoit une allocation spiciale pour chaque lour A 11
exerce lea fonations de Prdsident.

4. ra membres ddsignds en application do l'article 17 de Ia pr6mente
annexe, autres que lea nembres 4lus du Tribunal, regolvent une indemnitA pour
chaque jour oh las exercent lcuts fonctions.

5. Ces traitements, allocations et indeinit6s sont fias do tomps % autre
lar de rdunions des Btats Parties compte tenu du volume do travail du Tribunal.
Ils no peuvent itre dininuds pendant la dure des fontions.

6. Ie traitement du Greffier eat fixi lors do r6unions des state Parties our
proposition du Tribunal.

7. Des rbglement adcpts lors de r6unions des stats Parties fixent le
conditions dans lesquelles des pensions de retraite sont alloudes aux mambrcs du
Tribunal et au Greffier, ainsi que les conditions de remboursement do lours frats
de voyage.

8. Ces traitements, allocations et indemnitis sont exempts do tout impat.
Article 19

Prais do Tribunal

1. Les frais du Tribunal mont supportds par low state Parties et par
l'Autorit& dana lea conditions et de la umnibre arrgties lore do rdunions des Rtats
Parties.

2. Si une entitS autre qu'un Etat Partie ou l'Autoriti eat partie h un
diffdrend dont 1 Tribunal eat saisi, celui-ci fixe la contribution de cette partle
aux freis du Tribunal.
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4. Le pr~sent article s'applique aux chanbres vis~ee eut articlee l4 et I 
de ls pr~sente annsxe. n pareil as, le Pr~sidant, en consultation evec les 
parties, invite eutant ds menbres de ls chaenbre qu'il sst ndcessairs ~ cdder leur 
plecd' su membres du Tribunal de le netionalit~ des parties int~ress~es et, ~ 
@taut bu en cas d'esp@cheent, eux membres spdcialenent d~sign~s par cee parties, 

3. Lereque plusieurs parties font csuse commune, elles ne ooptant, pour 
l'application des dispositions qui pr~cdent, que pour une seule. En cps de doute, 
le Tribunal daide. 

6. Ls mebres d~sign~e confcrdent sux paragraphee 2, 3 et 4 doivent 
atiefaire aux prescriptions des articles 2+ 8 et ll de-la pr~enta annexe, Ils 
participant b la dcieion dans des conditions de ooplhta @gelit~ avec Laure 
coll~gues, 

Article 18 

R~mun6ration 

l. Cheque membre ~lu du Tribunal regoit un treitement annuel ainei qu'une 
allocaticn sp~ciale pour chaque jour ob il exerce ses fonations, pourvu que, pour 
chaque annde, le montant total de son allocation sp~ciale ne ddpase pas la montant 
de son treitement annuel. 

2. Le Pr~eident regoit une allocation annuelle sp~ciale. 

3. Le Vice-Pr~sident regoit une allocation sp~cisle pour chaque jour ob Li1 
exerce les fonations de Pr~sident. 

4. Les membree d~sign~s en application de 1'article l7 de la pr~sente 
annexe, autres que lee membres ~lus du Tribunal, regoivent une indemnit~ pour 
chaque jour o~ ils exercent leurs fontions, 

5, Cee traitements, allocations et indemnitds cont fix~s de temps b eutre 
lors de z~unions dee Etats Parties compte tenu du volume de travail du Tribunal. 
Ils ne pauvent @tre disinu~s pendant la dur~e dee fonaticns, 

6. Le traitement du Greffier est fix~ lcre de r~unions dee Etats Parties aur 
propoeition du Tribunal. 

7. Des r~bglements adopt~s lore de r~unions dee Etats Parties firent lee 
conditions dens leaquelles des pensione de retraite sont alloudes aux embree du 
Tribunsl et au Greffier, ainsi que les conditions de remboursement de leure frsis 
de voyage. 

8. Ces traitements, allocations et indemnitds cont exempte de tout imp~t. 

Article 19 

Prais du Tribunal 

l. Ls frais du Tribunal eont support~s par les tats Parties et par 
1Autorit~ dans lee conditions et de la menihre arr@t~ea lors de r~unions des Etats 
Parties. 

2. 8i une entit~ autre qu'un Etat Partie ou l'Autorit~ est partie ~h un 
iff~rend dont le Tribunal est satsi, celui-ci fixe le ocntribution de cette partie 
aux frais du Tribunal. 
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SECTIOM 2. CObIPU fCB DO TRIBUNAL

Article 20

Ace&a am Tribunal

1. Is Tribunal eat ovort aux Brtats Parties.

2. Le Tribunal eat ouvert & des entit6s autres quo lea Etate Parties dane
tous lon os expresndmont pr6vus I Ia partie XI ou pour tout di t6rend aoumia on
verto do tout autre accord conf6rant au Tribunal une comp6tence accept6e par toutes
lo parties au diff6rend.

Article 21

Compvtenc*

Io Tribunal eat co.pitent pour toua lea dift6rends et toutea lo demandes qui
lui sont soufis conforadment & la Convention et toutes lea fois quo cola eat
expreadiment prdvu dana tout autre accord conf6rant co p6tence au Tribunal.

Article 22

Bouisasion au Tribunal do diff6rends relatifa & d'autres accords

81 toutes lea parties & un trait& ou & une convention d6j& on viguour qui a
trait & une question via"e per I. prdsente Convention en conviennent, tout
diE 6rend relatif & l'interpr6tation ou & lapplioation de co trait6 ou do cette
convention paut Otre sounis an Tribunal conform6ent & c qui a 6t6 convenu.

Article 23

Droit applicable

Le Tribunal statue our tous lea diE6rends et mur toutea lea demandea
oofforudment A 'artiole 293.

SBCTION 3. PROCBDURE

Article 24

Introduction do l1intance

1. Los diffdrends sont portda devant I* Tribunal, solon 1s cas, par
notification d'un compromis ou par requ~te, adresshea au Greff ie. Dana lea demx,
oa, "l'objet du diff6rend et lea parties doivent Itre indiqus.

2. Ia Greffier notifle ima6diatment I. comproais ou Is requite A tous los
Lat6reands.

3. Le Greffier notifie dgalement 1e compromia ou 10 requite A toas lea state
Parties.

Article 25

Maures conservatoires

1. Conformuiont I larticle 290, 1n, Tribunal at. la (ambre pour 1* rlglemoit
des diffdrenda relatifa aux fonda marina ont I* pouvoLr do preacrire des monure -
omervatoires.
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SECT1OE 2. COMPETENCE DU TRIBUNAL 

Article 20 

ache au Tribunal 

165 

l, Le Tribunal est ouvert aux Etats Parties, 

2. Le Tribunal est ouvert ~ des entit~s autres que les Etsts Partiea dans 
tous les css express~sent pr~vus l la partie XI ou pour tout dif£~rend sounis en 
vertu de tout autre accord conf~rent au Tribunal une comp~tence accept~s par toutes 
les parties au diff~rend. 

Article 2l 

comp~tence 

Le Tribunel est comp~tent pour tous les diff~rends et toutea les demandes qui 
Jui sont sounis confordent ~ la Convention et toutes les fois quo cela est 
express~ment pr~vu dans tout eutre accord conf~rant comp~tence au Tribunal. 

Article 22 

Bouieaiou au Tribunal de diff~renda relatifs ~ d'eutres accords 

8i toutes les partiee ~ un trait~ ou ~ une convention d~jl en vigueur qui a 
trait ~dune question vie~e par la pr~sente Convention en conviennent, tout 
di£f~rend relatif ~ 1'interpretation ou ~ I'application ds ce trait~ ou de cetts 
convention paut @tre sounis au Tribunal conform~sent ~ ce qui a ~t~ convenu, 

Article 23 

proit applicable 

Le Tribunal statue sur tous les diff~rends et sur toutea lea deandea 
conform~sent ~ I'article 293. 

SECTION 3. PROCEDURE 

Article 24 

Introduction de I'instance 

l. Lea di£ff~rends sont port~s devant le Tribunal, selon le caa, par 
notification dun compromis ou par requ@te, adress~ss au Grefier. Dans lee deux. 
cas, 'Iobjet du di£f~rend et les parties doivent @tre indiqu~s. 

2. Le Greffier notifie lm~diatement le compronis ou la requ@te l tous lea 
int@reseds. 

3, Le Greffier nctifie galement le comprosis ou la requ@te ~l tous lee tats 
erties. 

Article 25 

Nesures conservatolres 

l. Conform~dent ~ I'article 290, la Tribunal et.la Cambre pour le rbglemne 
de diff~rends relatifs aux fonds marlins ont le pouvoir ds prescrire des mesures 
conservatoires, 
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2. Si le Tribunal no slbge pas ou 8i 1. nombre de menbreo dimpoolblo at
tdnriour au quorum, lea nesurea conservatoires sont preocritec per I8 emlbre do
t odure acmeire conatitudo conf orm6ent A 1artiiole 15, paragrapha 3, do Ia

pid~ento annexo. Umnobatent llartiole 15, paragrapho 4, do cottae obmo ew, ooe
moucrea oonaorvatoires peuvent Stro premritem & Ia demande de touto partie au
dif6rend, ilies cont cujottes & apprdclation ot & rdvLiLon par Is Tvibunal.

Article 26

Ddbat

1. las d6bats cont dirigds par 10 Prdsident ou, GILL eat ewplc, par Ia
Vioo-pr6sident! L Ilun ot I'autre cont eupcb. h, lea ddbetn ont dirlgqd per l
plus anioen des juges prdsents du Tribunal.

2. L'audienot oat publique, A mon quo I* Triaunal neon d6olde autremont ou
quo lo partie no domndent 1e buis-cioc.

Article 27

Oonduita du proc&s

rA Tribunal rend dem ordonnance8 pour l& conduite du prools at I&
d6trmination des fome et ddlais dana leoquels chaque partLe dolt Iinalement
eolourep ii prond toutes lea esurem qua compocta i'edminiatretion des pcouveo.

Article 28

D4dfaut

eIoequmune do pertles au diffd6rnd no a prdeonte pa ou no fait pea v1oi
m gomaes, leutre pertle pout demander au Tribunal do ootinur la proo6dur Ot
df 1mb dmae io. L'abseac. d'une partle ou l fait, pour me pertle, do n
pa twire valoir a noyenas no fait pea obstacle au droulement do Ie prooliuce.
-mt do rondre a d6cisLon, lo Tribunal dolt slassuror son soulomont qu'll a
Mpha6W6 pour co attre du diff6rend, maim quo Ia demando eat fond6o on fat at

sm bMlt.

Article 29

Itioritd-reouise pour Us prize do diclsion

1. Uea ddoclosL du Tribunal cont prises & Us ajaoritA des eca ptedomts.

2. in *as do portage, gal des voz, La .voL du Prcdidont ou do am
asoplegant eat pr dpouadirnte.

Article 30

Jugleent

1. .Le jugemant oct otiv6.

2. 1l mentioone l no. des meabro du Tribunal qul y out pric pert.

3. 81 le jugoment naezprime pas, an tout ou on pertie, i'opinLon unanime des
mmemco do Tribunal, tout mebco a 1s droit dly joindro l'ezpoa6 do coo opiion

dilivi uolle ou dissident*.

4. IA jugemeont eat sign6 par l Prdaident at par 10 Greff1er. I1 eat lu on
neme publique, la parties ayant 6t& dfment prcvonues.
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2. Si le Tribunal ne sige pas ou si le nombrs dss membrss disponibles est 
inf~rieur su quorum, lss mesures conserstoires ont presorites par la hambre de 
goddure soaire constitute conformdent ~l I'article 1, paragraphe 3, de ls 
edente annexe. Nonobstant 1article 15, paragraphs 4, da cetta lee anneaxa, cee 
esures conservatoiras pauvent @tr prescritas ~ la denande de touts partie au 
die£~rend. las cont sujettes ~l sppr~ciation et ~l r~vision par ls Tribunal, 

Article 26 

l. Les ddbats ont dirig~s par ls Pr~eidsnt ou, sil ast amp@ch~, par la 
id-Pr~sident si lun at l'autre sont emp@ch~e, les d~bats sont dirig~ par la 
plus ancien dss jugss pr~ents du Tribunal. 

2. L'audiance sst publique, ~l moins que la Tribunal nan ddcide autrement ou 
qe les partiss ne demandsnt ls huis-clos. 

Article 27 

Conduite du procds 

Le Tribunal rand des ordonnanoss pour la conduite du proche at la 
~termination dee foree et d~lais dans lequela chaqgue partie doit finalament 
«oeolursy il prsnd toutee lse meeures que coporta 1administration dee prsuves. 

Article 28 

DMtaugt 

Lequune @es partier au di£ff~rend me se pr@sonta pas ou me fait pes valoir 
es sores, lsutre partia paut demander au Tribunal de continuer la prooddure et 
de vendre es ddeisio. L'absence dune partis ou la fait, poar une partie, de me 
pas faire valoir ese moyens ne fait pas obstacla au d~roulenant de la proo~dare% 
beret de vedre es ddeision, le Tribunal dolt caesursr non eulement quAl s 
steece pour oonaere du diff~rand, mels que ls deande est foadde en foit et 
en die4t% 

Article 29 

iorit~ regulEe pour la pries ddietona 

l, Les ddeieions du Tribunal sont primes ~ la mejorit~ doe membres pedeste% 

2. in cee de partage dgal dee voix, la.voix du Pr~sident ou ds non 
regagant nst per~po4rents% 

Article 30 

gent 

l, ·Le jugenant sot motiv~. 

2. Il mentioane ls no dss membrss du Tribunal qui y ont pris part. 

3. Si le jugement nexprina pas, en tout ou en parties, l'opinion unanime des 
sites de Tribunal, tout membrs s le droit dy joindrs I'axpoe ds non opisien 

dmdivi@ells oa diesidsnte. 

4% Le jugement est eign~ par le Pr~eident et par ls Grefisr, Il set lu n 
dance publique, lase parties syant ~t dent pr@venuas% 
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Article 31

Demand. d, intervention

1. Larsqumun Etat Pattia satins que, dane an diff6rend, un lnt6,at dlordre
juridlqm ot pour lul on cause. i1 pout adresser au Tribunal une requft. awt flns
diilatecy tion.

2. FA Tribunal se prononce our It requke.

3. 1 I. Tribunal felt droit & la requdte, sa doision oonaernant 1
d*iffrend ot obligatoire pout 1 'tat intervenant dana la mncoue ob elle so
c.ppwto sox points faisant 1 objet do 1'intervention.

Article 32

Droit dlantervention A prooea do questions dlinterprdtation ou
d awolicaticn

1. LoIaquune question dlinterprdtation o d'applicction de Is Convention se

pose. Ie Greffier en avertit &ans d6lai tous le utats Parties.

2. Loreque, dons is cadre des articles 21 et 22 de Is pr4ente annes., une
question dlinterpr6tation ou deapplication deun aord international so power 2..
Greffier on avertit toutes lea parties I cot accord.

3. Chaque pattie viae aux paragraphes I t 2 a Ie droit dlintervenir au
procel si elle exerce cette facult6, l'interpr4tation contenue dens Ie jugement
et 4galoment obligatoire A son 6gard.

Article 33

Caraothre dfinitif et force oblicatoire dee ddcisons

1. La ddcision du Tribunal eat dfinitive et toute les parties au diff6rend
doLvent sly conformer.

2. La d6cision du Tribunal nest obligatoire que pour lee parties et dane Ie
can qui a dtd dcid6.

3. gn cam de contestation cur I eee t la pottde do Ie ddolsion, 11
appartient au Tribunal do l'interprdter, & la demande de toute partie.

Article 34

Frais de grooddure

A moins que Ie Tribunal nen ddcide autrment, cbcque partie supports sea
frals de proc6dure.

SECTION 4. CRA4MBRE POUR LB ROGLZEUT DES DIFVEUDS

RELATIPS AUX FONDS MARINS

Article 35

Composition

1. La Osambre pour le r6glement des diffirends relatifa aux fonds marine
vLae & larticle 14 de la prdsente annexe se compose do 11 membres choisis par le
Tribunal parmi sea meabrem 6lus, & la majorit6 do ceux-ci.
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Article 3l 

Desande d'intervention 

167 

• Loreguun tat Partie time que, dane un di£~rend, un int~r@et dordre 
$aridiqe est pour lui en cause, il peut adresser eu Tribunal une regu@te aun fins 
d'interventine. 

a. Le Tribunal ne prononce eur la requ@ta. 

3, 8i le Tribunai fait droit ~ la requ@te, ea ddciaion concernant le 
diet@rend eat obligatoire pour 1@tat intervenent dans le mesure ob elle es 
r@get te aux pointa faisant 1objat de 1intervention, 

Artile 32 

prgie'intervention l promos de questions'isterpe~teeioo oe 
d'22li9At±on 

• Loraqguune queetion dinterprdtation on dapplication de le Convention ns 
pose, l re@tier en evertit aane d~lei toue le tate Perties. 

2. Loregue, dans le cadre dee artiolea 2l et 22 de le pr~sente annee, an 
quetion d'interprdtation ou dapplication dun accord intarnationsl me pose, le 
re~tier en evertit toutee lee partiee l aet accord. 

3, Cheque partie vis~e aux peragrapbee l et 2 e le drait d'intarvenir au 
prooey ai elle exera cette facuit~, 1interprdtatioa contenue dans le Jugement 
et dgalssent obligatoire l son @gard% 

Article 33 

rctle dgisitifet fore obligatire des d~gin49nn 
l. Le ddcieion du Tribunal eet ddfinitive et toutaa lee partiee au dif£~rand 

doivent sy conformer% 

2. La d~cieion du Tribunsl nest abligatoire que pour les pertias et dune le 
ces qui s 6t~ ddcid~. 

3. En as de conteatation aur le eene et le pert~e de ls d~ciaion, il 
appartient au Tribunal de l'interprdter, ~ la denaade de touto portie. 

Article 34 

raie de ptoeMdurs 

A eins que le Tribunal nen ddcide eutremnant, chague pertie supporta mea 
frsie de proc~dure. 

SECTION 4. CHAMBRE POUR LE RBGLEMENT DES DIFFERENDS 
RELATIFS AUX FONDS MARINS 

Article 35 

composition 

l. La Chabre pour le rdglement des diff~rends rslatifs aux fonde merins 
vi@de l l'article 14 de la pr~sente annexe se compose de ll membres choisie per le 
Tribunal parni ees anbre ~lus, ~ la ajorit~ de ceux-ci. 
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2. Dana 1e choix des membres de la Chambro, la reprdsentation des principaux
systiass juridiques du sonde et une r6partition gdographique dquitable sont
ausuties. LAssenb16e de l'Autorit6 pout adopter des recomandationo d'ordre
g6ndral concernant cette reprdsentation ot cette r6partition.

3. LA smabres de Ia Chambre sont choisis tous lea trois ana ot leur mandat
no pout Stre renouveld qu'une fois.

4. La Chambre 61it son Pr6sident parmi sea mebresl l Prsiident este an
fonction pendant 1a durio du mandat do la Chambre.

5. Si des affairns 6taLent en instance & Ia fin de touts pdriode do trois
ans pour laquello la Chambre a 6t6 choise, celle-ci achlvo d'en connattre dens sa
composition initials.

6. Lorsquun sibge deviant vacant & 1a Cnambre, 1e Tribunal cnoisit parmi
sea menbres 6lus un successeur qui achve 10 mandat do son proddcosseur.

7. Un quorum de sept des =embres cnoisis per 10 Tribunal eat raquis pour
contituer I& Chanbre.

Article 36

Chambres ad hoc

1. La Chasbre pour 10 riglement des diff6rendu relatifu aux fonds marins
constitue une chambre ad hoc, compos6e do trois do see membres, pour connaltze d'un
diffdrend dlterminA d~nt ella eat saisie confornmment A l'article 188,
paragraphs 1, lnttro b). La composition de cette chambre eat arrdtle per la
Chambre pour 10 r6glement des difflrends relatifs aux fonds matrina avoc
i'asentiment des parties.

2. Si lee parties ne a8entondent pas sur Is composition d'une chambre
ad boc, chaque partie au diff6rend nome un sembre ot 10 troisilme sombre eat nomad
d'un comun accord entre elle . Si lea parties ne peuvont sentendre-ou si une
partie no nomme pas de membre, le Pr6sldont de 1a Chambre pour 10 rigleont des
diffdrenda relatifs aux fonds matins nomme sans dlai 1e ou lea membres sanquanta,
qul scnt choisis permi lea membres do cette Chambre, apr&s consultation des parties.

3. Le meabres d'une chambre ad hoc no dolvent Stre eu service dOance. fte

pftles aa di f6read, ni 6tre ressortisants d*aucune dleatre elle.

Article 37

Accs h Is Cemabre

Le Chembre eat ouverte e-x Btats Parties, A V'&utoriLt et'eis autree entitle
o pqrsomnnes visles A In section 5 do Ia pertie Xl.

Article 38

Droit applicble

Outre 1larticle 293, Ia Chaubre applique #

a) lea r6gles, cglementa et proc6dures de l'Astorit6 adept6scntocmiesst &
Ma Convntiong et

b) le" clauses de tout contrat relatif A dos ectivitha mon6es dan b Some.
& pro do toutos questions so rapportant A ce contrat.
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2. Dans le choix des membres de la Chambre, la representation des principaux 
syst~mes juridiques du monde et une r~partition g~ographique ~quitable sont 
assurdee. LAssemble de l'Autorit~ peut adopter des recomandations d'ordre 
g~n~rsl concernant cette representation et cette r~partition. 

3. Les membres de la Chambre sont cholsis tous les trois ans et leur mandat 
ne paut &tre renouvel~ quune fois. 

4. Le Ch~mibre ~lit son Pr~sidsnt parmi ses membres; le Pr~sident reste en 
foaction pandant la dur~e du mandat de la Chambre. 

5, Bi des affaires ~taient en instance ~ la fin de toute p~riode de trois 
ans pour laquelle la Chanbre a ~t~ choisie, cello-ci achve den connaftre dans a 
composition initiale. 

6. LorSqu'un sibge devient vacant d la Cnambre, le Tribunal cnoisit peri 
ses membras dlus un successeur qui achve le andat de son pr~ddcesseur, 

7, Un quorum de sept des membres choisis par le Tribunal est requis pour 
constituer la Cambre, 

Article 36 

Chambres ad hoc 

l. La Chambre pour le rdglement des diff~rends relatifs aux fonds marins 
constitue une chambre ad_hoc, coapos~e de trois de ses membres, pour connaftze d'un 
diff~rend d~termin~ dont elle est saisie conform~nant ~ 1article 188, 
paragrsphe l, lettre b). Le composition de cette chambre est arr@tde par la 
Chambre pour le rdglesent des diff~rends relatifs aux fonds arins avec 
I'aeeentiment des parties. 

2. Bi les parties ne s'entendent pas sur la composition d'uno chambre 
ad_hoc, chsque partie au diff~rend name un membre et le troisi~me membre est nod a sun accord entre elles. Si les parties ne peuvent s'entendr ou si une 
pertie ne nomme pas de membre, le Pr~sident de la Chambre pour le rdglement des 
iff~rends relatifs aux fonds marins nomme sans d~lai le ou les membres nanquants, 
qui sont choisis pemi les menbres de cette Chambre, aprds consultation des perties. 

3, Las membres dune chambre ad hoc ne doivent @tre su sarvice d'sue @d 
parties au diff~rend, ni @ere ressortis@ants dsucne dentrs elles. 

Article 37 

cc~s ~ la Cambre 

Le Chasbre est ouverts aux tats parties, ~ 1utorit~ et'aux autrs entitle 
o personnes vis~es ~ la section 5 de la partie XI% 

Article 38 

proit appliceblg 

Outre 1article 293, la Cambre applique s 

a) las rgles, rglements et proc~dures de 1Autorit~ adopt~s conform~dent ~ 
la Coventiony st 

b} len olausae de tout contrat relatif ~ des «oetivit~s mases dans le one, 
lpeopos de toutes questions se rapportant ~ ce contrat. 

(J 
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Article 39

Radcution dos d6cisions do la Ctembre

lAm dioisioans do la -ambre sont *mucutoires sur I* territoire des Utat@
ftties au uho titro quo ls arrits ou ordonnancom do .a plus haute Instanme
JudOISire do I'tat Pattie otr Ie torritoiro duquel l1'ex6cution eat demanid.

Article 40

Aplication des autree sections do la prisente anam

1. Les dispositions des autres sections do la prisento annemo qui me oet
pa inoMpatibles avec la prdsento section seappliquent A la Cbh re.

2. Dene l'exercie de ses attributions consultativos, I& Oidnre sinpire
des dispositions do Ia prisente annexe relatives & Ia proc6dure suivie deant to
wriboaal, dane Ia mesure ob elle Los roonnalt applicables.

BUCTZOW 5. A1B0M!

Article 41

Amendemnts

1. Leo 8uendements & la prdsente annexe autres quo ceux relatifA I ls
section 4 me peuvent Stre adopt6s quo conor Iont & l'article 313 ou par consensus
au *in doune oontirenoe oonvoqude conformeiont A la cnvention.

2. Los auendeuents A la section 4 no peuvent Stre adopt6s quo confog ent a
l'article 314.

3. TA Tribunal peut, par vole do c©muniations 6drites, soimettro
llemm des Itato Parties los propositions d'anondements & la prisente annex*
qu' il juqe n6esaires, confrudcont aux paragraphe I et 2.
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Article 39 

169 

me~cution dee ieions e le chore 
Les ddcisioae de la Chambre cont er~cutoiree our le territoire des tats 

forties eu me titre que les err@ts ou ordonnancee de le plue bauts instance 
$dicieirs de I'tat Pertie eur le territoire uqel le~cution est demand. 

Artiole 0 

ppiicetion dee sutroe eceione de la pr~nes annee 
l, Le dispositione dee eutree sectione de le pr~sente annexe qui ns out 

gee incompatiblee eveo le pr~eente section eeppliquent ~ la Chambre. 

2. Dans I'exercice de eea attributione consultativee, la Chambre sinspire 
de dispositions de la pt~aente annexe relativee ~l le proaddure suivie devant ls 
tribunal+ dane la mesure ob elie les ronnaft applioablae, 

SECTION 5. AMENDMENTS 

Article 41 

endeentg 

l% Let amendments l a prd@ente annexe eutree que cux reletifs ~ la 
section 4 ns euvent 4tre edopts qus conform~sent l 2article 313 ou gar oneneue 
u sin d"nne conference convoqude conform~sent l le Convention. 

2. Le amendementee l le eection 4 ne peuvent 4tre adopt~s que conform~sent ~ 
1article 314. 

3, Le Tribunal peut, per vole de communicatione ~critae, oust&re l 
I@amen dee tats Partiee les propoeitioaa demendemente l la pr~sents annese 
qil juge ndceseirea, conform~sent aux peragraphee l et 2% 
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ANN= VII. ARSImTGS

Article ptzslet

Ouverture do la Proc6dure

Soum rdserve do la partis xV, tout* pattie & un diff6rend pout soumettre
celui-ci & Is proc6dure d'atbitrage ptdvue dana Ia pr6sente annexe par notification
6ctite adtesse A lVautre ou aux outree parties au diff6rend. ra notification et
accompagn6e do llexpos6 des conclusions et des motifs cur losquelo el.e so fondent.

Article 2

LiAste dearbites

1. Le Secritaire gdn6ral do Il'Organisation des Nations Unies drose et tiont
une liste d'arbitree. Cnaque Stat Partie pout d6signot quatre arbittes ayant
llexp6rience des questions maritimen et jouissant do la plus haute riputation
d'impartialit6, de cohpftence et d'int6grit6. Lt now des personnes ainsi disign6es
aet incrit ur la lists.

2. Si, & un mcment quelconque, le noadbe des arbitres ddsign6e par un stat
Pattia at figurant our is list* est inf6rieur I quatre, cot tat pout ptoc6dc aux
dinignations aupplimentaires auxquolls il a droit.

3. Ia non d'un arbitre roste sur la list. jusqu'& ce qu'il on soit retit6
par l'Btat Pattia qui l'a disign6, 6tant ontendu que cot arbitre continue do atuger
au moin de tout tribunal arbitral auquel il a 6t& nom6 jusqu'& ce quo 1a prooddure
devant ae tribunal soit achevie.

Article 3

Ontitutign du tribunal arbitral

Aux fine de la procedure privue dsns la prdsents annex*, 1* tribunal arbitral,
& omes quo lea parties non convionnent autrement, net constitu6 do la fagon
suivante :

a) sous riserve do Ia lettre g), Is tribunal arbitral e compose do cinq
mabresi

b) I patie qui ouvre la procilure nome an sombre qui eat choisi do
prif6rence our la iste vi6 A l'artticle 2 do la prisente annex. et qui pout Stre
do see ressortiusants. IA no. du sombre ainsi nom6 figure dane la notification
visde & l'article premier do la prisento annexoe

c) l'autre pattie au diff6cend noame, dana un ddlai do 30 jours h compter do
Is rception do la notification vie&* A l'artile premier do la prisente annexe, un
sombre qui eat choiei do prdf6rence our la list. et qui pout itre de sea
reesortissants. Si la nomination n'intervient pas dane ce ddlai, la pattie qui a
ouvert la proc6dure pout, dane lea deux semaines qui suivent l'expiration du ddlai,
demander qu'il soit proadd & cette nomination conformiment A la lettre e)1

d) lea trois autres membres sont nomms d'un commun accord par lea parties.
Ils sont choisis de preference sur Is liste et sont ressortissants d'stat8 tiers, &
moins quo lea patties nen conviennent autrement. Loes partiee nomment le prisident
du tribunal arbitral parmi ce trois membres. Si, dane un ddlai de 60 jours a
compter de la r4ception de la notification vise A l'article premier de la prisents
annexe, les parties nont pu sentendre sut la nomination d'un ou de plusiours des
membres du tribunal A d6signer d'un commun accord, ou sur celle du pr6sident, il
eat procid6 A cette nomination ou h ces nominations conformiment A la lettre e), a
la demande do touto partie au diffirend. Cette demande eat prisent6e dana lea deux
semaines qui suivent l'expiration du dilai prdciti;
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ANNEXE VII. ARBITRAGE 

Article premier 

overture de le procedure 

1994 

Boua r~aerve da la pertie XV, toute pertie ~ un difft~rend peut sounettre 
celui-ci ~ la procddure darbitrage pr~vue dans la pr~eente annexe par notification 
~crite adres~e ~l Iautre ou aux autres pertias au dirt~rend. la notifiaation est 
accompagndc de laxpos~ des cancluaions et des motifs sur lesquels ells sa fondant. 

Article 2 

Lista arbitras 

l. Le 8cr~taire g~n~ral de 1organisation das Nations uniea drasse et tiant 
uns liste darbitres. Cnequa Etat Partie peut d~signer quatre arbitres ayent 
l"exp~rience des queations maritises et jouissant de ls plus haute r@putation 
dimpartialit~, de comp~tenoe et d'int@grit~. Le no des personnea ainsi d~sign~ea 
est inscrit sur'la liste. 

2. Si, ~ un moment quelconque, la noabre des arbitres d~sign~s per un Etat 
Partia et figurant sur la Lista est inf~rieur ~l quatre, cat Etat peut procddar aux 
d~signations suppl~mentairas auxqualies il a droit. 

3, Le no d'un arbitre reste sur la liste juaqu~ ce quil en soit retir~ 
per I'Etat Partie qui la d~sign~, ~tant antendu que cet arbitre continua de si@gar 
au eein de tout tribunal arbitral auquel il a ~t~ nom~ juaqu~ ca que la procddure 
devant ce tribunal soit achev~e. 

Article 3 

constitution du tribunal arbitral 

Aux fins de la procddure pr~vue dens la pr~senta annexe, le tribunal arbitral, 
~ oins que les parties n'en conviennent autremont, est conatitu~ de la fa~on 
suivante 

a) sous rsarve de la lettre g), le tribunal arbitral se compose de cinq 
mebresp 

b) la pertie qui ouvra la proc~lure nose un membre qui eat choiei de 
pr~f~rence sur ls liste vis~e ~l I'article 2 de la pr~aente annexe et qui peut @tre 
de ses ressortissanta. Le no du embre ainsi nom~ figure dans la notification 
vis ~ l'article pramier de la pr~sente annexaf 

c) I'autre pertie au dif~rand none, dans un ~lat de 30 jours ~ coapter de 
ls r~caption de la notification vis~a ~ 1article premier de la pr~sante annexe, un 
mabre qui ast ahoisi da pr~f~rance sur la liste at qui peut @tre de see 
rssartisaants. Bi la nominstion n'intervient pas dans ca ddlai, la pertie qui a 
ouvert la procdure peut, dens les deux senaines qui suivent l'aspiration du d~lai, 
demander quil soit procd~ ~ cette noinetion conform~ment ~ le Lettre e) 

d) les trois autres membres sont nomm~s dun commun accord par les parties. 
Ils sont choisis de pr~f~rence sur la liste et sont ressortissants d'Etats tiers, ~l 
moins que les parties n'en conviennent autrement. Les parties nomment le pr~sident 
du tribunal arbitral parmi ces trois membres. Si, dans un d~lai de 60 jours ~ 
compter de la r~ception de la notification vis~e ~ 'article premier de la pr~sente 
annexe, les parties n'ont pu s'entendre sur la nomination d'un ou de plusieurs dee 
membres du tribunal ~ d~signer d'un commun accord, ou sur celle du pr~sident, il 
est proc~d~ ~ cette nomination ou ~ ces nominations conform~ment ~ la lettre e), ~ 
la demande de toute partie au diff~rend. Cette demande est pr~sent~e dans les deux 
semaines qui suivent l'expiration du d~lai pr~cit~r 

Vol 1834, 1-31363 



1994 United Nations - Treaty Series - Nations Unies - Recueil des Traitks 171

e) A moins que lea parties ne conviennent do charger une personne ou un Etat
tiers choisi par elle do procdder aux nominations n6cessaires en application des
lettres c) et d), le Prdsident du Tribunal international du droit de la mer y
proc~de. Si celui-ci eat empch6 ou eat ressortissant de l'une des parties, lea
nominations sont effoctufes par le mezibre le plus ancien du Tribunal qui eat
disponible et qui n'est ressortissant d'aucune des parties. I1 eat procd46 A coo
nominations en choisissant aur la liste vis6e & l'article 2 de la pr6sente annex.
done un d6lai do 30 jours A compter de la rdception do la demand. et en
consultation avec lea parties. Lea membres ainsi noim&s doivent Gtre do
nationalit6s diff6rentes et n'Otre au service d'aucune des parties au diff6rend;
ils ne doivent pa. rdsider habituellement sur le territoire do l'une des parties,
ni Atre ressortissants d'aucune d'elles;

f) il eat pourvu & tout sibge vacant de la manibre pr6vue pour la nomination
initiale

g) lea parties qui font cause commune noffent conjointement un membre du
tribunal d'un coimun accord. Lorsqulil y a en prisence plusioure parties qui font
cause sdpar6e, ou en cas de d~saccord sur le point do savoir si elle font cause
comune, chacune d'entre ellen nome un membre du tribunal. Le nombre des membres
du tribunal nomm6s a6pariment par lea parties doit toujours *tre inf6rieur d'un au
noubre des membres du tribunal no.m6a conjointement par lee parties,

h) lee lettros a) & f) a'appliquent dana tout* la mesure du possible aux
diffrends opposant plus do deux parties.

Article 4

Fonctions du tribunal arbitral

Un tribunal arbitral constitu6 selon l'article 3 do la pr6sente annexe exerce
sea fonctiona conform6uent & ia pr4sente annexe ot aux autres dispositions do la
Convention.

Article 5

Procddure

A moins qua lea parties nen conviennent autrement, le tribunal arbitral
arr8te lui-m~me sa proc6dure en donnant A chaque partie le possibilit d'46tre
entendue et d'exposer sa cause.

Article 6

Obligations des parties

Les parties au diffrend facilitent la tache du tribunal arbitral at, en
particulier, conformament h leur 14gislation ot par tous lea moyens h leur
disposition #

a) lui fournissent tous lea documents, facilit6s et renseignements
pertinents et

b) lui donnent la possibilit&, lorsque cela eat n4ceasaire, de citer ot

d'entendre des timoins ou experts et de so rendre sur lee lieux'.

Article 7

Frain

A mains que le tribunal arbitral n'en dicide autrement en raison des
circonstances particulijres de l'esplce, lea frais du tribunal, y compri8 la
r4wnration de sea membres, sont support~s h parts 6gales par lea parties au
diff~rend.
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e) ~ moins que les parties ne conviennent de charger une personne ou un Etat 
tiers choisi par elles de procdder aux nominations n~cessaires en application des 
lettres c) et d), le Pr~sident du Tribunal international du droit de la mer y 
procdde. Si celui-ci est emp@ch~ ou est ressortissant de lune des parties, les 
nominations sont effectu~es par le membre le plus ancien du Tribunal qui est 
disponible et qui n'est ressortissant d'aucune des parties. Il est procdd~ ~ ces 
nominations en choisissant sur la liste vis~e ~ l'article 2 de la pr~sente annexe 
dans un d~lai de 30 jours ~ compter de la r~ception de la demande et en 
consultation avec les parties. Les membres ainsi noam~s doivent 8tre de 
nationslit~s diff~rentes et n'8tre au service d'aucune des parties au diff~rend 
ils ne doivent pas r~sider habituellement sur le territoire de lune des perties, 
ni 8tre ressortissants d'aucune d'elles; 

f) il est pourvu ~ tout sidge vacant de la mani~re pr~vue pour la nomination 
initialer 

g) les parties qui font cause commune nomment conjointement un membre du 
tribunal d'un commun accord. Lorsquil y a en pr~sence plusieurs parties qui font 
cause s~par~e, ou en cas de d~saccord sur le point de savoir si elles font cause 
commune, chacune d'entre elles nosme un membre du tribunal. L nobre des menbres 
du tribunal nomm~s s~par~ment par les parties doit toujours @tre inf~rieur dun au 
nobre des membres du tribunal nomm~a conjointement par les perties 

h) les lettres a) ~ f) s'appliquent dans toute la mesure du possible aux 
diff~rends opposant plus de deux perties. 

Article 4 

Fonctions du tribunal arbitral 

Un tribunal arbitral constitu~ selon l'article 3 de la pr~sente annexe exerce 
ses fonctions conform~ment ~ la pr~sente annexe et aux autres dispositions de la 
Convention. 

Article 5 

A moins que les parties n'en conviennent autrement, le tribunal arbitral 
arr@te lui-m@me sa proc~dure en donnant ~ chaque partie la possibilit~ d'&tre 
entendue et d'exposer sa cause. 

Article 6 

Obligations des parties 

Les parties au diff~rend facilitent la t&che du tribunal arbitral et, en 
perticulier, conform~ment ~ leur ldgislation et per tous les moyens ~ leur 
disposition 

a) lui fournissent tous les documents, facilit~s et renseignements 
pertinents et 

b) lui donnent la possibilit~, lorsque cela est n~cessaire, de citer et 
dentendre des t~moins ou experts et de se rendre sur les lieux, 

Article 7 

Frais 
A moins que le tribunal arbitral nen d~cide autrement en raison des 

circonstances particulihres de l'esp~ce, les frais du tribunal, y copris la 
r~mun~ration de ses membres, sont support~s ~ parts ~gales par les parties au 
ifr~rend. 
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Article 8

aiorit6 requise pour la prise de ddcisions

Los dcinions du tribunal arbitral sont primes 1k I& maJorit6 do sea sombre8.
L'absence ou l'abstention de moins de la moiti& do sea membres n'emp9che pas 1*
tribunal do statuer. En cam de partage 4gal des voix, la voix du prlsidtnt eat
pr6pond6rante.

Article 9

DWfaut

Lorsqu'une des parties au diff~rend ne so prlsente pas ou ne fait pas valoir
sea moyens, l'autre partie pout demander au tribunal de poursuiVre Is proodduro et
do rendre ea sentence. L'absence d'une partie ou Ie fait pour une partie do no pas
fairs valoir sea moyens ne fait pas obstacle au d6roulement de I& proaddure. Avant
do rendre sa sentence, 1e tribunal arbitral doit s'assuror non soulement qu'il a
cou ptence pour connaltre du diff6rend, mais quo la demands eat fondl• on fai et
on droit.

Article 10

Sentence

La sentence du tribunal arbitral eat -imuit~e h l'objet du diffrndl ell eat
mtiv6•. El mentionne lea noms des membres du tribunal arbitral qui y ont prim
part et Ia date h laquelle ella eat rendue. Tout membre du tribunal pout joindre h
Is sontence I'expos6 do son opinion individuelle ou dissidents.

Article 11

Caract&re dfinitif do la sentence

La sentence sat ddfinitive ot sans appal, A mains quo los parties au diff6rend
no solent convenuo & 1 'avanco d'une proc6dure d'appel. Toutes Los parties au
di fdrend doivent sly conforuer.

Article 12

nterpr4tation ou exlcution do Ia sentence

1. Taot. contestation pouvant surgir entre los parties au diff6rend an on
qui concern. 1 interprltaton ou Ia manibre d'ex6cuter la sentence pout Itre
somise par lune ou elautre des parties & la dicision du tribunal arbitral qui a
pronono6 Ia sentence. A cot offtt, ii eat pourvu aux sibges devonus vacant* elm1
la althode prdvue pour Ia nomination initial* des nosbres du tribunal.

2. 8i toutes los parties au diff6rend on conviennent, toute contestation do
co genre pout 4tre soumise & uno autro cour ou & un autro tribunal, conforuiment &
larticle 287.

Article 13

Application A des entitls autros quo lea stats Parties

La prdsento annoxe a applique nutatis mutandis & tout difflrend mettant on
cause des entitis autres quo le Btats Parties.
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Article 8 

1994 

Majorie~ requiae pour la prise de ~cistons 

Lees d~cisions du tribunal arbitral sont prises ~h la majorit~ de ses membres. 
L'absence ou 'abstention de moins de la moiti~ de ses membres n'emp@che pas le 
tribunal de statuer, En cas de partage gal des voix, ls voix du pr~sident est 
pr~pond~rante. 

Article 9 

D6faut 
Lorsquune des parties au diff~rend ne se pr~sente pas ou ne fait pas valoir 

ses moyens, I'autre partie paut demander au tribunal de poursufvre la procddurs et 
de rendre sa sentence, L'absence dune partie ou le fait pour une partie de ne pas 
faire valoir ses moyens ne fait pas obstacle au d~roulement de la procure. Avant 
de rendre sa sentencs, le tribunal arbitral doit s'assurer non seulament quil a 
comp~tence pour connaltre du diff~rend, mais que la demande est fond~e en faitet 
en droit, 

Article 10 

Sentence 

Laa sentence du tribunal arbitral est limit~e ~ lobjet du diff~rend elle est 
motive. Elle msntionne lss noms des membres du tribunal arbitrel qui y ont pris 
part et la date h laquelle elle est rendue. Tout menbre du tribunal peut joindrs ~ 
la santence l'expos~ de son opinion individuelle ou dissidente. 

Article 11 

Caract~re dfinitif de la sentence 

La sentencs sat d~finitivs et sans appal, ~ moins que les parties au dirt~rend 
ne soient convenues ~l l'avance duns procbdure d'appal. routes ls parties au 
diet~rsnd doivant s'y conformer. 

Article 12 

Intsrpt@tation pussicution_du_sentsnce 

l, zouta contestation pouvant surgir entre les parties eu dif£~rend en ce 
qui concerne l'interprtation ou la mani~re d'ex~cutar le sentencs peut @tr 
ounice par lune ou 1'autre dss parties ~ la d~cision du tribunal erbitral qui a 
prononc~ la sentence, A cet effet, Al sst pourvu aux sibgss devanus vacant selon 
a dthode pr~vue pour la nomination initiale des membrss du tribunal, 

2. 8i toutes les parties au dift~rsnd sn conviennsnt, touts contaatation de 
ce genre paut tre mounise ~ une autrs cour ou ~ un autre tribunal, conform~sent l 
1article 287. 

Articls 13 

ipplication_ l_des sneit~ssutres gus leg Etats Parties 

La pr~ssnts annexe sapplique mutatis mutandis ~ tout dift~rend mattant en 
caune des sntit~s autrss que leg Etats Parties, 
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ANNEXE VIII. ARBITRAGE SPECIAL

Article premier

Ouverture de la procddure

Sous r6serve de 1& partie XV, toute partie A un diff6rend relatif A
llinterpr6tation ou A llapplication des articles de la Convention concernant z
1) la p~che, 2) 1 protection at la priservation du milieu marin, 3) la recherche
icientifique marine ou 4) la navigation, y compris I& pollution par lea navires ou
par immersion, pout soumettre ce diff6rend A la procddure dlarbitrage spdcial
pr~vue dane la pr6eente annexe par notification 6crite edress6e A Ilautre ou aux
autree parties au diff6rend. La notification eat accompagn6e de l'expos6 des
conclusions et des motifs cur lesqueln ellea se fondent.

Article 2

Listes d'experto

1. Une liste deexperts eat dress6o at tenue pour chacun des domaines
suivants : 1) la p~che, 2) la protection at la pr6servation du milieu matin, 3) la
recherche scientifique marine, 4) la navigation, y compris la pollution par les
navires ou par imersion.

2. En mati&re de pche, la liste d'experts eat dress6e at tanue par
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, en matu~re
do protection at do pr6servation du milieu matin par le Programme des Nations Unies
pour l'environnement, on matibre do recherche scientifique marine par la Cmmission
oc6anographique intergouvernementale, en mati&re de navigation, y compria la
pollution par lea navires ou par immersion, par l'Organisation maritime
internationale, ou, dans cheque cas, par l'organe subsidiaire appropri6 auquel
l'organisation, Is programme ou I. commission en question a d6l gu6 cette fonction.

3. Cheque Etat Partie peut d~signer, dens checun de ces domaine, deux
experts qui ont une compdtence juridique, scientifique ou technique 6tablie at
gdn6ralement reconnue en Ia matire at qui jouissent de la plus heute r6putation
d'limpartialit6 et d'int6grit6. Dane cheque domaine, la liste eat compose des noms
des personnes ainai d6sign6es.

4. Si, A un moment quelconque, I. nombre des experts d6sign6s par un Etat
Partie at figurant sur une liste eat inf6rieur A deux, cat Etat pout proc6der aux
d6uignationa suppl6mentaires auxquelles il a droit.

5. Le nom d'un expert raste cur la liste jusquIA ce qulil soit retir6 par
la'tat Partie qui l'a d6aign6, 6tant entendu qua cot expert continue de siLgor au
sain de tout tribunal erbitral sp6cial auquel il a 6t6 nomm6 jusqu'& ce quo la
procAdure devant ce tribunal soit schev6e.

Article 3

Constitution du tribunal arbitral apdcial

Aux fins do I& procddure prdvue dane is prdsente annexe, I* tribunal arbitral
sp cLal, A moins qua lea parties non conviennent autrefmnt, eat constitu& do b&
fagon suivante t

a) sous rdserve do be lettre g), le tribunal arbitral spcial s compose do
cinq maee;
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Bous r~serve de la partie XV, toute partie ~ un diff~rend relatif ~ 
I'interpr~tation ou ~ l'application des articles de la Convention concernant ; 
l) la p@che, 2) la protection et la pr~servation du milieu marin, 3) la recherche 
scientifique marine ou 4) la navigation, y compris la pollution par les navires ou 
par immersion, peut soumettre ce diff~rend ~ la proc~dure d'arbitrage sp~cial 
pr~vue dans la pr~sente annexe par notification ~crite adress~e ~ l'autre ou aux 
autres parties au diff~rend. La notification est accompagn~e de l'expos~ des 
conclusions et des motifs sur lesquels ells se fondent. 

Article 2 

Listes 'experts 

l. Une liste d'experts est dress~e et tenue pour chacun des domaines 
suivants l) la p@che, 2) la protection et la pr~servation du milieu marin, 3) la 
recherche scientifique marine, 4) la navigation, y compris la pollution par ls 
navires ou par immersion. 

2. En mati~ere de p@che, la liste d'experts est dress~e et tenue par 
I'organisation des Nations ties pour l'alimentation et l'agriculture, en mati~re 
de protection et de pr~servation du milieu marin par le Programme des Natione Unies 
pour I'environnement, en meti~re de recherche scientifique merine par la Commission 
oc~anographique intergouvernementale, en matie~re de navigation, y comprie la 
pollution par les navires ou par immersion, par l'Organisation maritime 
internationale, ou, dans chaque cas, par l'organe subsidiaire appropri~ auquel 
I'organisation, le programme ou la commission en question a d~l~gu~ cette fonction. 

3. Chague Etat Partie peut d~signer, dans chacun de ces domaines, deux 
experts qui ont une comp~tence juridique, scientifique ou technique ~tablie et 
g~n~ralement reconnue en la mati~re et qui jouissent de la plus haute r~putation 
d'impertialit~ et d'int~grit~. Dans chague domaine, la liste est compos~e des noma 
des personnes ainsi d~sign~es. 

4. Si, ~ un moment quelconque, le nombre des experts d~sign~s par un Etat 
Partie et figurant sur une liste est inf~rieur ~ deu, cet Etat peut proc~der aux 
d~signations suppl~mentaires auxquelles il a droit. 

5. La non dun expert reste sur la liste juaqu'~ ce quil soit retir~ per 
I'Etat Partie qui la d~sign~, ~tant entendu que cet expert continue de siger au 
sein de tout tribunal arbitral spdcial auquel il a ~t~ nomn~ jusqu'~ ce que la 
procddure devant ce tribunal soit achev~e. 

Article 3 

constitution du tribunal arbitral special 

Aux fins de la procddure pr~vue dans le pr~sente annexe, le tribunal arbitral 
«pdcial, d moins que les parties n'en conviennent autrement, est constitu~ de la 
fagon suivante r 

a) sous r~serve de la lettre g), le tribunal arbitral sp~cial ee compose de 
cinq mebres 
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b) Is partie qui ouvre la procduce name doux membres, qui sont choisis do
prdf6rence aur Is ou lea listes vis4es l1'article 2 do ls presente annexe so
rapportant A i'objet du diff6rend, et dont Ilun peut Gtre do ses reasortissants.
Le nom des membres sinai nom6as figure dans la notification visde I l'article
premier do la prisente annexel

a) i'autre partie au diff6rend nonme, dane un ddiai de 30 jours A compter do
Is r4deption de la notification vis~e A i'article premier de Is prdsente annexe,
doux membros qui sont choisis do pr6f6rence sour l liste ou lea listes se
rapportant & i'objet du diff6rend, ot dont i'un peut tre de ss ressortissants.
Si Is nomination n'intervient pan dan ce d6lai, l partie qui a ouvert Is
proo dure pout, dan lea deux semaines qui suivent i'expiration du dilai, demander
qulii soit proc6d& & cetto nomination confo~rmment & is iettre e);

d) lea parties nomment d'un commun accord Io president du tribunal arbitrsl
sp6aial, qui eat coisi do pr4f6renoe aur Is liste appropri6e et eat ressortissant
d'un Utat tiers, & moins quo lea parties n'en conviennent autrement. SI, dane un
dalai do 30 jours & compter de Is riception do Is notification visae A i'article
premier de Is presents annexe, lea parties n'ont pu soentendre our Is nomination du
prisident, il eat proc6d A cette nomination conform6ment & is isttr e), A la
demands do touts pertie au diffirend. Cette demands eat pr4sentde dans lea deux
somaines qui suivent i'expiration du d6iai prdcit6;

e) A moins que lea parties no conviennent d'en charger une personne ou un
Brat tiers choisi par elias, Ie Secritaire gin6ral do l'Organisation des
Nations Unies proclde sux nominations ndcessires dana un d4lai do 30 jours A
oompter de ia riception d'une demands faits en application des lettres c) ou d).
11 oat pcocdd6 A ces nominations en choisiasant sur Is ou lea listen d'experta
vis6es A 1'article 2 do l prisente annexe qui sont approprikes, on consuitation
avec los parties au diff6rsnd et avec i1organisation internationaig appropri4o.
LTs membres sinai nomm6s doivent Atre de nationalit6s diff6rentes et nlGtre au
service daucune des parties au diff6rend; ils no doivent pas rdsider
babitueliement our 1e territoire do l'une des parties, ni Gtre ressortissants
d'aucuns d'elesp

f) ii eat pourvu A tout si~go vacant do ia manibre privue pour is nomination
initiale

g) los parties qui font cause commune nomaent conjointoewnt deux sombres du
tribunal diun commun accord. Lorquoil y a en pris8nse plusiours parties qui font
cause adparde, ou on cas do d6saccord sur 1e point de savoir L eiles font cause
commune, €hacune d'entre elles noame un sombre du tribunal;

h) los ettres a) A f) slappliquent dan tout* Is masure du possible aux
ditf6renda opposant plus do deux parties.

Article 4

Dispositions g4nirales

Los articles 4 A 13 do lannexe VII slappliquent mutatis mutandis A is
procddure d'arbitrage sp6cial privue dans ia prisento annexe.

Article 5

atabilisement des faits

1. Loe parties & un diff6rend relatif A Vinterpr4tation ou A l'application
des dispositions do i Convention qui concernent 1) la plcns, 2) Is protection at
Is prdservation du milieu matin, 3) la recherche sciontifique marine ou 4) Is
navigation, y compris la pollution par lea navires ou par immersion, peuvent A tout
moment convonir do demander h un tribunsl arbitral apdcial constitu6 conformdheunt A
l'article 3 do Is prisente annex* do procider A une enqulte et A id4tablissement
des faits A lorgine du diff6rend.
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b) la partie qui ouvre la procedure nose deux menbres, qui sont choiaia de 
pr~f~rence aur la ou les listes via~es ~l 'article 2 de la praente annexe se 
rapportant ~ I'objet du di£ff~rend, et dont l'un paut 8tre de ses ressortiaaants. 
Le non des embrea sinai nomun~s figure dans la notificstion vis~a ~ l'article 
premiar de la pr~sente annexe 

c) l'eutre partie au di£ff~rend none, dans un d~lai de 30 joura ~ copter de 
la r~ception de la notification vis~e ~ l'article premier de la pr~sente annsxe, 
deux ebrea qui sont choisis de pr~f~rence aur la liate ou les liatea se 
rapportant ~ I'objet du di£ff~rend, et dont I'un paut &tre de aes ressortiaaants. 
Bi la nomination n'intervient pas dans ce dlai, le partie qui e ouvert la 
prooddura pout, dans les deux semaines qui suivent l'expiration du d~lai, demander 
quil soit proc~d ~l catte nomination conform~sent ~l la Lettre e) 

d) les porties noment dun comun accord le pr~sident du tribunal arbitral 
pdcial, qui eet choiei de pr~f~rence sur la liste appropri~e et eat ressortiaaent 
dun tat tiera, ~ moins que lea parties n'sn conviennent autremant. Bi, dans un 
d~lei de 30 joure ~l copter de la r~ception de le notification vis~e l l'article 
premier de la pr~sente annexe, les parties n'ont pu s'entendra sur la nomination du 
pr~sident, il eat proc~d ~ cette nomination conform~ent ~ la lettre s), ~ la 
demande de toute partie eu diff~rend. Cette demand« est pr@sent~e dana lea deux 
enaines qui auivent 1'expiration du dlai pr~cit~ 

e) ~ moina qua les parties ne conviennant d'en charger une parsonne ou un 
tat tisrs choisi par elles, le Secrtaire g~n~ral de 'Organisation dee 
Nations Uiea procdde aux nominations ndceaaaires dans un d~lai de 30 joura ~ 
coptsr de la r~cepticn duns demande faite en application des lettras c) ou d). 
Il eat procdd~ ~l cea nominations en choisissant sur la ou les liatea d'exparts 
vis~es ~ l'article 2 de le pr~aents ennsxe qui sont appropri~ea, en consultation 
ec lea parties au diff~rend et avec I'organisation internationale appropri~e, 
Les sebrea ainsi norm~a doivent 8tre de nationalit~a diffdrentea et n'@tre au 
service d'eucune dss parties au diff~rend ila ne doivent pea r~sider 
habituelleant aur le territoire de lune des parties, ni 8tre ressortiaaantes 
d'aucuna d'ellssr 

t) il eat pourvu ~ tout sidge vacant de la mani~re pr~vue pour la nomination 
initialer 

g) lea parties qui font cause commune noanent conjointenant deux manbres du 
tribunal dun commun accord. Loraquii y a en pr~aence pluaieura parties qui font 
cause sdpar~s, ou en cea de d~accord sur le point de eavoir ai ellsa font caume 
ooaune, chacune d'antra allea nomme un manbre du tribunal 

h) ls lsttrss a) ~l f) a'appliquent dans toute la eaure du possibla aux 
diff~rends opposant plua de deux parties. 

Article 4 

Dispositions g~nrals 

Les articles 4 ~ 13 ds l'annaxe VII a'appliquent mutatis mutandia ~ la 
ptocddure d'arbitrage sp~cial pr~vue dans le pr~aente annexe. 

Article 5 

tahliaseent dea faita 

l. Lee parties ~ un diff~rend relatif ~ linterpr~tetion ou ~ 'application 
das dispositions de la Convention qui concernsnt l) la p~cne, 2) la protection et 
la pr~servetion du milieu sarin, 3) ls recherche scientifique serine ou 4) 1a 
navigation, y copris la pollution par lea navires ou par immeraion, pauvent ~ tout 
moment convenir de demander ~l un tribunal arbitral sp~cial constitud conform~dent l 
I'articla 3 de ls pr~aente annexe de proc~der ~ une enqu@te et ~ I'~tebliasenant 
des faits ~ origine du ditt~rend. 
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2. A moins quo lea parties nen convionnent autcoment. lea fait& constatdo
par Is tribunal arbitral opecial on application du paragraph* I sont conaidkcrs
COM itablis entre los parties.

3. St touts lee parties au diff6rond 10 denandent, I0 tribunal atitral
sp6iLal pout formuloc des recomandations qui n'ont pas valour do ddclsion ot
constituent soulement la base d'un rdoxamn par lea parties des questions A
llorigine du diff6rsnd.

4. Sous rdsorve du paragraphs 2, le trLbunal atbittal Spdcial so confome &
la prisente annexe, & moLns quo lea parties n'en convionnent autrement.
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a2. A oins quo les parties n'sn convisnnent eutrement, les faite constat~ 
par le tribunsl arbitrel op~cial sn application du paragraphe l cont coneid~r~s 
come ~tablis entre les parties, 

3. Si toutee les parties su diff~rend le denendent, le tribunal arbitral 
pdcial paut formuler des recommandstions qui n'cnt pas velour de ddcieion et 
constituent eeulement ls base d'un r~examsn per les parties des questions l 
1origine du dirt~rend. 

4. Soua r~serve du paragraphe 2, le tribunal arbitrsl op~cial se confore ~l 
la pr~sente ennexe, ~ moins qus les parties n'en conviennent autrement. 
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AWEOXS IX. PARTICIPATION 0 ORGANISATIONS INTSRMATIONALBS

Article premier

baploi du terms "organisation internationaleO

Aux fine de l'article 305 et de la prdsente annexe, on entend par
=organination internationale" une organisation intergouverneaentale constitui
d'Rtats qui lui ont transf6r6 comptence pour des matires dont trait* 1*
Convention, y compri. la comptence pour conclure des traits our ces matibres.

Article 2

Signature

Une organisation internationale pout signer la Convention i Ia majorite do
sea State meumbres en sent signatairea. Au moment ao nile signe la Convention, un.
ocganination internationale felt une d6claration 8pdcifiant Ion mati&res dent
traits 1& Convention pour lesquelles ses State membres aignatairea lui oant
tranaf6r6 compitence, ainsi qua la nature et 11tendue de cette ccmpdtence.

Article 3

Confirmation formelle et adhnsion

1. Une organisation internationale pout d6poser son instrument de
confirmation formelle ou d'adh~aion si Ia majorit6 de sea State meabre. ddpo e t On
Oat d6po*6 leurs instruments de ratification ou d'adhaion.

2. L'inatrument d6po86 par l'organisation Internationale dolt contenir lea
engagements et dMclarationa prescrita aux articles 4 et 5 do la pr6sente annee.

Article 4

stendue do la participation, droits et obligations

1. L'instrument de confirmation formelle ou d'adhd8ion d6po6 Par .e
organisation internationale dolt contenir l'engagement deaccepter, on ce qui
concerne les aatires pour lesquelles comp6tence lui a 6t6 transfir6e par sea Reats
medres Parties & la Convention, lea droitn at obligations prdvus par Ia Convention
pour lea Stats.

2. Une organisation internationale eat Partie I la Convention done lea
limites de la comptence dfinie dane lea d clarations, communications ou
notifications viaes & l'article 5 de la.pr6aente annexe.

3. Zn ce qui concerne lea matibres pour lesquellea see State mnbtes 1art 0e
I a Convention lui oant tranafirA comp6tence, use organisation internationale

exerce lea droita et saaoquitte des obligations qui autrement seralent onux do ae
State en vertu do la Convention. Lea Stats iembres d'une organisation
Internationale n'exercent pas la comptence qu'il. lui ant tranef6r~e.

4. La participation d'une organisation internationale n'entratne en aucun
caa une reprsentation sup6rieure A cells & laquelle sea Etats membres Parties A la
Convention pourraient autrement prctendre; cette disposition sapplique notamment
aux droits en matinre de prise do d6cisions.

5. La participation d'une organisation internationale ne conf~re A sea State
membres qui ne sont pas Parties & Is Convention aucun des droits pr6vus par
celle-ci.
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Aux fins de l'article 305 et de la pr~sente annexe, on entend par 
organisation internationale une organisation intergouvernementale constitude 
d'Eats qui lui ont transf~r~ comp~tence pour des metidres dont traits la 
Convention, y compris la comp~tence pour conclure des trait~s sur ces metirss. 

Article 2 

Signature 

e organisation internationale peut signer la Convention si le mejorit4 de 
sss tats menbres en sont signataires. Au moment o elle signe le Convention, un 
organisation internationale fait une d~claration sp~cifiant les metidree dont 
traite la Convention pour lesquelles ses tats mebres signataires lui ont 
transf~r~ competence, alnsi qus la naturs et l'~tendue de cetts comp~tence. 

Article 3 

Confirmation formalle et adh~sion 

l. Une organisation internationale peut d~po@er son instrument de 
confirmetion formslls ou d'adh~sion si la majorit~ de ses tats membrss ddposent on 
oat d~pos~ leurs instruments de ratification ou d'adh~sion. 

2. L'instrument d~pos~ par l'organisation internationale doit contenir les 
engagements et d~clarations prescrits aux articles 4 et 5 de la pr~eente annexe. 

Article 4 

E&endue de la participation, droits gt obligations 

l. L'instrument de confirmation formelle ou d'adh~eion ddpos~ par un 
organisation internationale doit contenir l'sngagsment d'acoeptar, en ce qui 
concerne les metidrss pour lesquelles comp~tonce lui a ~t~ transf~r~e par sas tet 
membres Parties d la Convention, lea droits et obligations pr~vue par la Convent&on 
pour lss Etats, 

2, Uns organisation internationale est Partie ~ la Convention dans ls 
linitas ds la comp~tencs d~finie dans les d~clarations, communioetions ou 
notifications vis~es ~ l'article 5 de la·pr~sente annexe. 

3, n ce qui concerne les mati~ree pour lesquellas ses tate membrae Parties ~ la Convention lui ont transfer~ comp~tence, une organisetion intarnstionsla 
exerce lss droits et saoquitte des obligatione qui autrement seraient ceux de ced 
Etata en vertu ds la Convention. Les tats membres d'une organisation 
internationale n'exercent pas la comp~tence qu'ils lui ont transf~r~de. 

4. La participation d'une organisation internationale n'entralne en aucun 
cas une representation sup~rieure ~ celle ~ laquelle ses Etats membres Parties ~ la 
Convention pourraient autrement pr~tendre; cette disposition s'applique notamment 
aux droits en matire de prise de d~cisions. 

5. Le participation dune organisation internationale ne conf~re ~ ses Etata 
membres qui ne sont pas Parties ~ la Convention aucun des droits pr~vus par 
celle-ci. 
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6. En caa de conflit entre lea obligations qui incombent A une organisation
internationale en vertu de la Convention et celles qui lui incombent en vertu de
laccord instituant cette organisation ou de tout acte connexe, lea obligations
ddcoulant de la Convention l'emportent.

Article 5

Ddclarations, notifications et communications

1. Linstrument de confirmation formelle ou d'adhision d'une organisation
internationale doit contenir une d6claration apicifiant lea mati&res dont traits la
Convention pour lesquelles comp6tence lui a 6td tranaf~r~e par sea Etats membres
Parties & Ia Convention.

2. Un Etat membre dune organisation internationale, au moment oa il ratifie
ia Convention ou y adh&re, ou eu moment oa Vorganisation d~pose eon instrument de
confirmation formelle ou d'adhdsion, la date ia plus tardive 6tant retenue, fait
une ddclaration sp6cifiant lea mati&res dont traite la Convention pour lesquelles
11 a transf6r comp6tence & l'organisation.

3. Lea Etate Parties membres dune organisation internationale qui est
Partie A Is Convention sont prdAums avoir comptence en ce qui concerne toutes les
matires trait6es par la Convention pour lesquelles ils n'ont pas expressment
indiqul, par une dclaration, communication ou notification faite conform6ment au
pr6sent article, qu'ils transf6raient comp6tence A l'organisation.

4. Worganisation Internationale et see State membres Parties & la
Convention notiflent promptement au ddpositaire toute modification de la
r6partition des compltences sp6cifihe dana lea d~clarations vis6es aux
paragraphes I et 2, y compris lea nouveaux transferts de comp6tence.

5. Tout Etat Partie peut demander A une organisation Internationale ot aux
Etats membres de celle-cl qui sont Parties A la convention d'indiquer qui, de
lorganisation ou de oes Stats membres, a compltence pour une question pr6cise qui
sleat posde. L'organisation at lea State membres concerns communiquent ce
renseignement dans un dilai raisonnable. Ils peuvent 6galement communiquer un tel
renseignement de leur propre inLtiative.

6. La nature et l'6tendue des comp6tences transf6r~es doivent Stre prdcia6ea
dana les ddclarations, notifications et communications faite. en application du
pr6sent article.

Article 6

Responsabillti

1. Lea Parties ayant compdtence en vertu de l'article 5 do Ia prdsente
annexe sont responsablee de tous manquements aux obligations dicoulant de la
Convention et de toutes autres violations de celle-ci.

2. Tout Etat Partie pout demander A une organisation Internationale ou A sea

State aembres Parties & la Convention d'indiquer & qui incombe l responsabilit6
dans un cas particulier. L'organisation et lea Stats membres concern6s doivent

couniquer ca renseignement. S'lle ne le font pas dans un dlai raionnable ou
s'lils comuniquent des renseignements contradictoires, uls sont tonus pour
conjointement et solidairement responsables.
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6. En cas de conflit entre les obligations qui incombent ~d une organisation 
internationale en vertu de la Convention et celles qui lui incombent en vertu de 
l'accord instituant cette organisation ou de tout acte connexe, les obligations 
d~coulant de la Convention l'emportent. 

Article 5 

D~clarations, notifications gt communications 

l. L'instrument de confirmation formelle ou d'adh~sion d'une organisation 
internationale doit contenir une d~claration sp~cifiant les mati~res dont traite la 
Convention pour lesquelles comp~tence lui a ~t~ transf~r~e par ses Etats membres 
Parties ~ la Convention. 

2. Un Etat membre d'une organisation internationale, au moment o~ il ratifie 
la Convention ou y adhere, ou au moment o l'organisation d~pose son instrument de 
confirmation formelle ou d'adh~sion, la date la plus tardive ~tant retenue, fait 
une d~claration sp~cifiant les mati~res dont traite la Convention pour leaquelles 
il a transf~r~ comp~tence ~d l'organisation. 

3. Les Etats Partiee membres dune organisation internationale qui est 
Partie ~d la Convention sont pr~sum~s avoir comp~tence en ce qui concerne toutes les 
ati~res trait~es par la Convention pour lesquelles ils n'ont pas express~ment 
indiqu~, par une d~claration, communication ou notification faite conform~ment au 
pr~sent article, qu'ils transf~raient comp~tence ~ l'organisation. 

4. L'organisation internationale et ses Etats membres Parties ~ la 
Convention notifient promptement au d~positaire toute modification de la 
rpartition des comp~tences sp~cifi~e dans les d~clarations vis~es aux 
paragraphes l et 2, y compris les nouveaux transferts de comp~tence. 

5. Tout Etat Partie peut demander ~d une organisation internationale et aux 
Etats membres de celle-cl qui sont Parties ~d la Convention d'indiquer qui, de 
1organisation ou de ces Etats membres, a comp~tence pour une question pr~cise qui 
s'est pos~e. L'organisation et les Etats membres concern~s communiquent ce 
renseignement dans un d~lai raisonnable. Ils peuvent ~galement communiquer un tel 
renselgnement de leur propre initiative. 

6. La nature et l'~tendue des comp~tences transf~r~es doivent @tre pr~cis~es 
dans les d~clarations, notifications et communications faites en application du 
pr~sent article. 

Article 6 

Responsabi1it@ 

l. Les Parties ayant comp~tence en vertu de l'article 5 de la pr~sente 
annexe aont responsables de tous manquements aux obligations d~coulant de la 
Convention et de toutes autres violations de celle-ci. 

2. Tout Etat Partie peut demander ~ une organisation internationale ou ~ sen 
Etats membres Parties ~ la Convention d'indiquer ~ qui incombe la responsabilit~ 
dans un cas particulier. L'organisation et les Etats membres concern~s doivent 
communiquer ce renseignement. S'ils ne le font pas dans un d~lai raisonnable ou 
sils communiquent des renselgnements contradictoires, ils sont tenus pour 
conjointemant et solidairement responsables. 

Vol. 1834, 1-31363 



178 United Nations - Treaty Series • Nations Unies - Recueil des Traitks 1994

Article 7

Rtglement de diffirends

1. Lorsqu'elle ddpose son instrument do confirmation formelle ou d'adhdsion,
ou A nimporte quel moment par la suite, une organisation internationals eat libre
de choisir, par vole do ddclaration 6crite, un ou plusieurs des moyens vises &
1larticle 287, paragraphs 1, lettres a), c) et d), pour le r4glement des diff~rends
relaties A l'interpr4tation ou A l'application do la Convention.

2. La partie XV s'applique mutatin mutandis A tout diff6rend entre des
Parties & la Convention dont une ou plusieurs sont des organisations
internationales.

3. Lorsqu'uno organisation internationale et un ou plusieurs do sea Etats
hmebres font cause comune, lorganisation est r6putie avoir acceptA lea mames
procdures de r4glenent des diff6rends quo ces Stats; au can oa un do cam Stats a
choisi uniquement la our internationals de Justice on application do
l'article 287, l'organisation at cot Stat membre sont r6put6s avoir accept6
l'arbitrage solon la procddure pr6vue & lVannexe VII, A moins quo lea parties au
diff~rand no conviennent de choisir un autre moyen.

Article 8

Application de la partie XVII

La partie XVII 'applique mutatiB mutandis aux organisations internationalen,
sous rdserve des dispositions suivantem :

a) l'instrument de confirmation formelle ou d'adh sion d'une organisation
international* n'entre pas en ligne de compte pour lapplication de l'article 308,
paragraphe l

b) L) une organistion internationale a la capacit& exclusive d~agir au
titre des articles 312 A 315 el ell a competence, en vertu do
Ilarticle S do la pr4sente annexe, pour llennemble de la matiree
visde par l'amendement;

Ii) lorsqulune organisation internationale a comp4tence en vertu do
elarticle 5 do l prdsente annexe pour l'ensemble de la matitre

vis6e par l'amendement, son instrument de confirmation fornelle ou
d'adhesion concernant cot amendeent eat consid6r6, pour
lapplication de larticle 316, paragraphes 1, 2 at 3, come
cantituant llinstument do ratification ou d'adh6sion do chocun do
se Rtats nembres Partie A Ia Conventionp

i1) 1instrument do confirmation formelle ou d'adhdsion d'une
organisation internationale n'entre pas an ligne de coupte pour
leapplication de larticle 316, paragraphes 1 et 2, dans tous lee
autre cam;

) 1) aux fins de l'artLcle 317, une organisation internationale qui
copte parmi se mebres un Etat Partie I la Convention et qui
continue de remplir les conditions prcvues A larticle preier do In
prdesents annexe no paut pas dnoncer la Convention;

i) une organisation intecnationale dolt dinoncer la Convention si ells
no campte plus parml mso membres aucun Stat Partin ou si elle a
coa& do remplir lea conditions pr6vues A l'article premier do la
prdsents annexe. La dinonciation prend effet innadiatenent.
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l. Lorsquelle d~pose son instrument de confirmation formelle ou dadhdsion, 
ou ~ ninporte quel moment par la suite, une organisation internationale est libre 
de choisir, par voie de ddclaration ~crite, un ou plusieurs des moyens vis~s ~ 
1'article 287, paragraphe l, lettres a)+ c) et d), pour le rdglement des diff~rends 
relatifs ~ 1'interpr~tation ou ~ l'application de la Convention. 

2. La partie XV s'applique mutatis mutandis ~ tout diff~rend entre des 
Parties ~l la Convention dont une ou plusieurs sont des organisations 
internationales. 

3. Loraqu'une organisation internationale et un ou plusieurs de ses Etats 
mesbres font cause commune, l'organisation est r~put~e avoir accept~ les m@mes 
procdures de rdglement des diff~rends que ces Etats au cas o~ un de ces Etats a 
choisi uniquement la Cour internationale de Justice en application de 
l'article 287, l'organisation et cet Etat membre sont r~put~s avoir accept~ 
1arbitrage selon la prcc~dure pr~vue ~ l'annexe VII, ~d moins que les parties au 
diff~rend ne ccnviennent de choisir un autre moyen. 

Article 8 

plication de la partie XVII 

La partie XVII s'applique mutatis mutandis aux organisations internationales, 
sous r~serve des dispositions suivantes z 

a) I'instrument de confirmation formelle ou d'adh~sion dune organisation 
internationale n'entre pas en ligne de compte pour l'application de l'article 308, 
paragraphe lr 

b) 1) une organisation internationale a la capacit~ exclusive d'agir au 
titre des articles 3l2 ~ 315 si elle a comp~tence, en vertu de 
l'article 5 de la pr~sente annexe, pour 1'ensemble de la mati~re 
vis~e par l'amendement; 

ii) loraquune organisation internationale a comp~tence en vertu de 
article 5 de la pr~sente annexe pour l'ensemble de la matire 

vis~e par I'amendement, son instrument de confirmation forella ou 
d'adbdsion concernant cet amendement est consid~r~, pour 
'application de l'article 316, paragraphes l, 2 et 3, come 
costituant l'instrument de ratification ou d'adbdsion de chacun de 
ea Etats membres Partie ~ la Convention; 

iii) 1'instrument de confirmation forelle ou dadh~sion dune 
organisetion internationale n'entre pas en ligne de coupte pour 
l'application de l'article 316, paragraphes l et 2, dans tous ls 
autree ca8p 

c) 4) aux fins de l'article 317, une organisation internationale qui 
coapt parmi ses membres un Etat Partie ~ la Convention et qui 
continue de remplir les conditions pr~vues ~ l'article premier de la 
pr~sent annexe ne peut pas d~noncer la Convention; 

ii) una organisation internationale doit d~noncer la Convention si elle 
ne coapte plus parmi ses membres aucun Etat Partie ou si elle a 
ceas~ da remplir les conditions pr~vues ~ I'article premier de la 
pr~aenta annexe. La d~nonciation prend effet imddiatament. 
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ACTE FINAL DE LA TROISItME CONFtRENCE DES NATIONS UNIES
SUR LE DROIT DE LA MER

INTRODUCTION

1. L'Assemol~e g4nirae des Nations Unies a acopt6 le 17 d~cemore 1970, la
r6solution 749 (XXV)l contenant une Dclaration des pr.ncipes r4gLssant le fond des
mers et des oceans, ainsi que leur sous-sol, au-delh des limites de la juridiction
nationale, et la r~solution 2750 C (XXV)2 par laquelie elle a dicid6 de convoquer en
1973 une conference sur ie uroit ue la met charg~e d'4tudier l' tablissement d'un
r~gime international 4quitaole, assorti o'un m4canisme international, applicable
la zone et aux ressources ou tono des mers et des oceans, ains qulh leur sous-sol,
au-dell des limites de la juridiction nationale, une d6finition pr~cise de la zdne
et une large gamme de questions connexes, en particulier celles qui concernent le
r~gime de la haute met, du plateau continental, de la mer territoriale (notamment
la question oe sa largeur et celle ces o~troits internationaux) et de la zone
contigui, la pfche et la conservation des ressources biologiques de la haute mer
(notamment la question des crolts pr.f~rentiels des Etats riverains), la protection
ou milieu marin (y compris notamment la privention de I& pollution) et la recherche
scientifique.

2. Avant lacoption de ces risolutions, l'Assembl~e g~n~rale avait examin6 la
question, prisent~e en 1967 par le Gouvernement maltais') , et avait adopt6
ult~rieurement les r4solutions suivantes sur Ja question de l'affectation h des
fins exclusivement pacifiques du fond des mers et des oc4ans ainsi que de leur
sous-sol, en naute met, au-oel& des limites e ia 3uridiction nationale actuelle et
e lexploitation de leurs ressources dans int~r~t cc l'humanit:

La r~solution 2340 (XXII), le 18 d~cembre 19673;

La resolucon 2467 (XXIII), le 21 o~cemore 19681;

La r~soiution 2574 A, a, C et D (XXIV), le 15 d~cemore 19695.

3. Par sa r~solution 2340 (XXII), l'Assemol4e gdn~rale cr~ait un Comit6 special
cnarg6 cldtudier les uillisations pacifiques cu lit oes mers et des oceans au-dell
des limites ce la Juridiction nationale et, ayant examind le rapport du Comiti
spiciall), ele cr~ait, par sa r:solutxon 2467 (XXIII) le Comit6 es utilisations
pacifiques du ton oces mes et des oc6ans au-dell des limites de la 3uridiction
nationale. Par sa r6soLution 2750 C (XXV), l'Assemol6e gin~raie 6largissait ce
Comit6 et lui aemandait ci'l6laborer, en vue ce la Confirence sur le droit de la mer,
des projets dlarticies ce :raitA ainsi qu'une liste complbte de questions. Le
Comit6, sous sa forme 6largie, a tenu, entre 1971 et 1973, six sessions et un
certain nomore ce r~unions supplimentaires au Siige de lOrganisation des Nations
unies & New YorK et I l'Office ces Nations Unies a Genive. Ayant examin6 le

1) Documents ofticie.Ls ce i'Assembie g n~raLe, vingt-deuxiime session,
document A/6695, point 92 ce lorore Ou ]our; annexes.

2) :o C., vingt-troisibme session, annexes, point 26 de I'ordre du jour,
document A/7230.

I Nations Umes, Documents officiels de l'Assemblie gindrale, vingt-cinqui~me session, Supplement n" 28
(A/8028), p. 27.

2 Ibid, p. 28.
3 Ibid., vingt-deuxime session, Suppldment no 16 (A/6716), p. 14.
4 lbid., vngt-troisidme session, Suppldment no 18 (A/7218), p. 15.
5 Ibid., vingt-quatrime session, Suppldment n

° 
30 (A/7630), p. 10.
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INTRODUCTION 

I. L'Assemol~e g~n~raie des Nations Unies a aaopt~ le l7 d~cemore 170, la 
r~solution 2749 (XX) contenant une D~claration des princpes r~gssant le fond des 
mers et des oc~ans, ans que leur sous-sol, au-del~ des lmtes de la juridiction 
nationale, et la r~solution 2750 C (XX par laquelle elle a d~cid~ de convoquer en 
1973 une conference sur le arot ae la mer charg~e d'~tudier l'~tablssement d'un 
r~gime international ~quitaole, assort a'un m~canisme international, applicable ~ 
la zone et aux ressources au rona des mers et des oc~ans, ains qu'~ leur sous-sol, 
au-del~ des lmtes de la juridiction nationale, une d~finition pr~cse de la zone 
et une large ganme e questions connexes, en particulier celles qui concernent le 
r~gime de la haute mer, du plateau continental, de la mer territoriale (notamment 
la question ae sa largeur et celle aes a~troits internationaux) et de la zone 
contigu~, la p~che et la conservation des ressources biologiques de la haute mer 
(notamment la question des arots pr~f~rentiels des Etats riverains), la protection 
ou mlieu marin (y comprs notamment la pr~vention de la pollution) et la recherche 
scientf1que. 

2. Avant 1'aaoption de ces r~solutions, l'Assemol~e g~n~rale avat examn~ la 
question, pr~sent~e en 1967 par le Gouvernement maltars , et avait adopt~ 
ult~reurement les r~solutions suvantes sur a question de l'affectation ~ des 
fins exclusivement pacifiques du fond des mers et des oc~ans ainsi que de leur 
sous-sol, en naute mer, au-el~ des lmices ae La JuridctIon nationale actuelle et 
ae l'exploitation de leurs ressources dans ±'int~r~t ae l'humant~ : 

La r~solution 2340 (XXII), le 18 d~cemore 19673; 

La r~solution 2467 (XX1II), le 2l a~cemore 1968'; 

La r~solution 2574 A, B, C et D (XXI), le I5 d~cemore 19695, 

3. Par sa r~solution 2340 (XX12), I'Assemol~e g~n~rale cr~at un Comit~ sp~cial 
cnarg~ c'~tudier ±es utilisations pacfques au lit aes mers et es oc~ans au-del~ 
des lmtes ae la Juridiction nationale et, ayant examin~ le rapport du Com1t~ 
sp~cal, eile cr~air, per sa rz~solution 2467 (XXII1) le Comt~ es utilisations 
pacifiques du tona aes mers et es oc~ans eu-del~ des lmtes de la Juridiction 
nationale. Par sa r~solution 2750 C (XX), l'Assemol~e g~n~rale ~largissait ce 
Com±t~ et lu aemandait a'~laborer, en vue ae la Conf~rence sur le droit de la mer, 
des proets 'artcies ae zrart~ ans qu'une lste compl~te de questions. Le 
Comic~, sous sa forme ~large, a tenu, entre 197l et 1973, six sessions et un 
certain nomore ae r~unions suppl~mentaires au Si~ge de I'Organisation des Nations 
Unies ~ New Yor et ~ l'Office aes Nations Unies ~ Gen~ve. Aant examn~ le 

Documents offcieis ae i'Assembi~e g~n~raze, vingt-deuxi~me session, 
aocument A/665, point 92 ae l'orare du our; annexes. 

2 .oig., vingt-rrosI~me session, annexes, point 26 de 2'ordre du jour, 
document A/7230. 

Nations Umes, Documents officiels de l'Assemble g~n~rale, vingt-cinqui~me session, Suppl~ment no 28 
(A/8028), p. 27. 

2 Ibid., p. 28. 
Ibid., vingt-deuxi~me session, Suppl~ment no 16 (A/6716), p. 14. 
+ Ibid., vungt-troisi~me session, Suppl~ment no 18 (A/7218), p. 15. 
• 1bid., vingt-quatri~me session, Suppl~ment no 30 (A/7630), p. 10. 
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rapport de ce comitd " , l'Assemol4e g~n6raLe, dans sa risolution 2574 A(XXIV),
priait le Secr~taire g4n6ral oe slenquirir des vues des Etats MemDres sur
l'opportunit6 de convoquer a une cate rapprocn6e une conf6rence sur le drot de la
mer.

4. Postrieurement h l'adoption oes rdsolutions 2749 (XXV) et 2750 (XXV),
l'AssemnLie gfinrale, ayant examin4 les rapports pertinents du Comit6 des
utilisations pacitiques uu fond des mers et aes oceans au-delh des limites ae la
juridiction nationale

4
) , a adopt6, sur la mime question, les r~solutions ci-apris

La r6solution 2881 (XXVI), le 21 o~cembre 19711;

La r~solution 3029 (XXVII), Le 18 o4cembre 19722;

La r~solution 3067 (XXVIII), le 16 novemore 19733.

5. Dans sa rsolution 3029 A (XXVII), l'Assemol4e g4n~rale priait le Secr4taire
gdn6ral de r6unir la pcemibre et la aeuxiime session de la troisiime Conf~rence des
Nations Unies sur le aroit ae la mer. Le Secr6taire g6nrai 4tait autorisd h
prendre, en consultation avec le Pr4sicent du Comit4, les dispositions voulues pour
assurer 1'organisation et l'administration rationnelles des travaux oe la
Conference et au Comit6 et i leur accorder toute lVaide n~cessaire en ce qui
concernait les questions juridiques, Aconomiques, techniques et scientifiques. Les
institutions sp6cialis~es, l'Agence internationale de l'4nergie atomique et les
autres organisations intergouvernementales 6taient invites & coop~rer pleinement
avec le Secrdttire y4n~ral h la preparation oce la Conf6rence et h y envoyer des
observateurs

) 
. Le Secrtaire yon6ral 6tait prid, sous rdserve de lapprobation

a. la Conference, d'inviter Les organisations non gouvernementales intress~es
dotes du statut consultatif auprbs du Conseil 6conomique et social A envoyer des
Observateurs 4 la Contdrence.

6. Par sa rdsolution 3067 (XXVIII), lVAssemole g~n4rale o~cidait que la
Conffrence aurait pour mandat d'adopter une convention traitant de toutes les
questions relatives au aroit de la mcr, en tenant compte des questions 6num~r~es au
paragraphe 2 de sa r solution 2750 C (XXV) ainsi que de la histe de sujets et de
questions relatifs au droit ue la mer que le Comt6 avait of:iciellement approuvie
et en gardant pr4sent A lesprit le fait que les problimes de i'espace ocdanique

3) bid., vingt-quatrieme session, Suppl6ments Nos 22 et 22A (A/7622 et
Corr.l et A/7622/AUo.I).

4) Ioid., vingt-sixieme session, Supol4ment No 21 (A/8421) ; ioid.,
vingt-septlime session, Sup±4ment No 21 (A/8721 et Corr.L); toid., vinqt-huitlime
session, Supplement No 21 (A/9021 et Cocr.I ' 3), vol. I-VI.

5) On notera en outre que aes ooservateurs oes programmes et Conferences des
Nations Unies ont partici,6 et apport6 leur concours & la Conf~rence.

I Nations Unies, Documents officieLs de I'Assemblee ginirale, vingt-sixi~me session, Supplement no 29 (A/8429),
p. 39.

2 Ibid., vingr-septi~me session, Supplement no 30 (A/8730), p. 24.
3 Ibid., vingt-huitiame session, Supplment no 30 (A/9030), p. 13.
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rapport de ce com1t4 ,l'Assemol~e g~n~rale, dans sa r~solution 2574 A (XXIV), 
priait le Secr~tare g~n~ral ae s'enqu~rr des vues des Etats Memores sur 
I'opportunt~ de convoquer ~ une aate rapprocn~e une conf~rence sur le drot de la 
mer%. 

4. Post~reurement ~ l'adoption aes r~solutions 2749 (XX) et 2750 (XXV), 
l'Assembi~e g~n~rale, ayant examin~ les rapports pertinents du Comit~ des 
utilisations pacifiques au fond des mers et es oc~ans au-del~ des lmtes ae la 
juridiction nationale" ,a adopt~, sur la m~me question, les r~solutions ci-apr~s 

La r~solution 2881 (XXVI), le 2l a~cembre l9711; 

La r~solution 3029 (XxVII), le 18 a~cembre 1972; 

La r~solution 3067 (XXIII), le 16 novemore 19733. 

5. Dans sa r~solution 3029 A (XXVII), l'Assemol~e g~n~rale priait le Secr~taire 
g~n~ral de r~unir la premi~re et la aeuxi~me session de la trosI~me Cont~rence des 
Nations Unies sur le aroit ae la mer. Le Secr~care g~n~ral ~tat autoris~ ~ 
prendre, en consultation avec le Pr~siaent u Comit~, les dispositions voulues pour 
assurer l'organisation et l'administration ratannelles des travaux ae la 
Conference et au Comic~ et ~ leur accorder toute l'aide n~cessaire en ce qui 
concernat les questions Jurid1ques, ~conomiques, techniques et scientifiques. Les 
Institutions sp~calis~es, l'Agence internationale de l'~nergie atomque et les 
autres organisations ntergouvernementales ~talent nvit~es ~ coop~rer pleinement 
avec le Secr~tare g~n~ral ~ la pr~paration ae la Conf~rence et ~ y envoyer des 
observateurs5 Le Secr~tare g~n~cal ~tat pri~, sous r~serve de l'approbation 
ae la Conference, d'inviter Les organisations non gouvernementales int~ress~es 
dot~es du statut consultatif aupr~s du Conseil ~conomique et social ~ envoyer des 
observateurs ~ la Conr~rence. 

6. Par sa r~solution 3067 (XXVIII), I'Assemol~e g~n~rale a~cidat que la 
Conf~rence aurait pour mandat d'adopter une convention traitant de toutes les 
questions relatives au aroit de la mer, en tenant compte des questions ~num~r~es au 
paragrapte 2 de sa c~solution 2750 C (XX) ains que de la liste de suets et de 
questions relatfs au dcot ae la mer que le Comt~ avait ofricellement approuv~e 
et en gardant pr~sent ~ l'esprit le fait que les probl~mes de i'espace oc~anique 

3 bid., vingt-guarr~me session, Suppl~ments Nos 22 et 22 (A/7622 et 
corr.I et A/7622/A00.1). 

• pd., vnt-six~me session. Suppl~ment No 2l (3/842l); ii9. 
vingt-sept~me session. Supp~menc No 2l (A/872l et Corr.A)r 20i., Ing-huitr~me 
session, suppl~ment No 2l (A/02l et Corr.I ~ 3), vol, I-VI. 

5 On notera en outce que aes opsecateurs aes Programmes et Conferences des 
Nations Un1es ont parcici~ et apport~ ieur concours ~ la Conference. 

I Nations Unies, Documents officiels de !'Assemble g~n~rale, vingt-sixi~me session, Suppl~ment no 29 (A/8429), 
p. 39. 

2 Ibid., vingt-septi~me sesson, Suppl~men n? 30 (A/8730), p. 24. 
3 Ibid., vingt-huiti~me session, Suppl~ment n 30 (A/9030), p. 13. 
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sont itroitement liis et doivent itre examines dans leur ensemble. Par la mame
r4solution, l'Assemol4e g6n~rale o6cidait aussi oe r6unir la premiere session de la
Conference 1 New YorK, ou 3 au 14 o~cemore 1973, pour traiter des questions
d'organisation, y compris 1'6iection ou Bureau, ladoption oe l1orare du 3our et du
riglement intirieur de la Conf6rence, la cr~ation d'organes subsidiaires et la
r~partition ues travaux entre ces organes, ainsi que toute autre question entrant
dans le cadre de son manoat; sur linvitation du Gouvernement v~nizu~lien, la
deuxi~me session devrait se tenir I Caracas du 20 3uin au 29 ao0t 1974, pour
traiter des questions de fond, et une autre session ou d'autres sessions seraient
convoqu~es, le cas 6cn~ant, par c~cision de la Confirence et avec lapprobation de
I'Assemol6e 96n6rale.

I. SESSIONS

7. Conform~ment A cette derniire d~cision et, par la suite, sur recommandation de
ia Confdrence approuv~e par l'Assemol6e g4n6rale, ou en application oe d~cisions de
la Conference, la troisime Confirence des Nations Unies sur le droit de la mer a
tenu les sessions suivantes :

- Premibre session, au Siige oe l'Organisdtion des Nations Unies I New York,
du 3 au 15 d~cemore 1973;

- Deuxibme session, I Parque Central, & Caracas, au 20 juin au 29 ao0t 1974;

- Troisizme session, A l'Office des Nations Unies & Genive, du 7 mars a
9 mai 19756 ) ;

- Quatribme session, au Sige de l'Organisation des Nations Unies I New York,
ou 15 mars au 7 mai 19767) ;

- Cinquiime session, au Siige de l'Organisation aes Nations Unies A New York,
uu 2 aot au 17 septemore 19768 ) ;

- sixiime session, au Siige oe i'Organisation des Nations Unies h New York,
du 23 mal au 15 juillet 19779) ;

6) Risolution 3334 (XXIX) ce l'Assembl6e g6nirale, acopt~e le
17 d~cemore 19741.

7) Riso-ution 3483 (XXX) oe l'Assemoi6e gin~rale, adopt~e le 12 d~cembre 19752.

8) 694me s4ance pl4niire de la Conf4rence, 7 mai 1976, Documents officiels de
la trolsi&me Conf6rence oes Nations Unies sur le droit de la mer, vol. V
(A/CONF.62/SR.69), p. 74.

9) Risolution 31/63 de I'Assemble g6n6rale, adopt~e le 10 d6cemore 19763.

I Nations Unies, Documents officiels de IAssemblie gndrale, ving:-neuvidme session, Suppliment n° 31 (A/9631),
p. 10.

2 lbid, trentime sessin, Supplement no 34 (A/10034), p. 10.
3 Ibid, trente et unime session, SuppMment n- 39 (A/31/39), p. 27.
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sont ~troitement li~s et doivent ~tre examin~s dans leur ensemble. Par la m~me 
r~solution, l'Assemol~e g~n~rale a~cidat aussi ae r~unir la premi~re session de la 
Conf~rence ~ New YorK, au 3 au l4 a~cemore 1973, pour trater des questions 
a'organisation, y compris l'~lection au Bureau, l'adoption ae l'orare du Jour et du 
r~glement int~rieur de la Conf~rence, la cr~aton d'organes subsidiaires et la 
r~partition ues travaux entre ces organes, ainsi que toute autre question entrant 
dans le cadre de son manaat; sur l'Invitation au Gouvernement v~n~zu~lien, la 
deuxi~me session evrat se tenir ~ Caracas du 20 Juin au 29 ao~t 1974, pour 
traiter des questions de fond, et une autre session ou d'autres sessions seraient 
convoqu~es, le cas ~cn~ant, par a~csion de la Conf~rence et avec l'approbation de 
I'Assemol~e g~n~rale. 

I. SESSIONS 

7. Conform~ment ~ cette dern~re d~cision et, par la suite, sur recommandation de 
1a Conf~rence approuv~e par l'Assemol~e g~n~rale, ou en application ae d~cisions de 
la Conf~rence, la troisi~me Conf~rence des Nations Unies sur le droit de la mer a 
tenu les sessions suantes 

Prem~re session, au Si~ge ae I'organisation des Nations Unies ~ New York, 
du 3 au I5 d~cemore 1973; 

Deux~me session, ~ Parque Central, ~ Caracas, au 20 Jun au 29 ao~t 1974; 

- Troisi~me session, ~ l'office des Nations Unies ~ Gen~ve, du 17 mars a 
9 me1 19756 

Quatri~me session, au Si~ge e I'organisation des Nations Un1es ~ New York, 
au I5 mars au 7 ma1 19767 ; 

CInqui~me session, au Si~ge de l'organisation aes Nations Unies ~ New York, 
au 2 ao~t au I7 septemore 19760 ; 

Six1~me session, au Si~ge ae 1'Organisation des Nations Unes ~ New Yor, 
du 23 mai au 15 Ju1llec 19779» ; 

6 R~solution 3334 (XXIX) ae l'Assembl~e g~n~rale, aaopt~e le 
L7 d~cemore 19741, 

7 R~so±ut1on 3463 (XX) ae I'Assemoi~e g~n~rale, adopt~e le l2 d~cembre 19753, 

» 69~ne s~ance pl~n~re de la Conference, 7 mai 1976, Documents officels de 
la trois~me Conf~rence aes Nations Unies sur ie droit de la mer, vol. v 
(a/CONF.62/SR.6), p. 74. 

9» R~solution 31/63 de l'Assembl~e g~n~rale, adopt~e le I0 d~cemore 19763, 

I Nations Unies, Documents officiels de l'Assembl~e g~n~rale, vingt-neuvi~me session, Suppl~ment no 31 (A/9631), 
p. 10. 

1bid., trenti~me session, Suppl~ment no 34 (A/10034), p. IO. 
3 1bid., trente et uni~me session, Suppl~ment no 39 (A/31/39), p. 27. 
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- Septibme session, A 1'Office des Nations Unies Gen~ve, du 28 mars
au 19 mai 197810) ;

- Reprise oe la septibme session, au Sibge de l'Organisation des Nations Unies
& New York, du 21 aoOt au 15 septemore 1978 11

) ;

- Huitibme session, h L'Office des Nations Unies & Geneve, du 19 mars
a 27 avril 197912) ;

- Reprise ae la huxtixme session, au Siege de l'Organisation des Nations Unies
& New YorK, du 19 juillet au 24 aoOt 197913) ;

- Neuvibme session, au Sibge de lOrganisation des Nations Unies
A New York, du 3 mars au 4 avriL 1980"1) ;

- Reprise de la neuvitme session, b 1'Office des Nations Unies Gen~ve,
du 28 3uillet au 29 aoOt 19801 5) ;

- £ixi me session, au Sige ae l'Organisation des Nations Unies z New York,
du 9 mars au 24 avril 198116) ;

- Reprise ae la aixieme session, h I'Oftice des Nations Unies & Gen~ve,
du 3 au 28 aoOt 1981"0) ;

10) R1solution 32/194 de lAssemble g6n~rale, adopt6e le 20 decembre 19771.

11) D~cision prise & la 10btme s~ance plnxt-re de la Conf6rence,
le 19 mai 1978, Documents officiels de la troisiLme Conf6rence des Nations Unies
sur ie droit ae la mer, vol. IX (A/CONF.62/SR.106).

12) R~solution 33/17 de 3'Assembl6e g6n~rale, adopte le 10 novemore 19782.

13) D~cision prise 1 la Il5tme sance pl4nibre de la Conference
le 27 avril 1979, Documents officiels de la troisiime Confirence des Nations Unies
sur le oroit ae la mer, vol. XI (A/CONF.62/SR.115).

14) R~solution 34/20 de l'Assemol6e g~n~rale, adopt6e le 9 novembre 19793.

15) Ioid.

16) R6solution 35/116 ae l'Assemole g~n~rale, adopt6e le 10 d~cemore 19804 et
adcision prise A la 14"ime s~ance pi±nibre de la Conference, le 20 avril 1981,
Documents officials de La troisime Conference aes Nations unies sur le aroit de la
mer, vol. (A/CONF.6z/SR.147).

17) Dcision 35/452 e i'Assembl6e 96n6rale, adoptie le 11 mai 19815.

Nations Unies, Documents officiels de I'Assemblde gfndrale, trente-deuxiame session, Supplnent no 45
(A/32/45), p. 44.

2 Ibid., trente-troisilme session, Supplment no 45 (A/33/45), p. 15.
3 Ibid., trente-quatriame session, Suppldment no 46 (A/34/46), p. 17.
4 Ibid, trente-cnquidme session, Supplement no 48 (A/35/48), p. 22.

Ibid., p. 326.
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Septi~me session, ~ 1'Office des Nations Unies ~ Gen~ve, du 28 mars 
au 19 ma1 197810» 

Reprise ae la sept~me session, au Si~ge ae l'Organisation des Nations Un1es ~ New York, du 2l ao~t au l5 septembre 1978 1 

Hut~me session, ~ 'office es Nations Unes ~ Gen~ve, du l9 mars 
a 27 avril 197912 

Reprise ae la hut~me session, au S~ge de I'Organisation des Nations Unes ~ New Yor, du l9 Ju1llet au 24 ao~t 1979 13 

Neuvi~me session, au Si~ge de I'Organisation des Nations Unies ~ New YorK, du 3 mars au 4 avri l980 9 

Reprise de la neuvi~me session, ~ l'Office des Nations Unies ~ Gen~ve, 
du 28 Ju±let au 29 ao~t 19801° 

Dix1~me session, au S~ge qe l'Organisation des Nations Unes ~ New Yor, 
du 9 mars au 24 avril 198116 

Reprise e la aix~me session, ~ 1'oftce des Nations Unies ~ Gen~ve, 
du 3 au 28 ao0t 198117 

Io» R~solution 32/194 de l'AssembL~e g~n~rale, adopt~e le 20 ~cembre 1977, 

1 p~cson prise ~ la I0b~me s~ance pl~n~re de la Conf~rence, 
le I9 ma1 1978, Documents officiels de la troisi~me Conf~rence des Nations Unies 
sur ie droit ae la mer, vol. IX (A/CONF.62/SR.106). 

12) R~solution 33/l7 de lAsembl~e g~n~rale, adopt~e le l0 novemore 1978°. 

13» p~cs1on prise ~ la ll5~me s~ance pl~nI~re de la Conf~rence 
le 27 avr1l 1979, Documents officels de la trose~me Cont~rence des Nations Unies 
sur le arot ae la mer, vol. XI (A/CONF.62/SR.Il5). 

1 R~solution 34/20 de I'Assemol~e g~n~rale, adopt~e le 9 novembre 19793, 

15» ID1d. 

16 R~solution 35/116 ae I'Assemol~e g~n~rale, adopt~e le l0 d~cemore 1980' et 
a~cs1on prise ~ la I47~me s~ance pi~n~re de la Conference, le 20 avril 198l, 
Documents office1s de la trosi~me Conference es Nations Unies sur le arot de la 
er, vol. (A/CONF.6L/SR.147). 

17 p~c1s10n 35/452 ae I'Assemol~e g~n~rale, adopt~e le ll ma1 198l°. 

' Nations Unies, Documents officiels de l'Assemble~e g~n~rale, trente-deuxi~me session, Suppl~ment no 45 
(A/32/45), p. 44. 

Ibid., trente-troisi~me session, Suppl~ment no 45 (A/33/45), p. 15. 
3 1bid., trente-quatri~me session, Suppl~men1 no 46 (A/34/46), p. 17. 
4 Ibid., trente-cnqui~me session, Suppl~ment no 48 (A/35/48), p. 22. 
• Ibid, p. 326. 
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- Onzi me session, au si~ge de 'Organisation des Nations Unies 1 New York,
du 8 mars au 30 dvril 198218

) 
;

- Reprise de La onzihme session, au Slige de l'Organisation des Nations Unies
& New YorK, du 22 au 24 septemDre 19829

)
.

II. PARTICIPATION A LA CONFERENCE

8. Consiourant qu'il serait souhaitaole que la participation & la Conference soit
universelle, l'AssemoLe g4n~raie a a~cid6, par sa rtsolution 3067 (XXVIII) , de
prier le Secrftaire gdn~ral dlinviter & participer & la Conference les Etats
Memores de lOrganisation aes Nations Unies ou membres d'institutions sptcialistes
ou de l'Agence internationale de l'1nergie atomique et les Etats parties au Statut
ce la Cour internationale de Justice, ainsi que les Etats ci-aprbs : R~publique de
Guinte-Bissau et R1publique dtmocratique du Viet Nam.

Ont particip6 aux sessions de la Conf6rence les d l6gations des pays
suivants : Afghanistan, Afrique ou Sud, Aloanie, Algrie, Allemagne, R~publique
ftd~rale d', Anguia, Antigua-et-Barouoa, Araoie saoucite, Argentine, Australie,
Autriche, Bahamas, Banrein, Bangladesn, Barbade, Belgique, Binin, Bnoutan,
Birmanie, Bolivie, Botswana, BrisI, Bulgarie, Burundi, Canada, Cap-Vert, Cnili,
Cnine, Cnypre, Colomoie, Comores, Congo, Costa Rica, C8te alIvoire, Cuba, Danemark,
DJ1Oouti, Dominique, Egypte, El Salvaoor, Emirats araoes unis, Equateur, Espagne,
Etats-Unis a'Amrique, Etniople, Fid]i, Finlande, France, Gabon, Gamoie, Gnana,
Grace, Grenade, Guatemala, Guin~e, Guin~e-Bissau, Guin4e 6quatoriale, Guyana,
Haiti, Haute-Volta, Honduras, Hongrie, Iles Salomon, Inbe, Indon~sie, Iran, Iraq,
Irlande, Islanae, IsraEl, Italie, Jamariniya araoe lioyenne, Jamalque, Japon,
Jordanie, Kampucnea aomocratique, Kenya, Kowelt, Lesotho, Liban, LiD~ria,
Liecntenstein, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte,
Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Monaco, Mongolie. Mozambique, Nauru, Ndpal,
Nicaragua, Niger, Nig~ria, Norvbge, Nouvelle-Zl6ande, Oman, Ouganba, Pakistan,
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guin~e, Paraguay, Pays-Bas, P~rou, Pnilippines, Pologne,
Portuga, Qatar, Republique araoe syrienne, R~publique centrafricaine, R6pubiique
ce Curie, R4puolique d4nocratique aijemanoe, Rdpuolique otmocratique populaire lao,
R~pdolique dominicalne, RpuDlique populaire omocratique de Cor4e, R~puolique
socialisce sovi tique oe Bi6lorussie, R4puolique socialiste sovi~tique clUkraine,
R~puolique-Unie oe Tanzanie, R~publique-Unxe au Cameroun, Roumanle, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'IrLande ou Nord, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Marn,
Saint-Sige, Saint-Vincent-et-Grenaaines, Samoa, Sao Tom6-et-Principe, S4ntgal,
beychelles, Sierra Leone, singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Su&oe, Suisse,

is) Rsolution 36/79 ce l'Assemblfe g~nfrale, adoot~e le 9 dicemore 19811.

19) D4cision prise h la Lc2ime stance plinire de la Conf4rence, le
., avrii 198k, Documents officiels oe la troisiime Conference ces Nations Unies sur
le orolt oe la me, vol. (A/CONF.62/SR.182).

Nations Unies, Documents officiels de l'Assemblie generale, trente-simx'me session, Supplement no 51 (A/36/5 1),
p. 29.
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OnzI~me session, au Si~ge de I'Organisation des Nations Unies ~ New York, 
du 8 mars au 30 avr1l 198210 

Reprise de La onz~me session, au Si~ge de l'organisation des Nations Unies ~ New YorK, du 22 au 24 septembre 1982 19 

II. PARTICIPATION A LA CONFERENCE 

8. Consia~rant qu'il serait souhaitaole que la participation ~ la Conf~rence soit 
universelle, I'Assemol~e g~n~rale a a~cia~, par sa r~solution 3067 (XXVIII), de 
prier le Secr~taire g~n~ral d'inviter ~ participer ~ la Conf~rence les Etats 
Memores de I'Organisation aes Nations Unies ou membres d'institutions sp~calis~es 
ou de l'Agence internationale de l'~nergie atomique et les Etats parties au Statut 
ae la Cour Internationale de Justice, ains1 que les Etats c-apr~s : R~publique de 
Guin~e-Bissau et R~publque d~mocratique du Viet Nam. 

Ont particp~ aux sessions de la Conf~rence les d~l~gations des pays 
suivants : Afgnanistan, Afrique au Sud, Alpane, Alg~rie, Allemagne, R~publique 
f~d~rale ', Angola, Antigua-et-Barouda, Arapie saoudte, Argentine, Australie, 
Autrcne, Bahamas, Banrein, Bangladesn, Baroade, Belgique, B~nin, Bnoutan, 
Birmanie, Bole, Botswana, Br~sii, Bulgarie, Burundi, Canada, Cap-Vert, Cnli, 
Caine, Cnypre, Colombe, Comores, Congo, Costa Rica, COte a'IvoIre, Cuba, Danemark, 
DJ10out1, Dominique, Egypre, EI Salvaaor, Emirats arapes unus, Equateur, Espagne, 
Etats-Unis a'Am~rique, Etniope, FId1, FInlande, France, Gabon, Gamoie, Gnana, 
Gr~ce, Grenade, Guatemala, Guin~e, Guin~e-Bissau, Guin~e ~quatoriale, Guyana, 
Haiti, Haute-Volta, Honauras, HongrIe, Iles Salomon, Inae, Indon~sie, Iran, Iraq, 
Irlande, Islanae, Isra~l, Italie, Jamarniya araoe lioyenne, Jamaique, Japon, 
Jordanie, Kampuchea a~mocratique, Kenya, Koweit, Lesotho, Liban, Lip~ria, 
Llecntensten, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, 
Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexque, Monaco, Mongoiie, Mozambique, Nauru, N~pal, 
Nicaragua, Niger, Ng~ra, Nor~ge, Nouvelle-z~lande, Oman, Ouganaa, Pakistan, 
Panama, Papouasie-Nouvele-Guin~e, Paraguay, Pays-Bas, P~rou, Pnlppines, Pologne, 
Portugal, Qatar, R~puolique araoe syrenne, R~publque centrafricane, R~publique 
ae Cor~e, R~puolque ~mocratique allemande, R~puolique a~mocratique populate lao, 
R~puoique dominicaine, R~puolque populaire a~mocratique de Cor~e, R~publique 
socialiste sov~cique ae Bi~iorussie, R~puolique socialiste sovi~tque 'Ukraine, 
R~publque-Unie ae Tanzanie, R~publque-Une u Cameroun, Roumane, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irinde au Nord, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Marin, 
Saint-S~ge, Saint-Vincent-et-Grenaaines, Samoa, Sao Tom~-et-Principe, S~n~gal, 
2eycnelles, Serra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Su~ae, Susse, 

18» R~solution 36/79 de I'Assembl~e g~n~rale, adopt~e le 9 d~cemore 1981. 

19» p~cs1on prise ~ la I82~me s~ance pl~ni~re de la Conf~rence, le 
30 avrii l8, Documents orificiels ae la trosi~me Conf~rence es Nations Unes sur 
e aroit ae la mer, vol. (/CONF.62/SR.182). 

Nations Unies, Documents officiels de l'Assembl~e g~n~rale, trente-sixi~me session, Suppl~ment no 51 (A/36/51), 
p. 29. 
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Suriname, Swazijana, Tchaa, Tcn4cosiovaquie, Tnallande, Togo, Tonga,
Trinit4-et-Tooago, Tunisie, Turquxe, Union des Rdpuoliques socialLstes sovi~tiques,
Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Y6men, Y~men a6mocratique, Yougoslavie, Za~re,
Zambie, Zimoaowe 20 )

9. Le Secr6taire g~n6ral a aussi dt6 pri6, aux termes de la r~solution
3067 (XXVIII), d'invxter aes organisations intergouvernementales et non gouver-
nementales, ainsi que le Conseil des Nations Unies pour la Namioie & participer I
la Conference en qualit6 dlooservateurs.

La liste des institutions sp4cialis6es et des organisations inter-
gouvernementales int6ress6es participant en qualit6 oooservateurs aux diverses
sessions de la Conf6rence figure & l'appendice au present document.

10. Sur la recommandation de la Conf6rence, l'Assemblde g~ndrale, par sa
r6solution 3334 (XXIX) ou 17 d6cemore 1974, a prid le Secr6taire g6n~ral d'inviter
la Papouasie-Nouvelle-GuLn6e, Lea Antilles n4erlandaises, les Etats associ~s des
Inoes occidentales, lea lles COOK, Niou6, le Suriname et le Territoire sous tutelle
des Iles du Pacifique h assister & toute ruture session ce la Conference en qualit6
d'observateurs ou, si l'un d'entre eux acc6dait entre-temps b llind6pendance, en
qualitd d'Etat participant.

La liste es Etats et territoires ayant particip4 en qualit6 d'observateurs
aux diverses sessions de la Confdrence figure 6galement h l'appendice au prdsent
documfent.

11. La Conf4rence a dacid6, le 11 3uillet 1974, adadresser aux mouvements de
libration nationale reconnus par l'Organisation de l'unit4 africaine et par Ia
LIgue des Etats arabes dans leurs rhgions respectives 0es invitations & participer
A sea aDbats en qualit6 d'ooservateurs

2 )
.

La liste des mouvements de lio6ration nationale ayant particip6 en qualit6
d'observateurs aux diverses sessions ce la Conf~rence figure 6galement
ilappenaice au pr4sent document.

12. Donnant suite & Ia r~solution 34/921 de l'Assemblie g~n6rale, la Conference a
Q4cio6, Ie 6 mars 198022) , quo la Naminie, reprdsentie par le Conseil des Nations
Unies pour la Namioie, devait participer h sea travaux, conform6ment aux d~cisions
ce l'Assemol4e gdn6rale prises en la matiire.

20) La lisze aes Etats participants pour chacune aes sessions figure dana le

rapport corresponoant cc la Commission de v6rification des pouvoirs.

21) D~cision adopt6e par la Conference & sa 38Lme sance plnbre, Ie

1i 3uillet 1974; Documents officiels oe la troisibme Conference des Nations Unies
sur ie croxt de la mer, vol. I (A/CONF.62/SR.38).

22) Ibid., vol. XIII (A/CUNF.62/SR.22).

I Nations Unies, Documents officiels de I'AssembMe ginfrale, trente-quatrnme session Supplement no 46
(A/34/46), p. 25.
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Suriname, Swazi±ana, Tchaa, Tcn~cosiovaquie, Tnalande, T0go0, Tonga, 
Tr1nit~-et-Tooago, Tunis±e, Turque, Union des R~puoliques socialistes sovi~tiques, 
Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Y~men, Y~men a~mocratique, Yougoslavie, Zaire, 
Zamte, Zimbabwe 20 

9. Le Secr~tare g~n~ral a auss1 ~t~ pr~, aux termes de la r~solution 
3067 (XXVIII), d'inviter aes organisations intergouvernementales et non gouver 
nementales, ans que le Conseil des Nations Un1es pour la Namibie ~ participer ~ 
la Conf~rence en qualit~ d'observateurs. 

La liste des institutions sp~cals~es et des organisations inter 
gouvernementales nt~ress~es participant en qualit~ d'observateurs aux diverses 
sessions de la Conf~rence figure ~ l'appendice au pr~sent document. 

I0. Sur la recommendation de la Conr~rence, l'Assembl~e g~n~rale, par sa 
r~solution 3334 (XXIX) au i7 d~cembre 1974, a pri~ le Secr~taire g~n~ral d'inviter 
la Papouasie-Nouvelle-Guin~e, les Antilles n~erlandaises, les Etats associ~s des 
Inaes occidentales, les iles Coo, Nou~, le Suriname et le Territoire sous tutelle 
es Iles du Pacfique ~ assister ~ toute ruture session ae la Conf~rence en qualit~ 
d'observateurs ou, s l'un d'entre eux acc~dait entre-temps ~ l'ind~pendance, en 
qualit~ d'Etat participant. 

La Aste es Etats et territoires ayant particip~ en qualit~ d'observateurs 
aux dverses sessions de la Conf~rence figure ~galement ~ I'appendice au pr~sent 
aocument. 

IA. La Conf~rence a ~cid~, le ll ullet 1974, 'adresser aux mouvements de 
lib~ration nationale reconnus par I'organisation de l'unit~ africaine et par la 
Lgue aes £tats arabes dans leurs r~gions respectives aes invitations ~ participer ~ ses a~bats en qualit~ d'observateurs 21 

La lste des mouvements de lib~ration nationale ayant particip~ en qualit~ 
d'observateurs aux verses sessions ae la Conr~rence figure ~galement ~ 
'appenaice au pr~sent ocument. 

l2. Donnant suite ~ la r~solution 34/92\ de I'Assembl~e g~n~rale, la Conf~rence a 
a~ca~, le 6 mars 198022 , que la Namite, repr~sent~e par le Consel des Nations 
Un1es pour la uamite, devait participer ~ ses travaux, conform~ment aux d~cisions 
e l'Assemol~e g~n~rale prises en la mati~re. 

zo» La lste es Etats participants pour cnacune aes sessions figure ans le 
rapport corresponaant ae la Commsson de verification aes pouvoirs. 

2n D~cson aopt~e par la Conf~rence ~ sa 38~me s~ance pl~n~re, le 
AI Juliet 1974; Documents ofricels ge la trois~me Conf~rence des Nations Unes 
sur ±e aroit de la mer, vol. I (A/CONF.62/SR.38). 

1I0id., vol. XIII (/CONF.62/SR.122). 

I Nations Unies, Documents officiels de l'Assembl~e g~n~rale, trente-quatri~me session, Suppl~ment no 46 
(A/34/46), p. 25. 
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II. ORGANES DE LA CONFERENCE ET MEMBRES DES BUREAUX

13. La Conf6rence a 6lu president M. Hamilton Snirley Amerasinghe (Sri Lanka).
Par La suite, & sa septxbme session, elle Ila confirm6 dans ses fonctions de
Pr6siaent Qe la Conl4rence, Dien qu'il ne fCt plus memore ae la d6l6gation de son
pays 23) . M. Hamilton Snirley Amerasingne est mort le 4 dicembre 1980, et A sa

oixibme session, La Conflrence a renau nommage & sa m6moire h une s~ance sp6ciale
comm~morative tenue le 17 mars 1981 (A/CONF.62/SR.144)

24)

14. Le Secr6taire g6n~ral ce i'Organisation des Nations Unies a ouvert la dixi&me
session en qualit4 de pr4sxdent provisoire. Le 13 mars 1981, la Conference a 6lu
f. Tommy T. B. Kon (Singapour) pr4sident

25
)

15. La Conference a o~cid6 que les prsicents et lee rapporteurs des trois grandes
commissions, le Pr6sident du Comit4 oe r6daction et le Rapporteur g9n6ral de la
ConfCrence seraient 61us A titre personnel et que les vice-prisidents de La
Conf4rence, les vice-pr6sioents des grandes commissions et les membres du Comit6 de
r4aaction devraxent Btre 61us par pays

26
) .

16. La Conf6rence a 6lu vice-prcsidents les repr~sentants des Etats ci-apris
Alg6rie; 3elgique, remplac6e par L'Irlande une session sur aeux (par accord au sein
du groupe r6gionai inr-ress4); Bolivie; Cnili; Chine; Egypte; Etats-Unis
d'Amrique; France; Indon6sie; Iran; Iraq; Islands; Kowelt; Libfria; Madagascar;
N~pal; Nig6ria; Norv~ge; Ouganca; Pakistan; P~rou; Pologne; Rhpublique dominicaine;
Royaume-Uni ce Grande-Bretagne et I-rlande du Nord; Singapour, remplac6 par
Sri Lanka h la oixibme session (par accord au sein du groupe r6gional intkress6);
Trinit6-et-Tooago; Tunisie; Union des R~publiques socialistes sovidtiques;
Yougoslavie; Zaire et Zambie.

07. La Conference a cr44 les organismes suivants : le Bureau, les trols grandes
commissions; Ie Comit4 de rdaction et la Commission de v~rification des pouvoirs.
La cipartition ues questions entre La Conference plniire e cnacune de ses grandes
commissions dtaic 6nonc~e A Ia section III du document A/CONF.62/29.

Le Bureau 6tait compos6 du Pr6sident de la Conference, qui assumait la
prisidence du Bureau, des vice-pr~sioents, des memores des oureaux des grandes

23) A la 86ime s~ance plniire (priv~e) de La Conference, le 5 avril 1978,

avec 1Laooption as La r~solution A/CONF.62/R.1 proposie par 1e N6pal au nom du
groupo aes Etats d'Asie; ioO., vol. IX, note de Das de page, p. 3.

24) L'Assemol6e g6n~rale des Nations Unies a rendu nommage & la m6moire as
I'amoassadeur Hamilton Snirley Amerasingne, Pr~sicent us Is Conf6rence depuis is

c~out et, auparavant, Pr6sident du Comith des utilisations pacifiques du fond des
mers et ces oceans au-ael des limites de la 3uridiction nationals (A/35/PV.82).
L'Assemb.oe 9n46rale a ensuite Lnstitu4 une oourse comm4morative d'6tudes portant
son nom (par. 1 et 2 ou Gispositif oe la r~solution 35/116, acopt~e Ie
10 oicemore 1980, et troisiime alin~a e par. 6 au dispositif de la rdsolution
36/79, acopt~e ie 9 alcemore 1981). Voir 4galement document A/36/697.

25) A/CONF.62/SR.143.

26) Ioi_., vol. I (A/CONF.62/SR.2).
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III. ORGANES DE LA CONFERENCE ET MEMBRES DES BUREAUX 

l3. La Conf~rence a ~lu pr~sident M. Hamilton Shirley Amerasinghe (Sri Lanka). 
Par la suite, ~ sa sept~me session, elle l'a confirm~ dans ses fonctions de 
Pr~saent ae la Cont~rence, oien qu'1l ne f~t plus memore ae la d~l~gation de son 
pays 29 M. Hamilton Snrley Amerasingne est mort le 4 d~cemore l80, et ~ sa 
axi~me session, la Conf~rence a renau nommage ~ sa m~moire ~ une s~ance sp~ciale 
comm~morative tenue le 17 mars 198l (A/CONF.62/SR.I44)39 

I4. Le ecr~tare g~n~ral ae ±Organisation des Nations Unies a ouvert la dixi~me 
session en qualit~ de pr~sdent provisoire. Le l3 mars l98l, la Conf~rence a ~lu 
M. Tommy T. B. Kon (S1ngapour) pr~sdent 25 

l5. La Conf~rence a ~cid~ que les pr~sients et les rapporteurs des trois grandes 
commissions, le Pr~sident du Comit~ e r~daction et le Rapporteur g~n~ral de la 
Conf~rence seraient ~lus ~ titre personnel et que les vice-pr~sidents de la 
Conf~rence, les vice-pr~sients des grandes commissions et les membres du Comit~ de 
r~aaction evrarent ~tre ~lus par pays 26 

16. La Conf~rence a ~lu vice-pr~sidents les repr~sentants des Etats ci-apr~s : 
Alg~rie; Belgique, remplac~e pat l'Irlande une session sur deux (par accord au sein 
du groupe r~gionai Inc~ress~); Bouive; Cnil; Chine; Egypte; Etats-Unis 
d'Am~rique; Prance; Inon~se; Iran; Iraq; Islander Koweit; Lib~ria; Madagascar; 
N~pal; Ng~rIa; Norv~ge; Ouganda; Pakistan; P~rou; Pologne; R~publique dominicaine; 
Royaume-Uni de Granade-Bretagne et d'Irlande du Nord Singapour, remplac~ par 
Sri Lanka ~ la aixi~me session (par accord au sein du groupe regional nt~ress~); 
TrInIt~-et-Tobago; Tunsie; Union des R~publiques socialistes sov~tques; 
Yougoslavie; Zaire et Zamte. 

17. La Cont~rence a cr~~ les organ1smes suvants : le Bureau, les tros grandes 
commissions; le Comit~ de r~daction er la Commission de v~riticacon des pouvoirs. 
La r~partition aes questions encre la Conf~rence pl~n~re ec cnacune de ses grandes 
commissions ~ta±t ~nonc~e ~ la section III du document A/CONF.62/29. 

Le Bureau ~tait compos~ du Pr~sident de la Conf~rence, qui assumait la 
pr~sidence du Bureau, des vice-pr~sidents, aes memnbres des bureaux des grandes 

23 A la 86~me s~ance pl~n~re (priv~e) de la Conf~rence, le 5 avril 1978, 
avec l'a@option ae la r~solution A/CONF.62/R.l propos~e par le N~pal au nom du 
groupe aes Etats d'Asie; liq., vol, IX, note de bas de page, p. 3. 

20 L'Assembl~e g~n~rale aes Nations Unies a rendu nommage ~ la m~moire ae 
l'ambassadeur Hamilton Snrley Amerasingne, Pr~siaent ue la Cont~rence depuis le 
a~out et, auparavant, Pr~sident au Comic~ des utilisations pacifiques du fond des 
mers et ces oc~ans au-ael~ aes limites de la uridiction nacionale (A/35/PV.82). 
L'Assemb:~e g~n~rale a ensuite insticu~ une course comm~moratve d'~tudes portant 
son nom (par. l et 2 au alsposicf ae la r~solution 35/116, adopt~e le 
I0 a~cemore 1980, et troIsi~me alin~a er par. au dispositif de la r~solution 
36/7, acopt~e ie 9 a~cemore 1981). Voir ~galement document A/36/697, 

25» A/CONF.62/SR.143. 

zo IDi9., vol. I (A/CONF.62/SR.2). 
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commissions et ou Rapporteur g~n~ral. Le President du Comit6 de r daction avait le
droit oe participer aux r6unions du Bureau sans droit ce vote27)

La Conffrence a 6lu lea membces des oureaux des trois grandes commissions,
lesquelles 6taient constitudes par tous les Etats repr6sentds h la Conftrence. La
composition oe ces oureaux 6tait la suivante

Premibre Commission

Pr4sident

Vice-Pr6s oents

Rapporteur
Premibre et aeuxibme sessions

Troisibme & dixime session
Onzi6me session

Deuxime Commission

Pr6sioent
Premiere et aeuxiime sessions
Troisihme session

Quatrime h onzi~me session

Vice-Pr~sidents

Rapporteur

Troisime Commission

President

Vice-Prdsioents

RappOrteur
Premibre et deuxihme sessions

Troisi4me session
Quatribme et cinquibme sessions
Cinquibme & onzAme session

Paul Bamela Engo (R1publique-Unie du
Cameroun)

Les reprdsentants du br~sil, du Japon
et oe la Rdpuoiique d~mocratique
aJlemanoe

H. C. Mott (Australie)
Jonn Bailey (Australie)
KeItn Brennan (Australie)

Anor~s Aguilar (Venezuela)
Reynaloo Galindo Ponl (El Salvador)

(par accord au sein ou groupe
r~gional intiress6)

Anoris Aguilar (Venezuela)

Les repr6sentants du Kenya, de Ia
Tcn6cosiovaquie et de la Turquie

Satya Nandan (Fid3i)

Alexanoer Yankov (Bulgarie)

Les reprdsentants oe la R6publique
f6d6rale d'Allemagne, de Chypre et de
la Colombie

Abdel Magied A. Hassan (Soudan)
14anyang a'Awol (Soudan)
Aboel Magied A. Hassan (Soudan)
Manyang O'AwOl (Souoan)

27) Dicision prise k is 3ime s~ance pliniire, le 10 o4cemore 1973, voir
Documents oftic,.els oe la troisime Conference aes Nations Unies sur le oroit de la

mer, vol. I, p. 10.
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commissions et au Rapporteur g~n~ral. Le Pr~sdent du Comit~ de r~daction avait le 
droit de participer aux r~unions du Bureau sans drot ae vote z7 

La Conf~rence a ~lu les membres des bureaux des trois grandes commissions, 
lesquelles ~taient consttu~es par tous les Etats repr~sent~s ~ la Cont~rence. La 
compostian ae ces bureaux ~tait la suivante t 

Premi~re Commission 

Pr~s1dent 

Vice-Pr~scents 

Rapporteur 
Prem~re et aeuxi~me sessions 
Tros~me ~ dx~me session 
nz~me sess1on 

Deux~me Commission 

Pr~saent 
Prem~re et euxi~me sessions 
Troisi~me session 

Quatr~me ~ onz~me session 

Vice-Pr~sdents 

Rapporteur 

Tros~me Commss1on 

Pr~sident 

Vice-Pr~siaents 

Rapporteur 
Premi~re et deuxi~me sessions 
Troisi~me session 
Quatri~me et cinqui~me sessions 
Cnqu~me ~ onz~me session 

Paul Bamela Engo (R~publique-Unie du 
Cameroun) 

Les repr~sentants du Br~sil, du Japon 
et ae la R~puolque a~mocratique 
allemanae 

H. C. Mott (Australie) 
Jonn Bailey (Australie) 
Ke1tn Brennan (Australie) 

Anar~s Aguilar (Venezuela) 
Reynaldo Galindo Ponl (El Salvador) 

(par accord au sen au groupe 
r~gonal int~ress~) 

Anar~s Agular (Venezuela) 

Les repr~sentants au Kenya, de la 
Tcn~cos±ovaque et de la Turque 

Satya Nandan (FId1) 

Alexanaer Yanko (Bulgarie) 

Les repr~sentants ae la R~publique 
f~d~rale d'Allemagne, de Chypre et de 
la Colombie 

Abdel Maged A. Hassan (Soudan) 
Manyang 'Awol (Soudan) 
Abdel Magied A. Hassan (Souan) 
Manyang Awol (Souaan) 

27 p~cs1on prise ~ la 3~me s~ance pl~n~re, le ±0 ~cemore 1973, voir 
Documents ofticels ae la trosi~re Conf~rence aes Nations Un1es sur le arot de la 
er, vol. I, P. 10. 
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La Conf6rence a 61u le Pr6sident et les membres ci-apr~s du Comiit4 de
r6oaction :

Comit6 ae r~daction

Pr~siaent J. Alan Beesley (Canada)

memores Lea reprdsentants oes pays suivants:
Afghanistan, Argentine, Bangladesh (en
alternance avec la Tnailande une ann6e
sur deux), El Salvador, (remplacd par
le Venezuela pour la dur~e de la
trolsi4me session par accord au sein
Ou groupe r6gional intkress6),
Equateur, Espagne, Etats-Unis
d'Am6rique, Gnana, Inds, Italic,
Lesotno, Malaisie, Maurice,
Mauritania, Mexique, Pays-Bas, (en
alternance avec l'Autriche une session
sur deux), Pnilippines, R6publique
arabe syrienne, Ripuolique-Unie ce
Tanzanie, Roumanie, Sierra Leone et
Union des R6puoliques socialistes
sovidtiques.

La Conf6rence a ilu Les prsidaents successifs et les memores suivants de la
Cozmmission de vdrification ass pouvoirs

Commission ue vrification ces
oouvoirs

Prisicent
Premiare session Heinricn Gleissner (Autriche)
DeuxiLme et troisi me sessions Franz Weidinger (Autricne)
Quatriime A onzi~me session Karl Wolf (Autriche)

Memores Les reprdsentants ces pays suivants : Autriche,
Chine, Costa Rica, C8te dIvore, Hongrie,
Ircande, Japon, Tcnad et Uruguay.

M. Kenneth Rattray (Jamalque) a it& 6lu Rapporteur 96n~ral de la Confhrence.

18. Le Secrdtaire gdn6aL de ilorganisation des Nations Unies, en sa qualit6 de
secrtaire 96n&ra.L de Ia Conference, a 6t6 repr4sente par m. Constantin
Stavropoulos, Secr~taire g6n6cal aojoint, I la premlere at & Is deuxi~me session at
par H. Bernardo Zuleta, Secr6taire g9n6ral adjoint, aux sessions suivantes.
14. Davia L. Hall 6tait secrhtaire ex6cutif de la Conference.

19. L'Aasembl6e 96n6rale, par sa rdaolution 3067 (XXVIII), qul convoquait le
Conf6rence, a renvoy6 & celle-ci leas rapports et laS Gocuments du Comit6 des
utilisationa pacifiques du fono oes mers at des oc6ans au-delk des limites de la
juridiction national ainsi quo touts la documentation ae l'Assemol6e gdndrale
utile aux travaux de la Conf6rence. A son odout, celle-ci 6tait en outre saise
ces documents suivanta :

a) L'ordre du jour provisoire de la promi~ce session ce la Conf6rence
(A/CONF.62/1);

0) Le pro3et do rglement int6rieuc itabli par le Secr6taire g6n6ral
(document A/CONF.62/2 at Add.1 h 3), contenant un appendice oO itait repris I.
"gentleman's agreement' approuv4 par l'Assembl&e g6n6rale A sa
vingt-nuiti~me session, le 16 novembre 1973.
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La Conference a ~lu le Pr~sdent et les membres ci-apr~s du Comit~ de 
r~action : 

Comt~ ae r~dact1on 

Pr~sent 

Memores 

J. Alan Beesley (Canada) 

Les repr~sentants aes pays suivants : 
Afghanistan, Argentine, Bangladesh (en 
alteranoe avec la Tnailande une ann~e 
sur eux), El Salvador, (remplac~ par 
le Venezuela pour la dur~e de la 
trosI~me session par accord au sein 
au groupe r~gional nt~ress~), 
Equateur, Espagne, Etats-Unis 
d'Am~rique, Gnana, Inde, Ital1e, 
Lesotno, Malaisie, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Pays-Bas, (en 
alternance avec l'Autriche une session 
sur deux), Pnilippines, R~publique 
arabe syrienne, R~publique-Unie e 
Tanzanie, Roumane, Sierra Leone et 
Unon des R~puolques socialistes 
sovI~tiques. 

La Conference a ~lu ±es pr~sents successits et les memores suivants de la 
Commission de v~rification aes pouvors 

Commission ue v~rfication es 
pouvors 

Pr~saent 
Prem~re session 
Deuxi~me et trosI~me sessions 
Quatri~me ~ onzi~me session 

Heinricn Gleissner (AutrIche) 
Franz WeidInger (Autricne) 
Karl Wolf (Autriche) 

Memores Les repr~sentants es pays suivants : Autriche, 
Chine, Costa Rica, Cte d'Ivoire, Hongrie, 
IrLande, Japon, Tcnaa et Uruguay. 

M. Kenneth Rattray (Jamaique) a ~t~ ~lu Rapporteur g~n~ral de la Conference. 

18. Le Sect~tare g~n~rat de 1organisation des Nations Unies, en sa qualit~ de 
secr~tare g~n~ral de la Conf~rence, a ~t~ repr~sent~ par M. Constantin 
Stavropoulos, Secr~taire g~n~ral aajoint, ~ la prem~re et ~ la deuxi~me session et 
par M. Bernardo Zuleta, Secr~taire g~n~ral adjoint, aux sessions suvantes. 
M. Davi L. Hall ~tait secr~rare ex~cutif de la Cont~rence. 

l. L'Assembl~e g~n~rale, par sa r~solution 3067 (XXVIII), qui convoquait la 
Conference, a renvoy~ ~ celle-ci les rapports et les aocumeats du Comit~ des 
utilisations pacifiques du fona aes mers et des oc~ans au-dell des limites de la 
Juridiction nationale ainsi que toute la documentation ae )'Assembl~e g~n~rale 
utile aux travaux de la Conference. A son a~but, celle-ci ~tait en outre saisle 
es documents suivants ; 

a) L'ordre du jour provisoire de la premi~re session de la Conference 
(A/CONF .62/1); 

b) Le pro)et de r~glement int~reur ~tabli par le Secr~taire g~n~ral 
(document A/CONF.62/2 et Adad.I ~ 3), contehant un appenace o~ ~rait repris le 
gentleman's agreement approuv~ par l'Assembl~e g~n~rale ~ sa 
vngt-nut~me session, le 16 novembre 1973. 
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Par la suite, la Conf6rence avait aussi 4 sa disposition la documentation
suivante :

i) LeS propositions soumimes par lea o6l4gations participant & la
Conference, figurant cans les Documents officiels de la Conference;

11) Les rapports et Les 4tuaes itablis par le Secrdtaire gdnral
2 ) 

;

Iii) Les textes 0a n~gociation officieux et 1. pro3et ce convention sur le
oroit ca la mer at Lea projets de r6solution at o di¢ision connexes,
pr~pacsr par la Conf6rence comme indiqu4 plus loin.

28) R&percvssions 6conomiques ue 1'exploitation des ressot;:ces mindrales des
fondas marins cans la zone internationale : LoIa., Vol. III (A/COF.62/25 en date du
27 mai 1974).

Rdpercussions 6conomiques oe llexploitation des ressources min~rales des fonds
marins dana la zone internatLonale, ibid., vol. IV (A/CONF.62/37 en date Ou
18 f~vrier 1975).

Quelques techniques marines et leur tcansfert, ioid., vol. IV
(A/CONF.64/C.3/L.2k en date au 27 f4vrier 1975).

Pr6amoule et clauses finales : pro3et ce variantes Staoli par le Secr~taire
g~n6ral, ibid., vol. VI (A/CONF.62/L.13 en date ou 26 juillet 1976).

R6prtoire annot6 des organisations intergouvernementales slint6ressant aux
questions maritimes (A/CONF.62/L.L4 en dat. ou 10 aoOt 1976).

Diffdrentes formules possiblea ce financement de l'entreprise, ibid., vol. VI
(A/CONF.6k/C.l/L.17 an cat. au 3 septemoce 1976).

Cots ce fonctionnement de l'Autorit6 at moyens contractuels ce financer ses
activit6s, ioio., voL. VII (A/CONF.b./C.l/L.19 en date du 18 mai L977).

Lea besoins en personnel do l'Autoriti et lea oesoins ce formation aui sly
rattacnent : rapport pr liminaire du Secrdtaire gdn~ral, ioid., vol. XII
(A/CONF.62/d2 en date ou 17 aoat 1979).

Incidences financirea 6ventuelles de 1s future Convention sur le droit ce la
mer pour lee Etats parties (A/CoNP.62/L.65 en date du 20 f6vrier 1981).

Effete ce la formule ce limitation de la production selon certaines hypoth&ses
(A/CONF.62/L.66 en date au 24 frvrier 1981 et A/CONP.62/L.66/Cocr.l en date du
3 mars 1981).

Etude pr6liminaire illustrant uiff~rentes formules de afinition du plateau
continental, ibid., vol. IX (A/CONF.62/C.2/L.98 en oate ou 18 avcil 1978); cartes
.illustrant lea r6sultats des diff6rentes formules de d~limitation ou plateau
continental (A/CONF.62/C.2/L.98/Aoa.l); calcul aes superficies repr6sent~es au-delh
des 200 milles uana le document A/cONF.62/C.2/L.98/Aud.1, ibid., vol. IX
(A/CONP.62/C.2/L.98/Add.2 an oate ou 3 mai 1978); communication cu Secrftaire de la
Commission oc~anograpnique internationale, ibid., vol. IX (A/CONr.62/C.2/L.98/Aod.3
en date cu 28 aoOt 1978).

Etude aes incidences de la pr~paration 0e cartes h grande 6chelle pour la
troisi&me Cont4rence ces Nations Unies sur 1e croxt de la mer, ibid., vol. XII
(A/CONF.62/C.2/L.99 an uate au 9 avril 1979).

Etude sur lea fonctions qui incomoeraient au SecrdtLre gdn~ral en vertu de Ia
future Convention et sur lea oesons aes pays, en particulier des pays en
caveloppement, en matibre o'information, ce services consultatifs et d'assistance
cans le cadre du nouveau rSqime juridique (A/CONF.62/L.76 en date du 18 aoOt 1981).
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Par la suite, la Conf~rence avait aussi ~ sa disposition la documentation 
6uivante 

i) Les propositions soumises par les ~l~gations participant ~ la 
Conference, figurant oans Les Documents offcels de la Cont~rence; 

11) Les rapports er ±es ~tuaes ~tablis par le Secr~tare g~n~ral28 

1i) Les textes ae n@gociation offcieux et le proet ae convention sur le 
arot ae la mer et les projets de c@solution et ae d~~sion connexes, 
pr~par~s par la Confrence comme indiqu~ plus loin. 

28» R~percussions ~conomiques e l'exploitation des ressources min~rales des 
fonas marns aans la zone Internationale z 19±9., vol, III (/CONF.62/25 en date du 
27 ma1 1974). 

R~percussions ~conomiques de l'exploitation des ressources min~rales des fonds 
uarins dans la zone Internationale, 1Pl@9., vol. IV (/CONF.62/37 en ate du 
18 f6vrier 1975). 

Quelques techniques marines et ±eur tcanafart, i0id., vol. IV 
(A/CONF.64/C.3/L.2 en dare au 27 f~vrer 1975). 

Pr~ampule et clauses finales : pro)et ae variantes ~taoli par le Secr~taire 
g~n6rel, ii4., ol. VI (A/CONF.62/L.13 en aate au 26 jullet 1976). 

R~pertoire annot~ des organisations intergouvernementales s'int~ressant aux 
questions mar1times (A/CONF.62/L.I4 en aate au ±0 ao~t 1976), 

D1ff~rantes formules possibles e financement de l'entreprise, ipid., vol. VI 
(A/CONF.6/C.A/L.17 en aate au 3 septemore 1976). 

Cots ae fonctionnement de I'Autorit~ et moyens contractuels ae finance ses 
activIt~a, 19±9., vol. VII (/CONF.6/C./L.9 en date du 2l8 mai 1977). 

Les besoins en personnel de l'Autorit~ et Les oesoins ae formation qui s'y 
rattacnent : rapport pr~limnare du Secr~tare g~n~ral, I9i9., vol. XII 
(A/CONF.62/82 en aate au 17 aa0t 1979). 

Incidences financi~res ~ventuelles de la future Convention sur le dcoit e la 
mer pour les Etata parties (/CONF.62/L.65 en date du 20 f~vrier 198l). 

Effets de la formule ae limitation de la production selon certaines hypotheses 
(A/CONP.62/L.66 en date au 24 r~veer 198l et A/CONF.62/L.66/Cort.l en date du 
3 mars 1981). 

Etuae pr~liminare illustrant aiff~centes formules de a~finitian du plateau 
continental, 1b1a., vol. IX (/CONF.62/C.2/L.98 en aate au 18 avr1l 1978); cartes 

.4lustrant les c~sultats aes diff~rentes formules e d~lmtation u plateau 
continental (A/CONF.62/C.2/L.98/Ada.l) calcu± aes superfices repr~sent~es au-del~ 
des 200 mlies uans le document A/CONF.62/C.2/L.98/ad.1l, i010., vol. IX 
(/CONF.62/C.2/L.98/Ad.2 en aate au 3 ma1 1978)+ commune&aaG au Sect~tare de la 
Commission oc~anograpnque Internationale, ii9., vol. IX (A/CUNF.62/C.2/L.98/A00.3 
en ate au 28 aoat 278). 

Etude aes incidences de la pr~paration ae cartes ~ grande ~chelle pour la 
tros~me Conr~rence es Nations Unies sur ie rot de la mer, 1Ola., vol. XII 
(A/CONF.62/C.2/L.9 en uate au 9 avc1l 1979). 

Etude sur les fonctons qui ncomoeraient au Secr~tire g~n~ral en vertu de la 
future Convention et sur les oesons aes pays, en particulier des pays en 
a~veloppement, en mat~re a'information, ae services consultatifs et d'assistance 
aans le cadre du nouveau r~gime jurid1que (A/CONF.62/L.76 en date du 18 ao~t 1981). 
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IV. COMITE DE REDACTION

20. Le Comiti de r~daction a commenc4 ses travaux h la septibme session de la

Conference par un examen officieux des textes ce ndgociation, cestind & mettre au
point les projets, & harmoniser les termes et les expressions f6quemment utilis6s
et & assurer, par la rdvision ae la r~caction, la concordance entre les versions du

texte ae la future Convention 6tabiis cans Les six langues officielles de la

Conference. Le Comltd a o~ndfici6, pour ses travaux officieux, de 1'aide de
six groupes ce iangue comprenant I la fois des membres et des non-memores ou Comit6

ce r6aaction repr~sentant les six langues officielles de la Confdrence, chaque

groupe 6tant pr4sld6 par un coordonnateur
2 )  

et assist6 d'experts linguistiques du

Secr6tariat. Sous Ia direction ou Pr~sicent au Comit6 ce r4oaction, les

coordonnateurs ont accompi la tache essentielle d'harmoniser les vues des groupes

ce langue et d'4laocrer aes propositions & Vintention du Comit6 de r6daction, en
tenant oes r6unions ouvertes h la participation tant des membres que des
non-memores du comit6 de r6daction. Outre ies rdunions quil a tenues au cours des

sessions ordinaires ce la Confdrence, le Comit6 a tenu les runions interssessions
suivantes :

- Au Sixge de l'Organisation aes Nations Unies h New York, du 9 au
27 3uin 1980;

- Au Siige ae l'Organisation aes Nations Unies A New York, du 12 3anvier au
27 r6vrier 198±;

- A 'Orfice des Nations Unies A Genbve, cu 29 3uin au 31 juillet 1981;

- Au Smkge de l'Organisation ces Nations Unies I New York, du 18 janvier au
26 fdvrier 1982;

- A 1'Office aes Nations Unies A Genhve, du 12 juillet au 25 ao0t 1982.

29) Les coordonnateurs ces groupes ce langue 6taient les suivants :

Groupe de langue anglaise : Bernard H. Oxman (Etats-Unis); ThomaS A.
ClMingan (Etats-Unis). Suppliants : Steven Asher (Etats-Unis); et Milton

:rucKer (Etats-Unis).

Groupe ce lanque araoe : Mustafa Kamil Yasseen (Emirats arabes unis); et

mnarao Ai-ua] Hamouc (Iraq).

GrouDe ce lancue cninoise Wang Tieya (Cnine); Ni Znengyu (Chine); et
Shang Hongzeng (Cnine).

Groune ce Langue espagnole Jos6 Antonio Yturriaga Barnarrhn (Espagne);
Jos6 Manuel Lacieta Mufioz (Espagne); Jos6 Antonio Pastor Ridrue3o
Espagne); et LUIS V lencia Rodriguez (Equateur).

Groupe ce lanuue franqaise : Tullio Treves (Italie). Suppliant
Lucius Cafllscn (Suisse).

Groupe de langue russe : F. N. Kovaley (URSS); P. N. Evseev (URSS);
yevgeny N. NasinovsKy (URSS); et Georgy G. Ivanov (URSS).
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IV. COMITE DE REDACTION 

20. Le Comit~ de r~daction a commenc~ ses travaux ~ la septi~me session de la 
Cont~rence par un examen officeux des textes ae n~gociation, estin~ ~ mettre au 
point les proets, ~ harmoniser les termes et les expressions f~quemment utilis~s 
et ~ assurer, par la r~vision ae la r~action, la concordance entre les versions u 
texte ae la future Convention ~tablis oans les six langues officelles de la 
Conf~rence. Le Comit~ a o~n~fc~, pour ses travaux officieux, de l'aide ae 
six groupes e angue comprenant ~ la fois des membres et des non-memores au Comt~ 
ae r~action repr~sentant les sx langues officelles de la Cont~rence, chaque 
groupe ~tant pr~sia~ par un cooronnateurzs et assist~ d'experts linguistiques du 
Sect~tarat. Sous la direction au Pr~siaent au Comt~ e r~aaction, Les 
coordonnateurs ont accompii la tacne essentielle d'harmoniser les vues des groupes 
ae langue et d'~laborer aes propositions ~ l'intention du Comit~ de r~daction, en 
tenant aes r~unions ouvertes ~ la participation tant des membres que des 
non-memores du comit~ de r~action. Outre Les r~unions qu'l a tenues au cours des 
sessions ornares e la Conf~rence, le Comit~ a tenu les r~unions interssessions 
8uvantes ; 

Au Si~ge de l'Organisation es Nations Umies ~ New York, du 9 au 
27 Ju1n 1980; 

Au Si~ge oe l'Organisation es Nations Unies ~ New York, du l2 Janvier au 
27 r~vrer 1981; 

A ±'Orrice des Nations Unes ~ Gen~ve, au 29 Jun au 3l Jullet 198l1 

Au Si~ge de l'Organisation es Nations Unies ~ New York, du I8 Janvier au 
26 f~vrier 19821 

A I'Office aes Nations Unies ~ Gen~ve, du A2 Juillet au 25 ao0t I982. 

29 Les coordonnateurs des groupes ae langue ~taient les suivants : 

Groupe de langue anqlase ; Bernard H. Oxman (Etats-Uns); Thomas A. 
ClIngen (Etacs-Un1s). Suppl~ants : Steven Asher (Etats-Uns); et Milton 
rucKer (Etats-Un1s). 

Groupe ae langue araope : Mustafa Kaml Yasseen (Emrats arabes uns); et 
onazaa AI-a) Hanoua (Iraq). 

Groupe ae lancue cnnose : Wang Tieya (Chine); Ni Znengyu (Chine); et 
5hang Hongzeng (Cnne). 

Groupe pe Lanque espagnole : Jos~ Antonio Yturriaga Barbarr~n (Espagne); 
os~ Manues Lac±eta Mufoz (Espagne); Jos~ Antonio Pastor Ridrueo 
Espagne); et Luis V Iencia Rodriguez (Equateur). 

Groupe ge Lan@ue frangase : Tullio Treves (Ital1e). Su;pl~ant 
Lucus Cafliscn (Suisse). 

Groupe ge lanque russe : F. N. Kovalev (URSS); P. N. Evseev (URSS) ; 
Yevgeny N. Nas1nOVSKy (URSS); er Georgy G. Ivanov (URSS). 
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Le Comitd ae rdaction a prsent6 une premi6re s~rie de rapports concernant
i'narmonLsation des termes et expressions fr6quemment utilisfs'

0
) . Le Comit6 a

pr6sent6 une seconae sdcie oe rapports contenant ces recommancations r6sultant de
la r6vision du texte 0e la Convention

31) 
.

V. REGLEM ENT INTERIEUR ET CONDUITE DES NEGOCIATIONS

21. La Conf6rence a adopt6 son r~glement int~rieur h sa deuxi'me session

(A/CONF.62/30)
32) 

. La o6claration reprenant le "gentleman's agreement* approuvd

par l'Assemol~e g6n6rale 33) , faite par le Pr6sident et approuv6e par la
Conf6rence31) , a 6t6 reprocuxte en appendxce au rglement int~rieur. Cette
d~claration 6tait la suivante :

"Ayant present I l'esprit ie fait que les proolbmes 0e llespace oc6anique
sont troxitement Iixs entre eux et ooxvent Gtre examxn~s oans leur ensemble et
qull est souhaitable e'adopter une convention sur le droit de ia mer qui soit
assur~e du plus vaste appui possible,

La Confdrence ne doit m6nager aucun effort pour aboutir & un accord sur
les questions oe fond par voe de consensus et il nly aura pas de vote sur ceo
questions ant que tous lea efforts en vue aaooutir 1 un consensus nauront
pas 6t6 6pulsds."

30) A/CONF.62/L.56, A/CONF.62/L.57/Rev.1 et A/CONF.62/L.63/Rev.1. Voir

Documents officiels ce la troisi'me Conr~rence Oes Nations Unies sur le aroit de 1
mer, vols. XIII ez XIV.

31) A/CONF.62/L.67/Add.l a 16, A/CONF.62/L.75/Aod.l h 13,
A/CONF.62/L.85/Adc.1 1 9, A/CONF.b2/L.142/Rev./AO.l et A/CONF.62/L.152/Ado.1 'A 27.

32) Iola., vol. I (A/CONF.62/SR.24).

33) Documents officiels e V-Assemolie qdnirale, vingt-nuitibme session

(A/PV.21691.

34) Documents officiels ae la troisi'me Conf6rence oes Nations Unies sur le
croit ce la mer, Vol. I (A/CONF.62/SR.19).
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Le Comit~ ae r~action a pr~sent~ une premi~re s~re de rapports concernant 
I'narmonisaton des termes et expressions fr~quemment utilis~s o Le Comit~ a 
pr~sent~ une seconae s~rie ae rapports contenant aes recommanaations r~sultant de 
la r~vision du texte ae la Convention 3 

V. REGLEMENT INTERIEUR ET CONDUITE DES NEGOCIATIONS 

2l. La Cont~rence a adopt~ son r~glement int~rieur ~ sa deux~me session 
(A/CONF.62/30) 32 La a~claration reprenant le gentleman's agreement approuv~ 
par l'Assembi~e g~n~rale 33 , fate par le Pr~sident et approuv~e par la 
Conference 3o , a ~t~ reprocuite en appenice au r~glement int~rieur. Cette 
d~claration ~tat la suivante : 

"Ayant pr~sent ~ l'esprit e fait que les prool~mes ae lespace oc~anique 
sont ~rrotement l~s entre eux et ao1vent ~tre examin~s aans leur ensemble et 
qu'il est souhatable a'adopter une convention sur le droit de la mer qui soit 
assur~e du plus vasce appui possible, 

La Conf~rence ne doit m~nager aucun effort pour aboutir ~ un accord sur 
les questions de fond par voie de consensus et l n'y aura pas ae vote sur ces 
questions tant que tous les efforts en vue 'aboutir ~ un consensus n'auront 
pas ~t~ ~pus~s. 

30» A/CONF.6Z/L.56, A/CONF.62/L.57/Re.I et A/CNF.62/L.63/Re.I. Vo1r 
Documents offic.els ae la crois~me Conr~rence es Nations Unies sur le rot de l 
er, vols. XIII et XIV. 

» A/CNF.62/L.67/Add.l ~ 16, A/CONF.62/L.75/ad.I ~ 13, 
A/CONF.62/L.85/A.I ~ 9, A/CONF.62/L.I42/Rev.I/Aa.4 et A/CONF.62/L.52/Ada.l ~ 27. 

ID8., vol, I (/CONF.62/SR.24). 

33» Documents officels e l'Assemol~e gn~rale, vngr-nuiti~me session 
(A/PV.2I69). 

3o Documents officiels ae la troisi~me Conference es Nations Unies sur le 
aro:t ae la mer, voA. I (A/CUNF.62/SR.19). 
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22. Le ripgement int-rieur a it6 par ia suite modifid par la Conf6rence le
22 iuillet 1974 35) , le 17 mars 197516)  et le 6 mars 1980 37)

23. A sa deuxibme session 3 ) , la Conference a odfniL les attrioutions des trois
granoes commissions en r6partissant entre Ia Conference plni~re et les commissions
les sujets et questions tigurant sur la liste dtaoiie conform~ment 1 la rdsolution
2750 C (XXV) de 1-Assembl4e g6n~rale (A/CONF./62/29). Les grandes commissions ont
4taoli des groupes de travail officieux en d'autres organes subsidiaires qui ont
assist6 les commissions cans leurs travaux 31) .

24. A la troisibme session, & la demance ce la Conf6rence, le president de chacune
des trois grandes commissions a 6tabli un texte unique oe n6gociation portant sur
les su]ets dont l'examen avait 4t6 confi4 h sa commission (A/CONF.62/WP.8,
parties I, II et III); ces textes, dont lVensemble constituait Ie texte unique
officieux de n6gociation, itaient pr6sentus par le Prdsioent de la Conference dans
une note liminaire. Par la suite, le President de la Conf6rence, prenant en
consiaoration la ripartition des su]ets et questions entre la Conf4rence pl6ni!re
et les grandes commissions, a soumis un texte unique oe nigociation sur Is question
ou reglement des dLff~rends (A/CONF.62/WP.9).

35) Ibid., vol. I, A/CONF.62/SR.40.

36) Ibid., vol. IV, A/CONF.62/SR.5z.

37) Ibid., vol. XIII, A/CONF.62/SR.122.

38) Ibid., vol. I, A/(DNF.62/SR.15.

39) La Premibre Commission a d6sign46 les prdsidents suivants oes groupes de
travail officieux qu'elle a cr66s de la deuxiime A la onziime session :
CnriStopner W. Pinto (Sri LanKa) : Pr4sident oe lorgane plfnier officieux
(aocision oe la Premiire Commission & sa lre sance) Documents officiels de la
zroisiime Confirence aes Nations Unies sur le droit de la mer, vol. II; President
cu groupe de n6gociation sur le rgime et les conoitions c'exploration et
4'exploitation de la Zone, comprenant 50 Etats mais & composition non limit~e
(c~cisions de la Premi4re Commission A ses i46me A 16ime sdances, ioia).

S. P. Jagota (Inoe) et H. H. M. Sondaal (Pays-Bas) : Copr6sidents du groupe de
travail a composition non limitie (adcision ae la Premiire Commission 4 sa
26Cme s6ance, ioid., vol. VI).

Zens Evensen (Norvige) : Coordonnateur sp6cial ou groupe de travail plinier
officieux du Pr~sident Sur le systLme o exploitation (o4cision de Is Premiire
Commission sa 384me s~ance, ibid., vol. VII).

Satya N. Nandan (Fidji) : Prsicent du groupe officieux cnarg6 de la question de la
politique en matinre de production, 4taoli sous les auspices ou groupe de
n6gociation I visd au paragrapne 28 ci-apris (voir 114Ame siance du Bureau tenue Le
26 avril 1979, ibid., vol. IX).

Paul Bamela Engo (R1puolique-Unie ou Cameroun) : President de la Premlire
Commission, Francis X. Njenga (Kenya), Tommy T. B. Kon (Singapour) et Harry
Wuenscne (ROpuOiique d4mocratique allemande) : Copr6sidents du Groupe de travail
des 21 (cnar94 oe questions relevant de La Premiere Commission), le Pr~sident de la
Premibre Commission agissant en tant que coordonnateur principal. Le groupe de
travail comprenait 10 memores reprdsentant les intdrits du Groupe des 77 et
10 memores repr~sentant les intrits oes principaux pays industrialls~s ainsi que
sept suppliants pour cbacun de ces oeux groupes de pays. Le groupe 6tait compose
ae memores et oe suppliants, selon que de oesoin aux fins de repr6senter les
inter~ts A l'6gara de la question & l'examen (d4cision du Bureau A sa 45&me s~ance,
tenue le 9 avril 1979, ibid., vol. XI).

(Suite de la note page suivante)
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22. Le r~glement nt~rieur a ~t~ par la suite modifi~ par la Conf~rence le 
22 Ju1llet 197435 , le l7 mars 19753 et le 6 mars l980 37 

23. A sa deuxi~me session 38 , la Conf~rence a a~fin les attributions des trois 
granaes commissions en r~partissant entre la Conf~rence pl~ni~re et les commissions 
les suets et questions rgurant sur la lste ~tabiie conrorm~ment ~ la r~solution 
2750 C (Xx) de I'Assemol~e g~n~rale (A/CONF./62/29). Les grandes commissions ont 
~taoli des groupes de travail officeux en d'autres organes subsidiaires qui ont 
assist~ les commissions ans leurs travaux 39 

24. A la troisi~me session, ~ la emanae ae la Conf~rence, le pr~sident de chacune 
des trois grandes commissions a ~tabli un texte unique e n~gociation portant sur 
les suets dont I'examen avat ~t~ confi~ ~ sa commission (A/CONF.62/WP.8, 
parties I, II et III); ces textes, dont l'ensemble constituait le texte unique 
officieux de n~gociation, ~talent pr~sent~s par le Pr~saent de la Conf~rence dans 
une note liminare. Par la suite, le Pr~sident de la Conference, prenant en 
consia~ration la r~partition des suets et questions enrre la Conf~rence pl~ni~re 
et les grandes commissions, a soums un texte unique ae n~gociation sur la question 
au r~glement des d1ff~rends (A/CONF.62/WP.9). 

35) bid., vol. I, A/CONF.62/SR.40. 

36) Ibid., vol. Iv, A/CONF.62/SR.54. 

37 Ibid., vol. XIII, A/CONT.62/SR.122. 

38) Ibia. vol. I, A/CONF.62/SR.15. 

39» La Prem~re Commission a d~sign~ les pr~sidents suivants aes groupes de 
zraval orfceux qu'elle a cr~~s de la deux~me ~ la onzi~me session : 
Cnrstopner W. Pinto (Sri Lana) : Pr~sident e l'organe pl~ner officieux 
(a~cision ae la Prem~re Commission ~ sa l~re s~ance) Documents officiels de la 
:ros1~me Conf~rence aes Nations Unies sur le arot de la mer, vol. II; Pr~sdent 
cu groupe de n~gociation sur le r~gine et les conaitions 'exploration et 
o'exploitation e la Zone, comprenant 50 tats mas ~ composition non limit~e 

(c~cisions de la Prem~re Commission ~ ses l4~me ~ l6~me s~ances, 1p1a). 

S. P. Jagota (Inae) et H. H. M. Sondaal (Pays-Bas) : Copr~sidents u groupe de 
zravail ~ composition non limit~e (a~csion ae la Prem~re Commission ~ sa 
26~me s~ance, ibid., vol, VI). 

ens Evensen (Norv~ge) : Cooronnateur sp~cal au groupe de travail pl~nier 
otfceux du Pr~sdent sur le syst~me 'exploitation (a~csion e la Premiere 
Commission ~ sa 38~me s~ance, ibid., vol. VII). 

Satya N. Nandan (Fid1) : Pr~scent au gcoupe officieux cnarg~ de la question de la 
politique en mat~re de production, ~tapl sous es auspices cu groupe de 
n~gociation I vis~ au paragrapne 28 ci-apres (voir ll4~me s~ance du Bureau tenue Le 
26 avr1l 1979, 1Pi4., vol. IX). 

Paul Bamela Engo (R~puolque-Unie du Cameroun) : Pr~sident de la Prem~re 
Commission, Francis X. Nenga (Kenya), Tommy T. B. Kon (Sngapour) et Harry 
Wuenscne (R~puplque d~moccatique allemande) : Copr~sidents du Groupe de travail 
es 2l (cnarg~ ae questions relevant ae La Prem~re Commission), le Pr~sident e la 
Prem~re Commission agissant en tant que coordonnateur principal, Le groupe de 
travail comprenait l0 memores repr~sentant les nt~r~ts du Groupe es 77 et 
10 memores repr~sentant les int~r~ts aes principaux pays industrialis~s ainsi que 
sept suppl~ants pour cnacun de ces eux groupes de pays. Le groupe ~tait compos~ 
ae memores et ae suppl~ants, selon que de oesoin aux fins ae repr~senter les 
int~r~ts ~ ±'~gara de la question ~ I'examen (d~cson du Bureau ~ sa 45~me s~ance, 
tenue le 9 avr1l 1979, 1Pi9., vol. XI). 

(Suite de la note page suvante) 
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25. A la quatrihme session ae la Conference, & la suite d'un d~bat g9n6ral en
s~ance pl~niire sur le sujet, tel qu'il est r~sum6 dans les documents
A/CONF.62/SR.58 h SR.65, le Ptrsident, & la demande de Ia Conference'°) , a 6tabli
un texte r4vis4 sur ie r;glement des oitf6renus (A/CONF.62/WP.9/Rev.1) qui a
constitu6 Ia quatribme partie au texte unique officieux de n6gociation publi6 sous
la cote A/CONF.62/WP.8. A cette m6me session, le prdsident de cnacune des grandes
commisions a 6taoiL une version rtvis6e du texte unique de n~gociation (document
A/CONF.62/WP.8/Rev.l/Parties I h III), auquel dtait jointe une note explicative du
President.

26. Au cours de lS cinquibme session, sur la demande de la Conference
4
l) , le

Prtsident a Atabli un texte unique de n6gociation r6vis~e Sur le rLglement des
oiffdrends (A/CONF.62/WP.9/Rev.2), qui a constituL Ia quatriiJMe partie du texte
unique oe n~gociation r~vis (A/CONF.62/WP.8/Rev.l).

27. A la sixime session4
2 ) , la Confrence a pri6 le Prsident de la Confrence

et les pr6sioents des granoes commissions, constituant, sous Ia direction ou
premier, une 6quipe & laquelle ont 6t6 associs le Prsident du Comit6 de r~oaction
et le Rapporteur g~n~ra

43
) et qui, par la suite, a pris le nom de "Colldge

" 1
4

) 
,

d'4taolir un texte oe n4gociation composite officieux portant Sur toute la gamme de
sujets et de questions trait4s oans les parties I & IV ou texte unique de
n6gociation (A/COUF.62/WP.l0). Le texte composite ainsi 6tabli a 6t6 prtsent6 dans
un m~moire explicatit du Prdsident (A/CONF.62/WP.l0/Add.l).

28. A sa septibme session, is Conf6rence a indentifL6 un certain nombre de
questions essentielles en suspens et a constitud sept groupes de ndgociation (comme
inoiqu6 dans le document A/CONF.62/62) en vue de r6soudre ces questions

45
)

(Suite de la note 3))

La Deuxibme Commission a cr44, & diff6rentes 4tapes, des groupes consultatifs
officieux, prtsioas par les trois vice-pr~sioents, les repr6sentants du Kenya, de
Ia Tcn6coslovaquie et ce la Turquie ainsi que par le Rapporteur de la Commission,
Satya N. Nandan (Fiaji) (voir d6claration au President de La Deuxixme Commission,
A/CONF.62/C.2/L.87, ibid., vol. IV; voir 6galement la d~claration du Rapporteur Sur
les travaux ce la Commission) (A/CONF.62/C.2/L.89/Rev.l, Ioa).

La Trolsl&me Commission a d~sign6 les presidents suivants pour ses s~ances
officieuses :

Jos6 Luis Vallarta (Mexique) : Pr~sioent des s~ances officieuses sur la protection
et la pr4servation du milieu marin (d~cision de la Troisime Commission A sa
26me s4ance, ibid., vol. II).

Cornel A. Metternicn (R4publique f~o~rale o'Allemagne) : Prsicent des s~ances
otticieuses sur la recnercne scientifique, le dGveloppement tecnnologique et le
transfert de techniques (dcision oe 1S Troisiime Commission & sa 2ime s6ance)
ioid., vol. I!; voir 6galement A/CONF.62/C.3/L.16., ioid., vol. Iii).

40) D~cision prise h la 65eme s~ance pl6ni&re de la Conf4rence, le
12 avril 1976, ibid., vol. V (A/CONF.62/SR.65).

41) 10-_.. , vol. VI (A/CONF.62/SR.71).

42) Iid., vol. VII (A/CONF.62/SR.77 & 79).

43) Dcision prise A la 79ime s~ance pl~ni re de la Confirence, le
28 loin 1977, ioid., vol. VII.

44) m4moire du Pr~sicent 3oint au cocument A/CONF.62/1P.10/Rev.2, en date du
11 avrii 1980.

45) Documents ofticiels de la trolsime Confrence des Nations Unies Sur le
droit oc la mer, vol. IX (A/CONF.62/SR.89 et 90). L'6nonc4 de ces points figure
dans le document A/CONF.o2/62, ioia., Vol. X.
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2i. A la quatr~me session ae la Conf~rence, ~ la suite d'un d~bat g~n~ral en 
s~ance pl~n~re sur le suet, tei qu'il est r~sum~ dans les documents 
A/CONF.62/SR.58 ~ SR.65, le Pr~sdent, ~ la demande de la Conf~rence «o , a ~tabli 
un texte r~vis~ sur le regiement aes ff~renus (A/CONF.62/WP./Rev.l) qui a 
constitu~ la quatr~me partie au texte unique officeux de n~gociation publi~ sous 
la cote A/CONF.6Z/WP.8. A cette m~me session, le pr~sident ae cnacune des grandes 
commisons a ~tabl une version r~vs~e du texte unique de n~gociation (document 
A/CONF.62/WP.8/Rev./Parties I ~ III), auquel ~tait jointe une note explicative du 
Pr~sident. 

26. Au cours de la cinqui~me session, sur la demande de la Conf~rence «n , le 
Pr~sident a ~tabl un texte unique de n~gociation r~vis~e sur le r~glement aes 
aiff~rends (A/CUNF.62/WP.9/Rev.2), qui a consttu~ la quatri~me part±e du texte 
unique ae n~gociation r~vis~ (A/CONF.62/WP.8/Rev.l). 

27. A la sxI~me session« , la Conference a pri~ le Pr~sident de la Conf~rence 
et les pr~siaents des granaes commissions, constituant, sous la direction au 
premier, une ~quipe ~ laquelle ont ~t~ assoc~s le Pr~sident du Comic~ de r~action 
et le Rapporteur g~n~rat« et qui, par la suite, a prs le nom de "Coll~ge" «o 
d'~tablir un texte ae n~gociaton composite officieux portant sur toute la gamme de 
suets et de questions trait~s ans ies parties I ~ Iv au texce unique ae 
n~gociat1on (A/CONF.62/WP.10). Le texte composite ainsi ~tabli a ~t~ pr~sent~ ans 
un m~more explicatit du Pr~sident (A/CONF.62/WP.IO/Add.I). 

28. A sa sept~me session, la Conference a indentifi~ un certain nombre de 
questions essentielles en suspens et a constitu~ sept groupes de n~gociaton (comme 
na1qu~ ans le aocument A/COENF.62/62) en vue de r~soudre ces questions 45» 

(Suite de la note 39 ) 

La Deuxi~me Commission a cr~~, ~ diff~rentes ~tapes, des groupes consultatifs 
officieux, pr~si~s par les trois vice-pc~siaents, les repr~sencants au Kenya, de 
la Tch~coslovaquie et ae la Turquie ains1 que par le Rapporteur de la Commission, 
Satya N. Nandan (Fiai) (vor d~claration au Pr~sident de ±a Deuxi~me Commission, 
A/CONF.62/C.2/L.87, ibid., vol. IV; or ~galement la d~clarat1on du Rapporteur sur 
Les travaux ae la comass1on) (/CONF.62/C.2/L.8/Rev.I, 1919). 

La TroIs~me Commission a d~sign~ les pr~sidents suivants pour ses s~ances 
officreuses : 

Jos~ Luis Vallarta (Mexique) ; Pr~siaent des s~ances officieuses sur la protect±an 
et la pr~servation du milieu marin (~cs1on de la Troisi~me Commission ~ sa 
z~me s~ance, 1Dig., vol. II). 

Cornel A. Metterncn (R~publique f~a~rale a'Allemagne) : Pr~sent des s~ances 
otricieuses sur la recnercne scientitique, le d~veloppement tecnnoloique et le 
transfert de techniques (d~cson ae la Troisi~me Commission ~ sa 2~me s~ance), 
1Pig., vol. II; vo1¢ ~galement A/CONF.62/€.3/L.16., 191., vol. III). 

« D~cision prise ~ la 65~me s~ance pl~ni~re de la Conf~rence, le 
12 av1l 1976, 101d., vol, V (A/CONF.62/SR.65). 

4I-5., vol. VI (A/CONF.62/SR.7l). 

«» Ibid., vol. VII (A/CONF.62/SR.77 79). 

« p~cson prse ~ la 79~me s~ance pl~ni~re e la Conf~rence, le 
28 Ju1n 1977, 101., vol. VII. 

«o M~more du Pr~sent join eu cocument A/CONF.62/WP.I0/Rev.2, en date du 
l avrii 1980. 

«s Documents ofricels de la trosi~me Conf~rence es Nations Jnies sur le 
drot ae la mer, vol. IX (A/CUNF.62/SR.89 et 90). L'~nonc~ de ces points figure 
aans le document A/CONF.02/62, liq., vol. Xx. 

Vol. 1835, 1-31363 



314 United Nations - Treaty Series 9 Nations Unies - Recueil des Traitis

cnaque groupe 6tait constitud alun nomore restreint ce pays inrress~s au premier
cnef par ces questions, mais restait ouvert aux autres pays.

Les Prdsidents oes groupes de n4gociation itaient les suivants

Groups ae n~gociation sur le point 1 - Frank X. Nienga (Kenya)

Groupe de n~gociation sur ie point 2 - Tommy T. B. Koh (Singapour)

Groupe de n~gociation sur le point 3 - Paul Bamela Engo (R6publique-Unie
du Cameroun), President de Is
Premiere Commission

Groupe de n4gociation sur le point 4 - Satya N. Nanoan (Fidji)

Groupe de n4gociation sur le point 5 - Constantin A. Stavropoulos (Gr&ce)

Groupe de n6gociation sur le point 6 - Anords Aguilar (Venezuela),
Prcsident de la Deuxibme

Commission

Groups de nigociation euc Ie point 7 - E. J. Manner (Finlande)

Les Prsidents des groupes de n6gociation devaient faire rapport sur les
risultats de leurs n6gociations aux commissions ou & Ia Confrence pldni~re
si geant en commission, selon le cas, avant da prdsenter ces r~sultats en pl~nibre.

29. Lee n~gociatxons qui so sont oaroul es A la septi&me session et & la reprise
de la septibme session de Is Conf6rence ont fait l'objet d'un rapport du Pr~sident
sur les travaux e la Confirence pl3nibre si6geant en commission et de rapports des
presidents des grandes commissions at des groupes de n6gociation. Ces rapports,
ainsi que celui du Prcsident du Comitd ae r6oaction, ont 6t6 incurpor6s aux
documents A/CONF.62/RCNG.1 et 246) . La Conf6rence a 6galement pr6vu des critbres,
figurant dans Is document A/CONF.62/62, pour toute modification ou r vision du
texte de n6gociation composite officieux.

30. A Is nuitibme session, un groupe d'experts juridiques a 6t6 constitu6 sous la
pr~sicence ae M. Harry Wuenscne (R~puolique dimocratique ailemanae) 

4 )

31. Sur la base des d6lib4rations ae la Conference (A/CONF.62/SR.111 1 116)
concernant les rapports du Pr~sioent ae la Conidrence, des pr6sidents des grande
commissions, des prAsicents des groupes de n6gociation et du Prdsident du groups
d'experts 3uridiques sur les consultations auxquelles ils avaient proc6ci, le
Collage a 6taoli un texte de n~gociation composite officieux r6vis6 (document

A/CONF.62/WP.10/Rev.1), auquel ii a 6t6 fait r6firence au parsgrapne 27. Ce texte
a 6t6 prisent6 dans le mdmoire explicatif cu Prsioent qui y 6talt joint.

46) Ibid., Vol. X.

47) Le groupe d'experts juridiques sur le ri/gement des diff6rends concernant
la partie XI du texte de n6gociation composite ofticieux a 6t6 constitu6 par le
President de la Premibre Commission en consultation avec le Pr6sident de Is
Ceant#.ence, ainsi qu'iL est indiqu6 cans le compte rendu de la 1146me shance
plhnihre et dana lea documents A/CONF.62/C.I/L.25 et L.36, ioid., vol. XI.
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Cnaque groupe ~tat constitu~ a'un nomore restreint ae pays int~ress~s au premier 
cnef par ces questions, mas restait ouvert aux autres pays, 

Les Pr~sdents oes groupes de n~gociacion ~talent les suivants 

Groupe de n~gociation Sur le point l Frank Xx. Njenga (Kenya) 

Groupe de n~gocacion suf Le point 2 - Tommy T. B. Koh (Singapour) 

Groupe de n~gociation sur le point 3 Paul Bamela Engo (R~publique-Unie 
du Cameroun), Pr~sident de la 
Premi~re Commission 

Groupe de n~goc1at1on sur le point 4 - Satya N. Nanan (Fidj1) 

Groupe de n~gocration suf le point 5 - Constantin A. Stavropoulos (Gr~ce) 

Groupe de h~gocat1on sur Le point 6 - Anadr~s Agular (Venezuela), 
Pr~sident de la Deuxi~me 
Comm1ss1on 

Groupe de n~gociation sur le point 7 - E. J. Manner (Finlande) 

Les Pr~s1dents des gcoupes de n~gociation devaient faire rapport sur les 
c~sultats de leurs n~gociations aux commissions ou ~ a Conf~rence pl~ni~re 
si~geant en commission, selon le cas, avant de pr~senter ces r~sultats en pl~ni~re. 

29. Les n~gociations qui se sont ~roul~es ~ la septi~me session et ~ la reprise 
de la septi~me session de la Conf~rence ont tait l'objet d'un rapport du Pr~sident 
sur les travaux de la Conf~rence pl~n~re si~geant en commission et de rapports des 
presidents des grandes commissions et des groupes ae n~gocation. Ces rapports, 
ansi que celui du Pr~sident du Comt~ ae r~aacton, ont ~t~ incorpor~s aux 
documents A/CONF.62/RCNG.I et 246 La Conf~rence a ~galement pr~vu es crit~res, 
fgurant aans le document A/CONF.62/62, pour toute modification ou r~vision du 
texte de n~gocation composite officieux. 

30. A la nuiti~me session, un groupe d'experts juridques a ~t~ constitu~ sous la 
pr~siaence de M. Harty Wuenscne (R~puplique d~mocratique ailemane) 47 

31. Sur la base des d~lib~rations ae la Conf~rence (/CONF.62/SR.Ill ~ 116) 
concernant les rapports du Pr~sent ae la Conr~rence, des pr~sidents des grande 
commissions, des pr~siaents es groupes de n~gociation et du Pr~sident au groupe 
a'experts JuriqAques sur ies consultations auxquelles ils avaient proc~a~, le 
Coll~ge a ~taoli un texte de n~gociation composite officieux r~vis~ (document 
A/CONF.62/WP.IO/Rev.I), auquel il a ~t~ fair r~f~rence au paragrapne 27. Ce texte 
a ~t~ pr~sent~ dans le m~more explicatif au Pr~sent qui y ~tait oint. 

«9 I91g., vol. Xx. 

47 Le gcoupe d'experts juridiques sur le r~giement des diff~rends concernant 
la partie XI du texte de n~gociacon composite ofriceux a ~c~ constitu~ par le 
Pr~sident de la Premi~re Commission en consultation avec le Pr~sdent de la 
Cerf~rence, ains qu'l est inc1qu~ ans le compte rendu de la ll4~me s~ance 
pl~ni~re et dans les documents A/CONF.62/C.1/L.25 et L.36, ipid., vol. XI. 
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3z. A Ia reprise de la nuitcime session, un autre groupe aoexperts juridiques a
6t6 cr44 sous la pr~sioence oe m. Jens Evenson (Nocv&ge)48)

33. Lea capports sur lea nfgociations menses lots de la reprise de Is huitibme
session par le Prsident ae la Cont rence, Les pr4sidents des grandes commissions,
les pr6sidents des groupes de n goczation et les prsidents des deux groupes
d'experts juridiques, ainsi que It rapport du Pr~sident ou Comic4 oe r~daction ont
6t6 incorpor6s dana un msmoranoum du Pr~sident (A/CONF.62/91).

34. A sa neuvi~me session, suc la base ou rapport du Pr4sident sur les
consultations menses par la Conference pl~nibre sifgeant en grande commission
(A/CONF.62/L.49/Aad.. et 2). La Cont£rence a examin le projet Ce pr~ambule 6tabli
par le Pr~sident (document A/CONF.62/L.49) aux fins dlinclusion cans une nouvelle
version r~vis~e au texte at n~gociation composite officieux
(A/CONF.62/WP.lO/Rev.l). Sur la base des d~lib6rations de la Conf6rence
(A/CONF.b2/SR.k25 At 128) relatives aux rapports ou Pr6sident de la Conference, des
presidents aes grandas commissions, des presidents aes groupes ue n6gociation et
oes pr~sidents des groupes c'experts 3urciaiques sur Les consultations auxquelles
ils avaient procdo4, ainsi qu'au rapport du President ou Comit ca rdaction, le
Collge 

49
) a proc~d4 h une seconde rivision ou texte de n6gociation composite

officieux (publi6 SOus la cote A/CONF.62/WP.10/Rev.2), qui a 4t6 pr6sent6 dana un
mimoire explicatLf du Prsident qui y 6tait joint.

35. A la reprise oe sa neuviihme session, sur la base des d~lio~rations ce la
Conference (A/CONF.b2/SR.134 & 140) relatives aux rapports au pr~sident de la
Conference et des pr~sidents oes grandes commissions sur lea consultations
auxquelles uis avaient proc6ca, Ie College a 6taD1i une nouvelle version r6vis4e du
texte de n6gociaction composite officieux. Le texte r6vis6, intitul6 "Pro3et de
convention sur le oroit Ce la mer (texte officieux)" (Cocument
A/CONF.62/W?.l0/Rev.3), a 6t6 publi4 avec un m6moire explicatuf cu Prsident
(A/CONF.bz/iP.LO/Rev.3/Aa..i) contenant une presentation Cu texte.

36. La Conference a en outre d~cid6 que !a d~claration d'accord sur une m~tnode
lexceptionnelie ce olimiuation applicaole I aes conditions g6ologiques et
g~omorpnologiques particulibres serait annex6e 4 V'Acte final

5 0
)

48) Le groupe d'experts juridiques sur les clauses finales a 4t6 cr44 par le
Pr~sioent pour s'occuper oe laspect tecnnique des clauses finales apris qu'elles
eurent fait Ilooiet d'un examen pr~liminaire en sance pl~niire officieuse, ainsi
qu' L. est inaiqu cans le compte renou oe la 1204me sdance pl4ni re, tenue le
24 so0t 1979, ibid., vol. XII.

49) Voir plus naut, par. 27, lt Pr~sioent a renou compte nes travaux du
CO14ge dans Ie m4moire explicatif 3oint au cocument A/CONF.62/W?.lO/Rev.2.

50) D~cision prise h la 141&me smance pl6ni6re de la Conference, le
l aot 198C, iod., vol. XIV (A/CONF.b2/SR.141).
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34, A la reprise de la nuti~me session, un autre groupe a'experts juridiques a 
~t~ cr~~ sous la pr~siaence ae M. Jens Evenson (Nov~ge) «o 

33. Les rapports sur les n~gocations men~es lors de la reprise de la huiti~me 
session par le Pr~sdent ae la Conr~rence, les pr~sidents des grandes commissions, 
Les pr~sdents des groupes de n~gocation et les presidents des deux groupes 
d'expects Jurd1ques, ainsi que le rapport du Pr~sdent au Comt~ ae r~daction ont 
~t~ incorpor~s ans un m~moranaum du Pr~sident (A/CONF.62/91). 

34. A sa neuvi~me session, sur la pase au capport du Pr~sdent sur les 
consultations men~es par la Conference pl~ni~re si~geant en grande comission 
(A/CONF.62/L.49/Aad.I et 2). la Cont~rence a examin~ le projet e pr~ambule ~tabli 
par le Pr~sdent (document A/CONF.62/L.49) aux fins 'inclusion aans une nouvelle 
version r~vs~e au texte ae n~gocation composite officIeux 
(A/CONF.62/WP.IO/Re.I). Sur la base des d~lib~rations de la Cont~rence 
(A/CONF.62/SR.125 ~ 128) relatives aux rapports au Pr~sient de la Conf~rence, des 
pr~sidents aes grandes commissions, des pr~sdencs aes groupes ae n~gocation et 
aes pr~sdents des groupes a'experts Jura1ques sur les consultations auxquelles 
ls avaent proc~a~, ans qu'au rapport du Pr~sdent u Comit~ oe c~daction, le 
Coll~ge«9 a proc~d~ ~ une seconde r5son au texte de n~gocat±on composite 
officeux (publi~ sous la cote A/CONF.62/WP.I0/Re.2), qui a ~t~ pr~sent~ dans un 
m~more explicatf du Pr~sient qui y ~tat Joint, 

35. A la reprise ae sa neuvi~me session, Sur la base des d~lo~rations ae la 
Conr~rence (A/CONF.b2/SR.I34 ~ 140) relatives aux rapports au Pr~sdent de la 
Conf~rence et des pr~sidents aes grandes commissions sur les consultations 
auxquelles 1ls avaient proc~a~, le Coll~ge a ~tao± ane nouvelle version r~vis~e du 
texte de n~gocat1on composite officeux. Le texte r~vs~, nttul~ "proet de 
convention sur le acoit ae la mer (texte officieux)" (aocument 
A/CON.62/WP.I0/Rev.3), a ~t~ pub!I~ avec un m~moire explicatif cu Pr~sident 
{A/CONF.b/iP.I/Rev.3/Aa.A) contenant une pr~sentation u texze, 

36. La Cont~rence a en outre d~cd~ que la d~claration d'accord suar une m~tnode 
excepticnnelie ae a~limitation applicable ~ aes conditions g~oicisues et 
g~omorpnologiques particul~res serat annex~e ~ l'Acte final so 

48 Le groupe d'experts urdques sur les clauses finales a ~t~ cr~~ par le 
Pr~scent pour s'occuper ae l'aspect cecnnque des clauses fina:es apr~es qu'elles 
eurent fat i'ooet 'un examen pr~linare en s~ance pl~ni~re offcieuse, ainsi 
qu'i est inaqu~ cans le coapte renau ae la l2O~me s~ance pl~r~re, tenue le 
24 aoC: 2979, 1b1d., vol. XII. 

« or plus haut, par. 27, le Pr~siaent a renau compte aes travaux du 
Coll~ge dans le m~more explicatif Joint au aocument A/CONF.62/6?.I0/Re.2. 

so» D~csion prise ~ la I4l~me s~ance pl~n~re de la Cont~rence, le 
l ao~r 1980, ii., ol. XIV (A/CONF.62/sR.I4l). 
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37. La Conf6rence a acid6 qu'h sa dixi~me session, elle devrait d~terminer le
statut h donner au projet de convention (texte officleux) 51)

38. A la suite des d~lioirations ce ia Conference h sa dixime session et 1 la
reprise oe sa dixiime session (A/CONF.6 /SR.142 & 155), le Collge a 6tao£l une
version r4vlsde du pro~et de convention sur le droit oe la mer (texte officieux).
La Confdrence a o4cid6 que Le texte sous sa forme r4vis6e (A/CONF.62/L.78) 4tait le
projet de convention officiel de la Conference, sous r[serve seulement des
conditions 6nonc6es dans le document A/CONF.62/114. A la reprise de sa
oixibme session, la Conference a d~cid6 d~incorporer au texte de convention r~vis6
les a cisions prises en s6ance pl4ni re officieuse au sujet des si~ges de
l'Autorit6 internationale des fonds marins (Jamalque) et du Tribunal international
au Uroit de la mer (Ville liore et nans~atique de Hambourg en R4puDlique tdd6rale
d'Allemagne); et de faire figurer dans une note liminaire les conditions convenues
lorsque la aocision relative aux aeux siages avait 4t6 prise (A/CONF.o2/L.78).

39. A la suite de i'examen en s6ance pl~niere
5 2) 

des clauses finales, et en
particulier de la question de l'entrie en vigueur ae la Convention, la question de
La cr4ation dlune commission pr@paratoire de l'Autorit6 internationale des fonds
marins et du Tribunal internationaL ou Oroit de la mer a dt6 examinie en s~ance
pl6nire & la neuvihme session. Sur la base des olib~rations tenues en s6ance
plnibre otficieuse, le Prsicent a itaoli, aux fins de son adoption par la
Confdrence, un projet de r6solution concernant les arrangements provisoires qui a
4ti ]oint en annexe & son rapport (A/CONF.62/L.55 et Corr.1). Sur la base d'un
nouvel examen de la question auquel ont proc6d6 conjointement la Conference
pliniire et la Premiere Commission I la oixi~me session, & la reprise de la dixiime
session et A la onzibme session de la Conf6rence, le Pr6sident de la Conf6rence et
ie Pr~sident 0e ia Premiure Commission ont prdsentd un projet de r6solution
(A/CONF.62/C.I/L.30, annexe I).

40. A la suite de l'examen, h la onzixme session, de la question du traitement qui
serait accora6 aux investissements prdparatoires avant Pentrie en vigueur ce la
Convention, h condition que ces investissements soient compatibles avec lea
dispositions de la Convention et n'aillent pas A Vencontre ce ses oo3ectifs et de
ses outs, le Presioent ce ,a Conference et le Prisioent oe ia ?remiire Commission
on: pr~sent6 un projet de rdsolution (A/CONF.62/C.1/L.30, annexe II) . La
Conf6rence a examin6 en sance pl~nire la question de la participation h la
Convention de la hultiime h la onziime session, et le Pr6sioent a prdsent6 un
rapport sur les consultations I la onzLme session (A/CONF.62/z.86).

51) Ioia., decision mentionne 6galement dans le document
A/CONF.62/BUR.13/Rev.i.

5) A Ia :eprise e la nuiteme session.
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37, La Conf~rence a a~cd~ qu'~ sa d1xi~me session, elle devrait d~terminer le 
statut ~ donner au projet de convention (texte officeux) 51 

38. A la suite des d~lb~rations ae la Conference ~ sa dix~me session et ~ la 
reprise ae sa dix~me session (A/CONF.6Z/SR.42 ~ 155), le Coll~ge a ~taoli une 
version r~vis~e du projet de convention sur le droit ae la mer (texte officieux). 
La Conf~rence a a~cd~ que le texte sous sa forme r~vis~e (A/CONF.62/L.78) ~tait le 
proet de convention officiel de la Conf~rence, sous r~serve seulement des 
conditions ~nonc~es dans le aocument A/CONF.62/lA4. A la reprise de sa 
aixi~me session, la Conference a d~cid~ d'incorporer au texte de convention r~vis~ 
les a~cisions prises en s~ance pl~n~re offcieuse au sujet des si~ges de 
l'Autorit~ internationale des fonds marns (Jamaique) et du Tribunal international 
au uroit de la mer (Ville litre et tans~atique de Hambourg en R~puolique t~a~rale 
d'Allemagne); et de fare figurer dans une note liminaire les conditions convenues 
lorsque la a~cson relative aux ceux s~ges avat ~t~ prise (A/CONE.~2/L.78). 

39. A la suite de l'examen en s~ance pl~nikre 52 des clauses finales, et en 
particulier de la question e l'entr~e en vigueur ae la Convention, la question de 
la cr~aton a'une commission pr~paratore de l'AutorIt~ internationale des fonas 
marins et du Tribunal nternatonal cu aroit de la mer a ~t~ examin~e en s~ance 
pl~n~re ~ la neuvi~me session. Sur la base des ~lib~rations tenues en s~ance 
pl~n~re orficieuse, le Pr~siaent a ~taoli, aux fins de son aaopton par la 
Conf~rence, un projet de r~solution concernant les arrangements provisoires qui a 
~t~ joint en annexe ~ son rapport (A/CONF.62/L.55 et Corr.I). Sur la base d'un 
nouvel examen ae la question auquel ont proc~d~ conjointement la Conf~rence 
pl~n~re et la Prem~re Commission ~ la dixi~me session, ~ la reprise de la d1xi~me 
session et ~ la onzi~me session ce la Conf~rence, le Pr~sident de la Conf~rence et 
Le Pr~sident ae ±a Prem~re Commission ont pr~sent~ un proet de r~solution 
(A/CONF.62/C.I/L.30, annexe I). 

40. A la suite de l'examen, ~ la onzI~me session, de la question du traitement qui 
serat accora~ aux investissemenus pr~paratores avant l'entr~e en vigueur ae la 
Convention, ~ condition que ces nvestissements soient compatibles avec les 
dispositions ae la Convention et n'aillent pas ~ l'encontre ae ses objectifs et de 
ses outs, le Pr~saent ae la Conference et le Pr~saent ae ia Premiere Corm1ss1on 
ont pr~sent~ un pro)et de r~solution (/CONF.2/C.A/L.30, annexe II). La 
Conference a examin~ en s~ance pl~ni~re la question de la participation ~ la 
Convention de la huit~me ~ la onz~me session, et le Pr~siaert a pr~sent~ an 
rapport sur les consultations ~ la onz~me session (A/CONF.62/.86). 

5n foIa., d~cs1on mentionn~e ~galement cans le aocument 
/CONF.62/BUR. I3/Rev.4. 

s2 A la reprise ae la nuitieme session. 
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4L. La onzibme session a dt46 oclar6e la cerniere session oe fono de La
Conf6rence

3 ) 
. Au cours de cette session, sur la base des d~lib~rations de la

Contfrence (A/CONF.62/SR.L57 h leo) relatives au rapport du Prtsident de la
Con:6rence (A/CONF.62/L.86), et aux rapports des prisidents des grandes commissions
(A/CONF.62/L.87, L.91 et L.92) sur les nigociations auxquelles ils avaxent proc~d6,
ainsi qu'au rapport ou Comit6 de rtdaction (A/CONF.62/L.85 et L.89), le Coll~ge a
puoli un mimocanaum (A/CONF.62/L.93 et Corr.l) contenant les modifications h
apporter au pro]et de convention sur le droit de la mer (A/CONF.62/L.78), et un
oocument (A/CONF.62/L.94) contenant trois projets de r~solution et un pro3et de
a6cision de la Conference destines I 8tre soumis pour adoption en mime temps que le
projet oe convention.

La Conference a ]ug6 que tous lea efforts en vue d'aboutir I un consensus
avaient 6t6 dpuis~s 1,) . Penoant ses nuit annes de travaux, la Confdrence avait
pris toutes ses o6cisions par consensus, en ne recourant exceptionnellement au vote
que pour des questions us procioure, oes questions concernant la o6signation de
memores de bureaux et oes invitations & participer h la Confirence en qualit6
d'ooservateur.

42. Sur la base des d oats consign6s cans les comptes rendus des s~ances de la
Conference (A/CONF.62/SR.167 h 182), la Conrerence a dlaoor6

La CONVENTION DES NATIONS UNIES SUR LE DROIT DE LA MER

La RESOLUTION I, sur la crdation a0 la Commission pr6paratoire e I'Autorit6
internationale des fonds marins et du Tribunal international du droit de la mer

La RESOLUTION II, sur lea investissements pr6paratoires dans oes activit~s
mr6liminaires relatives aux nodules polym~talliques

La RESOLUTION III, reiastve aux territoires cont les peuples n'ont pas acc6d6
h la pleine ind~pendance ou 1 un autre rigime d'autonomie reconnu par las
Nations Unies et aux territoires sous oomination coloniale

La RESOLUTION IV, relative aux mouvemnens de lioDration nationale.

La Convention et les r6solutions I A IV ont it6 adopties le 30 avril 19b2
zow.me i!n z. incivisinle 1 la saite c'un vote enregisctr auquel i. a 6t6 proc6ci a
la demanae d'une a6l gation

55
) . La Convention et les r~solutions I a IV ont 6t6

53) Declsion prise 1 loccasion de I'aooption du programme de travail
(A/CONF.62/116); 101c. (A/CONF.62/SR.154).

54) A/CONF.62/SR.174.

55) I a 6t6 procd6 au vote enregistr6 sur la demanoe de la dil6gation des
Etats-Unxs o'Amrique et deux ol~gations nont pas particip6 au vote. Les voix se
sont rparties comae suit : 130 voix pour et 4 voix contre, avec 17 abstentions.
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41. La onzi~me session a ~t~ a~clar~e la aern~re session ae fona de la 
Conference 5» Au cours de cette session, sur la base des d~lib~rations de la 
Cont~rence (A/CONF.62/SR.I57 ~ lb6) relatives au rapport du Pr~s1dent de la 
Conr~rence (A/CONF.62/L.86), et aux rapports des pr~sdents des grandes commissions 
(A/CONF.62/L.87, L.9l et L.92) sur les n~gocatons auxquelles ils avaent proc~d~, 
ans qu'au rapport au Comt~ de r~daction (A/CONF.62/L.85 et L.89), le Coll~ge a 
puoli~ un m~moranum (A/CONF.62/L.43 et Corr.I) contenant les modifications ~ 
apporter au proet ae convention sur le droit de la mer (A/CONF.62/L.78), et un 
aocument (A/CONF.62/L.94) contenant trois projecs ae r~solution et un proet de 
a~cson de la Cont~rence destin~s ~ ~tre soums pour adoption en m~me temps que le 
proet ae convention. 

La Conf~rence a Jug~ 
avaent ~t~ ~puis~s 5o 
pris toutes ses a~c1sons 
que pour des questions ue 
membres de bureaux et aes 
d'observateur, 

que tous les efforts en ue d'aboutir ~ un consensus 
Penaant ses nuit ann~es de travaux, la Conf~rence avait 
par consensus, en ne recourant exceptionnellement au vote 
proc~aure, aes questions concernant la a~signation de 
Invitations ~ participer ~ la Conf~rence en qualit~ 

42. Sur la base des d~bats consign~s aans les comptes rendus des s~ances de la 
Conf~rence (A/ONF.62/SR.167 ~ 182), la Conr~rence a ~labor~ 

La CONVENTION DES NATIONS UNIES SUR LE DROIT DE LA MER 

La RESOLUTION I, sur la cr~aton ae la Commission pr~paratoire ae I'Autorit~ 
Internationale des fonds marins et au Tribunal international du droit de la mer 

La RESOLUTION II, sur les nvestissements pr~paratores dans aes activit~s 
pr~limnares relatives aux nodules polym~tallques 

La RSOLUTION III, relative aux territores aont les peuples n'ont pas acc~d~ ~ la pleine ind~pendance ou ~ un autre r~gme d'autonome recoru par les 
Nations Unies et aux territoires sous aomination coloniale 

La RESOLUTION IV, reiaz:ve aux mouvemerzs de lib~ration nationale. 

La Convention et les r~solutions I ~ IV ont ~t~ adopt~es le 30 avrl 1982 
zome an zo.:z inc1visible ~ ia suite c'un vote enregiscr~ auquel ii. a ~t~ proc~a~ ~ 
la demane d'une ~l~gaton 5 La Convention et les r~solutions I ~ Iv ont ~t~ 

s9) p~c:sion prise ~ l'occasion de I'aaoption du programme de zravail 
(A/CONF.62/1i6); I03S. (A/CONF.62/SR.154). 

56 A/CONF.62/SR.174. 

55 Il a ~t~ proc~d~ au vote enregistr~ sur la demanae de la d~l~gation des 
E:as-Uns a'Am~rque et deux a~l~gations n'onc pas particip~ au vote. Les voix se 
sont r~parties comme suit : 130 vox pour et 4 voix contre, avec l7 abstentions. 
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adopt6es sous riserve des modifications r6dactionnelles ultirieurement approuv6es
par la Conference 56) , modifications qui ont 4t6 apportes i Ia Convention et aux
rsolutions I A IV ]ointes en annexe au prisent Acte final. La Convention est
sujette h ratification et est ouverte i la signature, du 10 d~cembre 1982 au
9 dicemore 1984 au Minist6re des affaires 6trang~res de la Jamalque, ainsi que du
ler juillet 1983 au 9 d~cembre 1984 au SiLge de l'Organisation des Nations Unies.
Elle est aussi ouverte A l'adn6sion conformiment A sea dispositions.

Aprias le 9 dicemore 1984, date limite pour la signature au Siige de
l'Organisation des Nations Unies, la Convention sera d4posie aupr&s du Secr6taire
g6niral de l'Organisation des Nations Unies.

Sont joints en annexe au prisent Acte final

La d6claration d'accord vis~e au paragraphe 36 ci-dessus (annexe II); et les
rtsolutions ci-apr~s adopties par I& Confirence :

- Risolution rendant nommage au lio6rateur Sim6n Bolivar (annexe III)57) ;

- R6solution exprimant la reconnaissance de la Confirence au Prisident, au
Gouvernement et aux fonctionnaires du Venezuela (annexe IV)5 8)

- Hommage au Congris amphictyonique de Panama (annexe V)59) ;

- R6solution sur la mise en place d'infrastructures nationales dans le
domaine des sciences et des techniques marines et des services
oc~anograpniques (annexe VI) 60) ;

56) Dicisions prises par la Conf6rence A sa 182ime siance pl6ni6re, le
30 ao~t 1982 et a sa 184ime s6ance le 24 septembre 1982.

57) Projet de risolution A/CONF.62/L.3 et Add.1 i 4, adopti par la Confirence
A sa 43ime siance pliniire, le 22 juillet 1974; iDia., vol. .

58) Proet de ris6lution A/CONF.62/L.9, adopt6 par la Conference h sa
514me s6ance pl6niire, le 28 aoit 1974; ibic., vol. 1.

59) Pro~et d'nommage A/CONF.62/L.15, adopt6 par la Conference 1 sa
76&me siance pliniire, le 17 septemore 1976; ioid., vol. VI.

60) pro~et de r~solution A/CONF.62/L.127, adopt6 par la Conference i sa
182ife siance pl6niire, le 30 avril 1982.
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adopt~es sous r~serve des modifications r~dactionnelles ult~rieurement approuv~es 
par la Conf~rence so , modifications qui ont ~t~ apport~es ~ la Convention et aux 
r~solutions I ~ IV Jontes en annexe au pr~sent Acte final. La Convention est 
sujette ~ ratification et est ouverte ~ la signature, du l0 d~cembre 1982 au 
9 d~cemore 1984 au Minist~re des affaires ~trang~res de la Jamaique, ainsi que du 
ler juillet 1983 au 9 d~cembre 1984 au Si~ge de l'organisation des Nations Unies. 
Elle est aussi ouverte ~ l'adn~sion conform~ment ~ ses dispositions. 

Apr~s le 9 d~cembre 1984, date limite pour la signature au Siege de 
I'Organisation des Nations Unies, la Convention sera d~pos~e aupr~s du Secr~taire 
g~n~ral de l'Organisation des Nations Unies. 

Sont joints en annexe au pr~sent Acte final 

La d~claration d'accord vis~e au paragrapne 36 ci-dessus (annexe II); et les 
r~solutions ci-apr~s adopt~es par la Conf~rence : 

R~solution rendant nommage au lib~rateur Sim~n Bolivar (annexe III) 57 

R~solution exprimant la reconnaissance de la Conf~rence au Pr~sident, au 
Gouvernement et aux fonctionnaires du Venezuela (annexe IV) 58 

Hommage au Congr~s ampnictyonique de Panama (annexe V) 59 

R~solution sur la mise en place 'infrastructures nationales dans le 
domaine des sciences et des techniques marines et des services 
oc~anograpnques (annexe VI) 6o 

so D~csons prises par la Conf~rence ~ sa l82~me s~ance pl~ni~re, le 
30 aot 1982 et ~ sa l84~me s~ance le 24 septembre 1982. 

s7 Projet de r~solution A/CONF.62/L.3 et Add.l ~ 4, adopt~ par la Conf~rence ~ sa 43~me s~ance pl~n~re, le 22 Ju1llet 1974; ibig., vol. : 

so Proet de r~solution A/CONF.62/L.9, adopt~ par la Conf~rence ~ sa 
5l~me s~ance pl~n~re, le 28 aot 1974; 1pig., vol. I. 

s9» Pro)et d'nommage A/ONF.62/L.15, adopt~ par la Conference ~ sa 
76~me s~ance pl~ni~re, le 17 septemore 1976; pid., vol. VI. 

6o» ProJet de r~solution A/CONF.62/L.127, adopt~ par la Conference ~ sa 
182~me s~ance pl~ni~re, le 30 avril 1982. 
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EN FOI DE QUOI les repr4sentanta ont sign4i le prdsent Acts final.

FAIT A MONTEGO BAY le dix d4cemore mil neuf cent quatre-vingt-deux, en un seul
exemplaire dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, frangais et
russe font igalement foi. Les originaux seront d4pos6s dans les archives du
Secretariat de l'Organisation des Nations Unies.

Le Pr6sident de la Confhrence ;

Le Repr~sentant spdcial du Secrdtaire /., 2
gin~ral aupr~s de la Conf~cence

Le Secr6taire executif de la Conf6rence 3

[Pour les signatures, voir p. 421 du prisent volume.]

I Tommy T. B. Koh.
2 Bernardo Zuleta.
3 David L. D. Hall.
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EN FOT DE QUOI les repr~sentants ont sign~ le pr~sent Acte final. 

FAIT A MONTEGO BAY le dix d~cemore mil neuf cent quatre-vingt-deux, en un seul 
exemplaire dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, fran~ais et 
russe font ~galement foi. Les originaux seront d~pos~s dans les archives du 
Secr~tariat de 1'Organisation des Nations Unies. 

Le Pr~sident de la Conf~rence t heoo0of'% 
Le Repr~sentant sp~cial du Secretaire /;, 

✓�.J_t;f;f. 
g~n~ral aupr~s de la conference:� Ul/,.,,7 �(,.,._ _ 

[Pour les signatures, voir p. 42I du pr~sent volume.] 

I Tommy T. B. Koh. 
2 Bernardo Zuleta. 
3 David L. D. Hall. 
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Annexe I

RESOLUTION I

CREATION DE LA COMMISSION PREPARATOIRE DE L'AUTORITE INTERNATIONALE
DES FONDS MARINS ET DU TRIBUNAL INTERNATIONAL DU DROIT DE LA MER

La troislime Confirence des Nations Unies sur le droit de la mer,

Ayant adopt6 la Convention sur le droit de la mer, qui porte creation de
l'Autorit6 internationale des fonds marins et du Tribunal international du droit de
la met,

Ayant d6cid6 de prendre toutes les mesures possibles pour que l'Autorit4 et le
Tribunal commencent h fonctionner d'une maniire effective et sans ddlai injustifii
et d'arriter les dispositions nfcessaires pour leur entr6e en fonction,

Ayant d~cid6 de crier & ces fins une Commission priparatoire,

Dicide ce qui suit :

1. Il est cr44 une Commission pr6paratoire de l'Autorit6 internationale des
fonds marins et du Tribunal international du droit de la mer. La Commission sera
convoquie par le Secr6taire g6n6ral de l'Organisation des Nations Unies lorsque
50 Etats auront sign6 la Convention ou y auront adh~ri; elle se riunira 60 ]ours au
plus t~t et 90 jours au plus tard apris cette convocation.

2. La Commission se compose des representants des Etats et ce la Namibie,
repr6sent6e par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, qui ont sign6 la
Convention ou y ont adher6. Leas repr~sentants des signataires de l'Acte final
peuvent participer pleinement h ses d~lio6rations en qualit6 d'observateurs mais ne
peuvent participer h la prise de d~cisions.

3. La Commission iit son pr4sident et lea autres memores du Bureau.

4. Lea dispositions du Riglement intirieur de la troisiime Conf~rence des
Nations Unies sur le droit de la mer s'appliquent mutatis mutandis pour ladoption
du riglement intirieur de la Commission.

5. La Commission :

a) itaolit l'ordre du jour provisoire de la premiire session de I'Assemol6e
et du Conseil et, le cas 4chant, fait aes recommandations relatives aux points de
cet ordre du 3our;

D) itaolit un pro3et de riglement int6rieur pour V'Assemol6e et le Conseil;

c) fait des recommandations concernant le budget pour le premier exercice
financier de l'Autoriti;

d) fait des reconmandations concernant les relations entre l'Autorit6 et
l'Organisation des Nations Unies et d'autres organisations internationales;

e) fait des recommandations concernant le Secrltariat de l'Autorit6
conform6ment aux dispositions pertinentes de Ia Convention;

f) entreprend lea 6tudes nicessaires relatives I l'6taolissement du siige
permanent de l'Autoriti et fait des recommandations & ce sujet;

g) Ataolit lea projets de rlgles, riglements et proc6dures n~cessaires pour
que l'Autorit6 puisse commencer & fonctionner, y compris un projet de rglement
concernant la gestion financiire et l'administration interne de l'Autorit;
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Annexe I 

RESOLUTION I 

CREATION DE LA COMMISSION PREPARATOIRE DE L'AUTORITE INTERNATIONALE 
DES FONDS MARINS ET DU TRIBUNAL INTERNATIONAL DU DROIT DE LA MER 

1994 

La troisi~me Conference des Nations Unies sur le droit de la mer, 

Byant adopt~ la Convention sur le droit de la mer, qui porte cr~ation de 
I'Autorit~ Internationale des fonds marins et du Tribunal international du droit de 
la mer, 

Byant d~cid~ de prendre toutes les mesures possibles pour que l'Autorit~ et le 
Tribunal commencent ~ fonctionner d'une mani~re effective et sans d~la± injustifi~ 
et d'arr~ter les dispositions n~cessaires pour leur entr~e en fonction, 

Ayant d~cid~ de cr~er ~ ces fins une Commission pr~paratoire, 

Decide ce qui suit : 

I, Il est cr~~ une Commission pr~paratoire de l'Autorit~ internationale des 
fonds marns et du Tribunal international du droit de la mer. La Commission sera 
convoqu~e par le Secr~taire g~n~ral de 1Organisation des Nations Unies lorsque 
50 Etats auront sign~ la Convention ou y auront adh~r~; elle se r~unira 60 ours au 
plus tot et 90 jours au plus tard apr~s cette convocation. 

2. La Commission se compose des repr~sentants des Etats et ce la Namibie, 
repr~sent~e par le Conseil des Nations Unres pour la Namibie, qu ont sign~ la 
Convention ou y ont adh~r~. Les repr~sentants des signataires de I'Acte final 
peuvent participer pleinement ~ ses d~lib~rations en qualt~ d'observateurs mais ne 
peuvent participer ~ la prise de d~cisions. 

3. La Commission ~lt son pr~sident et les autres meores du Bureau. 

4. Les dispositions du R~glement int~rieur de la trosi~me Conf~rence des 
Nations Unies sur le droit de la mer s'appliquent mutats mutans pour I'adoption 
du r~glement int~rieur de la Commission, 

5. La Commsson : 

a) ~taplit I'ordre du jour provisoire de la premi~re session de l'Assemol~e 
et du Conseil et, le cas ~cn~ant, fait aes recommandations relatives aux points de 
cet ordre du our; 

o) ~taolit un pro)et de r~glement int~rieur pour I'Assembpl~e et le Conseil; 

c) fait des recommandations concernant le budget pour le premier exercice 
financier de !'Autorit~; 

d) fait des recommandations concernant les relations entre 'Autorit~ et 
l'Organisation des Nations Unies et d'autres organisations internationales; 

e) fait des recomnandations concernant le Secr~tariat de I'Autorit~ 
conform~ment aux dispositions pertinentes de la Convention; 

f) entreprend les ~tudes n~cessaires relatives ~ l'~tablissement du si~ge 
permanent de l'Autorit~ et fait des recommandations ~ ce sujet; 

g) ~tablit les projets de r~gles, r~glements et proc~dures n~cessaires pour 
que I'Autorit~ puisse commencer ~ fonctionner, y compris un projet de r~glement 
concernant la geston financi~re et J'administration interne de I'Autorit~; 
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h) exerce les pouvoirs et fonctions qui lui sont divolus en ce qui concerns
le traitement des investissements pr6paratoires par la r6solution II de la
Conf6rence des Nations Unies sur le droit de Ia mer relative aux investissements
pr6paratoires;

i) entreprend des 6tudes sur lea problimes auxquels risquent de se heurter
lea Etats en d6veloppement producteurs terrestres qui sont susceptibles dfitre le
plus gravement affectfs par is production de minhraux provenant de la Zone afin de
r~duire 1 un minimum leurs difficult4s et de lea aider & opirer lVa3ustement
6conomique n6cessaire, y compris des 6tudes sur la cr6ation d'un fonds de
compensation; elle soumet des recommandations A l'Autoriti sur ces questions.

6. La Commission a la capacit6 juridique qul lui eat nicessaire pour exercer
sea fonctions et atteindre sea buts tels qu'ils sont 6nonc6s uans la prisente
r6solution.

7. La Commission pout crier les organes suosidlaires qui lui sont
n6cessaires pour exercer sea fonctions et elle d6termine leurs attributions et
arrite leur riglement int6rieur. Elle pout 4galement faire appel, le cas 6cn6ant,
au concours d'experts extfrieurs, conform6ment aux pratiques de l'Organisation des
Nations Unies, pour faciliter lea travaux de tout organe ainsi cr00.

8. La Commission cr~e une commission sp6ciale pour l'Entreprise, cnargde des
fonctions vis~es au paragrapne 12 de la risolution 1I de la troisiime Conffrence
des Nations Unies sur le droit de la mer, relative aux investissements
pr~paratoires. Cette commission sp6ciale prend toutes lea mesures n6cessaires pour
que lEntreprise commence aussit6t que possible i fonctionner d'une manlire
effective.

9. La Commission crie une commission sp6ciale charg6e dl tudier lea
prool6mes auxquels risquent de se heurter les Etats en diveloppement producteurs
terrestres qui sont susceptioles dtre le plus gravement affeczis par la
production de min6raux provenant de la Zone et lui confie leas fonctions vis6es au
paragrapne 5, lettre i).

10. La Commission 6tablit un rapport contenant les recommandations i
presenter 1 la r~union des Etats Parties convoqu6e confor6ment h l'article 4 de
l'anexe VI de la Convention au sujet des dispositions pratiques A prendre en vue
de la cr6ation du Tribunal international du droit de la mer.

11. La Commission 6taolit un rapport final sur toutes les questions relevant
de son mandat, sous r6serve du paragraphe 10, at le pr~sente 1 l'Assemb6e lots de
sa premiere session. Toutes les mesures devant itre prises sur l base ou rapport
doivent l'tre en conformit6 avec les dispositions de la Convention concernant les
pouvoirs et fonctions d~volus aux diff6rents organes de l'Autorit6.

12. La Commission so riunit au SiAge de l'Autorit6 si lea installations sont
prites; elle so r6unit aussi souvent qulil est nicessaire pour exercer diligemment
ses fonctions.

13. La Commission demeure en fonction jusqu'& la fin de la premiire session
de l'Assembl4e, apris quoi sea biens et archives sont transfir~s A l'Autorit6.

14. Sous riserve de Vapprooation do l'Assemblfe gfn6rale des Nations Unies,
lea dipenses de la Commission seront imput6es sur le budget ordinaire de
l'Organisation des Nations Unies.

15. Le Secrftaire gin6ral de l'Organisation des Nations Unies met A IS
disposition de la Commission lea services de secritariat qui peuvent itre
n6cessaires.

16. Le Secrtaire gin6ral de l'Organisation des Nations Unies porte
l'attention de l'Assemblde g6n~rale is prdsente r6solution, at notamment ses
paragraphes 14 et 15, pour suite 1 donner.
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h) exerce les pouvoirs et fonctions qui lui sont d~volus en ce qui concerne 
le tratement des investssements pr~paratoires par la r~solution II de la 
Conference des Nations Unies sur le droit de la mer relative aux investissements 
pr~paratores; 

i) entreprend des ~tudes sur les probl~mes auxquels risquent de se heurter 
les Etats en d~veloppement producteurs terrestres qui sont susceptibles d'~tre le 
plus gravement affect~s par la production de min~raux provenant de la Zone afin de 
r~duire ~ un minimum leurs difficult~s et de les aider ~ op~rer I'austement 
~conomique n~cessare, y comprs des ~tudes sur la cr~ation d'un fonds de 
compensation; elle soumet des recommandations ~ l'Autorit~ sur ces questions. 

6. La Commission a la capacit~ juridique qui lui est n~cessaire pour exercer 
ses fonctions et atteindre ses buts tels qu'ils sont ~nonc~s aans la pr~sente 
r~solution. 

7. La Commission peut cr~er les organes subsidiaires qui lui sont 
n~cessaires pour exercer ses fonctions et elle d~termine leurs attributions et 
arr~te leur r~glement int~reur. Elle peut ~galement faire appel, le cas ~cn~ant, 
au concours d'experts ext~rieurs, conform~ment aux pratiques de I'Organisation des 
Nations Unes, pour facliter les travaux de tout organe ains cr~~. 

8. La Commission cr~e une commission sp~ciale pour l'Entreprise, cnarg~e des 
fonctons vs~es au paragrapne l2 de la r~solution II de la troisi~me Conf~rence 
des Nations Unies sur le drot de la mer, relative aux investissements 
pr~paratores. Cette conmsson sp~cale prend toutes les mesures n~cessares pour 
que I'Entreprse commence aussit~t que possible ~ fonctonner d'une man~re 
effective. 

9. La Commission cr~e une commission sp~ciale cnarg~e d'~tudier les 
prool~mes auxquels risquent de se neurter les Etats en d~veloppement producteurs 
terrestres qui sont susceptples d'~tre le plus gravement affect~s par la 
production de min~raux provenant de la Zone et lui confie les fonctons vs~es au 
Paragrapne 5, lettre ). 

10. La Commission ~tablt un rapport contenant les recommandations ~ 
pr~senter ~ la r~union des Etats Parties convoqu~e conform~ment ~ l'article 4 de 
l'annexe VI de la Convention au sujet des dispositions pratiques ~ prendre en vue 
de la cr~aton du Tribunal international du droit de la mer. 

Ii. La Commission ~tablit un rapport final sur toutes les questions relevant 
de son mandat, sous r~serve du paragraphe I0, et le pr~sente ~ l'Assembl~e lors de 
sa premi~re session. Toutes les mesures devant ~tre prises sur la base au rapport 
doivent '~tre en conformit~ avec les dispositions de la Convention concernant leg 
pouvoirs et fonctions d~volus aux diff~rents organes de l'Autorit~. 

l2. La Commission se r~unit au Si~ge de l'Autorit~ si les installations sont 
pr~tes; elle se r~unit aussi souvent qu'il est n~cessaire pour exercer diligemment 
ses fonctions. 

3. La Commission demeure en fonction jusqu'~ la fin de la premi~re session 
de l'Assembl~e, apr~s quoi ses biens et archives sont trangf~r~s ~ l'AutorIt~. 

I4. Sous r~serve de l'approbation de l'Assembl~e g~n~rale des Natons Unies, 
les d~penses de la Commission seront imput~es sur le budget ordinaire de 
J'organisation des Nations Unies. 

15. Le Secr~taire g~n~ral de I'Organisation des Nations Unies met ~ la 
disposition de la Commission les services de secr~tariat qui peuvent ~tre 
n~cessaires. 

16. Le Secr~taire g~n~ral de 1'Organisation des Nations Unies porte ~ 
l'attention de l'Assembl~e g~n~rale la pr~sente r~solution, et notamment ses 
paragraphes ±4 et l5, pour suite ~ donner. 

Vol. 1835, 1-31363 



322 United Nations - Treaty Series - Nations Unies - Recueil des Traits 1994

RESOLUTION II

SUR LES INVESTISSEMENTS PREPARATOIRES DANS DES ACTIVITES
PRELIMINAIRES RELATIVES AUX NODULES POLYMETALLIQUES

La troisi4me Confirence des Nations Unies sur le droit de la mer,

Ayant adopt6 la Convention sur le droit de la mer (ci-apr~s dinomm~e "la
Convention"),

Ayant cr46 par I& r6solution I la Commission pr6paratoire de l'Autorit6
internationale des fonds marins et du Tribunal international du droit de la mer
(ci-apr~s dinommie "la Commission'), et l'ayant cnargie d'4laborer lea projets de
rigles, r4glements at proc4dures n6cessaires pour que l'Autorit6 puisse commencer A
fonctionner, ainsi que de faire des recommandations en vue dassurer rapidement le
ddmarrage effectif des activitis de l'Entreprise,

D~sireuse de prendre des dispositions pour que des Etats et d'autres entit6s
puissent, avant l'entr6e en vigueur de la Convention, effectuer des investissements
d'une maniire compatiole avec le r6gime international privu A la partie XI de la
Convention et aux annexes qui sly rapportent,

Reconnaissant la n6cessiti de faire en sorte que l'Entreprise dispose des
ressources financi'res, des techniques et des compdtences dont elle a besoin pour
itre & mime de menor des activitis dans la Zone au mime rytnme que les Etats et les
autres entitis vis6es A llalin6a pr6cident,

D~cide ce qui suit :

1. Aux fins de la prisente r6solution

a) on entend par "investisseur pionnier"

i) la France, l'Inde, le Japon et l'Union des R6publiques socialistes
sovi6tiques, ou l'une de leurs entreprises d'Etat o,: toute personne
physique ou morale ayant la nationalLt6 dlun de ces Etats ou
effectivement contr8le par lui ou par un de sea ressortissants,
condition que l'Etat en question signe la Convention et que cet
Etat ou lentreprise d'Etat ou Ia personne physique ou morale ait
investi, avant le ler ]anvier 1983, lldquivalent d'au moins
30 millions de dollars des Etats-Unis (dollars constants de 1982)
dans des activitis priliminaires, et ait consacr6 10 p. 100 au
mons do ce montant 1 l localisation, i l'tude topograpnique et
l'4valuation du secteur visi au paragraphs 3, lettre a);

ii) quatre entitis dont lea composantes, qu'il s'agisse de personnes
physiques ou morales 1) , ont la nationaliti d'un ou plusieurs 2-
Etats suivants ou sont effectivement contr8l6es par un ou plusieurs
d'entre eux ou par leurs ressortissants : Belgique, Canada,
Etats-Unis d'Amirique, Italie, Japon, Pays-Bas, Rlpuollque fid6rale
d-Allemagne et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
a condition que l'Etat ou les Etats certificateurs signent la

Convention et que llentit6 concern6e ait, avant le
ler janvier 1983, investi lea montants spicifiis au point i), dans
les activit4s qui y sont visdes;

1) Pour leur identxti et leur composition, voir "Mise en valeur des ressources

de fonds marins : activilt6s rlcentes des consortiums internationaux" et addendum,
publil par le Dipartement des affaires iconomiques et sociales de l'Organisation
dea Nations Unies (ST/ESA/10

7
et Add.i).
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RESOLUTION II 

SUR LES INVESTISSEMENTS PREPARATOIRES DANS DES ACTIVITES 
PRELIMINAIRES RELATIVES AUX NODULES POLYMETALLIQUES 

La troisi~me Conf~rence des Nations Unies sur le droit de la mer, 

Avant adopt~ la Convention sur le droit de la mer (ci-apr~s d~nomm~e la 
Convention), 

Avant gr~~ par la r~solution I la Commission pr~paratoire de l'Autorit~ 
internationale des fonds marins et du Tribunal international du droit de la mer 
(ci-apr~s d~nomm~e la Commission), et layant cnarg~e d'~laborer les projets de 
rdgles, rdglements et proc~dures n~cessaires pour que l'Autorit~ puisse commencer ~ 
fonctionner, ainsi que de faire des recommandations en vue d'assurer rapidement le 
d~marrage effectif des activit~s de I'Etreprise, 

D~sireuse de prendre des dispositions pour que des Etats et d'autres entit~s 
puissent, avant l'entr~e en gueur de la Convention, effectuer des investissements 
d'une mani~re compatiole avec le r~gme international pr~vu ~ la partie XI de la 
Convention et aux annexes qui s'y rapportent, 

Reconnaissant la n~cessit~ de faire en sorte que l'Entreprise dispose des 
ressources financi~res, des techniques et des comp~tences dont elle a besoin pour 
~tre ~ m~me de mener des actit~s dans la Zone au m~me rytnme que les Etats et les 
autres entit~s vis~es ~ l'alin~a pr~c~dent, 

p~cide ce qui suit 

l. Aux fins de la pr~sente r~solution : 

a) on entend par "investsseur pionnier 

i) la France, l'Inde, le Japon et )'Union des R~publiques socialistes 
sovi~tiques, ou lune de leurs entreprises d'Etat o zoute personre 
physique ou morale ayant la nationalt~ d'un de ces Etats ou 
effectivement control~e par lu ou par un de ses ressortissants, ~ 
condition que I'Etat en question signe la Convention et que cet 
Etat ou l'entreprise d'Etat ou la personne physique ou morale at 
investi, avant le er Janvier 1983, l'~quvalent d'au moins 
30 millions de dollars des Etats-Unis (dollars constants de 1982) 
dans des activit~s pr~liminaires, et ait consacr~ 10 p. 100 au 
mons de ce montant ~ la localisation, ~ l'~tude topograpnque et ~ 
l'~valuation du secteur vis~ au paragraphe 3, lettre a); 

) quatre entt~s dont les composantes, qu'l s'agisse de personnes 
physiques ou morales 9 , ont la nationalit~ d'un ou plus»eurs ee 
Etats suivants ou sont effectivement control~es par un ou plusieurs 
dentre eux ou par leurs ressortssants : Belgique, Canada, 
Etats-Unis d'Am~rique, Itale, Japon, Pays-Bas, R~puolque f~d~rale 
d'Allemagne et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, ~ condition que I'Etat ou les Etats certificateurs signent la 
Convention et que l'entit~ concern~e ait, avant le 
ler janvier 1983, investi les montants sp~cifi~s au point 1), dans 
les activit~s qui y sont vis~es; 

1 Pour leur identit~ et leur composition, vor Mise en valeur des ressources 
des fonds arins : activit~s r~centes des consortums internationaux" et addendum, 
publi~ par le D~partement des affares ~conomiques et sociales de I'Organisation 
des Nations ~mes (ST/ESA/I07 et Add.i). 
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iii) tout Etat en diveloppement qui signe la Convention ou toute
entreprise d'Etat ou personne physique ou morale ayant la
nationalit6 d'un tel Etat ou effectivement contr8l~e par lui ou sea
ressortissants, ou tout groupe des catigories pr6cit~es qui, avant
le ler janvier 1985, a investi lea montants sp~cifi~s au point i),
dans les activit~s qui y sont vises;

Les droits d'un investisseur pionnier peuvent itre transmis A son
successeur.

b) on entend par 'activit6s prhliminaires* les actions entreprises, les

engagements financiers et sutres, les recherches, lea 6tudes, les travaux de
synthise, les travaux d'ing~nilrie at autres activitis touchant Vicentification,
la d6couverte, leanalyse et 11vluation syst6matique de gisements de nodules
polymhtalliques ainsi que la d~termination de la possioilit6 technique et de la
viabilit4 6conomique de leur exploitation. Les activit6s pr6liminaires
comprennent :

i) toute activiti d'ooservation ou d'fvaluation en mar visant
itablir et A documenter Ia nature, la forme et la teneur des
nodules polymitalliques de mfime qua l'emplacement des gisements at
la concentration de nodules, ainsi qua les facteurs 4cologiques et
techniques et tous autres facteurs appropriis dont il faut tenir
compte avant l'exploitation;

ii) le pr~livement de nodules polymftalliques dans la Zone en vue de !a
conception, de la faorication et de l'essai du mat~riel A utiliser
pour lexploitation des gisements de nodules polym6talliques.

c) on entend par Etat certificateur" un Etat qui signe la Conven::on e: a.;
certifie qu'un investisseur plonnier, vis-i-vls duquel il est dans la mime position
qu'un Etat patronnant une demande confornmient h l'article 4, de lannexe III de la
Convention, a d~pens6 les montants spicififs A la lettre a);

d) on entend par "nodules polymitalliques" l'une des ressources de Ia Zone,
constitu6e par des dip6ts ou concrhtions 1 la surface des fonds ma:ins o, 3us:e
en-dessous, sous forme de nodules contenant du manganise, du nicKel, du cooalt e:
du culvre;

e) on entend par "secteur dlactiviths priliminaires" un secteur attriDu6 par
la Commission A un investisseur pionnier pour qulil y mine des activxt6s
pr6lizinaires conformfment a Ia pr6sente risolution. La superficie de ce secteur
ne doit pas dfpasser 150 000 Kilom~tres carr~s. L'investisseur pionnier restitue,
par fractions successives, une portion du secteur d'activit6s pr~liminaires qui
redevient partie intdgrante de la Zone, salon le calendrier suivant :

i) trois ans au plus apr~s Is date d'attribution, une fraction du
secteur attribu6 6gale A 20 p. 100 de sa superficie;

ii) cinq ans au plus apras la date d'attribution, une fraction
suppl6mentaire du secteur attribu6 i6gale h 10 p. 100 de sa
superficie;

iii) nuit ans apris Ia date d'attribution du secteur ou celle de Ia
d6livrance de l'autorisation de production, la premiere de ces deux
dates 6tant retenue, une fraction suppl6mentaire du secteur
attribu6 4gale h 20 p. 100 de sa superficie, ou une fraction plus
importante, de manitre que la superficie du secteur d'exploitation
ne d6passe pas celle d6termin~e conform~ment aux rlgles, riglements
et proc~dures de l'Autorit6;

f) les termes "Zone", "Autorit6", "activit6s men6es dans la Zone" et
"ressources" ont la mime signification que dans le Convention.
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ii) tout Etat en d~veloppement qui signe la Convention ou toute 
entreprise d'Etat ou personne physique ou morale ayant la 
natonalit~ d'un tel Etat ou effectivement control~e par ui ou ses 
ressortissants, ou tout groupe des cat~gories pr~cit~es qui, avant 
le er janvier 1985, a investi les montants sp~cifi~s au point i), 
dans les activit~s qui y sont vis~es; 

Les droits d'un investisseur pionnier peuvent ~tre transmis ~ son 
successeur. 
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b) on entend par activit~s pr~liminaires les actions entreprises, les 
engagements financiers et autres, les recherches, les ~tudes, les travaux de 
synth~se, les travaux d'ng~n~re et autres activt~s touchant I'centf1cation, 
la d~couverte, l'analyse et I'~valuation syst~matique de gisements de nodules 
polym~talliques ans que la d~termination de la possipilit~ technique et de la 
viabilit~ ~conomique de leur exploitation. Les activit~s pr~limnaires 
comprennent ; 

i) toute activit~ d'observation ou d'~valuation en mer vsant ~ 
~tablir et ~ documenter la nature, la forme et la teneur des 
nodules polym~tallques de m~me que l'emplacement des gsements et 
la concentration de nodules, ainsi que les facteurs ~cologques et 
techniques et tous autres facteurs appropri~s dont l faut ten1r 
compte avant l'exploitation 

ii) le pr~l~vement de nodules polym~talliques dans la Zone en vue de la 
conception, de la fabrication et de l'essa du mat~rel ~ utiliser 
pour l'exploitation des gsements de nodules polym~tall1ques, 

c) on entend par "Etat certificateur" un Etat qui s;gne la Convert:on e: <- 
certifie qu'un investisseur pionnier, vis-~-vis duquel l est dans la m~me position 
qu'un Etat patronnant une demande conform~ment ~ l'article 4, de l'annexe III de la 
Convention, a d~pens~ les montants sp~cif~s ~ la lettre a) 

d) on entend par "nodules polym~talliques June des ressources de la Zoe, 
consttu~e par des ~p~ts ou concr~tons ~ la surface des fonds marns o Juste 
en-dessous, sous forme de nodules contenant du manganese, du ncrel, du cobalt e 
du cuvre; 

e) on entend par "secteur d'activt~s pr~lminaires" un secteur attrou~ par 
la Comnission ~ un nvestisseur pionnier pour qu'il y m~ne des activit~s 
pr~lminaires conform~nent ~ la pr~sente r~solution. La superfce de ce secteur 
ne doit pas d~passer 150 000 Kilometres carr~s. L'investisseur pionnier restitue, 
par fractions successives, une portion du secteur d'activit~s pr~liminaires qui 
redevent partie int~grante de la Zone, selon le calendrier suivant t 

i) trois ans au plus apr~s la date d'attribution, une fraction du 
secteur attribu~ ~gale ~ 20 p. 100 de sa superficie; 

ii) cinq ans au plus apr~s la date d'attribution, une fraction 
suppl~mentaire du secteur attribu~ ~gale ~ 10 p. 100 de sa 
superficie 

iii) huit ans apr~s la date d'attribution du secteur ou celle de la 
d~livrance de l'autorisation de production, la premiere de ces deux 
dates ~tant retenue, une fraction suppl~mentaire du secteur 
attribu~ ~gale ~ 20 p. 100 de sa superficie, ou une fraction plus 
importante, de mani~re que la superficie du secteur d'exploitation 
ne d~passe pas celle d~termin~e conform~ment aux r~gles, r~glements 
et proc~dures de l'Autorit~ 

f) les termes "Zone, Autorit~, activit~s men~es dans la Zone et 
"ressources ont la m~me signification que dans la Convention, 
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2. Dis que la Commission commence f fonctionner, tout Etat qui a sign6 la
Convention peut lui pr6senter, en son nom propre ou au nom de toute entit6 ou
entreprise d'Etat ou personne physique ou morale vis4e au paragraphe 1, lettre a),
une demande dlenregistrement en qualit4 d'investisseur pionnier. La Commission
enregistre le demandeur en qualit6 d~investisseur pionnier si la demande :

a) eat accompagn6e, dana le cas d'un Etat signataire, d'une dfclaration
certifiant le montant de linvestissement vis6 au paragraphe 1, lettre a) , ou, dana
tous lea autres cas, d'une attestation de ces montents d6livr6e par un ou plusieurs
Etats certificateurs; et

b) eat conforme aux autres dispositions de la pr6sente r~solution, y compris
celles du paragraphe 5.

3. a) Cnaque demande doit couvrir un secteur, pas nicessairement d'un seul
tenant, ayant une superficie totale et une valeur commerciale estimative
suffisantes pour permettre deux opirations d'extraction miniire. La demande dolt
indiquer lea coordonn6es permettant de d6limiter le secteur et de le diviser en
deux parties de valeur commerciale estimative 4gale, et comprendre toutes lea
donnies dont dispose le demandeur sur lea deux parties du secteur. Ces donn~es
portent notamment sur lea levhs, lea 6chantillons, la concentration de nodules
polym~talliques et la teneur en m6taux des nodules. En ce qui concerne ces
donnies, la Commission et son personnel se conforment aux dispositions de la
Convention et de sea annexes traitant du caracttre confidential des donn~es.

o) Dana lea 45 jours suivant la r6ception des donnies vis4es 1 Is lettre a),
la Commission d6aigne la partie du secteur qui, conformiment 1 la Convention, sera
r6serv6e h des activit&s A mener dans la Zone par l'Autorith par lintermfdiaire de
l'Entreprise ou en association avec des Etats en d6veloppeawnt. L'autre partie du
secteur est attribu6e par 1a Commission & linvestisseur pionnier en tant qus
secteur d'activit~s priliminaires.

4. Un investisseur pionnier ne peut itre enregistri que pour un seul secteur
d'activiths pr6liminaires. Si linvestisseur pionnier est une entit6 composite,
aucune do sea composantes ne peut pr6senter une demands dlenregistrement en qualit6
d'investisseur pionnier A titre individuel ou en vectu du paragrapne I,
lettre a), iii).

5. a) Tout Etat signataire qui envisage de devenir Etat certificateur
s'assure, avant do prisenter des demandes & la Commission en application du
paragraphe 2, qua lea secteurs devant faire lloojet des demandes ne se cnevaucnent
pas ou nlempi~tent pas sur des secteurs d4j& attribu4s en tant qus secteurs
d'activitis pr~liminaires. Les Etats concernfa tiennent la Commission
r6guli&rement et pleinoment informve des tentatives faites pour r6gler les
diffirends risultant du cnevaucnement des secteurs demandis, sinai qus des
r6sultats de ces tentatives.

0) Avant Ventrie an vigueur de la Convention, lea Etats certificateurs
veillent A ce quo lea activit6s priliminaires soient menies d'une mani~re
compatible avec celle-ci.

c) En appliquant la procedure prescrite A Is lettre a) , lea Etats qui
envisagent de devenir Etats certificateurs, avec tous lea demandeurs potentiels,
s'efforcent do r4gler leurs diffirends par la nigociation dans un d6lai
raisonnable. Si oes diff6ronds ne sont pas riglis au ler mars 1983, ces Etats
prennent lea dispositions nicessaxres pour qu'ils soient soumis & la procidure
d'arbitrage obligatoire privue dana le Riglement d'arbitrage de la CNUDCI; cette
procidure doit itre engagie le ler mai 1983 au plus tard et dolt avoir abouti le
lr d6cembre 1984. Si l'un des Etats concernis dicide de ne pas participer 1
IVarbitrage, il ae fait reprisenter par une personne morale ayant sa nationaliti.
Le tribunal arbitral pout, pour un motif valable, prolonger une ou plusieurs fols
de 30 jours le dilai qui lul eat imparti pour rendre sa sentence.
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2. D~s que la Commission commence ~ fonctionner, tout Etat qui a sign~ la 
Convention peut lu pr~senter, en son nom propre ou au nom de toute entit~ ou 
entreprise d'Etat ou personne physique ou morale vis~e au paragraphe l, lettre a), 
une demande d'enregstrement en qualit~ d'investisseur pionnier. La Commission 
enregistre le demandeur en qualit~ d'investisseur pionnier si la demande : 

a) est accompagn~e, dans le cas d'un Etat signataire, d'une d~claration 
certifiant le montant de l'investissement vis~ au paragraphe l, lettre a), ou, dans 
tous les autres cas, d'une attestation de ces montants d~livr~e par un ou plusieurs 
tats certificateurs; et 

b) est conforme aux autres dispositions de la pr~sente r~solution, y compris 
celles du paragraphe 5. 

3. a) Cnaque demande doit couvrir un secteur, pas n~cessairement d'un seul 
tenant, ayant une superficie totale et une valeur commerciale estimative 
suffisantes pour permettre deux op~rations d'extraction mini~re. La demande doit 
indiquer les coordonn~es permettant de d~limiter le secteur et de le diviser en 
deux parties de valeur commerciale estimative ~gale, et comprendre toutes les 
donn~es dont dispose le demandeur sur les deux parties du secteur. Ces donn~es 
portent notamment sur les lev~s, les ~chantillons, la concentration de nodules 
polym~talliques et la teneur en m~taux des nodules. En ce qui concerne ces 
donn~es, la Commission et son personnel se conforment aux dispositions de la 
Convention et de ses annexes traitant du caract~re confidentiel des donn~es. 

o) Dans les 45 J0urs suvant la r~ception des donn~es vis~es ~ ls lettre a), 
la Commission d~signe la partie du secteur qui, conform~ment ~ la Convention, sera 
r~serv~e ~ des actvit~s ~ mener dans la Zone par l'Autorit~ par l'inters~diaire de 
I'Entreprise ou en association avec des Etats en d~veloppement. L'autre partie du 
secteur est attribu~e par la Commission ~d l'investisseur pionnier en tant que 
secteur d'activit~s pr~liminaires. 

4. Un investisseur pionnier ne peut ~tre enregistr~ que pour un seul secteur 
d'activit~s pr~liminaires. Si l'investisseur pionnier est une entit~ composite, 
aucune de ses composantes ne peut pr~senter une demande d'enregstrement en qualit~ 
d'investisseur pionnier ~ titre individuel ou en vertu du paragrapne l, 
lettre a), iii). 

5, a) Tout Etat signataire qui envisage de devenir Etat certificateur 
s'assure, avant de pr~senter des demandes ~ la Commission en application du 
paragrapne 2, que les secteuts devant faire l'oojet des demandes ne se cnevaucnent 
pas ou n'empitent pas sur des secteurs d~~ attribu~s en tant que secteurs 
d'activit~s pr~liminaires, Les Etats concern~s tiennent la Commission 
r~guli~rement et pleinement inform~e des tentatives faites pour r~gler les 
diff~rends r~sultant du cnevaucnement des secteurs demand~s, ainsi que des 
r~sultats de ces tentatives. 

o) Avant I'entr~e en vgueur de la Convention, les Etats certificateurs 
veillent ~ ce que les activit~s pr~liminaires soient men~es d'une man±~re 
compatible avec celle-ci. 

c) En appliguant la proc~dure prescrite ~ la lettre a), les tats qui 
envisagent de devenir Etats certificateurs, avec tous les demandeurs potentiels, 
s'efforcent de r@gler leurs dff~rends par la n~gociation dans un d~lai 
raisonnable. Si ces diff~rends ne sont pas r~gl~s au ler mars 1983, ces Etats 
prennent les dispositions n~cessaires pour qu'ils soient soums ~ la proc~dure 
d'arbitrage obligatoire pr~vue dans le R~glement d'arbitrage de la CNUDCI; cette 
proc~dure dot @tre engag~e le ler mai 1983 au plus tard et dot avoir about le 
ler d~cembre 1984. Si l'un des Etats concern~s d~cide de ne pas partciper ~ 
l'aroitrage, il se fait repr~senter par une personne morale ayant sa nationalt~. 
Le tribunal arbitral peut, pour un motif valable, prolonger une ou plusieurs fos 
de 30 ours le d~lai qui lu est impart1 pour rendre sa sentence. 
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d) Lorsqulil dicide & quel demandeur doit itre attriou6 tout ou part:e de
cnaque secteur en litige, le triounal aroitral doit aboutir une solution 3uste e:
6quitable compte tenu, pour chaque demandeur qui est partie a,; diffirend, des
facteurs suivants :

i) d~p8t des listes des coordonnies auprbs de l'E:at ou des Etats qui
envisagent de devenir Etats certificateurs, au plus tard h la date
de l'adoption de l'Acte final ou au ler Janvier 1983, la date la
plus proche 6tant retenuei

ii) continuiti et ampleur des activit6s d63& menies en ce qui concerne
chaque partie de secteur en litige et lensemole de cnacun des
secteurs demandis;

iii) date h laquelle chaque investisseur pionnier concernA ou son
pr6:dceoeeur ou l'une des composantes d'une entite a entrepris des
activitis en mar dans le secteur demand4,

iv) co~t, en dollars constants des Etats-Unis, des activit6s concernant

chaque partie de secteur en litige et l'ensemble de chacun des
secteurs demand6s;

v) chronologie des activit6s d6j& menfes at leurs aspects qualitatifs.

6. Un investisseur pionnier enregistr6 conformiment A la pr6sente r6solution
a le droit exclusif, & compter de la date d'enregistrement, de mener des activit6s
pr~liminaires dans le secteur d'activitds pr6liminaires qui lui a 6t6 attribui.

7. a) Tout investisseur qul d~pose une demande d'enregistrement en tant
qu'investisseur pionnier verse un droit de 250 000 dollars des Etats-Unis & la
Commission. Loraque Vinvestisseur pionnier soumet & l'approbation de l'Autorit6
un plan de travail relatif h l'exploration et A l'exploitation, le droit visa A
l'article 13, paragrapne 2, de l'annexe III de la Convention est de 250 000 dollars
des Etats-Unis.

b) Cnaque investisseur pionnier enregistri est assujetti i un droit annuel
forfaitaire d'un million de dollars des Etats-Unis a compter de Is date
d'attrxbution du secteur d'activitis priliminaires. Ce droit est vers6 &
l'Autoriti par linvestisseur pionnier los de llapprooation de son plan de travail
relatif i Vexploration et a llexploitation. Les clauses financi4res de ce plan de

travail sont ajust~es pour tenir compte des sommes verses en application du
pr6sent paragrapne.

c) Cnaque investisseur pionnier enregistr& accepte de consacrer
p6riodiquement au secteur d'activit6s prliminaires qui lui a it6 attribui, jusqu'h
ce que son plan de travail ait iti approuv4 conform4ment au paragraphe 8, des
d4penses dont le montant est ddtermin6 par la Commission. Ce montant devrait itre
en rapport avec la superficie de ce secteur et du mfime ordre que celui des dipenses
qu'engagerait un exploitant de bonne foi se proposant d'entreprendre 32exploi-
tation commerciale du secteur dans un dilai raisonnable.

8. a) Dans lea six mois qui suivent la date d'entr6e en vigueur de la
Convention et la dflivrance par la Commission, conformiment au paragraphe 11, d'un
icertificat de conformiti avec la pr6sente r6solution, l'investisseur pionnier ainsi
enregistri pr~sente & V'Autoriti une demande d'approbation d'un plan de travail
relatif & l'exploration at & l'exploitation conform6ment a la Convention. Ce plan
de travail doit itre conforme et est soumis aux dispositions pertinentes de Ia
Convention et aux r~gles, riglements at procedures de l'Autorit6, notamment en ce
qui concerne lea conditions relatives aux op6rations, leg obligations financiires
at lea engagements A prendre en matiire de transfert de techniques. Si le plan de
travail satisfait A ces exigences, ha demande est approuv6e par l'Autorit6.

Vol. 1835, 1-31363

1994 United Nations Treaty Series • Nations Unies Recueil des Trait~s 325 

d) Lorsqu'il d~cide ~ quel demandeur doit ~tre attribu~ tout ou part:e de 
cnaque secteur en litige, le tribunal aroitral dot aboutir ~ une solution uste e 
quitable compte tenu, pour chaque demandeur qui est partie a. difi~rend, des 
facteurs suivants ; 

i) d~pt des listes des coordonn~es aupr~s de l'E:at ou des Etats qui 
envisagent de devenir Etats certificateurs, au plus tard ~ la date 
de I'adoption de l'Acte final ou au ler Janvier 1983, la date la 
plus proche ~tant retenue 

i) contnut~ et apleur des actvit~s d~~ men~es en ce qui concerne 
chaque parte de secteur en litige et l'ensemble de cnacun des 
secteurs demand~s; 

iii) date ~ laquelle chaque investisseur pionner concern~ ou sor 
pr~d~cesseur ou lune des composantes d'une entit~ a entrepris des 
activitds en mer dans le secteur demand~ 

iv) co~t, en dollars constants des Etats-Unis, des activit~s concernant 
chaque partie de secteur en litige et l'ensemble de chacun des 
secteurs demand~s; 

v) chronologle des activit~s d~j~ men~es et leurs aspects qualitatifs. 

6. Un investisseur pionnier enregistr~ conform~ment ~ la pr~sente r~solution 
a le droit exclusif, ~ compter de la date d'enregistrement, de mener des activit~s 
pr~liminaires dans le secteur dactivit~s pr~liminaires qui lui a ~t~ attribu~. 

7, a) Tout investisseur qui d~pose une demande d'enregistrement en tant 
quinvestisseur pionnier verse un droit de 250 000 dollars des Etats-Unis ~ la 
Commission. Lorsque l'investaseur pionnier soumet ~ l'approbation de I'Autorit~ 
un plan de travail relatf ~ l'exploration et ~ l'exploitation, le droit vis~ ~ 
l'article 13, paragrapne 2, de l'annexe III de la Convention est de 250 000 dollars 
des Etats-Unis. 

b) Cnaque investsseur pionnier enregistr~ est assujetti ~ un droit annuel 
forfaitaire d'un million de dollars des Etats-Unis ~ compter de la date 
d'attribution du secteur d'activit~s pr~limnaires. Ce droit est vers~ ~ 
I'Autorit~ par l'investisseur pionnier lors de l'approbation de son plan de travail 
relatif ~ ±'exploration et ~ l'exploitation. Les clauses financ~res de ce plan de 
travail sont ajust~es pour tenir compte des sommes vers~es en application du 
pr~sent paragrapne. 

c) Caque investisseur pionner enregistr~ accepte de consacrer 
p~riodiquement au secteur d'activit~s pr~liminaires qui lui a ~t~ attripu~, jusqu'~ 
ce que son plan de travail ait ~t~ approuv~ conform~ment au paragraphe 8, des 
d~penses dont le montant est d~termin~ par la Commission. Ce montant devrait ~tre 
en rapport avec la superficie de ce secteur et du m~me ordre que celui des d~penses 
qu'engagerait un exploitant de bone foi se proposant d'entreprendre l'exploi 
tation commerciale du secteur dans un d~la rasonnaole. 

8. a) Dans les sx mois qui suivent la date d'entr~e en vgueur de la 
Convention et la d~livrance par la Commission, conform~ment au paragraphe ll, d'un 
certificat de conformit~ avec la pr~sente r~solution, l'investisseur pionnier ainsi 
enregistr~ pr~sente ~ lAutort~ une demande d'approbation d'un plan de travail 
relatif ~ I'exploration et ~ l'exploitation conform~ment ~ la Convention. Ce plan 
de travail dot ~tre conforme et est soumis aux dispositions pertnentes de la 
Convention et aux r~gles, r~glenents et procdures de l'Autorit~, notamment en ce 
qui concerne les conditions relatives aux op~rations, les obligations financ~res 
et les engagements ~ prendre en mati~re de transfert de techniques. Si le plan de 
travail satisfat ~ ces exigences, la demande est approuve par l'Autorit~. 
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0) Lorsqu'une demande est prisent4e en application de la lettre a) , par une
entiti autre qu'un Etat, l'Etat ou lea Etats certificateurs sont consid~ris comme
patronnant cette demande aux fins de l'article 4, de l'annexe III de la Convention,
et assument lea ooligations qui leur incombent i ce titre.

C) Un plan de travail relatif A lexploration at A l'exploitation ne peut
itre approuvi si l'Etat certificateur nlest pas Partie A la Convention. Dana le
cas des entit~s visies au paragraphe i, lettre a), xi), le plan de travail n'est
approuv6 quo si tous les Etats dont relivent lea personnes physiques ou morales qui
sont lea composantes de ces entit6s sont Parties 1 la Convention. Si l'un de ces
Etats ne ratifie pas la Convention dans un dilai de six mois A compter de la date A
laquelle il a regu de l'Autorit6 une notification lui signifiant qu'une demande
pr6sent6e ou patronn~e par lui est on souffrance, il perd sa qualit6 d'investisseur
pionnier ou d'Etat certificateur, selon le cas, A moins que le Conseil de
l'Autoriti ne d6cide, 1 la majorit6 des trois quarts de sea memores presents et
votants, de prolonger ce d6lai, la piriode de prolongation ne pouvant excider
six mois.

9. a) Pour la d4livrance des autorisations de production conform~ment A
l'article 151 de la Convention at i l'article 7 de lannexe III de celle-ci, lea
investisseurs pionniers dont les plans de travail ont 6t6 approuvis ont priorxt4i
sur tous lea demandeurs autres que l'Entreprise, qui a droit A une autorisation de
production pour deux sites miniers, y compris celle visie A l'article 151,
paragrapne 5, de la Convention. Lorsque chacun des investisseurs pionniers a
ootenu une autorisation de production pour son premier site minier, l'article 7,
paragraphe 6, de l'annexe III de la Convention relatif A la priorit6 A accorder A
l'Entreprise s-applique.

b) Une autorisation de production est dilivr6e A chaque investisseur
pionnier dans les 30 jours suivant la date A laquelle celui-ci a notifi6 A
l'Autoritk qu'il dimarrerait la production commerciale dans les cinq ans. Si pour
des raisons ind4pendantes de sa volont4, un investisseur pionnier nest pas en
mesure de d4imarrer cette production dans lea cinq ans, il demande un dilai
suppl6mentaire i la Commission jurxdique at technique. Celle-ci lui accorde un
dilai suppl4mentaire non reconductible d'une durie maximale de cinq ans si elle
constate qulil n'est pas on mesure de dimarrer une production commerciale viable
dana le d6lai initialement pr6vu. Le prisent alinea n'empiche an rien l'Autorit6
d'accorder h l'Entreprise ou i tout autre investisseur pionnier qui lui a notifi6
son intention de dimarrer la production commerciale dans un dlai de cinq ans, la
priorit6 sur un demandeur qui a obtenu un d6lal supplmentaire.

c) Si l'Autorit4, apris r6ception de la notification visie 1 la lettre o)
constate quo le ddmarrage de Ia production commerciale dans les cinq ans
entralnerait un dipassement du plafond de production pr6vu 1 l'artxcle 151,
paragraphes 2 A 7, de la Convention, le demandeur conserve ia priorit6 sur tout
autre demandeur pour la dilivrance de la procnaine autorisation de production
compatible avec ce plafond de production.

d) Lorsque plusLeurs investisseurs pionniers pr6voient, dens leurs demandes
d'autorisations de production, de dimarrer simultan6ment la production commerciale
et quo cette simultan~it6 est incompatiole avec l'article 151, paragrapnes 2 h 7,
de la Convention, i'Autorit6 le notifie i ces investisseu:s. Dans les trols mois
qui suivent la notification, ceux-ci d6cident s'ils vont se partager le tonnage
autoris6, et de quelle maniire.

e) Si, en application de la lettre d), les investisseurs pionniers concern6s
dicident de ne pas se partager le tonnage autorisi, ils conviennent d'un ordre dq
pcioriti entre eux pour la dilivrance des autorisations de production; ce nest
queapr~s d6livrance de ces autorisations qulil peut itre donn6 suite aux demandes
d'autorisations, pr~sent~es ultirieurement.
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t) Lorsqu'une demande est pr~sent~e en application de la lettre a), par une 
entt~ autre qu'un Etat, I'E&at ou les Etats certificateurs sont consid~r~s comme 
patronnant cette derande aux fins de l'article 4, de l'annexe III de la Convention, 
et assument les obligations qui leur incombent ~ ce titre. 

c) Un plan de travail relatif ~ I'exploration et ~ l'exploitation ne peut 
@tre approuv~ sI I'Etat certificateur n'est pas Partie ~ la Convent:on. Dans le 
cas des entit~s vis~es au paragrapne l, lettre a), i), le plan de travail n'est 
approuv~ que si tous les Etats dont rel~vent les personnes physiques ou morales qui 
sont les composantes de ces entit~s sont Parties ~ la Convention. Si l'un de ces 
Etats ne ratifie pas la Convention dans un d~lai de six mois ~ compter de la date ~ 
laquelle il a re~u de l'Autorit~ une notification lui signifiant qu'une demande 
pr~sent~e ou patronn~e par lu est en souffrance, il perd sa qualit~ d'investisseur 
pionnier ou d'Etat certificateur, selon le cas, ~ moins que le Conseil de 
l'Autorit~ ne d~cide, ~ la majorit~ des trois quarts de ses memores pr~sents et 
votants, de prolonger ce d~la1, la p~riode de prolongation ne pouvant exc~der 
six mois. 

9. a) Pour la d~lvrance des autorisations de production conform~ment ~ 
l'article l5l de la Convention et ~ l'article 7 de l'annexe III de celle-ci, les 
investisseurs pionniers dont les plans de travail ont ~t~ approuv~s ont priort~ 
sur tous les demandeurs autres que l'Entreprise, qui a droit ~ une autorisation de 
production pour deux sites mniers, y compris celle vis~e ~ l'article l5l, 
paragraphe 5, de la Convention. Lorsque chacun des investisseurs pionniers a 
obtenu une autorisation de production pour son premier site miner, l'article 7, 
paragraphe 6, de l'annexe III de la Convention relatif ~ la priorit~ ~ aocorder ~ 
I'Entreprise s'applique. 

D) Une autorisation de production est d~livr~e ~ chaque investisseur 
pionnier dans les 30 jours suivant la date ~ laquelle celui-ci a notifi~ ~ 
I'Autorit~ qu'il d~marrerait la production commerciale dans les cinq ans. Si pour 
des raisons ind~pendantes de sa volont~, un investisseur pionnier n'est pas en 
mesure de d~marrer cette production dans les cinq ans, il demande un d~la1 
suppl~mentaire ~ la Commission juridique et technique. Celle-cI lui accorde un 
d~lai suppl~mentaire non reconductible dune dur~e maximale de cinq ans s elle 
constate qu'il n'est pas en mesure de d~marrer une production commerciale viable 
dans le d~lai initialement pr~vu. Le pr~sent alin~a n'emp~che en rien l'Autorit~ 
d'accorder ~ l'Entreprise ou ~ tout autre investisseur pionnier qui lui a notifi~ 
son intention de d~marrer la production commercale dans un d~la de cinq ans, la 
priorit~ sur un demandeur qui a optenu un d~la1 suppl~mentaire. 

c) Si l'Autort~, apr~s r~ception de la notification vis~e ~ la lettre b), 
constate que le d~narrage de la production commerciale dans les cinq ans 
entrainerait un d~passement du plafond de production pr~vu ~ l'article l5l, 
paragraphes 2 ~ 7, de la Convention, le demandeur conserve ia priort~ sur tout 
autre demandeur pour la d~livrance de la procnaine autorisation de production 
compatible avec ce plafond de production. 

d) Lorsque pluseurs nvestisseurs pionniers pr~voient, dans leurs demandes 
d'autorisations de production, de d~marrer simultan~ment la production commerciale 
et que cette simultan~it~ est incompatiole avec l'article ll, paragrapnes 2 ~ 7, 
de la Convention, l'Autorit~ le notifie ~ ces nvestisseurs. Dans les trcis mois 
qui suivent la notification, ceux-ci d~cident s'ils vont se partager le tonnage 
autoris~, et de quelle man~re. 

e) Si, en application de la lettre d), les investisseurs pionniers concern~s 
d~cident de ne pas se partager le tonnage autoris~, ils conviennent d'un ordre de 
priorit~ entre eux pour la d~lvrance des autorisations de production; ce n'est 
qu'apr~s d~lvrance de ces autorisations qu'il peut ~tre donn~ suite aux demandes 
d'autorisations, pr~sent~es ult~rieurement. 
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f) Si, en application de la lettre d), les investisseurs pionniers concern~s

ddcident de se partager le tonnage autoris6, l'Autorit6 d~livre A chacun d'eux une
autorisation de production pour la quantit6 r~duite dont ils sont convenus. En
pareil cas, lAutorit6 approuve n6anmoins lea objectifs de production 6nonc~s dans

la demande de chaque demanoeur, qu'elle autorise I porter sa production au maximum
pr~vu d~s lots que le plafond de production le permet aux demandeurs en
concurrence. I1 nest donn& suite aux demandes d'autorisations de production
prisent~es ultirieurement que lorsque les conditions requises par le prdsent alin4a
sont remplies at que la r~duction de production impose aux demandeurs en
concurrence en application du pr6sent alin~a a 6ti levee.

g) Si lea demandeurs en concurrence ne parviennent pas I se mettre d'accord
dana le d~lai pr~vu, l'affaire est rdgl~e imm~diatement par lea moyens pr6vus au
paragrapne 5, lettre c), selon lea critires 6nonces a l'article 7, paragraphes 3
et 5, de l'annexe III de la Convention.

10. a) Les droits acquis par des entit~s ou des personnes physiques ou

morales, ayant la nationalit6 ou soumises au contr6le effectif d'un Etat ou d'Etats
qui ont perdu leur qualut6 d'Etat certificateur, deviennent caducs i moins que
l'investisseur pionnier ne change de nationaliti et n~obtienne le patronage d'un
autre ou d'autres Etats dana lea six mois, comme privu A la lettre c).

b) Un investisseur pionnier peut renoncer A la nationalit6 qulil av
- 

-- a-
patronage dont .1 ofnfficiait au moment oCi il a 6t6 enregistr6 en qualit6
d'investisseur pionnier at adopter Ia nationalit6 et obtenir is patronage de tout

Etat Partie a la Convention par lequel il eat effectivement contral& au sens du
paragraphe 1, lettre a).

c) Un cnangement de nationalit6 at de patronage conforme au present
paragraphe n'affecte aucunement lea droits ou le rang de priorit accord6s a un
investisseur plonnier en vertu des paragrapnes 6 ot 8.

11. La Commission :

a) d~livre 1 cnaque investisseur pionnier lea certificats de conformit6
vis~s au paragrapha 8; et

b) inclut dans son rapport final visi au paragraphs 11 de la risolution I de
la Confirence, des renseignements d~taill6s concernant tous lea investisseurs
pionniers enregistris et tous lea secteurs dlactivitis pr6lminaires attriouis en
application de la pr6sente r6solution.

12. Afin que l'Entreprise soit en mesure de mener des activitis dans la Zone
au m4ime rythme qua lea Etats et d'autres entitis

a) cnaque investisseur pionnier enregistri

i) entreprend, h la requfte de la Commission, des activit6s
d'exploration dana la partie du secteur d6fini dans sa demande qui

est r6serv~e, en application du paragraphe 3, aux activits A mener
dana Ia Zone par l'Autorit6 par l'interm~diaire de 1'Entreprise ou
en association avec des Etats en d6veloppement, moyennant
remboursement des d~penses entraln~es par ces activit6s
d'exploration, major6es d'un int~rft annual de 10 p. 100;

ii) assure la formation 1 tous lea niveaux du personnel d6sign6 par la
Commission;

iii) s'engage, avant l'entrfe en vigueur de la Convention, A s'acquitter
des obligations pr~vues par celle-ci en mati6re de transfert des
techniques;
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f) Si, en application de la lettre d), les investisseurs pionniers concern~s 
d~cident de se partager le tonnage autoris~, I'Autorit~ d~livre ~ chacun d'eux une 
autorisation de production pour la quantit~ r~duite dont 1ls sont convenus. En 
pareil cas, l'Autorit~ approuve n~anmoins les objectifs de production ~nonc~s dans 
la demande de chaque demanaeur, qu'elle autorise ~ porter sa production au maximum 
pr~vu d~s lors que le plafond de production le permet aux demandeurs en 
concurrence. Il n'est donn~ suite aux demandes d'autorisations de production 
pr~sent~es ult~rieurement que lorsque les conditions requises par le pr~sent alin~a 
sont remplies et que la r~duction de production impos~e aux demandeurs en 
concurrence en application du pr~sent alin~a a ~t~ lev~e. 

g) SI les demandeurs en concurrence ne parviennent pas ~ se mettre d'accord 
dans le d~lai pr~vu, l'affaire est r~gl~e imm~diatement par les moyens pr~vus au 
paragrapne 5, lettre c), selon les crit~res ~nonc~s ~ l'article 7, paragraphes 3 
et 5, de l'annexe III de la Convention. 

I0. a) Les droits acquis par des entit~s ou des personnes physiques ou 
morales, ayant la nationalit~ ou soumises au contr~le effectif d'un Etat ou d'Etats 
qui ont perdu leur qualit~ d'Etat certificateur, deviennent caducs ~ moins que 
I'investisseur pionner ne change de nationalit~ et n'obtienne le patronage d'un 
autre ou d'autres Etats dans les six mois, comme pr~vu ~ la lettre c). 

b) Un investisseur pionnier peut renoncer ~ la nationalit~ qu'il es+ 6" an 
patronage dont l bn~ficiat au moment o~ il a ~t~ enreglstr~ en qualit~ 
d'investisseur pionnier et adopter la nationalit~ et obtenir le patronage de tout 
Etat Partie ~ la Convention par lequel l est effectivement control~ au sens du 
paragraphe , lettre a). 

c) Un cnangement de nationaiit~ et de patronage conforme au pr~sent 
paragraphe n'affecte aucunement les droits ou le rang de prorit~ accord~s ~ un 
nvestisseur pionner en vertu des paragrapnes 6 et 8. 

l1. La Commission : 

a) d~livre ~ cnaque investisseur pionnier les certificats de conformt~ 
vis~s au paragrapne 8; et 

b) inclut dans son rapport final vis~ au paragrapne ll de la r~solution I de 
la Conf~rence, des renseignements d~taill~s concernant tous les nvestisseurs 
pionners enregistr~s et tous les secteurs d'activt~s pr~liminaires attripu~s en 
application de la pr~sente r~solution. 

I2. Afin que l'Entreprise soit en mesure de mener des activt~s dans la Zone 
au m~me rytnme que les Etats et d'autres entt~s t 

a) cnaque investisseur ponner enregistr~ ; 

i) entreprend, ~ la requ~te de la Commission, des activit~s 
d'exploration dans la partie du secteur d~fini dans sa demande qui 
est r~serv~e, en application du paragrapne 3, aux activit~s ~ mener 
dans la Zone par l'Autorit~ par l'interm~diaire de I'Entreprise ou 
en association avec des Etats en d~veloppement, moyennant 
remboursement des d~penses entrain~es par ces activit~s 
d'exploration, major~es d'un int~r~t annuel de 20 p. 100; 

ii) assure la formation ~ tous les niveaux du personnel d~sign~ par la 
Commission 

iii) s'engage, avant l'entr~e en vigueur de la Convention, ~ s'acquitter 
des obligations pr~vues par celle-ci en mati~re de transfert des 
techniques; 
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b) cfaque Etat certificateur :

i) fait en sorte de mettre A la disposition de lEntreprise, aprs
lentr6e en vigueur de la Convention et en temps opportun, lea
moyens financiers nicessaires, conformfment h la Convention; et

ii) rend piriodiquement compte A la Commission 4e ses activitis ainsi
que de celles des entit~s ou personnes pnysiques ou morales qui
relivent de lui.

13. L'Autorit6 et sea organes reconnaissent et respectent lea droits et

obligations d4coulant de la pr6sente r4solution et se conforment aux d4cisions
prises par la Commission en application de celle-ci.

14. Sans pr6judice du paragraphe 13, la pr6sente r6solution s'applique
jusqu&& l'entr~e en vigueur de la Convention.

15. La pr~sente r4solution ne porte en rien atteinte aux dispositions de
1article 6, paragraphe 3, lettre c), de lannexe III de la Convention.

RESOLUTION III

La troisi~me Conf4rence des Nations Unies sur le droit de la mer,

Compte tenu de la Convention sur le droit de la mer,

Ayant pr~sente & lesprit la Charte des Nations Unies, en particulier son
Article 73,

1. DZclare que

a) dans le caa dlun territoire dont le peuple nla pas acc6d6 A la pleine
ind4pendance ou h un autre r6gime d'autonomie reconnu par lea Nations Unies, ou
d'un territoire sous domination coloniale, les dispositions relatives A des droits
ou int~r6ts vis6s dane l Convention sont appliqu6es au profit du peuple de ce
territoire dans le but de promouvoir sa prosp~rit4 et son d6veloppement)

b) en cas de diffdrend entre Etats au sujet de la souverainet4 sur un
territoire auquel slapplique la pr6sente r~solution et A propos duquel
l'Organisation des Nations Unies a recommand4 des moyens de riglement splcifiques,
des consultations ont lieu entre lea parties A ce diff6rend en ce qui concerne

l'exercice des droits vis6s A la lettre a). Lors de ces consultations, les
intfrcts du peuple du territoire concerni sont un 416ment fondamental & prendre en
considlration. Quelle que soit la forme sous laquelle ces droits sont exerc6s, il
eat tenu compte des r6solutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies,
sans prejudice de la position de toute partie au diff6rend. Les Etats concernds
font tout leur possible pour conclure des arrangements provisoires de caractzre
pratique et ne font rien qui puisse compromettre le riglement d~finitif du
diffirend ou y faire obstacle.

2. Prie le Secr6taire gCn~ral de l'Organisation des Nations Unies de porter

la pr~sente risolution & l'attention de tous leas Membres de l'Organisation et des
autres participants & la Confrence, ainsi que des principaux organes de
l'Organisation, en leur demandant de sly conformer.
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b) chaque Etat certificateur : 

i) fait en sorte de mettre ~ la disposition de l'Entreprise, apr~s 
I'entr~e en vigueur de la Convention et en temps opportun, Jes 
moyens financiers n~cessaires, conform~ment ~ la Convention; et 

ii) rend p~riodiquement compte ~ la Commission de ses activit~s ainsi 
que de celles des entit~s ou personnes pnysiques ou morales qui 
rel~vent de Aul. 
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13. L'Autort~ et ses organes reconnaissent et respectent Jes droits et 
obligations d~coulant de la pr~sente r~solution et se conforment aux d~cisions 
prises par la Commission en application de celle-ci. 

14. Sans pr~judice du paragraphe 13, la pr~sente r~solution s'applique 
jusqu'~ l'entr~e en vigueur de la Convention. 

15. La pr~sente r~solution ne porte en rien atteinte aux dispositions de 
'article 6, paragrapne 3, lettre c), de l'annexe III de la Convention. 

RESOLUTION III 

La troisi~me Conf~rence des Nations Unies sur le droit de la mer, 

Compte tenu de la Convention sur le droit de la mer, 

Byant pr~sente ~ l'esprit la Cnarte des Nations Unies, en particulier son 
Article 73, 

I. p~glare gue t 

a) dans le cas d'un territoire dont le peuple n'a pas acc~d~ ~ la pleine 
ind~pendance ou ~ un autre r~gime d'autonomie reconnu par les Nations Unies, ou 
dun territoire sous domination coloniale, les dispositions relatives ~ des droits 
ou int~r~ts vis~s dans la Convention sont appliqu~es au profit du peuple de ce 
territoire dans le but de promouvoir sa prosp~rit~ et son d~veloppement; 

b) en cas de diff~rend entre Etats au sujet de la souverainet~ sur un 
territoire auquel s'applique la pr~sente r~solution et ~ propos duquel 
J'Organisation des Nations Unies a recommand~ des moyens de r~glement sp~cifiques, 
des consultations ont lieu entre les parties ~ ce diff~rend en ce qui concerne 
l'exercice des droits vis~s ~ la lettre a). Lors de ces consultations, Jes 
int~r~ts du peuple du territoire concern~ sont un ~l~ment fondamental ~ prendre en 
cons id~ration. Quelle que soit la forme sous laquelle ces droits sont exerc~s, il 
est tenu compte des r~solutions pertinentes de I'Organisation des Nations Unies, 
sans pr~judice de la position de toute partie au diff~rend. Les Etats concern~s 
font tout leur possible pour conclure des arrangements provisoires de caract~re 
pratique et ne font rien qui puisse compromettre le r~glement d~finitif du 
diff~rend ou y faire obstacle. 

2. Prie le Secr~taire g~n~ral de I'Organisation des Nations Unies de porter 
la pr~sens ~solution ~ l'attention de tous les Membres de 1Organisation et des 
autres participants ~ la Conf~rence, ains que des principaux organes de 
I'Organisation, en leur demandant de s'y conformer. 
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RESOLUTION IV

La troisikme Confirence des Nations Unies sur le droit de la mer,

Consid~rant que lea mouvements de libration nationale ont it6 invites h
participer A la Conf6rence en tant qulooservateurs conform~ment h l'article 62 de
son r~glement int6rieur,

D~cide que les mouvementa de liberation nationale qui ont particip6 h is
troisi~me Conf6rence des Nations Unies Sur le droit de la mer pourront aigner
l'Acte final de la Conffrence en leur qualt6 d'ooservateurs.
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La troisi~me Conf~rence des Nations Unies sur le droit de la mer, 

Consid~rant que les mouvements de lib~ration nationale ont ~t~ invit~s ~ 
participer ~ la Conf~rence en tant qu'observateurs conform~ment ~ 'article 62 de 
son r~glement int~rieur, 

D~cide que les mouvements de lib~ration nationale qui ont particip~ ~ la 
troisi~me Conf~rence des Nations Unies sur le droit de la mer pourront signer 
I'Acte final de la Conf~rence en leur qualt~ d'observateurs. 
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Annexe II

DECLARATION O INTERPRETATION CONCERNANT UNE METHODE DETERMINEE A
APPLIQUER POUR FIXER LE REBORD EXTERNE DE LA MARGE CONTINENTALE

La troisi~me Conf6rence des Nations Unies sur le droit de is mer,

Consid6rant les caract6ristiques particuli4res que pr~sente la marge
continentale d'un Etat lorsque : 1) la distance moyenne A laquelle se situe
l'isobathe de 200 m~tres ne d~passe pas 20 milles marins; 2) la plus grande partie
des rocnes s6dimentaires de la marge continentale se trouvent au-dessous du
glacis; et

Tenant compte de l'injustice dont cet Etat serait victime si l'article 76 de
la Convention 6tait appliqu6 A sa marge continentale, en ce sens que la moyenne
matnh6matique de Vipaisseur des roches s~dimentaires le long d'une ligne trac&e &
la distance maximum autorisie par les dispositions du paragraphe 4, lettre a), i)
et ii) , dudit article et cens~e repr6senter la totaliti du reord externe de la
marge continentale ne serait pas inf6rieure & 3 500 m4tres et que plus de la moiti6
de la marge serait par consiquent exclue;

Reconnalt que cet Etat peut, nonoostant les dispositions de l'article 76,
fixer le reoord externe de sa marge continentale en reliant par des lignes droites
d'une longueur n'exc~dant pas 60 milles marins des points fixes d~finis par des
coordonn6es de lacituce e de longitude, h chacun desquels 16paisseur des roches
s6dimentaires ne sera pas inf~rieure A 1 000 mitres.

Lorsqu'un Etat fixe le rebord externe de sa marge continehtale en appliquant
la m6thode pr6vue A l'alinia pric6dent de la pr6sente d~claration, cette m~tbode
peut itre utilis6e igalement par un Etat voisin pour d6limiter le rebord externe de
sa marge continentale sur un 61ment g6ologique commun; la limite ext6rieure
suivrait alors, sur ledit 616ment, une ligne trac6e 1 la distance maximum autoris6e
conform6ment A larticle 76, paragrapne 4, lettre a), points i) et ii). Le long de
laquelle la moyenne matn~matique de lipaisseur des roches s6dimentaires ne serait
pas infirieure & 3 500 mitres.

La Confirence orie la Commission cnarg6e des limites du plateau continental,
cr66e conform6ment a 1'annexe I de la pr6sente Convention, de s'inspirer des
termes de la pr6sente d~cla:ation lorsquelle formulera ses recommandations sur les
questions relatives & la fixation du rebord externe de is merge continentale de ces
Etats dans la partie sud du golfe du Bengale.
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Consid~rant les caract~ristques particuli~res que pr~sente la marge 
continentale d'un Etat lorsque : l) la distance moyenne ~ laquelle se situe 
l'isobathe de 200 m~tres ne d~passe pas 20 milles marins 2) la plus grande partie 
des rocnes s~dimentaires de la marge continentale se trouvent au-dessous du 
glacis; et 

Tenant compte de l'injustice dont cet Etat serait victime si l'article 76 de 
la Convention ~tait appliqu~ ~ sa marge continentale, en ce sens que la moyenne 
math~matique de l'~paisseur des roches s~dimentaires le long d'une ligne trac~e ~ 
la distance maximum autoris~e par les dispositions du paragraphe 4, lettre a), i) 
et ii), dudit article et cens~e repr~senter la totalit~ du reoord externe de la 
marge continentale ne serait pas inf~rieure ~ 3 500 m~tres et que plus de la moiti~ 
de la marge serait par cons~quent exclue; 

Reconnaft que cet Etat peut, nonobstant les dispositions de l'article 76, 
fixer le reoord externe de sa marge continentale en reliant par des lignes droites 
dune longueur n'exc~dant pas 60 milles marins des points fixes d~finis par des 
coordonn~es de latituae et de longitude, ~ chacun desquels l'~paisseur des roches 
s~dimentaires ne sera pas inf~rieure ~ 1 000 metres. 

Lorsqu'un Etat fixe le rebord externe de sa marge continentale en appliquant 
la m~thode pr~vue ~ l'al1n~a pr~c~dent de la pr~sente d~claration, cette m~thode 
peut ~tre utilise ~galement par un Etat voisin pour d~limiter le rebord externe de 
sa marge continentale sur un ~l~ment g~ologiqgue commun; la limite ext~rieure 
suivrait alors, sur led1t ~l~ment, une ligne trac~e ~ la distance maximum autors~e 
conform~ment ~ l'article 76, paragrapne «, lettre a), points 1) e: 1i). Le long de 
laquelle la moyenne matn~mazique de l'~paisseur des roches s~dimentaires ne serait 
pas inf~rieure ~ 3 500 m~tres. 

La Con:~rence pre la Commission cnarg~e des imites du plateau continental, 
cr~~e conform~ment ~ l'annexe I! de la pr~sente Convention, de s'inspirer des 
termes de la pr~sente d~claration lorsqu'elle formulera ses recommandations sur les 
questions relatives ~ la fixation du rebord externe de la marge continentale de ces 
Etats dans la partie sud du golfe du Bengale. 
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Annexe III

HOMMAGE AU LIBERATEUR SIMON BOLIVAR

La troisijme Conf~rence des Nations Unies sur le droit de la mer,

Consid6rant que le 24 juillet 1974 sera C614br6 un nouveau jour anniversaire
de la naissance du lib6rateur Sim6n Bolivar, pr6curaeur visionnaire de
llorganisation internationale, dont is figure historique a un caract~re universel,

Considirant en outre que loeuvre du lib4irateur Sim6n Bolivar, bas6e sur lea
principes de Ia libert6 et de la justice comme fondements de la paix et du progris
des peuples, a laise6 une marque ind6libile dans i1histoire et constitue une source
permanente dlinspiration,

Dicide de rendre, en siance plfnxire de la troisiime Confrence des Nations
Unies sur le droit de la mer, un hoamage puolic d'admiration et de respect au
lib6rateur Sim6n Bolivar.
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La troisi~me Conference des Nations Unies sur le droit de la mer, 

Consid~rant que le 24 juillet 1974 sera c~l~br~ un nouveau jour anniversaire 
de la naissance du lib~rateur Simon Bolivar, pr~curseur visionnaire de 
I'organisation internationale, dont la figure historique a un caract~re universel, 

Consid~rant en outre que oeuvre du Jib~rateur Sim~n Bolivar, bas~e sur les 
principes de la libert~ et de la justice comme fondements de la paix et du progr~s 
des peuplea, a laiss~ une marque ind~l~bile dans l'histoire et constitue une source 
permanente d'inspiration, 

D~cide de rendre, en s~ance pl~n~re de la troisi~me Conf~rence des Nations 
Un±es a.fe adroit de la mer, un homage public d'admiration et de respect au 
lib~rateur S1mbn Bolivar. 
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Annexe IV

RESOLUTION EXPRIMANT LA RECONNAISSANCE DE LA CONFERENCE AU PRESIDENT,
AU GOUVERNEMENT ET AUX FONCTIONNAIRES DU VENEZUELA

La troisitme Conference des Nations Unies sur le droit de la mer,

Tenant compte du fait que sa deuxi~me session slest tenue dans la ville de
Caracas, Derceau de Sim6n Bolivar, lib~rateur de cinq nations, qui a consacr6 sa
vie h lutter pour Is libre d6termination des peuples, V'igalit6 entre lea Etats et
la justice, expression de la destin6e commune,

Ayant conscience, avec une vive reconnaissance, de lleffort extraordinaire du
Gouvernement et du peuple v~n~zu6liens qui a permis 1 la Conference de se r6unir
dans 1'esprit de fraternit6 le plus favorable et dans des conditions mat6rielles
incomparables,

D~cide :

1. D'exprimer 1 Son Excellence le Pr6sident de la Ripuolique du Venezuela,
au President et aux membres de la Commission d'organisation de la Conf4rence ainsi
qu'au Gouvernement et au peuple v~nizuiliens as profonde reconnaissance pour
l'hospitalit6 inouoliable qulils ont offerte;

2. D'exprimer lespoir que les id6aux de justice sociale, dlsgalit6 entre
lea nations et de solidarit6 entre les peuples pr6n6s par le lib4rateur
Sim6n Bolivar traceront l'orientation des travaux futurs de Is Conf6rence.
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Tenant compte du fait que sa deuxi~me session s'est tenue dans la ville de 
Caracas, berceau de Simon Bolivar, lb~rateur de cinq nations, qui a consacr~ sa 
vie ~ lutter pour la libre d~termination des peuples, l~galit~ entre les Etats et 
la justice, expression de la destin~e ccmmune, 

Rant conscience, avec une vive reconnaissance, de l'effort extraordinaire du 
Gouvernement et du peuple v~n~zu~liens qui a perms ~ la Conference de se r~unir 
dans l'esprit de fraternit~ le plus favorable et dans des conditions mat~rielles 
incomparables, 

I. D'exprimer ~ Son Excellence le Pr~sident de la R~publique du Venezuela, 
au Pr~sident et aux membres de la Commission d'organisation de la Conf~rence ainsi 
qu'au Gouvernement et au peuple v~n~zu~liens sa profonde reconnaissance pour 
1'hospitalit~ inouoliable qu'ils ont offerte; 

2. D'exprimer l'espoir que les id~aux de justice sociale, d'~galit~ entre 
les nations et de solidarit~ entre les peuples pron~s par le lib~rateur 
Simbn Bolivar traceront l'orientation des travaux futurs de la Conference. 
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Annexe V

HOMNAGE AU CONGRES AMPHICTYONIQUE DE PANAMA

La troisiime Conf6rence des Nations Unies sur le droit de la mer, r6unie pour
sa cinquiime session,

Consid6rant que l'ann6e 1976 coincide avec le cent cinquantiime anniversaire
du Congr&s amphictyonique de Panama, convoqui par le libirateur Sim6n Bolivar dans
le dessein louable et visionnaire d'unir les peuples d'Am6rique latine,

Consid4irant en outre qu'un esprit d'universalit6 a pr6sid au Congr~s de
Panama, dont lea memres, faisant oeuvre de pr6curseurs, ont pr6vu que seules
l'union et la coopiration riciproque permettent de pr6server la paix et de
promouvoir le d6veloppement des nations,

Considirant 4galement que le Congris de Panama ivoque les prestigieuses et
constructives ampnictyonies grecques et annonce Vesprit oecuminique et crfateur
des Nations Unies,

Dcide de rendre, en siance pliniire de la cinquiime session de la troisiime
Confirence des Nations Unies sur le droit de la mer, un hommage puolic au Congr~s
amphictyonique de Panama en reconnaissance de son importance et de sa signification
nistorique.

Vol. 1835, 1-31363

1994 United Nations - Treaty Series • Nations Unies -Recueil des Trait~s 

Annexe V 

HOMMAGE AU CONGRES AMPHICTYONIQUE DE PANAMA 

333 

La troisi~me Conference des Nations Unies sur le droit de lamer, r~unie pour 
sa cinqui~me session, 

Consd~rant que I'ann~e 1976 coincide avec le cent cinquanti~me anniversaire 
du Congr~s amphictyonique de Panama, convoqu~ par le lib~rateur Sim~n Bolivar dans 
le dessein louable et visionnaire d'unir les peuples d'Am~rique latine, 

Consid~rant en outre qu'un esprit d'universalit~ a pr~sid~ au Congr~s de 
Panama, dont les memores, faisant oeuvre de pr~curseurs, ont pr~vu que seules 
l'union et la coop~ration r~ciprogue permettent de pr~server la paix et de 
promouvoir le d~veloppement des nations, 

Consid~rant @gelement que le Congr~s de Panama ~voque les prestigieuses et 
constructives amptctyonies grecques et annonce l'esprit oecum~nique et cr~ateur 
des Nations Unies, 

D~cide de rendre, en s~ance pl~ni~re de la cinqui~me session de la troisi~me 
Cont&Ras es Nations Un1es sur le droit de la mer, un nomage public au Congr~s 
amphictyonique de Panama en reconnaissance de son importance et de sa signification 
nistorique. 
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Annexe VI

RESOLUTION SUR LA MISE EN PLACE D'INFRASTRUCTURES NATIONALES DANS
LE DOMAINE DES SCIENCES ET DES TECHNIQUES MARINES DES SERVICES

OCEANOLOGIQUES

La troisiqme Confirence des Nations Unies sur le droit de la mer,

Reconnaissant que la Convention sur le droit de la mer a pour but d'4tablir un
nouveau rigime des mers et des ocians qui contribue 1 linstauration d'un ordre
iconomique international juste et 6quitable privoyant l'utilisation pacifique de
lespace ocianique, Is gestion et l'utilisation 6quitables et rationnelles de sea
ressources et l'6tude, la protection et la sauvegarde du milieu marn,

Consid~rant que le nouveau rigime doit tenir compte, en particulier, des
besoins et des int6rits spjciaux des pays en d~veloppement, qulil slagisse de pays
c8tiers, sans littoral ou giographiquement d4savantagis,

Consciente des progras rapides accomplis actuellement dana le domaine des
sciences et des tecnniques marines ainsi que de la n6cessiti que les pays en
d6veloppement, qulil slagisse de pays c6tiers, sans littoral ou g6ographiquement
disavantagis, y participent afin que puissent itre atteints les objectifs
susmentionnis,

Convaincue que, sl l'on ne prend pas des mesures d'urgence, l'6cart entre pays
d6veloppis et pays en diveloppement dana le domaine des sciences et des techniques
marines s'accentuera encore, ce qui compromettrait lea fondements mimes du nouveau
r6gime,

Estimant que, pour tirer le parti optimal des nouvelles possinilit~s de
diveloppement social et iconomique offertes par Is nouveau r6gime, il faudrait
notauent prendre des mesures sur le plan national et international pour renforcer
la capaciti des diff~rents pays dana le domaine des sciences et des techniques
marines et des services oc6anologiques, particuliirement celles des pays en
d~veloppement, afin d'assurer l'assimilation rapide et l'application efficace des
connaissances scientifiques et tecnniques auxquelles xis ont accis,

Considirant que des centres nationaux at rigionaux pour lea sciences et
tecnnques mar-nes devralent tre ies principales institutions permettant aux
Etats, en particulier aux pays en d6veloppement, d'encourager et de mener des
activitis de rechercne scientifique marine et dlacquirir et de diffuser lea
techniques marines,

Reconnaissant le r~le particuller des organisations internationales
comp4tentes privues par La Convention sur le droit de : mer, notamment pour ce gui
eat de l'itanlissement et du d6veloppement de centres nationaux et r6gionaux pour
lea sciences et lea techniques marines,

Notant que I'action menie actuellement dana le cadre du systime des
Nations Unies en matiire de formation, d'iducation et d'assistance dana le domaine
des sciences et des tecnniques marines et des services oceanologiques est bien loin
de rdpondre aux besoins actuels et sera tout 1 fait insuffisante pour faire face
aux besoins d6coulant de l'entr6e en vigueur de Is Convention sur le droit de la
mer,

Accueillant avec satisfaction les ricentes initiatives prises par des
organisations internationales en vue de divelopper et de coordonner leurs
principaux programmes d'assistance internationale pour le renforcement de
l'infrastructure des pays en d6veloppement dans le domaine des sciences de la mer,
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La troisi~me Conference des Nations Unies sur le droit de la mer, 

Reconnaissant que la Convention sur le droit de la mer a pour but d'~tablir un 
nouveau r~gime des mers et des oc~ans qui contribue ~ l'instauration d'un ordre 
~conomique international Juste et ~quitable pr~voyant l'utilisation pacifique de 
I'espace oc~anique, la gestion et 'utilisation ~quitables et rationnelles de ses 
ressources et l'~tude, la protection et la sauvegarde du milieu marin, 

Consid~rant que le nouveau r~gime doit tenir compte, en particulier, des 
besoins et des int~r~ts sp~ciaux des pays en d~veloppement, qu'il s'agisse de pays 
c~tiers, sans littoral ou g~ographiquement d~savantag~s, 

Consciente des progr~s rapides accomplis actuellement dans le domaine des 
sciences et des tecnniques marines ains1 que de la n~cessit~ que les pays en 
d~veloppement, qu'il s'agisse de pays c~tiers, sans littoral ou g~ographiquement 
d~savantag~s, y participent afin que puissent ~tre atteints les objectifs 
susmentionn~s, 

Convaincue que, s I'on ne prend pas des mesures d'urgence, l'~cart entre pays 
d~velopp~s et pays en d~veloppement dans le domaine des sciences et des techniques 
marines s'accentuera encore, ce qui compromettrait les fondements m~mes du nouveau 
r~gime, 

Estimant que, pour tirer le parti optimal des nouvelles possibpilit~s de 
d~veloppement social et ~conomique offertes par le nouveau r~gime, il faudrait 
notament prendre des mesures sur le plan national et international pour renforcer 
la capacit~ des diff~rents pays dans le domaine des sciences et des techniques 
marines et des services oc~anologiques, particuli~rement celles des pays en 
d~veloppement, afin d'assurer l'assimilation rapide et l'application efficace des 
connassances scientifiques et tecnniques auxquelles ls onc acc~s, 

Consid~rant que des centres nationaux et r~gionaux pour les sciences et 
tecniques marines devre:err ~rre ies prircpales institutions permettant aux 
Etats, en particulier aux pays en d~veloppement, d'encourager et de mener des 
activit~s de rechercne scientifique marine et d'acqu~rir et de diffuser les 
techniques marines, 

Reconnaissant le r~le particuler des organisations internationales 
comp~tentes pr~vues par la Convention sur le droit dz l: mer, notamer.t pour ce qu: 
est de l'~raolissement et du d~veloppement de centres nationaux et r~gionaux pour 
les sciences et les tecnniques marines, 

Notant que l'action men~e actuellemenc dans le cadre du syst~me des 
Nations Unies en mati~re de formation, d'~ducation et d'assistance dans le domaine 
des sciences et des techniques marines et des services oc~anologques est bien loin 
de r~pondre aux pesons actuels et sera tout ~ fait insuffisante pour faire face 
aux besoins d~coulant de l'entr~e en vigueur de la Convention sur le droit de la 
mer, 

Accueillant avec satisfaction les r~centes initiatives prises par des 
organisations internationales en vue de d~velopper et de coordonner leurs 
principaux programmes d'assistance Internationale pour le renforcement de 
I'infrastructure des pays en d~veloppement dans le domaine des sciences de la mer, 
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1. Invite tous les Etats Membres h accorder une pciorit6 appropri6e dans
leurs plans de d~veloppement, au renforcement de leura services dans Is domains des
sciences et des techniques marines et de lloc6anologie;

2. Invite les pays en diveloppement h Atablir des programmes tendant
promouvoir Is cooperation technique entre eux pour le dhveloppement de leurs
capacit6s dane le domaine des sciences et des techniques marines et des services
oc~anologiques;

3. Prie instamment lea pays industrialis6s d'aider les pays en d~veloppement
A 4laborer et exLcuter leurs programmes de d~veloppement dans Is domaine des
sciences et des tecnniques marines et des services ocfanologiques;

4. Recommande h la Banque Mondiale, aux banques r6gioneles, au Programme des
Nations Unies pour le d6veloppement, au Syst&me de financement des Nations Unies
pour la science et la technique au service du d6veloppement et aux autres
organismes multilat6raux de financement d'augmenter et de coordonner leur aide
financiire aux pays en diveloppement pour l'61aboration et loexicution de grands
programmes visant A renforcer leurs capacit6s dans le domaine des sciences et des
techniques marines et des services oc~anologiques;

5. Recommande I toutes lea organisations internationales comp6tentes du
syst~me des Nations Unies d'61aborer, dens leura domaines de comp6tence respectifs,
des programmes permettant de fournir une assistance aux pays en d~veloppement dana
le domaine des sciences et des techniques marines et des services oc6anologiques et
de coordonner l'exicution de ces programmes A lichelle du systime, en accordant
une attention particulire aux besoins sp6ciaux des pays en diveloppement. qu'il
s'agisse de pays c8tiers, sans littoral, ou g6ograpniquement disavantagis;

6. Prie le Secrdtaire gdn~ral de l'Organisation des Nations Unies de
transmettre la prisente r6solution 1 l'Asaemol6e ginirale 1 sa trente-septi~me
session.
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l. Invite tous les Etats Membres ~ accorder une priorit~ appropri~e dans 
leurs plans de d~veloppement, au renforcement de leurs services dans le domaine des 
sciences et des techniques marines et de l'oc~anologie; 

2. Invite les pays en d~veloppement ~ ~tablir des programmes tendant ~ 
promouvo1±1as Gop~ration technique entre eux pour le d~veloppement de leurs 
capacit~s dans le domaine des sciences et des techniques marines et des services 
oc~anologiques 

3. Prie instament les pays industrialises d'aider les pays en d~veloppement ~ ~laborer et ex~cuter leurs programmes de d~veloppement dans le domaine des 
sciences et des tecnnques marines et des services oc~anologiques; 

4. Recommande ~ la Banque Mondale, aux banques r~gionales, au Programme des 
Nations Un1es pour le d~veloppement, au Syst~me de financement des Nations Unies 
pour la science et la technique au service du d~veloppement et aux autres 
organismes multilat~raux de financement d'augmenter et de coordonner leur aide 
financihre aux pays en d~veloppement pour l'~laboration et l'ex~cution de grands 
programmes isant ~ renforcer leurs capacit~s dans le domaine des sciences et des 
techniques marines et des services oc~anologques; 

5. Recoande ~ toutes les organisations internationales comp~tentes du 
syst~me des Nations Unies d'~laborer, dans leurs domaines de comp~tence respectifs, 
des programmes permettant de fournr une assistance aux pays en d~veloppement dans 
le domaine des sciences et des tecnniques marines et des services oc~anologiques et 
de coordonner l'ex@cution de ces programmes ~ l'~cnelle du syst~me, en accordant 
une attention particuli~re aux besons sp~ciaux des pays en d~veloppement, qu'il 
s'agsse de pays c~tiers, sans littoral, ou g~ograpniquement d~savantag~s; 

6. Pie le Secr~tare g~n~ral de l'organisation des Nations Unies de 
transmettre la pr~sente r~solution ~ l'Assemol~e gin~rale ~ sa trente-septi~me 
session. 
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Appendice

OBSERVATEURS PARTICIPANT A LA CONFERENCE

Etats et territoires

Antilles n~erlandaises (de Is troisi&me session a la reprise de Is septi~me
session, reprise de la huiti6me session, neuviame et onziame sessions)

lies Cook (troisi&me et dixi&me sessions)
Papouasie-Nouvelle-Guin~e (troisiime session)
Seychelles (cinquiime session)
Suriname (troisi6me session)
Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique (de la troisi me a la onzi~me
session)

Mouvements de libDration

African National Congress (Afrique du Sud)
African National Council (Zimbabwe)
Front patriotique (Zimbaowe)
Organisation de lib6ration de la Palestine
Pan Africanist Congress of Azania (Afrique du Sud)
Parti africain pour linddpendance de la Guinge et des Iles
du Cap-Vert (PAIGC)

Seychelles People's United Party (SPUP)
Soutn West Africa People's Organization (SWAPO)

Institutions sp6cialis6es et autres organisations

Organisation internationale du Travail (OIT)
Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO)
Organisation des Nations Unies pour 14ducation, is science et la
culture (Unesco)

Commission oc6anographique intergouvernementale (COI)
Organisation de l'aviation civile internationale (OACI)
Organisation mondiale de la sant6 (OMS)
Banque Mondiale
Union internationale des t46communications (UIT)
Organisation m6t~orologique mondiale (OMM)
Organisation maritime internationale (OMI)
Organisation mondiale de la propri6t6 intellectuelle (OMPI)

Agence internationale de l'4nergie atomique (AIEA)

Organisations intergouvernementales

Banque interam6ricaine de d6veloppeoent
Bureau hydrographique international
Comith juridique consultatif africano-asLatique
Commission permanente pour le Pacifique sud
Commonwealth Secretariat
Communaut6 6conomique de l'Afrique de l'Ouest
Communaut6s europ6ennes
Conseil de l'Europe
Conseil de l'unit6 6conomique arabe
Fonds international d'indemnisation pour les dommages dus A la pollution

par les hydrocarbures
Ligue.des Etats arabes
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OBSERVATEURS PARTICIPANT A LA CONFERENCE 

1994 

Etats et territoires 

Antilles n~erlandaises (de la trois~me session ~ la reprise de la septi~me 
session, reprise de la huiti~me session, neuvi~me et onzi~me sessions) 

Iles Cook (troisi~me et dixi~me sessions) 
Papouasie-Nouvelle-Guin~e (troisi~me session) 
Seychelles (cinqui~me session) 
Suriname (troisi~me session) 
Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique (de la troisi~me ~ la onzi~me 

session) 

Mouvements de lib~ration 

African National Congress (Afrique du Sud) 
African National Council (Zimbabwe) 
Front patriotique (Zimbabwe) 
Organisation de lib~ration de la Palestine 
Pan Africanist Congress of Azania (Afrique du Sud) 
Parti africain pour l'ind~pendance de la Guin~e et des fles 

du Cap-Vert (PAIGC) 
Seychelles People's United Party (SPUP) 
Soutn West Africa People's organization (SWAPO) 

Institutions sp~cialis~es et autres organisations 

Organisation internationale du Travail (0IT) 
Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FA0) 
Organisation des Nations Unies pour l'~ducation, la science et la 

culture (Unesco) 
Comm1ss1on oc~anographique intergouvernementale (COI) 
Organisation de l'aviation civile internationale (OACI) 
Organisation mondiale de la sant~ (OMS) 
Banque Mondiale 
Union Internationale des t~l~communications (UIT) 
Organisation m~t~orologque mondiale (OMM) 
Organisation maritime internationale (0MI) 
Organisation mondiale de la propri~t~ intellectuelle (OMPI) 

• • • 
Agence internationale de l'~nergie atomique (AIEA) 

Organisations intergouvernementales 

Banque interam~ricaine de d~veloppement 
Bureau hydrographique international 
Coit~ juridique consultatif africano-asiatique 
Commission permanente pour le Pacifique sud 
Commonwealth Secretariat 
Communaut~ ~conomique de l'Afr1que de l'Ouest 
Communaut~s europ~ennes 
Conseil de l'Europe 
Conseil de l'unit~ ~conomique arabe 
Fonds international d'indemnisation pour les dommages dus ~ la pollution 

par les hydrocarbures 
Ligue des Etats arabes 
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Organisation de coopiration et de d6veloppement 6conomiques
Organisation de la Conference islamique
Organisation des Etats am~ricains
Organisation des pays arabes exportateurs de p6trole
Organisation des pays exportateurs de p~trole
Organisation de l'unit6 africaine
Saudi-Sudanese Red Sea Joint Commission
Soci6t6 andine de d6veloppement

Organisations non gouvernementales

Cat6gorie I

Alliance coop6rative internationale
Cnamore de commerce internationale
Confederation internationale des syndicats libres
Confid~ration mondiale du travail
Congras du monde islamique
Conseil international des agences bDn6voles
Conseil international des femmes
F6d6ration mondiale des associations pour lea Nations Unies
F4dration mondiale des villes )umel~es - Cites unies
Mouvement international de Is jeunesse et des 6tudiants pour lea Nations Unies

Catigorie II

Alliance baptiste mondiale
Alliance mondiale des unions chr6tiennes f~minines
Alliance universelle des unions cnr6tiennes de jeunes gens
Assistance mutuelle des entreprises p6troliires gouvernementales
latino-am6ricaines (ARPEL)

Association du droit international
Association du transport a6rien international
Association internationale de i'h8tellerie
Association internationale du barreau
Association internationale pour is lioert6 religieuse
Association latino-amkricaine des institutions financixres de d~veloppement
Association mondiale des f6d6ralistes mondiaux
Association pour le diveloppement international (ADI)
Centre de la paix mondiale par le droit
Ctwuare internationale de la marine marobande
Comit6 oonsultatif mondial de la Soci6t6 des anis
Commission 6" aglises pour lea affaires internationales du Conseil

oecuaseique
Commission internationale de juristes
Communaut6 internationale Behalie
Conseil interam6ricain du commerce et de la production
Conseil international des unions scientifiques
Conseil international du droit de lenvironnement
C-op6ration internationale pour le d6veloppement socio-6conomique
Dotation Carnegie pour la paix internationale
F6d6ration internationale des droits de i1homme
F6d~ration panam6ricaine des soci~t6s dling4nieurs
Fondation du Pacifique sud
Ligue internationaie de femmes pour la paix et la lioert6
Mouvement international pour lunion fraternelle entre les races

et les peuples
Organisation internationale des unions de consommateurs
Pax Christi, Mouvement international catholique pour la paix
Union des juristes arapes
Union internationale pour la conservation de la nature et de ses ressources
World Conference on Religion and Peace

Vol. 1835, 1-31363

1994 United Nations Treaty Series • Nations Unies -- Recueil des Trait~s 337 

Organisation de coop~ration et de d~veloppement ~conomiques 
Organisation de la Conf~rence islamique 
Organisation des Etats am~ricains 
Organisation des pays arabes exportateurs de p~trole 
Organisation des pays exportateurs de p~trole 
Organisation de l'unit~ africaine 
Saudi-Sudanese Red Sea Joint Commission 
Soci~t~ andine de d~veloppement 

Organisations non qouvernementales 

Cat~gorie I 

Alliance coop~rative internationale 
Cnamore de commerce Internationale 
Con f~d~ration internationale des syndicats libres 
Conf~d~ration mondiale du travail 
Congr~s du monde islamique 
Conseil international des agences b~n~voles 
Conseil international des femmes 
F~d~ration mondiale des associations pour les Nations Unies 
F~d~ration mondiale des villes jumel~es - Cit~s unies 
Mouvement international de la jeunesse et des ~tudiants pour les Nations Unies 

Cat~gorie r 
Alliance baptiste mondale 
Alliance mondiale des unions chr~tiennes f~mnines 
Alliance universelle des unions cnr~tiennes de jeunes gens 
Assistance mutuelle des entreprises p~troli~res gouvernementales 

latino-am~ricaines (ARPEL) 
Association du droit international 
Association du transport a~rien international 
Association internationale de l'h~tellerie 
Association internationale du barreau 
Association internationale pour la libert~ religieuse 
Association latino-am~ricaine des institutions fnanc~res de d~veloppement 
Association ondiale des f~d~ralistes mondiaux 
Association pour le d~veloppement international (ADI) 
Centre de la paix mondiale par le drot 
Chamore internationale de la marine marcbande 
Coit~ consultatif mondial de la Soci~t~ des amis 
Comiesion es Bglises pour les affaires internationales du Conseil 

oecumnigue 
Commission internationale de juristes 
Communaut~ internationale Beha'ie 
Conseil interam~ricain du commerce et de la production 
Conseil international des unions scentifiques 
Conseil international du adroit de l'environnement 
Cop~ration internationale pour le d~veloppement socio-~conomique 
Dotation Carnegie pour la paix internationale 
F~d~ration internationale des droits de l'home 
F~d~ration panam~ricaine des soci~t~s ding~nieurs 
Fondation du Pacifique sud 
Ligue Internationale de femmes pour la paix et la lioert~ 
Mouvement international pour l'union fraternelle entre les races 

et les peuplies 
Organisation internationale des unions de consommateurs 
Pax Christi, Mouvement international catholique pour la paix 
Union des juristes arapes 
Union internationale pour la conservation de la nature et de ses ressources 
World Conference on Religion and Peace 
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Liste

Asian Environmental Society
Association pour les 6tudes internationales
Center for Inter-American Relations
Commission to study the Organization of Peace
F~diration mondiale des travailleurs scientifiques

Foresta Institute for Ocean and Mountain Studies
Friends of the Earth (FOE)
International Institute for Environment and Development

International Ocean Institute
National Auduoon Society
Population Institute
Sierra Cluo
Soci~t6 mondiale d'ikistique
United Seamen's Service
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Asian Environmental Society 
Association pour les ~tudes internationales 
Center for Inter-American Relations 
Commission to study the Organization of Peace 
F~d~ration mondiale des travailleurs scientifiques 
Foresta Institute for Ocean and Mountain Studies 
Friends of the Earth (FOE) 
International Institute for Environment and Development 
International Ocean Institute 
National Auduoon Society 
Population Institute 
Serra Club 
Soci~t~ mondiale d'~kistique 
United Seamen's Service 
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MULTILAT~RAL 

Accord relatif a l'applicatiou de la Partie XI de la Convention 
des Nations Uuies sur le droit de la mer du 10 d~cembre 
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ACCORD' RELATIF A. L'APPLICATION DE LA PARTIE XI DE LA
CONVENTION DES NATIONS UNIES SUR LE DROIT DE LA
MER DU 10 D1tCEMBRE 19822

Les Etats Parties au prisent Accord,

Reconnaissant que la Convention des Nations Unies sur le droit de la
mer du 30 dicembre 1982 (ci-apris d6nomm6e "la Convention") constitue qne
contribution importante au maintien de la paix, la justice et au
progris pour tous les peuples du monde,

Riaffirmant que les fonds marins et leur sous-sol au-dela des
limites de la juridiction nationale (ci-apris d6nommis "la Zone"), et les
ressources de la Zone, sont le patrimoine coimmun de l'humanit6,

Conscients de i importance que revit la Convention pour la

protection et la pr6servation du milieu marin, et de la pr6occupation
croissante que suscite 1 environnement mondial,

I Entrd en vigueur A titre provisoire le 16 novembre 1994 pour les Etats et organisation d'intdgration ,conomique
rdgionale suivants qui A cette date avaient consenti A son adoption par I'Assembl6e g6n6rale de l'Organisation des
Nations Unies (*), avaient signd, avaient notifid au Secrdtaire gdndral de son application ou y avaient adhdrd, confor-
m~ment au paragraphe I de ]'article 7 :

Signature Signature
Participant apposde le Participant appos,4e It
Afghanistan* Etats-Unis d'Amdrique* .......... 29 juillet 1994
Afrique du Sud* ................. 3 octobre 1994 Ethiopie*
Albanie* Fidji* ........................... 29 juillet 1994
AIg~rie* ......................... 29 juillet 1994 Finlande* ........................ 29 juillet 1994
Allemagne* ...................... 29 juillet 1994 France* ......................... 29 juillet 1994
Andorre* Gabon*
Argentine* ...................... 29 juillet 1994 Ghana*
Arm~nie* Grice* .......................... 29 juillet 1994
Australie* ....................... 29 juillet 1994 Grenade* ........................ 14 novembre 1994
Autriche* ....................... 29 juillet 1994 Guin6e* ......................... 26 aoflt 1994
Bahamas* ....................... 29 juillet 1994 Guyana*
Bahrein* Honduras*
Bangladesh* Hongrie*
Barbade* ..

...................... 15 novembre 1994 lies Marshall*
B6larus* Inde* ............................ 29 juillet 1994
Belgique* ....................... 29 juillet 1994 Indondsie ........................ 29 juillet 1994
Belize* Iraq*
B~nin* Islande* ......................... 29 juillet 1994
Bhoutan* ltalie* ........................... 29 jullet 1994
Bolivie* Jamahiriya arabe libyenne*
Botswana* Jama'que* ....................... 29 juillet 1994
Brundi Darussalam* Japon* .......................... 29 juillet 1994
Burundi* Kenya*
Cambodge* Kowe'it*
Canada* ....................... 29 juillet 1994 L'ex-R~publique yougoslave de
Cap-Vert* ....................... 29 juillet 1994 Macdloine*
Chili* Liechtenstein*
Chine* .......................... 29 juillet 1994 Luxembourg* .................... 29 juillet 1994
Communautd europenne ......... 29 juillet 1994 Madagascar*
Congo* Malaisie* ........................ 2 aofit 1994
C6te d'Ivoire* Maldives* ........................ 10 octobre 1994
Cuba* Malte* .......................... 29 juillet 1994
Egypte* Maurice*
Emirats arabes unis* Mauritanie* ...................... 2 ao0t 1994
Erythr6e* Micronesie, Etats f~ddr~s de* ...... 10 ao0t 1994
Estonie* (Suite a la page 68)
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ACCORD1 RELATIF A L' APPLICATION DE LA PARTIE XI DE LA 
CONVENTION DES NATIONS UNIES SUR LE DROIT DE LA 
MER DU IO D~CEMBRE 1982 

Les Etats Parties au pr~sent Accord, 

Reconnaissant que la Convention des Nations Unies sur le droit de la 
mer du l0 d~cembre 1982 (ci-apr~s d~nomm~e "la Convention) constitue une 
contribution importante au maintien de la paix, ~ la justice et au 
progr~s pour tous les peuples du monde, 

R~affirmant que les fonds marins et leur sous-sol au-del~ des 
limites de la juridiction nationale (ci-apr~s d~nomm~s la Zone), et les 
ressources de la Zone, sont le patrimoine commun de I'humanit~, 

Conscients de l'importance que rev~t la Convention pour la 
protection et la pr~servation du milieu marin, et de la pr~occupation 
croissante que suscite l'environnement mondial, 

' Entr~ en vigueur ~ titre provisoire le 16 novembre 1994 pour les Etats et organisation d'int~gration ~conomique 
r~gionale suivants qui ~ cette date avaient consenti ~ son adoption par 'Assembl~e g~n~rale de l'Organisation des 
Nations Unies (), avaient sign~, avaient notifi~ au Secr~taire g~n~ral de son application ou y avaient adh~r~, confor 
m~ment au paragraphe I de l'article 7: 

Participant 
Afghanistan 
Afrique du Sud* . 
Albanie 
Alg~rie......................... 
Allemagne* , . 
Andorre 
Argentine* . 
Arm~nie 
Australie* . 
Autriche* . 
Bahamas* . 
Bahrein 
Bangladesh 
Barbade....................... 
Belarus 
Belgique* , . 
Belize 
B~nin 
Bhoutan 
Bolivie 
Botswana 
Brun~i Darussalam 
Burundi 
Cambodge 
Canada* , .. , . . . . . • . . . ·•. 29 juillet 
Cap-Vert.................... . . . 29 juillet 
Chili 
Chine* . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 juillet 
Communaut~ europ~enne........, 29 juillet 
Congo 
Cote d'Ivoire 
Cuba 
Egypte 
Emirats arabes unis 
Erythr~e 
Estonie 

Signature 
Paructpant appose le 
Etats-Unis d'Am~rique........... 29 juillet 1994 
Ethiopie 
Fidjt* 29 juillet I 994 
Finlande* ......•................. 29 juillet 1994 
France• 29 juillet 1994 
Gabon 
Ghana 
Grece• 29 juillet 1994 
Grenade* 14 novembre 1994 
Guinee• 26 aoOt 1994 
Guyana 
Honduras 
Hongrie 
lies Marshall* 
lnde* 29 juillet 1994 
Indon~sie.......................29 juillet 1994 
Iraq 
Islande• 29 juillet 1994 
Italie* 29 jmllet I 994 
Jamahiriya arabe libyenne 
Jama~que .......................29 juillet 1994 
Japon* 29 juillet 1994 
Kenya 
Koweit 

1994 L'ex-R~publique yougoslave de 
1994 Mac~doine 

Liechtenstein 
1994 Luxembourg.................... 29 juillet 1994 
1994 Madagascar• 

Malaisie .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 aoOt 1994 
Maldives• 10 octobre 1994 
Malte* 29 juillet 1994 
Maurice 
Mauritanie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 aoOt 1994 
Micron~sie, Etats f~d~r~s de ...... 10 ao0t 1994 

(Sute ~ la page 68) 
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appos~e le 

3 octobre 1994 

29 juillet 1994 
29 juillet 1994 

29 ju1llet 1994 

29 juillet 1994 
29 juillet 1994 
29 juillet 1994 

15 novembre 1994 

29 juillet 1994 
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Ayant examin 6 le rapport du Secritaire giniral de l'Organisation des
Nations Unies sur les risultats des consultations officieuses entre Etats
qui ont eu lieu de 1990 1994 sur les questions en suspens touchant la
Partie XI et les dispositions connexes de la Convention (ci-apris
dinommies "la Partie XI"),

Notant les changements politiques et iconomiques, y compris les
orientations fondies sur l'iconomie de march6, qui affectent
lVapplication de la Partie XI,

Disireux de faciliter une participation universelle 1 la Convention,

Considtrant que le meilleur moyen d'atteindre cet objectif est de
conclure un accord relatif a l'application de la Partie XI,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

Application de la Partie XI

1. Les Etats Parties au prisent Accord s'engagent 1 appliquer la

Partie XI conformiment au prisent Accord.

2. L'Annexe fait partie intigrante du prtsent Accord.

Article 2

Relation entre le pr~sent Accord et la Partie XI

1. Les dispositions du prisent Accord et de la Partie XI doivent itre
interpritees et appliquies ensemble comme un seul et mme instrument. En

(Suite de la note I de la page 67)
Signature Signature

Participant apposee le Participant apposde le

Monaco* Rdpublique-Ume de Tanzanie* ...... 7 octobre 1994
Mongolie*...................... 17 aofit 1994 Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
Mozambique* d'Irlande du Nord* ............. 29 juillet 1994
Myanmar* Samoa*
Namibie* ........................ 29 juillet 1994 S n6n gal* ......................... 9 aoflt 1994
N6pal* Seychelles* ...................... 29 juillet 1994
Nig6ria* ......................... 25 octobre 1994 Sierra Leone*
Norv~ge* Singapour*
Nouvelle-Zd1ande* ............... 29 juillet 1994 Slovaquie* ....................... 14 novembre 1994
Oman* Soudan* ......................... 29 juillet 1994
Ouganda* ....................... 9 aoit 1994 Sri Lanka* ....................... 29 juillet 1994
Pakistan* ........................ 10 aoflt 1994 Suisse* .......................... 26 octobre 1994
Papouasie-Nouvelle-Guin6e* Suriname*
Paraguay* ....................... 29 juillet 1994 Swaziland* ....................... 12 octobre 1994
Pays-Bas* ....................... 29 juillet 1994 Togo* ........................... 3 aoflt 1994
Philippines* ..................... 15 novembre 1994 Trinitd-et-Tobago* ................ 10 octobre 1994
Qatar* Tunisie*
Rdpublique de Corde* ............ 7 novembre 1994 Ukraine*
Rtpublique de Moldova* Vanuatu* ........................ 29 juillet 1994
Rdpublique d6mocratique populaire Viet Nam*

lao* .......................... 27 octobre 1994 Zambie* ......................... 13 octobre 1994
Rdpublique tch~que* .............. 16 novembre 1994 Zimbabwe* ...................... 28 octobre 1994
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Avant examin~ le rapport du Secr~taire g~n~ral de l'Organisation des 
Nations Unies sur les r~sultats des consultations officieuses entre tats 
qui ont eu lieu de 1990 ~ 1994 sur les questions en suspens touchant la 
Partie XI et les dispositions connexes de la Convention (ci-apr~s 
d~nomm~es "la Partie XI), 

Notant les changements politiques et ~conomiques, y compris les 
orientations fond~es sur l'~conomie de march~, qui affectent 
l'application de la Partie XI, 

D~sireux de faciliter une participation universelle ~ la Convention, 

Consid~rant que le meilleur moyen d'atteindre cet objectif est de 
conclure un accord relatif ~ l'applioation de la Partie XI, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Application de la Partie XI 

l. Les Etats Parties au pr~sent Accord s'engagent ~ appliquer la 
Partie XI conform~ment au pr~sent Accord. 

2. L'Annexe fait partie int~grante du pr~sent Accord. 

Article 2 

Relation entre le pr~sent Accord et la Partie XI 

l. Les dispositions du pr~sent Accord et de la Partie XI doivent ~tre 
interpr~t~es et appliqu~es ensemble comme un seul et m~me instrument. En 

(Suite de la note I de la page 67) 
Signature 

Participant appos~e le Panicpant 
Monaco R~publique-Ume de Tanzanie...... 
Mongolie* 17 aoOt 1994 Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
Mozambique d'Irlande du Nord* 29 juillet 
Myanmar Samoa 
Namibie........................ 29 juillet 1994 S~n~gal......................... 9ao0t 
N~pal Seychelles...................... 29 juillet 
Nig~ria......................... 25octobre 1994 Sierra Leone 
Norv~ge Singapour 
Nouvelle-Zelande* 29 juillet 1994 Slovaquie* 14 novembre 
Oman* Soudan* 29 juillet 
Ouganda* . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 aoOt 1994 Sri Lanka* 29 juillet 
Pakistan........................ 10a0~t 1994 Su1Se..........................26 octobre 
Papouasie-Nouvelle-Guin~e Suriname 
Paraguay* 29 juillet 1994 Swaziland 12 octobre 
Pays-Bas....................... 29 juillet 1994 Togo........................... 3ao0t 
Philippines...................., 15novembre 1994 Trinit~-et-Tobago.............,,. 10 octobre 
Qatar Tunisie 
R~publique de Cor~e ............ 7 novembre 1994 Ukraine 
R~puhlique de Moldova Vanuatu .....................,,. 29 juillet 
R~publique d~mocratique populaire Viet Nam 

lao* . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 octobre I 994 Zamhie... . . . .. . .. . . .. . . . .. . . . . . 13 octobre 
R~publique tch~que.............. 16 novembre 1994 Zimhabwe...................... 28 octobre 
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appos~e le 
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cas d'incompatibiliti entre le prisent Accord et la Partie XI, les
dispositions du present Accord l'emportent.
2. Les articles 309 319 de la Convention s'appliquent au prisent

Accord comme ils s'appliquent 1 la Convention.

Article 3

Signature

Le prisent Accord restera ouvert, au Siige de 1'Organisation des
Nations Unies, 1 la signature des Etats et entitis vis4s 1 l'article 305,
paragraphe 1, lettres a), c), d), e) et f) de la Convention pendant
12 mois 1 compter de la date de son adoption.

Article 4

Consentement a 9tre li6

1. Apris l'adootion du prisent Accord, tout instrument de ratification
ou de confirmation formelle de la Convention ou d'adhision 1 celle-ci
vaudra igalement consentement h itre li par ledit Accord.

2. Un Etat ou une entit6 ne peut itablir son consentement 1 itre lii
par le prisent Accord s'il n'a pr~alablement 6tabli ou n'6tablit
simultaniment son consentement 1 itre 11 par la Convention.

3. Tout Etat ou toute entiti visi & l'article 3 peut exprimer son
consentement 1 itre li par le present Accord par :

a) Signature non soumise & ratification ou & confirmation formelle
ou 4 la procedure privue i Varticle 5;

b) Signature sous riserve de ratification ou de confirmation
formelle, suivie d'une ratification ou d'une confirmation formelle;

c) Signature assujettie 4 la procedure privue i l'article 5; ou

d) Adhision.

4. La confirmation formelle par les entit6s vis~es 1 l'article 305,
paragraphe 1, lettre f) de la Convention sera faite conformiment 1
l'annexe IX de la Convention.

5. Les instruments de ratification, de confirmation formelle ou
d'adhision sont d4posis aupris du Secritaire g6niral de l'Organisation
des Nations Unies.
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cas d'incompatibilit~ entre le pr~sent Accord et la Partie XI, les 
dispositions du pr~sent Accord l'emportent. 

2. Les articles 309 ~ 319 de la Convention s'appliquent au pr~sent 
Accord comme ils s'appliquent ~ la Convention. 

Article 3 

Signature 

Le pr~sent Accord restera ouvert, au Si~ge de l'Organisation des 
Nations Unies, ~ la signature des Etats et entit~s vis~s ~ l'article 305, 
Paragraphe l, lettres a), c), d), e) et f) de la Convention pendant 
12 mois ~ compter de la date de son adoption. 

Article 4 

Consentement ~ ~tre li~ 

l. Apr~s l'adoption du pr~sent Accord, tout instrument de ratification 
ou de confirmation formelle de la Convention ou d'adh~sion ~ celle-ci 
vaudra ~galement consentement ~ etre li~ par ledit Accord. 

2. Un Etat ou une entit~ ne peut ~tablir son consentement ~ ~tre li~ 
par le pr~sent Accord s'il n'a pr~alablement ~tabli ou n'~tablit 
simultan~ment son consentement ~ ~tre li~ par la Convention. 

3. Tout Etat ou toute entit~ vis~ ~ l'article 3 peut exprimer son 
consentement ~ ~tre li~ par le pr~sent Accord par 

a) Signature non soumise ~ ratification ou ~ confirmation formelle 
ou ~ la proc~dure pr~vue ~ l'article 5; 

b) Signature sous r~serve de ratification ou de confirmation 
formelle, suivie dune ratification ou d'une confirmation formelle; 

c) Signature assujettie ~ la proc~dure pr~vue ~ l'article 5; ou 

d) Adh~sion. 

4. La confirmation formelle par les entit~s vis~es ~ l'article 305, 
paragraphe l, lettre f) de la Convention sera faite conform~ment ~ 
l'annexe IX de la Convention. 

5. Les instruments de ratification, de confirmation formelle ou 
d'adh~sion sont d~pos~s aupr~s du Secr~taire g~n~ral de I'Organisation 
des Nations Unies. 
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Article 5

Proc6dure simplifi~e

1. Un Etat ou une entiti ayant d~posi avant la date d'adoption du
present Accord un instrument de ratification, de confirmation formelle ou
d'adh~sion concernant la Convention et ayant signi le present Accord
conform~ment l'article 4, paragraphe 3, alin~a c), est r~put6 avoir
6tabli son consentement i etre li par le present Accord 12 mois apris la
date de son adoption, 1 moins que cet Etat ou cette entiti ne notifie par
6crit au d4positaire avant cette date qulil ne souhaite pas se privaloir
de la proc4dure simplifi6e pr6vue par le prisent article.

2. Si une telle notification est faite, le consentement 1 itre li6 par
le pr4sent Accord est 6tabli conform4ment 1 Varticle 4, paragraphe 3,
alinia b).

Article 6

Entr6e en vigueur

1. Le present Accord entrera en vigueur 30 jours apris la date
laquelle 40 Etats auront 4tabli leur consentement 1 Ctre li~s
conform~ment aux articles 4 et 5, 6tant entendu qu'au nombre de ces Etats
doivent figurer au moins sept des Etats visis au paragraphe 1, lettre a)
de la r~solution II de la troisi~me Conference des Nations Unies Sur le
droit de la mer (ci-apris d~nomme la "risolution II") et qu'au moins
cinq d'entre eux doivent rtre des Etats d~velopp4s. Si ces conditions
d'entr4e en vigueur sont remplies avant le 16 novembre 1994, le present
Accord entrera en vigueur le 16 novembre 1994.

2. Pour chaque Etat ou entit4 itablissant son consentement i itre ii4
par le present Accord apris que les conditions 6nonc~es au paragraphe 1
auront 6t6 remplies, le pr6sent Accord entrera en vigueur le trentiime
jour suivant la date 1 laquelle ledit Etat ou ladite entit6 aura itabli
son consentement 1 itre Ii6.

Article 7

Application 1 titre provisoire

1. Si le pr6sent Accord n'est pas entr6 en vigueur le 16 novembre 1994,
il sera appliqui 1 titre provisoire jusqu'! son entr6e en vigueur par

a) Les Etats qui ont consenti 1 son adoption au sein de
l'Assemblie ginirale des Nations Unies, I l'exception de ceux qui avant
le 16 novembre 1994 notifieront par 4crit au d4positaire soit qulils
n'appliquent pas l'Accord 1 titre provisoire soit qu'ils ne consentent
une telle application que moyennant une signature ou notification 4crite
ult6rieure;

b) Les Etats et entitis qui signent le pr6sent Accord, 1
l exception de ceux qui notifieront par 6crit au d4positaire au moment de
la signature qu'ils n'appliquent pas l'Accord 1 titre provisoire;
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l. Un Etat ou une entit~ ayant d~pos~ avant la date d'adoption du 
pr~sent Accord un instrument de ratification, de confirmation formelle ou 
d'adh~sion concernant la Convention et ayant sign~ le pr~sent Accord 
conform~ment ~ l'article 4, paragraphe 3, alin~a c), est r~put~ avoir 
~tabli son consentement ~ ~tre li~ par le pr~sent Accord 12 mois apr~s la 
date de son adoption, ~ moins que cet Etat ou cette entit~ ne notifie par 
~crit au d~positaire avant cette date qu'il ne souhaite pas se pr~valoir 
de la proc~dure simplifi~e pr~vue par le pr~sent article. 

2. Si une telle notification est faite, le consentement ~ ~tre li~ par 
le pr~sent Accord est ~tabli conform~ment ~ l'article 4, paragraphe 3, 
alin~a b). 

Article 6 

Ener~e en viqueur 

l. Le pr~sent Accord entrera en vigueur 30 jours apr~s la date ~ 
laquelle 40 Etats auront ~tabli leur consentement ~ ~tre li~s 
conform~ment aux articles 4 et 5, ~tant entendu quau nombre de ces Etats 
doivent figurer au moins sept des Etats vis~s au paragraphe l, lettre a) 
de la r~solution II de la troisi~me Conf~rence des Nations Unies sur le 
droit de la mer (ci-apr~s d~nomm~e la r~solution II) et quau moins 
cinq d'entre eux doivent ~tre des Etats d~velopp~s. Si ces conditions 
d'entr~e en vigueur sont remplies avant le l6 novembre 1994, le pr~sent 
Accord entrera en vigueur le l6 novembre 1994, 

2. Pour chaque Etat ou entit~ ~tablissant son consentement ~ ~tre li~ 
par le pr~sent Accord apr~s que les conditions ~nonc~es au paragraphe l 
auront ~t~ remplies, le pr~sent Accord entrera en vigueur le trenti~me 
jour suivant la date ~ laquelle ledit Etat ou ladite entit~ aura ~tabli 
son consentement ~ etre li~. 

Article 7 

Application~titre provisoire 

l, Si le pr~sent Accord n'est pas entr~ en vigueur le l6 novembre 1994, 
il sera appliqu~ ~ titre provisoire jusqu'~ son entr~e en vigueur par : 

a) Les Etats qui ont consenti ~ son adoption au sein de 
I'Assembl~e g~n~rale des Nations Unies, ~ l'exception de ceux qui avant 
le 16 novembre 1994 notifieront par ~crit au d~positaire soit qu'ils 
n'appliquent pas 'Accord ~ titre provisoire soit qu'ils ne consentent ~ 
une telle application que moyennant une signature ou notification ~crite 
ult~rieure; 

b) Les Etats et entit~s qui signent le pr~sent Accord, ~ 
l'exception de ceux qui notifieront par ~crit au d~positaire au moment de 
la signature qu'ils n'appliquent pas l'Accord ~ titre provisoire; 
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c) Les Etats et entitis qui consentent 1 son application A titre
provisoire en adressant au d6positaire une notification 6crite 1 cet
effet;

d) Les Etats qui adhirent au prisent Accord.

2. Tous ces Etats et entit6s appliquent l'Accord 1 titre provisoire
conform6ment h leurs lois et riglements nationaux ou internes 1 compter
du 16 novembre 1994 ou de la date, si celle-ci est postirieure, de la
signature, de la notification, du consentement ou de l'adhision.

3. L'application 1 titre provisoire du pr6sent Accord cessera le jour
o0i celui-ci entrera en vigueur. Dans tous les cas, l'application 1 titre
provisoire prendra fin le 16 novembre 1998 si i cette date la condition
6nonc6e 1 V'article 6, paragraphe 1, selon laquelle au mons sept des
Etats visis au paragraphe 1, lettre a) de la r6solution II (dont au mons
cinq doivent tre des Etats d6veloppis) doivent avoir itabli leur
consentement i itre li4s par le pr6sent Accord, n'est pas satisfaite.

Article 8

Etats Parties

1. Aux fins du prisent Accord, on entend par "Etats Parties" les Etats
qui ont consenti 1 4tre liis par le pr6sent Accord et 1 l'6gard desquels
celui-ci est en vigueur.

2. Le pr6sent Accord s'applique mutatis mutandis aux entit6s visies a
l'article 305, paragraphe 1., lettres c), d), e) et f) de la Convention,
qux y deviennent parties conform6ment aux conditions qui concernent
chacune d'entre elles et, dans cette mesure, le terme "Etats Parties"
s'entend de ces entit6s.

Article 9

D~positaire

Le Secr6taire g6niral de l'Organisation des Nations Unies est le
d6positaire du pr6sent Accord.

Article 10

Textes faisant foi

Loriginal du pr6sent Accord, dont les textes anglais, arabe,
chinois, espagnol, frangais et russe font egalement foi, est d6pos4
aupris du Secr6taire gin6ral de l'Organisation des Nations Unies.

EN FOI DE QUOI, les Pl6nipotentiaires soussign6s, i ce d~ment
autoris6s, ont sign6 le pr6sent Accord.

FAIT A NEW YORK, le ?. juillet mil neuf cent quatre-vingt-quatorze.

[Pour les signatures, voir p. 132 du prisent volume.]
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c) Les Etats et entit~s qui consentent ~ son application ~ titre 
provisoire en adressant au d~positaire une notification ~crite ~ cet 
effet; 

d) Les Etats qui adh~rent au pr~sent Accord. 

2. Tous ces Etats et entit~s appliquent I'Accord ~ titre provisoire 
conform~ment ~ leurs lois et r~glements nationaux ou internes ~ compter 
du 16 novembre 1994 ou de la date, si celle-ci est post~rieure, de la 
signature, de la notification, du consentement ou de l'adh~sion. 

3. L'application ~ titre provisoire du pr~sent Accord cessera le jour 
o~ celui-ci entrera en vigueur, Dans tous les cas, l'application ~ titre 
provisoire prendra fin le 16 novembre 1998 si ~ cette date la condition 
~nonce ~ l'article 6, paragraphe l, selon laquelle au moins sept des 
Etats vis~s au paragraphe l, lettre a) de la r~solution II (dont au moins 
cinq doivent ~tre des Etats d~velopp~s) doivent avoir ~tabli leur 
consentement ~ ~tre li~s par le pr~sent Accord, n'est pas satisfaite. 

Article 8 

Etats Parties 

I. Aux fins du pr~sent Accord, on entend par "Etats Parties les Etats 
qui ont consenti ~ ~tre li~s par le pr~sent Accord et ~ l'~gard desquels 
celui-ci est en vigueur. 

2. Le pr~sent Accord s'applique mutatis mutandis aux entit~s vis~es ~ 
I'article 305, paragraphe l, lettres c), d), e) et f) de la Convention, 
qu y devennent parties conform~ment aux conditions qui concernent 
chacune d'entre elles et, dans cette mesure, le terme "Etats Parties" 
s'entend de ces entit~s. 

Article 9 

D~positaire 

Le Secr~taire g~n~ral de l'Organisation des Nations Unies est le 
d~positaire du pr~sent Accord. 

Article 10 

Textes faisant foi 

L'original du pr~sent Accord, dont les textes anglais, arabe, 
chinois, espagnol, fran~ais et russe font ~galement foi, est d~pos~ 
aupr~s du Secr~taire g~n~ral de l'Organisation des Nations Unies. 

EN FOI DE QUOI, les Pl~nipotentiaires soussign~s, ~ ce d~ment 
autoris~s, ont sign~ le pr~sent Accord. 

FAIT A NEW YORK, 1% :} juillet mil neuf cent quatre-vingt-quatorze. 

[Pour les signatures, voir p. 12 du pr~sent volume.] 
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ANNEXE

SECTION 1. COUTS POUR LES ETATS PARTIES ET
ARRANGEMENTS INSTITUTIONNELS

1. L'Autorit6 internationale des fonds marins (ci-apr~s dinomm6e
"l'Autorit6") est l'organisation par l'interm6diaire de laquelle les
Etats Parties 1 la Convention, conform6ment au r6gime 6tabli pour la Zone
dans la Partie XI et le pr6sent Accord, organisent et contr6lent les
activits menies dans la Zone, en particulier aux fins de
1' administration des ressources de celle-ci. L'Autoriti d6tient les
pouvoirs et exerce les fonctions qui lui sont expressiment conf~r6s par
la Convention. Elle est investie des pouvoirs subsidiaires, compatibles
avec la Convention, qu'implique nicessairement l'exercice de ces pouvoirs
et fonctions quant aux activitis men6es dans la Zone.

2. Afin de riduire au minimum les co~ts 1 la charge des Etats Parties,
tous les organes et organes subsidiaires devant atre cr6is en application
de la Convention et du prisent Accord devront r6pondre i un souci
d'iconomie. Ce principe s'applique 6galement 1 la fr6quence, 1 la durie
et & la programmation des r4unions.

3. La criation et le fonctionnement des organes et organes subsidiaires
de l'Autorit6 sont basis sur une approche 6volutive, compte tenu des
besoins fonctionnels des organes et organes subsidiaires concernis, afin
qu'ils puissent s'acquitter efficacement de leurs responsabilit6s
respectives aux diff6rentes 6tapes du d6veloppement des activitis men~es
dans la Zone.

4. Lors de Ventrie en vigueur de la Convention, les fonctions
initiales de l'Autoriti seront exercies par l'Assembl~e, le Conseil, le
Secritariat, la Commission juridique et technique et la Commission des
finances. Les fonctions de la Commission de planification 6conomique
seront assur6es par la Commission juridique et technique jusqu'& ce que
le Conseil en d6cide autrement ou jusqu'& l'approbation du premier plan
de travail relatif 1 l'exploitation.

5. Entre Ventr4e en vigueur de la Convention et l'approbation du
premier plan de travail relatif 1 l'exploitation, l'Autorit6 s'attache a:

a) Etudier les demandes d'approbation de plans de travail relatifs
l'exploration conformiment A la Partie XI et au pr4sent Accord;

b) Appliquer les d4cisions de la Commission priparatoire de
l'Autoriti internationale des fonds marins et du Tribunal international
du droit de la mer (ci-apris d6nommie la "Commission pr4paratoire")
concernant les investisseurs pionniers enregistris et les Etats
certificateurs, y compris leurs droits et obligations, conformiment aux
dispositions de l'article 308, paragraphe 5 de la Convention et du
paragraphe 13 de la risolution II;

c) Veiller au respect des plans de travail relatifs
l'exploration approuvis sous la forme de contrats;
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l. L'Autorit~ internationale des fonds marins (ci-apr~s d~nomm~e 
"j'Autorit~) est l'organisation par l'interm~diaire de laquelle les 
Etats Parties ~ la Convention, conform~ment au r~gime ~tabli pour la Zone 
dans la Partie XI et le pr~sent Accord, organisent et contr~lent les 
act1vit~s men~es dans la Zone, en particulier aux fins de 
l'administration des ressources de celle-ci. L'Autorit~ d~tient les 
pouvoirs et exerce les fonctions qui lui sont express~ment conf~r~s par 
la Convention. Elle est investie des pouvoirs subsidiaires, compatibles 
avec la Convention, qu'implique n~cessairement l'exercice de ces pouvoirs 
et fonctions quant aux activit~s men~es dans la Zone. 

2. Afin de r~duire au minimum les co~ts ~ la charge des Etats Parties, 
tous les organes et organes subsidiaires devant ~tre cr~~s en application 
de la Convention et du pr~sent Accord devront r~pondre ~ un souci 
d'~conomie. Ce principe s'applique ~galement ~ la fr~quence, ~ la dur~e 
et ~ la programmation des r~unions. 

3. La cr~ation et le fonctionnement des organes et organes subsidiaires 
de l'Autorit~ sont bas~s sur une approche ~volutive, compte tenu des 
besoins fonctionnels des organes et organes subsidiaires concern~s, afin 
qu'ils puissent sacquitter efficacement de leurs responsabilit~s 
respectives aux diff~rentes ~tapes du d~veloppement des activit~s men~es 
dans la Zone. 

4. Lors de l'entr~e en vigueur de la Convention, les fonctions 
initiales de l'Autorit~ seront exerc~es par l'Assembl~e, le Conseil, le 
Secr~tariat, la Commission juridique et technique et la Commission des 
finances. Les fonctions de la Commission de planification ~conomique 
seront assur~es par la Commission juridique et technique jusqu'~ ce que 
le Conseil en d~cide autrement ou jusqu'~ l'approbation du premier plan 
de travail relatif ~ l'exploitation. 

5. Entre l'entr~e en vigueur de la Convention et l'approbation du 
premier plan de travail relatif ~ l'exploitation, l'Autorit~ s'attache ~: 

a) Etudier les demandes d'approbation de plans de travail relatifs 
~ l'exploration conform~ment ~ la Partie XI et au pr~sent Accord; 

b) Appliquer les d~cisions de la Commission pr~paratoire de 
I'Autorit~ internationale des fonds marins et du Tribunal international 
du droit de la mer (ci-apr~s d~nomm~e la "Commission pr~paratoire") 
concernant les investisseurs pionniers enregistr~s et les Etats 
certificateurs, y compris leurs droits et obligations, conform~ment aux 
dispositions de l'article 308, paragraphe 5 de la Convention et du 
paragraphe 13 de la r~solution II; 

c) Veiller au respect des plans de travail relatifs ~ 
I'exploration approuv~s sous la forme de contrats; 
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d) Suivre et itudier lea tendances et 11volution touchant les
activit6s d'exploitation des ressources des fonds marins, notamment en
analysant r6guli~rement la situation du marchi mondial des m6taux ainsi
que les cours des m6taux et lea tendances et perspectives en la matiire;

e) Etudier 1'impact potentiel de la production de min6raux
provenant de la Zone sur les economies des pays en diveloppement
producteurs terrestres de ces min~raux qui sont susceptibles d'etre le
plus gravement affect6s afin de riduire au minimum leurs difficultis et
de lea aider dans leurs efforts dlajustement 6conomique, compte tenu des
travaux r6alis6s i cet igard par la Commission pr6paratoire;

f) Adopter lea r gles, riglements et proc6dures n6cessaires 1 la
conduite des activit6s men6es dans la Zone au fur et 1 mesure de leur
avancement. Nonobstant lea dispositions de l'article 17, paragraphe 2,
lettres b) et c) de Vannexe III de la Convention, ces rigles, riglements
et proc6dures tiennent compte des dispositions du pr6sent Accord, des
longs d6lais dans la production commerciale des min6raux marins et du
rythme probable des activit6s men6es dans la Zone;

g) Adopter des rigles, riglements et procidures incorporant lea
normes applicables de protection et de pr6servation du milieu marin;

h) Promouvoir et encourager la conduite de la recherche
scientifique marine relative aux activit6s men6es dans la Zone ainsi que
la collecte et la diffusion des r6sultats des recherches et analyses,
lorsqulils sont disponibles, en mettant l'accent en particulier sur lea
recherches touchant l'impact sur l'environnement des activit6s menees
dans la Zone;

i) Acqu6rir lea connaissances scientifiques et suivre le
d6veloppement des technologies marines en rapport avec lea activit6s
menges dans la Zone, et en particulier des technologies relatives 4 la
protection et h la prfservation du milieu marin;

j) Evaluer lea donn6es disponibles concernant la prospection et
l'exploration;

k) Elaborer en temps voulu des rigles, riqlements et proc6dures
applicables i l'exploitation, y compris en ce qui concerne la protection
et la pr6servation du milieu marin.

6. a) La demande d'approbation d'un plan de travail relatif
l'exploration est examin6e par le Conseil apris r6ception de la
recommandation de la Commission juridique et technique y relative. Elle
est itudi6e conformiment aux dispositions de la Convention, y compris son
Annexe III, ainsi qu'au present Accord, 6tant entendu que

i) Un plan de travail relatif l'exploration soumis au nom d'unf
Etat ou d'une entit6, ou d'une composante d'une entit6, vis6s
au paragraphe 1, lettre a) ii) ou iii) de la r6solution II,
autre qu'un investisseur pionnier enregistr6, ayant diji
entrepris des activit6s substantielles dans la Zone avant
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d) Suivre et ~tudier les tendances et l'~volution touchant les 
activit~s d'exploitation des ressources des fonds marins, notamment en 
analysant r~guli~rement la situation du march~ mondial des m~taux ainsi 
que les cours des m~taux et les tendances et perspectives en la mati~re; 

e) Etudier l'impact potentiel de la production de min~raux 
provenant de la Zone sur les ~conomies des pays en d~veloppement 
producteurs terrestres de ces min~raux qui sont susceptibles d'etre le 
plus gravement affect~s afin de r~duire au minimum leurs difficult~s et 
de les aider dans leurs efforts d'ajustement ~conomique, compte tenu des 
travaux r~alis~s ~ cet ~gard par la Commission pr~paratoire; 

f) Adopter les r~gles, r~glements et proc~dures n~cessaires ~ la 
conduite des activit~s men~es dans la Zone au fur et ~ mesure de leur 
avancement. Nonobstant les dispositions de l'article 17, paragraphe 2, 
lettres b) et c) de l'annexe III de la Convention, ces r~gles, r~glements 
et proc~dures tiennent compte des dispositions du pr~sent Accord, des 
longs d~lais dans la production commerciale des min~raux marins et du 
rythme probable des activit~s men~es dans la Zone; 

g) Adopter des r~gles, r~glements et proc~dures incorporant les 
normes applicables de protection et de pr~servation du milieu marin; 

h) Promouvoir et encourager la conduite de la recherche 
scientifique marine relative aux activit~s men~es dans la Zone ainsi que 
la collecte et la diffusion des r~sultats des recherches et analyses, 
lorsqu'ils sont disponibles, en mettant l'accent en particulier sur les 
recherches touchant l'impact sur I'environnement des activit~s men~es 
dans la Zone; 

i) Acqu~rir les connaissances scientifiques et suivre le 
d~veloppement des technologies marines en rapport avec les activit~s 
men~es dans la Zone, et en particulier des technologies relatives ~ la 
protection et ~ la pr~servation du milieu marin 

j) Evaluer les donn~es disponibles concernant la prospection et 
1'exploration 

k) Elaborer en temps voulu des r~gles, r~glements et proc~dures 
applicables ~ l'exploitation, y compris en ce qui concerne la protection 
et la pr~servation du milieu marin. 

6. a) La demande d'approbation d'un plan de travail relatif ~ 
l'exploration est examin~e par le Conseil apr~s r~ception de la 
recommandation de la Commission juridique et technique y relative. Elle 
est ~tudi~e conform~ment aux dispositions de la Convention, y compris son 
Annexe III, ainsi qu'au pr~sent Accord, ~tant entendu que : 

i) Un plan de travail relatif ~ l'exploration soumis au nom d'un 
Etat ou d'une entit~, ou d'une composante d'une entit~, vis~s 
au paragraphe l, lettre a) ii) ou iii) de la r~solution II, 
autre qu'un investisseur pionnier enregistr~, ayant d~j~ 
entrepris des activit~s substantielles dans la Zone avant 
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l'entr6e en vigueur de la Convention, ou ses ayants cause, est
riput6 r6pondre aux conditions financibres et techniques de
qualification auxquelles est subordonnie J'approbation si
l'Etat ou les Etats qui patronnent la demande certifient que le
demandeur a investi l'6quivalent d'au moins 30 millions de
dollars des Etats-Unis dans des activit6s de recherche et
d'exploration et a consacr6 dix pour cent au moins de ce
montant la localisation, 1 l'6tude topographique et &
l'4valuation du secteur visi dans le plan de travail. Le plan
de travail, slil r6pond & tous autres 6gards aux exigences de
la Convention ainsi qu'aux rigles, reglements et proc6dures
adoptes en application de la Convention, est approuv6 par le
Conseil sous forme de contrat. Les dispositions de la
section 3, paragraphe 11 de la pr6sente annexe sont
interpr~ties et appliqu~es en consequence;

ii) Nonobstant lea dispositions du paragraphe 8, lettre a) de la
r6solution II, un investisseur pionnier enregistr6 peut
demander l'approbation d'un plan de travail relatif &
l'exploration dans les 36 mois qui suivent l'entr~e en vigueur
de la Convention. Ce plan de travail relatif & l'exploration
devra comprendre les documents, rapports et autres donn~es
pr6sent6s 1 la Commission pr~paratoire tant avant qu'apris
l'enregistrement et Ztre accompagne d'un certificat de
conformit6, consistant en un rapport factuel d6crivant l'6tat
de l'execution des obligations incombant aux investisseurs
pionniers, dilivr6 par la Commission pr~paratoire en
application du paragraphe 11, lettre a) de la r6solution II.
Un tel plan de travail sera r4put6 avoir 6t6 approuv6. II
revitira la forme d'un contrat conclu entre l'Autoriti et
l'investisseur pionnier enregistre conformment & la Partie XI
et au present Accord. Le droit de 250 000 dollars des
Etats-Unis vers6 conform~ment au paragraphe 7, lettre a) de la
r6solution II est r~puti tre le droit dO pour la phase
d'exploration conform6ment 1 la section 8, paragraphe 3 de la
pr6sente annexe. La section 3, paragraphe 11 de la pr6sente
annexe est interpr6t6e et appliqu6e en cons6quence;

iii) Conformcment au principe de non-discrimination, les contrats
conclus avec les Etats ou entit6s, ou les composantes des
entitis, vis6s au sous-alin~a i) de l'alinia a), doivent
comprendre des dispositions similaires & celles convenues
avec les investisseurs pionniers enregistr6s visis au
sous-alin6a ii) de l'alin6a a) et non moins favorables
celles-ci. Si des dispositions plus favorables sont accord6es

un Etat ou une entit6, ou 1 une composante d'une entit6,
visis au sous-alin6a i) de l'alinia a), le Conseil prend des
dispositions similaires et non moins favorables en ce qui
concerne les droits et obligations des investisseurs pionniers
enregistr6s visis au sous-alin~a ii) de l'alin~a a), sous
r~serve que lesdites dispositions n'affectent pas les int6rits
de l'Autoriti ou ne leur soient pas pr6judiciables;
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I'entr~e en vigueur de la Convention, ou ses ayants cause, est 
r~put~ r~pondre aux conditions financi~res et techniques de 
qualification auxquelles est subordonn~e l'approbation si 
l'Etat ou les Etats qui patronnent la demande certifient que le 
demandeur a investi l'~quivalent d'au moins 30 millions de 
dollars des Etats-Unis dans des activit~s de recherche et 
d'exploration et a consacr~ dix pour cent au moins de ce 
montant ~ la localisation, ~ l'~tude topographique et ~ 
l'~valuation du secteur vis~ dans le plan de travail. Le plan 
de travail, s'il r~pond ~ tous autres ~gards aux exigences de 
la Convention ainsi qu'aux r~gles, r~glements et proc~dures 
adopt~s en application de la Convention, est approuv~ par le 
Conseil sous forme de contrat. Les dispositions de la 
section 3, paragraphe ll de la pr~sente annexe sont 
interpr~t~es et appliqu~es en cons~quence; 

ii) Nonobstant les dispositions du paragraphe 8, lettre a) de la 
r~solution II, un investisseur pionnier enregistr~ peut 
demander l'approbation d'un plan de travail relatif ~ 
1'exploration dans les 36 mois qui suivent l'entr~e en vigueur 
de la Convention. Ce plan de travail relatif ~ l'exploration 
devra comprendre les documents, rapports et autres donn~es 
pr~sent~s ~ la Commission pr~paratoire tant avant qu'apr~s 
I'enregistrement et ~tre accompagn~ d'un certificat de 
conformit~, consistant en un rapport factuel d~crivant l'~tat 
de l'ex~cution des obligations incombant aux investisseurs 
pionniers, d~livr~ par la Commission pr~paratoire en 
application du paragraphe ll, lettre a) de la r~solution II. 
Un tel plan de travail sera r~put~ avoir ~t~ approuv~. Il 
rev~tira la forme d'un contrat conclu entre l'Autorit~ et 
I'investisseur pionnier enregistr~ conform~ment ~ la Partie XI 
et au pr~sent Accord. Le droit de 250 000 dollars des 
Etats-Unis vers~ conform~ment au paragraphe 7, lettre a) de la 
r~solution II est r~put~ ~tre le droit d~ pour la phase 
d'exploration conform~ment ~ la section 8, paragraphe 3 de la 
pr~sente annexe. La section 3, paragraphe ll de la pr~sente 
annexe est interpr~t~e et appliqu~e en cons~quence; 

iii) Conform~ment au principe de non-discrimination, les contrats 
conclus avec les Etats ou entit~s, ou les composantes des 
entit~s, vis~s au sous-alin~a i) de l'alin~a a), doivent 
comprendre des dispositions similaires ~ celles convenues 
avec les investisseurs pionniers enregistr~s vis~s au 
sous-alin~a ii) de l'alin~a a) et non moins favorables ~ 
celles-ci. Si des dispositions plus favorables sont accord~es ~ un Etat ou une entit~, ou ~ une composante d'une entit~, 
vis~s au sous-alin~a i) de l'alin~a a), le Conseil prend des 
dispositions similaires et non moins favorables en ce qui 
concerne les droits et obligations des investisseurs pionniers 
enregistr~s vis~s au sous-alin~a ii) de l'alin~a a), sous 
r~serve que lesdites dispositions n'affectent pas les int~r~ts 
de l'Autorit~ ou ne leur soient pas pr~judiciables; 
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iv) L'Etat qui patronne une demande d'approbation d'un plan de
travail conform6ment aux dispositions des sous-alin~as i)
ou ii) de lalin6a a) peut 4tre un Etat Partie, un Etat qui
applique le pr6sent Accord titre provisoire en vertu de
l'article 7 ou un Etat qui est membre de l'Autorit6 i titre
provisoire en vertu du paragraphe 12;

v) Le paragraphe 8, lettre c) de la r6solution II est interprkt6
et appliqu6 conformtment au sous-alin6a iv) de l'alin6a a);

b) Les plans de travail relatifs i V exploration sont approuvis
conform6ment aux dispositions de l'article 153, paragraphe 3 de la
Convention.

7. La demande d'approbation d'un plan de travail est accompagnie d'une
6valuation de V impact potentiel sur lVenvironnement des activit6s
propos6es, et d'une description d'un programme d'6tudes oc6anographiques
et 6cologiques conform6ment aux rigles, riglements et proc6dures adopt6s
par l'Autorit6.

8. Sous r6serve des dispositions du paragraphe 6, alin6a a),
sous-alinias i) ou ii), la demande d'approbation d'un plan de travail
relatif i l'exploration est 6tudiie selon lea proc6dures 6nonc6es i la
section 3, paragraphe 11 de la pr6sente annexe.

9. Lea plans de travail relatifs Vlexploitation sont approuv6s pour
15 ans. A l'expiration d'un tel plan, le contractant doit, s'il ne l'a
d6j fait et si ledit plan n'a pas 6t6 prorog6, pr6senter une demande
d'approbation d'un plan de travail relatif I ['exploitation] I. Le
contractant peut demander la prorogation d'un plan de travail relatif
l'exploitation pour des p6riodes ne d6passant pas cinq ans chacune. Ces
prorogations sont accord6es si le contractant s'est efforci de bonne foi
de se conformer aux stipulations du plan de travail mais n'a pas pu, pour
des raisons ind6pendantes de sa volont6, mener 1 bien les travaux
pr6paratoires n6cessaires pour passer h la phase d'exploitation ou si les
circonstances 6conomiques du moment ne justifient pas le passage i la
phase d'exploitation.

10. Un secteur r6servi i l'Autoriti est d6sign6 conformement
l'article 8 de l'annexe III de la Convention lora de l'approbation d'un
plan de travail relatif i l'exploration ou relatif 1 l'exploration et
1lexploitation.

11. Nonobstant les dispositions du paragraphe 9, un plan de travail
approuvi relatif l'exploration qui est patronni par au moins un Etat
appliquant le pr6sent Accord 1 titre provisoire cesse d'etre valable si
ledit Etat cesse d'appliquer ledit Accord 1 titre provisoire et s'il
nest pas devenu membre 1 titre provisoire conform6ment au paragraphe 12
ou Etat Partie.

I By procNs-verbal of rectification dated 3 February 1995, the text between brackets was corrected to read
'Texploration" in the authentic French text. The rectification was registered ex officio on 3 February 1995 under
No. A-31364 - Par un procs-verbal de rectification en date du 3 fdvrier 1995, le texte entre crochets a 6t6 remplacer
par le mot - I'exploration - dans le texte authentique frangais. La rectification a 6t6 enregistr6e d'office le 3 f6vrier
1995 sous le no A-31364.
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iv) L'Etat qui patronne une demande d'approbation d'un plan de 
travail conform~ment aux dispositions des sous-alin~as i) 
ou ii) de l'alin~a a) peut ~tre un Etat Partie, un Etat qui 
applique le pr~sent Accord ~ titre provisoire en vertu de 
l'article 7 ou un Etat qui est membre de l'Autorit~ ~ titre 
provisoire en vertu du paragraphe l2; 

v) Le paragraphe 8, lettre c) de la r~solution II est interpr~t~ 
et appliqu~ conform~ment au sous-alin~a iv) de l'alin~a a); 

b) Les plans de travail relatifs ~ l'exploration sont approuv~s 
conform~ment aux dispositions de l'artiole 153, paragraphe 3 de la 
Convention. 

7. La demande d'approbation d'un plan de travail est accompagn~e d'une 
~valuation de l'impact potentiel sur l'environnement des activit~s 
propos~es, et d'une description d'un programme d'~tudes oc~anographiques 
et ~cologiques conform~ment aux r~gles, r~glements et proc~dures adopt~s 
par l'Autorit~. 

8. Sous r~serve des dispositions du paragraphe 6, alin~a a), 
sous-alin~as i) ou ii), la demande d'approbation d'un plan de travail 
relatif ~ l'exploration est ~tudi~e selon les proc~dures ~nonc~es ~ la 
section 3, paragraphe ll de la pr~sente annexe. 

9. Les plans de travail relatifs ~l'exploitation sont approuv~s pour 
15 ans. A l'expiration dun tel plan, le contraotant doit, s'il ne l'a 
d~j~ fait et si ledit plan n'a pas ~t~ prorog~, pr~senter une demande 
d'approbation d'un plan de travail relatif ~ [l'exploitation]'. Le 
contractant peut demander la prorogation d'un plan de travail relatif ~ 
l'exploitation pour des p~riodes ne d~passant pas cinq ans chacune. Ces 
prorogations sont accord~es si le contractant s'est efforc~ de bonne foi 
de se conformer aux stipulations du plan de travail mais n'a pas pu, pour 
des raisons ind~pendantes de sa volont~, mener ~ bien les travaux 
pr~paratoires n~cessaires pour passer ~ la phase d'exploitation ou si les 
circonstances ~conomiques du moment ne justifient pas le passage ~ la 
phase d'exploitation. 

10. Un secteur r~serv~ ~ l'Autorit~ est d~sign~ conform~ment ~ 
l'article 8 de l'annexe III de la Convention lors de l'approbation d'un 
plan de travail relatif ~ l'exploration ou relatif ~ l'exploration et 
l'exploitation. 

ll. Nonobstant les dispositions du paragraphe 9, un plan de travail 
approuv~ relatif ~ l'exploration qui est patronn~ par au moins un Etat 
appliquant le pr~sent Accord ~ titre provisoire cesse d'~tre valable si 
ledit Etat cesse d'appliquer ledit Accord ~ titre provisoire et s'il 
n'est pas devenu membre ~ titre provisoire conform~ment au paragraphe 12 
ou Etat Partie. 

1 By proc~s-verbal of rectification dated 3 February 1995, the text between brackets was corrected to read 
"l'exploration" in the authentic French text. The rectification was registered ex officio on 3 February 1995 under 
No. A-31364 -Par un proc~s-verbal de rectification en date du 3 f~vrier 1995, le texte entre crochets a ~t~ remplacer 
par le mot « l'exploration » dans le texte authentique fran~ais. La rectfication a ~t~ enregistr~e d'office le 3 f~vrier 
1995 sous le n A-31364. 
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12. Lors de l'entrie en vigueur du prosent Accord, len Etats et entitis
visas l'article 3 dudit Accord qui l'appliquaient 1 titre provisoire
conformiment A Varticle 7 et vis-1-vis desquels il nest pas en vigueur
peuvent demeurer membres de l'Autorit4 1 titre provisoire jusqu'I
l'entr6e en vigueur de l'Accord 1 leur igard, conformiment aux alinias
suivants :

a) Si le prcsent Accord entre en vigueur avant le
16 novembre 1996, lesdits Etats et entit6s peuvent continuer a participer
1 l'Autoriti en qualiti de membres i titre provisoire en notifiant au
dipositaire de l'Accord leur intention de participer A l'Autorit6 en
qualiti de membres 1 titre provisoire. Le statut de membre A titre
provisoire prend fin le 16 novembre 1996 ou 1 la date 1 laquelle le
prisent Accord et la Convention entrent en vigueur 1 l'4gard du membre
concerni si celle-ci est antirieure. Le Conseil peut, i la demande
de l'Etat ou de l'entit4 intiressi, proroger son statut de membre & titre
provisoire au-del! du 16 novembre 1996 pendant une ou plusieurs p6riodes
ne dipassant pas deux ans au total s'il consid~re que ledit Etat ou
ladite entit6 s'est efforc6 de bonne foi de devenir partie a l'Accord et
A la Convention;

b) Si le present Accord entre en vigueur apris le
15 novembre 1996, lesdits Etats et entitis peuvent demander au Conseil
demeurer membres de l'Autoriti 1 titre provisoire pour une ou plusieurs
piriodes ne s'6tendant pas au-del! du 16 novembre 1998. S'il consid~re
que l'Etat ou l'entit6 int6ress4 s'est efforci de bonne foi de devenir
partie a l'Accdrd-et A la Convention, le Conseil fait droit 1 cette
demande avec effet 1 la date de celle-ci;

c) Les Etats et entit6s qui sont membres de l'Autorit6 a titre
provisoire en vertu des alinias a) ou b) appliquent les dispositions de
ia Partie XI et du present Accord conformement a leurs lois et riglements
nationaux ou internes et & leurs allocations budg6taires annuelles et ont
les mimes droits et obligations que les autres membres, et notamment

i) L'obligation de contribuer au budget d'administration de
l'Autorit6 conformiment au barime convenu;

ii) Le droit de patronner des demandes d'approbation de plans de
travail relatifs & l'exploration. Dans le cas d'entitis dont
les composantes sont des personnes physiques ou morales ayant
la nationalit6 de plus d'un Etat, un plan de travail relatif &
l'exploration nest approuvi que si tous les Etats dont les
personnes physiques ou morales constituent lesdites entitis
sont des Etats Parties ou des membres i titre provisoire;

d) Nonobstant les dispositions du paragraphe 9, un plan de travail
relatif & l'exploration approuvi sous la forme d'un contrat qui itait
patronni par un Etat membre 1 titre provisoire en vertu du
sous-alinia ii) de lalinia c) cease d'etre valable si ce statut de
membre i titre provisoire prend fin sans que l'Etat ou l'entiti soit
devenu Etat Partie;
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12. Lors de l'entr~e en vigueur du pr~sent Accord, les Etats et entit~s 
vis~s ~ l'article 3 dudit Accord qui l'appliquaient ~ titre provisoire 
conform~ment ~ l'article 7 et vis-~-vis desquels il n'est pas en vigueur 
peuvent demeurer membres de l'Autorit~ ~ titre provisoire jusqu'~ 
l'entr~e en vigueur de l'Accord ~ leur ~gard, conform~ment aux alin~as 
suivants 

a) Si le pr~sent Accord entre en vigueur avant le 
16 novembre 1996, lesdits Etats et entit~s peuvent continuer ~ participer 
~ l'Autorit~ en qualit~ de membres ~ titre provisoire en notifiant au 
d~positaire de l'Accord leur intention de participer ~ l'Autorit~ en 
qualit~ de membres ~ titre provisoire. Le statut de membre ~ titre 
provisoire prend fin le 16 novembre 1996 ou ~ la date ~ laquelle le 
pr~sent Accord et la Convention entrent en vigueur ~ l'~gard du membre 
concern~ si celle-ci est ant~rieure. Le Conseil peut, ~ la demande 
de I'Etat ou de l'entit~ int~ress~, proroger son statut de membre ~ titre 
provisoire au-del~ du l6 novembre 1996 pendant une ou plusieurs p~riodes 
ne d~passant pas deux ans au total s'il consid~re que ledit Etat ou 
ladite entit~ s'est efforc~ de bonne foi de devenir partie ~ l'Accord et ~ la Convention; 

b) Si le pr~sent Accord entre en vigueur apr~s le 
15 novembre 1996, lesdits Etats et entit~s peuvent demander au Conseil ~ 
demeurer membres de l'Autorit~ ~ titre provisoire pour une ou plusieurs 
p~riodes ne s'~tendant pas au-del~ du 16 novembre 1998. S'il consid~re 
que l'Etat ou l'entit~ int~ress~ s'est efforc~ de bonne foi de devenir 
partie ~ l'Accord et ~ la Convention, le Conseil fait droit ~ cette 
demande avec effet ~ la date de celle-ci; 

c) Les Etats et entit~s qui sont membres de l'Autorit~ ~ titre 
provisoire en vertu des alin~as a) ou b) appliquent les dispositions de 
la Partie XI et du pr~sent Accord conform~ment ~ leurs lois et r~glements 
nationaux ou internes et ~ leurs allocations budg~tares annuelles et ont 
les m~mes droits et obligations que les autres membres, et notamment 

i) L'obligation de contribuer au budget d'administration de 
I'Autorit~ conform~ment au bar~me convenu; 

ii) Le droit de patronner des demandes d'approbation de plans de 
travail relatifs ~ l'exploration. Dans le cas d'entit~s dont 
les composantes sont des personnes physiques ou morales ayant 
la nationalit~ de plus d'un Etat, un plan de travail relatif ~ 
l'exploration n'est approuv~ que si tous les Etats dont les 
personnes physiques ou morales constituent lesdites entit~s 
sont des Etats Parties ou des membres ~ titre provisoire; 

d) Nonobstant les dispositions du paragraphe 9, un plan de travail 
relatif ~ l'exploration approuv~ sous la forme d'un contrat qui ~tait 
patronn~ par un Etat membre ~ titre provisoire en vertu du 
sous-alin~a ii) de l'alin~a c) cesse d'etre valable si ce statut de 
membre ~ titre provisoire prend fin sans que l'Etat ou l'entit~ soit 
devenu Etat Partie; 

Vol. 1836, 1-31364 



United Nations - Treaty Series * Nations Unies - Recueil des Trait~s

e) Si un tel membre i titre provisoire n'a pas versi ses
contributions ou ne s'est pas, d'autres igards, acquitt4 de ses
obligations conform6ment au present paragraphe, son statut de membre
titre provisoire prend fin.

13. La r~firence i l'ex4cution non satisfaisante d'un plan de travail
approuv6 figurant l 'article 10 de l'annexe III de la Convention est
interpr~t6e comme signifiant que le contractant n'a pas respect6 les
stipulations du plan de travail malgr6 les avertissements 6crits que
l'Autorit6 lui a adress6s 1 cet effet.

14. L'Autorit6 a son propre budget. Jusqu'i la fin de V'ann6e suivant
celle o4 le prisent Accord entrera en vigueur, les d6penses
d'administration de l'Autorit6 seront imput6es sur le budget de
l'Organisation des Nations Unies. Par la suite, les d6penses
d'administration de l'Autorit6 seront financ6es au moyen des
contributions versies par ses membres, y compris le cas 6ch6ant les
membres i titre provisoire, conform6ment aux articles 171, lettre a)
et 173 de la Convention et au pr6sent Accord, jusqu'& ce que l'Autorit6
dispose afin de faire face auxdites d6penses de recettes suffisantes
provenant d'autres sources. L'Autorit6 n'exerce pas la capaciti de
contracter des emprunts que lui confire l'article 174, paragraphe 1 de la
Convention pour financer son budget d'administration.

15. L'Autorit6 61abore et adopte les r g1es, r~glements et proc6dures
privus 1 l'article 162, paragraphe 2, lettre o) ii) en se fondant sur les
principes 6noncis aux sections 2, 5, 6, 7 et 8 de la pr6sente Annexe,
ainsi que tous autres rigles, riglements et proc6dures nicessaires pour
faciliter 'approbation des plans de travail relatifs l'exploration ou
l'exploitation, conform6ment aux alin6as suivants :

a) Le Conseil peut entreprendre l61aboration de ces r~gles,
riglements ou proc6dures lorsqu'il juge qu'ils sont nicessaires pour la
conduite des activit6s menies dans la Zone, ou lorsqu'il d6termine que
l'exploitation commerciale est imminente, ou encore 1 la demande d'un
Etat dont un ressortissant entend pr6senter une demande d'approbation
d'un plan de travail relatif 1 l'exploitation;

b) Si une demande est faite par un Etat vis6 1 l'alin4a a), le
Conseil adopte ces rigles, riglements et proc6dures dans les deux ans qui
suivent la demande, conform6ment i Particle 162, paragraphe 2, lettre o)
de la Convention;

c) Si le Conseil n'a pas achevi l'61aboration des rigles,
riglements et proc6dures relatifs l'exploitation dans le d6lai prescrit
et si une demande d'approbation d'un plan de travail relatif i
l'exploitation est en instance, il doit n6anmoins examiner et approuver
provisoirement ce plan de travail sur la base des dispositions de la
Convention ainsi que des r~gles, rZglements et proc6dures qull a pu
adopter a titre provisoire, ou sur la base des normes 6nonc6es dans la
Convention ainsi que des conditions et principes figurant dans la
pr6sente Annexe et du principe de la non-discrimination entre
contractants.
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e) Si un tel membre ~ titre provisoire na pas vers~ ses 
contributions ou ne s'est pas, ~ d'autres ~gards, acquitt~ de ses 
obligations conform~ment au pr~sent paragraphe, son statut de membre ~ 
titre provisoire prend fin. 

13. La r~f~rence ~ lex~cution non satisfaisante d'un plan de travail 
approuv~ figurant ~ l'article l0 de l'annexe III de la Convention est 
interprt~e comme signifiant que le contractant n'a pas respect~ les 
stipulations du plan de travail malgr~ les avertissements ~crits que 
l'Autorit~ lui a adress~s ~ cet effet. 

14. L'Autorit~ a son propre budget. Jusqu~ la fin de l'ann~e suivant 
celle o~ le pr~sent Accord entrera en vigueur, les d~penses 
d'administration de l'Autorit~ seront imput~es sur le budget de 
I'Organisation des Nations Unies. Par la suite, les d~penses 
d'administration de l'Autorit~ seront financ~es au moyen des 
contributions vers~es par ses membres, y compris le cas ~ch~ant les 
membres ~ titre provisoire, conform~ment aux articles l71, lettre a) 
et 173 de la Convention et au pr~sent Accord, jusqu'~ ce que l'Autorit~ 
dispose afin de faire face auxdites d~penses de recettes suffisantes 
provenant d'autres sources. L'Autorit~ n'exerce pas la capacit~ de 
contracter des emprunts que lui conf~re l'article l74, paragraphe l de la 
Convention pour financer son budget d'administration. 

15. L'Autorit~ ~labore et adopte les r~gles, r~glements et proc~dures 
pr~vus ~ l'article 162, paragraphe 2, lettre o) ii) en se fondant sur les 
principes ~nonc~s aux sections 2, 5, 6, 7 et 8 de la pr~sente Annexe, 
ainsi que tous autres r~gles, r~glements et proc~dures n~cessaires pour 
faciliter l'approbation des plans de travail relatifs ~ l'exploration ou 
l'exploitation, conform~ment aux alin~as suivants : 

a) Le Conseil peut entreprendre l'~laboration de ces r~gles, 
r~glements ou proc~dures lorsqu'il juge qu'ils sont n~cessaires pour la 
conduite des activit~s men~es dans la Zone, ou lorsqu'il d~termine que 
I'exploitation commerciale est imminente, ou encore ~ la demande d'un 
Etat dont un ressortissant entend pr~senter une demande dapprobation 
dun plan de travail relatif ~ l'exploitation; 

b) Si une demande est faite par un Etat vis~ ~ l'alin~a a), le 
Conseil adopte ces r~gles, r~glements et proc~dures dans les deux ans qui 
suivent la demande, conform~ment ~ l'article 162, paragraphe 2, lettre o) 
de la Convention 

c) Si le Conseil n'a pas achev~ l'~laboration des r~gles, 
r~glements et proc~dures relatifs ~ l'exploitation dans le d~lai prescrit 
et si une demande d'approbation d'un plan de travail relatif ~ 
l'exploitation est en instance, il doit n~anmoins examiner et approuver 
provisoirement ce plan de travail sur la base des dispositions de la 
Convention ainsi que des r~gles, r~glements et proc~dures qu'il a pu 
adopter ~ titre provisoire, ou sur la base des normes ~nonc~es dans la 
Convention ainsi que des conditions et principes figurant dans la 
pr~sente Annexe et du principe de la non-discrimination entre 
contractants. 
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16. Les projets de r~gles, riglements et procidures ainsi que toutes
recommandations concernant les dispositions de la Partie XI qui figurent
dans les rapports et les recommandations de la Commission pr6paratoire
sont pris en consid6ration par l'Autoriti lorsqu'elle adopte des rigles,
riglements et procidures conform6ment a la Partie XI et au pr6sent Accord.

17. Les dispositions pertinentes de la section 4 de la Partie XI de la
Convention sont interpr6ties et appliqu6es conform6ment au pr6sent Accord.

SECTION 2. L'ENTREPRISE

1. Le Secr6tariat de l'Autorit6 s'acquitte des fonctions de
l'Entreprise jusqu'a ce que celle-ci commence a fonctionner
ind6pendamment du Secr*6tariat. Le Secr~taire g6n6ral de l'Autoriti nomme
parmi le personnel de celle-ci un Directeur giniral par int6rim pour
superviser l'exercice de ces fonctions par le Secr6tariat. Il s'agit des
fonctions suivantes :

a) Suivre et etudier les tendances et l. volution touchant les
activites d'exploitation des ressources des fonds marins, notamment en
analysant rigulierement la situation du march6 mondial des mitaux ainsi
que les cours des m~taux et les tendances et les perspectives en la
mati~re;

b) Evaluer les r~sultats de la recherche scientifique marihe
relative aux activitis menies dans la Zone, en mettant laccent en
particulier sur les recherches touchant l'impact sur l'environnement des
activit6s men6es dans la Zone;

c) Evaluer les donn~es disponibles concernant les activit6s de
prospection et d'exploration, notamment les critires applicables auxdites
activit6s;

d) Evaluer les innovations technologiques int~ressant les
activit6s men6es dans la Zone, et en particulier les techniques relatives
& la protection et la pr6servation du milieu manin;

e) Evaluer les informations et donn~es relatives aux secteurs

reserves h l'Autorit6;

f) Evaluer les approches en matiire dentreprises conjointes;

g) Rassembler des informations sur la disponibiliti de
main-d'oeuvre qualifi6e;

h) Etudier les politiques de gestion pouvant itre appliqu6es
l'administration de l'Entreprise aux diffirentes 6tapes de ses op6rations.

2. L'Entreprise mine ses premieres op6rations d'exploitation des
ressources des fonds marins dans le cadre d'entreprises conjointes.
Lorsqu'un plan de travail relatif & l'exploitation prisent6 par une
entit6 autre que lEntreprise sera approuvi ou lorsque le Conseil recevra
une demande pour une opiration d'entreprise conjointe avec l'Entreprise,
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16. Les projets de r~gles, r~glements et proc~dures ainsi que toutes 
recommandations concernant les dispositions de la Partie XI qui figurent 
dans les rapports et les recommandations de la Commission pr~paratoire 
sont pris en consid~ration par l'Autorit~ lorsqu'elle adopte des r~gles, 
r~glements et proc~dures conform~ment ~ la Partie XI et au pr~sent Accord. 

17. Les dispositions pertinentes de la section 4 de la Partie XI de la 
Convention sont interpr~t~es et appliqu~es conform~ment au pr~sent Accord. 

SECTION 2. L'ENTREPRISE 

l. Le Secr~tariat de l'Autorit~ s'acquitte des fonctions de 
I'Entreprise jusqu'~ ce que celle-ci commence ~ fonctionner 
ind~pendamment du Secr~tariat. Le Secr~taire g~n~ral de l'Autorit~ nomme 
parmi le personnel de celle-ci un Directeur g~n~ral par int~rim pour 
superviser l'exercice de ces fonctions par le Secr~tariat. Il s'agit des 
fonctions suivantes: 

a) Suvre et ~tudier les tendances et l'~volution touchant les 
activIt~s d'exploitation des ressources des fonds marins, notamment en 
analysant r~gull~rement la situation du march~ mondial des m~taux ainsi 
que les cours des m~taux et les tendances et les perspectives en la 
mati~re; 

b) Evaluer les r~sultats de la recherche scientifique marine 
relative aux activit~s men~es dans la Zone, en mettant l'accent en 
particulier sur les recherches touchant l'impact sur l'environnement des 
activit~s men~es dans la Zone; 

c) Evaluer les donn~es disponbles concernant les activit~s de 
prospection et d'exploration, notamment les crit~res applicables auxdites 
activit~s; 

d) Evaluer les 
activit~s men~es dans 
~ la protection et la 

innovations technologiques int~ressant les 
la Zone, et en particulier les techniques relatives 
pr~servation du milieu marin; 

e) Evaluer les informations et donn~es relatives aux secteurs 
r~serv~s ~ l'Autorit~; 

f) Evaluer les approches en mati~re d'entreprises conjointes; 

g) Rassembler des informations sur la disponibilit~ de 
main-d'oeuvre qualifi~e; 

h) Etudier les politiques de gestion pouvant ~tre appliqu~es ~ 
l'administration de l'Entreprise aux diff~rentes ~tapes de ses op~rations. 

2. L'Entreprise m~ne ses premi~res op~rations d'exploitation des 
ressources des fonds marins dans le cadre d'entreprises conjointes. 
Lorsqu'un plan de travail relatif ~ l'exploitation pr~sent~ par une 
entit~ autre que l'Entreprise sera approuv~ ou lorsque le Conseil recevra 
une demande pour une op~ration d'entreprise conjointe avec l'Entreprise, 
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le Conseil examinera la question du fonctionnement de 1'Entreprise
indipendamment du Secr4tariat de l'Autorit6. Slil estime que les
operations d'entreprise conjointe sont conformes aux principes d'une
saine gestion commerciale, le Conseil adopte une directive autorisant le
fonctionnement ind~pendant de l'Entreprise, conform~ment B l'article 170,
paragraphe 2 de la Convention.

3. L'obligation des Etats Parties de financer un site minier de
l'Entreprise pr6vu 1 l'article 11, paragraphe 3, de l'annexe IV de la
Convention ne s'applique pas et les Etats Parties ne sont tenus de

financer aucune op6ration sur un site minier de l'Entreprise ou dans le
cadre de ses accords d'entreprise conjointe.

4. Les obligations qui incombent aux contractants incombent i

l'Entreprise. Nonobstant les dispositions de l'article 153,
paragraphe 3, et de l'annexe III, article 3, paragraphe 5 de la
Convention, tout plan de travail de l'Entreprise revet, lorsqu'il est

approuvi, la forme d'un contrat conclu entre l'Autorit6 et l'Entreprise.

5. Le contractant ayant remis un secteur spicifique A l'Autorit6 en
tant que secteur r~serv6 a un droit de priorit6 pour conclure avec
l'Entreprise un accord d'entreprise conjointe en vue de l'exploration et
de 1'exploitation dudit secteur. Si, dans les 15 ans qui suivent la date
& laquelle elle aura commenc6 1 fonctionner ind6pendamment du Secr6tariat
de l'Autorit6 ou la date i laquelle ledit secteur a 4t6 r6serv4 1
l'Autorit6 si celle-ci est plus tardive, l'Entreprise ne pr6sente pas de
demande d'approbation d'un plan de travail en vue d'activit6s dans ce
secteur r6serv6, le contractant ayant remis ledit secteur peut presenter
une demande d'approbation d'un plan de travail pour ce secteur, 1 charge
pour lui d'offrir de bonne foi d'associer l'Entreprise A ses activit6s
dans le cadre d'une entreprise conjointe.

6. L'article 170, paragraphe 4, I'annexe IV et les autres dispositions
de la Convention relatives & ]'Entreprise sont interpr6t6s et appliquis
conform6ment a la pr6sente section.

SECTION 3. PRISE DE DECISIONS

1. Les politiques g~n~rales de l'Autorit6 sont arrit6 es par l'Assemble

en collaboration avec le Conseil.

2. En rigle g~n~rale, les organes de l'Autorit6 s'efforcent de prendre
leurs d~cisions par consensus.

3. Si tous les efforts pour aboutir & une d~cision par consensus ont
6t6 6puises, les d4cisions mises aux voix a l'Assemble sur les questions

de procedure sont prises 1 la majorit6 des membres presents et votants,

et celles sur les questions de fond i la majorit6 des deux tiers des
membres presents et votants, comme pr~vu a l'article 159, paragraphe 8 de
la Convention.

4. Les d~cisions de l'Assembl~e sur toute question qui relive 6galement
de la comp~tence du Conseil ou sur toute question administrative,
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le Conseil examinera la question du fonctionnement de l'Entreprise 
ind~pendamment du Secr~tariat de l'Autorit~. S'il estime que les 
op~rations d'entreprise conjointe sont conformes aux principes d'une 
saine gestion commerciale, le Conseil adopte une directive autorisant le 
fonctionnement ind~pendant de l'Entreprise, conform~ment ~ l'article 170, 
paragraphe 2 de la Convention. 

3. L'obligation des Etats Parties de financer un site minier de 
1'Entreprise pr~vu ~ l'article ll, paragraphe 3, de l'anneie IV de la 
Convention ne s'applique pas et les Etats Parties ne sont tenus de 
financer aucune op~ration sur un site minier de l'Entreprise ou dans le 
cadre de ses accords dentreprise conjointe. 

4. Les obligations qui incombent aux contractants incombent ~ 
I'Entreprise. Nonobstant les dispositions de l'article 153, 
paragraphe 3, et de l'annexe III, article 3, paragraphe 5 de la 
Convention, tout plan de travail de l'Entreprise rev~et, lorsqu'il est 
approuv~, la forme d'un contrat conclu entre l'Autorit~ et l'Entreprise. 

5. Le contractant ayant remis un secteur sp~cifique ~ l'Autorit~ en 
tant que secteur r~serv~ a un droit de priorit~ pour conclure avec 
I'Entreprise un accord d'entreprise conjointe en vue de l'exploration et 
de l'exploitation dudit secteur. Si, dans les l5 ans qui suivent la date ~ laquelle elle aura commenc~ ~ fonctionner ind~pendamment du Secr~tariat 
de l'Autorit~ ou la date ~ laquelle ledit secteur a ~t~ r~serv~ ~ 
I'Autorit~ si celle-ci est plus tardive, 1'Entreprise ne pr~sente pas de 
demande dapprobation d'un plan de travail en vue d'activit~s dans ce 
secteur r~serv~, le contractant ayant remis ledit secteur peut pr~senter 
une demande dapprobation d'un plan de travail pour ce secteur, ~ charge 
pour lui d'offrir de bonne foi d'associer l'Entreprise ~ ses activit~s 
dans le cadre dune entreprise conjointe. 

6. L'article 170, paragraphe 4, l'annexe IV et les autres dispositions 
de la Convention relatives ~ l'Entreprise sont interpr~t~s et appliqu~s 
conform~ment ~ la pr~sente section. 

SECTION 3. PRISE DE DECISIONS 

l. Les politiques g~n~rales de l'Autorit~ sont arr~t~es par l'Assembl~e 
en collaboration avec le Conseil. 

2. En r~gle g~n~rale, les organes de l'Autorit~ s'efforcent de prendre 
leurs d~cisions par consensus. 

3. Si tous les efforts pour aboutir ~ une d~cision par consensus ont 
~t~ ~puis~s, les d~cisions mises aux voix ~ l'Assembl~e sur les questions 
de proc~dure sont prises ~ la majorit~ des membres pr~sents et votants, 
et celles sur les questions de fond ~ la majorit~ des deux tiers des 
membres pr~sents et votants, comme pr~vu ~ l'article 159, paragraphe 8 de 
la Convention. 

4. Les d~cisions de l'Assembl~e sur toute question qui rel~ve ~galement 
de la comp~tence du Conseil ou sur toute question administrative, 

D 
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budg6taire ou financiire sont fond6es sur les recommandations du
Conseil. Si l'Assembl6e n'accepte pas la recommandation du Conseil sur
une question quelconque, elle renvoie celle-ci au Conseil pour un nouvel
examen. Le Conseil r6examine la question la lumi~re des vues exprimies
par l'Assemb16e.

5. Si tous les efforts pour aboutir une d6cision par consensus ont
6t6 ipuis6s, les d6cisions mises aux voix au Conseil sur les questions de
procedure sont prises i la majorit6 des membres pr6sents et votants, et
celles sur les questions de fond, sauf lorsque la Convention dispose que
le Conseil doit d6cider par consensus, la majoriti des deux tiers des
membres pr6sents et votants, condition que ces d6cisions ne suscitent
pas l'opposition de la majorit6 au sein de l'une quelconque des chambres
mentionn6es au paragraphe 9. Lorsqu'il prend des dicisions, le Conseil
s'attache 1 promouvoir les int6rits de tous les membres de l'Autorit6.

6. Le Conseil peut d6cider de surseoir 1 une d6cision pour faciliter la
poursuite des nigociations chaque fois qu'il apparait que tous les
efforts pour aboutir & un consensus sur une question n'ont pas 4t6
6puisis.

7. Les dicisions de l'Assemble ou du Conseil qui ont des incidences
financi~res ou budg6taires sont fond4es sur les recommandations de la
Commission des finances.

8. Les dispositions de l'article 161, paragraphe 8, lettres b) et c) de
la Convention ne sont pas applicables.

9. a) Chaque groupe d'Etats 6lus conformiment au paragraphe 15,
alin6as a) 1 c) est considir4 comme une chambre pour les votes au
Conseil. Les Etats en d6veloppement ilus conformiment au paragraphe 15,
alinias d) et e) sont consid6r6s comme une seule chambre pour les votes
au Conseil;

b) Avant d'41ire les membres du Conseil, l'Assembl6e 4tablit des
listes de pays r~pondant aux crit~res d'appartenance aux groupes d'Etats
vis6s aux alin6as a) 1 d) du paragraphe 15. Si un Etat ripond aux
crit~res d'appartenance de plus d'un groupe, il ne peut etre pr6sent6 que
par un groupe pour les 6lections au Conseil et ne repr4sente que ce
groupe lors des votes au Conseil.

10. Chacun des groupes d'Etats vis6s aux alin6as a) & d) du
paragraphe 15 est reprisent6 au Conseil par les membres dont il a
present6 la candidature. Chaque groupe ne peut pr6senter qu'autant de
candidats qu'il doit pourvoir de si~ges. En rLgle ginrale, le principe
de la rotation s'applique lorsque le nombre de candidats potentiels dans
chacun des groupes vis6s aux alin~as a) 1 e) du paragraphe 15 d6passe le
nombre de si~ges i pourvoir dans le mgme groupe. Les Etats appartenant &
ces groupes diterminent comment ce principe s'applique dans leurs groupes
respectifs.

1i. a) Le Conseil approuve toute recommandation de la Commission
juridique et technique favorable 1 l'approbation d'un plan de travail
sauf s'il d6cide de rejeter celui-ci a la majoriti des deux tiers de ses
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budg~taire ou financiere sont fond~es sur les recommandations du 
Conseil. Si I'Assembl~e n'accepte pas la recommandation du Conseil sur 
une question quelconque, elle renvoie celle-ci au Conseil pour un nouvel 
examen, Le Conseil r~examine la question ~ la lumi~re des vues exprim~es 
par l'Assembl~e. 

5, Si tous les efforts pour aboutir ~ une d~cision par consensus ont 
~t~ ~puis~s, les d~cisions mises aux voix au Conseil sur les questions de 
proc~dure sont prises ~ la majorit~ des membres pr~sents et votants, et 
celles sur les questions de fond, sauf lorsque la Convention dispose que 
le Conseil doit d~cider par consensus, ~ la majorit~ des deux tiers des 
membres pr~sents et votants, ~ condition que ces d~cisions ne suscitent 
pas l'opposition de la majorit~ au sein de l'une quelconque des chambres 
mentionn~es au paragraphe 9. Lorsqu'il prend des d~cisions, le Conseil 
s'attache ~ promouvoir les int~rets de tous les membres de I'Autorit~. 

6. Le Conseil peut d~cider de surseoir ~ une d~cision pour faciliter la 
poursuite des n~gociations chaque fois qu'il apparat que tous les 
efforts pour aboutir ~ un consensus sur une question n'ont pas ~t~ 
~puis~s. 

7, Les d~cisions de I'Assembl~e ou du Conseil qui ont des incidences 
financi~res ou budg~taires sont fond~es sur les recommandations de la 
Commission des finances. 

8. Les dispositions de l'article 16l, paragraphe 8, lettres b) et c) de 
la Convention ne sont pas applicables. 

9. a) Chaque groupe d'Etats ~lus conform~ment au paragraphe 15, 
alin~as a) ~ c) est consid~r~ comme une chambre pour les votes au 
Conseil. Les Etats en d~veloppement ~lus conform~ment au paragraphe l5, 
alin~as d) et e) sont consider~s comme une seule chambre pour les votes 
au Conseil; 

b) Avant d'~lire les membres du Conseil, l'Assembl~e ~tablit des 
listes de pays r~pondant aux crit~res d'appartenance aux groupes d'Etats 
vis~s aux alin~as a) ~ d) du paragraphe l5. Si un Etat r~pond aux 
crit~res d'appartenance de plus d'un groupe, il ne peut ~tre pr~sent~ que 
par un groupe pour les ~lections au Conseil et ne repr~sente que ce 
groupe lors des votes au Conseil, 

10. Chacun des groupes d'Etats vis~s aux alin~as a) ~ d) du 
paragraphe l5 est repr~sent~ au Conseil par les membres dont il a 
pr~sent~ la candidature. Chaque groupe ne peut pr~senter qu'autant de 
candidats qu'il doit pourvoir de si~ges. En r~gle g~n~rale, le principe 
de la rotation s'applique lorsque le nombre de candidats potentiels dans 
chacun des groupes vis~s aux alin~as a) ~ e) du paragraphe 15 d~passe le 
nombre de si~ges ~ pourvoir dans le m~me groupe. Les Etats appartenant ~ 
ces groupes d~terminent comment ce principe s'applique dans leurs groupes 
respectifs. 

l1. a) 
juridique 
sauf s'il 

Le Conseil approuve toute recommandation de la Commission 
et technique favorable ~ l'approbation d'un plan de travail 
d~cide de rejeter celui-ci ~ la majorit~ des deux tiers de ses 

li 
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membres pr~sents et votants, dont la majorit6 des membres presents et
votants au sein de chacune de sea chambres. Si le Conseil ne statue pas
dans le d6lai prescrit sur une recommandation favorable 1 l'approbation
d'un plan de travail, cette recommandation est r6put~e approuvie par le
Conseil 1 l'expiration dudit d6lai. Le d6lai prescrit est normalement de
60 jours, 1 mons que le Conseil ne fixe un d~lai plus long. Si la
Commission recommande le rejet d'un plan de travail ou ne fait pas de
recommandation, le Conseil peut n6anmoins approuver le plan de travail
conform6ment aux dispositions de son riglement int6rieur rigissant la
prise de d6cisions sur les questions de fond;

b) Les dispositions de l'article 162, paragraphe 2, lettre j) de
la Convention ne sont pas applicables.

12. Tout diffirend qui pourrait surgir concernant le rejet d'un plan de
travail est soumis aux proc6dures de riglement des diffirends pr6vues
dans la Convention.

13. Les d6cisions mises aux voix la Commission juridique et technique
sont prises 1 la majorit6 des membres pr6sents et votants.

14. Les sous-sections B et C de la section 4 de la Partie XI de la
Convention sont interpr6ties et appliqu6es conform6ment a la pr6sente
section.

15. Le Conseil se compose de 36 membres de l'Autorit6, 6lus par
l'Assembl6e dans l'ordre suivant :

a) Quatre membres choisis parmi les Etats Parties dont la
consommation ou les importations nettes de produits de base relevant des
catigories de min6raux devant tre extraits de la Zone ont d6pass6, au
cours des cinq derniires annies pour lesquelles il existe des
statistiques, 2 % en valeur du total mondial de la consommation ou des
importations de ces produits de base, dont l'Etat de la r4gion de
l'Europe orientale qui a l'6conomie la plus importante de la r6gion en
termes de produit int6rieur brut et l'Etat qui, au moment de l'entr6e en
vigueur de la Convention, a l'6conomie la plus importante en termes de
produit int6rieur brut, si lesdits Etats souhaitent itre repr6sent6s dans
ce groupe;

b) Quatre membres choisis parmi les huit Etats Parties qui ont
effectu6, directement ou par l'interm6diaire de leurs ressortissants, les
plus gros investissements pour la pr6paration et la r6alisation
d'activit6s menees dans la Zone;

c) Quatre membres choisis parmi les Etats Parties qui, sur la base
de la production provenant des zones soumises & leur juridiction, sont
parmi les principaux exportateurs nets des cat6gories de miniraux devant
itre extraits de la Zone, dont au moins deux Etats en d6veloppement dont
lVconomie est fortement tributaire de leurs exportations de ces min6raux;

d) Six membres choisis parmi les Etats Parties en d6veloppement et
reprisentant des int6rits particuliers. Les intirits particuliers devant
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membres pr~sents et votants, dont la majorit~ des membres pr~sents et 
votants au sein de chacune de ses chambres. Si le Conseil ne statue pas 
dans le d~lai prescrit sur une recommandation favorable ~ l'approbation 
d'un plan de travail, cette recommandation est r~put~e approuv~e par le 
Conseil ~ l'expiration dudit d~lai. Le d~lai prescrit est normalement de 
60 jours, ~ moins que le Conseil ne fixe un d~lai plus long. Si la 
Commission recommande le rejet d'un plan de travail ou ne fait pas de 
recommandation, le Conseil peut n~anmoins approuver le plan de travail 
conform~ment aux dispositions de son r~glement int~rieur r~gissant la 
prise de d~cisions sur les questions de fond; 

b) Les dispositions de l'article 162, paragraphe 2, lettre j) de 
la Convention ne sont pas applicables. 

12. Tout diff~rend qui pourrait surgir concernant le rejet dun plan de 
travail est soumis aux proc~dures de r~glement des diff~rends pr~vues 
dans la Convention. 

13. Les d~cisions mises aux voix ~ la Commission juridique et technique 
sont prises ~ la majorit~ des membres pr~sents et votants. 

14. Les sous-sections B et C de la section 4 de la Partie XI de la 
Convention sont interpr~t~es et appliqu~es conform~ment ~ la pr~sente 
section. 

15. Le Conseil se compose de 36 membres de l'Autorit~, ~lus par 
1'Assembl~e dans ordre suivant 

a) Quatre membres choisis parmi les Etats Parties dont la 
consommation ou les importations nettes de produits de base relevant des 
cat~gories de min~raux devant ~tre extraits de la Zone ont d~pass~, au 
cours des cinq derni~res ann~es pour lesquelles il existe des 
statistiques, 2 % en valeur du total mondial de la consommation ou des 
importations de ces produits de base, dont l'Etat de la r~gion de 
1'Europe orientale qui a l'~conomie la plus importante de la r~gion en 
termes de produit int~rieur brut et l'Etat qui, au moment de l'entr~e en 
vigueur de la Convention, a l'~conomie la plus importante en termes de 
produit int~rieur brut, si lesdits Etats souhaitent ~tre repr~sent~s dans 
ce groupe 

b) Quatre membres choisis parmi les huit Etats Parties qui ont 
effectu~, directement ou par l'interm~diaire de leurs ressortissants, les 
plus gros investissements pour la pr~paration et la r~alisation 
d'activit~s men~es dans la Zone; 

c) Quatre membres choisis parmi les Etats Parties qui, sur la base 
de la production provenant des zones soumises ~ leur juridiction, sont 
parmi les principaux exportateurs nets des cat~gories de min~raux devant 
etre extraits de la Zone, dont au moins deux Etats en d~veloppement dont 
1'~conomie est fortement tributaire de leurs exportations de ces min~raux; 

d) Six membres choisis parmi les Etats Parties en d~veloppement et 
repr~sentant des int~r~ts particuliers. Les int~r~ts particuliers devant 
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etre repr~sentis comprennent ceux des Etats i populations nombreuses, des

Etats sans littoral ou giographiquement d~savantag6s, des Etats

insulaires, des Etats qui figurent parmi les principaux importateurs 'des

categories de miniraux devant tre extraits de la Zone, des Etats
potentiellement producteurs de tels min~raux et des Etats les moins

avanc6s;

e) Dix-huit membres 4lus suivant le principe d'une r6partition

giographique iquitable de lensemble des siiges du Conseil, 6tant entendu

qu'au moins un membre par rigion giographique est ilu membre en

application de la prisente disposition. A cette fin, les rigions

giographiques sont : l*Afrique, l'Am6rique latine et les Caralbes,

l'Asie, V'Europe orientale ainsi que l'Europe occidentale et autres Etats.

16. Les dispositions de l'article 161, paragraphe 1 de la Convention ne
sont pas applicables.

SECTION 4. CONFERENCE DE REVISION

Les dispositions relatives i la Conf6rence de rivision figurant

l'article 155, paragraphes 1, 3 et 4 de la Convention ne sont pas

applicables. Nonobstant les dispositions de l'article 314, paragraphe 2

de la Convention, l'Assemblie peut 1 tout moment, sur la recommandation

du Conseil, entreprendre un examen des questions visies 1 l'article 155,

paragraphe 1 de la Convention. Les amendements relatifs au prisent

Accord et i la Partie XI sont soumis aux procidures privues aux

articles 314, 315 et 316 de la Convention, itant entendu que les

principes, rigime et autres dispositions visas 1 l'article 155,

paragraphe 2 de la Convention doivent ttre maintenus et que les droits

visis au paragraphe 5 dudit article ne doivent pas itre affectis.

SECTION 5. TRANSFERT DES TECHNIQUES

1. Le transfert des techniques, aux fins de la Partie XI, est rigi par

les dispositions de l'article 144 de la Convention et par lea principes
suivants :

a) L'Entreprise et les Etats en d6veloppement d6sireux d'obtenir

des techniques d'exploitation miniire des fonds marins s'efforcent de les

obtenir selon des modalit6s et 4 des conditions commerciales justes et

raisonnables sur le marchi libre, ou par le biais d'accords d'entreprise
conjointe;

b) Si l'Entreprise ou le. Etats en d~veloppement ne peuvent

obtenir de techniques d'explaitatior iniire des fond3 marins, l'Autorit4

peut prier les contractants, ainsi que J'Etat ou les Etats qui les ont

patronnes, a coopirer avec elle pour permettre a lEntreprise, a son

entreprise conjointe ou 1 un ou plusieurs Etats en d6veloppement disireux

d'acqu~rir ces technologies de les acqu6rir plus facilement selon des
modalit~s et & des conditions commerciales justes et raisonnables,
compatibles avec la protection effective des droits de propriite

intellectuelle. Les Etats Parties s'engagent a coop~rer pleinement et

efficacement avec l'Autoriti 1 cette fin et a faire en sorte que les

Vol. 1836, 1-31364

82 United Nations - Treaty Series • Nations Unies Recueil des Trait~s 1994 

~tre repr~sent~s comprennent ceux des Etats ~ populations nombreuses, des 
Etats sans littoral ou g~ographiquement d~savantag~s, des Etats 
insulaires, des Etats qui figurent parmi les principaux importateurs 'des 
cat~gories de min~raux devant ~tre extraits de la Zone, des Etats 
potentiellement producteurs de tels min~raux et des Etats les moins 
avanc~s; 

e) Dix-huit membres ~lus suivant le principe d'une r~partition 
g~ographique ~quitable de l'ensemble des si~ges du Conseil, ~tant entendu 
qu'au moins un membre par r~gion g~ographique est ~lu membre en 
application de la pr~sente disposition, A cette fin, les r~gions 
g~ographiques sont : I'Afrique, I'Am~rique latine et les Caraibes, 
l'Asie, l'Europe orientale ainsi que l'Europe occidentale et autres Etats. 

16. Les dispositions de l'article 16l, paragraphe l de la Convention ne 
sont pas applicables. 

SECTION 4. CONFERENCE DE REVISION 

Les dispositions relatives ~ la Conf~rence de r~vision figurant ~ 
l'article 155, paragraphes l, 3 et 4 de la Convention ne sont pas 
applicables. Nonobstant les dispositions de l'article 3l4, paragraphe 2 
de la Convention, l'Assembl~e peut ~ tout moment, sur la recommandation 
du Conseil, entreprendre un examen des questions vis~es ~ l'article l55, 
paragraphe l de la Convention. Les amendements relatifs au pr~sent 
Accord et ~ la Partie XI sont soumis aux proc~dures pr~vues aux 
articles 314, 315 et 316 de la Convention, ~tant entendu que les 
principes, r~gime et autres dispositions vis~s ~ l'article 155, 
paragraphe 2 de la Convention doivent etre maintenus et que les droits 
vis~s au paragraphe 5 dudit article ne doivent pas ~tre affect~s. 

SECTION 5. TRANSFERT DES TECHNIQUES 

I. Le transfert des techniques, aux fins de la Partie XI, est r~gi par 
les dispositions de l'article l44 de la Convention et par les principes 
suivants 

a) L'Entreprise et les Etats en d~velopement d~sireux d'obtenir 
des techniques d'exploitation mini~re des fonds marins s'efforcent de les 
obtenir selon ,des modalit~s et ~ des conditions commerciales justes et 
raisonnables sur le march~ libre, ou par le biais d'accords d'entreprise 
conjointe; 

b) Si ]'Entreprise ou les tats en d~veloppement ne peuvent 
obtenir de techniques d'exploitatior mini~re des fonds marins, I'Autorit~ 
peut prier les contractants, ainsi que l'Etat ou les Etats qui les ont 
patronn~s, ~ coop~rer avec elle pour permettre ~ I'Entreprise, ~ son 
entreprise conjointe ou ~ un ou plusieurs Etats en d~veloppement d~sireux 
d'acqu~rir ces technologies de les acqu~rir plus facilement selon des 
modalit~s et ~ des conditions commerciales justes et raisonnables, 
compatibles avec la protection effective des droits de propri~t~ 
intellectuelle. Les Etats Parties s'engagent ~ coop~rer pleinement et 
efficacement avec l'Autorit~ ~ cette fin et ~ faire en sorte que les 
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contractants qu'ils patronnent coop~rent eux aussi pleinement avec
l'Autorite;

c) En r~gle g6n~rale, les Etats Parties s'emploient a promouvoir
la cooperation scientifique et technique internationale en ce qui

concerne les activit6s men6es dans la Zone soit entre les parties
intiressees, soit en 61aborant des programmes de formation, d'assistance

technique et de coop~ration scientifique en matiere de sciences et

techniques marines et dans le domaine de la protection et de la
pr6servation du milieu matin.

2. Les dispositions de l'article 5 de l'annexe III de la Convention ne

sont pas applicables.

SECTION 6. POLITIQUE EN MATIERE DE PRODUCTION

1. La politique de l'Autoritg en matiLre de production est fond~e sur

les principes suivants :

a) La mise en valeur des ressources de la Zone doit se faire
conform4ment aux principes d'une saine gestion commerciale;

b) Les dispositions de l'Accord g~n~ral sur les tarifs douaniers

et le commerce, ses codes pertinents et les accords destin6s & leur
succider ou 1 les remplacer s'appliquent s'agissant des activit6s men6es
dans la Zone;

c) En particulier, les activit6s men6es dans la Zone ne sont pas

subventionndes, sauf dans la mesure o i les accords visas J'alinia b)
lVautorisent. Aux fins des pr6sents principes, les subventions sont
d~finies comme dans les accords vis4s a l'alin~a b);

d) Il n'est pas fait de discrimination entre les min~raux extraits
de la Zone et ceux provenant d'autres sources. Ces min~raux et les
importations de produits de base obtenus partir de ces min6raux ne
b6n6ficient d'aucun accis pr6f~rentiel aux march6s, en particulier :

i) Par l'utilisation de barri~res tarifaires ou non tarifaires; et

ii) Par l'octroi par les Etats Parties d'un traitement pr~f~rentiel

ces mineraux ou aux produits de base obtenus 1 partir de ces
min6raux par leurs entreprises d'Etat ou par des personnes
physiques ou morales qui ont leur nationalit6 ou qui sont

controlees par eux ou leurs ressortissants;

e) Le plan de travail approuvi par l'Autorit6 pour l'exploitation
de chaque secteur minier comprend un calendrier de production qui in~iique
les quantit6s maximales de min~raux qui seraient extraites chaque annie
en application de ce plan;

f) Les diff~rends concernant les dispositions des accords visas 1
Valin~a b) sont r~glis comme suit :
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contractants qu'ils patronnent coop~rent eux aussi pleinement avec 
I'Autorit~; 

c) En r~gle g~n~rale, les Etats Parties s'emploient ~ promouvoir 
la coop~ration scientifique et technique internationale en ce qui 
concerne les activit~s men~es dans la Zone soit entre les parties 
int~ress~es, soit en ~laborant des programmes de formation, d'assistance 
technique et de coop~ration scientifique en mati~re de sciences et 
techniques marines et dans le domaine de la protection et de la 
pr~servation du milieu marin. 

2. Les dispositions de l'article 5 de l'annexe III de la Convention ne 
sont pas applicables. 

SECTION 6. POLITIQUE EN MATIERE DE PRODUCTION 

l. La politique de l'Autorit~ en mati~re de production est fond~e sur 
les principes suivants : 

a) La mise en valeur des ressources de la Zone doit se faire 
conform~ment aux principes d'une saine gestion commerciale; 

b) Les dispositions de l'Accord g~n~ral sur les tarifs douaniers 
et le commerce, ses codes pertinents et les accords destin~s ~ leur 
succ~der ou ~ les remplacer s'appliquent s'agissant des activit~s men~es 
dans la Zone; 

c) En particulier, les activit~s men~es dans la Zone ne sont pas 
subventionn~es, sauf dans la mesure o~ les accords vis~s ~ l'alin~a b) 
l'autorisent. Aux fins des pr~sents principes, les subventions sont 
d~finies comme dans les accords vis~s ~ l'alin~a b); 

d) Il n'est pas fait de discrimination entre les min~raux extraits 
de la Zone et ceux provenant d'autres sources. Ces min~raux et les 
importations de produits de base obtenus ~ partir de ces min~raux ne 
b~n~ficient d'aucun acc~s pr~f~rentiel aux march~s, en particulier : 

i) Par l'utilisation de barri~res tarifaires ou non tarifaires; et 

ii) Par l'octro par les Etats Parties d'un traitement pr~f~rentiel ~ ces min~raux ou aux produits de base obtenus ~ partir de ces 
min~raux par leurs entreprises d'Etat ou par des personnes 
physiques ou morales qui ont leur nationalit~ ou qui sont 
control~es par eux ou leurs ressortissants; 

e) Le plan de travail approuv~ par l'Autorit~ pour l'exploitation 
de chaque secteur minier comprend un calendrier de production qui indique 
les quantit~s maximales de min~raux qui seraient extraites chaque ann~e 
en application de ce plan; 

f) Les diff~rends concernant les dispositions des accords vis~s ~ 
l'alin~a b) sont r~ql~s comme suit : 
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i) Si les Etats Parties concernis sont parties auxdits accords,
ils ont recours aux procidures de riglement des diff6rends qui
y sont privues;

ii) Si un ou plusieurs des Etats Parties concernis ne sont pas
parties auxdits accords, ils ont recours aux procidures de
riglement des diffirends pr6vues dans la Convention;

g) Lorsqu'il est itabli, en vertu des accords vis6s 1 l'alinia b),
qu'un Etat Partie a accord des subventions qui sont interdites ou qui
ont eu pour effet de liser les int6rits d'un autre Etat Partie et que
l'Etat Partie ou les Etats Parties intiressis n'ont pas adopt6 les
mesures ad6quates, tout Etat Partie peut demander au Conseil de prendre
des mesures appropriies.

2. Les principes inoncis au paragraphe I n'affectent pas les droits et
obligations d~coulant des dispositions des accords visis 1 l'alinia b) du
paragraphe 1, ou des accords de libre-ichange ou d'union douaniLre
pertinents, dans les relations entre Etats Parties qui sont parties
auxdits accords.

3. L'acceptation par un contractant de subventions autres que celles
qui peuvent 4tre autorisies par les accords visis 1 l'alinia b) du
paragraphe 1 constitue une violation des clauses fondamentales du contrat
constituant un plan de travail pour l'exicution d'activit6s dans la Zone.

4. Tout Etat Partie qui a des raisons de croire que les dispositions
des alinias b) i d) du paragraphe 1 ou du paragraphe 3 ont iti enfreintes
peut engager des procidures de rglement des diffirends conformiment aux
alinias f) ou g) du paragraphe 1.

5. Les Etats Parties peuvent i tout moment porter 1 l'attention du
Conseil des activit6s qu'ils jugent incompatibles avec les dispositions
des alingas b) 1 d) du paragraphe 1.

6. L'Autoriti 4labore des rgles, rglements et proc6dures propres i
assurer l'application des dispositions de la prisente section, et
notamment des r~gles, riglements et procidures rigissant l'approbation
des plans de travail.

7. Les dispositions de l'article 151, paragraphes 1 1 7 et
paragraphe 9, de l'article 162, paragraphe 2, lettre q), de
l'article 165, paragraphe 2, lettre n), ainsi que de l'article 6,
paragraphe 5, et de l'article 7 de l'annexe III de la Convention ne sont
pas applicables.

SECTION 7. ASSISTANCE ECONOMIQUE

1. La politique mise en oeuvre par l'Autorit6 pour venir en aide aux
Etats en d6veloppement dont l'4conomie et les recettes d'exportation se
ressentent gravement des effets difavorables dune baisse du cours d'un
min6ral figurant parmi ceux extraits de la Zone ou d'une riduction du
volume de leurs exportations de ce min6ral, pour autant que cette baisse
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i) Si les Etats Parties concern~s sont parties auxdits accords, 
ils ont recours aux proc~dures de r~glement des diff~rends qui 
y sont pr~vues; 

ii) Si un ou plusieurs des Etats Parties concern~s ne sont pas 
parties auxdits accords, ils ont recours aux proc~dures de 
r~glement des diff~rends pr~vues dans la Convention; 

g) Lorsquil est ~tabli, en vertu des accords vis~s ~ l'alin~a b), 
qu'un Etat Partie a accord~ des subventions qui sont interdites ou qui 
ont eu pour effet de l~ser les int~r~ts d'un autre Etat Partie et que 
I'Etat Partie ou les Etats Parties int~ress~s n'ont pas adopt~ les 
mesures ad~quates, tout Etat Partie peut demander au Conseil de prendre 
des mesures appropri~es. 

2. Les principes ~nonc~s au paragraphe I n'affectent pas les droits et 
obligations d~coulant des dispositions des accords vis~s ~ Lalin~a b) du 
paragraphe l, ou des accords de libre-~change ou d'union douani~re 
pertinents, dans les relations entre Etats Parties qui sont parties 
auxdits accords. 

3. L'acceptation par un contractant de subventions autres que celles 
qui peuvent ~tre autoris~es par les accords vis~s ~ l'alin~a b) du 
paragraphe l constitue une violation des clauses fondamentales du contrat 
constituant un plan de travail pour I'ex~cution d'activit~s dans la Zone. 

4. Tout Etat Partie qui a des raisons de croire que les dispositions 
des alin~as b) ~ d) du paragraphe l ou du paragraphe 3 ont ~t~ enfreintes 
peut engager des proc~dures de r~glement des diff~rends conform~ment aux 
alin~as f) ou g) du paragraphe l. 

5. Les Etats Parties peuvent ~ tout moment porter ~ l'attention du 
Conseil des activit~s qu'ils jugent incompatibles avec les dispositions 
des alin~as b) ~ d) du paragraphe 1. 

6. L'Autorit~ ~labore des r~gles, r~glements et proc~dures propres ~ 
assurer l'application des dispositions de la pr~sente section, et 
notamment des r~gles, r~glements et proc~dures r~gissant l'approbation 
des plans de travail. 

7. Les dispositions de l'article l5l, paragraphes l ~ 7 et 
Paragraphe 9, de l'article 162, paragraphe 2, lettre q), de 
l'article 165, paragraphe 2, lettre n), ainsi que de l'article 6, 
paragraphe 5, et de l'article 7 de l'annexe III de la Convention ne sont 
pas applicables. 

SECTION 7. ASSISTANCE ECONOMIQUE 

l. La politique mise en oeuvre par l'Autorit~ pour venir en aide aux 
Etats en d~veloppement dont I'~conomie et les recettes d'exportation se 
ressentent gravement des effets d~favorables dune baisse du cours dun 
min~ral figurant parmi ceux extraits de la Zone ou d'une r~duction du 
volume de leurs exportations de ce min~ral, pour autant que cette baisse 
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ou riduction eat due i des activitis menies dana la Zone, eat fondie sur
lea principes suivants :

a) L'Autorit4 itablit un fonds d'assistance iconomique avec la
part de sea ressources qui dipasse le montant nicessaire pour couvrir sea
dfpenses dadministration. Le montant r6serv6 1 cette fin eat
piiodiquement d~termini par le Conseil sur la recommandation de la
Commission des finances. Seuls lea fonds reque en paiement des
contractants, y compris lEntreprise, et lea contributions volontaires
peuvent itre utilis6s pour itablir ce fonds d'assistance iconomique;

b) Lea Etats en d~veloppement producteurs terrestres dont il a 6t6
itabli que l'conomie a iti gravement atfectie par la production de
miniraux de fonds marins b~nificient de l'assistance du fonds
d'assistance iconomique de l'Autoritg;

c) Au moyen de ce fonds, l'Autorit6 fournit une assistance aux
Etata en diveloppement producteurs terreatres affectis, le cas ichiant en
coopiration avec lea institutions mondiales ou r6gionales de
diveloppement exiatantes qui disposent de V'infrastructure et des
comptences requises pour mener 1 bien de tels programmes d'assistance;

d) L'itendue et la dur~e de cette assistance sont d6terminies au
cas par cas. Ce faisant, il eat tenu dament compte de la nature et de
l'ampleur des probl4mes rencontris par lea Etats en diveloppement
producteurs terreatres affect~s.

2. I1 eat donni effet i V'article 151,'paragraphe 10 de la Convention
au moyen des mesures d'assistance iconomique privues au paragraphe 1.
L'article 160, paragraphe 2, lettre 1), l'article 162, paragraphe 2,
lettre n), 'article 164, paragraphe 2, lettre d), V'article 171,
lettre f) et l'article 173, paragraphe 2, lettre c) de la Convention sont
interpr~t4s en consequence.

SECTION 8. CLAUSES FINANCIERES DES CONTRATS

I. Les principes suivants servent de base V'itablissement des rigies,
r~glements et procedures relatifs aux clauses financiires des contrats

a) Le systime de paiements l'Autorit4 doit 9tre iquitable tant
pour le contractant que pour l'Autoriti et privoir des moyens ad~quats
pour d~terminer que le contractant s'y conforme;

b) Les taux des paiements appliques dans le cadre de ce systime
doivent etre comparables i ceux en vigueur en ce qui concerne la
production terrestre des mimes min6raux ou de min6raux similaires afin
dliviter de donner aux producteurs de miniraux extraits des fonds marina
un avantage artificiel ou de leur imposer un d6savantage, au regard de la
concurrence;

c) Le syst~me ne devrait pas atre compliqui ni imposer de lourdes
dipenses d'administration i l'Autorit6 ou aux contractants. L'adoption
d'un systime de redevances ou d'un syst~me associant redevances et
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ou r~duction est due ~ des activit~s men~es dans la Zone, est fond~e sur 
les principes suivants t 

a) L'Autorit~ ~tablit un fonds d'assistance ~conomique avec la 
part de ses ressources qui d~passe le montant n~cessalre pour couvrir ses 
d~penses d'administration. Le montant r~serv~ ~ cette fin est 
p~riodiquement d~termin~ par le Conseil sur la recommandation de la 
Commission des finances. Seuls les fonds re~us en paiement des 
contractants, y compris l'Entreprise, et les contributions volontaires 
peuvent ~tre utilis~s pour ~tablir ce fonds d'assistance ~conomiquer 

b) Les Etats en d~veloppement producteurs terrestres dont il a ~t~ 
~tabli que l'~conomie a ~t~ gravement affect~e par la production de 
min~raux de fonds marins b~n~ficient de l'assistance du fonds 
d'assistance ~conomique de l'Autorit~ 

c) Au moyen de ce fonds, l'Autorit~ fournit une assistance aux 
Etats en d~veloppement producteurs terrestres affect~s, le cas ~ch~ant en 
cooperation avec les institutions mond±ales ou r~gionales de 
d~veloppement existantes qui disposent de l'infrastructure et des 
comp~tences requises pour mener ~ bien de tels programmes d'assistance; 

d) L'~tendue et·la dur~e de cette assistance sont d~termin~es au 
cas par cas. Ce faisant, il est tenu dument compte de la nature et de 
l'ampleur des probl~mes rencontr~s par les Etats en d~veloppement 
producteurs terrestres affect~s. 

2. Il est donn~ effet ~ l'article l5l, paragraphe l0 de la Convention 
au moyen des mesures d'assistance ~conomique pr~vues au paragraphe l. 
L'article 160, paragraphe 2, lettre l), l'article 162, paragraphe 2, 
lettre n), l'article 164, paragraphe 2, lettre d), l'article 17l, 
lettre f) et l'article 173, paragraphe 2, lettre c) de la Convention sont 
interpr~t~s en cons~quence. 

SECTION 8. CLAUSES FINANCIERES DES CONTRATS 

I. Les principes suivants servent de base ~ l'~tablissement des r~egles, 
r~glements et proc~dures relatifs aux clauses financi~res des contrats : 

a) Le syst~me de paiements ~ l'Autorit~ doit ~tre ~quitable tant 
pour le contractant que pour l'Autorit~ et pr~voir des moyens ad~quats 
pour d~terminer que le contractant s'y conforme; 

b) Les taux des paiements appliqu~s dans le cadre de ce syst~me 
doivent ~tre comparables ~ ceux en vigueur en ce qui concerne la 
production terrestre des m~mes min~raux ou de min~raux similaires afin 
d'~viter de donner aux producteurs de min~raux extraits des fonds marins 
un avantage artificiel ou de leur imposer un d~savantage, au regard de la 
concurrence 

c) Le syst~me ne devrait pas ~tre compliqu~ ni imposer de lourdes 
d~penses d'administration ~ l'Autorit~ ou aux contractants. L'adoption 
d'un syst~me de redevances ou d'un syst~me associant redevances et 
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partage des binifices devrait 9tre envisag6e. S'il est 6tabli diff6rents
systimes, le contractant a le droit de choisir le syst eme applicable i
son contrat. Tout changement ultirieur dans le choix du systime exige
n6anmoins un accord entre l'Autorit6 et le contractant;

d) Un droit annuel fixe est payable dis le dimarrage de la
production commerciale. Ce droit peut itre diduit des autres paiements
dus en application du systime adopt4 conformiment a l'alinia c). Le
montant de ce droit est fix4 par le Conseil;

e) Le systeme de paiements peut atre r~visA p6riodiquement compte
tenu des changements de circonstances. Toute modification est appliqu6e
de faqon non discriminatoire. Elle ne peut slappliquer aux contrats
existants que si le contractant le souhaite. Tout changement ultirieur
dans le choix entre les systimes exige un accord entre l'Autorit4 et le
contractant;

f) Les diff~rends concernant l'interpritation ou l'application des
r gles et riglements fond6s sur les prisents principes sont soumis aux
proc6dures de riglement des diff6rends pr6vues dans la Convention.

2. Les dispositions de l'article 13, paragraphes 3 & 10 de l'annexe III
de la Convention ne sont pas applicables.

3. En ce qui concerne l'application de l'article 13, paragraphe 2 de
lannexe III de la Convention, le droit 1 acquitter pour l'4tude des
demandes d'approbation d'un plan de travail limitA 1 une seule phase,
qu'il s'agisse de lexploration ou de l'exploitation, est de
250 000 dollars des Etats-Unis.

SECTION 9. LA COMMISSION DES FINANCES

I. I est constitu4 une Commission des finances composie de 15 membres
ayant les qualifications voulues en matiire financiire. Les candidats
proposis par les Etats Parties doivent poss6der les plus hautes qualitis
de comp6tence et d'intigritA.

2. La Commission des finances ne peut comprendre plus d'un
ressortissant du mime Etat Partie.

3. Les membres de la Commission des finances sont ilus par l'Assemblie
compte dOment tenu de la nicessiti d'assurer une ripartition giographique
iquitable ainsi que la repr6sentation des intgrits sp6ciaux. Chacun des
groupes d'Etats visis & la section 3, paragraphe 15, alinias a), b), c)
et d) de la pr6sente annexe est repr6senti i la Commission des finances
par au mons un membre. Jusqu'& ce que l'Autorit6 dispose de ressources
suffisantes provenant de sources autres que les contributions pour faire
face 1 ses d6penses d'administration, la Commission doit comprendre un
repr6sentant de chacun des cinq Etats versant les contributions les plus
importantes au budget d'administration de l'Autoriti. Par la suite,
l'l6ection d'un membre de chaque groupe se fait sur la base des
candidatures prisent6es par les membres de ce groupe, sans pr6judice de
la possibilit6 que d'autres membres de chaque groupe soient glus.
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partage des b~n~fices devrait ~tre envisag~e. S'il est ~tabli diff~rents 
syst~mes, le contractant a le droit de choisir le syst~me applicable ~ 
son contrat. Tout changement ult~rieur dans le choix du syst~me exige 
n~anmoins un accord entre l'Autorit~ et le contractant; 

d) Un droit annuel fixe est payable d~s le d~marrage de la 
production commerciale. Ce droit peut ~tre d~duit des autres paiements 
dus en application du syst~me adopt~ conform~ment ~ lalin~a c). Le 
montant de ce droit est fix~ par le Conseil; 

e) Le syst~me de paiements peut ~tre r~vis~ p~riodiquement compte 
tenu des changements de circonstances. Toute modification est appliqu~e 
de fa~on non discriminatoire. Elle ne peut s'appliquer aux contrats 
existants que si le contractant le souhaite. Tout changement ult~rieur 
dans le choix entre les syst~mes exige un accord entre l'Autorit~ et le 
contractant; 

f) Les diff~rends concernant l'interpr~tation ou l'application des 
r~gles et r~glements fond~s sur les pr~sents principes sont soumis aux 
proc~dures de r~glement des diff~rends pr~vues dans la Convention. 

2. Les dispositions de l'article 13, paragraphes 3 ~ 10 de l'annexe III 
de la Convention ne sont pas applicables. 

3. En ce qui concerne l'application de l'article 13, paragraphe 2 de 
l'annexe III de la Convention, le droit ~ acquitter pour l'~tude des 
demandes d'approbation d'un plan de travail limit~ ~ une seule phase, 
qu'il s'agisse de l'exploration ou de l'exploitation, est de 
250 000 dollars des Etats-Unis. 

SECTION 9. LA COMMISSION DES FINANCES 

I. Il est constitu~ une Commission des finances compos~e de l5 membres 
ayant les qualifications voulues en mati~re financi~re. Les candidats 
propos~s par les Etats Parties doivent poss~der les plus hautes qualit~s 
de comp~tence et d'int~grit~. 

2. La Commission des finances ne peut comprendre plus d'un 
ressortissant du m~me Etat Partie. 

3. Les membres de la Commission des finances sont ~lus par l'Assembl~e 
compte d~ment tenu de la n~cessit~ d'assurer une r~partition g~ographique 
~quitable ainsi que la repr~sentation des int~r~ts sp~ciaux. Chacun des 
groupes d'Etats vis~s ~ la section 3, paragraphe 15, alin~as a), b), c) 
et d) de la pr~sente annexe est repr~sent~ ~ la Commission des finances 
par au moins un membre. Jusqu'~ ce que l'Autorit~ dispose de ressources 
suffisantes provenant de sources autres que les contributions pour faire 
face ~ ses d~penses d'administration, la Commission doit comprendre un 
repr~sentant de chacun des cinq Etats versant les contributions les plus 
importantes au budget d'administration de l'Autorit~. Par la suite, 
l'~lection d'un membre de chaque groupe se fait sur la base des 
candidatures pr~sent~es par les membres de ce groupe, sans pr~judice de 
la possibilit~ que d'autres membres de chaque groupe soient ~lus. 
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4. Les membres de la Commission des finances sont 6lus pour cinq ans et
sont r66ligibles une fois.

5. En cas de d6cis, d'empichement ou de dimission d'un membre de la
Commission des finances avant l'expiration de son mandat, l'Assembl6e
61it pour achever le terme du mandat un membre appartenant i la mgme
r6gion g6ographique ou au minse groupe d'Etats.

6. Les membres de la Commission des finances ne doivent avoir d'int6rit
financier dans quelque activit6 que ce soit lie & des questions 1 propos
desquelles la Commission doit formuler des recommandations. Mgme apr~s
que leurs fonctions ont pris fin, ils ne divulguent aucune information
confidentielle dont ils ont eu connaissance en raison des fonctions
qu'ils ont accomplies au service de l'AutoritA.

7. Le Conseil et l'Assemblie tiennent compte des recommandations de la
Commission des finances lorsqu'ils prennent des d6cisions sur lea
questions ci-apris :

a) Les projets de rigles, r~glements et proc6dures applicables en
matiire financiire aux organes de l'Autorit6 ainsi que la gestion
financiire et l'administration financiire interne de l'Autorit6;

b) Le calcul des contributions des membres au budget
d'administration de l'Autorit6 conformiment 1 l'article 160,
paragraphe 2, lettre e) de la Convention;

c) Toutes les questions financiires pertinentes, y compris le
projet de budget annuel itabli par le Secr6taire g6n6ral de l'Autoriti
conform~ment 1 l'article 172 de la Convention, ainsi que les aspects
financiers de l'ex6cution des programmes de travail du Secr6tariat;

d) Le budget d'administration;

e) Les obligations financiires d6coulant pour les Etats Parties de
l'application du pr6sent Accord et de la Partie XI ainsi que les
incidences administratives et budg6taires des propositions et des
recommandations entrainant des d6penses devant itre financ4es au moyen
des ressources de l'Autorit6;

f) Les r-gles, reglements et proc6dures applicables au partage
6quitable des avantages financiers et autres avantages iconomiques tir~s
des activit6s men~es dans la Zone ainsi que les d6cisions 1 prendre 1 ce
sujet.

8. Les d6cisions de la Commission des finances sur les questions de
proc6dure sont prises i la majorit6 des membres pr6sents et votants et
celles sur les questions de fond par consensus.

9. Les dispositions de l'article 162, paragraphe 2, lettre y) de la
Convention pr6voyant la cr6ation d'un organe subsidiaire charg6 des
questions financiires sont r6put6es avoir requ effet par la criation de
la Commission des finances conformiment 1 la pr6sente section.
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4. Les membres de la Commission des finances sont ~lus pour cinq ans et 
sont r~~ligibles une fois. 

5. En cas de d~c~es, d'emp~chement ou de d~mission d'un membre de la 
Commission des finances avant l'expiration de son mandat, l'Assemble 
~lit pour achever le terme du mandat un membre appartenant ~ la m~me 
r~gion g~ographique ou au m~ne groupe d'Etats. 

6. Les membres de la Comission des finances ne doivent avoir d'int~ret 
financier dans quelque activit~ que ce soit li~e ~ des questions ~ propos 
desquelles la Commission doit formuler des recommandations. M~me apr~s 
que leurs fonctions ont pris fin, ils ne divulguent aucune information 
confidentielle dont ils ont eu connaissance en raison des fonctions 
qu'ils ont accomplies au service de l'Autorit~. 

7. Le Conseil et l'Assembl~e tiennent compte des recommandations de la 
Commission des finances lorsqu'ils prennent des d~cisions sur les 
questions ci-apr~s : 

a) Les projets de r~gles, r~glements et proc~dures applicables en 
mati~re financi~re aux organes de l'Autorit~ ainsi que la gestion 
financi~re et l'administration financi~re interne de l'Autorit~; 

b) Le calcul des contributions des membres au budget 
d'administration de l'Autorit~ conform~ment ~ l'article 160, 
paragraphe 2, lettre e) de la Convention; 

c) Toutes les questions financi~res pertinentes, y compris le 
projet de budget annuel ~tabli par le Secr~taire g~n~ral de l'Autorit~ 
conform~ment ~ l'article 172 de la Convention, ainsi que les aspects 
financiers de l'ex~cution des programmes de travail du Secr~tariat; 

d) Le budget d'administration; 

e) Les obligations financi~res d~coulant pour les Etats Parties de 
l'application du pr~sent Accord et de la Partie XI ainsi que les 
incidences administratives et budg~taires des propositions et des 
recommandations entrainant des d~penses devant ~tre financ~es au moyen 
des ressources de I'Autorit~; 

f) Les r~gles, r~glements et proc~dures applicables au partage 
~quitable des avantages financiers et autres avantages ~conomiques tir~s 
des activit~s men~es dans la Zone ainsi que les d~cisions ~ prendre ~ ce 
sujet. 

8. Les d~cisions de la Commission des finances sur les questions de 
proc~dure sont prises ~ la majorit~ des membres pr~sents et votants et 
celles sur les questions de fond par consensus. 

9. Les dispositions de l'article 162, paragraphe 2, lettre y) de la 
Convention pr~voyant la cration d'un organe subsidiaire charg~ des 
questions financi~res sont r~put~es avoir re~u effet par la cr~ation de 
la Commission des finances conform~ment ~ la pr~sente section. 
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[ FRENCH TEXT - TEXTE FRANQAIS ]

ACCORD AUX FINS DE L'APPLICATION DES DISPOSITIONS DE LA CON-
VENTION DES NATIONS UNIES SUR LE DROIT DE LA MER DU 10
DECEMBRE 1982 RELATIVES A LA CONSERVATION ET A LA GES-
TION DES STOCKS DE POISSONS DONT LES DEPLACEMENTS S'EF-
FECTUENT TANT A L'NTERIEUR QU'AU-DELA DE ZONES
tCONOMIQUES EXCLUSIVES (STOCKS CHEVAUCHANTS) ET DES
STOCKS DE POISSONS GRANDS MIGRATEURS

Les tats parties au prdsent Accord,

Rappelant les dispositions pertinentes de la Convention des Nations Unies sur le droit
de la mer du 10 ddcembre 1982,

Rdsolus A assurer la conservation A long terme et l'exploitation durable des stocks de
poissons dont les d6placements s'effectuent tant A l'int6rieur qu'au-delA de zones
6conomiques exclusives (stocks chevauchants) et des stocks de poissons grands migrateurs,

R6solus A amdliorer la coopdration entre les tats A cette fin,

Langant un appel aux tats du pavilion, aux Etats du port et aux tats c6tiers pour qu'ils
fassent respecter plus efficacement les mesures de conservation et de gestion adoptdes pour
ces stocks,

Ddsireux d'apporter une solution en particulier aux probl~mes identifi6s dans la section
C du chapitre 17 d'Action 21, adopt6e par la Confdrence des Nations Unies sur 'environ-
nement et le d6veloppement, entre autres le fait que la gestion des pdcheries en haute mer
est inadequate dans de nombreuses zones, et que certaines ressources sont surexploitdes, et
notant.les probl6mes suivants : pdche non r6glement6e, sur6quipement, taille excessive des
flottes, pratique du changement de pavilion pour 6chapper aux contr6les, engins de pdche
insuffisamment s6lectifs, manque de fiabilit6 des bases de donn6es et insuffisance de la
coop6ration entre les ttats,

S'engageant A pratiquer une peche responsable,

Conscients de la ndcessit6 d'6viter de causer des dommages au milieu main, de
preserver la diversit6 biologique, de maintenir l'intdgrit6 des dcosyst~mes marins et de r6-
duire au minimum le risque d'effets A long terme ou irrdversibles des op6rations de pche,

Reconnaissant la ndcessitd de foumir aux Etats en d6veloppement une assistance sp6-
ciale, notamment financi~re, scientifique et technique, pour leur permettre de concourir ef-
ficacement A la conservation, A la gestion et A l'exploitation durable des stocks de poissons
chevauchants et des stocks de poissons grands migrateurs,

Convaincus que le meilleur moyen d'atteindre ces objectifs et de contribuer au main-
tien de la paix et de la sdcuritd internationales est de conclure un accord aux fins de l'appli-
cation des dispositions pertinentes de la Convention,

Affirmant que les questions qui ne sont pas rdgl6es dans la Convention ou dans le
prdsent Accord continuent d'tre r6gies par les r~gles et principes du droit international
gdn6ral,
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ACCORD AUX FINS DE L'APPLICATION DES DISPOSITIONS DE LA CON 
VENTION DES NATIONS UNIES SUR LE DROIT DE LA MER DU 10 
D~CEMBRE 1982 RELATIVES ~ LA CONSERVATION ET ~ LA GES 
TION DES STOCKS DE POISSONS DONT LES D~PLACEMENTS S'EF 
FECTUENT TANT ~ L'INT~RIEUR QU'AU-DEL~ DE ZONES 
~CONOMIQUES EXCLUSIVES (STOCKS CHEV AUCHANTS) ET DES 
STOCKS DE POISSO NS GRANDS MIGRA TEURS 

Les Etats parties au pr~sent Accord, 
Rappelant les dispositions pertinentes de la Convention des Nations Unies sur le droit 

de la mer du IO d~cembre 1982, 
R~solus ~ assurer la conservation ~ long terme et l'exploitation durable des stocks de 

poissons dont les d~placements s'effectuent tant ~ l'int~rieur qu'au-del~ de zones 
~conomiques exclusives (stocks chevauchants) et des stocks de poissons grands migrateurs, 

R~solus ~ am~liorer la coop~ration entre les Etats ~ cette fin, 
Lan~ant un appel aux Etats du pavillon, aux Etats du port et aux Etats c~tiers pour qu'ils 

fassent respecter plus efficacement Jes mesures de conservation et de gestion adopt~es pour 
ces stocks, 

D~sireux d'apporter une solution en particulier aux probl~mes identifi~s dans la section 
C du chapitre I7 d'Action 21, adopt~e par la Conf~rence des Nations Unies sur l'environ 
nement et le d~veloppement, entre autres le fait que la gestion des p~cheries en haute mer 
est inad~quate dans dc nombreuses zones, et que certaines ressources sont surexploit~es, et 
notant les probl~mes suivants : p~che non r~glement~e, sur~quipement, taille excessive des 
flottes, pratique du changement de pavillon pour ~chapper aux contrles, engins de p~che 
insuffisamment s~lectifs, manque de fiabilit~ des bases de donn~es et insuffisance de la 
coop~ration entre les Etats, 

S'engageant ~ pratiquer une p~che responsable, 
Conscients de la n~cessit~ d'~viter de causer des dommages au milieu marin, de 

pr~server la diversit~ biologique, de maintenir l'int~grit~ des ~cosyst~mes marins et de r~ 
duire au minimum le risque d'effets ~ long terme ou irr~versibles des op~rations de p~che, 

Reconnaissant la n~cessit~ de fournir aux Etats en d~veloppement une assistance sp~ 
ciale, notamment financi~re, scientifique et technique, pour leur permettre de concourir ef 
ficacement a la conservation, a la gestion et a l'exploitation durable des stocks de poissons 
chevauchants et des stocks de poissons grands migrateurs, 

Convaincus que le meilleur moyen d'atteindre ces objectifs et de contribuer au main 
tien de la paix et de la s~curit~ internationales est de conclure un aceord aux fins de l'appli 
cation des dispositions pertinentes de la Convention, 

Affirmant que les questions qui ne sont pas r~gl~es dans la Convention ou dans le 
pr~sent Accord continuent d'~tre r~gies par les r~gles et principes du droit international 
g~n~ral, 
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Sont convenus de ce qui suit :

PARTIE 1. DISPOSITIONS GtNtRALES

Article premier. Emploi des termes et champ d'application

1. Aux fins du present Accord:

a) On entend par "Convention" la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer
du 10 drcembre 1982;

b) On entend par "mesures de conservation et de gestion" les mesures visant A conserv-
er et A grrer une ou plusieurs espces de ressources biologiques marines qui sont adoptres
et appliqudes de mani~re compatible avec les r~gles pertinentes du droit international telles
qu'elles ressortent de la Convention et du prdsent Accord;

c) Le terme "poisson" englobe les mollusques et les crustacds A l'exception de ceux qui
appartiennent aux esp~ces srdentaires telles qu'elles sont drfinies A Particle 77 de la Con-
vention; et

d) On entend par "arrangement" un mrcanisme de cooperation cr66 conformrment A la
Convention et au present Accord par deux ou plusieurs tats afin notamment d'instituer
dans une sous-rrgion ou region des mesures pour la conservation et la gestion d'un ou plu-
sieurs stocks de poissons chevauchants ou stocks de poissons grands migrateurs.

2. a) On entend par "tats parties" les Etats qui ont consenti A 6tre lis par le present
Accord et d l'gard desquels celui-ci est en vigueur;

b) Le present Accord s'applique mutatis mutandis:

i) A toute entitd visde A 'article 305, paragraphe 1, lettres c), d) et e) de la Convention;
et

ii) Sous r6serve de l'article 47, A toute entitd appelre "organisation internationale" A
rarticle premier de l'annexe IX de la Convention qui devient partie au present Accord et,
dans cette mesure, l'expression "tats parties" s'entend de ces entitrs.

3. Le prrsent Accord s'applique mutatis mutandis aux autres entitrs de peche dont les
navires se livrent A ]a peche en haute mer.

Article 2. Objectif

Le pr6sent Accord a pour objectif d'assurer la conservation A long terme et l'exploita-
tion durable des stocks de poissons chevauchants et des stocks de poissons grands migra-
teurs grAce A l'application effective des dispositions pertinentes de la Convention.
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Article 3. Application

1. Sauf disposition contraire, le present Accord s'applique A la conservation et A la ges-
tion des stocks de poissons chevauchants et des stocks de poissons grands migrateurs dans
les zones qui ne relbvent pas de la juridiction nationale, si ce n'est que les articles 6 et 7
s'appliquent dgalement A la conservation et A la gestion de ces stocks dans les zones relevant
de la juridiction nationale, sans prejudice des diffdrents regimes juridiques applicables en
vertu de la Convention dans les zones relevant de lajuridiction nationale et dans les zones
au-delA de lajuridiction nationale.

2. Dans l'exercice de ses droits souverains aux fins de l'exploration et de l'exploitation,
de la conservation et de la gestion des stocks de poissons chevauchants et des stocks de
poissons grands migrateurs dans les zones relevant de sajuridiction nationale, 'Etat c6tier
applique mutatis mutandis les principes g~n~raux dnonc6s A l'article 5.

3. Les Etats tiennent dfiment compte de la capacit6 des ttats en ddveloppement d'ap-
pliquer les articles 5, 6 et 7 dans les zones relevant de leurjuridiction nationale et de leurs
besoins d'assistance comme pr~vu dans le present Accord.

A. cette fin, la partie VII s'applique mutatis mutandis aux zones relevant de lajuridic-
tion nationale.

Article 4. Relation entre le pr~sent Accord et la Convention

Aucune disposition du present Accord ne porte atteinte aux droits, A la juridiction et
aux obligations des Etats en vertu de la Convention. Le prdsent Accord est interprdt6 et ap-
pliqu6 dans le contexte de la Convention et d'une mani&re compatible avec celle-ci.

PARTIE I. CONSERVATION ET GESTION DES STOCKS DE POISSONS CHEV-
AUCHANTS ET DES STOCKS DE POISSONS GRANDS MIGRATEURS

Article 5. Principes g~neraux

En vue d'assurer la conservation et la gestion des stocks de poissons chevauchants et

des stocks de poissons grands migrateurs, les ltats c6tiers et les Etats qui se livrent i la
peche en haute mer, en execution de l'obligation de coop~rer que leur impose la Convention

a) Adoptent des mesures pour assurer la durabilitd A long terme des stocks de poissons

chevauchants et des stocks de poissons grands migrateurs et en favoriser l'exploitation op-
timale;

b) Veillent A ce que ces mesures soient fonddes sur les donn~es scientifiques les plus
fiables dont ils disposent et soient de nature A maintenir ou A rdtablir les stocks A des
niveaux qui assurent le rendement constant maximum, eu 6gard aux facteurs dconomiques

et 6cologiques pertinents, y compris les besoins particuliers des ttats en ddveloppement, et
compte tenu des m~thodes en mati~re de pdche, de l'interd~pendance des stocks et de toutes
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normes minimales internationales g6ndralement recommand~es aux plans sous-r~gional,
rdgional ou mondial;

c) Appliquent 'approche de precaution confonn6ment A 'article 6;

d) tvaluent limpact de la p~che, des autres activitds humaines et des facteurs
6cologiques sur les stocks vises ainsi que sur les esp~ces qui appartiennent au m~me 6co-
syst~me que les stocks visas ou qui leur sont associ~s ou en dependent;

e) Adoptent, le cas 6chdant, des mesures de conservation et de gestion A l'gard des es-
pces qui appartiennent au m~me dcosyst~me que les stocks vis6s ou qui leur sont associ~s
ou en dependent, en vue de maintenir ou de r~tablir les stocks de ces esp~ces A un niveau
tel que leur reproduction ne risque pas d'tre srieusement compromise;

f) R~duisent au minimum la pollution, les d~chets, les rejets, les captures par des en-
gins perdus ou abandonn~s, les captures d'espces de poissons et autres non vis~es (ci-apr~s
d~nomm~es esp~ces non vis~es) et limpact sur les esp~ces associ~es ou d~pendantes, en
particulier les esp~ces menac~es d'extinction, grAce A des mesures incluant, pour autant que
possible, la mise au point et l'utilisation d'engins et de techniques de p~che s~lectifs, sans
danger pour lenvironnement et d'un bon rapport cofit-efficacit6;

g) Prot~gent la diversit6 biologique dans le milieu marin;

h) Prennent des mesures en vue d'empecher ou de faire cesser la surexploitation et la
surcapacit6 et de faire en sorte que l'effort de pche n'atteigne pas un niveau incompatible
avec l'exploitation durable des ressources halieutiques;

i) Prennent en compte les int~rets des pecheurs qui se livrent A la pche artisanale et A
la pdche de subsistance;

j) Recueillent et mettent en commun en temps opportun des donndes completes et ex-
actes sur les activit6s de pdche, notamment sur la position des navires, les captures d'esp~c-
es vis6es et d'esp~ces non vis~es et leffort de p~che, comme pr6vu A l'annexe I, ainsi que
les informations provenant des programmes de recherche nationaux et intemationaux;

k) Encouragent et pratiquent la recherche scientifique et mettent au point des tech-
niques appropri6es A I'appui de la conservation et de la gestion des pecheries; et

1) Appliquent et veillent A faire respecter des mesures de conservation et de gestion
grAce A des syst&mes efficaces d'observation, de contr6le et de surveillance.

Article 6. Application de l'approche de pr&aution

1. Les ttats appliquent largement I'approche de precaution A la conservation, A la ges-
tion et A rexploitation des stocks de poissons chevauchants et des stocks de poissons grands
migrateurs afin de protdger les ressources biologiques marines et de preserver le milieu
marin.

2. Les Etats prennent d'autant de precautions que les donn~es sont incertaines, peu fi-
ables ou inad~quates. Le manque de donn6es scientifiques ad~quates ne saurait tre invo-
qu6 pour ne pas prendre de mesures de conservation et de gestion ou pour en diff~rer
radoption.

3. Pour mettre en oeuvre l'approche de precaution, les Etats:
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a) Amdliorent la prise de d6cisions en matire de conservation et de gestion des res-
sources halieutiques en se procurant et en mettant en commun les informations scienti-
fiques les plus fiables disponibles et en appliquant des techniques perfectionndes pour faire
face aux risques et A lincertitude;

b) Appliquent les directives dnoncdes A lannexe II et d6terminent, sur la base des in-
formations scientifiques les plus fiables dont ils disposent, des points de r6f6rence pour
chaque stock, ainsi que les mesures A prendre si ceux-ci sont ddpass6s;

c) Tiennent compte notamment des incertitudes concernant l'importance num6rique
des stocks et le rythme de reproduction, des points de r6fdrence, de l'tat des stocks par rap-
port A ces points, de l'tendue et de la r6partition de la mortalit6 due A la p6che et de l'impact
des activit6s de p~che sur les esp~ces non visdes et les especes associees ou d6pendantes,
ainsi que des conditions oc6aniques, 6cologiques et socio-6conomiques existantes et prd-
vues;

et

d) Mettent au point des programmes de collecte de donn6es et de recherche afin d'6val-
uer l'impact de la peche sur les esp~ces non vis6es et les especes associ6es ou d6pendantes
et sur leur environnement, et adoptent les plans n6cessaires pour assurer la conservation de
ces espces et protdger les habitats particuli~rement menac6s.

4. Lorsque les points de r6fdrence sont pr&s d'8tre atteints, les Etats prennent des
mesures pour qu'ils ne soient pas ddpass6s. Si ces points sont d6pass6s, les Etats prennent
immddiatement, pour reconstituer les stocks, les mesures de conservation et de gestion sup-
pl6mentaires vis6es au paragraphe 3 b).

5. Lorsque l'tat des stocks vis6s ou des esp~ces non vis6es ou des esp~ces associ6es
ou d6pendantes devient pr6occupant, les btats renforcent la surveillance qu'ils exercent sur
ces stocks et esp6ces afin d'6valuer leur 6tat et 'efficacit6 des mesures de conservation et
de gestion. Ils r6visent r6guli~rement celles-ci en fonction des nouvelles donndes.

6. Pour les nouvelles p6cheries ou les pcheries exploratoires, les tats adoptent, d~s
que possible, des mesures prudentes de conservation et de gestion, consistant notamment A
limiter le volume des captures et 'effort de peche. Ces mesures restent en vigueurjusqu'A
ce que suffisamment de donn6es aient 6t6 reunies pour evaluer l'impact de la pche sur la
durabilit6 A long terme des stocks; des mesures de conservation et de gestion fond6es sur
cette dvaluation sont alors adopt6es. Le cas 6ch6ant, ces demi~res mesures permettent le
d6veloppement progressif des p~cheries.

7. Si un ph6nom~ne naturel a des effets n6fastes notables sur l'tat de stocks de pois-
sons chevauchants ou de stocks de poissons grands migrateurs, les Etats adoptent d'urgence
des mesures de conservation et de gestion pour que l'activit6 de p~che n'aggrave pas ces ef-
fets n6fastes. Ils adoptent 6galement d'urgence de telles mesures lorsque l'activit6 de pche
menace s6rieusement la durabilit6 de ces stocks. Les mesures d'urgence sont de caract~re
temporaire et sont fond~es sur les donndes scientifiques les plus fiables dont ces Etats dis-
posent.
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Article 7. Compatibilit des mesures de conservation et de gestion

1. Sans prejudice des droits souverains que la Convention reconnait aux tats c6tiers
aux fins de l'exploration, l'exploitation, la conservation et la gestion des ressources bi-
ologiques marines dans les zones relevant de leurjuridiction nationale, et sans prejudice du
droit qu'ont tous les tats de permettre A leurs ressortissants de se livrer A la pdche en haute
mer conformdment A la

Convention :

a) S'agissant des stocks de poissons chevauchants, les btats c6tiers concemds et les
ttats dont des ressortissants exploitent ces stocks dans un secteur adjacent de la haute mer
s'efforcent, soit directement soit par l'intermddiaire des mdcanismes de coopdration appro-
prids prdvus dans lapartie III, de s'entendre sur les mesures ndcessaires A la conservation de
ces stocks dans le secteur adjacent de la haute mer;

b) S'agissant des stocks de poissons grands migrateurs, les tats c6tiers concernds et
les autres tats dont des ressortissants exploitent ces stocks dans la rdgion cooprent, soit
directement soit par l'intermddiaire des mdcanismes de coopdration approprids prdvus dans
la partie III, afin d'assurer la conservation et de favoriser l'exploitation optimale de ces
stocks dans l'ensemble de la region, aussi bien dans les zones relevant de la juridiction na-
tionale qu'au-delA de celles-ci.

2. Les mesures de conservation et de gestion institu6es pour la haute mer et celles
adoptdes pour les zones relevant de la juridiction nationale doivent tre compatibles afin
d'assurer la conservation et la gestion de rensemble des stocks de poissons chevauchants et
des stocks de poissons grands migrateurs. A cette fin, les tats c6tiers et les tats qui se
livrent A la p~che en haute mer ont lobligation de coopdrer en vue de parvenir A des mesures
compatibles en ce qui concerne ces stocks. Pour arr6ter des mesures de conservation et de
gestion compatibles, les tats :

a) Tiennent compte des mesures de conservation et de gestion adoptdes et appliqudes,
conformdment A l'article 61 de la Convention, par les tats c6tiers pour les mdmes stocks
dans les zones relevant de leur juridiction nationale et veillent A ce que les mesures insti-
tudes en haute mer pour ces stocks ne nuisent pas A leur efficacit6;

b) Tiennent compte des mesures prdalablement arrdtdes d'un commun accord et appli-
qudes pour la haute mer, conformdment A la Convention, par les ttats c6tiers concernds et
les ttats qui se livrent A la pche en haute mer en ce qui concerne les mmes stocks;

c) Tiennent compte des mesures prdalablement arrdtdes d'un commun accord et appli-
qudes conformdment A la Convention par une organisation ou un arrangement sous-rdgion-
al ou rdgional de gestion des p~cheries en ce qui concerne les m~mes stocks;

d) Tiennent compte de l'unit6 biologique et des autres caractdristiques biologiques des
stocks et des rapports entre la rdpartition des stocks, les pecheries et les particularitds
gdographiques de la region concemde, y compris de l'importance quantitative de ces stocks
et de leur degrd d'exploitation dans les zones relevant de lajuridiction nationale;

e) Tiennent compte de la mesure dans laquelle les I tats c6tiers et les tats qui se livrent
A la p~che en haute mer sont tributaires des stocks concemds; et
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f) Veillent A ce que ces mesures n'aient pas d'effets nuisibles sur rensemble des ressou-
rces biologiques marines.

3. Pour s'acquitter de lobligation de coopdrer qui leur incombe, les tats font tout leur
possible pour s'entendre dans un d6lai raisonnable sur des mesures de conservation et de
gestion compatibles.

4. Si les tats int6ress6s ne peuvent s'entendre dans un d6lai raisonnable, Fun
quelconque dentre eux peut invoquer les proc6dures de r~glement des diff~rends pr~vues
dans la partie VIII.

5. En attendant qu'un accord soit r6alis6 sur des mesures de conservation et de gestion
compatibles, les ltats concern6s, dans un esprit de conciliation et de coopdration, font tout
leur possible pour convenir d'arrangements provisoires d'ordre pratique. S'ils ne peuvent se
mettre d'accord sur de tels arrangements, Fun quelconque d'entre eux peut, en vue d'obtenir
des mesures conservatoires, soumettre le diff~rend A une cour ou un tribunal, conformd-
ment aux proc6dures de r~glement des diff~rends pr~vues dans la partie VIII.

6. Les arrangements provisoires convenus ou les mesures conservatoires prescrites
conform6ment au paragraphe 5 doivent 6tre compatibles avec les dispositions de la
pr6sente partie et tenir dfiment compte des droits et obligations de tous les lbtats concem6s;
ils ne doivent pas compromettre ni entraver la conclusion d'un accord d6finitif sur des
mesures de conservation et de gestion compatibles et sont sans pr6judice du rdsultat final
des procddures de r~glement des diffdrends qui ont pu 6tre engag6es.

7. Les tats c6tiers informent r6gulirement, soit directement soit par l'intermdiaire
des organisations ou arrangements de gestion des pdcheries sous-rdgionaux ou r6gionaux
comp6tents ou par d'autres moyens approprids, les ttats qui se livrent A la peche en haute
mer dans la r6gion ou la sous-r6gion des mesures qu'ils ont adopt~es concernant les stocks
de poissons chevauchants et les stocks de poissons grands migrateurs dans les zones rele-
vant de leurjuridiction nationale.

8. Les Etats qui se livrent A la p6che en haute mer informent r6guli~rement, soit direct-
ement soit par l'interm6diaire des organisations ou arrangements de gestion des p~cheries
sous-rdgionaux ou r6gionaux comp6tents ou par d'autres moyens appropri6s, les autres
ttats intdress6s des mesures qu'ils ont adoptdes pour r6glementer les activit6s des navires
battant leur pavilion qui exploitent ces stocks en haute mer.

Volume 2167, 1-37924 

f) Veillent ace que ces mesures n'aient pas d'effets nuisibles sur !'ensemble des ressou 
rces biologiques marines. 

3. Pour s'acquitter de l'obligation de coop~rer qui leur incombe, les Etats font tout leur 
possible pour s'entendre dans un d~lai raisonnable sur des mesures de conservation et de 
gestion compatibles. 

4. Si les Etats int~ress~s ne peuvent s'entendre dans un d~lai raisonnable, l'un 
quelconque d'entre eux peut invoquer les proc~dures de r~glement des diff~rends pr~vues 
dans la partie VIII. 

5. En attendant qu'un accord soit r~alis~ sur des mesures de conservation et de gestion 
compatibles, les Etats concern~s, dans un esprit de conciliation et de coop~ration, font tout 
leur possible pour convenir d'arrangements provisoires d'ordre pratique. S'ils ne peuvent se 
mettre d'accord sur de tels arrangements, l'un quelconque d'entre eux peut, en vue d'obtenir 
des mesures conservatoires, soumettre le diff~rend ~ une cour ou un tribunal, conform~ 
ment aux proc~dures de r~glement des diff~rends pr~vues dans la partie VIII. 

6. Les arrangements provisoires convenus ou Jes mesures conservatoires prescrites 
conform~ment au paragraphe 5 doivent ~tre compatibles avec les dispositions de la 
pr~sente partie et tenir d~ment compte des droits et obligations de tous les Etats concern~s; 
ils ne doivent pas compromettre ni entraver la conclusion d'un accord d~finitif sur des 
mesures de conservation et de gestion compatibles et sont sans pr~judice du r~sultat final 
des proc~dures de r~glement des diff~rends qui ont pu ~tre engag~es. 

7. Les Etats c~tiers informent r~guli~rement, soit directement soit par l'interm~diaire 
des organisations ou arrangements de gestion des p~cheries sous-r~gionaux ou r~gionaux 
comp~tents ou par d'autres moyens appropri~s, les Etats qui se livrent ~ la p~che en haute 
mer dans la r~gion ou la sous-r~gion des mesures qu'ils ont adopt~es concernant les stocks 
de poissons chevauchants et Jes stocks de poissons grands migrateurs dans Jes zones rele 
vant de leur juridiction nationale. 

8. Les Etats qui se livrent ~ la p~che en haute mer informent r~guli~rement, soit direct 
ement soit par l'interm~diaire des organisations ou arrangements de gestion des p~cheries 
sous-r~gionaux ou r~gionaux comp~tents ou par d'autres moyens appropri~s, les autres 
Etats int~ress~s des mesures qu'ils ont adopt~es pour r~glementer les activit~s des navires 
battant leur pavilion qui exploitent ces stocks en haute mer. 

144 



Volume 2167, 1-37924

PARTIE III. MECANISMES DE COOPtRATION INTERNATIONALE CONCERN-
ANT LES STOCKS DE POISSONS CHEVAUCHANTS ET LES STOCKS DE POIS-

SONS GRANDS MIGRATEURS

Article 8. Cooperation en mati~re de conservation et de gestion

1. Les Etats c6tier§ et les tats qui se livrent A la p~che en haute mer, agissant con-
formment A la Convention, cooprent en ce qui concerne les stocks de poissons chev-
auchants et les stocks de poissons grands migrateurs, soit directement soit par
l'interm~diaire des organisations ou arrangements de gestion des pcheries sous-rdgionaux
ou r6gionaux comp6tents, en tenant compte des caract6ristiques particuli~res de la region
ou sous-rdgion, afin d'assurer efficacement la conservation et la gestion de ces stocks.

2. Les tats engagent des consultations de bonne foi et sans retard, notamment lorsqu'il
y a lieu de penser que les stocks de poissons chevauchants et les stocks de poissons grands
migrateurs concemds sont menac6s de surexploitation ou lorsqu'une nouvelle p6cherie
visant ces stocks est amdnag~e. A cette fin, des consultations peuvent etre engag6es a la de-
mande de tout btat intdressd en vue de linstitution d'arrangements appropri6s pour assurer
la conservation et la gestion des stocks. En attendant de convenir de ces arrangements, les
Ittats appliquent les dispositions du prdsent Accord et agissent de bonne foi et en tenant di-
ment compte des droits, intdrfts et obligations des autres tats.

3. Lorsqu'une organisation ou un arrangement de gestion des p~cheries sous-r~gional
ou regional a comp6tence pour instituer des mesures de conservation et de gestion concer-
nant certains stocks de poissons chevauchants ou stocks de poissons grands migrateurs, les
tats qui exploitent ces stocks en haute mer et les tats c6tiers intdressds s'acquittent de leur

obligation de coop~rer en devenant membres de ladite organisation -- ou participants audit
arrangement -- ou en acceptant d'appliquer les mesures de conservation et de gestion insti-
tures par lorganisation ou arrangement. Les tats qui ont un intdr&t rdel dans les pecheries
concernes peuvent devenir membres de l'organisation ou participants A larrangement. Les
dispositions r6gissant l'admission A l'organisation ou arrangement n'empchent par ces
Ibtats d'en devenir membres ou participants; elles ne sont pas non plus appliqudes d'une
mani~re discriminatoire A iencontre de tout Etat ou groupe d'ttats ayant un intdr&t r~el dans
les pecheries concemres.

4. Seuls les btats qui sont membres d'une telle organisation ou participants A un tel ar-
rangement, ou qui acceptent d'appliquer les mesures de conservation et de gestion institudes
par lorganisation ou arrangement, ont acc~s aux ressources halieutiques auxquelles s'appli-
quent ces mesures.

5. En i'absence d'organisation ou arrangement de gestion des pecheries rdgional ou
sous-rdgional pouvant instituer des mesures de conservation et de gestion d'un stock de
poissons chevauchants ou d'un stock de poissons grands migrateurs ddtermind, les tats
c6tiers int6ressds et les tats qui exploitent cc stock en haute mer dans ]a r6gion ou la sous-
rdgion cooprent en vue de crder une telle organisation ou de prendre d'autres arrangements
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approprids pour assurer la conservation et la gestion de ce stock et participent aux travaux
de l'organisation ou arrangement.

6. Tout ttat qui a l'intention de proposer que des mesures soient prises par une organ-
isation intergouvemementale compdtente en ce qui concerne des ressources biologiques
doit, dans le cas o/i ces mesures auraient un effet notable sur des mesures de conservation
et de gestion ddjA institutes par une organisation ou un arrangement de gestion des pcher-
ies sous-r~gional our rdgional competent, consulter les membres de ladite organisation ou
les participants audit arrangement par l'interm6diaire de l'organisation ou arrangement.
Dans la mesure du possible, ces consultations doivent avoir lieu avant que la proposition
ne soit soumise i l'organisation intergouvemementale.

Article 9. Organisations et arrangements de gestion des p~cheries

sous-r~gionaux et r~giionaux

1. Lorsqu'ils crdent des organisations ou concluent des arrangements de gestion des
p~cheries sous-r6gionaux ou rdgionaux concemant des stocks de poissons chevauchants et
des stocks de poissons grands migrateurs, les Etats conviennent entre autres de ce qui suit:

a) Les stocks auxquels s'appliquent les mesures de conservation et de

gestion, compte tenu de leurs caract~ristiques biologiques et de la nature des pcheries
en question;

b) La zone d'application, compte tenu du paragraphe 1 de larticle 7 et des caract6ris-
tiques de la sous-rdgion ou r6gion, y compris les facteurs socio-dconomiques,
g6ographiques et 6cologiques;

c) Les liens entre les activit~s de la nouvelle organisation ou du nouvel arrangement et
le r6le, les objectifs et les op6rations des organisations ou arrangements de gestion des
p~cheries en place compdtents; et

d) Les m6canismes par lesquels l'organisation ou arrangement obtiendra des avis sci-
entifiques et examinera l'Ntat des stocks, y compris, si n6cessaire, la crdation d'un organis-
me consultatif scientifique.

2. Les Etats qui coop~rent A la cr6ation d'une organisation ou d'un arrangement de ges-
tion des p&heries sous-r~gional ou r6gional informent de cette coop6ration les autres tats
qu'ils savent avoir un intdr& rdel dans les activit6s de l'organisation ou arrangement envis-
agd.

Article 10. Fonctions des organisations et arrangements de gestion des p~cheries sous-r -
gionaux et rdgionaux

Pour s'acquitter de leur obligation de coop~rer dans le cadre d'organisations ou ar-

rangements de gestion des p~cheries sous-rdgionaux ou r6gionaux, les Etats :

a) Conviennent de mesures de conservation et de gestion et s'y conforment afin d'as-
surer la durabilit6 A long terme des stocks de poissons chevauchants et des stocks de pois-
sons grands migrateurs;
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b) Conviennent, le cas dchdant, des droits de participation, comme le volume admissi-
ble des captures ou le niveau de leffort de p~che;

c) Adoptent et appliquent toutes normes internationales minimales gdn~ralement re-
commanddes pour mener les operations de pdche de mani~re responsable;

d) Obtiennent des informations scientifiques et les 6valuent et examinent i'Htat des
stocks et 6valuent limpact de la p~che sur les espces non vis6es et les especes assocides
ou d~pendantes;

e) Conviennent de normes pour la collecte, la communication, la vdrification et
l'change de donn6es sur l'exploitation des stocks;

f) Recueillent et diffusent des donndes statistiques pr6cises et completes, comme in-
diqu6 dans l'annexe I, afin de disposer des donndes scientifiques les plus fiables, tout en en
prdservant la confidentialitd le cas dch6ant;

g) Encouragent et effectuent des dvaluations scientifiques des stocks et les activit6s de
recherche pertinentes, et en diffusent les rdsultats;

h) Mettent en place des m6canismes de cooperation appropri~s en matire d'observa-
tion, de contr6le, de surveillance et de police;

i) Conviennent des moyens permettant de prendre en compte les int~r~ts en matire de
peche des nouveaux membres de l'organisation ou des nouveaux participants A l'arrange-
ment;

j) Conviennent de procddures de prise de decisions qui facilitent l'adoption de mesures
de conservation et de gestion en temps opportun et de mani~re efficace;

k) Encouragent le r~glement pacifique des diffurends conform6ment A la partie VIII;
1) Font en sorte que leurs organismes nationaux compdtents et leurs industries

coop~rent pleinement A lapplication des recommandations et decisions de rorganisation ou
arrangement; et

m) Donnent la publicitd voulue aux mesures de conservation et de gestion institutes
par l'organisation ou l'arrangement.

Article 11. Nouveaux membres ou participants

Lorsqu'ils d6terminent la nature et l'tendue des droits de participation des nouveaux
membres d'une organisation de gestion des p&heries sous-r6gionale ou r~gionale ou des
nouveaux participants A un arrangement de gestion des pcheries sous-r6gional ou r6gional,
les ttats prennent notamment en considdration :

a) L'dtat des stocks de poissons chevauchants et des stocks de poissons grands migra-
teurs et le niveau de leffort de pche dans la zone de peche;

b) Les int6rets, les m~thodes en mati~re de p~che et les pratiques de peche des nou-
veaux et des anciens membres ou participants;

c) La contribution respective des nouveaux et des anciens membres ou participants A
la conservation et la gestion des stocks, A la collecte et la communication de donn~es ex-
actes et aux recherches scientifiques menses sur les stocks;
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veaux et des anciens membres ou participants; 
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d) Les besoins des communautds c6tibres de pcheurs qui sont fortement tributaires de
la peche des stocks;

e) Les besoins des Etats c6tiers dont I'conomie est tr~s lourdement tributaire de l'ex-
ploitation des ressources biologiques marines; et

f) Les intdrets des Etats en ddveloppement de la sous-r6gion ou r6gion, lorsque les
stocks se trouvent 6galement dans les zones relevant de leur juridiction nationale.

Article 12. Transparence des activits menes par les organisations ou arrangements de
gestion des p&heries sous-r gionaux et r~gionaux

1. Les btats assurent la transparence de la prise de decisions et des autres activitds des
organisations ou arrangements de gestion des pdcheries sous-r~gionaux et r~gionaux.

2. Les repr~sentants d'autres organisations intergouvernementales et d'organisations
non gouvernementales concemes par les stocks de poissons chevauchants et les stocks de
poissons grands migrateurs doivent avoir la possibilit6 de participer aux r~unions des or-
ganisations et arrangements de gestion des pcheries sous-r6gionaux et r6gionaux en qual-
it6 d'observateurs ou

en une autre qualitd, selon ce qui convient, conform~ment aux procedures de l'organi-
sation ou arrangement concem. Ces procedures ne doivent pas etre trop restrictives a cet
6gard. Ces organisations intergouvernementales et non gouvernementales ont accs en
temps opportun aux dossiers et rapports desdites organisations et desdits arrangements,
sous reserve des r~gles de procedure r6gissant l'acc~s d ces dossiers et rapports.

Article 13. Renforcement des organisations et arrangements existants

Les 1ttats coop~rent pour renforcer les organisations et arrangements de gestion des
p~cheries sous-r~gionaux et r~gionaux existants afin d'en am~liorer l'efficacit6 pour l'adop-
tion et la mise en oeuvre de mesures de conservation et de gestion des stocks de poissons
chevauchants et des stocks de poissons grands migrateurs.

Article 14. Collecte et communication d'informations et cooperation en matikre de recher-
che scientifique

1. Les Etats veillent A ce que les navires de peche battant leur pavillon leur communi-
quent les informations qui pourraient leur etre n~cessaires pour exdcuter leurs obligations
en vertu du present Accord. A cette fin, les ttats, conform~ment A lannexe I :

a) Recueillent et 6changent des donn~es scientifiques, techniques et statistiques con-
cernant l'exploitation des stocks de poissons chevauchants et des stocks de poissons grands
migrateurs;

b) Veillent A ce que les donn~es recueillies soient suffisamment d~taill~es pour faciliter
l'valuation pr6cise des stocks et soient communiqu6es en temps opportun pour r6pondre
aux besoins des organisations ou arrangements de gestion des pfcheries sous-r~gionaux ou
r~gionaux; et

c) Prennent les mesures voulues pour vdrifier l'exactitude de ces donn~es.
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2. Les tats cooprent, soit directement soit par l'intern6diaire des organisations ou ar-
rangements de gestion des pcheries sous-regionaux ou regionaux, en vue de

a) Convenir du type de donn6es A fournir et de la forme sous laquelle celles-ci doivent
8tre pr6sent6es auxdites organisations ou auxdits arrangements, en tenant compte de la na-
ture des stocks et de leur exploitation;

et

b) Mettre au point et utiliser conjointement des techniques d'analyse et des m6thodes
d'6valuation des stocks pour am6liorer les mesures de conservation et de gestion des stocks
de poissons chevauchants et des stocks de poissons grands migrateurs.

3. En application de la partie XIII de la Convention, les tats cooprent, soit directe-
ment soit par l'interm6diaire des organisations internationales comp6tentes, au renforce-
ment des moyens de recherche scientifique dans le domaine des pches et encouragent la
recherche scientifique relative A la conservation et A la gestion des stocks de poissons chev-
auchants et des stocks de poissons grands migrateurs dans l'intdrt de tous. A cette fin, un

tat ou l'organisation intemationale comp~tente qui effectue de telles recherches au-delA
des zones relevant de la juridiction nationale s'emploie d faciliter la publication et la com-
munication A tous les ltats int~ress6s des r6sultats de ces recherches, ainsi que de
renseignements sur ses objectifs et ses m(thodes et, autant que possible, facilite la partici-
pation de scientifiques desdits tats aux recherches en question.

Article 15. Mersfermdes et semi-ferm~es

Lorsqu'ils appliquent le pr6sent Accord dans une mer ferm6e ou semi-ferm6e, les Etats
tiennent compte des caract~ristiques naturelles de ladite mer et agissent de mani~re com-
patible avec la partie IX de la Convention et les autres dispositions pertinentes de celle-ci.

Article 16. Secteurs de la haute mer compltement entours par une zone relevant de laju-
ridiction nationale d'un seul Etat

1. Les Etats qui exploitent des stocks de poissons chevauchants et des stocks de pois-
sons grands migrateurs dans un secteur de la haute mer complbtement entour6 par une zone
relevant de lajuridiction nationale d'un seul tat et ce demier tat coop~rent pour instituer
des mesures de conservation et de gestion en ce qui concerne ces stocks en haute mer.
Compte tenu des caractdistiques naturelles du secteur considr6, les tats s'attachent par-
ticulirement A instituer, en application de l'article 7, des mesures de conservation et de ges-
tion compatibles en ce qui concerne ces stocks. Les mesures prises en ce qui concerne la
haute mer tiennent compte des droits, obligations et int~r&s de l'Ittat c6tier en vertu de la
Convention; elles sont fond6es sur les donndes scientifiques les plus fiables dont on dispose
et tiennent compte de toutes mesures de conservation et de gestion adopt~es et appliqu6es
par l'ttat c6tier en ce qui concerne les mmes stocks, dans la zone relevant de sa juridiction
nationale, conform6ment A l'article 61 de la Convention. Les Etats conviennent 6galement
de mesures d'observation, de contr6le, de surveillance et de police pour assurer le respect
des mesures de conservation et de gestion concemant la haute mer.
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2. Conform~ment A larticle 8, les ttats agissent de bonne foi et font tout leur possible
pour convenir sans d6lai des mesures de conservation et de gestion h appliquer A l'occasion
des op6rations de pche dans le secteur vis6 au paragraphe 1. Si les Etats qui se livrent A la
peche concern~s et lttat c6tier ne parviennent pas, dans un d~lai raisonnable, A s'entendre
sur de telles mesures, ils appliquent, eu 6gard au paragraphe 1, les paragraphes 4, 5 et 6 de
Particle 7 consacr6s aux arrangements provisoires ou mesures conservatoires. En attendant
ladoption de tels arrangements provisoires ou de telles mesures conservatoires, les Etats
int6ress6s prennent, en cc qui concerne les navires battant leur pavilion, des mesures pour
faire en sorte que ceux-ci ne se livrent pas A une pche de nature A nuire aux stocks con-
cern6s.

PARTIE IV. ETATS NON MEMBRES ET ETATS NON PARTICIPANTS

Article 17. Etats non membres d'organisations et btats non participants 6t des arrange-
ments

1. Un ttat qui nest pas membre d'une organisation ni participant A un arrangement de
gestion des pecheries sous-r~gional ou r6gional, et qui n'accepte pas par ailleurs d'appliquer
les mesures de conservation et de gestion institu6es par cette organisation ou cet arrange-
ment, n'est pas lib6r6 de 'obligation de coop6rer, conform6ment A la Convention et au
pr6sent Accord, A la conservation et A la gestion des stocks de poissons chevauchants et des
stocks de poissons grands migrateurs concernes.

2. Un tel ttat n'autorise pas les navires battant son pavilion a se livrer A la pche des
stocks de poissons chevauchants ou des stocks de poissons grands migrateurs soumis aux
mesures de conservation et de gestion institu6es par cette organisation ou cet arrangement.

3. Les Etats qui sont membres d'une organisation ou participants A un arrangement
sous-r6gional ou r6gional de gestion des p&heries demandent, s6par6ment ou conjointe-
ment, aux entit6s de pche vis6es au paragraphe 3 de Particle premier qui ont des navires
de p6che dans la zone concem6e de coop6rer pleinement avec cette organisation ou A cet
arrangement aux fins de l'application des mesures de conservation et de gestion que ceux-
ci ont institu6es, afin que ces mesures soient appliqu6es de facto aussi largement que pos-
sible aux activit6s de peche dans la zone concerne. Ces entit6s tirent de leur participation
A la peche des avantages proportionnels A leur engagement de respecter les mesures de con-
servation et de gestion concernant les stocks en question.

4. Les ttats qui sont membres d'une telle organisation ou participants A un tel arrange-
ment 6changent des informations sur les activitds des navires de pdche battant le pavillon
d'tats qui ne sont pas membres de l'organisation ni participants A larrangement et qui se
livrent A la p~che des stocks concerns. Ils prennent des mesures, conform6ment au pr6sent
Accord et au droit international, en vue de dissuader ces navires de se livrer A des activitds
qui compromettent l'efficacit6 des mesures sous-regionales ou r6gionales de conservation
et de gestion.

Volume 2167, 1-37924 

2. Conform~ment ~ l'article 8, les Etats agissent de bonne foi et font tout leur possible 
pour convenir sans d~lai des mesures de conservation et de gestion ~ appliquer ~ l'occasion 
des op~rations de p~che dans le secteur vis~ au paragraphe I. Si les Etats qui se livrent ~ la 
p~che concern~s et l'Etat c~tier ne parviennent pas, dans un d~lai raisonnable, ~ s'entendre 
sur de telles mesures, ils appliquent, eu ~gard au paragraphe 1, !es paragraphes 4, 5 et 6 de 
)'article 7 consacr~s aux arrangements provisoires ou mesures conservatoires. En attendant 
)'adoption de tels arrangements provisoires ou de telles mesures conservatoires, les Etats 
int~ress~s prennent, en ce qui coneerne les navires battant leur pavillon, des mesures pour 
faire en sorte que ceux-ci ne se livrent pas ~ une p~che de nature ~ nuire aux stocks con 
cern~s. 

PARTIE IV. ~TATS NON MEMBRES ET ~TATS NON PARTICIPANTS 

Article 17. Etats non membres d'organisations et Etats non participants ~ des arrange 
ments 

1. Un Etat qui n'est pas membre d'une organisation ni participant a un arrangement de 
gestion des p~cheries sous-r~gional ou r~gional, et qui n'accepte pas par ailleurs d'appliquer 
les mesures de conservation et de gestion institu~es par cette organisation ou cet arrange 
ment, n'est pas lib~r~ de l'obligation de coop~rer, conform~ment ~ la Convention et au 
present Accord, a la conservation et a la gestion des stocks de poissons chevauchants et des 
stocks de poissons grands migrateurs concern~s. 

2. Un tel Etat n'autorise pas les navires battant son pavillon ~ se livrer ~ la p~che des 
stocks de poissons chevauchants ou des stocks de poissons grands migrateurs soumis aux 
mesures de conservation et de gestion institu~es par cette organisation ou cet arrangement. 

3. Les Etats qui sont membres d'une organisation ou participants ~ un arrangement 
sous-r~gional ou regional de gestion des p~cheries demandent, s~par~ment ou conjointe 
ment, aux entit~s de p~che vis~es au paragraphe 3 de l'article premier qui ont des navires 
de p~che dans la zone concern~e de coop~rer pleinement avec cette organisation ou ~ cet 
arrangement aux fins de )'application des mesures de conservation et de gestion que ceux 
ci ont institu~es, afin que ces mesures soient appliqu~es de facto aussi largement que pos 
sible aux activit~s de p~che dans la zone concern~e. Ces entit~s tirent de leur participation 
~ la p~che des avantages proportionnels ~ leur engagement de respecter les mesures de con 
servation et de gestion concernant les stocks en question. 

4. Les Etats qui sont membres d'une telle organisation ou participants a un tel arrange 
ment ~changent des informations sur les activit~s des navires de p~che battant le pavillon 
d'Etats qui ne sont pas membres de l'organisation ni participants ~ l'arrangement et qui se 
livrent ~ la p~che des stocks concern~s. Ils prennent des mesures, conform~ment au pr~sent 
Accord et au droit international, en vue de dissuader ces navires de se livrer ~ des activit~s 
qui compromettent l'efficacit~ des mesures sous-r~gionales ou r~gionales de conservation 
et de gestion. 

150 



Volume 2167, 1-37924

PARTIE V.OBL1GATIONS DE L'ETAT DU PAVILLON

Article 18. Obligations de l'ttat du pavillon

i. Les Etats dont des navires p~chent en haute mer prennent les mesures voulues pour
que les navires battant leur pavilion respectent les mesures sous-rdgionales et r~gionales de
conservation et de gestion et qu'ils ne m~nent aucune activitd qui en compromette l'efficac-
it.

2. Les ttats nautorisent la mise en exploitation des navires battant leur pavillon pour
pratiquer la pche en haute mer que lorsqu'ils peuvent s'acquitter efficacement des respon-
sabilit~s qui leur incombent en vertu de la Convention et du present Accord en ce qui con-
cerne ces navires.

3. Les Etats prennent notamment, en ce qui conceme les navires battant leur pavilion,
les mesures suivantes :

a) Contr6le de ces navires en haute mer, au moyen de licences, d'autorisations et de
permis de peche conform6ment aux procedures ayant pu 6tre adopt~es aux plans sous-r6-
gional, regional ou mondial;

b) Adoption de r~glements A l'effet:

i) D'assortir les licences, autorisations ou permis de clauses et conditions propres A leur
permettre de s'acquitter de toutes obligations qu'ils ont souscrites aux plans sous-rdgional,
regional ou mondial;

ii) D'interdire A ces navires de pdcher en haute mer s'ils sont d~pourvus d'une licence
ou autorisation en bonne et due forme, ou de p~cher en haute mer selon des modalit6s dif-
fdrentes de celles stipul6es par les licences, autorisations ou permis;

iii) D'exiger des navires p~chant en haute mer qu'ils aient toujours A bord leur licence,
autorisation ou permis et qu'ils prdsentent ce document pour inspection A la demande de
toute personne dlment habilit6e; et

iv) De veiller A ce que ces navires ne pratiquent pas la pche sans autorisation dans des
zones relevant de la juridiction nationale d'autres ttats;

c) Tenue d'un registre national des navires de p~che autorisds A pcher en haute mer et
adoption des dispositions voulues pour que les ttats directement int~ress6s qui en font la
demande aient acc~s aux renseignements figurant dans ce registre, compte tenu de toutes
lois intemes de l'ttat du pavillon ayant trait A la communication de ces renseignements;

d) R~glementation du marquage des navires et engins de peche aux fins de leur identi-
fication, conformiment A des syst~mes uniformes et internationalement reconnus, tels que
les Specifications types de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agricul-
ture pour le marquage et lidentification des bateaux de pche;

e) Etablissement de r~gles pour la tenue et la communication en temps opportun de
registres indiquant la position des navires, les captures d'esp~ces vis~es et non visdes, l'ef-
fort de pfche et d'autres donn6es pertinentes relatives A la p~che, conform6ment aux normes
sous-rdgionales, r~gionales et mondiales r~gissant la collecte de ces donn~es;
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f) ttablissement de r~gles pour la verification des relev6s de captures d'esp~ces vis6es
et non vis6es par les moyens suivants : programmes d'observation et d'inspection, rapports
de d6chargement, supervision des transbordements, contr6le des captures d6barqu~es et
suivi des statistiques du march6;

g) Observation, contr6le et surveillance de ces navires, de leurs activitds de p&he et
activit~s connexes au moyen notamment de :

i) La mise en oeuvre de m6canismes d'inspection nationaux et de m6canismes sous-r6-
gionaux et r6gionaux de coopdration en mati~re de police conform6ment aux articles 21 et
22, pr6voyant notamment l'obligation pour ces navires d'autoriser l'acc~s A leur bord d'in-
specteurs dfiment habilit~s d'autres lbtats;

ii) La mise en oeuvre de programmes d'observation nationaux et de programmes d'ob-
servation sous-r~gionaux et r6gionaux auxquels participe l'ttat du pavilion, pr6voyant not-
amment l'obligation pour ces navires d'autoriser l'accbs d leur bord d'observateurs d'autres
Etats pour leur permettre d'exercer les fonctions d6finies dans les programmes; et

iii) L'd1aboration et la mise en oeuvre de syst mes de surveillance des navires, y com-
pris, le cas 6ch6ant, de systbmes appropri~s de communication par satellite, conform6ment
A tous programmes nationaux et aux programmes qui ont 6t6 convenus aux plans sous-r6-
gional, r6gional ou mondial entre les tats concems;

h) R~glementation des transbordements en haute mer pour faire en sorte que l'efficacit6
des mesures de conservation et de gestion ne soit pas compromise; et

i) R6glementation des activitds de peche pour assurer le respect des mesures sous-r6-
gionales, r~gionales ou mondiales, y compris celles qui visent d r6duire au minimum les
captures d'esp&ces non vis~es.

4. Lorsqu'un syst~me de contr6le et de surveillance convenu aux plans sous-r6gional,
regional ou mondial est en vigueur, les tats veillent A ce que les mesures qu'ils imposent
aux navires battant leur pavillon soient compatibles avec ce syst6me.
PARTIE VI. RESPECT DE LA RtGLEMENTATION ET REPRESSION DES INFRAC-

TIONS

Article 19. Respect de la rcglementation etpouvoirs depolice de l'Etat du pavillon

1. Tout btat veille i ce que les navires battant son pavillon respectent les mesures sous-
r6gionales et r6gionales de conservation et de gestion des stocks de poissons chevauchants
et des stocks de poissons grands migrateurs. A cette fin, il :

a) Fait respecter ces mesures, quel que soit le lieu de linfraction;

b) Mne immdiatement, lorsqu'une infraction aux mesures sous-rdgionales ou region-
ales de conservation et de gestion est all~gu~e, une enqute approfondie, qui peut compren-
dre l'inspection mat~rielle des navires concerns, et fait rapport sans retard sur le
d6roulement et les rdsultats de cette enquete d l'ttat qui a all6gud l'infraction ainsi qu' l'or-
ganisation ou arrangement sous-r6gional ou r6gional comp6tent;
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ganisation ou arrangement sous-r~gional ou r~gional comp~tent; 
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c) Exige de tout navire battant son pavilion qu'il communique aux autorit~s charg6es
de l'enqu~te des renseignements concernant sa position, ses captures, ses engins de p~che,
ses op6rations de p che et ses activit6s connexes dans la zone de l'infraction prdsum6e;

d) S'il est convaincu de disposer de preuves suffisantes concernant linfraction prd-
sum~e, saisit ses autorit6s compdtentes en vue d'engager sans retard des poursuites con-
formment A son droit interne et, s'il y a lieu, immobilise le navire en cause; et

e) Veille d ce que tout navire dont il a W dtabli conform6ment dt son droit interne qu'il
a commis une infraction grave auxdites mesures ne se livre plus A des operations de p~che
en haute merjusqu'iA ce que toutes les sanctions imposees par '1Etat du pavilion pour cette
infraction aient W ex6cut~es.

2. Toutes les enqudtes et proc6duresjudiciaires sont menses dans les plus brefs d6lais.
Les sanctions encourues pour les infractions doivent 6tre suffisamment rigoureuses pour
garantir le respect des mesures de conservation et de gestion et d~courager les infractions
en quelque lieu que ce soit, et elles doivent priver les auteurs des infractions des profits d6-
coulant de leurs activit~s ill6gales. Les mesures applicables aux capitaines et autres offi-
ciers des navires de p~che comprennent des dispositions pouvant autoriser, entre autres, le
refus, le retrait ou la suspension de l'autorisation d'exercer les fonctions de capitaine ou
d'officier it bord de ces navires.
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Article 20. Coopration internationale en mati~re de police

1. Les ttats coop~rent, soit directement soit par l'interm6diaire d'organisations ou ar-
rangements de gestion des pecheries sous-r~gionaux ou r6gionaux, pour assurer le respect
et la mise en application des mesures sous-r~gionales et r~gionales de conservation et de
gestion des stocks de poissons chevauchants et des stocks de poissons grands migrateurs.

2. L'Etat du pavillon qui enquete sur une infraction prdsum~e aux mesures de conser-
vation et de gestion des stocks de poissons chevauchants ou des stocks de poissons grands
migrateurs peut solliciter l'assistance de tout autre ttat dont la coop6ration pourrait &re
utile A la conduite de l'enqute. Tous les Etats s'efforcent d'acc6der aux demandes raison-
nables formul6es par 'Ittat du pavillon dans le cadre de telles enqu&es.

3. Les enqu~tes peuvent tre men6es par l'tat du pavilion directement, en cooperation
avec les autres Etats concem6s, ou par lintermddiaire de l'organisation ou arrangement
sous-rdgional ou regional de gestion des pecheries. Des renseignements sur le d6roulement
et les r6sultats des enqu&es sont fournis A tous les ttats int~ress~s ou affect6s par linfrac-
tion prdsum6e.

4. Les ttats se pr&ent mutuellement assistance pour identifier les navires qui se se-
raient livr6s A des activit6s qui compromettent l'efficacit6 de mesures sous-r6gionales, r6-
gionales ou mondiales de conservation et de gestion.

5. Les Etats, dans la mesure ofi leurs lois et r~glements internes les y autorisent, mettent
en place des arrangements en vue de communiquer aux autorit~s charg~es des poursuites
dans d'autres ttats les preuves relatives aux infractions pr6sum6es auxdites mesures.

6. Lorsqu'il y a de s~rieuses raisons de penser qu'un navire se trouvant en haute mer
s'est livr6 di la p~che sans autorisation dans une zone relevant de lajuridiction d'un ttat c6ti-
er, 'IEtat du pavillon proc~de imm6diatement, A la demande de 'IEtat c6tier int6ress6, A une
enqu&e approfondie. L'lttat du pavillon coop&re avec l'tat c6tier en vue de prendre les
mesures de coercition appropri6es en l'esp~ce, et peut habiliter les autorit6s comp6tentes de
celui-ci d arraisonner et A inspecter le navire en haute mer. Le pr6sent paragraphe est sans
prdjudice de l'article 111 de la Convention.

7. Les Etats parties qui sont membres d'une organisation ou participants A un arrange-
ment sous-r6gional ou r6gional de gestion des pfcheries peuvent prendre des mesures con-
form~ment au droit international, y compris en recourant aux proc6dures 6tablies A cette fin
Sl'chelon sous-rdgional ou r6gional, pour dissuader les navires qui se sont livr6s A des ac-

tivitds qui compromettent l'efficacit6 des mesures de conservation et de gestion institu6es
par ladite organisation ou ledit arrangement ou constituent de toute autre manire une in-
fraction A ces mesures de pratiquer la pche en haute mer dans la sous-r~gion ou la region
en attendant que l'Etat du pavillon ait pris les mesures appropri~es.

Article 21. Coop~ration sous-rogionale et r~gionale en mati re de police

1. Dans tout secteur de la haute mer couvert par une organisation ou un arrangement
de gestion des pecheries sous-r~gional ou regional, tout Etat partie qui est membre de cette
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organisation ou participant A cet arrangement peut, par l'intermdiaire de ses inspecteurs
dfment habilit~s, arraisonner et inspecter, conformment au paragraphe 2, les navires de
pche battant le pavilion d'un autre Etat partie au present Accord, que cet Etat partie soit ou
non lui aussi membre de lorganisation ou participant A larrangement, pour assurer le re-
spect des mesures de conservation et de gestion des stocks de poissons chevauchants et des
stocks de poissons grands migrateurs institutes par ladite organisation ou ledit arrange-
ment.

2. Les Etats 6tablissent, par l'intermdiaire des organisations ou arrangements de ges-

tion des pecheries sous-r~gionaux ou r~gionaux, des procedures pour l'arraisonnement et
l'inspection conform~ment au paragraphe 1, ainsi que des procedures pour l'application des
autres dispositions du present article. Ces procedures sont conformes au present article et
aux procedures de base d~finies A l'article 22 et ne sont pas discriminatoires A l'6gard des
Etats qui ne sont pas membres de l'organisation ni participants l'arrangement concernS. I1
est procddd A l'arraisonnement et A l'inspection ainsi qu'A toute mesure de coercition prise
par la suite conform~ment A ces procedures. Les Etats donnent la publicit6 voulue aux
procedures 6tablies conformdment au present paragraphe.

3. Si, dans les deux ans qui suivent l'adoption du present Accord, une organisation ou
un arrangement n'a pas 6tabli de telles procedures, il est proc~dd, en attendant leur 6tablisse-
ment, A 'arraisonnement et A l'inspection en vertu du paragraphe 1 ainsi qu'A toute mesure
de coercition prise par la suite conform~ment au present article et aux procedures de base
d~finies A l'article 22.

4. Avant de prendre des mesures conform~ment au present article, lEtat proc~dant a
linspection, soit directement soit par l'intermdiaire de l'organisation ou arrangement sous-
r6gional ou regional de gestion des pecheries competent, informe tous les ttats dont les
navires se livrent A la p6che en haute mer dans la sous-r6gion ou region de la nature de
lidentification dont sont porteurs ses inspecteurs diment habilit~s. Les navires servant A
l'arraisonnement et A l'inspection portent des marques extdrieures indiquant clairement
qu'ils sont affect6s A un service public. Au moment oA il devient partie au prdsent Accord,
tout tat d~signe une autorit6 comp~tente pour recevoir des notifications conform~ment au
present article et donne la publicit6 voulue A cette d6signation par l'intermddiaire de l'or-
ganisation ou arrangement de gestion des p~cheries sous-r~gional ou regional competent.

5. Si, apr~s arraisonnement et inspection, il y a de srieuses raisons de penser qu'un
navire s'est livr6 A une activit6 contraire aux mesures de conservation et de gestion vis6es
au paragraphe 1, l'tat qui a procd6 A l'inspection rassemble, s'il y a lieu, des 6lments de
preuve, et informe sans d6lai Itat du pavillon de linfraction pr~sumee.

6. L'ttat du pavillon rdpond A la notification vis~e au paragraphe 5 dans un d~lai de
trois jours ouvrables A compter de sa r6ception ou dans tout autre d~lai prescrit par les
procedures 6tablies conform~ment au paragraphe 2, et doit :

a) Executer sans d6lai l'obligation que lui impose l'article 19 de procdder A une enquete
et, si les 6lments de preuve le justifient, prendre des mesures de coercition A lencontre du
navire, auquel cas il informe promptement l'ttat ayant procd6 A l'inspection des r~sultats
de l'enqudte et, le cas 6ch6ant, des mesures de coercition qu'il a prises; ou

b) Autoriser l'tat ayant proc~d6 A l'inspection A mener une enqudte.
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7. Lorsque l'tat du pavillon autorise l'ttat ayant proc~dd A l'inspection A enqueter sur
une infraction prdsumde, ce dernier lui communique sans retard les r~sultats de l'enquete.

Si les 6lments de preuve lejustifient, l'ttat du pavilion s'acquitte de l'obligation qui lui in-
combe de prendre des mesures de coercition A l'encontre du navire. A d6faut, l'ttat du pa-
vilion peut autoriser lEtat ayant proc~d A l'inspection A prendre a l'encontre du navire les
mesures de coercition stipules par I'Etat du pavillon conformdment aux droits et obliga-
tions que celui-ci tire du present Accord.

8. Si, apr~s arraisonnement et inspection, il y a de sdrieuses raisons de penser qu'un
navire a commis une infraction grave, et l'ttat du pavillon n'a pas r~pondu ou n'a pas pris
les mesures prescrites aux paragraphes 6 ou 7, les inspecteurs peuvent rester A bord du
navire et rassembler des 6l6ments de preuve et exiger du capitaine qu'il collabore A un com-
plment d'enqute, y compris, le cas 6ch6ant, en conduisant le navire sans retard au port ap-
propri6 le plus proche, ou d tout autre port pouvant avoir 6t6 spdcifi6 dans les procddures
dtablies conformdment au paragraphe 2. L'ttat ayant procd6 A l'inspection informe immd-
diatement l'Etat du pavilion du nom du port ofi le navire doit tre conduit. L'ttat ayant
proc6d A l'inspection et 'ttat du pavilion et, le cas 6ch~ant, l'Ittat du port prennent toutes
les mesures n6cessaires pour assurer le bien-etre des membres de l'quipage, quelle que soit
leur nationalit&

9. L'tat ayant proc~dd6 A Iinspection informe l'ttat du pavilion et Porganisation com-
p~tente ou les participants A l'arrangement competent des r~sultats de tout compl6ment
d'enqute.

10. L'ttat proc6dant A l'inspection exige de ses inspecteurs qu'ils observent les r~gles,
proc6dures et pratiques internationales g~ndralement accept6es en ce qui concerne la s6cu-
ritd du navire et de l'quipage, qu'ils entravent le moins possible les opdrations de peche et,
pour autant que possible, qu'ils s'abstiennent de toute mesure de nature A compromettre la
qualit6 des captures A bord. L'ttat procddant A linspection veille A ce que l'arraisonnement
et inspection ne soient pas mends d'une maniere qui constituerait un harc~lement pour le
navire de p~che.

11. Aux fins du prdsent article, on entend par infraction grave le fait:

a) De p~cher sans licence, autorisation ou permis valide d6livrd par l'Etat du pavilion
conform~ment au paragraphe 3, lettre a), de l'article 18;

b) De s'abstenir de consigner avec exactitude les donndes sur les captures et donn~es
connexes, comme l'exige l'organisation ou arrangement de gestion des pecheries sous-r6-
gional ou r6gional competent, ou de faire une declaration grossi~rement inexacte sur les
captures, au m6pris des r~gles fix6es par ladite organisation ou ledit arrangement en mati~re
de d6claration des captures;

c) De se livrer A la peche dans un secteur ferm6, de p~cher en dehors des temps d'ou-
verture, de p&cher sans quota fix6 par l'organisation ou arrangement de gestion des pcher-
ies sous-r6gional ou r6gional compdtent ou apr~s avoir atteint un tel quota;

d) D'exploiter un stock qui fait robjet d'un moratoire ou dont la peche est interdite;

e) D'utiliser des engins de peche prohib~s;

f) De falsifier ou de dissimuler les marquages, le norn ou limmatriculation d'un navire
de peche;
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7. Lorsque l'Etat du pavillon autorise l'Etat ayant proc~d~ ~ l'inspection ~ enqu~ter sur 
une infraction pr~sum~e, ce dernier lui communique sans retard les r~sultats de l'enqu~te. 
Si les ~l~ments de preuve le justifient, I'Etat du pavillon s'acquitte de l'obligation qui lui in 
combe de prendre des mesures de coercition ~ l'encontre du navire. A d~faut, I'Etat du pa 
villon peut autoriser l'Etat ayant proc~d~ ~ l'inspection ~ prendre ~ l'encontre du navire les 
mesures de coercition stipul~es par I'Etat du pavillon conform~ment aux droits et obliga 
tions que celui-ci tire du pr~sent Accord. 

8. Si, apr~s arraisonnement et inspection, il y a de s~rieuses raisons de penser qu'un 
navire a commis une infraction grave, et l'Etat du pavillon n'a pas r~pondu ou n'a pas pris 
Jes mesures prescrites aux paragraphes 6 ou 7, Jes inspecteurs peuvent rester a bord du 
navire et rassembler des ~l~ments de preuve et cxiger du capitaine qu'il collabore ~ un com 
pl~ment d'enquete, y compris, le cas ~ch~ant, en conduisant le navire sans retard au port ap 
propri~ le plus proche, ou ~ tout autre port pouvant avoir ~t~ sp~cifi~ dans les proc~dures 
~tablies conform~ment au paragraphe 2. L'Etat ayant proc~d~ ~ l'inspection informe imm~ 
diatement l'Etat du pavillon du nom du port o~ le navire doit ~tre conduit. L'Etat ayant 
proc~d~ ~ l'inspection et l'Etat du pavillon et, le cas ~ch~ant, I'Etat du port prennent toutes 
les mesures n~cessaires pour assurer le bien-~tre des membrcs de l'~quipage, quelle que soit 
leur nationalit~. 

9. L'~tat ayant proc~d~ ~ l'inspection informe I'Etat du pavillon et l'organisation com 
p~tente ou les participants ~ l'arrangement comp~tent des r~sultats de tout compl~ment 
d'cnqu~te. 

IO. L'~tat proc~dant ~ l'inspection exige de ses inspecteurs qu'ils observent les r~gles, 
proc~dures et pratiques internationales g~n~ralement accept~es en ce qui concerne la s~cu 
rit~ du navire et de l'~quipage, qu'ils entravent le moins possible les op~rations de p~che et, 
pour autant que possible, qu'ils s'abstiennent de toute mesure de nature a compromettre la 
qualit~ des captures ~ bord. L'Etat proc~dant ~ l'inspection veille ~ ce que l'arraisonnement 
et l'inspection ne soient pas men~s d'une mani~re qui constituerait un harc~lement pour le 
navire de p~che. 

11. Aux fins du present article, on entend par infraction grave le fait : 
a) De p~cher sans licence, autorisation ou permis valide d~livr~ par l'Etat du pavillon 

conform~ment au paragraphe 3, lettre a), de l'article I8; 
b) De s'abstenir de consigner avec exactitude les donn~es sur les captures et donn~es 

connexes, comme l'exige l'organisation ou arrangement de gestion des p~cheries sous-r~ 
gional ou r~gional comp~tent, ou de faire une d~claration grossi~rement inexacte sur les 
captures, au m~pris des r~gles fix~es par ladite organisation ou ledit arrangement en mati~re 
de d~elaration des captures; 

c) De se livrer ~ la p~che dans un secteur ferm~, de p~cher en dehors des temps d'ou 
verture, de p~cher sans quota fix~ par l'organisation ou arrangement de gestion des p~cher 
ies sous-r~gional ou r~gional comp~tent ou apr~s avoir atteint un tel quota; 

d) D'exploiter un stock qui fait l'objet d'un moratoire ou dont la p~che est interdite; 
e) D'utiliser des engins de p~che prohib~s; 
f) De falsifier ou de dissimuler Jes marquages, le nom ou l'immatriculation d'un navire 

de p~che; 
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g) De dissimuler, d'altdrer et de faire disparaitre des 616ments de preuve int6ressant une
enqu~te;

h) De commettre des infractions multiples qui, ensemble, constituent une m6connais-
sance grave des mesures de conservation et de gestion; ou

i) De commettre toutes autres infractions qui pourraient 6tre sp6cifides dans les proc&
dures 6tablies par lorganisation ou arrangement de gestion des pecheries sous-r6gional ou
r~gional compdtent.

12. Nonobstant les autres dispositions du pr6sent article, l'ttat du pavilion peut, A tout
moment, prendre des mesures pour s'acquitter des obligations que lui impose l'article 19
face A une infraction pr6sum6e. Si le navire est sous son contr6le, lttat qui a proc6d6 A Pin-
spection le remet A l'ttat du pavilion, A la demande de ce dernier, qu'il informe pleinement
du d6roulement et du r6sultat de l'enqute.

13. Le prdsent article est sans prdjudice du droit qu'a l'ttat du pavillon de prendre
toutes mesures, y compris d'engager des poursuites en vue d'imposer des pdnalit6s, con-
form~ment A son droit interne.

14. Le prdsent article s'applique mutatis mutandis A l'arraisonnement et A linspection
auxquels procbde un tat partie qui est membre d'une organisation ou participant A un ar-
rangement de gestion des p~cheries sous-r6gional ou r6gional et qui a de sdrieuses raisons
de penser qu'un navire de pdche battant le pavillon d'un autre tat partie s'est livr6 A une
activit6 contraire aux mesures de conservation et de gestion vis6es au paragraphe 1 dans le
secteur de la haute mer couvert par ladite organisation ou ledit arrangement et que, pendant
la m6me exp6dition de pche, ledit navire a par la suite p~n6tr6 dans un secteur relevant de
la juridiction nationale de l'ttat proc6dant A l'inspection.

15. Lorsqu'une organisation ou un arrangement de gestion des pecheries sous-r6gional
ou r6gional a cr66 un m6canisme qui s'acquitte effectivement de l'obligation, mise A la
charge de ses membres ou participants par le prdsent Accord, d'assurer le respect des
mesures de conservation et de gestion que l'organisation ou arrangement a institutes, les
membres de l'organisation ou les participants A l'arrangement peuvent convenir de limiter
A eux-memes Papplication du paragraphe 1 en ce qui concerne les mesures de conservation
et de gestion qui ont W institu6es dans le secteur de la haute mer concern.

16. Les mesures prises par des tats autres que l'Etat du pavillon contre des navires qui
se sont livr6s A des activit6s contraires aux mesures de conservation et de gestion sous-r6-
gionales ou r6gionales doivent &re proportionnelles A la gravit6 de l'infraction.

17. Lorsqu'il existe de s6rieuses raisons de soupgonner qu'un navire de pche se trou-
vant en haute mer est apatride, tout Etat peut arraisonner et inspecter ce navire. Si les 616-
ments de preuve le justifient, l'Etat peut prendre les mesures appropri6es conform6ment au
droit international.

18. Les tats sont responsables des pertes ou dommages qui leur sont imputables A la
suite d'une mesure prise en vertu du pr6sent article, lorsque ladite mesure est illicite ou va
au-delA de ce qui est raisonnablement n6cessaire, eu dgard aux renseignements disponibles,
pour appliquer les dispositions du pr6sent article.
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g) De dissimuler, d'alt~rer et de faire dispara~tre des ~l~ments de preuve int~ressant une 
enqu~te; 

h) De commettre des infractions multiples qui, ensemble, constituent une m~connais 
sance grave des mesures de conservation et de gestion; ou 

i) De commettre toutes autres infractions qui pourraient ~tre sp~cifi~es dans les proc~ 
dures ~tablies par l'organisation ou arrangement de gestion des p~cheries sous-r~gional ou 
r~gional comp~tent. 

12. Nonobstant les autres dispositions du pr~sent article, I'Etat du pavillon peut, ~ tout 
moment, prendre des mesures pour s'acquitter des obligations que lui impose !'article 19 
face ~ une infraction pr~sum~e. Si le navire est sous son contr~le, I'Etat qui a proc~d~ ~ l'in 
spection le remet ~ l'Etat du pavillon, ~ la demande de ce dernier, qu'il informe pleinement 
du d~roulement et du r~sultat de l'enquete. 

13. Le pr~sent article est sans pr~judice du droit qu'a l'Etat du pavillon de prendre 
toutes mesures, y compris d'engager des poursuites en vue d'imposer des p~nalit~s, con 
form~ment ~ son droit interne. 

14. Le pr~sent article s'applique mutatis mutandis ~ l'arraisonnement et ~ l'inspection 
auxquels proc~de un Etat partie qui est membre d'une organisation ou participant ~ un ar 
rangement de gestion des p~eheries sous-r~gional ou r~gional et qui a de s~rieuses raisons 
de penser qu'un navire de p~che battant le pavillon d'un autre Etat partie s'est livr~ ~ une 
activit~ contraire aux mesures de conservation et de gestion vis~es au paragraphe I dans le 
secteur de la haute mer couvert par ladite organisation ou ledit arrangement et que, pendant 
la m~me exp~dition de p~che, ledit navire a par la suite p~n~tr~ dans un secteur relevant de 
la juridiction nationale de I'Etat proc~dant ~ l'inspection. 

15. Lorsqu'une organisation ou un arrangement de gestion des p~cheries sous-r~gional 
ou r~gional a cr~~ un m~canisme qui s'acquitte effectivement de l'obligation, mise ~ la 
charge de ses membres ou participants par le present Accord, d'assurer le respect des 
mesures de conservation et de gestion que l'organisation ou arrangement a institu~es, les 
membres de l'organisation ou les participants ~ l'arrangement peuvent convenir de limiter 
~ eux-m~mes l'application du paragraphe l en ce qui concerne les mesures de conservation 
et de gestion qui ont ~t~ institu~es dans le secteur de la haute mer concern~. 

16. Les mesures prises par des Etats autres que l'Etat du pavillon contre des navires qui 
se sont livr~s ~ des activit~s contraires aux mesures de conservation et de gestion sous-r~ 
gionales ou r~gionales doivent ~tre proportionnelles ~ la gravit~ de l'infraction. 

17. Lorsqu'il existe de s~rieuses raisons de soup~onner qu'un navire de p~che se trou 
vant en haute mer est apatride, tout Etat peut arraisonner et inspecter ce navire. Si les ~l~ 
ments de preuve le justifient, I'Etat peut prendre les mesures appropri~es conform~ment au 
droit international. 

18. Les Etats sont responsables des pertes ou dommages qui leur sont imputables a la 
suite d'une mesure prise en vertu du present article, lorsque ladite mesure est illicite ou va 
au-del~ de ce qui est raisonnablement n~cessaire, eu ~gard aux renseignements disponibles, 
pour appliquer les dispositions du pr~sent article. 
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Article 22. Procedures de base applicables en cas d'arraisonnement et d'inspection con-
formment h Particle 21

1. L'Etat qui proc~de A l'inspection veille A ce que ses inspecteurs dament habilit~s:

a) Prdsentent leurs titres au capitaine du navire et produisent le texte des mesures de
conservation et de gestion pertinentes ou des r~gles et r~glements appliquds dans le secteur
de la haute mer en question pour donner effet auxdites mesures;

b) Avisent l'Etat du pavillon au moment de l'arraisonnement et de linspection;

c) N'emp&hent pas le capitaine du navire de communiquer avec les autorit6s de l'Ittat
du pavilion pendant l'arraisonnement et linspection;

d) Remettent au capitaine et aux autoritds de i'ttat du pavillon copie du rapport sur lar-
raisonnement et l'inspection, dans lequel aura &6 insdrde toute objection ou ddclaration que
le capitaine souhaite y voir consigner;

e) Quittent promptement le navire apr~s avoir termin6 l'inspection s'ils ne trouvent au-
cune preuve d'infraction grave; et

f) tvitent de faire usage de la force sauf lorsque, et dans la mesure oi, cela s'av~re
n~cessaire pour garantir leur s~curit6 et lorsqu'ils sont empech6s d'exercer leurs fonctions.
Le degrd de force dont il est fait usage ne doit pas d~passer ce qui est raisonnablement req-
uis en la circonstance.

2. Les inspecteurs dfiment habilitds d'un Etat proc~dant A une inspection ont le pouvoir
d'inspecter le navire, sa licence, ses engins, 6quipements, registres, installations, poissons
et produits de poisson ainsi que tous documents pertinents n~cessaires pour vdrifier le re-
spect des mesures de conservation et de gestion concemes.

3. L'ttat du pavillon veille A ce que les capitaines de navire:

a) Laissent les inspecteurs monter A leur bord et facilitent leur embarquement de fagon
qu'il se fasse rapidement et dans des conditions de s~curitd;

b) Coop~rent A l'inspection des navires effectude conformdment aux pr~sentes proc6-
dures et pr&ent leur concours A cette fin;

c) N'empechent pas les inspecteurs d'accomplir leur mission, ne cherchent pas A les in-
timider et ne les genent pas dans l'exercice de leurs fonctions;

d) Permettent aux inspecteurs de communiquer avec les autorit6s de l'Etat du pavilion
et de l'Etat proc6dant A linspection pendant rarraisonnement et l'inspection;

e) Offrent aux inspecteurs des facilit~s raisonnables, y compris, le cas 6ch6ant, le gite
et le couvert; et

f) Facilitent le d6barquement des inspecteurs dans des conditions de s6curit6.

4. Si le capitaine d'un navire refuse d'accepter rarraisonnement et l'inspection con-
form6ment au pr6sent article et A larticle 21, l'ttat du pavillon, sauf dans les cas ofi, con-
form6ment aux r6glementations, proc6dures et pratiques internationales g6n6ralement
acceptdes touchant la s6curit6 en mer, il est n6cessaire de diff6rer Parraisonnement et lin-
spection, ordonne au capitaine du navire de se soumettre imm6diatement A larraisonnement

Volume 2167, 1-37924 

Article 22. Proc~dures de base applicables en cas d'arraisonnement et d'inspection con 
form~ment ~ l'article 2I 

1. L'Etat qui proc~de ~ l'inspection veille ~ ce que ses inspecteurs d~ment habilit~s : 
a) Pr~sentent leurs titres au capitaine du navire et produisent le texte des mesures de 

conservation et de gestion pertinentes ou des r~gles et r~glements appliqu~s dans le secteur 
de la haute mer en question pour donner effet auxdites mesures; 

b) Avisent I'Etat du pavillon au moment de l'arraisonnement et de l'inspection; 
c) N'emp~chent pas le capitaine du navire de communiquer avec les autorit~s de l'Etat 

du pavillon pendant l'arraisonnement et l'inspection; 
d) Remettent au capitaine et aux autorit~s de l'Etat du pavillon copie du rapport sur l'ar 

raisonnement et l'inspection, dans lequel aura ~t~ ins~r~e toute objection ou d~claration que 
le capitaine souhaite y voir consigner; 

e) Quittent promptement le navire apr~s avoir termin~ l'inspection s'ils ne trouvent au 
cune preuve d'infraction grave; et 

f) Evitent de faire usage de la force sauf lorsque, et dans la mesure o~, cela s'av~re 
n~cessaire pour garantir leur s~curit~ et lorsqu'ils sont emp~ch~s d'exercer leurs fonctions. 
Le degr~ de force dont il est fait usage ne doit pas d~passer ce qui est raisonnablemcnt req 
uis en la circonstance. 

2. Les inspecteurs d~ment habilit~s d'un Etat proc~dant ~ une inspection ont le pouvoir 
d'inspecter le navire, sa licence, ses engins, ~quipements, registres, installations, poissons 
et produits de poisson ainsi que tous documents pertinents n~cessaires pour v~rifier le re 
spect des mesures de conservation et de gestion concern~es. 

3. L'~tat du pavillon veille ~ ce que les capitaines de navire : 
a) Laissent les inspecteurs monter a leur bord et facilitent leur embarquement de fa~on 

qu'il se fasse rapidement et dans des conditions de s~curit~; 
b) Coop~rent ~ l'inspection des navires effectu~e conform~ment aux pr~sentes proc~ 

dures et pr~tent leur concours ~ cette fin; 
c) N'emp~chent pas les inspecteurs d'accomplir leur mission, ne cherchent pas ~ les in 

timider et ne les genent pas dans l'exercice de leurs fonctions; 
d) Permettent aux inspecteurs de communiquer avec les autorit~s de l'Etat du pavillon 

et de l'Etat proc~dant ~ l'inspection pendant l'arraisonnement et l'inspection; 
e) Offrent aux inspecteurs des facilit~s raisonnables, y compris, le cas ~ch~ant, le gfte 

et le couvert; et 
f) Facilitent le d~barquement des inspecteurs dans des conditions de s~curit~. 
4. Si le capitaine d'un navire refuse d'accepter l'arraisonnement et l'inspection con 

form~ment au pr~sent article et ~ l'article 21, l'~tat du pavillon, sauf dans les cas o~, con 
form~ment aux r~glementations, proc~dures et pratiques internationales g~n~ralement 
accept~es touchant la s~curit~ en mer, il est n~cessaire de diff~rer l'arraisonnement et l'in 
spection, ordonne au capitaine du navire de se soumettre imm~diatement ~ l'arraisonnement 
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et A l'inspection et, si celui-ci n'obtempre pas, suspend I'autorisation de peche d~livrde au
navire, auquel il ordonne de regagner imm~diatement le port. L'ltat du pavilion informe
l'ltat ayant proc~d6 A l'inspection de la mesure qu'il a prise lorsque les circonstances visdes
au pr6sent paragraphe se produisent.

Article 23. Mesures b prendre par l'Etat du port

1. L'ttat du port a le droit et l'obligation de prendre des mesures, conform~ment au
droit international, pour garantir l'efficacit6 des mesures sous-rdgionales, r~gionales et
mondiales de conservation et de gestion. Lorsqu'il prend de telles mesures, l'Etat du port
n'exerce aucune discrimination de forme ou de fait A l'encontre des navires d'un tat quel
qu'il soit.

2. L'Ittat du port peut notamment contr6ler les documents, les engins de pche et les
captures A bord des navires de pche lorsque ceux-ci se trouvent volontairement dans ses
ports ou ses installations terminales au large.

3. Les tats peuvent adopter des r~glements habilitant les autoritds nationales com-
p~tentes A interdire les d~barquements et les transbordements lorsqu'il est 6tabli que la cap-
ture a &6 effectude d'une mani&re qui compromet l'efficacit6 des mesures r6gionales, sous-
r6gionales ou mondiales de conservation et de gestion en haute mer.

4. Aucune disposition du present article ne porte atteinte A l'exercice par les lttats de
leur souverainet6 sur les ports de leur territoire conform~ment au droit international.

PARTIE VII. BESOINS DES ETATS EN DtVELOPPEMENT

Article 24. Reconnaissance des besoins particuliers des Etats en d~veloppement

1. Les ttats reconnaissent pleinement les besoins particuliers des Etats en d6veloppe-
ment en mati~re de conservation et de gestion de stocks de poissons chevauchants et de
stocks de poissons grands migrateurs et de mise en valeur des p~cheries de ces stocks. 'k
cette fin, ils fournissent une assistance aux ttats en d~veloppement soit directement soit par
l'interm6diaire du Programme des Nations Unies pour le d~veloppement, de l'Organisation
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture et d'autres institutions sp~cialis6es, du
Fonds pour renvironnement mondial, de la Commission du d6veloppement durable et des
autres organismes ou organes internationaux et rdgionaux comp~tents.

2. Lorsqu'ils ex~cutent leur obligation de coop6rer A la mise en place de mesures de
conservation et de gestion des stocks de poissons chevauchants et des stocks de poissons
grands migrateurs, les ttats tiennent compte des besoins particuliers des tats en d~vel-
oppement, notamment:

a) La vuln~rabilit6 des ltats en d~veloppement qui sont tributaires de 'exploitation des
ressources biologiques marines, notamment pour r~pondre aux besoins alimentaires de leur
population ou de parties de leur population;

b) La n~cessit6 d'6viter de nuire Ai la p~che de subsistance et aux petites peches com-
merciales dans les ltats en d~veloppement, et d'assurer l'acc~s A ces types de p~che aux
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et ~ l'inspection et, si celui-ci n'obtemp~re pas, suspend l'autorisation de p~che d~livr~e au 
navire, auquel il ordonne de regagner imm~diatement le port. L'Etat du pavillon informe 
l'~tat ayant proc~d~ ~ l'inspection de la mesure qu'il a prise lorsque les circonstances vis~es 
au pr~sent paragraphe se produisent. 

Article 23. Mesures ~ prendre par l'Etat du port 

I. L'Etat du port a le droit et l'obligation de prendre des mesures, conform~ment au 
droit international, pour garantir l'efficacit~ des mesures sous-r~gionales, r~gionales et 
mondiales de conservation et de gestion. Lorsqu'il prend de telles mesures, I'Etat du port 
n'exerce aucune discrimination de forme ou de fait a l'encontre des navires d'un Etat quel 
qu'il soit. 

2. L'Etat du port peut notamment contr~ler les documents, les engins de p~che et les 
captures ~ bord des navires de p~che lorsque ceux-ci se trouvent volontairement dans ses 
ports ou ses installations terminales au large. 

3. Les Etats peuvent adopter des r~glements habilitant les autorit~s nationales com 
p~tentes ~ interdire les d~barquements et les transbordements lorsqu'il est ~tabli que la cap 
ture a ~t~ effectue d'une mani~re qui compromet l'efficacit~ des mesures r~gionales, sous 
r~gionales ou mondiales de conservation et de gestion en haute mer. 

4. Aucune disposition du pr~sent article ne porte atteinte ~ l'exercice par les Etats de 
leur souverainet~ sur les ports de leur territoire conform~ment au droit international. 

PARTIE VIL BESOINS DES ~TATS EN D~VELOPPEMENT 

Article 24. Reconnaissance des besoins particuliers des Etats en d~veloppement 

I. Les Etats reconnaissent pleinement les besoins particuliers des Etats en d~veloppe 
ment en mati~re de conservation et de gestion de stocks de poissons chevauchants et de 
stocks de poissons grands migrateurs et de mise en valeur des p~cheries de ces stocks. A 
cette fin, ils fournissent une assistance aux Etats en d~veloppement soit directement soit par 
l'interm~diaire du Programme des Nations Unies pour le d~veloppement, de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture et d'autres institutions sp~cialis~es, du 
Fonds pour l'environnement mondial, de la Commission du d~veloppement durable et des 
autres organismes ou organes internationaux et r~gionaux comp~tents. 

2. Lorsqu'ils ex~cutent leur obligation de coop~rer ~ la mise en place de mesures de 
conservation et de gestion des stocks de poissons chevauchants et des stocks de poissons 
grands migrateurs, les Etats tiennent compte des besoins particuliers des Etats en d~vel 
oppement, notamment : 

a) La vuln~rabilit~ des Etats en d~veloppement qui sont tributaires de l'exploitation des 
ressources biologiques marines, notamment pour r~pondre aux besoins alimentaires de leur 
population ou de parties de leur population; 

b) La n~cessit~ d'~viter de nuire ~ la p~che de subsistance et aux petites p~ches com 
merciales dans les Etats en d~veloppement, et d'assurer l'acc~s ~ ces types de p~che aux 

159 



Volume 2167, 1-37924

femmes, aux petits pcheurs et aux populations autochtones, en particulier dans les petits
tats insulaires en d~veloppement; et

c) La ndcessit6 de faire en sorte que ces mesures n'aient pas pour r~sultat de faire sup-
porter directement ou indirectement aux Etats en d~veloppement une part disproportionn~e
de Peffort de conservation.

Article 25. Formes de la coopration avec les tats en d~veloppement

1. Les tats cooprent, soit directement soit par l'intermdiaire d'organisations sous-
rrgionales, r~gionales ou mondiales en vue :

a) De rendre les Etats en drveloppement, en particulier les moins avanc6s d'entre eux
et les petits Etats insulaires en ddveloppement, mieux A m6me de conserver et g~rer les
stocks de poissons chevauchants et les stocks de poissons grands migrateurs et de mettre en
valeur leurs propres pdcheries nationales en ce qui concerne ces stocks;

b) D'aider les ttats en ddveloppement, en particulier les moins avancrs d'entre eux et
les petits ttats insulaires en ddveloppement, d participer A l'exploitation en haute mer de
pecheries de ces stocks, y compris en leur facilitant l'acc~s d ces pecheries, sous reserve des
articles 5 et 11; et

c) De faciliter la participation des ttats en ddveloppement aux organisations et ar-
rangements de gestion des pecheries sous-r6gionaux et r~gionaux.

2. La coop6ration avec les Etats en ddveloppement aux fins dnonc6es dans le pr6sent
article pourra notamment prendre la forme d'aide financi~re, d'assistance relative d la mise
en valeur des ressources humaines, d'assistance technique, de transfert de techniques, y
compris par le biais d'entreprises conjointes, et de services consultatifs.

3. Cette assistance sera sp~cifiquement axre, entre autres, sur les domaines ci-apr~s:

a) Amelioration de la conservation et de la gestion des stocks de poissons chevauchants
et des stocks de poissons grands migrateurs par collecte, publication, v~rification, 6change
et analyse de donn6es et informations sur les p6cheries et informations connexes;

b) Evaluation des stocks et recherche scientifique; et

c) Observation, contr6le, surveillance, respect de la rrglementation et repression des
infractions, y compris la formation et le renforcement des capacit~s au niveau local, l'61ab-
oration et le financement de programmes d'observation nationaux et rrgionaux et l'acc~s
aux technologies et materiels.

Article 26. Assistance spciale aux fins de l'application du prksent Accord

1. Les ttats coop~rent en vue de constituer des fonds de contributions sp~ciales afin
d'aider les lttats en d~veloppement A appliquer le pr6sent Accord et, en particulier, de les
aider A supporter le cofit des procddures de r~glement des diff6rends auxquelles ils peuvent

tre parties.

2. Les Etats et les organisations internationales devraient aider les Etats en d~veloppe-
ment A crier de nouvelles organisations ou de nouveaux arrangements de gestion des
pecheries sous-rdgionaux ou r~gionaux aux fins de la conservation et de la gestion des
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stocks de poissons chevauchants et des stocks de poissons grands migrateurs, ou A renforcer
ceux qui existent d6jA.

PARTIE VIII. REGLEMENT PACIFIQUE DES DIFFtRENDS

Article 27. Obligation de rdgler les differends par des moyens pacifiques

Les Etats ont l'obligation de r6gler leurs diff6rends par voie de n6gociation, d'enqute,
de m6diation, de conciliation, d'arbitrage, de r~glementjudiciaire, de recours aux organis-
mes ou accords r6gionaux, ou par d'autres moyens pacifiques de leur choix.

Article 28. Prdvention des differends

Les tats cooprent en vue de pr6venir les diff6rends. A cette fin, ils arr&ent d'un com-
mun accord des proc6dures de prise de d6cisions efficaces et rapides au sein des organisa-
tions et arrangements de gestion des p~cheries sous-r6gionaux et rdgionaux et renforcent le
cas 6ch6ant les procedures existantes.

Article 29. Differends touchant une question technique

En cas de diff6rend touchant une question technique, les tats concem6s peuvent saisir
un groupe d'experts ad hoc cr6d par eux. Le groupe d'experts s'entretient avec les tats con-
cern6s et s'efforce de r6gler rapidement le diff6rend sans recourir A des proc6dures obliga-
toires de r~glement des diff6rends.

Article 30. Procedures de roglement des differends

1. Les dispositions relatives au r~glement des diffdrends dnoncdes dans la partie XV
de la Convention s'appliquent mutatis mutandis A tout diffdrend entre Etats parties au
present Accord concernant l'interprdtation ou l'application du pr6sent Accord, que lesdits

tats soient ou non parties A la Convention.

2. Les dispositions relatives au r~glement des diffdrends 6noncdes dans la partie XV
de la Convention s'appliquent mutatis mutandis A tout diffrrend entre lttats parties au
pr6sent Accord concemant l'interprdtation ou iapplication des accords sous-regionaux, re-
gionaux ou mondiaux de gestion des pcheries de stocks de poissons chevauchants ou de
stocks de poissons grands migrateurs auxquels ils sont parties, y compris tout diffdrend
concernant la conservation et la gestion desdits stocks, que lesdits tats soient ou non par-
ties A la Convention.

3. Toute procedure acceptde par un tat partie au present Accord et A la Convention
conformdment A larticle 287 de la Convention s'applique au rbglement des diffdrends rele-
vant de la prdsente partie, A moins que lorsqu'il signe ou ratifie le present Accord ou y
adhere, ou A nimporte quel moment par la suite, l'ttat partie int~ress6 accepte une autre
proc6dure conform6ment A Particle 287 aux fins du r glement des diff6rends relevant de la
pr6sente partie.

Volume 2 I 67, 1-3 7924 

stocks de poissons chevauchants et des stocks de poissons grands migrateurs, ou a renforcer 
ceux qui existent d~j. 

PARTIE VII. REGLEMENT PACIFIQUE DES DIFF~RENDS 

Article 27. Obligation de r~gler les diff~rends par des moyens pacifiques 

Les Etats ont l'obligation de r~gler leurs diff~rends par voie de n~gociation, d'enqu~te, 
de m~diation, de conciliation, d'arbitrage, de r~glement judiciaire, de recours aux organis 
mes ou accords r~gionaux, ou par d'autres moyens pacifiques de leur choix. 

Article 28. Pr~vention des diff~rends 

Les Etats coop~rent en vue de pr~venir les diff~rends. A cette fin, ils arr~tent d'un com 
mun accord des proc~dures de prise de d~cisions efficaces et rapides au sein des organisa 
tions et arrangcments de gestion des p~chcries sous-rcgionaux et r~gionaux et renforccnt lc 
cas ~ch~ant les proc~dures existantes. 

Article 29. Diff~rends touchant une question technique 

En cas de diff~rend touchant une question techniquc, les Etats concern~s peuvent saisir 
un groupe d'experts ad hoc cr~~ par eux. Le groupe d'experts s'entretient avec Ics Etats con 
cern~s et s'efforce de r~gler rapidement le diff~rend sans recourir ~ des proc~dures obliga 
toires de r~glement des diff~rends. 

Article 30. Proc~dures de r~glement des diff~rends 

I. Les dispositions relatives au r~glement des diff~rends ~nonc~es dans la partie XV 
de la Convention s'appliqucnt mutatis mutandis ~ tout diff~rend entre Etats parties au 
pr~sent Accord concernant l'interpr~tation ou l'application du pr~scnt Accord, que lesdits 
Etats soient ou non parties ~ la Convention. 

2. Les dispositions relatives au r~glement des diff~rends ~nonc~es dans la partie XV 
de la Convention s'appliquent mutatis mutandis ~ tout diff~rend cntrc Etats parties au 
pr~sent Accord concernant l'interpr~tation ou l'application des accords sous-r~gionaux, r~ 
gionaux ou mondiaux de gestion des p~cheries de stocks de poissons chevauchants ou de 
stocks de poissons grands migrateurs auxquels ils sont parties, y compris tout diff~rend 
concemant Ia conservation et la gestion desdits stocks, que lesdits Etats soient ou non par 
ties ~ la Convention. 

3. Toute procdure accept~e par un Etat partic au pr~sent Accord et ~ la Convention 
conform~ment ~ l'article 287 dc la Convention s'applique au r~glement des diff~rends rele 
vant de la pr~sente partie, ~ moins que lorsqu'il signe ou ratifie le pr~scnt Accord ou y 
adh~re, ou ~ n'importe quel moment par la suite, l'Etat partie int~ress~ accepte une autre 
proc~dure conform~ment ~ l'article 287 aux fins du r~glement des diff~rends rclevant de la 
pr~sente partie. 

161 



Volume 2167, 1-37924

4. Lorsqu'il signe ou ratifie le present Accord ou y adhere, ou A n'importe quel moment
par la suite, tout tat partie au prdsent Accord qui n'est pas partie A la Convention est libre
de choisir, par voie de d6claration dcrite, un ou plusieurs des moyens prdvus A Particle 287,
paragraphe 1, de la Convention aux fins du r~glement des diffdrends relevant de la pr6sente
partie. L'article 287 s'applique A cette d6claration ainsi qu'A tout diff~rend auquel ledit Etat
est partie et qui n'est pas visd par une dclaration en vigueur. Aux fins de conciliation et
d'arbitrage conformdment aux annexes V, VII et VIII de la Convention, ledit tat a le droit
de d~signer des conciliateurs, des arbitres et des experts pour inscription sur la liste vis6e A
Particle 2 de l'annexe V, A Particle 2 de rannexe VII et A l'article 2 de l'annexe VIII aux fins
du r~glement des diff6rends relevant de ]a prdsente partie.

5. La cour ou le tribunal saisi d'un diff~rend relevant de la prdsente partie applique les
dispositions pertinentes de la Convention, du present Accord et de tout accord sous-rdgion-
al, r6gional ou mondial de gestion des p~cheries applicable ainsi que les normes g6n6rale-
ment acceptdes en mati~re de conservation et de gestion des ressources biologiques marines
et les autres r~gles du droit international qui ne sont pas incompatibles avec la Convention,
en vue d'assurer la conservation des stocks de poissons chevauchants et des stocks de pois-
sons grands migrateurs concern6s.

Article 31. Mesures conservatoires

1. En attendant le r~glement d'un diffdrend conformment A la pr~sente partie, les par-
ties au diff6rend font tout ce qui est en leur pouvoir pour conclure des arrangements provi-
soires pratiques.

2. Sans pr6judice de Particle 290 de la Convention, ]a cour ou le tribunal saisi du dif-
f6rend en vertu de ia pr6sente partie peut prescrire toutes mesures conservatoires qu'il juge
appropri6es en la circonstance pour preserver les droits respectifs des parties en litige ou
pr6venir tout dommage aux stocks en question, ainsi que dans les cas vis~s A l'article 7,
paragraphe 5, et A l'article 16, paragraphe 2.

3. Tout tat partie au prdsent Accord qui nest pas partie A la Convention peut d6clarer
que, nonobstant larticle 290, paragraphe 5, de la Convention, le Tribunal international du
droit de la mer n'a pas le droit de prescrire, modifier ou rapporter des mesures conserva-
toires sans son accord.

Article 32. Limitations bt l'application des proc&dures de rkglement des differends

L'article 297, paragraphe 3, de la Convention s'applique 6galement au present Accord.

PARTIE IX. ETATS NON PARTIES AU PRESENT ACCORD

Article 33. Etats non parties au present Accord

1. Les tats parties encouragent les ttats qui ne sont pas parties au present Accord A y
devenir partie et A adopter des lois et r~glements conformes A ses dispositions.
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2. Les tats parties prennent, conformment au pr6sent Accord et au droit internation-
al, des mesures en vue de dissuader les navires battant le pavillon d'ttats non parties de se

livrer A des activitds qui compromettent l'application effective du present Accord.

PARTIE X. BONNE FOI ET ABUS DE DROIT

Article 34. Bonnefoi et abus de droit

Les tats parties doivent remplir de bonne foi les obligations qu'ils ont assum6es aux
termes du pr6sent Accord et exercer les droits reconnus dans le prdsent Accord d'une
mani~re qui ne constitue pas un abus de droit.

PARTIE XI. RESPONSABILITE

Article 35. Responsabilit6

Les tats parties sont responsables conform6ment au droit international des pertes ou
dommages qui leur sont imputables en regard du pr6sent Accord.

PARTIE XII. CONFtRENCE DE REVISION

Article 36. Conftrence de rvision

1. Quatre ans apr~s la date d'entr6e en vigueur du pr6sent Accord, le Secr6taire g6n6ral

de 'Organisation des Nations Unies convoquera une conf6rence en vue d'6valuer 'efficac-
it6 du pr6sent Accord pour assurer la conservation et la gestion des stocks de poissons chev-

auchants et des stocks de poissons grands migrateurs. Le Secr6taire g6n6ral invitera a la
conf6rence tous les tats parties et les tats et entit6s qui ont le droit de devenir parties au

pr6sent Accord ainsi que les organisations intergouvernementales et les organisations non

gouvernementales qui ont le droit de participer en qualit6 d'observateur.

2. La conf6rence examinera et dvaluera dans quelle mesure les dispositions du pr6sent

Accord sont bien adapt6es et proposera, le cas 6ch6ant, les moyens d'en renforcer le contenu
et les m6thodes d'application afin de mieux s'attaquer aux. problkmes qui pourraient contin-

uer de nuire A la conservation et A la gestion des stocks de poissons chevauchants et des
stocks de poissons grands migrateurs.
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PARTIE XIII. DISPOSITIONS FINALES

Article 37. Signature

Le pr6sent Accord est ouvert A la signature de tous les Etats et des autres entit6s vis~es
A 'article premier, paragraphe 2, lettre b), et reste ouvert A la signature au Si6ge de l'Organ-
isation des Nations Unies pendant douze mois A compter du 4 d6cembre 1995.

Article 38. Ratification

Le pr6sent Accord est soumis A ratification par les tats et les autres entit6s vis6es A
l'article premier, paragraphe 2, lettre b). Les instruments de ratification sont d6pos6s aupr~s
du Secr6taire g6n6ral de lOrganisation des Nations Unies.

Article 39. Adhesion

Le pr6sent Accord reste ouvert A l'adh6sion des tats et des autres entitds vis~es A 'ar-
ticle premier, paragraphe 2, lettre b). Les instruments d'adh6sion sont d6pos6s aupr~s du Se-
crtaire g6n6ral de 'Organisation des Nations Unies.

Article 40. Entr~e en vigueur

1. Le pr6sent Accord entre en vigueur 30 jours apr~s la date de d~p6t du trenti~me in-
strument de ratification ou d'adh6sion.

2. Pour chaque 1ttat ou entit6 qui ratifie l'Accord ou y adhere apr~s le d~p6t du tren-
ti~me instrument de ratification ou d'adh~sion, l'Accord entre en vigueur le trenti~me jour
qui suit la date de d~p6t de linstrument de ratification ou d'adh6sion.

Article 41. Application provisoire

1. Le present Accord est appliqu6 A titre provisoire par tout Etat ou entit6 qui consent
A son application provisoire en adressant au d6positaire une notification 6crite A cet effet.
Cette application provisoire prend effet A compter de la date de r6ception de la notification.

2. L'application provisoire par un tat ou une entit6 prend fin A la date de lentr~e en
vigueur du pr6sent Accord A l'6gard de cet Etat ou cette entit6 ou lorsque ledit Etat ou ladite
entitd notifie par 6crit au d~positaire son intention de mettre fin A l'application provisoire.

Article 42. R~serves et exceptions

Le pr6sent Accord n'admet ni reserves ni exceptions.
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Article 43. D&larations

L'article 42 n'interdit pas A un Etat ou une entit6, au moment oai ledit tat ou ladite en-
tit6 signe ou ratifie le present Accord, ou adhere A celui-ci, de faire des d6clarations, quels
qu'en soient le libell6 ou la denomination, notamment en vue d'harmoniser ses lois et r~gle-
ments avec le pr6sent Accord, A condition que ces d6clarations ne visent pas A exclure ou A
modifier I'effetjuridique des dispositions du pr6sent Accord dans leur application A cet ttat
ou A cette entit6.

Article 44. Relation avec d'autres accords

1. Le present Accord ne modifie en rien les droits et obligations des Etats parties qui

d6coulent d'autres accords compatibles avec lui, et qui ne portent atteinte ni A lajouissance
par les autres btats parties des droits qu'ils tiennent du prdsent Accord, ni A 1'ex~cution de
leurs obligations d6coulant de celui-ci.

2. Deux ou plusieurs tats parties peuvent conclure des accords qui modifient ou sus-
pendent lapplication des dispositions du pr6sent Accord et qui s'appliquent uniquement A
leurs relations mutuelles, A condition que ces accords ne portent pas sur une disposition du
pr6sent Accord dont le non-respect serait incompatible avec la r6alisation de son objet et de
son but, et A condition 6galement que ces accords n'affectent pas l'application des principes
fondamentaux 6noncds dans le prdsent Accord et ne portent atteinte ni A la jouissance par
les autres tats parties des droits qu'ils tiennent du pr6sent Accord, ni A l'exdcution de leurs
obligations d6coulant de celui-ci.

3. Les tats parties qui se proposent de conclure un accord vis6 au paragraphe 2 noti-
fient aux autres Etats parties, par lentremise du d6positaire de l'Accord, leur intention de
conclure laccord ainsi que les modifications ou la suspension de lapplication des disposi-
tions du pr sent Accord qu'il pr6voirait.

Article 45. Amendement

1. Tout ttat partie peut proposer, par voie de communication dcrite adress6e au Se-
cr6taire g6n6ral de rOrganisation des Nations Unies, des amendements au pr6sent Accord
et demander la convocation d'une conffrence charg~e de les examiner. Le Secrdtaire
gqn6ral transmet cette communication A tous les tats parties. II convoque la conf6rence si,
dans les six mois qui suivent la date de la transmission de la communication, la moiti6 au
moins des ttats parties r6pondent favorablement A cette demande.

2. A moins qu'elle nen decide autrement, la confdrence d'amendement convoqu6e en
applicatiQn du paragraphe I applique la proc6dure de prise de d6cisions suivie par la Con-
fdrence des Nations Unies sur les stocks de poissons dont les d6placements s'effectuent tant
A l'intdrieur qu'au-delA de zones 6conomiques exclusives (stocks chevauchants) et les
stocks de poissons grands migrateurs. Elle ne devrait m6nager aucun effort pour aboutir A
un accord sur les amendements par voie de consensus et il ne devrait pas y avoir de vote
sur ces amendements tant que tous les efforts en vue d'aboutir A un consensus n'auront pas

6(puis6s.
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3. Les amendements au prdsent Accord, une fois adoptds, sont ouverts d la signature
des ttats parties au Siege de l'Organisation des Nations Unies A New York pendant une
pdriode de douze mois A compter de la date de leur adoption, A moins que ces amendements
n'en disposent autrement.

4. Les articles 38, 39, 47 et 50 s'appliquent A tous les amendements au prdsent Accord.

5. Pour les Etats parties qui les ont ratifids ou y ont adhdrd, les amendements au pr6sent
Accord entrent en vigueur le trenti~me jour qui suit la date de ddp6t des instruments de rat-
ification ou d'adhdsion des deux tiers des Etats parties. Par la suite, pour chaque Etat partie
qui a ratifid un amendement ou y a adhdr6 apr~s la date de d6p6t du nombre requis d'instru-
ments, cet amendement entre en vigueur le trenti~me jour qui suit la date de d6p6t par l'ttat
partie de son instrument de ratification ou d'adh6sion.

6. Un amendement peut pr6voir que son entrde en vigueur requiert un nombre de rati-
fications ou d'adh6sions moins 6levd ou plus dlevd que celui exigd par le prdsent article.

7. Tout Etat qui devient partie au pr6sent Accord apr~s l'entr6e en vigueur d'amende-
ments conformdment au paragraphe 5 est, faute d'avoir exprim6 une intention diff6rente,
consid6r6 comme dtant :

a) Partie au pr6sent Accord tel qu'il est amend6; et

b) Partie A l'Accord non amendd au regard de tout Etat partie qui n'est pas lid par ces
amendements.

Article 46. D~nonciation

1. Un ttat partie peut d6noncer le pr6sent Accord, par voie de notification dcrite
adress6e au Secr6taire g6n6ral de l'Organisation des Nations Unies, et indiquer les motifs
de la d6nonciation. Le fait de ne pas indiquer de motifs n'affecte pas la validit6 de la ddn-
onciation. Celle-ci prend effet un an apr~s la date de r6ception de la notification, A moins
qu'elle ne pr6voie une date ultdrieure.

2. La d6nonciation n'affecte en rien le devoir de tout Etat partie de remplir toute obli-
gation dnonc6e dans le prdsent Accord A laquelle il serait soumis en vertu du droit interna-
tional ind6pendamment de celui-ci.

Article 47. Participation d'organisations internationales

1. Lorsqu'une organisation internationale visde article premier de l'annexe IX de la
Convention n'a pas comp6tence pour lensemble des matires r6gies par le pr6sent Accord,
l'annexe IX de la Convention s'applique mutatis mutandis d la participation de cette organ-
isation internationale au prdsent Accord, si ce n'est que les dispositions suivantes de ladite
annexe ne s'appliquent pas :

a) Article 2, premi6re phrase; et

b) Article 3, paragraphe 1.

2. Lorsqu'une organisation internationale visde A iarticle premier de lannexe IX de la
Convention a comp6tence pour l'ensemble des mati~res rdgies par le pr6sent Accord, les
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dispositions suivantes s'appliquent A la participation de cette organisation internationale au
prdsent Accord :

a) Au moment de la signature ou de I'adh6sion, ladite organisation intemationale fait
une d6claration A l'effet d'indiquer :

i) Qu'elle a comp6tence pour l'ensemble des mati~res r6gies par le pr6sent Accord;

ii) Qu'en consdquence, ses Ittats membres ne deviendront pas ttats parties, sauf en ce
qui concerne les territoires de ces Etats pour lesquels elle n'exerce aucune responsabilit6; et

iii) Qu'elle accepte les droits et obligations que le pr6sent Accord impose aux Etats;

b) La participation de l'organisation internationale ne saurait en aucun cas conf6rer des
droits quelconques aux ttats membres de ladite organisation en vertu du pr6sent Accord;

c) En cas de conflit entre les obligations qui incombent A une organisation internatio-
nale en vertu du present Accord et celles qui lui incombent en vertu de raccord instituant
cette organisation ou de tout acte connexe, les obligations d6coulant du pr6sent Accord
lemportent.

Article 48. Annexes

1. Les annexes font partie int6grante du pr6sent Accord et, sauf disposition contraire
expresse, une r~f6rence au pr6sent Accord renvoie 6galement A ses annexes, et une
r~fdrence A une partie du pr6sent Accord renvoie aussi aux annexes qui s'y rapportent.

2. Les annexes peuvent 6tre r6vis6es de temps A autre par les ttats parties. Ces r6vi-
sions sont fond6es sur des consid6rations scientifiques et techniques. Nonobstant les dispo-
sitions de Particle 45, si une r6vision A une annexe est adopt6e par consensus lors d'une
r6union des tats parties, elle est incorpor6e au pr6sent Accord et prend effet A compter de
la date de son adoption ou de la date qui y est indiqude. Si une r6vision A une annexe nest
pas adopt6e par consensus lors d'une telle r6union, les proc6dures d'amendement 6nonc6es
Sl'article 45 s'appliquent.

Article 49. Ddpositaire

Le Secrdtaire g6n6ral de l'Organisation des Nations Unies est le d6positaire du pr6sent
Accord et des amendements ou rdvisions qui s'y rapportent.

Article 50. Textesfaisantfoi

Les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, frangais et russe du pr6sent Accord font
dgalement foi.

EN FOI DE QUOI, les Pl6nipotentiaires soussign6s, dfiment autoris6s A cet effet,

ont sign6 le pr6sent Accord.
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OUVERT A LA SIGNATURE A New York le quatre d~cembre mil neuf cent quatre-
vingt-quinze, en un exemplaire unique en langues anglaise, arabe, chinoise, espagnole,
franqaise et russe.
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ANNEXE I

NORMES REQUISES POUR LA COLLECTE ET LA MISE EN COMMUN
DES DONNEES

Article premier. Principes g~nraux

I. La collecte, la compilation et l'analyse des donn6es en temps opportun sont essen-
tielles 6 la conservation et i la gestion efficaces des stocks de poissons chevauchants et des
stocks de poissons grands migrateurs. A cette fin, des donn6es provenant des pcheries de
ces stocks en haute mer et dans les zones relevant de la juridiction nationale sont n6ces-
saires, et elles devraient &re collectes et compil6es de mani~re telle qu'il soit possible de
proc~der A une analyse statistique utile aux fins de la conservation et de la gestion des res-
sources halieutiques. Ces donn6es englobent des statistiques sur les captures et leffort de
pche et d'autres informations ayant trait aux p~cheries, telles que des donn6es sur les
navires et autres donn6es utiles pour la normalisation de l'effort de p~che. Les donn6es col-
lect~es devraient dgalement comporter des informations sur les esp~ces non vis~es et les
esp&ces associ6es ou d~pendantes. Toutes les donn6es devraient 8tre vdrifides de faqon A en
garantir l'exactitude. La confidentialitd des donnes non agr6g6es est pr6serv6e. La diffu-
sion de ces donndes est soumise aux mmes conditions que celles dans lesquelles celles-ci
ont 6td communiqudes.

2. II est apportd aux Etats en ddveloppement une assistance en matire de formation
ainsi qu'une assistance financire et technique afin de d@velopper les capacitds de ces tats
dans le domaine de la conservation et de la gestion des ressources biologiques marines.
L'assistance devrait tre ax6e sur le renforcement des capacit~s pour la mise en oeuvre de
programmes de collecte et de vdrification des donn6es et de programmes d'observation ain-
si que de projets d'analyse des donn6es et de recherche aux fins de l'valuation des stocks.
La participation la plus large possible de scientifiques et de responsables de la conservation
et de la gestion des stocks de poissons chevauchants et des stocks de poissons grands mi-
grateurs venant d'tats en d@veloppement devrait tre encourag6e.

Article 2. Principes devant r~gir la collecte, la compilation et l'change des donnkes

Les principes g~n~raux suivants devraient re pris en compte pour arr~ter les
paramtres pour la collecte, la compilation et l'change des donndes provenant des opdra-
tions de p~che de stocks de poissons chevauchants et de stocks de poissons grands migra-
teurs :

a) Les tats devraient veiller A ce que soient recueillies aupr~s des navires battant leur
pavillon des donn6es sur les activit6s de peche, correspondant aux caract~ristiques opdra-
tionnelles de chaque m~thode de pche (par exemple, chaque trait pour la pche au chalut,
chaque mouillage pour la p~che A la palangre et A la senne coulissante, chaque banc exploit6
pour la peche i la canne et chaque jour de p&he pour la peche i la traine), et i ce qu'elles
soient suffisamment d@taill6es pour faciliter une 6valuation pr6cise des stocks;

b) Les tats devraient veiller i ce qu'un syst~me appropri6 soit appliqud pour v~rifier
l'exactitude des donndes relatives aux p~cheries;
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c) Les Etats devraient rassembler des informations relatives aux p~cheries et d'autres
donn6ces scientifiques pertinentes et les prdsenter sous une forme convenue et en temps op-
portun A l'organisation ou arrangement sous-rrgional ou regional de gestion des pecheries
competent s'il en existe un. En labsence d'une telle organisation ou d'un tel arrangement,
les ttats devraient cooprrer pour 6changer des donnres -- soit directement soit par l'inter-
m~diaire des autres m~canismes de cooperation dont ils auront pu convenir;

d) Les ttats devraient convenir, dans le cadre des organisations ou arrangements de
gestion des pecheries sous-rdgionaux ou r~gionaux, ou selon d'autres modalit~s, du type de
donn6es A fournir et de la forme sous laquelle celles-ci doivent tre pr~sent6es, conform&
ment A la pr6sente annexe et compte tenu de la nature des stocks et des modes d'exploitation
de ces derniers dans la r6gion. Ces organisations ou arrangements devraient prier les ttats
ou entitds on membres ou non participants de fournir des donn~es concernant les activitrs
de p&he pertinentes des navires battant leur pavilion;

e) Ces organisations ou arrangements r6unissent les donnres qu'ils communiquent en
temps opportun et sous la forme convenue A tous les ttats intrress~s, selon les modalit6s
ou dans les conditions qu'ils ont arrtdes;

f) Les scientifiques de l'tat du pavilion et de l'organisation ou arrangement de gestion
des p~cheries sous-rrgional ou r~gional competent devraient analyser les donn6es s~par6-
ment ou conjointement, selon qu'il convient.

Article 3. Donnges de base relatives auxpecheries

1. Les Etats r6unissent et mettent A la disposition de l'organisation ou arrangement de
gestion des p~cheries sous-r~gional ou regional comp6tent les types de donnres ci-apr~s en
entrant suffisamment dans le detail pour faciliter une 6valuation pr6cise des stocks, selon
des procddures convenues :

a) S6ries chronologiques relatives aux captures et A l'effort de p~che par pecherie et par
flottille;

b) Quantit~s pches, en nombre ou en poids nominal, ou les deux, par espce (esp~ces
vis~es et non visdes) selon ce qui convient pour chaque pdcherie. [L'Organisation des Na-
tions Unies pour l'alimentation et Pagriculture d6finit le poids nominal comme l'dquivalent
en poids vif des dfbarquements.];

c) Quantitds rejetres -- y compris des donn~es estimatives si n~cessaire -- en nombre
ou en poids nominal par espce, selon ce qui convient pour chaque pfcherie;

d) Statistiques relatives A l'effort de p~che, comme il convient pour chaque mrthode de
pfche;

e) Lieu de pche, date et heure des prises et autres statistiques sur les operations de
peche, selon qu'il conviendra.

2. Les Etats doivent aussi r6unir, le cas dchdant, et mettre A la disposition de l'organi-
sation ou arrangement de gestion des pcheries sous-rrgional ou regional competent des in-
formations compl~mentaires utiles pour l'dvaluation des stocks, notamment:

a) La composition des captures (taille, poids et sexe);
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b) D'autres donndes biologiques utiles pour l'6valuation des stocks (age, croissance, re-
constitution, rdpartition, identit6 des stocks, etc.); et

c) D'autres 6tudes pertinentes (6tudes sur labondance des stocks, 6tudes sur la biom-
asse, 6tudes hydroacoustiques, 6tudes sur les facteurs dcologiques qui agissent sur I'abon-
dance des stocks, et 6tudes ocdanographiques et 6cologiques, etc.).

Article 4. Informations concernant les navires

1. Les tats devraient rdunir les types de donn~es ci-apr~s sur les navires en vue de nor-
maliser la composition des flottes et la capacit6 de p~che des navires et de convertir les dif-
fdrentes mesures de l'effort de pche aux fins de lanalyse des donn6es relatives aux
captures et A l'effort de peche :

a) Identit6, pavilion et port d'immatriculation du navire;

b) Type du navire;

c) Caract6ristiques du navire (mat6riau de construction, date de construction, longueur
enregistr6e, jauge brute, puissance des moteurs principaux, capacit6 de charge, mthodes
de stockage des captures, etc.); et

d) Description des engins de pche (type, caract(ristiques, nombre, etc.).

2. L'tat du pavilion r~unit les renseignements suivants:

a) Instruments de navigation et de positionnement;

b) Mat6riel de communication et indicatif radio international;

c) Effectifde l'quipage.

Article 5. Communication de donnes

Tout tat doit veiller A ce que les navires battant son pavilion communiquent A son ad-

ministration nationale des p~ches et, si cela a 6td convenu, A l'organisation ou arrangement
de gestion des pcheries sous-r6gional ou rdgional competent les donndes consigndes dans
leur livre de bord concernant les captures et leffort de peche, y compris les donn6es rela-

tives aux operations de peche hauturi~re, A intervalles suffisamment rapproch6s pour satis-
faire d la rdglementation nationale et aux obligations rdgionales et internationales. Ces
donn6es sont communiqu6es au besoin par radio, t6lex, t6l(copie ou liaison satellite ou par

d'autres moyens.

Article 6. Vrification des donndes

Les Etats ou, le cas 6chdant, les organisations ou arrangements de gestion des p~cheries
sous-rdgionaux ou r6gionaux devraient mettre en place des m6canismes pour verifier les
donn~es relatives aux pcheries, tels que les m6canismes suivants :

a) Vrification de la position au moyen de syst~mes de suivi des navires;

b) Programmes d'observation scientifique pour contr6ler les captures, l'effort de pdche,

la composition des captures (esp~ces visdes et non visdes) et d'autres aspects des operations
de peche;
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c) Rapports demand6s aux navires sur leurs campagnes, leurs d6barquements et leurs
transbordements; et

d) Vrification par sondage Ai quai.

Article 7. Echange de donnees

1. Les donn6es rassembl6es par les Etats du pavilion doivent tre mises a la disposition
d'autres Etats du pavilion et des Etats c6tiers concem6s par l'interm6diaire des organisa-
tions ou arrangements de gestion des p~cheries sous-r6gionaux ou r6gionaux comp6tents.
Ces organisations ou arrangements r6unissent les donn6es qu'ils communiquent en temps
opportun et sous la forme convenue A tous les Etats int6ress6s, selon les modalit6s et dans
les conditions qu'ils ont arr~t6es, tout en pr6servant la confidentialitd des donn6es non
agr6g6es; ils devraient, dans la mesure du possible, mettre au point des systbmes de gestion
des bases de donn~es permettant d'acc6der facilement A celles-ci.

2. Au niveau mondial, la collecte et ]a diffusion des donn6es devraient s'effectuer par
l'interm6diaire de I'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture
(FAO). LA oii il n'existe pas d'organisation ou arrangement de gestion des p~cheries sous-
r6gional ou r6gional, la FAO pourrait 6galement se charger de la collecte et de la diffusion
des donn6es au niveau sous-r6gional ou r6gional avec laccord des Ittats int6ress6s.
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ANNEXE II.

DIRECTIVES POUR L'APPLICATION DE POINTS DE REFERENCE DE PRECAU-
TION AUX FINS DE LA CONSERVATION ET DE LA GESTION DES STOCKS DE
POISSONS CHEVAUCHANTS ET DES STOCKS DE POISSONS GRANDS MIGRA-

TEURS

1. Un point de r6f6rence de pr6caution est une valeur estimative obtenue par une math-
ode scientifique convenue, qui est fonction de l'6tat de la ressource et de la p~cherie et qui
peut servir de guide aux fins de la gestion des p~cheries.

2. Deux types de points de r6f6rence de precaution devraient tre utilis~s

les points de rdf~rence aux fins de la conservation, ou points critiques, et les points de
r~f~rence aux fins de la gestion, ou points cibles. Les points critiques fixent des limites qui
sont destinies A maintenir l'exploitation A un niveau biologiquement sir permettant d'obte-
nir le rendement constant maximum. Les points de r6f6rence cibles sont destines A atteindre
les objectifs en mati~re de gestion.

3. Des points de r6f6rence de pr6caution devraient &re fixes pour chaque stock en fonc-
tion notamment de la capacit6 de reproduction et de reconstitution du stock en question et
des caract6ristiques de son exploitation ainsi que des autres causes de mortalit6 et des fac-
teurs importants d'incertitude.

4. Les strategies de gestion visent A maintenir ou r~tablir les stocks des esp~ces ex-
ploit6es, et le cas ech6ant ceux des esp~ces associ6es ou d6pendantes, A des niveaux com-
patibles avec les points de r6f6rence de pr6caution pr6alablement convenus. Ces points de
r~f~rence servent A d6clencher des mesures de conservation et de gestion pr~alablement
convenues. Les strategies de gestion comprennent aussi des mesures qui peuvent 8tre ap-
pliqudes lorsque les points de r~fdrence de pr6caution sont pros d'&re atteints.

5. Les strat6gies de gestion des pcheries font en sorte que le risque de d6passement
des points de r6fdrence critiques soit trbs faible. Si un stock tombe, ou risque de tomber, en
de A d'un point de r6f6rence critique, des mesures de conservation et de gestion devraient

tre prises pour aider A sa reconstitution. Les strategies de gestion des pcheries font en
sorte que les points de r6f(rence cibles ne soient pas d~pass6s en moyenne.

6. Lorsque les donn6es n~cessaires pour determiner les points de r6f6rence pour une
pcherie font d6faut ou sont insuffisantes, on fixe des points de r~frrence provisoires.
Ceux-ci peuvent 6tre 6tablis par analogie avec des stocks comparables mieux connus. En
pareils cas, les activitds d'observation de la p~cherie sont renforc~es de faqon Ai r6viser les
points de r~f6rence provisoires Ai mesure qu'on dispose de plus de donn~es.

7. Le taux de mortalit6 due A la pche qui permet d'assurer le rendement constant max-
imum devrait 6tre consid(r6 comme un crit~re minimum pour les points de rdfrrence cri-
tiques. Pour les stocks qui ne sont pas surexploitds, les strat6gies de gestion des pecheries
font en sorte que la mortalit6 due A la p~che ne d~passe pas celle qui correspond au rende-
ment constant maximum et que la biomasse ne tombe pas en deqA d'un seuil pr6tabli. Pour
les stocks surexploit~s, la biomasse qui permettrait d'obtenir le rendement constant maxi-
mum peut servir d'objectifde reconstitution.
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PRÉAMBULE 
 

 

 Les Parties au présent Accord, 

 Rappelant les dispositions pertinentes de la Convention des Nations Unies sur 

le droit de la mer du 10 décembre 1982, notamment l’obligation de protéger et de 

préserver le milieu marin, 

 Soulignant la nécessité de respecter l’équilibre des droits, obligations et intérêts 

consacré par la Convention, 

 Constatant la nécessité de lutter, de manière cohérente et coopérative, contre la 

perte de diversité biologique et la dégradation des écosystèmes de l’océan dues, 

notamment, aux impacts des changements climatiques sur les écosystèmes marins, 

tels que le réchauffement et la désoxygénation de l’océan, ainsi que l’acidification de 

celui-ci, sa pollution, y compris par les plastiques, et son utilisation non durable,  

 Conscientes de la nécessité de faire en sorte que le régime mondial complet créé 

par la Convention encadre mieux la conservation et l’utilisation durable de la diversité 

biologique marine des zones ne relevant pas de la juridiction nationale,  

 Considérant qu’il importe de contribuer à l’avènement d’un ordre économique 

international juste et équitable dans lequel il serait tenu compte des intérêts et besoins 

de l’humanité tout entière et, en particulier, des intérêts et besoins spécifiques des 

États en développement, qu’ils soient côtiers ou sans littoral, 

 Considérant également que l’appui aux États Parties en développement par le 

renforcement de leurs capacités et le développement et le transfert de technologies 

marines sont essentiels à la réalisation des objectifs de conservation et d’utilisation 

durable de la diversité biologique marine des zones ne relevant pas de la juridiction 

nationale, 

 Rappelant la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 

autochtones, 

 Affirmant que rien dans le présent Accord ne doit être interprété comme 

diminuant ou éteignant les droits existants des peuples autochtones,  notamment ceux 

inscrits dans la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, 

ou, selon le cas, des communautés locales,  

 Conscientes de l’obligation énoncée dans la Convention d’évaluer, dans la 

mesure du possible, les effets potentiels sur le milieu marin des activités relevant de 

la juridiction ou du contrôle d’un État lorsque celui-ci a de sérieuses raisons de penser 

que ces activités risquent d’entraîner une pollution importante ou des modifications 

considérables et nuisibles du milieu marin,  

 Ayant à l’esprit l’obligation énoncée dans la Convention de prendre toutes les 

mesures nécessaires pour que la pollution résultant d’incidents ou d ’activités ne 

s’étende pas au-delà des zones où s’exercent les droits souverains conformément à la 

Convention, 

 Désireuses d’assurer la bonne gestion de l’océan dans les zones ne relevant pas 

de la juridiction nationale pour le compte des générations présentes et futures en 

protégeant le milieu marin, en en prenant soin et en veillant à ce qu’il en soit fait une 

utilisation responsable, en maintenant l’intégrité des écosystèmes océaniques et en 

conservant la valeur intrinsèque de la diversité biologique des zones ne relevant pas 

de la juridiction nationale, 

 Reconnaissant que la production d’informations de séquençage numérique sur 

les ressources génétiques marines des zones ne relevant pas de la juridiction nationale, 
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l’accès à ces informations et leur utilisation, conjugués au partage juste et équitable 

des avantages découlant de cette utilisation, servent la recherche et l’innovation ainsi 

que l’objectif général du présent Accord,  

 Respectueuses de la souveraineté, de l’intégrité territoriale et de l’indépendance 

politique de tous les États, 

 Rappelant que le statut juridique des non-parties à la Convention ou à tout autre 

accord connexe est régi par les règles du droit des traités,  

 Rappelant également que, comme l’énonce la Convention, les États sont tenus 

de veiller à l’accomplissement de leurs obligations internationales relatives à la 

protection et à la préservation du milieu marin et peuvent être tenus responsables à 

cet égard conformément au droit international,  

 Attachées à la réalisation du développement durable, 

 Aspirant à atteindre l’objectif d’une participation universelle,  

 Sont convenues de ce qui suit : 

 

 

PARTIE I 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 

 

Article premier 

Emploi des termes 
 

 

 Aux fins du présent Accord, on entend par  : 

1. « Outil de gestion par zone » un outil, y compris une aire marine protégée, visant 

une zone géographiquement définie et au moyen duquel un ou plusieurs secteurs ou 

activités sont gérés dans le but d’atteindre des objectifs particuliers de conservation 

et d’utilisation durable conformément au présent Accord.  

2. « Zones ne relevant pas de la juridiction nationale  » la haute mer et la Zone. 

3.  « Biotechnologie » toute application technologique qui utilise des systèmes 

biologiques, des organismes vivants, ou des dérivés de ceux-ci, pour réaliser ou 

modifier des produits ou des procédés à usage spécifique.  

4. « Collecte in situ », en ce qui concerne les ressources génétiques marines, la 

collecte ou l’échantillonnage de ressources génétiques marines dans des zones ne 

relevant pas de la juridiction nationale.  

5. « Convention » la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer du 

10 décembre 1982. 

6. « Impacts cumulés » les impacts combinés et graduels résultant de diverses 

activités, y compris des activités connues, passées ou présentes, ou raisonnablement 

prévisibles, ou de la répétition dans le temps d’activités similaires, et les 

conséquences des changements climatiques, de l’acidification de l’océan et leurs 

effets connexes. 

7. « Évaluation d’impact sur l’environnement » la procédure visant à recenser et à 

évaluer les impacts qu’une activité peut avoir en vue d’éclairer la prise de décision.  

8. « Ressources génétiques marines » tout matériel marin d’origine végétale, 

animale, microbienne ou autre, qui contient des unités fonctionnelles de l’hérédité 

ayant une valeur effective ou potentielle.  
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9. « Aire marine protégée » une aire marine géographiquement définie qui est 

désignée et gérée en vue d’atteindre des objectifs spécifiques de conservation à long 

terme de la diversité biologique et dans laquelle, selon qu’il convient, l’utilisation 

durable peut être autorisée pourvu qu’elle soit compatible avec de tels objectifs.  

10. « Technologies marines », entre autres choses, les informations et données, 

présentées sous une forme facilement exploitable, qui concernent les sciences de la 

mer et les opérations et services marins connexes ; les manuels, lignes directrices, 

critères, normes et documents de référence  ; le matériel et les méthodes 

d’échantillonnage ; les installations d’observation et le matériel d’observation, 

d’analyse et d’expérimentation in situ et en laboratoire ; les matériels et logiciels 

informatiques, y compris les modèles et les techniques de modélisation  ; les 

biotechnologies connexes ; les compétences, connaissances, aptitudes, savoir-faire 

technique, scientifique ou juridique et méthodes d’analyse relatifs à la conservation 

et à l’utilisation durable de la diversité biologique marine.  

11. « Partie » un État ou une organisation régionale d’intégration économique qui a 

consenti à être lié par le présent Accord et à l’égard duquel celui-ci est en vigueur. 

12. « Organisation régionale d’intégration économique  » toute organisation 

constituée d’États souverains d’une région donnée, à laquelle ses États membres ont 

transféré des compétences en ce qui concerne les questions régies par le présent 

Accord et qui a été dûment autorisée, conformément à ses procédures internes, à 

signer, ratifier, approuver, accepter l’Accord ou à y adhérer.  

13. « Utilisation durable » l’utilisation des éléments constitutifs de la diversité 

biologique d’une manière et à un rythme qui n’entraînent pas leur appauvrissement à 

long terme, et sauvegardent ainsi leur potentiel pour satisfaire les besoins et les 

aspirations des générations présentes et futures.  

14. « Utilisation de ressources génétiques marines » le fait de mener des activités 

de recherche-développement sur la composition génétique et/ou biochimique de 

ressources génétiques marines, y compris au moyen de la biotechnologie au sens du 

paragraphe 3 ci-dessus. 

 

 

Article 2 

Objectif général  
 

 

 Le présent Accord a pour objectif d’assurer la conservation et l’utilisation 

durable de la diversité biologique marine des zones ne relevant pas de la juridiction 

nationale, dans l’immédiat et à long terme, grâce à la mise en œuvre effective des 

dispositions pertinentes de la Convention et au renforcement de la coopération et de 

la coordination internationales.  

 

Article 3 

Champ d’application 
 

 

 Le présent Accord s’applique aux zones ne relevant pas de la juridiction 

nationale. 

 

 

Article 4 

Exceptions 
 

 

 Le présent Accord ne s’applique ni aux navires de guerre, ni aux aéronefs 

militaires, ni aux navires auxiliaires. À l’exception de sa partie II, il ne s’applique pas 
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aux autres navires ou aéronefs appartenant à une Partie ou exploités par elle 

lorsqu’elle les utilise, au moment considéré, exclusivement à des fins de service 

public non commerciales. Cependant, chaque Partie prend des mesures appropriées 

n’affectant pas les opérations ou la capacité opérationnelle de ces navires ou aéronefs 

lui appartenant ou exploités par elle de façon à ce que ceux-ci agissent, autant que 

faire se peut, d’une manière compatible avec le présent Accord.  

 

 

Article 5 

Relation entre le présent Accord et la Convention,  

les instruments et cadres juridiques pertinents  

et les organes mondiaux, régionaux, sous-régionaux  

et sectoriels pertinents 
 

 

1. Le présent Accord est interprété et appliqué dans le contexte de la Convention 

et d’une manière compatible avec celle-ci. Aucune disposition du présent Accord ne 

porte préjudice aux droits, à la juridiction et aux obligations des États en vertu de la 

Convention, y compris en ce qui concerne la zone économique exclusive et le plateau 

continental jusqu’à 200 milles marins et au-delà. 

2. Le présent Accord est interprété et appliqué d’une manière qui ne porte atteinte 

ni aux instruments et cadres juridiques pertinents, ni aux organes mondiaux, 

régionaux, sous-régionaux et sectoriels pertinents, et qui favorise la cohérence et la 

coordination avec ces instruments, cadres et organes.  

3. Le statut juridique des non-parties à la Convention ou à d’autres accords 

connexes à l’égard de ces instruments n’est en rien affecté par le présent Accord.  

 

 

Article 6 

Sans préjudice 
 

 

 Le présent Accord, y compris toute décision ou recommandation de la 

Conférence des Parties ou de l’un de ses organes subsidiaires, et tout acte, toute 

mesure ou toute activité entrepris sur la base de celui-ci sont sans préjudice de toute 

souveraineté, de tout droit souverain ou de toute juridiction et ne peuvent être 

invoqués pour faire valoir ou rejeter une quelconque revendication à cet égard, y 

compris à l’occasion d’un différend en la matière.  

 

 

Article 7 

Principes généraux et approches  
 

 

 Pour atteindre les objectifs du présent Accord, les Parties sont orientées par les 

principes et approches suivants : 

 a) Le principe du pollueur-payeur ; 

 b) Le principe de patrimoine commun de l’humanité qui est énoncé dans la 

Convention ; 

 c) La liberté de la recherche scientifique marine, conjuguée aux autres 

libertés de la haute mer ; 

 d) Le principe de l’équité et du partage juste et équitable des avantages  ; 

 e) Le principe de précaution ou l’approche de précaution, selon qu’il 

convient ; 
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 f) Une approche écosystémique ; 

 g) Une approche intégrée de la gestion de l’océan ; 

 h) Une approche qui renforce la résilience des écosystèmes, notamment à 

l’égard des effets néfastes des changements climatiques et de l’acidification de 

l’océan et qui, en outre, préserve et restaure l’intégrité des écosystèmes, y compris 

les services rendus par le cycle du carbone qui sont à la base du rôle que l’océan joue 

dans le climat ; 

 i) L’utilisation des meilleures connaissances et informations scientifiques 

disponibles ;  

 j) L’utilisation, quand elles sont disponibles, des connaissances 

traditionnelles pertinentes des peuples autochtones et des communautés locales  ; 

 k) Le respect, la promotion et la prise en compte de leurs obligations 

respectives, le cas échéant, en matière de droits des peuples autochtones ou, selon le 

cas, des communautés locales, lorsqu’elles prennent des mesures pour assurer la 

conservation et l’utilisation durable de la diversité biologique marine des zones ne 

relevant pas de la juridiction nationale ; 

 l) Le non-transfert, directement ou indirectement, de dommages ou de 

risques d’une zone à une autre et la non-transformation d’un type de pollution en un 

autre lorsqu’elles prennent des mesures pour prévenir, réduire et maîtriser la pollution 

du milieu marin ; 

 m) La pleine prise en considération de la situation particulière des petits États 

insulaires en développement et des pays les moins avancés  ; 

 n) La reconnaissance des intérêts et besoins spécifiques des pays en 

développement sans littoral. 

 

 

Article 8 

Coopération internationale 
 

 

1. Les Parties coopèrent au titre du présent Accord aux fins de la conservation et 

de l’utilisation durable de la diversité biologique marine des zones ne relevant pas de 

la juridiction nationale, notamment en renforçant et en intensifiant la coopération 

avec les instruments et cadres juridiques pertinents et les organes mondiaux, 

régionaux, sous-régionaux et sectoriels pertinents et en favorisant la coopération entre 

lesdits instruments, cadres et organes, en vue d’atteindre les objectifs du présent 

Accord. 

2. Les Parties s’efforcent de promouvoir, selon qu’il convient, les objectifs du 

présent Accord lorsqu’elles participent aux décisions qui sont prises au titre d’autres 

instruments ou cadres juridiques pertinents ou au sein d’organes mondiaux, 

régionaux, sous-régionaux ou sectoriels pertinents. 

3. Les Parties favorisent la coopération internationale en matière de recherche 

scientifique marine et de développement et de transfert de technologies marines dans 

le respect de la Convention et à l’appui des objectifs du présent Accord.  
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PARTIE II 
RESSOURCES GÉNÉTIQUES MARINES  

ET PARTAGE JUSTE ET ÉQUITABLE DES AVANTAGES 
 

 

Article 9 

Objectifs 
 

 

 Les objectifs de la présente partie sont les suivants  : 

 a) Le partage juste et équitable des avantages qui découlent des activités 

relatives aux ressources génétiques marines des zones ne relevant pas de la juridiction 

nationale et aux informations de séquençage numérique sur ces ressources génétiques 

marines, aux fins de la conservation et de l’utilisation durable de la diversité 

biologique marine desdites zones ; 

 b) Le renforcement et le développement de la capacité des Parties, en 

particulier les États Parties en développement, notamment les pays les moins avancés, 

les pays en développement sans littoral, les États géographiquement désavantagés, les 

petits États insulaires en développement, les États côtiers d’Afrique, les États 

archipels et les pays en développement à revenu intermédiaire, de mener des activités 

relatives aux ressources génétiques marines des zones ne relevant pas de la juridiction 

nationale et aux informations de séquençage numérique sur ces ressources génétiques 

marines ; 

 c) La production de connaissances, d’une compréhension scientifique et 

d’innovations technologiques, notamment par le développement et la condu ite de la 

recherche scientifique marine, comme contributions essentielles à la mise en œuvre 

du présent Accord ; 

 d) Le développement et le transfert de technologies marines conformément 

au présent Accord. 

 

 

Article 10 

Application 
 

 

1. Les dispositions du présent Accord s’appliquent aux activités relatives aux 

ressources génétiques marines des zones ne relevant pas de la juridiction nationale et 

aux informations de séquençage numérique sur ces ressources qui ont été collectées 

et produites après que l’Accord est entré en vigueur pour la Partie concernée. 

L’application des dispositions de cet Accord s’étend à l’utilisation des ressources 

génétiques marines des zones ne relevant pas de la juridiction nationale et des 

informations de séquençage numérique sur ces ressources ayant été collectées ou 

produites avant que l’Accord ne soit entré en vigueur, sauf si une Partie présente une 

exception par écrit en vertu de l’article 70 au moment de la signature, de la 

ratification, de l’approbation ou de l’acceptation du présent Accord ou de l’adhésion 

à celui-ci. 

2. Les dispositions de la présente partie ne s’appliquent pas à ce qui suit  : 

 a) La pêche régie par les dispositions pertinentes du droit international et les 

activités liées à la pêche ; ou 

 b) Les poissons ou autres ressources biologiques marines dont on sait qu’ils 

ont été capturés dans le cadre d’activités de pêche ou liées à la pêche dans des zones 

ne relevant pas de la juridiction nationale, sauf s’ils tombent sous le régime de 

l’utilisation établi par la présente partie.  
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3. Les obligations énoncées dans la présente partie ne s’appliquent pas aux 

activités militaires des Parties, y compris les activités militaires menées par des 

navires et aéronefs d’État utilisés à des fins de service non commercial. Les 

obligations énoncées dans la présente partie qui se rapportent à l’utilisation des 

ressources génétiques marines des zones ne relevant pas de la juridiction nationale et 

des informations de séquençage numérique sur ces ressources s’appliquent aux 

activités non militaires des Parties.  

 

 

Article 11 

Activités relatives aux ressources génétiques marines  

des zones ne relevant pas de la juridiction nationale 
 

 

1. Toutes les Parties, quelle que soit leur situation géographique, et les personnes 

physiques ou morales relevant de leur juridiction peuvent mener des activités relatives 

aux ressources génétiques marines des zones ne relevant pas de la juridiction 

nationale et aux informations de séquençage numérique sur ces ressources. De telles 

activités sont menées conformément au présent Accord.  

2. Les Parties favorisent la coopération dans toutes les activités relatives aux 

ressources génétiques marines des zones ne relevant pas de la juridiction nationale et 

aux informations de séquençage numérique sur ces ressources. 

3. La collecte in situ de ressources génétiques marines des zones ne relevant pas 

de la juridiction nationale s’effectue compte dûment tenu des droits et des intérêts 

légitimes qu’ont les États côtiers dans les zones relevant de leur juridiction nationale 

et des intérêts qu’ont les autres États dans les zones ne relevant pas de la juridiction 

nationale, conformément à la Convention. À cette fin, les Parties s’efforcent de 

coopérer, selon que de besoin, y compris selon les modalités de fonctionnement du 

Centre d’échange définies à l’article 51, en vue de la mise en œuvre du présent 

Accord.  

4. Aucun État ne peut revendiquer ou exercer de souveraineté ou de droits 

souverains sur les ressources génétiques marines des zones ne relevant pas de la 

juridiction nationale. Aucune revendication ni aucun exercice de souveraineté ou de 

droits souverains de cette nature ne sera reconnu.  

5. La collecte in situ de ressources génétiques marines des zones ne relevant pas 

de la juridiction nationale ne constitue le fondement juridique d’aucune revendication 

sur une partie quelconque du milieu marin ou de ses ressources.  

6. Les activités relatives aux ressources génétiques marines des zones ne relevant 

pas de la juridiction nationale et aux informations de séquençage numérique sur ces 

ressources sont dans l’intérêt de tous les États et pour le bénéfice de l’humanité tout 

entière, et visent en particulier à faire progresser les connaissances scientifiques de 

l’humanité et à favoriser la conservation et l’utilisation durable de la diversité 

biologique marine, compte tenu, particulièrement, des intérêts et besoins des États en 

développement.  

7. Les activités relatives aux ressources génétiques marines des zones ne relevant 

pas de la juridiction nationale et aux informations de séquençage numérique sur ces 

ressources sont menées à des fins exclusivement pacifiques.  
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Article 12 

  Notifications concernant les activités relatives aux ressources 

génétiques marines des zones ne relevant pas de la juridiction 

nationale et aux informations de séquençage numérique  

sur ces ressources génétiques marines 
 

 

1. Les Parties prennent les mesures législatives, administratives ou de politique 

générale qui sont nécessaires pour que les informations soient notifiées au Centre 

d’échange conformément à la présente partie.  

2. Les informations ci-après sont notifiées au Centre d’échange six mois, ou dès 

que possible, avant la collecte in situ de ressources génétiques marines des zones ne 

relevant pas de la juridiction nationale : 

 a) La nature de la collecte et les objectifs aux fins desquelles elle est 

effectuée, y compris, le cas échéant, le ou les programmes dont elle relève  ; 

 b) L’objet des travaux de recherche ou, si cette information est connue, les 

ressources marines génétiques visées ou devant être collectées et les fins auxquelles 

elles seront collectées ; 

 c) Les zones géographiques où la collecte sera effectuée  ; 

 d) Un résumé de la méthode et des moyens qui seront utilisés pour la collecte, 

y compris le nom, le tonnage, le type et la catégorie des navires, et un descriptif du 

matériel scientifique et/ou des méthodes d’étude employés  ; 

 e) Des informations concernant toute autre contribution faite aux principaux 

programmes envisagés ; 

 f) Les dates prévues de la première arrivée et du dernier départ des navires 

de recherche ou celles de l’installation et du retrait du matériel de recherche, selon 

les cas ; 

 g) Le nom de l’institution ou des institutions patronnant le projet de 

recherche et du responsable du projet ; 

 h) Les possibilités pour les scientifiques de tous les États, en particulier ceux 

d’États en développement, de participer ou d’être associés au projet  ; 

 i) La mesure dans laquelle on estime que les États qui pourraient avoir besoin 

et demander à bénéficier d’une assistance technique, en particulier les États en 

développement, devraient pouvoir participer au projet ou se faire représenter  ; 

 j) Un plan de gestion des données établi selon les principes d’une 

gouvernance des données ouverte et responsable et conformément à la pratique 

internationale existante. 

3. Lors de la notification visée au paragraphe 2 ci-dessus, le Centre d’échange 

génère automatiquement un identifiant de lot «  BBNJ » normalisé. 

4. Si les éléments communiqués au Centre d’échange ont fait l’objet d’une 

modification substantielle avant la collecte envisagée, toute mise à jour desdits 

éléments est notifiée au Centre d’échange dans un délai raisonnable et au plus tard au 

début de la collecte in situ, lorsque cela est faisable. 

5. Les Parties veillent à ce que les éléments ci-après, avec mention de l’identifiant 

de lot « BBNJ » normalisé, soient notifiés au Centre d’échange dès qu’ils sont 

disponibles et au plus tard un an après la collecte in situ des ressources génétiques 

marines des zones ne relevant pas de la juridiction nationale  : 
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 a) Le référentiel de données ou la base de données où les informations de 

séquençage numérique sur les ressources génétiques marines sont ou seront 

déposées ; 

 b) Le lieu où toutes les ressources génétiques marines collectées in situ sont 

ou seront déposées ou conservées ; 

 c) Un rapport précisant la zone géographique dans laquelle les ressources 

génétiques marines ont été collectées, y compris la latitude, la longitude et la 

profondeur auxquelles a été effectuée la collecte, et, dans la mesure où elles sont 

disponibles, les conclusions auxquelles a permis d’aboutir l’activité  ; 

 d) Toute mise à jour nécessaire du plan de gestion des données visé à 

l’alinéa j) du paragraphe 2 ci-dessus. 

6. Les Parties veillent à ce que les échantillons de ressources génétiques marines 

des zones ne relevant pas de la juridiction nationale et les informations de séquençage 

numérique sur ces ressources génétiques marines qui se trouvent dans des référentiels 

de données ou des bases de données relevant de leur juridiction puissent être 

identifiées comme provenant de zones ne relevant pas de la juridiction nationale, 

conformément à la pratique internationale existante et autant que faire se peut.  

7. Les Parties veillent à ce que les référentiels de données, autant que faire se peut, 

et les bases de données relevant de leur juridiction établissent tous les deux ans un 

rapport récapitulatif sur l’accès aux ressources génétiques marines et aux 

informations de séquençage numérique lié à leur identifiant de lot «  BBNJ » 

normalisé, et le mettent à la disposition du comité sur l’accès et le partage des 

avantages créé à l’article 15. 

8. Lorsque des ressources génétiques marines des zones ne relevant pas de la 

juridiction nationale et, lorsque cela est faisable, des informations de séquençage 

numérique sur ces ressources font l’objet d’une utilisation, y compris d’une 

commercialisation, par des personnes physiques ou morales relevant de leur 

juridiction, les Parties veillent à ce que les éléments ci-après, y compris l’identifiant 

de lot « BBNJ » normalisé s’il est disponible, soient notifiés au Centre d’échange dès 

qu’ils sont disponibles : 

 a) Le lieu où trouver les résultats de l’utilisation, tels que les publi cations, 

les brevets accordés, s’ils sont disponibles et dans la mesure du possible, et les 

produits développés ; 

 b) S’ils sont disponibles, les renseignements figurant dans la notification 

postérieure à la collecte adressée au Centre d’échange concernant  les ressources 

génétiques marines qui ont fait l’objet de l’utilisation  ; 

 c) Le lieu où est conservé l’échantillon original qui fait l’objet de 

l’utilisation ; 

 d) Les modalités envisagées en ce qui concerne l’accès aux ressources 

génétiques marines utilisées et aux informations de séquençage numérique sur ces 

ressources génétiques marines, et un plan de gestion des données y relatif  ; 

 e) Une fois les produits commercialisés, les informations relatives aux ventes 

et à tout développement ultérieur, si elles sont disponibles. 
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Article 13 

Connaissances traditionnelles des peuples  

autochtones et des communautés locales associées  

aux ressources génétiques marines dans les zones  

ne relevant pas de la juridiction nationale 
 

 

 Les Parties prennent des mesures législatives, administratives ou de politique 

générale, le cas échéant et selon qu’il convient, afin de garantir que les connaissances 

traditionnelles détenues par les peuples autochtones et les communautés locales et 

associées aux ressources génétiques marines dans les zones ne relevant pas de la 

juridiction nationale ne soient accessibles qu’avec le consentement préalable, donné 

librement et en connaissance de cause, desdits peuples autochtones et communautés, 

ou leur approbation et leur participation. L’accès à ces connaissances traditionnelles 

peut être facilité par le Centre d’échange. Les conditions de cet accès et de 

l’utilisation de ces connaissances sont convenues d’un commun accord.  

 

 

Article 14 

Partage juste et équitable des avantages 
 

 

1. Les avantages découlant des activités relatives aux ressources génétiques 

marines des zones ne relevant pas de la juridiction nationale et des informations de 

séquençage numérique sur ces ressources génétiques marines sont partagés de 

manière juste et équitable conformément à la présente partie et contribuent à la 

conservation et à l’utilisation durable de la diversité biologique marine des zones ne 

relevant pas de la juridiction nationale.  

2. Les avantages non monétaires sont partagés conformément au présent Accord, 

notamment sous les formes suivantes : 

 a) Accès à des échantillons et à des collections d’échantillons conformément 

à la pratique internationale existante ; 

 b) Accès à des informations de séquençage numérique conformément à la 

pratique internationale existante ; 

 c) Accès libre à des données scientifiques faciles à trouver, accessibles, 

interopérables et réutilisables (dites «  FAIR ») conformément à la pratique 

internationale existante et selon les principes d’une gouvernance des données  ouverte 

et responsable ;  

 d) Informations figurant dans les notifications faites conformément à 

l’article 12, accompagnées des identifiants de lots «  BBNJ » normalisés 

correspondants, dans un format accessible et consultable par le public  ; 

 e) Transfert de technologies marines selon les modalités applicables 

énoncées à la partie V du présent Accord  ; 

 f) Renforcement des capacités, notamment par le financement de 

programmes de recherche, et possibilités de partenariats, en particulier ceux qui 

concernent directement et concrètement le sujet, pour des scientifiques et chercheurs 

participant à des projets de recherche, et initiatives spécifiques, en particulier pour 

les États en développement, compte tenu de la situation particulière des petits Ét ats 

insulaires en développement et des pays les moins avancés  ; 

 g) Renforcement de la coopération technique et scientifique, en particulier 

avec les scientifiques et les institutions scientifiques des États en développement  ; 
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 h) Autres formes d’avantages fixées par la Conférence des Parties en tenant 

compte des recommandations faites par le comité sur l’accès et le partage des 

avantages créé à l’article 15. 

3. Les Parties prennent les mesures législatives, administratives ou de politique 

générale nécessaires pour que les ressources génétiques marines des zones ne relevant 

pas de la juridiction nationale et les informations de séquençage numérique sur ces 

ressources génétiques marines, ainsi que les identifiants de lot «  BBNJ » normalisés 

correspondants, qui font l’objet d’une utilisation par des personnes physiques ou 

morales relevant de leur juridiction soient déposés dans des référentiels de données 

et des bases de données librement accessibles, administrés soit au niveau national ou 

international, au plus tard trois ans après le début de cette utilisation ou dès qu’ils 

sont disponibles, en tenant compte de la pratique internationale existante.  

4. L’accès aux ressources génétiques marines des zones ne relevant pas de la 

juridiction nationale et aux informations de séquençage numérique sur ces ressources 

génétiques marines déposées dans les référentiels de données et les bases de données 

relevant de la juridiction d’une Partie peut être subordonné aux conditions 

raisonnables énumérées ci-après : 

 a) La nécessité de préserver l’intégrité physique des ressources génétiques 

marines ; 

 b) Le caractère raisonnable des coûts liés à la gestion de la banque de gènes, 

du référentiel de données biologiques ou de la base de données dans lesquels 

l’échantillon, les données ou les informations sont conservés ; 

 c) Le caractère raisonnable des coûts liés à la mise à disposition de ressources 

génétiques marines, aux données ou aux informations  ; 

 d) D’autres conditions raisonnables compatibles avec les objectifs du présent 

Accord ; et possibilité pouvant être donnée aux chercheurs et aux institutions de 

recherche des États en développement de bénéficier de cet accès à des conditions 

justes et les plus favorables, y compris à des conditions de faveur et préférentielles.  

5. Les avantages monétaires découlant de l’utilisation de ressources génétiques 

marines des zones ne relevant pas de la juridiction nationale et des informations de 

séquençage numérique sur ces ressources génétiques marines, y compris la 

commercialisation, sont partagés de manière juste et équitable, par l’intermédiaire du 

mécanisme de financement créé à l’article 52, aux fins de la conservation et de 

l’utilisation durable de la diversité biologique marine des zones ne relevant pas de la 

juridiction nationale. 

6. Après l’entrée en vigueur du présent Accord, les Parties développées versent des 

contributions annuelles au fonds spécial visé à l’article 52. Le taux de contribution 

d’une Partie est égal à 50 pour cent de la contribution de celle-ci au budget adopté 

par la Conférence des Parties au titre de l’alinéa e) du paragraphe 6 de l’article 47. 

Un tel paiement doit être maintenu jusqu’à ce que la Conférence des Parties prenne 

une décision en vertu du paragraphe 7 ci-dessous. 

7. La Conférence des Parties décide des modalités du partage des avantages 

monétaires découlant de l’utilisation de ressources génétiques marines des zones ne 

relevant pas de la juridiction nationale et des informations de séquençage numérique  

sur ces ressources génétiques marines en tenant compte des recommandations faites 

par le comité sur l’accès et le partage des avantages créé à l’article 15. Si tous les 

moyens de parvenir à un consensus ont été épuisés, une décision est prise à la majorité  

des trois quarts des Parties présentes et votantes.  Les fonds sont versés par 

l’intermédiaire du fonds spécial créé à l’article  52. Les modalités peuvent inclure les 

suivantes : 



 
A/CONF.232/2023/4 

 

13/57 23-11848 

 

 a) Des paiements par étapes ; 

 b) Des paiements ou des contributions liés à la commercialisation de 

produits, y compris le versement d’un pourcentage du revenu tiré de la vente de ces 

produits ; 

 c) Des droits progressifs, acquittés périodiquement, dont le montant serait 

fonction d’un ensemble divers d’indicateurs mesurant le niveau global des activités 

d’une Partie ; 

 d) D’autres modalités, fixées par la Conférence des Parties en tenant compte 

des recommandations faites par le comité sur l’accès et le partage des avantages.  

8. Au moment où la Conférence des Parties adopte les modalités, toute Partie peut 

déclarer que celles-ci ne prendront pas effet pour elle pendant une période ne pouvant 

pas dépasser quatre ans afin de pouvoir en préparer la mise en œuvre. La Partie qui 

fait une telle déclaration continue de faire les versements prévus au paragraphe 6 ci-

dessus jusqu’à ce que les nouvelles modalités prennent effet.  

9. Lorsqu’elle fixe les modalités du partage des avantages monétaires découlant 

de l’utilisation d’informations de séquençage numérique sur les ressources génétiques 

marines des zones ne relevant pas de la juridiction nationale visées au paragraphe  7 

ci-dessus, la Conférence des Parties tient compte des recommandations du comité sur 

l’accès et le partage des avantages, sachant que ces modalités devraient être 

complémentaires des autres instruments relatifs à l’accès et au partage des avantages 

et pouvoir y être adaptées. 

10. En tenant compte des recommandations du comité sur l’accès et le partage des 

avantages créé à l’article 15, la Conférence des Parties examine et évalue tous les 

deux ans les avantages monétaires découlant de l’utilisation de ressources génétiques 

marines des zones ne relevant pas de la juridiction nationale et d’informations de 

séquençage numérique sur ces ressources génétiques marines. Le premier de ces 

examens aura lieu au plus tard cinq ans après l’entrée en vigueur du présent Accord. 

L’examen porte notamment sur les contributions annuelles visées au paragraphe  6 

ci-dessus. 

11. Les Parties prennent les mesures législatives, administratives ou de poli tique 

générale, selon qu’il convient, qui sont nécessaires pour garantir que les avantages 

découlant des activités relatives aux ressources génétiques marines des zones ne 

relevant pas de la juridiction nationale et des informations de séquençage numérique  

sur ces ressources génétiques marines qui sont menées par des personnes physiques 

ou morales relevant de leur juridiction sont partagés conformément au présent 

Accord. 

 

 

Article 15 

Comité sur l’accès et le partage des avantages 
 

 

1. Il est créé un comité sur l’accès et le partage des avantages. Ce comité doit 

permettre notamment d’établir des lignes directrices pour le partage des avantages 

conformément à l’article 14, d’assurer la transparence et de garantir un partage juste 

et équitable des avantages tant monétaires que non monétaires.  

2. Le comité sur l’accès et le partage des avantages est composé de 15 membres 

possédant les qualifications appropriées dans les domaines concernés pour qu’il 

puisse bien s’acquitter de ses fonctions. Les membres sont désignés par les Parties et 

élus par la Conférence des Parties, en tenant compte de l’équilibre des genres et d’une 

répartition géographique équitable, et en garantissant la représentation au sein du 

comité des États en développement, y compris les pays les moins développés, les 
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petits États insulaires en développement et les pays en développement sans littoral. 

Le mandat et les modalités de fonctionnement du comité sont définis par la 

Conférence des Parties. 

3. Le comité peut faire des recommandations à la Conférence des Parties sur les 

questions se rapportant à la présente partie, y compris en ce qui concerne  : 

 a) Des lignes directrices ou un code de conduite concernant  les activités 

relatives aux ressources génétiques marines des zones ne relevant pas de la juridiction 

nationale et aux informations de séquençage numérique sur ces ressources génétiques 

marines conformément à la présente partie ; 

 b) Des mesures pour mettre en œuvre les décisions prises au titre de la 

présente partie ; 

 c) Des taux ou des mécanismes pour le partage des avantages monétaires 

conformément à l’article 14 ; 

 d) Les questions relevant de la présente partie et intéressant le Centre 

d’échange ; 

 e) Les questions relevant de la présente partie et intéressant le mécanisme de 

financement créé à l’article 52 ; 

 f) Toute autre question relevant de la présente partie dont l’examen par le 

comité sur l’accès et le partage des avantages est requis par la Conférence des Parties . 

4. Chaque Partie tient à la disposition du comité sur l’accès et le partage des 

avantages, par l’intermédiaire du Centre d’échange, les informations requises par le 

présent Accord, notamment : 

 a) Les renseignements sur les mesures législatives, administratives ou de 

politique générale relatives à l’accès et au partage des avantages ; 

 b) Les coordonnées des correspondants nationaux et autres informations 

utiles les concernant ; 

 c) Toute autre information devant être communiquée en application des 

décisions prises par la Conférence des Parties.  

5. Le comité sur l’accès et le partage des avantages peut consulter les instruments 

et cadres juridiques pertinents et les organes mondiaux, régionaux, sous-régionaux et 

sectoriels pertinents et faciliter l’échange d’informations avec eux au sujet des 

activités relevant de son mandat, y compris le partage des avantages, l’utilisation 

d’informations de séquençage numérique sur les ressources génétiques marines, les 

meilleures pratiques, les outils et les méthodes, la gouvernance des données et les 

enseignements tirés de l’expérience. 

6. Le comité sur l’accès et le partage des avantages peut faire des recommandations 

à la Conférence des Parties en ce qui concerne les informations obtenues dans le cadre 

prévu au paragraphe 5 ci-dessus. 

 

 

Article 16 

Suivi et transparence  
 

 

1. Le suivi et la transparence des activités relatives aux ressources génétiques 

marines des zones ne relevant pas de la juridiction nationale et aux informations de 

séquençage numérique sur ces ressources génétiques marines sont assurés par la 

notification au Centre d’échange et l’utilisation d’identifiants de lot «  BBNJ » 

normalisés conformément à la présente partie et aux procédures adoptées par la 
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Conférence des Parties telles que recommandées par le comité sur l’accès et le partage 

des avantages. 

2. Les Parties soumettent périodiquement au comité sur l’accès et le partage des 

avantages des rapports relatifs à la mise en œuvre des dispositions de la présente 

partie sur les activités relatives aux ressources génétiques marines des zones ne 

relevant pas de la juridiction nationale et aux informations de séquençage numérique 

sur ces ressources génétiques marines et sur le partage des avantages en découlant, 

conformément à la présente partie.  

3. Le comité sur l’accès et le partage des avantages établit un rapport à partir des 

informations reçues par l’intermédiaire du Centre d’échange et le met à la disposition 

des Parties, qui peuvent formuler des commentaires. Il soumet ce rapport, dans lequel 

figurent les commentaires reçus, à la Conférence des Parties pour examen. La 

Conférence des parties peut, en tenant compte de la recommandation du comité sur 

l’accès et le partage des avantages, déterminer les lignes directrices à suivre pour la 

mise en œuvre du présent article, qui tiennent compte des capacités nationale s et de 

la situation des Parties.  

 

 

PARTIE III 
MESURES TELLES QUE LES OUTILS  
DE GESTION PAR ZONE, Y COMPRIS  

LES AIRES MARINES PROTÉGÉES 
 

 

Article 17 

Objectifs 
 

 

 Les objectifs de la présente partie sont les suivants  : 

 a) Conserver et utiliser de manière durable les zones nécessitant une 

protection notamment par la mise en place d’un système global d’outils de gestion 

par zone comprenant des réseaux d’aires marines protégées écologiquement 

représentatifs et bien reliés entre eux ; 

 b) Renforcer la coopération et la coordination dans l’utilisation des outils de 

gestion par zone, y compris les aires marines protégées, entre les États, les 

instruments et cadres juridiques pertinents et les organes mondiaux, régionaux, sous -

régionaux et sectoriels pertinents ; 

 c) Protéger, préserver, restaurer et maintenir la diversité biologique et les 

écosystèmes, notamment en vue d’améliorer leur productivité et leur santé et de 

renforcer la résilience aux facteurs de stress, y compris ceux liés aux changements 

climatiques, à l’acidification de l’océan et à la pollution marine  ; 

 d) Concourir à la sécurité alimentaire et à d’autres objectifs 

socioéconomiques, y compris la protection des valeurs culturelles  ; 

 e) Aider les États Parties en développement, en particulier les pays les moins 

avancés, les pays en développement sans littoral, les États géographiquement 

désavantagés, les petits États insulaires en développement, les États côtiers d’Afrique, 

les États archipels et les pays en développement à revenu intermédiaire, en tenant 

compte de la situation particulière des petits États insulaires en développement, par 

le renforcement des capacités et le développement et le transfert de technologies 

marines, à élaborer, mettre en œuvre, surveiller, gérer et faire respecter les outils de 

gestion par zone, y compris les aires marines protégées.  
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Article 18 

Zone d’application 
 

 

 La création d’outils de gestion par zone, y compris d’aires marines protégées, 

ne porte sur aucune zone relevant de la juridiction nationale et ne peut être invoquée 

pour faire valoir ou rejeter une quelconque revendication de souveraineté, de droits 

souverains ou de juridiction, y compris à l’occasion d’un différend en la matière. La 

Conférence des Parties n’examine pas les propositions de création de tels outils de 

gestion par zone, y compris d’aires marines protégées, et de telles propositions ne 

doivent en aucun cas être interprétées comme valant reconnaissance ou non d’une 

quelconque revendication de souveraineté, de droits souverains ou de juridiction.  

 

 

Article 19 

Propositions 
 

 

1. Les propositions de création d’outils de gestion par zone, y compris d’aires 

marines protégées, sous le régime de la présente partie sont soumises au secrétariat 

par les Parties agissant individuellement ou collectivement.  

2. Les Parties collaborent avec les parties prenantes concernées, dont les États et 

les organes mondiaux, régionaux, sous-régionaux et sectoriels, ainsi que la société 

civile, la communauté scientifique, le secteur privé, les peuples autochtones et les 

communautés locales, à l’élaboration des propositions, conformément à la présente 

partie, et les consultent, selon qu’il convient.  

3. Les propositions sont formulées à partir des meilleures connaissances et 

informations scientifiques disponibles et, lorsqu’elles sont disponibles, des 

connaissances traditionnelles pertinentes des peuples autochtones et des 

communautés locales, compte tenu de l’approche de précaution et d’une approche 

écosystémique. 

4. Les propositions visant une aire déterminée doivent comporter les principaux 

éléments suivants : 

 a) La description géographique ou spatiale de l’aire qui fait l’objet de la 

proposition, référence étant faite aux critères indicatifs visés à l’annexe I  ; 

 b) Les informations sur tout critère spécifié à l’annexe I, ainsi que sur tout 

critère qui pourrait être défini et révisé conformément au paragraphe 5 ci-dessous, 

appliqué pour déterminer l’aire ; 

 c) Les informations sur les activités humaines menées dans l’aire, y compris 

les usages qu’en font les peuples autochtones et les communautés locales, et leur 

impact éventuel ; 

 d) La description de l’état du milieu marin et de la diversité biologique dans 

l’aire déterminée ; 

 e) La description des objectifs de conservation et, le cas échéant, des 

objectifs d’utilisation durable devant s’appliquer à l’aire  ; 

 f) Le projet de plan de gestion englobant les mesures qu’il est proposé 

d’adopter et décrivant les activités de suivi, de recherche et d’examen qu’il est 

proposé de mener pour atteindre les objectifs retenus  ; 

 g) Le cas échéant, la durée de l’aire et des mesures proposées  ; 
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 h) Les informations sur toute consultation éventuellement menée avec les 

États, y compris les États côtiers adjacents, et/ou les organes mondiaux, régionaux, 

sous-régionaux et sectoriels pertinents ; 

 i) Les informations sur les outils de gestion par zone, y compris les aires 

marines protégées, mis en œuvre sous le régime des instruments et cadres juridiques 

pertinents et par des organes mondiaux, régionaux, sous-régionaux et sectoriels 

pertinents ; 

 j) Les contributions scientifiques pertinentes et, lorsqu’elles sont 

disponibles, les connaissances traditionnelles pertinentes des peuples autochtones et 

des communautés locales. 

5. Les critères indicatifs utilisés aux fins de la détermination de ces aires sont, 

selon qu’il convient, ceux énoncés à l’annexe I et qui peuvent être définis 

ultérieurement et révisés en tant que de besoin par l’Organe scientifique et technique 

en vue de leur examen et adoption par la Conférence des Parties.  

6. L’Organe scientifique et technique définit, selon que de besoin, d’autres 

éléments relatifs au contenu des propositions, y compris les modalités d’application 

des critères indicatifs visés au paragraphe 5 ci-dessus et les orientations relatives aux 

propositions visées à l’alinéa b) du paragraphe 4 ci-dessus, pour examen et adoption 

par la Conférence des Parties. 

 

 

Article 20 

Publication et examen préliminaire des propositions 
 

 

 Dès réception d’une proposition écrite, le secrétariat la rend publique et la 

transmet à l’Organe scientifique et technique, qui procède à un examen préliminaire. 

L’objet de cet examen est de vérifier que la proposition comporte les éléments requis 

à l’article 19, y compris les critères indicatifs énoncés dans la présente partie et à 

l’annexe I. Les conclusions de l’examen sont rendues publiques et communiquées par 

le secrétariat à l’auteur de la proposition. Ce dernier, après avoir pris en compte 

l’examen préliminaire de l’Organe scientifique et technique, renvoie sa proposition 

au secrétariat. Ce dernier en informe les Parties, rend la nouvelle proposition publique 

et facilite les consultations visées à l’article 21. 

 

 

Article 21 

Consultations et évaluation des propositions 
 

 

1. Les consultations sur les propositions soumises conformément à l’article 19 sont 

inclusives, transparentes et ouvertes à toutes les parties prenantes concernées, 

y compris les États et les organes mondiaux, régionaux, sous-régionaux et sectoriels, 

ainsi que la société civile, la communauté scientifique, les peuples autochtones et les 

communautés locales. 

2. Le secrétariat facilite les consultations et recueille les contributions comme 

suit : 

 a) Il notifie la proposition aux États, en particulier les États côtiers adjacents, 

qui sont invités à communiquer, entre autres : 

 i) Leurs observations sur le bien-fondé de la proposition et l’étendue 

géographique visée ; 

 ii) Tout autre apport scientifique pertinent ; 
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 iii) Des informations relatives à toute mesure existante ou activité en cours 

dans les zones adjacentes ou connexes relevant de leur juridiction nationale et 

dans celles ne relevant pas de la juridiction nationale  ; 

 iv) Leurs observations sur les éventuelles incidences de la proposition sur les 

zones relevant de leur juridiction nationale  ; 

 v) Toute autre information pertinente ; 

 b) Il notifie la proposition aux organes créés en vertu des instruments et 

cadres juridiques pertinents et aux organes mondiaux, régionaux, sous-régionaux et 

sectoriels pertinents, qui sont invités à communiquer, entre autres  : 

 i) Leurs observations sur le bien-fondé de la proposition ; 

 ii) Tout autre apport scientifique pertinent ; 

 iii) Des informations relatives à toute mesure existante adoptée par ces 

instruments, cadres ou organes pour la zone concernée ou les zones adjacentes  ; 

 iv) Leurs observations sur tout aspect des mesures et des autres éléments du 

projet de plan de gestion mentionnés dans la proposition qui relèvent de leur 

compétence ; 

 v) Leurs observations sur d’éventuelles mesures supplémentaires pertinentes 

qui relèvent de leur compétence ; 

 vi) Toute autre information pertinente ; 

 c) Il invite les peuples autochtones et les communautés locales détenant des 

connaissances traditionnelles pertinentes, la communauté scientifique, la société 

civile et les autres parties prenantes pertinentes à communiquer, entre autres  : 

 i) Leurs observations sur le bien-fondé de la proposition ; 

 ii) Tout autre apport scientifique pertinent ; 

 iii) Toutes connaissances traditionnelles pertinentes des peuples autochtones 

et des communautés locales ; 

 iv) Toute autre information pertinente.  

3. Les contributions reçues en application du paragraphe 2 ci-dessus sont rendues 

publiques par le secrétariat. 

4. Lorsque la mesure proposée touche des zones complètement entourées par les 

zones économiques exclusives d’États, les auteurs de la proposition  : 

 a) Procèdent à des consultations ciblées et proactives, y compris par des 

notifications préalables, avec ces États  ; 

 b) Examinent les observations et commentaires de ces États sur la mesure 

proposée, y répondent par écrit de manière circonstanciée et, s’il y a lieu, révisent 

ladite mesure en conséquence. 

5. L’auteur de la proposition examine les contributions reçues au cours de la 

période de consultation, ainsi que les observations et les informations de l’Organe 

scientifique et technique et, selon qu’il convient, révise sa proposition en 

conséquence ou répond aux contributions substantielles n’ayant pas été retenues dans  

la proposition. 

6. La période de consultation est limitée dans le temps.  

7. La proposition révisée est soumise à l’Organe scientifique et technique, qui 

l’évalue et fait des recommandations à la Conférence des Parties.  



 
A/CONF.232/2023/4 

 

19/57 23-11848 

 

8. À sa première réunion, l’Organe scientifique et technique précise, en tant que 

de besoin, les modalités de la procédure de consultation et d’évaluation, y compris sa 

durée en vue de leur examen et de leur adoption par la Conférence des Parties, en 

tenant compte de la situation particulière des petits États insulaires en développement.  

 

 

Article 22 

Création d’outils de gestion par zone,  

y compris d’aires marines protégées 
 

 

1. Sur la base de la proposition finale et du projet de plan de gestion, compte tenu 

des contributions et des apports scientifiques reçus au cours de la procédure de 

consultation prévue par la présente partie, ainsi que sur les avis et recommandations 

scientifiques de l’Organe scientifique et technique, la Conférence des Parties  : 

 a) Prend des décisions sur la création d’outils de gestion par zone, y compris 

d’aires marines protégées, et les mesures connexes  ; 

 b) Peut prendre des décisions sur toutes mesures compatibles avec celles qui 

ont été adoptées par des instruments et cadres juridiques pertinents et par des organes 

mondiaux, régionaux, sous-régionaux et sectoriels pertinents, en coopération et en 

coordination avec lesdits instruments et cadres juridiques et lesdits organes  ; 

 c) Peut, lorsque les mesures proposées relèvent de la compétence d’autres 

organes mondiaux, régionaux, sous-régionaux ou sectoriels, formuler à l’intention des 

Parties au présent Accord et desdits organes des recommandations visant à 

promouvoir l’adoption de mesures pertinentes dans le cadre des instruments, cadres 

et organes en question, conformément à leurs mandats respectifs.  

2. Lorsqu’elle prend des décisions en vertu du présent article, la Conférence des 

Parties respecte les compétences des instruments et cadres juridiques pertinents et des 

organes mondiaux, régionaux, sous-régionaux et sectoriels pertinents et ne leur porte 

pas atteinte. 

3. La Conférence des Parties prend des dispositions pour organiser des 

consultations régulières afin de renforcer la coopération et la coordination avec et 

entre les instruments et cadres juridiques pertinents et les organes mondiaux, 

régionaux, sous-régionaux et sectoriels pertinents en ce qui concerne les outils de 

gestion par zone, y compris les aires marines protégées, ainsi que la coordination en 

ce qui concerne les mesures connexes adoptées en vertu de ces instruments et cadres 

et par ces organes. 

4. Lorsque la réalisation des objectifs et la mise en œuvre de la présente partie 

l’exigent, dans le but de renforcer la coopération et la coordination internationales 

aux fins de la conservation et de l’utilisation durable de la diversité biologique marine 

des zones ne relevant pas de la juridiction nationale, la Conférence des Parties peut 

envisager et, sous réserve des paragraphes 1 et 2 ci-dessus, décider, selon qu’il 

convient, de créer un mécanisme concernant les outils de gestion par zone existants, 

y compris les aires marines protégées, adoptés dans le cadre des instruments et cadres 

juridiques pertinents ou par des organes mondiaux, régionaux, sous-régionaux ou 

sectoriels pertinents. 

5. Les décisions et les recommandations adoptées par la Conférence des Parties 

conformément à la présente partie ne doivent pas porter atteinte à l’efficacité des 

mesures adoptées à l’égard des zones relevant de la juridiction nationale et tiennen t 

dûment compte des droits et des obligations de tous les États, conformément à la 

Convention. Dès lors que les mesures proposées au titre de la présente partie 

affecteraient, ou seraient raisonnablement susceptibles d’affecter, les eaux surjacentes 
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et les sous-sols des fonds marins sur lesquels un État côtier exerce des droits 

souverains conformément à la Convention, ces mesures doivent dûment tenir compte 

des droits souverains de cet État côtier. Des consultations sont engagées à cette fin, 

conformément aux dispositions de la présente partie.  

6. Si un outil de gestion par zone, y compris une aire marine protégée, créé 

conformément à la présente partie relève ultérieurement, en tout ou en partie, de la 

juridiction nationale d’un État côtier, il cesse immédiatement d’être en vigueur pour 

ce qui est de la partie relevant de la juridiction nationale. Il reste en vigueur pour ce 

qui est de la partie qui demeure dans la zone ne relevant pas de la juridiction nationale 

jusqu’à ce que la Conférence des Parties examine la question à sa réunion suivante et 

décide s’il y a lieu de modifier ou d’abroger l’outil de gestion par zone, y compris 

une aire marine protégée. 

7. Lors de la création ou de la modification de la compétence d’un instrument ou 

d’un cadre juridique pertinent ou d’un organe mondial, régional, sous-régional ou 

sectoriel pertinent, les outils de gestion par zone, y compris les aires marines 

protégées, ou les mesures connexes adoptés par la Conférence des Parties au titre de 

la présente partie et qui relèvent par la suite, en tout ou en partie, de la compétence 

dudit instrument, cadre ou organe restent en vigueur jusqu’à ce que la Conférence des 

Parties ait examiné et décidé, en coopération et en coordination étroites avec cet 

instrument, ce cadre ou cet organe s’il y a lieu, selon le cas, de les maintenir, de les 

modifier ou de les supprimer. 

 

 

Article 23 

Prise de décision 
 

 

1. En principe, les décisions et les recommandations relevant de la présente partie 

sont prises par consensus. 

2. En l’absence de consensus, les décisions et les recommandations relevant de la 

présente partie sont prises à la majorité des trois quarts des Parties présentes et 

votantes, après que la Conférence des Parties a décidé, à la majorité des deux tiers 

des Parties présentes et votantes, que tous les moyens de parvenir à un consensus ont 

été épuisés. 

3. Les décisions prises au titre de la présente partie prennent effet 120 jours après 

la réunion de la Conférence des Parties à laquelle elles ont prises et lient toute s les 

Parties. 

4. Pendant le délai de 120 jours prévu au paragraphe 3 ci-dessus, toute Partie peut, 

par notification écrite au secrétariat, formuler une objection à l’égard d’une décision 

prise en application de la présente partie, auquel cas cette décision n’est pas 

contraignante pour la Partie en question. Une objection à une décision peut être retirée 

à tout moment par notification écrite au secrétariat, auquel cas la décision devient 

contraignante pour cette Partie dans les 90 jours suivant la date de la notification de 

retrait. 

5. Toute Partie qui formule une objection en application du paragraphe 4 ci-dessus 

en communique les motifs par écrit au secrétariat lorsqu’elle la lui présente. 

L’objection est fondée sur un ou plusieurs des motifs suivants : 

 a) La décision est incompatible avec le présent Accord ou les droits et 

obligations de la Partie qui fait objection conformément à la Convention  ; 

 b) La décision constitue une discrimination injustifiable, de forme ou de fait, 

contre la Partie qui fait objection ; 
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 c) La Partie ne peut, en pratique, se conformer à la décision au moment où 

elle y fait objection après avoir fait tous les efforts raisonnables à cet effet.  

6. Toute Partie qui formule une objection en application du paragraphe 4 ci-dessus 

adopte, autant que faire se peut, d’autres mesures ou approches ayant un effet 

équivalant à la décision à laquelle elle a fait objection et n’adopte aucune mesure ni 

n’accomplit aucun acte susceptible de porter atteinte à l’efficacité de cette décision, 

à moins que de telles mesures ou de tels actes ne soient essentiels à l’exercice des 

droits que lui confère la Convention ou à l’accomplissement des obligations que celle -

ci lui impose. 

7. La Partie qui formule une objection rend compte à la Conférence des Parties, à 

la réunion ordinaire qui suit la notification prévue au paragraphe 4 ci-dessus, et 

périodiquement par la suite, de l’application du paragraphe 6 ci-dessus, aux fins du 

suivi et de l’examen prévus à l’article 26. 

8. Une objection à une décision faite en application du paragraphe 4 ci-dessus ne 

peut être renouvelée que si la Partie qui l’a formulée l’estime toujours nécessaire, 

tous les trois ans après la prise d’effet de la décision, par notification écrite au 

secrétariat. Cette notification rappelle les motifs qui avaient présidé à l’objection 

initiale. 

9. Si aucune notification de renouvellement n’est reçue au titre du paragraphe  8 

ci-dessus, l’objection est réputée automatiquement retirée et la décision devient 

contraignante pour la Partie concernée 120 jours après le retrait automatique de 

l’objection. Le secrétariat notifie le retrait automatique de l’objection à la Partie 

60 jours avant la date de ce retrait.  

10. Les décisions de la Conférence des Parties adoptées au titre de la présente partie, 

et les objections dont elles font l’objet, sont rendues publiques par le secrétariat et 

communiquées à tous les États et à tous les instruments et cadres juridiques pertinents, 

et organes mondiaux, régionaux, sous-régionaux et sectoriels pertinents. 

 

 

Article 24 

Mesures d’urgence 
 

 

1. La Conférence des Parties décide d’adopter, s’il y a lieu, des mesures à appliquer 

d’urgence dans des zones ne relevant pas de la juridiction nationale lorsqu’un 

phénomène naturel ou une catastrophe d’origine humaine a causé, ou est susceptible 

de causer, des dommages graves ou irréversibles à la diversité biologique marine de 

ces zones, pour prévenir l’aggravation desdits dommages.  

2. Les mesures adoptées au titre du présent article ne sont réputées nécessaires que 

si, après consultation avec les instruments ou cadres juridiques pertinents ou organes 

mondiaux, régionaux, sous-régionaux ou sectoriels pertinents, les dommages graves 

ou irréversibles ne peuvent être maîtrisés en temps utile par l’application  des autres 

articles du présent Accord ou par un instrument ou un cadre juridique pertinent ou un 

organe mondial, régional, sous-régional ou sectoriel pertinent.  

3. Les mesures adoptées d’urgence sont fondées sur les meilleures connaissances 

et informations scientifiques disponibles et, lorsqu’elles sont disponibles, sur les 

connaissances traditionnelles pertinentes des peuples autochtones et des 

communautés locales, et tiennent compte de l’approche de précaution. Ces mesures 

peuvent être proposées par les Parties ou recommandées par l’Organe scientifique et 

technique, et peuvent être adoptées entre les réunions. Ces mesures sont temporaires 

et doivent être réexaminées pour décision lors de la réunion de la Conférence des 

Parties suivant leur adoption. 
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4. Les mesures prennent fin deux ans après leur entrée en vigueur, ou la 

Conférence des Parties y met un terme plus tôt lorsqu’elles sont remplacées par des 

outils de gestion par zone, y compris des aires marines protégées, et des mesures 

connexes mis en place conformément à la présente partie, ou par des mesures adoptées 

par un instrument ou cadre juridique pertinent ou un organe mondial, régional, sous -

régional ou sectoriel pertinent, ou lorsqu’elle le décide lorsque les circonstances ayant 

nécessité les mesures disparaissent. 

5. Les procédures et orientations relatives à la mise en place des mesures 

d’urgence, y compris les procédures de consultation, sont établies, selon que de 

besoin, par l’Organe scientifique et technique, qui les présente pour examen et 

adoption à la Conférence des Parties dès que possible. Ces procédures sont inclusives 

et transparentes. 

 

 

Article 25 

Mise en œuvre 
 

 

1. Les Parties veillent à ce que les activités relevant de leur juridiction ou de leur 

contrôle qui ont lieu dans des zones ne relevant pas de la juridiction nationale soient 

menées conformément aux décisions adoptées au titre de la présente partie.  

2. Aucune disposition du présent Accord n’empêche une Partie d’adopter des 

mesures plus strictes à l’égard de ses ressortissants et de ses navires ou en ce qui 

concerne les activités relevant de sa juridiction ou de son contrôle en plus de celles 

adoptées au titre de la présente partie, conformément au droit international et à l’appui 

des objectifs de l’Accord. 

3. La mise en œuvre des mesures adoptées au titre de la présente partie ne devrait 

pas imposer, directement ou indirectement, une charge disproportionnée aux Parties 

qui sont des petits États insulaires en développement ou appartiennent aux pays les 

moins avancés. 

4. Les Parties encouragent, selon qu’il convient, les instruments et cadres 

juridiques pertinents et les organes mondiaux, régionaux, sous-régionaux et sectoriels 

pertinents dont elles sont membres à adopter des mesures appuyant la mise en œuvre 

des décisions prises et des recommandations formulées par la Conférence des Parties 

au titre de la présente partie. 

5. Les Parties encouragent les États qui ont le droit de devenir Parties au présent 

Accord, en particulier ceux qui ont des activités, des navires ou des ressortissants 

opérant dans une zone couverte par un outil de gestion par zone, y compris une aire 

marine protégée, à prendre les mesures appuyant les décisions prises et 

recommandations formulées par la Conférence des Parties en ce qui concerne les 

outils de gestion par zone, y compris les aires marines protégées, créés au titre de la 

présente partie. 

6. La Partie qui n’est pas partie ou qui ne participe pas à un instrument ou à un 

cadre juridique pertinent ou qui n’est pas membre d’un organe mondial, rég ional, 

sous-régional ou sectoriel pertinent, et qui n’accepte pas par ailleurs d’appliquer les 

mesures instituées par de tels instruments, cadres ou organes n’est pas exonérée de 

l’obligation de coopérer, conformément à la Convention et au présent Accord, à la 

conservation et à l’utilisation durable de la diversité biologique marine des zones ne 

relevant pas de la juridiction nationale.  
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Article 26 

Suivi et examen 
 

 

1. Les Parties, individuellement ou collectivement, font rapport à la Conférence 

des Parties sur la mise en œuvre des outils de gestion par zone, y compris des aires 

marines protégées, créés au titre de la présente partie, et des mesures connexes. Leurs 

rapports, ainsi que les informations et les examens visés aux paragraphes 2 et 3 

ci-dessous, respectivement, sont rendus publiques par le secrétariat.  

2. Les instruments et cadres juridiques pertinents et les organes mondiaux, 

régionaux, sous-régionaux et sectoriels pertinents sont invités à fournir des 

informations à la Conférence des Parties concernant la mise en œuvre des mesures 

qu’ils ont adoptées pour atteindre les objectifs des outils de gestion par zone, 

y compris des aires marines protégées, créés au ti tre de la présente partie. 

3. Les outils de gestion par zone, y compris les aires marines protégées, créés au 

titre de la présente partie, ainsi que les mesures connexes, font l’objet d’un suivi et 

d’un examen périodique par l’Organe scientifique et technique, qui tient compte des 

rapports et des informations visés aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus, respectivement. 

4. Dans le cadre de l’examen visé au paragraphe 3 ci-dessus, l’Organe scientifique 

et technique évalue l’efficacité des outils de gestion par zone, y compris des aires 

marines protégées, créés au titre de la présente partie, y compris des mesures 

connexes, ainsi que les progrès accomplis dans la réalisation de leurs objectifs, et 

formule des avis et des recommandations à l’intention de la Conférence des Parties. 

5. À l’issue de cet examen, la Conférence des Parties prend des décisions ou 

formule des recommandations, en tant que de besoin, sur l’opportunité de modifier, 

de proroger ou d’abroger les outils de gestion par zone, y compris les aires marines 

protégées, et toute mesure connexe, qu’elle a adoptés, en s’appuyant sur les 

meilleures connaissances et informations scientifiques disponibles et, lorsqu’elles 

sont disponibles, sur les connaissances traditionnelles pertinentes des peuples 

autochtones et des communautés locales, en tenant compte de l’approche de 

précaution et d’une approche écosystémique.  

 

 

PARTIE IV 
ÉVALUATIONS D’IMPACT  
SUR L’ENVIRONNEMENT 

 

 

Article 27 

Objectifs 
 

 

 Les objectifs de la présente partie sont les suivants  : 

 a) Mettre en œuvre les dispositions de la Convention relatives aux 

évaluations d’impact sur l’environnement dans les zones ne relevant pas de la 

juridiction nationale, par l’établissement de procédures, de seuils et d’autres critères 

que les Parties doivent appliquer pour réaliser ces études et rendre compte de leurs 

résultats ; 

 b) Faire en sorte que les activités visées par la présente partie soient évaluées 

et menées de manière à prévenir, atténuer et gérer tout impact néfaste important dans 

le but de protéger et de préserver le milieu marin ; 

 c) Soutenir la prise en compte des impacts cumulés et des impacts dans les 

zones relevant de la juridiction nationale ; 
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 d) Prévoir des évaluations environnementales stratégiques  ; 

 e) Mettre en place un cadre cohérent pour les évaluations d’impact sur 

l’environnement des activités menées dans les zones ne relevant pas de la juridiction 

nationale ; 

 f) Développer et renforcer la capacité des Parties, particulièrement les États 

Parties en développement, en particulier les pays les moins avancés, les pays en 

développement sans littoral, les États géographiquement désavantagés, les petits États 

insulaires en développement, les États côtiers d’Afrique, les États archipels et les pays 

en développement à revenu intermédiaire, à préparer, mener et évaluer les évaluations 

d’impact sur l’environnement et les évaluations environnementales stratégiques à 

l’appui des objectifs du présent Accord.  

 

 

Article 28 

Obligation de procéder à des évaluations  

d’impact sur l’environnement 
 

 

1. Les Parties font en sorte que les impacts sur le milieu marin que pourraient avoir 

les activités relevant de leur juridiction ou de leur contrôle qu’il est envisagé de mener 

dans les zones ne relevant pas de la juridiction nationale soient évalués conformément 

à la présente partie avant que ces activités ne soient autorisées.  

2. Lorsqu’une Partie qui exerce sa juridiction ou son contrôle sur une activité qu’il 

est envisagé de mener dans des zones marines relevant de la juridiction natio nale 

détermine que cette activité risque d’entraîner une pollution importante ou des 

modifications considérables et nuisibles du milieu marin dans des zones ne relevant 

pas de la juridiction nationale, elle fait en sorte qu’une évaluation d’impact sur 

l’environnement de cette activité soit menée conformément à la présente partie ou 

conformément à sa procédure nationale. La Partie qui procède à une telle évaluation 

conformément à sa procédure nationale : 

 a) Met diligemment à disposition toute information pertinente par 

l’intermédiaire du Centre d’échange, pendant la procédure nationale  ; 

 b) Fait en sorte que l’activité soit surveillée conformément aux exigences de 

sa procédure nationale ; 

 c) Fait en sorte que les rapports d’évaluation d’impact sur l’environnement 

et tout rapport de surveillance pertinent soient mis à disposition par l’intermédiaire 

du Centre d’échange conformément au présent Accord.  

3. Après réception des informations visées à l’alinéa a) du paragraphe 2 ci-dessus, 

l’Organe scientifique et technique peut formuler des commentaires à l’intention de la 

Partie qui exerce sa juridiction ou son contrôle sur l’activité envisagée.  

 

 

Article 29 

Relation entre le présent Accord et les procédures  

relatives aux évaluations d’impact sur l’environnement  

prévues par les instruments et cadres juridiques pertinents  

et les organes mondiaux, régionaux, sous-régionaux  

et sectoriels pertinents 
 

 

1. Les Parties favorisent le recours aux évaluations d’impact sur l’environnement 

ainsi que l’adoption et la mise en œuvre de normes et/ou de lignes directrices 

élaborées en application de l’article 38 dans le cadre des instruments et cadres 
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juridiques pertinents et par les organes mondiaux, régionaux, sous-régionaux et 

sectoriels pertinents dont elles sont membres.  

2. La Conférence des Parties établit des mécanismes au titre de la présente partie 

afin que l’Organe scientifique et technique collabore avec les instruments et cadres 

juridiques pertinents et les organes mondiaux, régionaux, sous-régionaux et sectoriels 

pertinents qui réglementent des activités dans les zones ne relevant pas de la 

juridiction nationale ou protègent le milieu marin.  

3. Lorsque l’Organe scientifique et technique élabore ou met à jour les normes ou 

lignes directrices, visées à l’article 38, relatives à la réalisation par les Parties au 

présent Accord d’évaluations d’impact sur l’environnement d’activités menées dans 

les zones ne relevant pas de la juridiction nationale, il collabore, selon qu’il convient, 

avec les instruments et cadres juridiques pertinents et les organes mondiaux, 

régionaux, sous-régionaux et sectoriels pertinents.  

4. Il n’est pas nécessaire de procéder à un contrôle préliminaire ou à une évaluation 

d’impact sur l’environnement d’une activité qu’il est envisagé de mener dans les 

zones ne relevant pas de la juridiction nationale si la Partie exerçant sa juridiction ou 

son contrôle sur l’activité envisagée détermine  : 

 a) Que les impacts potentiels de l’activité ou de la catégorie d’activités 

envisagée ont été évalués suivant les exigences d’autres instruments ou cadres 

juridiques pertinents ou organes mondiaux, régionaux, sous-régionaux ou sectoriels 

pertinents ; 

 b) Que : 

 i) l’évaluation déjà réalisée pour l’activité envisagée est équivalente à celle 

requise en vertu de la présente partie et que ses résultats sont pris en 

considération ; ou 

 ii) les règles ou normes fixées dans les instruments ou cadres juridiques 

pertinents ou par les organes mondiaux, régionaux, sous-régionaux ou sectoriels 

pertinents résultant de l’évaluation ont été conçus de manière à prévenir, 

atténuer ou gérer les impacts potentiels afin qu’ils restent sous le seuil de 

déclenchement de l’évaluation d’impact sur l’environnement fixé dans la 

présente partie et que ces règles et normes ont été respectées.  

5. Lorsqu’une évaluation d’impact sur l’environnement d’une activité qu’i l est 

envisagé de mener dans les zones ne relevant pas de la juridiction nationale a été 

réalisée conformément à un instrument ou un cadre juridique pertinent ou par un 

organe mondial, régional, sous-régional ou sectoriel pertinent, la Partie concernée 

veille à ce que le rapport de l’évaluation d’impact sur l’environnement soit publié par 

l’intermédiaire du Centre d’échange.  

6. À moins que les activités envisagées qui satisfont aux critères énoncés à 

l’alinéa b) i) du paragraphe 4 ci-dessus ne fassent l’objet d’une surveillance et 

d’examens au titre d’un instrument ou cadre juridique pertinent ou par un organe 

mondial, régional, sous-régional ou sectoriel pertinent, les Parties procèdent à la 

surveillance et à l’examen de ces activités et font en sorte que les rapports y afférents 

soient publiés par l’intermédiaire du Centre d’échange.  
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Article 30 

Seuils et facteurs pour la réalisation d’évaluation  

d’impact sur l’environnement  
 

 

1. Lorsqu’une activité envisagée risque d’avoir un effet plus que mineur ou 

transitoire sur le milieu marin ou si ses effets sont inconnus ou mal compris, la Partie 

qui exerce sa juridiction ou son contrôle sur l’activité procède au contrôle 

préliminaire prévu à l’article 31 en se fondant sur les facteurs indiqués au 

paragraphe 2 ci-dessous, étant entendu que : 

 a) Le contrôle préliminaire doit être suffisamment détaillé pour que la Partie 

puisse déterminer si elle a de sérieuses raisons de penser que l’activité envisagée 

risque d’entraîner une pollution importante ou des modifications considérables et 

nuisibles du milieu marin et doit comporter  : 

 i) une description de l’activité envisagée, y compris son objectif, sa 

localisation, sa durée et son intensité ; et 

 ii) une analyse initiale des impacts potentiels, y compris l’examen des 

impacts cumulés et, le cas échéant, des alternatives à l’activité envisagée  ; 

 b) Si, à l’issue du contrôle préliminaire, il est établi que la Partie a de 

sérieuses raisons de penser que l’activité risque d’entraîner une pollution importante 

ou des modifications considérables et nuisibles du milieu marin, une évaluation 

d’impact sur l’environnement est menée conformément aux dispositions de la 

présente partie. 

2. Lorsqu’elles s’efforcent de déterminer si les activités envisagées relevant de 

leur juridiction ou de leur contrôle correspondent au seuil fixé au paragraphe 1 ci-

dessus, les Parties examinent la liste non exhaustive de facteurs ci-après : 

 a) Le type d’activité, les technologies employées et la manière dont l’activité 

doit être menée ; 

 b) La durée de l’activité ; 

 c) La localisation de l’activité ; 

 d) Les caractéristiques et l’écosystème de la localisation (y compris les zones 

particulièrement importantes ou vulnérables sur les plans écologique ou biologique)  ; 

 e) Les impacts potentiels de l’activité, y compris les impacts potentiels 

cumulés et les impacts qu’elle pourrait avoir dans des zones relevant de la juridiction 

nationale ; 

 f) La mesure dans laquelle les effets de l’activité sont inconnus ou mal 

compris ; 

 g) D’autres critères écologiques ou biologiques pertinents.  

 

 

Article 31 

Procédure relative aux évaluations  

d’impact sur l’environnement 
 

 

1. Les Parties veillent à ce que la procédure suivie pour la réalisation d’une 

évaluation d’impact sur l’environnement en application de la présente partie comporte 

les étapes suivantes : 

 a) Contrôle préliminaire. Les Parties procèdent sans délai à un contrôle 

préliminaire pour déterminer s’il y a lieu de réaliser une évaluation d’impact sur 
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l’environnement pour une activité envisagée relevant de leur juridiction ou de leur 

contrôle conformément à l’article 30 et rendent leur conclusion publique : 

 i) Si une Partie conclut qu’il n’y a pas lieu de réaliser une évaluation 

d’impact sur l’environnement d’une activité envisagée relevant de sa juridiction 

ou de son contrôle, elle rend publiques les informations pertinentes, y  compris 

celles visées à l’alinéa a) du paragraphe 1 de l’article 30, par l’intermédiaire du 

Centre d’échange créé par le présent Accord  ; 

 ii) Se fondant sur les meilleures connaissances et informations scientifiques 

disponibles et, lorsqu’elles sont disponibles, sur les connaissances 

traditionnelles pertinentes des peuples autochtones et des communautés locales, 

toute Partie peut faire part de ses observations quant aux impacts potentiels de 

l’activité envisagée qui ont donné lieu à la conclusion visée à l’alinéa a) i) ci -

dessus à la Partie qui en est à l’origine et à l’Organe scientifique et technique 

dans un délai de 40 jours à compter de la publication de cette conclusion ; 

 iii) Si la Partie qui a fait part de ses observations a exprimé des préoccupations 

quant aux impacts potentiels de l’activité envisagée qui ont donné lieu à la 

conclusion, la Partie à l’origine de cette dernière examine ces préoccupations et 

peut revoir sa conclusion ; 

 iv) Après examen des préoccupations exprimées par une quelconque Partie en 

application de l’alinéa a) ii) ci-dessus, l’Organe scientifique et technique 

examine les impacts potentiels de l’activité et peut les évaluer en se fondant  sur 

les meilleures connaissances et informations scientifiques disponibles et, 

lorsqu’elles sont disponibles, sur les connaissances traditionnelles pertinentes 

des peuples autochtones et des communautés locales et, s’il y a lieu, peut 

adresser des recommandations à la Partie qui a formulé la conclusion après lui 

avoir donné la possibilité de répondre aux préoccupations exprimées et en tenant 

compte de cette réponse ; 

 v) La Partie qui a formulé la conclusion visée à l’alinéa a) i) ci -dessus 

examine toute recommandation faite par l’Organe scientifique et technique  ; 

 vi) L’expression des observations et les recommandations de l’Organe 

scientifique et technique sont rendues publiques, notamment par l’intermédiaire 

du Centre d’échange ; 

 b) Détermination du champ de l’évaluation. Les Parties veillent à ce que 

soient recensés les principaux impacts environnementaux et tous impacts connexes, 

comme les impacts économiques, sociaux et culturels et les impacts sur la santé 

humaine, y compris les impacts cumulés potentiels et les impacts dans les zones 

relevant de la juridiction nationale, ainsi que les alternatives à l’activité envisagée, le 

cas échéant, à examiner dans le cadre de l’évaluation d’impact sur l’environnement 

qui doit être réalisée en application de la présente partie. Le champ de l’évaluation 

est défini en tenant compte des meilleures connaissances et informations scientifiques 

disponibles et, lorsqu’elles sont disponibles, des connaissances traditionnelles 

pertinentes des peuples autochtones et des communautés locales ; 

 c) Étude et évaluation d’impact. Les Parties veillent à ce que les impacts des 

activités envisagées, y compris les impacts cumulés et les impacts dans les zones 

relevant de la juridiction nationale, soient étudiés et évalués en tenant compte des 

meilleures connaissances et informations scientifiques disponibles, et, lorsqu’elles 

sont disponibles, des connaissances traditionnelles pertinentes des peuples 

autochtones et des communautés locales ; 
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 d) Prévention, atténuation et gestion des effets néfastes potentiels. Les 

Parties veillent à ce que : 

 i) Les mesures visant à prévenir, atténuer et gérer les effets néfastes 

potentiels des activités envisagées relevant de leur juridiction ou de leur 

contrôle soient recensées et analysées afin d’éviter tout impact néfaste 

important. De telles mesures peuvent comprendre l’examen d’alternatives à 

l’activité envisagée relevant de leur juridiction ou de leur contrôle  ; 

 ii) Le cas échéant, ces mesures soient intégrées dans un plan de gestion 

environnemental ; 

 e) Les Parties veillent à ce qu’il soit procédé à la notification et à la 

consultation publiques prévues à l’article 32 ; 

 f) Les Parties veillent à l’élaboration et à la publication du rapport 

d’évaluation d’impact sur l’environnement prévu à l’article 33. 

2. Les Parties peuvent réaliser des évaluations d’impact sur l’environnement 

conjointes, en particulier en ce qui concerne les activités envisagées relevant de la 

juridiction ou du contrôle de petits États insulaires en développement. 

3. Une liste d’experts est établie sous l’égide de l’Organe scientifique et technique. 

Les Parties dont les moyens sont limités peuvent demander l’avis et l’assistance de 

ces experts pour la réalisation et l’évaluation des contrôles préliminaires et des 

évaluations d’impact sur l’environnement d’une activité envisagée relevant de leur 

juridiction ou de leur contrôle. Les experts ne peuvent être affectés à un autre volet 

de la procédure d’évaluation d’impact sur l’environnement de la même activité. La 

Partie qui a demandé l’avis et l’assistance des experts veille à ce que les évaluations 

d’impact sur l’environnement lui soient présentées pour examen et décision.  

 

 

Article 32 

Notification et consultation publiques 
 

 

1. Les Parties assurent en temps opportun la notification publique de toute activité 

envisagée, y compris par voie de publication par l’intermédiaire du Centre d’échange 

et du secrétariat, et donnent, autant que faire se peut, à tous les États, en particulier 

les États côtiers adjacents et tout autre État adjacent à l’activité faisant partie des États 

les plus susceptibles d’être affectés, et à toutes les parties prenantes la possibilité de 

participer de manière effective et planifiée et pour un temps déterminé, à l’évaluation 

d’impact sur l’environnement. La notification et les possibilités de participation, y 

compris par la soumission de commentaires, ont lieu à tous les stades de l’évaluation, 

selon que de besoin, notamment lors de la détermination du champ de celle -ci prévue 

à l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article 31 et lorsqu’un projet de rapport d’évaluation 

d’impact sur l’environnement a été établi conformément à l’article 33, avant qu’une 

décision soit prise quant à l’autorisation de l’activité.  

2. Pour déterminer quels sont les États les plus susceptibles d’être affectés, il est 

tenu compte de la nature de l’activité envisagée et de ses effets potentiels sur le milieu 

marin. Figurent notamment parmi ces États :  

 a) les États côtiers dont il est raisonnable de penser que l’exercice des droits 

souverains à des fins d’exploration, d’exploitation, de conservation ou de gestion de 

ressources naturelles sera affecté par l’activité  ; 

 b) les États qui exercent, dans la zone de l’activité envisagée, des activités 

humaines, y compris économiques, dont il est raisonnable de penser qu’elles seront 

affectées. 
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3. Les parties prenantes sont notamment les peuples autochtones et les 

communautés locales détenant des connaissances traditionnelles pertinentes, les 

organes mondiaux, régionaux, sous-régionaux et sectoriels pertinents, la société 

civile, la communauté scientifique et le public.  

4. Lorsque des petits États insulaires en développement sont concernés, la 

notification et la consultation publiques doivent être inclusives et transparentes,  

effectuées en temps opportun et ciblées et proactives, conformément au paragraphe 3 

de l’article 48. 

5. Les commentaires substantiels reçus au cours de la consultation, notamment de 

la part d’États côtiers adjacents et de tout autre État adjacent à l’activité envisagée 

faisant partie des États les plus susceptibles d’être affectés, sont examinées par les 

Parties, qui y répondent ou y donnent suite. Les Parties accordent une attention 

particulière aux commentaires concernant les impacts potentiels dans les zones 

relevant de la juridiction nationale et, selon qu’il convient, y répondent par écrit de 

manière circonstanciée, y compris au sujet de toute mesure additionnelle destinée à 

remédier à ces impacts. Elles rendent publiques les commentaires reçus et la r éponse 

ou la suite qui a été donnée à ceux-ci. 

6. Lorsqu’une activité envisagée touche des zones de la haute mer complètement 

entourées par les zones économiques exclusives d’États, les Parties  : 

 a) Procèdent à des consultations ciblées et proactives, y compris par des 

notifications préalables, avec ces États  ; 

 b) Examinent les observations et commentaires de ces États sur les activités 

envisagées, y répondent par écrit de manière circonstanciée et, s’il y a lieu, révisent 

l’activité envisagée en conséquence. 

7. Les Parties veillent à permettre l’accès aux informations relatives à la procédure 

d’évaluation d’impact sur l’environnement prévue dans le présent Accord. 

Néanmoins, elles ne sont pas tenues de rendre publiques les informations 

confidentielles ou exclusives. Il sera indiqué dans les documents publics que de telles 

informations ont été supprimées, si tel a été le cas.  

 

 

Article 33 

Rapports d’évaluation  

d’impact sur l’environnement 
 

 

1. Les Parties veillent à ce que soit élaboré un rapport d’évaluation d’impact sur 

l’environnement pour toute évaluation menée en application de la présente partie.  

2. Le rapport d’évaluation d’impact sur l’environnement doit comporter, au 

minimum, les informations suivantes : une description de l’activité envisagée, y 

compris sa localisation ; un exposé des conclusions des travaux de détermination du 

champ de l’évaluation ; une évaluation initiale du milieu marin susceptible d’être 

affecté ; une description des impacts potentiels, y compris les impacts cumulés 

potentiels et tout impact dans les zones relevant de la juridiction nationale  ; une 

description des mesures potentielles de prévention, d’atténuation et de gestion  ; un 

exposé des incertitudes et des lacunes dans les connaissances  ; des informations sur 

la procédure de consultation publique ; un exposé des alternatives qui pourraient 

raisonnablement remplacer l’activité envisagée  ; une description des activités de 

suivi, y compris un plan de gestion environnemental  ; un résumé non technique. 

3. Durant la procédure de consultation publique, la Partie met à disposition, par 

l’intermédiaire du Centre d’échange, le projet de rapport d’évaluation d’impact sur 
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l’environnement afin de permettre à l’Organe scientifique et technique de l’examiner 

et de l’évaluer. 

4. L’Organe scientifique et technique peut, s’il y a lieu et en temps utile, adresser 

des commentaires sur le projet de rapport à la Partie. Celle-ci examine tout 

commentaire que l’Organe scientifique et technique aura formulé.  

5. Les Parties publient les rapports d’évaluation d’impact sur l’environnement, y 

compris par l’intermédiaire du Centre d’échange. Lorsque les rapports sont publiés 

par l’intermédiaire du Centre d’échange, le secrétariat veille à ce que toutes les Parties 

en soient informées en temps utile. 

6. L’Organe scientifique et technique examine, sur la base des pratiques, 

procédures et connaissances pertinentes visées dans le présent Accord, la version 

définitive des rapports d’évaluation d’impact sur l’environnement, en vue d’é laborer 

des lignes directrices, y compris de recenser les meilleures pratiques.  

7. L’Organe scientifique et technique examine et évalue, sur la base des pratiques, 

procédures et connaissances pertinentes visées dans le présent Accord, certaines des 

informations publiées utilisées lors du contrôle préliminaire visé aux articles 30 et 31 

afin de décider s’il y a lieu de procéder à une évaluation d’impact sur 

l’environnement, en vue d’élaborer des lignes directrices, y compris de recenser les 

meilleures pratiques. 

 

 

Article 34 

Prise de décision 
 

 

1. Il appartient à la Partie sous la juridiction ou le contrôle de laquelle l’activité 

envisagée doit être menée de décider si celle-ci peut être entreprise. 

2. Pour décider si l’activité envisagée peut être entreprise au titre de la présente 

partie, il est tenu pleinement compte de l’évaluation d’impact sur l’environnement 

réalisée conformément à la présente partie. La Partie ne peut décider d’autoriser 

l’activité envisagée relevant de sa juridiction ou de son contrôle que si, compte tenu 

des mesures d’atténuation ou de gestion, elle a conclu qu’elle avait fait tous les efforts 

raisonnables pour que l’activité puisse être menée d’une manière compatible avec la 

prévention des impacts néfastes importants sur le milieu marin.  

3. Les documents de décision, énoncent clairement les conditions d’approbation 

relatives aux mesures d’atténuation et aux obligations de suivi. Les documents de 

décision sont rendus publics, y compris par l’intermédiaire du Centre d’échange.  

4. À la demande d’une Partie, la Conférence des Parties peut fournir conseils et 

assistance à cette Partie pour décider si une activité envisagée relevant de sa 

juridiction ou de son contrôle peut être entreprise.  

 

 

Article 35 

Surveillance des impacts des activités autorisées 
 

 

 Les Parties surveillent, en se fondant sur les meilleures connaissances et 

informations scientifiques disponibles et, lorsqu’elles sont disponibles, sur les 

connaissances traditionnelles pertinentes des peuples autochtones et des 

communautés locales, les impacts de toutes les activités dans les zones ne relevant 

pas de la juridiction nationale qu’elles autorisent ou auxquelles elles se livrent, afin 

de déterminer si ces activités sont susceptibles de polluer ou d’avoir des impacts 

néfastes sur le milieu marin. Chaque Partie surveille en particulier les impacts sur 
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l’environnement et les impacts connexes, comme les impacts économiques, sociaux 

et culturels et les impacts sur la santé humaine, d’une activité autorisée relevant de sa 

juridiction ou de son contrôle, conformément aux conditions énoncées dans le 

document d’approbation de l’activité.  

 

 

Article 36 

Rapport sur les impacts des activités autorisées  
 

 

1. Les Parties, agissant individuellement ou collectivement, font périodiquement 

rapport sur les impacts de l’activité autorisée et sur les résultats de la surveillance 

requise à l’article 35. 

2. Les rapports de surveillance sont rendus publics, y compris par  l’intermédiaire 

du Centre d’échange, et peuvent être examinés et évalués par l’Organe scientifique et 

technique. 

3. Les rapports de surveillance sont examinés par l’Organe scientifique et 

technique, sur la base des pratiques, procédures et connaissances pertinentes visées 

dans le présent Accord, l’objectif étant d’élaborer des lignes directrices relatives à la 

surveillance des impacts des activités autorisées, y compris de recenser les meilleures 

pratiques. 

 

 

Article 37 

Examen des activités autorisées et de leurs impacts 
 

 

1. Les Parties veillent à ce que les impacts de l’activité autorisée qui est surveillée 

en application de l’article 35 soient examinés. 

2. Si la Partie qui exerce sa juridiction ou son contrôle sur l’activité découvre des 

impacts néfastes importants dont la nature ou la gravité n’a pas été anticipée au 

moment de l’évaluation d’impact sur l’environnement ou qui découlent du non -

respect de l’une quelconque des conditions énoncées dans le document d’approbation 

de l’activité, elle réexamine sa décision d’autoriser l’activité, le notifie à la 

Conférence des Parties, aux autres Parties et au public, y compris par l’intermédiaire 

du Centre d’échange, et : 

 a) Exige que des mesures soient proposées et mises en œuvre pour prévenir, 

atténuer et/ou gérer ces impacts, ou prend toute autre mesure nécessaire et/ou 

interrompt l’activité, selon le cas ; et 

 b) Évalue diligemment toute mesure prise ou action mise en œuvre au titre 

de l’alinéa a) ci-dessus. 

3. Sur la base des rapports reçus au titre de l’article 36, s’il estime que l’activité 

peut avoir des impacts néfastes importants qui n’ont pas été anticipés au moment de 

l’évaluation d’impact sur l’environnement ou qui découlent du non-respect de l’une 

quelconque des conditions d’approbation de l’activité, l’Organe scientifique et 

technique peut le notifier à la Partie qui a autorisé l’activité et, selon qu’il convient, 

lui faire des recommandations. 

4. a) Sur la base des meilleures connaissances et informations scientifiques 

disponibles et, lorsqu’elles sont disponibles, sur les connaissances traditionnelles 

pertinentes des peuples autochtones et des communautés locales, toute Partie peut 

faire part à la Partie qui a autorisé l’activité et à l’Organe scientifique et technique de 

ses préoccupations quant aux impacts néfastes importants que peut avoir l’activité et 

dont la nature ou la gravité n’a pas été anticipée au moment de l’évaluation d’impact  
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sur l’environnement ou qui découlent du non-respect de l’une quelconque des 

conditions de l’approbation ; 

 b) La Partie qui a autorisé l’activité examine ces préoccupations  ; 

 c) Après examen des préoccupations exprimées par une Partie, l’Organe 

scientifique et technique examine la question, qu’il peut évaluer en se fondant sur les 

meilleures connaissances et informations scientifiques disponibles et, lorsqu’elles 

sont disponibles, sur les connaissances traditionnelles pertinentes des peuples 

autochtones et des communautés locales, et, s’il estime qu’une activité peut avoir des 

impacts néfastes importants dont la nature ou la gravité n’a pas été anticipée au 

moment de l’évaluation d’impact sur l’environnement ou qui découlent du non -

respect de l’une quelconque des conditions de l’approbation, il peut le notifier à la 

Partie qui a autorisé l’activité et, après avoir donné à celle-ci la possibilité de répondre 

aux préoccupations exprimées et en tenant compte de cette réponse, lui adresser des 

recommandations, selon qu’il convient ; 

 d) L’expression des préoccupations, toute notification émise et toute 

recommandation formulée par l’Organe scientifique et technique sont rendues 

publiques, notamment par l’intermédiaire du Centre d’échange  ; 

 e) La Partie qui a autorisé l’activité prend en considération toute notification 

émise et toute recommandation formulée par l’Organe scientifique et technique.  

5. Tous les États, en particulier les États côtiers adjacents et tout autre État adjacent 

à l’activité faisant partie des États les plus susceptibles d’être affectés, et toutes les 

parties prenantes sont tenus informés par l’intermédiaire du Centre d’échange et 

peuvent être consultés lors des procédures de surveillance, d’établissement des 

rapports et d’examen concernant une activité autorisée conformément au présent 

Accord.  

6. Les Parties publient, y compris par l’intermédiaire du Centre d’échange : 

 a) Les rapports relatifs à l’examen des impacts de l’activité autorisée  ; 

 b) Les documents de décision, y compris, lorsque la Partie revient sur sa 

décision d’autoriser l’activité, la liste des raisons ayant motivé sa décision. 

 

 

Article 38 

Normes et/ou lignes directrices sur les évaluations  

d’impact sur l’environnement à élaborer  

par l’Organe scientifique et technique  
 

 

1. L’Organe scientifique et technique élabore des normes ou des lignes directrices, 

en vue de leur examen et de leur adoption par la Conférence des Parties, en ce qui 

concerne : 

 a) La méthode permettant de savoir si les seuils pour la réalisation d’un 

contrôle préliminaire ou d’une évaluation d’impact sur l’environnement fix és à 

l’article 30 sont atteints ou dépassés pour les activités envisagées, y compris sur la 

base de la liste non exhaustive des facteurs énoncés au paragraphe 2 dudit article ; 

 b) L’évaluation des impacts cumulés dans les zones ne relevant pas de la 

juridiction nationale et la manière dont il convient d’en tenir compte dans la procédure 

relative aux évaluations d’impact sur l’environnement  ; 

 c) L’évaluation des impacts qu’ont, dans les zones relevant de la juridiction 

nationale, les activités qu’il est envisagé de mener dans les zones ne relevant pas de 
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la juridiction nationale et la manière dont il convient d’en tenir compte dans la 

procédure relative aux évaluations d’impact sur l’environnement  ; 

 d) La procédure de notification et de consultation publiques prévue à 

l’article 32, y compris la détermination de ce qui constitue des informations 

confidentielles ou exclusives ; 

 e) Ce que doivent contenir les rapports d’évaluation d’impact sur 

l’environnement et en quoi doivent consister les informations publ iées utilisées lors 

du contrôle préliminaire en application de l’article 33, y compris les meilleures 

pratiques ; 

 f) La surveillance des impacts des activités autorisées et les rapports sur la 

question, tels que prévus aux articles 35 et 36, y compris le recensement des 

meilleures pratiques ; 

 g) La réalisation d’évaluations environnementales stratégiques.  

2. L’Organe scientifique et technique peut également élaborer des normes et des 

lignes directrices en vue de leur examen et de leur adoption par la Conf érence des 

Parties, notamment en ce qui concerne : 

 a) Une liste indicative non exhaustive des activités qui requièrent ou ne 

requièrent pas une évaluation d’impact sur l’environnement, ainsi que tout critère 

relatif à ces activités, à mettre à jour périodiquement ; 

 b) La réalisation d’évaluation d’impact sur l’environnement par les Parties 

au présent Accord dans des zones dont il a été déterminé qu’elles devaient être 

protégées ou requéraient une attention particulière.  

3. Toute norme fait l’objet d’une annexe au présent Accord, conformément à 

l’article 74. 

 

 

Article 39 

Évaluations environnementales stratégiques 
 

 

1. Les Parties, agissant seules ou en coopération avec d’autres, envisagent de 

réaliser des évaluations environnementales stratégiques pour les plans et programmes 

relatifs à des activités relevant de leur juridiction ou de leur contrôle devant être 

menées dans les zones ne relevant pas de la juridiction nationale, afin d’évaluer les 

effets potentiels sur le milieu marin de ces plans ou programmes, ou des alternatives 

envisagées. 

2. La Conférence des Parties peut réaliser une évaluation environnementale 

stratégique dans une zone ou une région en vue de compiler et de synthétiser les 

meilleures informations disponibles sur cette zone ou région, d’évaluer les impacts 

existants et les futurs impacts potentiels et de recenser les lacunes en matière de 

données et les priorités de recherche.  

3. Lorsqu’elles procèdent à des évaluations d’impact sur l’environnement en 

application de la présente partie, les Parties tiennent compte des résultats des 

évaluations environnementales stratégiques pertinentes effectuées au titre des 

paragraphes 1 et 2 ci-dessus, s’ils sont disponibles. 

4. La Conférence des Parties élabore des orientations pour la réalisation de chaque 

catégorie d’évaluation environnementale stratégique décrite dans le présent article.  
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PARTIE V 
RENFORCEMENT DES CAPACITÉS ET TRANSFERT 

DE TECHNOLOGIES MARINES 
 

 

Article 40 

Objectifs 
 

 

 Les objectifs de la présente partie sont les suivants  : 

 a) Aider les Parties, en particulier les États Parties en développement, à 

mettre en œuvre les dispositions du présent Accord en vue de réaliser les objec tifs de 

celui-ci ; 

 b) Permettre une coopération et une participation inclusives, équitables et 

effectives aux activités menées dans le cadre du présent Accord  ; 

 c) Développer les capacités scientifiques et technologiques marines des 

Parties, en particulier celles des États Parties en développement, y compris en matière 

de recherche, en ce qui concerne la conservation et l’utilisation durable de la diversité 

biologique marine des zones ne relevant pas de la juridiction nationale, notamment 

par l’accès des États Parties en développement aux technologies marines et par le 

transfert de ces technologies à ces États  ; 

 d) Accroître, diffuser et partager les connaissances sur la conservation et 

l’utilisation durable de la diversité biologique marine des zones ne relevant pas de la 

juridiction nationale ; 

 e) Plus spécifiquement, soutenir les États Parties en développement, en 

particulier les pays les moins développés, les pays en développement sans littoral, les 

États géographiquement désavantagés, les petits États insulaires en développement, 

les États côtiers d’Afrique, les États archipels et les pays en développement à revenu 

intermédiaire, par le renforcement des capacités et le développement et le transfert de 

technologies marines prévus dans le présent Accord, à atteindre les objectifs relatifs 

à ce qui suit : 

 i) Les ressources génétiques marines, y compris le partage des avantages visé 

à l’article 9 ; 

 ii) Les mesures telles que les outils de gestion par zone, y compris les aires 

marines protégées, visés à l’article 17 ; 

 iii) Les évaluations d’impact sur l’environnement visées à l’article 27. 

 

 

Article 41 

Coopération dans le domaine du renforcement  

des capacités et du transfert de technologies marines 
 

 

1. Les Parties coopèrent, directement ou par l’intermédiaire des instruments et 

cadres juridiques pertinents et des organes mondiaux, régionaux, sous-régionaux et 

sectoriels pertinents, en vue d’aider les Parties, en particulier les États Parties en 

développement, à atteindre les objectifs du présent Accord par le renforcement des 

capacités et le développement et le transfert des sciences de la mer et technologies 

marines. 

2. Lorsqu’elles œuvrent au renforcement des capacités et au transfert de 

technologies marines au titre du présent Accord, les Parties coopèrent à tous les 

niveaux et sous toutes les formes, y compris en impliquant toutes les parties prenantes 
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pertinentes, telles que, selon les cas, le secteur privé, la société civile, les peuples 

autochtones et les communautés locales en leur qualité de détenteurs de connaissances 

traditionnelles, et en établissant des partenariats avec elles, ainsi qu’en renforçant la 

coopération et la coordination entre les instruments et cadres juridiques pertinents et 

les organes mondiaux, régionaux, sous-régionaux et sectoriels pertinents.  

3. Lorsqu’elles donnent effet à la présente partie, les Parties reconnaissent 

pleinement les besoins particuliers des États Parties en développement, en particulier 

des pays les moins avancés, des pays en développement sans littoral, des États 

géographiquement désavantagés, des petits États insulaires en développement, des 

États côtiers d’Afrique, des États archipels et des pays en développement à revenu 

intermédiaire. Les Parties veillent à ce que le renforcement des capacités et le transfert 

de technologies marines ne soient pas soumis à de lourdes exigences en matière 

d’établissement de rapports. 

 

 

Article 42 

Modalités de renforcement des capacités  

et de transfert de technologies marines 
 

 

1. Les Parties, dans la mesure de leurs moyens, veillent au renforcement des 

capacités des États Parties en développement et coopèrent pour assurer le transfert de 

technologies marines, en particulier aux États Parties en développement qui en ont 

besoin et qui le demandent, en tenant compte de la situation particulière des petits 

États insulaires en développement et des pays les moins avancés, conformément aux 

dispositions du présent Accord. 

2. Les Parties, dans la mesure de leurs moyens, fournissent des ressources pour 

appuyer ce renforcement des capacités et le développement et le transfert de 

technologies marines et pour faciliter l’accès à d’autres sources d’appui, en tenant 

compte de leurs politiques, priorités, plans et programmes nationaux.  

3. Le renforcement des capacités et le transfert de technologies marines devraient 

être un processus piloté par les pays, transparent, efficace, itératif, participatif, 

transversal et tenant compte du genre. Ce processus s’appuie, le cas échéant, sur les 

programmes existants, avec lesquels il ne fait pas double emploi, et s’inspire des 

enseignements tirés de l’expérience, notamment des activités de renforcement des 

capacités et de transfert de technologies marines menées dans le cadre des instruments 

et cadres juridiques pertinents et des organes mondiaux, régionaux, sous-régionaux et 

sectoriels pertinents. Dans la mesure du possible, il est tenu compte de ces activités 

pour optimiser l’efficacité et les résultats.  

4. Le renforcement des capacités et le transfert de technologies marines se basent 

sur les besoins et les priorités des États Parties en développement, auxquels ils 

répondent, compte tenu de la situation particulière des petits États insulaires en 

développement et des pays les moins avancés, et qui sont définis à l’issue 

d’évaluations des besoins effectuées au cas par cas ou sur une base sous-régionale ou 

régionale. Ces besoins et priorités peuvent faire l’objet d’une auto-évaluation ou être 

facilités par le comité de renforcement des capacités et de transfert de technologies 

marines et par le Centre d’échange.  
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Article 43 

Modalités supplémentaires de transfert  

de technologies marines 
 

 

1. Les Parties partagent une vision durable de l’importance que revêt la pleine 

réalisation du développement et du transfert de technologies pour une coopération et 

une participation inclusives, équitables et efficaces dans les activités entreprises au 

titre du présent Accord et pour que les objectifs de celui-ci puissent être pleinement 

atteints. 

2. Le transfert de technologies marines entrepris en application du présent Accord 

s’effectue à des conditions justes et les plus favorables, y compris à des conditions de 

faveur et préférentielles, et conformément à des modalités arrêtées d’un commun 

accord ainsi qu’aux objectifs du présent Accord.  

3. Les Parties favorisent et encouragent l’instauration de conditions économiques 

et juridiques propices au transfert de technologies marines aux États Parties en 

développement, en tenant compte de la situation particulière des petits États insulaires 

en développement et des pays les moins avancés, y compris, éventuellement, en 

offrant des incitations aux entreprises et aux institutions.  

4. Le transfert de technologies marines s’effectue compte tenu de tous les droits 

qui s’exercent sur celles-ci et en tenant dûment compte de tous les intérêts légitimes, 

y compris, entre autres, les droits et obligations des détenteurs, des fournisseurs et 

des bénéficiaires de telles technologies et compte tenu, particulièrement, des intérêts 

et besoins des États en développement en ce qui concerne la réalisation des objectifs 

du présent Accord. 

5. Les technologies marines transférées au titre de la présente partie sont 

appropriées, pertinentes et, dans la mesure du possible, fiables, d’un coût abordable, 

modernes, respectueuses de l’environnement et disponibles sous une forme accessible 

aux États Parties en développement, compte tenu de la situation particulière des petits 

États insulaires en développement et des pays les moins avancés.  

 

 

Article 44 

Formes du renforcement des capacités  

et du transfert de technologies marines 
 

 

1. Aux fins des objectifs énoncés à l’article 40, le renforcement des capacités et le 

transfert de technologies marines peuvent prendre plusieurs formes, y compris, sans 

s’y limiter, un appui à la constitution ou au renforcement des capacités des Parties en 

matière de ressources humaines, de moyens de gestion financière et de moyens 

scientifiques, technologiques, administratifs, institutionnels et autres, tels que  : 

 a) Le partage et l’utilisation de données, d’informations, de connaissances et 

de résultats de recherches pertinents ; 

 b) La diffusion d’informations et la sensibilisation, notamment, en ce qui 

concerne les connaissances traditionnelles pertinentes des peuples autochtones et des 

communautés locales, dans le respect du principe du consentement préa lable, donné 

librement et en connaissance de cause, de ces peuples et, selon le cas, de ces 

communautés ; 

 c) Le développement et le renforcement des infrastructures pertinentes, 

y compris du matériel et des compétences nécessaires à leur utilisation et à leur 

entretien ; 
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 d) Le développement et le renforcement des capacités institutionnelles et des 

cadres ou mécanismes nationaux de réglementation  ; 

 e) Le développement et le renforcement des capacités en matière de 

ressources humaines et de moyens de gestion financière et de l’expertise technique, 

par des échanges, la collaboration en matière de recherche, l’appui technique, 

l’éducation et la formation, et par le transfert de technologies marines  ; 

 f) L’élaboration et le partage de manuels, de lignes directrices et de normes ; 

 g) L’élaboration de programmes techniques, scientifiques et de recherche et 

développement ; 

 h) Le développement et le renforcement des capacités et des outils 

technologiques nécessaires au suivi, au contrôle et à la surveillance eff icaces des 

activités relevant du champ du présent Accord.  

2. Les formes que peuvent prendre le renforcement des capacités et le transfert de 

technologies marines énumérées dans le présent article sont indiquées plus en détail 

à l’annexe II. 

3. La Conférence des Parties, prenant en considération les recommandations 

formulées par le comité de renforcement des capacités et de transfert de technologies 

marines, examine, évalue, développe périodiquement, selon que de besoin, la liste 

indicative et non exhaustive des formes que peuvent prendre le renforcement des 

capacités et le transfert de technologies marines présentées à l’annexe  II et à fournir 

des orientations à cet égard, en vue de tenir compte des progrès et innovations 

technologiques et de répondre et de s’adapter à l’évolution des besoins des États, 

sous-régions et régions. 

 

 

Article 45 

Suivi et examen 
 

 

1. Le renforcement des capacités et le transfert de technologies marines effectués 

conformément aux dispositions de la présente partie font l’objet d’un suivi et d’un 

examen périodiques. 

2. Le suivi et l’examen visés au paragraphe 1 ci-dessus sont assurés par le comité 

de renforcement des capacités et de transfert de technologies marines, sous l’autorité 

de la Conférence des Parties, et ont les objectifs suivants : 

 a) Évaluer et examiner les besoins et les priorités des États Parties en 

développement en matière de renforcement des capacités et de transfert de 

technologies marines, en accordant une attention particulière aux besoins spécifiques 

des États Parties en développement et à la situation particulière des petits États 

insulaires en développement et des pays les moins avancés, conformément au 

paragraphe 4 de l’article 42 ; 

 b) Examiner l’appui requis, fourni et mobilisé, ainsi que les lacunes dans la 

satisfaction des besoins évalués des États Parties en développement en relation avec 

le présent Accord ; 

 c) Trouver et mobiliser des fonds au titre du mécanisme de financement créé 

par l’article 52, en vue de développer et de mettre en œuvre le renforcement des 

capacités et le transfert de technologies marines, y compris aux fins de la réalisation 

des évaluations des besoins ; 

 d) Mesurer la performance au moyen d’indicateurs agréés et examiner les 

analyses axées sur les résultats, y compris sur les produits, les réalisations, les progrès 
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et l’efficacité des activités de renforcement des capacités et de transfert de 

technologies marines entreprises au titre du présent Accord, ainsi que sur les réussites 

et les difficultés rencontrées ; 

 e) Formuler des recommandations sur des activités de suivi, y compris sur la 

manière dont le renforcement des capacités et le transfert de technologies marines 

pourraient être encore améliorés pour permettre aux États Parties en développement, 

en tenant compte de la situation particulière des petits États insulaires en 

développement et des pays les moins avancés, de renforcer leur mise en œuvre de 

l’Accord afin de réaliser ses objectifs.  

3. Pour faciliter le suivi et l’examen des activités de renforcement des capacités et 

de transfert de technologies marines, les Parties soumettent des rapports au comité de 

renforcement des capacités et de transfert de technologies marines. Ces rapports 

devraient être présentés dans un format et à une périodicité à déterminer par la 

Conférence des Parties, en tenant compte de la recommandation du comité de 

renforcement des capacités et de transfert de technologies marines. Lorsqu’elles 

soumettent leurs rapports, les Parties tiennent compte, le cas échéant, des 

contributions des organes régionaux et sous-régionaux chargés du renforcement des 

capacités et du transfert de technologies marines. Les rapports soumis par les Par ties, 

ainsi que toute contribution des organes régionaux et sous-régionaux susmentionnés, 

devraient être rendus publics. La Conférence des Parties veille à ce que les exigences 

en matière de rapports soient simplifiées et non excessives, en particulier pou r les 

États parties en développement, y compris en matière de coût et de délai.  

 

 

Article 46 

Comité de renforcement des capacités  

et de transfert de technologies marines 
 

 

1. Il est créé un comité de renforcement des capacités et de transfert de 

technologies marines. 

2. Le comité est composé de membres possédant les qualifications et l’expertise 

appropriées, qui siègent en toute objectivité et au mieux des intérêts de l’Accord et 

qui sont désignés par les Parties et élus par la Conférence des Parties, en t enant 

compte de l’équilibre des genres et d’une répartition géographique équitable, et en 

garantissant la représentation au sein du comité des pays les moins avancés, des petits 

États insulaires en développement et des pays en développement sans littoral. Le 

mandat et les modalités de fonctionnement du comité sont définis par la Conférence 

des Parties à sa première réunion.  

3. Le comité soumet des rapports et des recommandations que la Conférence des 

Parties examine et auxquels elle donne suite selon qu’il convient. 

 

 

PARTIE VI 
DISPOSITIF INSTITUTIONNEL 

 

 

Article 47 

Conférence des Parties 
 

 

1. Il est créé une Conférence des Parties.  

2. La première réunion de la Conférence des Parties est convoquée par le ou la 

Secrétaire général(e) de l’Organisation des Nations Unies un an au plus tard après la 

date d’entrée en vigueur du présent Accord. Par la suite, la Conférence des Parties 
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tient des réunions ordinaires à des intervalles réguliers qu’elle détermine. Elle peut 

tenir des réunions extraordinaires à d’autres moments, conformément à son règlement 

intérieur. 

3. La Conférence des Parties tient ses réunions ordinaires au siège du secrétariat 

ou au Siège de l’Organisation des Nations Unies.  

4. La Conférence des Parties adopte par consensus, à sa première réunion, son 

règlement intérieur et celui de ses organes subsidiaires, les règles de gestion 

financière régissant son financement et celui du secrétariat et de tout organe 

subsidiaire, ainsi que, par la suite, le règlement intérieur et les règles de gestion 

financière de tout autre organe subsidiaire qu’elle pourrait créer. En attendant son 

adoption, le règlement intérieur qui s’applique est celu i de la conférence 

intergouvernementale chargée d’élaborer un instrument international juridiquement 

contraignant se rapportant à la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer et 

portant sur la conservation et l’utilisation durable de la diversité  biologique marine 

des zones ne relevant pas de la juridiction nationale.  

5. La Conférence des Parties n’épargne aucun effort pour adopter ses décisions et 

ses recommandations par consensus. Sauf disposition contraire du présent Accord, si 

tous les moyens de parvenir à un consensus ont été épuisés, les décisions et les 

recommandations de la Conférence des Parties sur les questions de fond sont adoptées  

à la majorité des deux tiers des Parties présentes et votantes, et les décisions sur les 

questions de procédure à la majorité des Parties présentes et votantes.  

6. La Conférence des Parties examine et évalue régulièrement la mise en œuvre du 

présent Accord et, à cette fin : 

 a) Adopte des décisions et formule des recommandations relatives à la  mise 

en œuvre du présent Accord ; 

 b) Examine et facilite l’échange entre les Parties d’informations relatives à 

la mise en œuvre du présent Accord  ; 

 c) Favorise, notamment en établissant les procédures appropriées, la 

coopération et la coordination avec et entre les instruments et cadres juridiques 

pertinents et les organes mondiaux, régionaux, sous-régionaux et sectoriels 

pertinents, afin de promouvoir la cohérence des efforts déployés en vue de la 

conservation et de l’utilisation durable de la diversité biologique marine des zones ne 

relevant pas de la juridiction nationale ; 

 d) Crée les organes subsidiaires jugés nécessaires pour appuyer la mise en 

œuvre du présent Accord ; 

 e) Adopte le budget à la majorité des trois quarts des Parties présentes et 

votantes si tous les moyens de parvenir à un consensus ont été épuisés, à la fréquence 

et pour l’exercice financier qu’elle aura déterminé  ; 

 f) Exerce d’autres fonctions définies dans le présent Accord ou pouvant être 

nécessaires à la mise en œuvre de celui-ci. 

7. La Conférence des Parties peut décider de demander au Tribunal international 

du droit de la mer un avis consultatif sur toute question juridique relative à la 

conformité au présent Accord d’une proposition dont elle est saisie concernant tout 

sujet relevant de sa compétence. Elle ne sollicite pas d’avis consultatif sur des 

questions relevant de la compétence d’autres organes mondiaux, régionaux, sous-

régionaux ou sectoriels ou sur des questions impliquant nécessairement l’examen 

simultané d’un différend relatif à la souveraineté ou à d’autres droits sur un territoire 

continental ou insulaire ou des revendications y relatives ou au régime juridique d’une 

zone relevant de la juridiction nationale. La demande indique la question juridique 
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précise sur laquelle l’avis consultatif est sollicité. La Conférence des Parties peut 

demander que l’avis soit rendu dans les plus brefs délais.  

8. La Conférence des Parties évalue et examine, dans les cinq ans suivant l’entrée 

en vigueur du présent Accord et, par la suite, à des intervalles qu’elle détermine, la 

pertinence et l’efficacité des dispositions du présent Accord et propose, si nécessaire, 

des moyens de renforcer la mise en œuvre de ces dispositions afin de mieux assurer 

la conservation et l’utilisation durable de la diversité biologique marine des zones ne 

relevant pas de la juridiction nationale.  

 

 

Article 48 

Transparence 
 

 

1. La Conférence des Parties favorise la transparence des procédures de prise de 

décision et des autres activités menées au titre du présent Accord. 

2. Toutes les réunions de la Conférence des Parties et de ses organes subsidiaires 

sont ouvertes aux observateurs admis à y participer conformément au règlement 

intérieur sauf décision contraire de la Conférence des Parties. Celle-ci publie et tient 

à jour un registre public de ses décisions.  

3. La Conférence des Parties favorise la transparence dans la mise en œuvre du 

présent Accord, notamment par la diffusion publique d’informations et en facilitant 

la participation et la consultation des organes mondiaux, régionaux, sous-régionaux 

et sectoriels pertinents, des peuples autochtones et des communautés locales détenant 

des connaissances traditionnelles pertinentes, de la communauté scientifique, de la 

société civile et d’autres parties prenantes concernées, selon qu’il convient et 

conformément aux dispositions du présent Accord.  

4. Les représentants d’États non parties au présent Accord, d’organes mondiaux, 

régionaux, sous-régionaux et sectoriels pertinents, de peuples autochtones et de 

communautés locales détenant des connaissances traditionnelles pertinentes, de la 

communauté scientifique, de la société civile et d’autres parties prenantes intéressées 

par des questions concernant la Conférence des Parties peuvent demander à participer 

en qualité d’observateurs aux réunions de celle-ci et de ses organes subsidiaires. Les 

modalités de cette participation sont fixées dans le règlement intérieur de la 

Conférence des Parties, qui ne doit pas être indûment restrictif à cet égard. Le 

règlement intérieur dispose également que ces représentants ont accès en temps utile 

à toutes les informations pertinentes.  

 

 

Article 49 

Organe scientifique et technique 
 

 

1. Il est créé un organe scientifique et technique.  

2. L’Organe scientifique et technique est composé de membres siégeant en qualité 

d’experts et au mieux des intérêts de l’Accord, désignés par les Parties et élus par la 

Conférence des Parties, possédant les qualifications appropriées, en tenant compte de 

la nécessité de disposer d’une expertise multidisciplinaire, y compris une expertise 

scientifique et technique pertinente et une expertise en matière de connaissances 

traditionnelles pertinentes des peuples autochtones et des communautés locales, ainsi 

que de l’équilibre des genres et d’une répartition géographique équitable. Le mandat 

et les modalités de fonctionnement de l’Organe scientifique et technique, y compris 

sa procédure de sélection et la durée du mandat de ses membres, sont définis par la 

Conférence des Parties à sa première réunion.  
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3. L’Organe scientifique et technique peut s’appuyer sur les avis appropriés 

émanant des instruments et cadres juridiques pertinents et des organes mondiaux, 

régionaux, sous-régionaux et sectoriels pertinents, ainsi que d’autres scientifiques et 

experts, autant que de besoin. 

4. Sous l’autorité et la direction de la Conférence des Parties, et en tenant compte 

de l’expertise multidisciplinaire visée au paragraphe 2 ci-dessus, l’Organe 

scientifique et technique donne des avis scientifiques et techniques à la Conférence 

des Parties, s’acquitte des fonctions qui lui sont assignées au titre du présent Accord 

et de toutes autres fonctions qui peuvent être définies par la Conférence et soumet des 

rapports sur ces travaux à la Conférence des Parties.  

 

 

Article 50 

Secrétariat 
 

 

1. Il est créé un secrétariat. À sa première réunion, la Conférence des Parties prend 

les dispositions nécessaires pour assurer son fonctionnement et décide notamment de 

son siège. 

2. En attendant que le secrétariat entre en fonction, le ou la Secrétaire général(e) 

de l’Organisation des Nations Unies, par l’intermédiaire de la Division des affaires 

maritimes et du droit de la mer du Bureau des affaires juridiques du Secrétariat de 

cette organisation, assume les fonctions de secrétariat au titre du présent Accord.  

3. Le secrétariat et l’État hôte peuvent conclure un accord de siège. Le secrétariat 

jouit de la capacité juridique sur le territoire de l’État hôte, qui lui accorde les 

privilèges et immunités nécessaires à l’exercice de ses fonctions.  

4. Le secrétariat : 

 a) Fournit un appui administratif et logistique à la Conférence des Parties et 

à ses organes subsidiaires aux fins de la mise en œuvre du présent Accord  ; 

 b) Organise les réunions de la Conférence des Parties et de tout autre organe 

créé au titre du présent Accord ou par la Conférence des Parties, et en assure le 

service ; 

 c) Diffuse en temps utile les informations relatives à la mise en œuvre du 

présent Accord, notamment en rendant publiques les décisions de la Conférence des 

Parties et en les communiquant à toutes les Parties, ainsi qu’aux instruments et cadres 

juridiques pertinents et aux organes mondiaux, régionaux, sous-régionaux et 

sectoriels pertinents ; 

 d) Facilite la coopération et la coordination, selon qu’il convient, avec les 

secrétariats des autres organes internationaux pertinents et, en particulier, conclut les 

arrangements administratifs et contractuels qui pourraient lui être nécessaires à cette 

fin et pour s’acquitter efficacement de ses fonctions, sous réserve de l’approbation de 

la Conférence des Parties ; 

 e) Élabore des rapports sur l’exercice des fonctions qui lui sont assignées en 

vertu du présent Accord et les soumet à la Conférence des Parties  ; 

 f) Aide à mettre en œuvre le présent Accord et s’acquitte de toutes autres 

fonctions que la Conférence des Parties peut décider de lui assigner ou qui lui sont 

confiées au titre du présent Accord.  
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Article 51 

Centre d’échange 
 

 

1. Il est créé un centre d’échange.  

2. Le Centre d’échange consiste principalement en une plateforme en libre accè s. 

Les modalités précises de fonctionnement du Centre d’échange sont fixées par la 

Conférence des Parties. 

3. Le Centre d’échange : 

 a) Sert de plateforme centralisée permettant aux Parties d’obtenir, de fournir 

et de diffuser des informations relatives aux activités se déroulant en application des 

dispositions du présent Accord, notamment des informations concernant  : 

 i) Les ressources génétiques marines des zones ne relevant pas de la 

juridiction nationale, au sens de la partie II du présent Accord  ; 

 ii) La création et la mise en œuvre d’outils de gestion par zone, y compris 

d’aires marines protégées ; 

 iii) Les évaluations d’impact sur l’environnement  ; 

 iv) Les demandes de renforcement des capacités et de transfert de 

technologies marines ainsi que les possibilités en la matière, y compris les 

possibilités de collaboration dans le domaine de la recherche et les possibilités 

de formation, les informations sur les sources et la disponibilité des données et 

informations technologiques pour le transfert de technologies marines, les 

possibilités d’accès facilité aux technologies, et les possibilités de financement  ; 

 b) Facilite l’adéquation entre les besoins de renforcement des capacités et 

l’offre d’appui disponible ainsi que la mise en relation avec les fournisseurs de 

technologies marines, y compris les entités gouvernementales, non gouvernementales 

ou privées désireuses de participer comme donatrices au transfert de telles 

technologies, et facilite l’accès au savoir-faire et à l’expertise correspondants ; 

 c) Établit des liens avec les centres d’échange mondiaux, régionaux, sous-

régionaux, nationaux et sectoriels pertinents et avec les autres banques de gènes, 

référentiels de données et bases de données, y compris ceux qui concernent les 

connaissances traditionnelles pertinentes des peuples autochtones et des 

communautés locales, et favorise les liens, dans la mesure du possible, avec les 

plateformes d’échange d’informations privées et non gouvernementales accessibles 

au public ; 

 d) S’appuie sur les institutions d’échange mondiales, régionales et sous-

régionales, le cas échéant, lors de la mise en place de mécanismes régionaux et sous -

régionaux dans le cadre du mécanisme mondial  ; 

 e) Favorise le renforcement de la transparence, notamment en facilitant 

l’échange entre les Parties et les autres parties prenantes pertinentes de données et 

d’informations environnementales de référence relatives à la conservation et à 

l’utilisation durable de la diversité biologique marine des zones ne relevant pas de la 

juridiction nationale ; 

 f) Facilite la coopération et la collaboration internationales, y compris la 

coopération et la collaboration scientifiques et techniques  ; 

 g) S’acquitte de toute autre fonction que la Conférence des Parties peut 

décider de lui assigner ou qui lui sont assignées au titre du présent Accord.  
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4. Le Centre d’échange est administré par le secrétariat, sans préjudice d’une 

éventuelle coopération avec d’autres instruments et cadres juridiques pertinents et 

organes mondiaux, régionaux, sous-régionaux et sectoriels pertinents désignés par la 

Conférence des Parties, y compris la Commission océanographique 

intergouvernementale de l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la 

science et la culture, l’Autorité internationale des fonds marins, l’Organisation 

maritime internationale et l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 

l’agriculture. 

5. Dans l’administration du Centre d’échange, il est pleinement tenu compte des 

besoins spécifiques des États Parties en développement, ainsi que de la situation 

particulière des petits États Parties insulaires en développement, dont l’accès au 

Centre est facilité pour leur permettre de l’utiliser sans entraves ni contraintes 

administratives indues. Des informations sont présentées sur les activités visant à 

favoriser le partage de l’information, la sensibilisation et la diffusion d’informations 

dans et avec ces États, ainsi qu’à offrir des programmes spécifiques pour ces États.  

6. La confidentialité des informations fournies au titre du présent Accord et les 

droits y afférents sont respectés. Rien dans le présent Accord ne doit être interprété 

comme exigeant le partage d’informations dont le droit interne d’une Partie ou tout 

autre droit applicable interdit la divulgation.  

 

 

PARTIE VII 
RESSOURCES FINANCIÈRES  

ET MÉCANISME DE FINANCEMENT 
 

 

Article 52 

Financement 
 

 

1. Chaque Partie fournit des ressources pour les activités visant à atteindre la 

réalisation des objectifs du présent Accord, dans la mesure de ses capacités et en 

tenant compte de ses politiques, priorités, plans et programmes nationaux.  

2. Les institutions créées en application du présent Accord sont financées par les 

contributions des Parties. 

3. Il est créé un mécanisme permettant de fournir des ressources financières 

adéquates, accessibles, nouvelles et supplémentaires et prévisibles dans le cadre du 

présent Accord. Ce mécanisme aide les États Parties en développement à mettre en 

œuvre le présent Accord, y compris par un financement à l’appui du renforcement des 

capacités et du transfert de technologies marines, et exécute les autres fonctions 

prévues dans le présent article aux fins de la conservation et de l’utilisation durable 

de la diversité biologique marine.  

4. Le mécanisme comporte : 

 a) Un fonds de contributions volontaires créé par la Conférence des Parties 

afin de faciliter la participation de représentants des États Parties en développement, 

en particulier les pays les moins avancés, les pays en développement sans littoral et 

les petits États insulaires en développement, aux réunions des organes créés par le 

présent Accord ; 

 b) Un fonds spécial alimenté par les sources suivantes  : 

 i) Les contributions annuelles visées au paragraphe 6 de l’article 14 ; 

 ii) Les fonds versés conformément au paragraphe 7 de l’article 14 ;  



A/CONF.232/2023/4 
 

 

23-11848 44/57 

 

 iii) Les contributions supplémentaires des Parties et des entités privées 

désireuses de contribuer financièrement à la conservation et à l’utilisation 

durable de la diversité biologique marine des zones ne relevant pas de la 

juridiction nationale ; 

 c) La Caisse du Fonds pour l’environnement mondial.  

5. La Conférence des Parties peut envisager de créer, dans le cadre du mécanisme 

de financement, des fonds supplémentaires en faveur de la conservation et de 

l’utilisation durable de diversité biologique marine dans les zones ne relevant pas de 

la juridiction nationale, afin de financer la réhabilitation et la restauration écologique 

de la diversité biologique marine des zones ne relevant pas de la juridiction nationale . 

6. Le fonds spécial et la Caisse du Fonds pour l’environnement mondial sont 

utilisés pour : 

 a) Financer des projets de renforcement des capacités tels que prévus dans le 

présent Accord, notamment des projets efficaces dans le domaine de la conservation 

et de l’utilisation durable de la diversité biologique marine ainsi que des activités et 

programmes efficaces, notamment des formations liées au transfert de technologies 

marines ; 

 b) Aider les États Parties en développement à mettre en œuvre le présent 

Accord ; 

 c) Soutenir les programmes de conservation et d’utilisation durable mis en 

œuvre par les peuples autochtones et les communautés locales en leur qualité de 

détenteurs de connaissances traditionnelles ; 

 d) Soutenir les consultations publiques aux niveaux national, sous-régional 

et régional ; 

 e) Financer la réalisation de toute autre activité décidée par la Conférence 

des Parties. 

7. Au sein du mécanisme de financement, tout devrait être fait pour éviter les 

doubles emplois et favoriser la complémentarité et la cohérence dans l’utilisation des 

fonds. 

8. Les ressources financières mobilisées à l’appui de la mise en œuvre du présent 

Accord peuvent inclure le financement assuré par des sources publiques et privées, 

tant nationales qu’internationales, y compris mais sans s’y limiter par des 

contributions versées par des États, des institutions financières internationales, des 

mécanismes de financement existant au titre d’instruments mondiaux et régionaux, 

des organismes donateurs, des organisations intergouvernementales, des 

organisations non gouvernementales ainsi que des personnes physiques ou morales, 

et par des partenariats public-privé. 

9. Aux fins du présent Accord, le mécanisme fonctionne sous l’autorité, selon qu’il 

convient, et sous la direction de la Conférence des Parties, envers laquelle il est 

comptable. La Conférence des Parties donne des orientations sur les stratégies, 

politiques et priorités de programme globales, ainsi que sur les conditions d’octroi et 

d’utilisation des ressources financières.  

10. La Conférence des Parties et le Fonds pour l’environnement mondial 

conviennent des dispositions à prendre pour donner effet aux paragraphes ci -dessus à 

la première réunion de la Conférence des Parties.  

11. Compte tenu de l’urgence qu’il y a à œuvrer pour la conservation et l’utilisation 

durable de la diversité biologique marine des zones ne relevant pas de la juridiction 

nationale, la Conférence des Parties fixe un objectif initial de mobilisation des 
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ressources pour le fonds spécial jusqu’en 2030, toutes sources confondues, en tenant 

compte, entre autres, des modalités institutionnelles du fonds et des informations 

fournies par le comité de renforcement des capacités et de transfert de technologies 

marines. 

12. L’accès au financement au titre du présent Accord est ouvert aux États Parties 

en développement en fonction des besoins. Le financement au titre du fonds spécial 

est réparti selon des critères de partage équitable, compte tenu des besoins 

d’assistance des Parties ayant des besoins spécifiques, en particulier les pays les 

moins avancés, les pays en développement sans littoral, les États géographiquement 

désavantagés, les petits États insulaires en développement et les États côtiers 

d’Afrique, les États archipels et les pays en développement à revenu intermédiaire, 

compte tenu également de la situation particulière des petits États insulaires en 

développement et des pays les moins avancés. Le fonds spécial vise à garantir le bon 

accès au financement grâce à des procédures simplifiées de demande et d’approbation 

et en offrant un plus grand appui aux États parties en développement.  

13. Compte tenu des contraintes de capacité, les Parties encouragent les 

organisations internationales à accorder un traitement préférentiel aux États Part ies 

en développement, en particulier les pays les moins avancés, les pays en 

développement sans littoral et les petits États insulaires en développement, et à tenir 

compte de leurs besoins spécifiques et de leurs demandes particulières, ainsi que de 

la situation particulière des petits États insulaires en développement et des pays les 

moins avancés, lorsqu’elles allouent les fonds et les moyens d’assistance technique 

nécessaires et utilisent leurs services spécialisés aux fins de la conservation et de 

l’utilisation durable de la diversité biologique marine des zones ne relevant pas de la 

juridiction nationale. 

14. La Conférence des Parties crée un comité des finances chargé des ressources 

financières. Il est composé de membres possédant les qualifications et  les 

compétences appropriées, en tenant compte de l’équilibre des genres et d’une 

répartition géographique équitable. Son mandat et les modalités de son 

fonctionnement sont définis par la Conférence des Parties. Périodiquement, le comité 

présente des rapports et formule des recommandations sur les sources de fonds et leur 

mobilisation dans le cadre du mécanisme. Il recueille également des informations et 

présente un rapport sur le financement au titre d’autres mécanismes et instruments 

contribuant directement ou indirectement à la réalisation des objectifs du présent 

Accord. Outre les éléments indiqués dans le présent article, le comité examine, entre 

autres, ce qui suit : 

 a) L’évaluation des besoins des Parties, en particulier des États Parties en 

développement ; 

 b) La disponibilité des fonds et leur décaissement en temps opportun  ; 

 c) La transparence des procédures de prise de décision et de gestion 

concernant la levée et l’attribution des fonds ; 

 d) La manière dont les États Parties en développement bénéficiaires rendent 

compte de l’utilisation convenue des fonds.  

15. La Conférence des Parties examine les rapports et recommandations du comité 

des finances et prend les mesures appropriées.  

16. La Conférence des Parties procède en outre à un examen périodique du 

mécanisme de financement afin d’évaluer le caractère adéquat, efficace et accessible 

des ressources financières, y compris aux fins du renforcement des capacités et du 

transfert de technologies marines, en particulier au bénéfice des États Parties en 

développement. 
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PARTIE VIII 
MISE EN ŒUVRE ET RESPECT DES DISPOSITIONS 

 

 

Article 53 

Mise en œuvre 
 

 

 Les Parties prennent les mesures législatives, administratives ou de politique 

générale, selon qu’il convient, qui sont nécessaires pour assurer la mise en œuvre du 

présent Accord. 

 

 

Article 54 

Suivi de la mise en œuvre 
 

 

 Chaque Partie veille au respect des obligations qui sont les siennes en vertu du 

présent Accord et rend compte à la Conférence des Parties, sous une form e et à des 

intervalles que celle-ci détermine, des mesures qu’elle a prises pour mettre en œuvre 

le présent Accord. 

 

 

Article 55 

Comité de mise en œuvre et de contrôle  

du respect des dispositions 
 

 

1. Il est créé un comité chargé de faciliter et d’examiner la mise en œuvre du 

présent Accord et de favoriser le respect de ses dispositions. Le Comité de mise en 

œuvre et de contrôle du respect des dispositions est axé sur la facilitation et fonctionne 

d’une manière transparente, non accusatoire et non punitive. 

2. Le Comité de mise en œuvre et de contrôle du respect des dispositions est 

composé de membres possédant les qualifications et l’expérience appropriées 

désignés par les Parties et élus par la Conférence des Parties, en tenant dûment compte 

de l’équilibre des genres et d’une répartition géographique équitable.  

3. Le Comité de mise en œuvre et de contrôle du respect des dispositions exerce 

ses activités selon les modalités et le règlement intérieur adoptés par la Conférence 

des Parties à sa première réunion. Il examine les questions ayant trait à la mise en 

œuvre et au respect des dispositions aux niveaux individuel et systémique, entre 

autres, et rend compte périodiquement à la Conférence des Parties, à laquelle il fait 

des recommandations, selon qu’il convient, en tenant compte de chaque situation 

nationale. 

4. Au cours de ses travaux, le Comité de mise en œuvre et de contrôle du respect 

des dispositions peut mettre à profit les informations appropriées émanant des organes 

créés en application du présent Accord, ainsi que des instruments et cadres juridiques 

pertinents et des organes mondiaux, régionaux, sous-régionaux et sectoriels 

pertinents, autant que de besoin.  
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PARTIE IX 
RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

 

 

Article 56 

Prévention des différends 
 

 

 Les Parties coopèrent afin de prévenir les différends.  

 

 

Article 57 

Obligation de régler les différends  

par des moyens pacifiques 
 

 

 Les Parties ont l’obligation de régler leurs différends relatifs à l’interprétation 

ou à l’application du présent Accord par voie de négociation, d’enquête, de médiation, 

de conciliation, d’arbitrage, de règlement judiciaire, de recours aux organismes ou 

accords régionaux, ou par d’autres moyens pacifiques de leur choix.  

 

 

Article 58 

Règlement des différends par tout moyen pacifique  

choisi par les Parties 
 

 

 Aucune disposition de la présente partie n’affecte le droit des Parties au présent 

Accord de convenir à tout moment de régler un différend survenu entre elles et relatif 

à l’interprétation ou à l’application du présent Accord par tout moyen pacifique de 

leur choix. 

 

 

Article 59 

Différends touchant une question technique 
 

 

 En cas de différend touchant une question technique, les Parties concernées 

peuvent saisir un groupe d’experts ad hoc créé par elles. Le groupe d’experts 

s’entretient avec les Parties concernées et s’efforce de régler rapidement le différend 

sans recourir aux procédures obligatoires de règlement des différends visées à 

l’article 60 du présent Accord. 

 

 

Article 60 

Procédures de règlement des différends 
 

 

1. Les différends relatifs à l’interprétation ou à l’application du présent Accord 

sont réglés conformément aux dispositions relatives au règlement des différends 

prévues à la partie XV de la Convention.  

2. Les dispositions de la partie XV et des annexes V, VI, VII et VIII de la 

Convention sont réputées reproduites aux fins du règlement des différends impliquant 

toute Partie au présent Accord qui n’est pas partie à la Convention.  

3. Toute procédure acceptée par une Partie au présent Accord qui est également 

partie à la Convention en application de l’article 287 de celle-ci s’applique au 

règlement des différends au titre de la présente partie, à moins que cette Partie, 

lorsqu’elle a signé, ratifié, approuvé ou accepté le présent Accord ou y a adhéré, ou à 

n’importe quel moment par la suite, n’ait accepté, pour le règlement des différends 
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au titre de la présente partie, une autre procédure prévue à l’article 287 de la 

Convention. 

4. Toute déclaration faite par une Partie au présent Accord qui est également partie 

à la Convention en application de l’article 298 de celle-ci s’applique au règlement des 

différends au titre de la présente partie, à moins que cette Partie, lorsqu’elle a signé, 

ratifié, approuvé ou accepté le présent Accord ou y a adhéré, ou à n’importe quel 

moment par la suite, n’ait fait, pour le règlement des différends au titre de la présente 

partie, une autre déclaration prévue à l’article 298 de la Convention. 

5. En application du paragraphe 2 ci-dessus, toute Partie au présent Accord qui 

n’est pas partie à la Convention, lorsqu’elle signe, ratifie, approuve ou accepte le 

présent Accord ou y adhère, ou à n’importe quel moment par la suite, est libre de 

choisir, par voie de déclaration écrite soumise au dépositaire, un ou plusieurs des 

moyens suivants pour le règlement des différends relatifs à l’interprétation ou à 

l’application du présent Accord : 

 a) Le Tribunal international du droit de la mer  ; 

 b) La Cour internationale de Justice ; 

 c) Un tribunal arbitral constitué conformément à l’annexe VII de la 

Convention ; 

 d) Un tribunal arbitral spécial constitué conformément à l’annexe VIII de la 

Convention, pour une ou plusieurs des catégories de différends spécifiées dans ladite 

annexe. 

6. Toute Partie au présent Accord qui n’est pas partie à la Convention et qui n’a 

pas fait de déclaration est réputée avoir accepté le moyen visé à l’alinéa c) du 

paragraphe 5 ci-dessus. Si les parties en litige ont accepté la même procédure pour le 

règlement du différend, celui-ci ne peut être soumis qu’à cette procédure, à moins que 

les Parties n’en conviennent autrement. Si les parties en litige n’ont pas accepté la 

même procédure pour le règlement du différend, celui-ci ne peut être soumis qu’à la 

procédure d’arbitrage prévue à l’annexe VII de la Convention, à moins que les Parties 

n’en conviennent autrement. Les paragraphes 6 à 8 de l’article 287 de la Convention 

s’appliquent aux déclarations faites au titre du paragraphe 5 ci-dessus. 

7. Toute Partie au présent Accord qui n’est pas partie à la Convention peut, 

lorsqu’elle signe, ratifie, approuve ou accepte le présent Accord ou y adhère, ou à 

n’importe quel moment par la suite, sans préjudice des obligations découlant de la 

présente partie, déclarer par écrit qu’elle n’accepte pas une ou plusieurs des 

procédures prévues à la section 2 de la partie XV de la Convention en ce qui concerne 

une ou plusieurs des catégories de différends spécifiées à l’article 298 de la 

Convention pour le règlement des différends au titre de la présente partie. 

L’article 298 de la Convention s’applique à cette déclaration.  

8. Les dispositions du présent article sont sans préjudice des procédures de 

règlement des différends dont les Parties sont convenues en tant que participants à un 

instrument ou cadre juridique pertinent, ou en tant que membres d’un organe mondial, 

régional, sous-régional ou sectoriel pertinent, en ce qui concerne l’interprétation ou 

l’application de ces instruments et cadres.  

9. Aucune disposition du présent Accord n’est interprétée comme conférant à une 

cour ou à un tribunal la compétence pour connaître d’un différend concernant ou 

impliquant nécessairement l’examen simultané du régime juridique d’une zone 

comme relevant de la juridiction nationale ou de tout différend relatif à la 

souveraineté ou à d’autres droits sur un territoire continental ou insulaire ou à une 

revendication y relative d’une Partie au présent Accord, sous réserve que rien dans le 
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présent paragraphe ne soit interprété comme limitant la compétence d’une cour ou  

d’un tribunal prévue à la section 2 de la partie XV de la Convention.  

10. Il est entendu qu’aucune disposition du présent Accord ne peut être invoquée 

pour faire valoir ou rejeter des revendications de souveraineté, de droits souverains 

ou de juridiction sur des zones terrestres ou maritimes, y compris en ce qui concerne 

tout différend en la matière. 

 

 

Article 61 

Arrangements provisoires 
 

 

 En attendant le règlement d’un différend conformément à la présente partie, les 

parties en litige font tout leur possible pour conclure des arrangements provisoires de 

caractère pratique. 

 

 

PARTIE X 
NON-PARTIES AU PRÉSENT ACCORD 

 

 

Article 62 

Non-parties au présent Accord 
 

 

 Les Parties encouragent les non-parties au présent Accord à y devenir parties et 

à adopter des lois et règlements conformes à ses dispositions.  

 

 

PARTIE XI 
BONNE FOI ET ABUS DE DROIT 

 

 

Article 63 

Bonne foi et abus de droit 
 

 

 Les Parties s’acquittent de bonne foi des obligations qui leur incombent au titre 

du présent Accord et exercent les droits qui y sont reconnus d’une manière qui ne 

constitue pas un abus de droit. 

 

 

PARTIE XII 
DISPOSITIONS FINALES 

 

 

Article 64 

Droit de vote 
 

 

1. Chaque Partie au présent Accord dispose d’une voix, sous réserve des 

dispositions du paragraphe 2 ci-dessous. 

2. Les organisations régionales d’intégration économique qui sont parties au 

présent Accord disposent, pour exercer leur droit de vote dans les domaines qui 

relèvent de leur compétence, d’un nombre de voix égal au nombre de leurs États 

membres qui sont parties au présent Accord. Elles n’exercent pas leur droit de vote si 

l’un quelconque de leurs États membres exerce le sien, et inversement.  
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Article 65 

Signature 
 

 

 Le présent Accord est ouvert à la signature de tous les États et des organisations 

régionales d’intégration économique à compter du 20 septembre 2023 et reste ouvert 

à la signature au Siège de l’Organisation des Nations Unies, à New York, jusqu’au 

20 septembre 2025. 

 

 

Article 66 

Ratification, approbation, acceptation et adhésion 
 

 

 Le présent Accord est soumis à la ratification, à l’approbation ou à l’acceptation 

des États et des organisations régionales d’intégration économique. Il est ouvert à 

l’adhésion des États et des organisations régionales d’intégration économique dès le 

lendemain du jour où il cesse d’être ouvert à la signature. Les instruments de 

ratification, d’approbation, d’acceptation et d’adhésion sont déposés auprès du ou de 

la Secrétaire général(e) de l’Organisation des Nations Unies.  

 

 

Article 67 

Répartition des compétences des organisations régionales 

d’intégration économique et de leurs États membres  

en ce qui concerne les questions régies par le présent Accord  
 

 

1. Toute organisation régionale d’intégration économique qui devient partie au 

présent Accord sans qu’aucun de ses États membres n’y soit partie est liée par toutes 

les obligations découlant du présent Accord. Lorsqu’un ou plusieurs États membres 

d’une de ces organisations sont parties au présent Accord, l’organisation et ses États 

membres conviennent de leurs responsabilités respectives en ce qui concerne 

l’exécution des obligations découlant du présent Accord. En pareil cas, l’organisation 

et ses États membres ne peuvent exercer concurremment les droits qu’ils tiennent du 

présent Accord. 

2. Dans leurs instruments de ratification, d’approbation, d’acceptation ou 

d’adhésion, les organisations régionales d’intégration économique déclarent 

l’étendue de leur compétence dans les domaines régis par le présent Accord. Elles 

informent également le dépositaire, qui en informe à son tour les Parties, de toute 

modification pertinente de l’étendue de leur compétence.  

 

 

Article 68 

Entrée en vigueur 
 

 

1. Le présent Accord entre en vigueur 120 jours après la date de dépôt du 

soixantième instrument de ratification, d’approbation, d’acceptation ou d’adhésion.  

2. Pour chaque État ou organisation régionale d’intégration économique qui ratifie, 

approuve ou accepte le présent Accord ou y adhère après le dépôt du soixantième 

instrument de ratification, d’approbation, d’acceptation ou d’adhésion, le présent 

Accord entre en vigueur le trentième jour suivant le dépôt de son instrument de 

ratification, d’approbation, d’acceptation ou d’adhésion, sous réserve du 

paragraphe 1 ci-dessus. 
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3. Aux fins des paragraphes 1 et 2 ci-dessus, l’instrument déposé par une 

organisation régionale d’intégration économique n’est pas considéré comme venant 

s’ajouter aux instruments déjà déposés par les États membres de ladite organisation.  

 

 

Article 69 

Application à titre provisoire 
 

 

1. Le présent Accord peut être appliqué à titre provisoire par tout État ou toute 

organisation régionale d’intégration économique qui consent à son application 

provisoire en adressant une notification écrite au dépositaire au moment de la 

signature ou du dépôt de l’instrument de ratification, d’approbation, d’acceptation ou 

d’adhésion. Cette application provisoire prend effet à compter de la date de réception 

de la notification par le dépositaire.  

2. L’application provisoire par un État ou une organisation régionale d’intégration 

économique prend fin à la date de l’entrée en vigueur du présent Accord à l’égard de 

cet État ou de cette organisation régionale d’intégration économique ou lorsque ledit 

État ou ladite organisation notifie par écrit au dépositaire son intention de mettre fin 

à l’application provisoire. 

 

 

Article 70 

Réserves et exceptions 
 

 

 Le présent Accord n’admet ni réserves ni exceptions autres que celles qu’il 

autorise expressément dans d’autres articles. 

 

 

Article 71 

Déclarations 
 

 

 L’article 70 n’interdit pas à un État ou à une organisation régionale d’intégration 

économique, au moment de la signature, de la ratification, de l’approbation ou de 

l’acceptation du présent Accord ou de l’adhésion à celui-ci, de faire des déclarations, 

quels qu’en soient le libellé ou la dénomination, notamment en vue d’harmoniser ses 

lois et règlements avec le présent Accord, à condition que ces déclarations ne visent 

pas à exclure ou à modifier l’effet juridique des dispositions du présent Accord dans 

leur application à cet État ou à cette organisation régionale d’intégration économique.  

 

 

Article 72 

Amendement 
 

 

1. Toute Partie peut proposer, par voie de communication écrite adressée au 

secrétariat, des amendements au présent Accord. Le secrétariat transmet cette 

communication à toutes les Parties. Si, dans les six mois qui suivent la date de la 

transmission de la communication, la moitié au moins des Parties répondent 

favorablement à la demande, l’amendement proposé est examiné à la réunion suivante 

de la Conférence des Parties. 

2. Les amendements au présent Accord adoptés conformément à l’article 47 sont 

soumis par le dépositaire à toutes les Parties aux fins de ratification, d’approbation 

ou d’acceptation. 

3. Les amendements au présent Accord entrent en vigueur à l’égard des Parties qui 

les ratifient, les approuvent ou les acceptent le trentième jour qui suit la date du dépôt 
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des instruments de ratification, d’approbation ou d’acceptation des deux tiers des 

Parties au présent Accord au moment de l’adoption de l’amendement. Par la suite, 

lorsqu’une Partie dépose son instrument de ratification, d’approbation ou 

d’acceptation d’un amendement après la date de dépôt du nombre requis de tels 

instruments, cet amendement entre en vigueur à son égard le trentième jour qui suit 

la date de dépôt de son instrument de ratification, d’approbation ou d’acceptation.  

4. Un amendement peut prévoir, au moment de son adoption, que son entrée en 

vigueur requiert un nombre de ratifications, d’approbations ou d’acceptations moins 

élevé ou plus élevé que celui exigé par le présent article.  

5. Aux fins des paragraphes 3 et 4 ci-dessus, l’instrument déposé par une 

organisation régionale d’intégration économique n’est pas considéré comme ve nant 

s’ajouter aux instruments déposés par les États membres de cette organisation.  

6. Tout État ou toute organisation régionale d’intégration économique qui devient 

partie au présent Accord après l’entrée en vigueur d’un amendement conformément 

au paragraphe 3 ci-dessus est, faute d’avoir exprimé une intention différente, 

considéré comme étant : 

 a) Partie au présent Accord tel qu’il a été amendé  ; 

 b) Partie à l’Accord non amendé à l’égard de toute Partie qui n’est pas liée 

par cet amendement. 

 

 

Article 73 

Dénonciation 
 

 

1. Une Partie peut dénoncer le présent Accord, par voie de notification écrite 

adressée au ou à la Secrétaire général(e) de l’Organisation des Nations Unies, et 

indiquer les motifs de la dénonciation. Le fait de ne pas indiquer de motifs n’affecte 

pas la validité de la dénonciation. Celle-ci prend effet un an après la date de réception 

de la notification, à moins que celle-ci ne prévoie une date ultérieure.  

2. La dénonciation n’affecte en rien le devoir de toute Partie de remplir to ute 

obligation énoncée dans le présent Accord à laquelle elle serait soumise en vertu du 

droit international indépendamment du présent Accord.  

 

 

Article 74 

Annexes 
 

 

1. Les annexes font partie intégrante du présent Accord et, sauf disposition 

contraire expresse, une référence au présent Accord ou à une de ses parties renvoie 

également aux annexes qui s’y rapportent.  

2. Les dispositions de l’article 72, relatif aux amendements apportés au présent 

Accord, s’appliquent également à la proposition, à l’adoption et à l’entrée en vigueur 

d’une nouvelle annexe à l’Accord.  

3. Toute Partie peut proposer un amendement à toute annexe du présent Accord 

pour examen à la réunion suivante de la Conférence des Parties. Les annexes peuvent 

être amendées par la Conférence des Parties. Nonobstant les dispositions de 

l’article 72, les dispositions ci-après s’appliquent en ce qui concerne les amendements 

aux annexes du présent Accord : 

 a) Le texte de la proposition d’amendement est communiqué au secrétariat 

150 jours au moins avant la réunion. Ce dernier, dès réception du texte de la 
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proposition d’amendement, le communique aux Parties. Le secrétariat consulte les 

organes subsidiaires concernés selon que de besoin et communique toute réponse à 

toutes les Parties au plus tard 30 jours avant la réunion ; 

 b) Les amendements adoptés à une réunion de la Conférence entrent en 

vigueur 180 jours après la clôture de ladite réunion pour toutes les Parties, à 

l’exception de celles qui formulent une objection conformément aux dispositions du 

paragraphe 4 ci-dessous. 

4. Durant le délai de 180 jours prévu à l’alinéa b) du paragraphe 3 ci-dessus, toute 

Partie peut, par notification écrite au dépositaire, faire une objection au sujet de 

l’amendement. Elle peut la retirer à tout moment par notification écrite au 

dépositaire ; l’amendement à l’annexe entre alors en vigueur pour la Partie le 

trentième jour suivant la date à laquelle elle aura retiré son objection.  

 

 

Article 75 

Dépositaire 
 

 

 Le ou la Secrétaire général(e) de l’Organisation des Nations Unies est le 

dépositaire du présent Accord et des amendements ou révisions qui s’y rapportent.  

 

 

Article 76 

Textes faisant foi 
 

 

 Les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe du présent Accord 

font également foi. 
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ANNEXE I 
 

 

Critères indicatifs pour la détermination  
des aires à protéger 

 

 

 a) Caractère unique ; 

 b) Rareté ; 

 c) Importance particulière pour les stades du cycle de vie des espèces  ; 

 d) Importance particulière des espèces présentes dans l’aire  ; 

 e) Importance pour les espèces ou les habitats menacés, en danger ou en 

déclin ; 

 f) Vulnérabilité, y compris face aux changements climatiques et à 

l’acidification de l’océan ; 

 g) Fragilité ; 

 h) Sensibilité ; 

 i) Diversité biologique et productivité ; 

 j) Représentativité ; 

 k) Dépendance ; 

 l) Caractère naturel ; 

 m) Connectivité écologique ; 

 n) Processus écologiques importants à l’œuvre dans l’aire  ; 

 o) Facteurs économiques et sociaux ; 

 p) Facteurs culturels ; 

 q) Impacts cumulés et transfrontières ; 

 r) Faible capacité de récupération et de résilience  ; 

 s) Pertinence et viabilité ; 

 t) Réplication ; 

 u) Durabilité de la reproduction ; 

 v) Existence de mesures de conservation et de gestion.  
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ANNEXE II 
 

 

Formes du renforcement des capacités  
et du transfert de technologies marines 

 

 

 Au titre du présent Accord, les initiatives de renforcement des capacités et de 

transfert de technologies marines peuvent inclure, sans s’y limiter  : 

 a) Le partage de données, d’informations, de connaissances et de recherches 

pertinentes, dans des formats faciles d’utilisation, notamment  : 

 i) Le partage des connaissances scientifiques et technologiques marines  ; 

 ii) L’échange d’informations sur la conservation et l’utilisation durable de la 

diversité biologique marine des zones ne relevant pas de la juridiction 

nationale ; 

 iii) L’échange des résultats de travaux de recherche et développement  ; 

 b) La diffusion d’informations et la sensibilisation, notamment en ce qui 

concerne : 

 i) La recherche scientifique marine, les sciences de la mer ainsi que les 

opérations et services marins connexes ; 

 ii) Les informations environnementales et biologiques recueillies dans le 

cadre des recherches menées dans les zones ne relevant pas de la juridiction 

nationale ; 

 iii) Les connaissances traditionnelles pertinentes, avec le consentement 

préalable, donné librement et en connaissance de cause, de leurs détenteurs  ; 

 iv) Les facteurs de stress sur l’océan qui influent sur la diversité biologiq ue 

marine des zones ne relevant pas de la juridiction nationale, y compris les effets 

néfastes des changements climatiques comme le réchauffement et la 

désoxygénation de l’océan, ainsi que son acidification  ; 

 v) Les mesures telles que les outils de gestion par zone, y compris les aires 

marines protégées ; 

 vi) Les évaluations d’impact sur l’environnement  ; 

 c) Le développement et le renforcement des infrastructures pertinentes, 

y compris le matériel, tels que : 

 i) Le développement et la mise en place des infrastructures nécessaires ; 

 ii) La fourniture de technologies, y compris de matériel d’échantillonnage et 

de méthodologie (pour l’eau, par exemple, échantillons géologiques, 

biologiques et chimiques) ; 

 iii) L’acquisition du matériel nécessaire pour appuyer et développer les 

capacités de recherche et développement, y compris en gestion des données, 

dans le contexte des activités relatives aux ressources génétiques marines de 

zones ne relevant pas de la juridiction nationale et aux informations de 

séquençage numérique sur ces ressources génétiques marines, des mesures telles 

que les outils de gestion par zone, y compris les aires marines protégées, et la 

réalisation des évaluations d’impact sur l’environnement  ; 

 d) Le développement et le renforcement des capacités institutionnelles et des 

cadres ou mécanismes réglementaires nationaux, notamment  : 
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 i) Les cadres et mécanismes politiques, juridiques et de gouvernance  ; 

 ii) L’aide à l’élaboration, à la mise en œuvre et à l’exécution de mesures 

législatives, administratives ou de politique nationales, y compris les exigences 

réglementaires, scientifiques et techniques associées aux niveaux national, sous-

régional ou régional ; 

 iii) L’appui technique à la mise en œuvre des dispositions du présent Accord, 

y compris en matière de surveillance et de rapport  ; 

 iv) Les capacités de traduire les informations et les données en politiques 

efficaces et efficientes, y compris en facilitant l’accès aux connaissances 

nécessaires pour éclairer les décideurs des États Parties en développement ainsi 

que l’acquisition de ces connaissances ; 

 v) La mise en place ou le renforcement des capacités institutionnelles des 

organisations et institutions nationales et régionales compétentes  ; 

 vi) La création de centres scientifiques nationaux et régionaux, y compris sous 

forme de référentiels de données ; 

 vii) La mise en place de centres d’excellence régionaux  ; 

 viii) La mise en place de centres régionaux de développement des 

compétences ; 

 ix) Le renforcement des liens de coopération entre les institutions régionales, 

par exemple, la collaboration Nord-Sud et Sud-Sud, ainsi que la collaboration 

entre organisations de mers régionales et entre organisations régionales de 

gestion des pêches ; 

 e) Le développement et le renforcement des capacités en matière de 

ressources humaines et de moyens de gestion financière et de l’expertise technique, 

par des échanges, la collaboration en matière de recherche, l’appui technique, 

l’éducation et la formation, et par le transfert de technologies marines, tels que  : 

 i) La collaboration et la coopération dans le domaine des sciences de la mer, 

y compris par la collecte de données, les échanges techniques, les projets et 

programmes de recherche scientifique et l’élaboration de projets de recherche 

scientifique conjoints en coopération avec les institutions d’États en 

développement ; 

 ii) L’éducation et la formation dans les domaines suivants  : 

  a. Les sciences naturelles et les sciences sociales, tant fondamentales 

qu’appliquées, en vue de renforcer les capacités scientifiques et de 

recherche ; 

  b. Les technologies, et l’application des sciences de la mer et des 

technologies marines, en vue de renforcer les capacités scientifiques et de 

recherche ; 

  c. Les politiques et la gouvernance ; 

  d. La pertinence et l’application des connaissances traditionnelles  ; 

 iii) L’échange d’experts, y compris de spécialistes des connaissances 

traditionnelles ; 

 iv) La mise à disposition de fonds pour le développement des ressources 

humaines et de l’expertise technique, y compris par  : 
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  a. L’octroi de bourses d’études ou d’autres subventions aux 

représentants des petits États Parties insulaires en développement dans le 

cadre d’ateliers, de programmes de formation ou d’autres programmes 

pertinents en vue de développer leurs capacités propres  ; 

  b. L’apport de compétences et de ressources financières et techniques, 

en particulier pour les petits États insulaires en développement, pour les 

évaluations d’impact sur l’environnement ; 

 v) La création d’un mécanisme de mise en réseau des ressources humaines 

formées ; 

 f) L’élaboration et le partage de manuels, de lignes directrices et de normes, 

y compris : 

 i) De critères et de documents de référence  ; 

 ii) De normes et règles en matière de technologie ; 

 iii) Un répertoire de manuels dans lequel trouver des informations pertinentes 

pour partager les connaissances et les capacités sur la réalisation d’évaluations 

d’impact sur l’environnement, les enseignements tirés de l’expérience et  les 

meilleures pratiques ; 

 g) La mise en place de programmes techniques et scientifiques ainsi que de 

programmes de recherche et développement, y compris d’activités de recherche 

biotechnologique. 
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